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DE 

L'ANCiENNE ABBAYE .I)E SÂ11NT-GLIISLAIN, 

EN 

CELLE ORDRE. }IE. SAINT—DENOIT, AU. D1OCSE DE CAMBRAY. 

PREN1ER 

Jee sçais ce que je dois le plus admirer, ou laprospérité du V1ic.siècle,.qui 

été 	fécond. en saits personnages de l'un et de l'autre. sexe, ou la piété 

des rois et des princes, qui y ont bâti et fondé, surtout dans le royaume d'Aus-

trasie ;  un si grand nombre d'églises et de monastères, que leurs descendants 
leur envièrent, et envient encorè avec indignation leurs richesses et leurs biens. 
Le 1-Iainau, qui étoit alors compris dans ce royaunie, peut se vanter, au-dessus 
des autres 'provinces de la Belgique seconde, d'avoir enfanté, et nourri dans son 
sein, non-séulement. un plus grand nombre de saints ,mais aussi d'avoir été le 
sjour ordinaire (le plusieurs autres.étrangers ,qui, par leurs prédications et les 
monastèrés qu'ils biiireni, y  extirpèrent les restes de l'itloltrie et rendirent ce 
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pays beaucoup plus peuplé et cultivé qu'il n'étoit auparavant, tant pour le spin-
tuel, que pour le temporel : de sorte que le Hainau redoit tout son bonheur 
au zèle et aux travaux infatigables dè ces hommes divins, au nombre desquels 
saint Ghislain, fondateur de notre monastère, ne tient pas le moindre rang, 
pour avoir eu la meilleure part à la conversion de sainte Aldegonde, de sainte 
Waudru et de saint Vincent, son époux, au cuite desquels cette province est 
redevable de la fondation des villes, de Soignies, de Maubeuge et de Mons , qui 
en est la capitale, et par cpnséefit 	islain, puisque ce fut à sa per- 
suasion que saint Vincent et ces deux saintes y bâtirent des monastères, qui 
furent l'origine de ces trois villes. 

	

anonyme il' 	Saint Ghislain que l'on peut donc 'recarder comme un des plus saints per- 

	

laVie desoj,,IG/iH- 	 ' 	 -.'-- 	 ' - 	 .f-'. 
sonnages de, 'det. heir'eu& ,siècle. naqùit ,vdr la .6ff0, à A.thènés, depaii'ents 
nobles et illustres, selon le monde, mais encore plus par l'éclat de leur vertu. 
Dès son enfance, il fut tellement prévenu des grâces du ciel, qu'il sembloit avoir 
sucé la piété avec le lait : car, dès sa plus tendre jeunesse, méprisant là splen- 
deur de sa naiS ice 	laiô'pe; du 'sièci'e il -brÛlÔi d'*rdu'r- pour la sainte 
pauvreté de Jésus-Christ, qu'il se proposa dès- lors pour mcidèle ,' et ne s'occu-
poit plus que des moyens de lui plaire. Ses parents, qui remarquoient en lui un bon 
naturel joint à une piété solide, lui diiièrent de bons maîtres pour lui ensei-
gner les belles-lettres et la philosophie , dans lesquelles il fit de grands progrès 
à Athènes.. Mais, trouvant ces sciences insipides et dépourvues de l'onction du 
ciel, il chercha des maîtres spirituel lur cqurir l'intelligence des saintes 
écritures, où il goûta des délices ineffables par la lecture qu'il fit des actions 
des saints patriarches et des prophètes, et surtout de .èelles du Sauveur. Il nié-
ditoit jour et nuit sa sainte pauvreté et son obéissance admirable : ce qui alluma 
en. son .âne de si: vives flammes,: qu'il: résolut de se donner entièrement 	lui. 
Mikrutque"c'ét'oit.p'éu de chose d&le--ser.vir-, s'ilr ne vivoit. sous': lobissan'ce 
c'est pourquoy i.1 h-oisft 1w iie cénobitique et embrassa :la règlé de S'aintBasi-le-, 
afin. de"vi:vre sousi les~ yeu.x, et:l-a: dépendance diin'upérieur. A peine:.fut-il revêtu 
de liliab.i.non.ast'ique',. qu'il: commença: à se distinguer .par , la, ponctuelle: obser-
vance, de 'tous lesfexercices '.réguliers, de sorte qu'en peu. dei temps., il' orna son 
âme de l'ùsem'bl:age de toutes lès vertus religieuses, doflna-nt: à sesrfrres. 
beaux eemples.d'humiiité .et d'obéissance.,. passant les, nuits: en oraison et m-or-
t.ifiant son.co.rps parles jeûnes l'es. plus austères:. 

Son. .abbé' ne vouTait- pas laisser une' si belle' lumière sus le' l)OiSSeaU:, le 
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promutde degré :en-degié au 'saerdoce. Le saint, qui. 's'en rooit indiglne, n'omit 

rien pouren remplir d.ignèmnt •lesfdevoirs..1l 'h.umi1ioit àiriesui'.e •q&onilélevoit, 

et , .persudé de ce qu'ex-i•geoi•t de lui-un caractère aussi saint, il s'appliqua à pu 
rifier-ses -niœurspius quë -janais, poiirimm6le àur les autelsi'agneu:sans .tache, 
avec une oiisèieuêe pureet. iré1rochab1e. L bonne odeur desa,vie;, si 1'on Peut 
ajou'tér fdi à' un iote.,  qui .é.cri.voit, au plus tard, avant le milieu -du XII siècle, 

se répandit .tllemcntà.Athèn.es, que le peuple:le deiiandàpour.évêque,. et il fut 
même ol)ligél d'aècep1ei'.l'épiscopt, quelquè ésitance qui'il•fit.; mais .les éllis \yezla préface. 

anciens écrivains de sa -vie passent1cette cir.contaicesôussilence.: 	- 
Quoi qu'il en soit de son épiscopaU, le saint, continue l'autheur anonyme de 

sa vie , repa'ss6it.sou.vent én .oi1.esprit l'éxerupl.e. des ,aricieiis pèe's 	ce qui tac- 
crût-. 	6ifi 	:aidetir:q.u'iiavoit de les.i suivre ..qu'yt lu ,dan&1es .tes -de 
saint Den.is ;que cet ii-lustre rnatlyrétoit sorti -utrefdis, :d'Athènès. pour a1ler 

visiter :àiftome le tombeaui-des aptres; il réso1ut de l'imiter Un ijodr,- qu'ïl 
s'adonnoitài'Ôraisôn 	ec iIus de ferv.eurqu:e .de:coutum.e,. un fange liii ippaiut., 
lui ordonnantde.•quiaer son pa's et lllèr ; Rome, où'.leS:eigneur- lui., révèle- 
roit ce.qu'iii auroit.,à faiirfe; L'hoiïime d Dieu ,-réj.oui lAé ce.tte 	paiitipn ,obéi.t 
I)oJnpe1nènt,7t, a.prs sêll'e- rceÔmmandé,a,ijk rièes de la coiimuna.té et 

avoir reçu labénédictïon dé son. abbé, il quitta:, comme un,autreAbraham ,sè's 
parents ét sap.atrie, ;nura]ler àBôme., .oiié.ian.t zar,rivê il visita J : tômbeau -des 
martrs. -mais sonéjour! ordinaire étoit - ;l'égTis -de.,S;Pieire. et St-Pul , :où •ii 
pr.ioit.sanscesse ,-ver,sant ni:tôire.n.t dé.larihes pÔur -de.mafider, à Dieu, par-l'in- 
tercessioi de ées- b  loiieuix' japôtri.es , quil -Jui fit coioître sa: idivn'e 'volonié. -Le ROn't'uS,.dIap (Ii de - 	- 	

la Vie de .qacnl, (/'is- 
S:eigneur. exauça ses:pières , -en l'bonbrant:de ia:visite du: :pr1Ie jdes a'pôtres; qui 	(aï,,. 

lu-iditde passer, en- ,F'rane,,sur Iés,(con-fins de laqieJle'i1 	upsnomié 
H-ainau 	iLà cil y a un lieu que eshabitants ppellentUridonue situé sur. la  
ri-vièr.e•dé..'la:FJaine; 'oùi',ou bâ-tii'ez •Ûfi o.ratoireque vous cônsarerez à-111011 
iiom et à celui de mon frère Paul. » Le saint homme reaillit de joie, --à -cette 
nouvelle, étren.dani;gr'ces -u éil-desTav.eiirs:qu'il -'en ;a itfrçÛes, il s mit en 
chemin pour 

1
. -venir eà Ha.i-nau uavec ses deux dicipes.; Lmbértet Berière, qui 

furert les;seui's -qui .l'accom-pagnèent ;- ayantlaissé !Ié& au-trésià Rome qui l'y 
avoient suivi depuis Athènes. 

Apres a'Voir,  traerse la France et visite un grand noinbie de monasteres, poui 
s'instruiie a fond des instituts monastiqus d ce' riyaume,'il arriva enfin en  
Hainau, vers l'an 655, que l'autheur (les actes et des piéclicationsde saint Ghislain, 



s.  
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1I'iliii de (IC(i$ e! pi'ue. qui écrivoit-vers l'an 958, dit avoir tiré son nom de la Haine, qui l'arrose , et que 
di(Çf I. teal 	(;iskii. 

cette rivière le divisoit d'avec le Bracbnt, dont il' faisoit une partie' : ce que 
nous remarquons icy en passant,:contre certains historiens, qui ont confcndu ce- 
Bracbant ou Burbant avec le duché (le Brabant d'aujourd'huy 2 	car il est certain 

que le premier côntenoit une grande partie de -la 'Flandre et du Hainau, mêne 
Ànnsiee (e jusques auprès de Gand. Et 'sans m'arrêter à la description qu'en fait 'Vinchant, 

JJ(iVii(f?f 	liv. I 	di. 	I. 
conformément aux anciens historiens, je remarquerai seulement que le village 
(le Lens situé entre Mous et Atb, étoit encore dans.le Burbant, l'an .1 	89, coni rue 

,il' paroit iar  une lettre.originale de même date, que nous avons encore dans nos 
archives. 	. 

L'a sainteté de saint Aniand ,- qui faisoit grand l)ruit -daûs le Hainau, et les 
merveilles qu'on en publioit: étant venus à la. connaissance- de saint Ghisiain; il 
conçut un ardeût désir de conférer avec lui, pour. prèfiter de ses avis salutaires; 
il lut donc 'le trouyer et s'estima heureux d'être accueilli par un si saint persin- 
nage, qui le reçut avec toute la tendresse et la charité possibl'e.. Notre saint 	lui 

ouvrit tous les secrets de son coeur, lui'fit part de toutes les circonstances de son 
voyage; puis, lui ayant demandé congé, il partit Poul Château-Lieu, aujourd'hiy 

que 	de Giisc, Clir. la ville de Mous, 	ca1itale du Hainaii. Qtielques 	historiens 	après' Jacques'de . 
de 	liaisiiiii 	toitic 	. 
liv. VI, cli. 	C Guise, ont cru qu'on le nommoit ainsi

.
, parce que JulesCésar y avoit bâti nu 

1\colas de Cuise, die- 
chateau, ouil fit même quelque temps son séjour: ce que Nicolas de Guise réfute 
lar le silence de iules César même, qui ne pr1e ias  de ce,château,, quoiqu'il' eût 

grand -soin, lour  relever sa gloire, de faire mention des 8utres forteresses qu'il 
av6it fait bâtir, pour contenir en respect les nations qu'il avoit subjuguées..Quoi 
qu'il en soit, cet historien n'a-pas mieuxdeviné, en àttrihuant la .fondation'de 
Château-Lieu à Auberon, dont on ne sçauroit donner' aucune Preuve ailcienne, 
non plus que des prétendus comtes dé Hainau, que l'on fait descendre de ce 
princé, sans' fondement, et de qui nos hisoriens ont débité bien des fables, dont 

	

on est revenu aujourd'huy 	- 	, 	. 	.• 	 . 

L'uuuulleur 

	

de 	i'Iuuuuuilic Un de nos relibiéux , qui écrivoit vers' l'àn 938;.  dit qu'on le nomnioit Château- 
les 	setus cl 	uiu'a- 

du 	suint 	Cluis- 

- 
Lieu, à' cause de l'éminence de la montagne, située sur la I rouille 	:' ce qui me 

hijl. 
paroit 	assez 	vraisemblal)le, quoique cependant , l'ancien écrivain de la vie de 

	

J lisse ilium (locum) in coifisiius inter d-vos oc- 	2 Voyez t. 11, des 4nnnles béni'id.. j)ag. 455. 

lui limites Haincnsis.pagi sive Broebantis , iv. 3  Qui Ilions suoe' /luviu,n Truiliti situe, ot 

	

,'i/uu /Tuniinie quod ilainu dicilier, u quo et eadern' 	su-i eni-inentiani tas(ri,octis d,c-itus. - 

pullS reglo vis VOCoI)VIufl! euiuijuxit. 
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sainte A-Idegonde dit- qu'on -Fappeloit ainsi parce que l'armée romaine y avoit 

campé autrefois 1•  

Saint Ghislain , croyant que Château-Lieu étoit l'endroit qùe le ciel, lui avoit, 1;ittleir :lIoayui de 
la l7' ilr (rH)f 

indiquépour.y bâtir un oratoirCet sa demeure, commença à le défricher, à It 

dessein d'y finirle reste de- ses jours; mais Diew en disposa autrement, p' un 

éénement -assez--singulier. Dagobert premier de ce norn roi de France, étant 

venu dans le Brabant 'pour y-  prendre le divertissement de la chasse, un jour, 
- cômrne il. traversoi-t la solitude contiguë à la Haine, pour vaquer à cet exerciée, 

ses chiens firent lever une ourse j  laquelle, cherchant à se sauver, alla se reposer 

sous les habits.du-saint, qui les avoitsuspendu-s à un arbie, tandis qu'il défrichoit 

- la  terre. Les chiens, -qui l'avoient poursuivie avec -fureur, la voyant sous ces habits, 

au lieu -de I'apprôcher, sembloient ;  au contràire, la respecter par la flatteuse 

agitation de leurs ueues: -lACs chàsseurs attribuant ce prodige auxenchante-
- meiits, .s'irritrenL si fort contre l'hoinine deDieu , qu'ils le frappèrent rudement 

à coups de bâton,. le traitant-de 'malfaitetir et de magicien. - Cependant., le-  roi 

survint etordonna à ses gens-de ne luiinsulterdvantage; puis, se tournânt vers 
saint Ghislain, il -lui demanda qui il étoit 	comment il avoit -enchalité sa meute. 

Le saint ,sans s'émouvoir, lui répondit avec sa douceur ordinaire 	Je suis, dit-il, 
- grec de nation,'chrétien de religion,-rnoi et-mes disciples faisonsprofession de ne - 

nuire à- pérsônne, et ne convoitons le bien d'autrui. La bête que vou cherchez re-
'poe ici, sjre; vous'- pouvez -la prendre :-l'objet- de nos pioies est. différent 'de la 
vôtre, etnaVonS l)eSoin que de la divine miséricorde: » Leroi, apprcevan-t- quelque 
chose de divin dans cette réponse, se retira avec sa suite, tandis que l'ourse de-

-metiroit. tranquille sous les vêtements d u  serviteur de' Dieu. A peine le saint eut- 

- 	il repris son. pénible travail, que cette bêtè féroce' se leVa, en- emportant son 
pannier, dans lequel il avoit mis ses habits sacerdotaux, et loin-ce qi éloit néces- 

- 	
- saire au -divin 'scrifice. A la vue.de  ce spectacle, il gémit,amèrement et s'écria 

-O Dieu ;dont les bontés n'ont poin'tde. bornes, secoutez-mo-i en' cette rencontre, 
- - et ne permettez pas qu'on m'emporte ce que vous m'avez conservé jusques à 

plésent. » Cônime il.-.poursu-iv-oit l'animal avec ses -deux disciples, voilà, tout à 
coup, qu'un aigle les devance, en voltigeant, pour les conduire où il s'étoit retiré, 
et les attendoit, à mesure -qu'il les- perdoit de vue, jusqu'à ce qu'il arriva dans 

- I ffl loco q-uivocadur Castriloz,s, -4ui idcirco ita 	vocifatur quia bi ijuo',,d,,'n, rn- unuç e.rezcilus 
- 	 • 	 'castra locaveral. - 	 - 
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1111 champ où (les bergers. paissoient. leurs troupeaux, à -qui ils demandèrent s'ils 

n'avoient pas vu une ourse, qui emportoit un pannier. Les bergers qui-la voyoient 

encore, leur dirent : « Voilà qu'elle marche deva-t vous, ayant à sa gue]e quelque 
espèce de vêtem-eni. 1,  À cette nouvelle, Je saint redoubla-ses pas et la trouva 
enfin dans une épaisse forêt que les habitants appeloientUrsidongue., aujourdh,uy 
Saint-Ghislain ,.parce qu'une ourse avoit coutume d'-y nourrir- -ses:.p,eti-ts', dit l'an- 

ttlieur anolcylec 	de 
la Vie 	1 	saint, (/• 

cien auihur de la vie de saint -Ghis!ain, qui écrivoit environ 	OO ans après sa mort. . 
L 	I homelce autheicr (le 

Un autre, qui ecrivoi,.t avant le milieu duX siecle, ajoute que lelieu-d Ursidongue 
(les actes et 	predia- et,oit situe sur une pet ite emin-ence qui s'elevoit , .en forme-de -tombeau, au milieu lions 	de 	saint 	Gl,is- 
lain, des-marais -causes par les debordements de la Hain-e,et que .c'étoit.pourcela-que 

les habitants du pays l'appeloient Ursidongue, par-ce que, selon :le langage bar- 
bare de leur temps, dungus.-signifioit un tombeau 1, deso-rte que., seloi cet écri- 
yain,on dev-roit plutôt le.nommer le tombeau de l'ourse-que le-buisson. 

Iiatcticeui- de 	la 	lic 	lit,  
sa,,, I. Chialais. 

Le désir tardent que le serviteur de Dieu :avoit de recouvrer -son-panier., lui 

-faisant mépriser le danger,.il alla le reprendre au milieu-des petils;.de.cet.awmal 
il 	rc-eoiu-e si 	iasier. féroce auxquel 	il servoit de jouet-, leur commanda., aunon 	du Sei-gneur,de -se 

retirer au -fond de la forêt et-de ne nuire .à la suite ni -aux hommes mi .-ux trou- 

peaux du pays. Ces aniniaux,-obéirent et ne firent,- depuis -  lars,aucun tort à qui 
que ce• fût. ,.-pius -obéissan:ts,-dit l'autheur, que les hommes, qui nopsuienient 

yiolent les .cornmandements.des saints, mais aussi ceuxdu Tout-Puissant. 

Saint .Ghislain, réjoui d'avoir recouvpésa- mandelette ,-et persuadé, parcet.évé- 
nemen.t singulier, qn'Ursidongue ét-oit 	l'endroit 	où- 	le-ciel .l'-avoi.ta.ppel, co-rn- 
mença, avec ses deux disciples, Lambert et Berlère, à -e-n t-irer les -ronces 	L les 
épines, pour y bâtir, selon lord-re qu'il avoit reçude Dieu, une.-glisrà l'honneur 
des apôtres saint Pierre et, saint-Paul; -et, quelque pénible que fût son tv..ail, il 
mortifloit son corps par toutes -sortes d'austérités, et- ses vertus-répandirent. une 
si agréable odeur, -que les habitants, vI)ubliaflt partout .sa -sainteté, elle vint -à la 

connoissance de saint. •Aubert, qui gouvern-oit alors l'évêché de .Cambray. Cet 
évêque, voulant- .connoître ;par soi-même -ce que -l'on .débitoit de.lhonime de 

Dieu, lui ordonna de se -rendr-e au plus tôt à Cambra-y, pour rendre compte de 

- Repent que eus,, in dnvc,-i/o, .quod tnnc vocaba-

ur Uratdon qua-, ide-o sic dictus quôd ibi soiita e-rat 
eu-dent tersa eut-u las fovere. 

2 Jitundat,one ricifl.,• a7nnis ita p.u.ladibus cir-
eu,nda tUtfl.....d n bi in ,nedi0 Ioeu.ç .co-,,.ceditu r,  

brevi .8/tuti0 aliq.n.nntnlu.tn  i'ideas insta r .1-u,nuli 

pi-orni-nere. hic /ocu-s e-lite a terme ind-igenis tirai-

(IOn gus appela tus est eo quod inibi ferunt ursain 
cat.uios tenatrire soliO-,m, •s,el aliter, more barba-
rie-o, Dong-un, tun,-uinm vocilent. 
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sa. conduite. Le saint reçut ces ordres pour-  agréables et partit sans différe duu 
mrnent prenant.soÏ4 chemin par Roisin; village élbigné de quàtre lieues, où il 
n'arriva:q1faieouclTer du soleil: Les ténèbres loblig:eant  d' loger, il dut che-
cher:iongtemps après unepersonne charitable qui voulût lui donner le couvrt 
cequ'iltrouv enfin, en s'adrssant à un très homme de bieu,qùi le reçut chei liii 
avec toute lachaité qu'il auroit pu désirer, et le pria méme le lêndernain de l'hè-
norer encoede savisite; à son retoir de Cmbray, taiit ilavoitété édifié de ses 
discours ce qui lui fit dire: Moh père, cerne semble, os céuvres sont agréables 
à Dieu. » Saint Ghisiain, après avoir remePcié ce bon hôte et proi-ni§ de le ievoir 
àson retour; partit pour Cambray où à son arrivée, ônle préseiita à révêque, 
quil'ïnterrogea de-la sorte 	Dites-nous, mon frère, dequelle ntion eCde quèlle uonieruts 

dignitéêies-vous?» Le saint répondit : « Je naquis et fus élevé à Athènes, je 
suis moine de professionet le dernier des prêtres. k quittai ma patrie pour aller 
à Rame,' où'le Seigneur m'ordonna de venir en llainau;daiis un liedôïié 
Ursdongue, pour y  bâtir unoratoire à l'honneur de-saint Pierreet 'suint Paul. 
J'avais résol&d'eti faire part à Votre Sainteté, pour obtenir la permission d'ache- 
ver ce que j'avois commencé, mais vos bontés mont prévenu. » Saint Aubert ,'au 
lieu de le bimer;' cnçut au cofltràire ùne haute estimèdesès mérites, luidonn' 
desmarqtre de. s bienvêilluiice et l'ayantrié d'achêvéraa plus tôt son iatoir 
lui.promit d'en faire la dédicace. Un ancien autheur ajoute uèce saint évque, Lantheude IhoffiiIi 

depuis. lors, eut souvent des conférences avec saint Ghislain, •et qiiil'e consul: 
toit dans]es affairès les plus importantes desan diocèse. 	- 

Notre saint, fôrt satisfait de ce bon acueil' revint à'Ursidne'patRisin i;i,uihcui IflOfl'IC de 

pour revoir son hôte, qui l'attendait avec impatiènce, espérant d'obteni par' ses 
l a 

il 

 Vic de saii (;h-

mériteset soncréditauprès deDieu; la délivrancedO sa femme qùels douleurs de 
l'enfantement avoient'réduite à l'extrémité. 'Cet homme, par bienséance, le pria 
de loger dn urÏeautremaison, et, comme le péril augmentait de plus en plus, 
illui dit, fondant en larmes, de secourir au plus tôt safemnne qui Uoit expirer. 
Le saint; t:ouch de seslarmes,lui répondit d'une voix pr6phétiquede retourner 
chez.lui,'oÙ'. il la trotiveoit saine et sauve, avec le fils qu'elle venôit d'enfanter, 
comme il la trouva neffet, avec une joie extrême de voir la prophétie de saint 
Gbislain accomplie, aux pieds duquél il alla se jeter pour le remercier d'une fa-
veur aussi signalée, et le pria de lever son enfant sur les fonds de baptme:' ce 
qu'il fit. Ronnerus dit même qu'il le baptisa. En reconnoissance de ce l)ienfait, 	 Giee- 

VIII. 

cet homme de Raisin donna tous les biens qu'il avoit dans ce village à saint. 
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(hislain , pour lui procurer les moyens d'achever son oratoire, qu'il eut la curio- 
sité de voir, en l'acconipagnantjiisques à Ursidongue,' où,'après l'avoir approuvé 
et trouvé ce lieu propre pour des serviteurs de Dieu, il retourna chez Iui.plein 
de componction. La tradition porte qu'il étoit le seigneur .mêmede Roisin, et que 
les aînés de cette illustre et ancienne famille ontété, depuis lors, nommés Bau- 
dry, parce que saint. Ghislain délivra sa femme en lui faisant appliquer sacein- 
turc en forme de baudriei', conformément aux leçons du second nocturne de son 

1oIaiïus ,Y,111el. 	ss. office,: nous avons encore cette ceinture dans notre thrésorerie donties femmes 
Rel , yii, 	IX 	ntobris 
ViieiiaiiL, 	.'inn. 	de se servent très-utilement. dans leurs couches. Et il est certain que les aînés. de' la 
Ihflfl((7.,'.IIj). 	XIV. 

maison de Rbisin.ont porté, depuis le Xlq siècle, le nom de Baudry, comme il 
paroît par un grand nombre de lettres originales, qui reposent en ns larchives, 
signées par ces seigneurs, dont la première est datée de l'an 1056, « signum Bal- 
derici de Roisin, » et elles sont autant d'anciens monuments de la noblesse de leur 
famille que de leur affection envers notre monastère et de leur dévotion envers 
saint Ghislain.. On croit que c'esten mémoire de ce miracle, opéré en faveur de 
la dame de Roisin, que, dans la cliapelle.du chàteau; il ya une fondation fort an- 
cienne sous le nom de Saint-Ghislain. Mais quelle que fût cette femniede Roisin, 
la dônation que nous fit son mari étoit. assez considérable, si c'èst la même que 
l'empereur.Otton nous confirma l'an 965;. elle consistô'it en deux mansus"'dont 

:IoIlis 	ii chacun , seJon Van Espen, fait 'i 	bonniers, avec quelques esclaves;' Jean KaIx le 
na!es 	Iened.,t.. 	III,; 

TlabiIhn  

'confond avec le pigerum et l'arpent de terre, contenant'40 pieds en longueur 
M. 	

,lc,uu;,m 
et 120 en largeur. Le père Mabillon donne au 7nansus 400 pieds de longueur sur 
4.0 de largeur. Colvenerius, après Spielgius, dit que mansus est une p,oition de 
terre suffisante pour être labourée en un an 'par des boeufs: 	e que d'autres ré- 
tluisent à un jour; mais je crois que ce mansus a différentes, mesures, sekn les 
différents..pays. Outre ces deux rncinsus, cette' donation comprenoit encore. un 
courtil et une cultute de terre labourable: ce qui faix encore 'environ soixante bon- 
niers, s'il est vrai que, selon un ancien manuscrit de saint GerivaiidesPrés 	dix 
cultures suffisent pour y  semer 600 muids. Saint Chislain 	étant de 'retour à Ur- 
sidongue, travailla avec plus dempressement 'que jamais.à -son oratoire; lequel 
fut à peine achevé, que le roi Dagobert; qui l'avoit rçncoitré longtemps aupara- 
vant à Cheau-Lieu, vint passer auprès de son' petit monastère; mais, comme 

i'u 655. 	 , les marais en rendoient l'accès fort difficiie,le saint alla à sa iencontre avec ses 

In Resvn. JP(lfl,ÇOS (Inos . et, imitin curule et ciiltujun, te,',ae cu?'clb?ICIfl. 
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disciples, pour le recevoir selon la cotitume de Vglise. Après l'avoir encensé et 
présenté l'eau, bénite et le saint évaiigile, il l'aborda en prononçant ces paroles 
dii Palmiste: « Seigneur, sauvez le roi et exaucez-le,. au jour qtfil -vous aura 'in- Psaume 19. 

voqué. » Ce pi'ince l'ayant reconnu tôut-au premier'regard, lui demanda ce -qu'il 
vouloit. Il' lui' réjondit: « Siré, vous sçavez que je suis étranger et que j'ai quitté 
par ordre dii ciel Athèhes, ma patrie, pour" veniren ce pays. Je supplié très-
humblement Votre Majesté'?) de voùlôir sécourir vos serviteurs devos Iil)éralitéS 
ioyaIes, afin qu'ayant dèquoi vivre,.ils puissent vaquer plus' aiséinnt à la con-
templation,' sans êtie obligés de sortir de leur s'olitude pour 'se pourvoir' de leurs 
besoins. Nous adrèsserons nos voeux à Dieu pour le salut temporel et spirituel de 
Votre Majesté(?). 	Le roi attentif aux 'justes prières de ce pau?re solitaire, lu-i 
d'onna, 'par un diplôme au(hntique, le 'illage d'Hornu et Ursidongue, avec tous 
les environs et leurs dépendances : ce qui ehfermoit tout ensemble, selon le" di-
plône de l'ènipereur Otton, daté de l'in 965, toutes les terres, bois, viviers, 
pré,enclaés: eiitre le ruisseau de Wasmeset un chemin où, du-temps de cet 
empereur, il y avdit une grande -croix, et dépuis ce chemiu jusqu'au ruisseau Diiôiise dc l'enspcicur Otton-Ic-Granu.  

dHann'eton, et depuis ce ruisseau jusqua 'la riviere de la Haine, -où il se perd. 

Quoique cétte donation ne se trouve plus dans «nos archives, elle y a céperidant 
re6sé avant'Ies ravages des.Normands, comme onpourra le remaruèr par le di- 
plôme d'Otton et les autres ernpereirs, qui nômmément la'éonfirment et l'attribuent 
à'lJagobert, sans spécifièrsi ce fut Dagobert premier, second- ou troisième dccc 

nom. •La tradition de -notre monastère porte que ce fut le premier, fils de Clo voyez la Préface. 

taire, dont le nom "est inscrit dans notre nécrologe ou ôbituaire le 19 janvier, 
qui est le véritable jour desa mort, auquel lés religieux de Saint-Denis, en France, 
foit unsérvice sàlehnel'comnie nous faisions eicore l'an 4137, comme il paroît 
parl'épitaphe de Gilles de Chin, seigneur de Cliièvres et. de Berlymont, mortcette Gifles de Chn. 

année, où il et dit que l'on célébroit à Sauiit-Ghislain, où ce seigneur fut inhumé, 
un servicé aussi solennel que pour le roi Dagobert, qui fonda notre monastère. 

Saint 'Ghislain; réjoui d'avoir obtenu le fonds et les environs de son 'monas- L'a,it1eur anonyme de - 
tere, fi 	

l 
t sçavoir à saint Aubert et à saint Anand que son oratoire étoit achevé, laais

V
.
ie  ite aast Cités- 

les priant de le venir consacrer: ce que ces deux évêques firent fort solennelle- 
nient, en présence d'un grand nombre de personnes, tant ecclésiastiques que 
séculiers, qui, par dévotion, étoient accourus à cette fête.  

Entre les plus distingués, qui assistèrent à cette dédicace, fut le comte Madel- 
gaire, qui naquit non en Irlande, comme ont cru quelques autheurs, mais à Ancnncvicmannscritc 

TOME VIII. 	 31 	
de saint Vincent. 
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Strepi 1, village près de Binch en Hainau, comme l'assure l'ancien écrivain de sa 
vie: ce que ron peut encore confirmer par les grands biens .qu'il possédoit aux 
environs. Son père se nomm oit aussi Madelgaire, issu dé la plus noble famille 
le .Juiastoniens 2•  Mais sa mère, nommée Onuguerre, n'étoit pas d'une extraction 

Deiwarde, 	Hist. gin, 
duHain. t. I

' 
 liv. II 

aussi noble(quoi qu'en dise le père DeIwarde, car le même ancien autheur de sa 
page 	12 	et 	sniv. 
l'ancienne vie manu- 

vie dit avoir lu,. dans 	de tres-anciens 	manuscrits, qu'lle etoit lssÙe ° d'une 
sente de saint Vin- 
cent; 	Sigehert 	Ad 

. 

mediocre famille de France: ce qui n'empêche pas que ce noble seigneur, que 
annstm6i;i'autlieut 
de l'homélie des actes Sigebert qualifie de duc et qu'un autre monument de l'an 938 fait descendre ' 

de saint Ghislain;vie 
manuscrite de saint 

de senateurs, 	ie fût très-considéré et en grand crédit auprès du roi Dagobert, 
Vincent; 	l'authcur 
anonyme de la 	vie 

qui l'aimoit comme son propre fils 	et dont il épousa la. proche parente 5  en la 
dc saint 	Gliislain, § personne de sainte Waudru. Mais, quelque 'avantagé que fût le comte Madel- 

gaire des biens de la fortune et des faveurs du Roi, la.. pômpe du siècle et la 
gloire de son rang et ses richesses immenses ne surent pas capables de l'éblouir 
et de le distraire de Èes devoirs de ch'r.étien; il pratiquoit. l'hospitalité, visitoit les 
infirmès 	iaisoit de grandes aumôneS et :s'exerçoit dans la pratique de toutes les 
vertus, autant que sa condition le lui pouvoit permettre. Aussi la grâce ne trouva 

vie manusciitede saint 
Irlccnt, 

pas grand obstacle à leretirer du monde, car il -fut si touché des exhortations 
que lui firent saint Aubert et saint Amand, le jour qu'ils firent la dédicace de 
l'église de Saint-Ghislain, qu'il résolut de quitter le siècle pour embrasser l'état 
monastique. Il communiqua son dessein à Waudru, son épouse qui eut bien de la  
peine à consentir à sa séparation; mais cômme elleavoit encore plus de vertu et 
de piété, elle approuva son dessein. Madelgaire., ayant eu son. conseitement, se fit 
raser les cheveux et prit l'habit monastique des mains de saint Aubert, pour se 
retirer au monastère d'Hautmont, près de Maubeuge, qu'il avoit fait bâtir un 
peu auparavant,; et où il assembla plusieurs personnes à qui il fit embrasser le 

L'autl,eurdc la Vie de niême 'genre de vie qu'il avoit choisi. L'autheur de sa vie ne marque pas quelle 
saint Ghis!ain. Ibid. , 	• 	 . ................ regle il embrassa:; mais 1 ancien ecrivain  de celle de saint Ghislain assure qu'il 

Vie ilIlIIISCiitc dc saint professa la règle deSaint_Benoît 6,  qu'il pratiqua saintementjusqu'à .sa ;mo,rt-: entre 
autres biens dont-il dota cettOE abbaye fut Givry 7,  à deux lieues de. Mons, vers 

In villa Slirpeia. 
2 Oriuno'ug Jn7asionioru,n nobilioribn.ç, 
3 Pater ejus flI(,delgarius nomine, mater vero 

appellabatur Onuynerra ... ; erat enim /saec mulier 
e.v mediocrigente francorum. . 

4 Senatoriôgenere erortus. 

5 Cujus uxor, consanguinea reg i, nomine JPo/-
dedrudis. 

6 In Alto-?Ionie, sub S.Benedicii norma, erse 
reclusit, quam que fineten,us feliciter servavit. 

7 lullam statncupatasn Gyvregio. 
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l'Orient, qUi, en fait:.encore aujourd'hui un de ses meilleurs revenus, qui furent 
augmentés de. son vivant, car la bonne odeur de sa vie lui attirà un si grand 
nombre de disciples, que les biens dont ils dotèrent ce monastère, leur,fournit 
abondamment de quoy vivre à trois cents moines qu'il avoit sous sa, conduite, si 
l'on'en croitUrsio, abbéé d'Hautmont, écrivain du XI,rne .siècl. 	: Uisio,inHietoria de. S. 

. 	'. 
Le comte Madelgaire, qui fut appele Vincent' apres sa conversion, a cause Ae 

Ma,'rcello papa. 
vie inanuscjitedcsaint 

sa victoire .remportçe sur les vices et la pompe. du siecle', avoit cru, en se ieti- 
Vincent. 

rant.ù HautmonC, de goûter les douceurs de Ia,sôlitude; mais, les-visites fréquentes 
.et.journali'ères des séculIers Fempêchant de.jouir du repos qûil y avoit-été cher- 
cher,. il ,se. retira à Soignies, à huit lieues delà :,.le fonds lui en appartenoit, et 
comme. cétoit un lieu fort solitaire et à l'écart, où il pouroi.t servir Dieu plus 
librement-, il y bâtit un-  autre monastère qu'il dota:  de deux villages, nommés en 
latin Halcinus et. Met humus 2, pour l'entretien des serviteurs de Dieu, qui s'étoieit Ibid. ,  

venus ranger sous sa discipline; car il en fut certainement abbâ, quoique p.1usiurs 
historiens en 'doutent, puisqiie'l'anci'en- autheur de sa vie dit que., sentant sa fin 
approcher,- il y fit venir son fils Lanidri, qui étoit'évêque de' Metz, pourlui succé- 
der 	afin que 5es religieux ne fussent  pas sans, pasteur, même de.son vivant. 
Baud.ry.. 	écrivoit vers le mili-én 	du XImc'  siècle '  le fàit évêquede.Meaux qui Bald. 	ebron. 	Camer., . 

-ce qui est difficile d'accorder avec la. chronologie des: évêques de ces deux d.io- 
. ii 	cal). 46. 

cèses;Qu'oi qu'il en soit., tous deux .s'ccordent à dire; que saint Vincent mourut 
et fut enterré à Soignies. et  non à Hautmont, 'conformément-à. l'autheur des actes 
et prédications de saint .Ghislain, .qui. .écrivoit ,plus de cent ans avant Baudry. Sa 
mort arriva le 14 juillet 677; De Guise; que- les historiens des Pays-Bas ont 
su.ivi 	dit que le monastère de Soignies fut changé en un chapitre de chanoines 
séculiers 	Brunon, archevêque de Cologne, frère de. l'empereur' Otton I 
l'an 965; mais> il se trompe, cai 	Ramier, surnommé au Long-Col, avoit donné, 
dix ans auparavant,, commission à Erluin, abbé de Gembloux, dy mettre des Libeihs de qestis sbba-

tom Ge,nWeic. Spicii., 
moines à. la place de chanoines. Je' m'étonne que Dom Lue d'Achery et le père tom. VI, P. 51. 

Mabillon n'aient pas donné au public'la. vie de saint Vincent 5  qui a plus mérité- de 
notre orde que plusieurs autres saints. il nie semble" qu'elle méritoit d'avoir placé 
clans leur second siècle, non-seulement,. pour' avoir bâti et fondé de son bien 

Vocatus est Vaecentius, postconversionein, eô 	2' 'ilaulcin, JJJesvin. 
cJU,OC1 devi(tia Vit.iis et- pompa a'aeculi,.... adjungi 
mereretu r.. 
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les abbayes de Hautmont et de Soignies; mais aussi, pour avoir été l'époux 
de sainte Waudru, beau-frère de sainte Aldegonde et père de saint Landry, des 
saintes Adeltrude et Madelberte, que ces sçavants bénédictins reconnaissent avoir 
été bénédictines. Du moins,'on ne peut douter que saint Vincent n'ait professé la 
règle de Saint-Benoît, comme l'assu'e expressément l'autheur anonyme de la vie 
de saint Ghislain', qui écrivoit, au plus tard, au coniniencemenfdu Xc  siècle. 

Quelque affreuse, et inaccessible que fût la solitude de Saint-Ghislain, sa re-
nommée cependant se répandoitde plus en plus dans le pays, dont les habitants' 
venoient le consulter sur l'affaire de leur salut et ne retournoient qu'après avoir 
résolu de mener une nieilleure vie, tant ils étaient édifiés-de ses exhortations, 
soutenues par sa vie sainte et austère. .11 y  attirait tous les jours de nouveaux 
disciples, qui venoient se ranger sous sa discipline, 'de sorte que, l'an 650, il avait 

Raissius, Coenobiarch'ia déjà une communauté complète, que Raissius et Brasseur disent, -quoique sans 
qisleniana, pg• 
Brasscur,Oriyinesom. fondement, avoir été composee de trois cents moines, au nombre desquels ,si Ion 

en:croit le bréviaire de la collégiale de Condé, fut saint Wasnon, écossois et 
Condé. 	

été évêque regionnaire, qui, ayant ete .amene d Irlande par le confle Madelgaire 
ou saint Vincent, pour prêcher la foi en Hainau ,vint prendre l'habit rnpnastique 
des mains de saint Ghislain, dans le monastère duquel il vécut assez longtemps 
dans une grande sainteté, et n'en sortoit que pour aller prêcher l'évangile aux 
habitants des'. environs, car il y avait encore en ces contrées quelque reste 
d'idolâtrie.. Cet homme apostolique avoit résolu de finir sa vie dans ce monastère; 
mais Dieu, qui l'avoit destiné pour extirper les superstitions et les erreurs qui 
s'étaient glissées à la suite des temps à Condé et aux environs; lui inspira de s'y 
transporter. Il y  fit son séjour ordinaire dans une abbaye royale de vierges, 
où il' contracta une étroite amitié avec saint Aubert, évêque de Cambray, et 
plusieurs. autres saints personnages, et particulièrement avec saint Vincent, 
à qui il rendit: de fréquentes visites à Hautmont; enfin il mourut'à Condé, sur la 
fin du yIrno  siècle; après avoir fait de grands fruits par ses prédications, et 
opéré' plusieurs miracles. La ville de Condé et le chapitre de Leuze, en font la 
fête le 1 Octobre; sa mémoire est aussi célébrée aux' diocèses de Liége, d'Utrecht 
etd'Arras, depuis plusieurs siècles. Les ravages des Normands obligèrent'ceux.de 
Condé, vers l'an 850, de transporter son corps à Saint-Orner, dans le monastère 
de Saint-Bertin, d'où on ne le rapporta à Condé, qu'après le départ' de ces bar-
bares, qui y avoient pris' leur quartier d'hiver. Cette translation se fit avec grande 
solennité', et, depuis un temps immémorial, on en fait la fête le 10 Janvier. Ce 
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dépôt sabré repose dans l'églisQ 'collégiale, fondée des, revenus du-monastère royal 
de vierges, qui avoit été ruiné de fond en comble par les Normands. Les gueux 
de Tournay, au nombre de deux cents, ne cédant pas en impiété à ces barbares, 
ayant surpris, le 25 novembre 4568, la ville de Condé, à cinq heures et demie le 
matin, lorsqu'on sonnoit à matines, entrèrent à maiu armée dans l'église-, où, 
après avoir déchiré et brisé,les images 'et renversé les autels, ils ,allèreùt dans la 
sacristie se saisir des calices, croix, chandeliers et de tous 'les vases sacrés, d'or 
et dargent, et p'" assouvir-leur rage et le démon dont ils étaient agités, se jet-
tèrent sur les reliques de saint 'Wasnon, qu'ils foulèrent aux pieds. Après qu'ils 
furent sortis de la ville, on les recueillit le plus diligefriment que'l'on put, et-on les 
mit décemment dans un coffre, jusqu'à l'an 1586, que Louis de Berlaymont, arche-
vêque de Cambray, les enferma dans une châsse de bois, couverte d'un drap de soie 

Saint Amand,: après avoir gouverné environ trois ans l'évêché- de Mastricht, L'an 6G0. 

vint rendrevisite à saint Ghisiain , pour le fortifier dans.Ja vie austère qu'il 'avait Ronnei'us, chap. S. 

embrassée. Le,• Saint eut une extrême joie d'être honoré de la présence d'un si 
grand évêque, qu'il reçut avec l'honneur dû à son rang.; mais sa joie et celle de'.ses 
religieux fut' modérée par l'extrémité dans laquelle ils se 'trouvaient de n'avoir 
pa's.de quoy à lui donner à manger, après en avoir été repus de viandes spiri-
tuelles. Comme ils conduisaient ce prélat, qui retournait à son monastère d'Elnon, 
et qu'ils alloient s'excuser sur leur pauvreté, un gros brochet, s'élançant de la ri-
vière de la Haine, vint se jeter aux pieds de ces deux saints personnages,. à l'en-
droit où les bateliers attendoient saint Amand: cequi causa une sainte contesta-
tion. entre eux, 'chacun se croyant indigne de (:ette faveur et l'attribuant 'aux 
mérites de son compagnon. Les disciples de saint Ghislain,'qui avaient été témoins 
oculaires de-cette merveille, se joignirent'à lui pour engager ce sainLévêque à 
retourner au-monastère, pour y prendre sa r,éfection:,ce qu'il fit, persuadé-que 
'Dieu avait opéré ,ce miracle en sa faveur. Après avoir pris leur repas, ils s'entre- 
tinrent sur- les bienfaits que le seigneur départit à ceux qui le craig'nent et le 
ervent fidèlement; puis s'étant donné les, adieux, 'saint Amand1  retùurn-a -à son 

monastère d'Elnon. Ronnerus est le premier qui àit rapporté cette visite.de  saint 

Amand et ce miracle du poisson s  et il avoue qu'on ne' le trouvo,i,t pas dans les 
anciennes vies de saint Ghislain; mais qu'il l'avait appris. de vive voix de notre voyez la Préface. 

abbé. Simùn, mort vers l'an 1015. 
Saint Vincent, en quittant le siècle, avait laissé à sainte Wau,dru, son épouse, L'aullieir anonyme de 

la Vie de saieU Gus- 
des biens immenses, avec la régie de sa famille, persuadé de-sa vertu et de sa tain. 



ANNALES 

prudence; aussi, elle la gouverna avec 'une conduite irréprochable, s'exerant 
dans la pratique de toutes les vertus. Mais Dieu, qui l'avoit destinée à un état 
plus saint, avertit saint Ghisl'ain de lui rendre visite, pour l'ehorter'à quitter le 
monde, 'à'l'ex'emple de son époux. Le serviteur 'de Dieu, qui ne cherchoit qu'à 
gagner les âmes dont le salut lui étoit extrêmement à cur, fut la trouver et, 
lar 'ses discours remplis de Fonction du 'ciel.; il lui inspira un si grand mépris 
du siècle, qu'elle promit d'y renoncer à toujours; et, elle se seroit même retirée, 
dès lors ,"dans un ii'eu- solitaire,, si elle eût' trouvé.un endroit' cornmodeet su 
le genre .de vie qu'elle y devoit observer. Comme. elle s'ntretenoit'eule sur sa 
retraite, elle' crut voir, dans 'une vision, saint Géry, évêquede Cambray, qui la 
regardoit d'un visage serein, et' lui présentoit, à l'entrée de l'église de Boussu't, 
un vase plein de vin, en lui disant : e Achevez ce que vous avez résolu de faire, 
car vos pieux desseins sont agréables à Dièu. » 'Waudru, enivrée de ce viirnou-
veau, brû1oitd'ardeur pour suivre Ïésus-Christ, et, 'ne pouvant réprimer les saints 

Psaume 22. '  mouvements de son coeur, elle dit au Seigneur, vecle Psalmiste : «, que votre 
calice enivrant est exquis! ' Elle eut cependant la foibksse de faire part de sa 
vision à quelques-unes de ses servantes, qui en firent leur tisée et eurent l'in-
discrétion' de la publier, contre le précepte du Sauveur, qui 'défend de jetter les 
perles aux. pourceaux. Le public commença à calomni:er'la sainte., l'a regardant 
comme un petit esprit, et la faisant passer pour une 'visionnaire ce qui I'affliea 
si fort, que son esprit seroit demeuré a'cèablé, si 'Dieu ne lui avoit envoyé un 
ange pour la' fortifier. Elle raconta à saint Ghislain toutes l'es circonstances' de 
sa vision et les :calomnies et les outrages qif elle avoit dû essùyer 'de Ia.part de 
ceux qui,  la traitoien.t d'insensée; que cependant, elle avoit été consolée par' un 
esprit céleste: Le,saintla reprit avec douceur' de' ce 'qifau lieu de se découvrir 
à des personnes spirituelles, elle avoit déclaré sa vision à des femmes'iidiscrètes 
qui, .vivant selon la chair, faisoient peu de cas' des choses du ciel;' puis, l'ayant 
exhortée à exécuter les pieux desseins' qu'elle avoit conçus, il lui indiqua l'en-
droit où elle devoit se retirer. « Lorsque je vins, dit-il, èn ce 'pays, et que' je 
cherchai une solitude pour y vivre inconnu aux hommes, j'arrivai sui une haute 

Chtcau-Lieu. 	forêt, très-propre pourceux qui aiment la vie solitaire, si elle étoit. défrichée 

Molani natales SS. Belgii, 9 april.; Vin- en 1172, In cita S. Gh.islesij, pag. 772, et' in cita 
chant, et autres. Voy. aussi Plsilippus ab Ii'lee- , Si- Walktradaç, pag. 791. 
mosyna,, abbé de Bonne-Espérance., qui mourut 

L 

C' 
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achetez-la, si vous pouvez, pour vous y bâtir une.demeureet à celles qui vou-
dront vous suivre. » li la mena même sur la montagne, laquelle lui parut si 
commode pour. le genre de vie qu'elle vouloit embrasser, qu'elle envoya d'abord 
vers le vénérable HiduIphe, qui avoit épousé sainte Aye, sa parente, pourle prier 
d'y bâtir, une maison où elle pourroit servir Dieu le reste de sa vie. Le vénérable 
Hiduiphe, secondant la sainte résolution de .Waudru, lui acheta le fonds de la 
montagne, sur le, sommet de laquelle il lui bâtit une maison magnifique. La 
servante de Dieu., impatiente d'y faire son séjour, fut lavoir dès qu'elle fut ache-
vée; mais,.bien loin de l'approuver, elle eut, au corïtraire, ûne extrême horreur 
de sa superbe éminence, disant qu'il ne conv.enoit pas aux pauvreà servantes de 
Jésqshrist de loger dans une maison aussi magnifique. L'humilité de la sainte 
et son grand amour. pour la pauvreté furent si agréables à Dieu;  qu'à sa prière 
il renversa cet édifice par un. violent ouragan qu'il suscita la même nuit. Hi-
duiphe, infoi'mé de cet accideit, crut qu'il avoit été indigne de bâtir une maison 
àia saine,.laquelle cependant le pria de lui en bâtir une autre, plus sortable à la 
pa.uvreté'qu'elle.vouloit embrasser, dans l'endroit où saint. Ghislain avoit autrefois 
défrichéla terre, en arrivant à .Châeau-Lièu. Ce riche et puissant seigneur, qui ne 
pouvoit rien refuser k Waudru, se transporta sur le lieu et lui bâtit. une mai-
son., moins belle que la première,. à cêté, de la montagne, avec un oratoire, à 
l'honneur de saint Pierre et saint Paul, commeelle i'avoit demandé. 

Tout étant achevé, sainte Wa.udru alla à Cambray reçevoirle voile sacré des 
mains de saint Aubert., selon le consèil que saint Ghislain lui avoit donné, et; à L'an 656. 

so.n retour, elle, s'enferma à Château-Lieu, dans  le petit.monastère que le vénéra-
ble Hiduiph.e venoit, de lui bâtir ,.où sa réputationattira bientôt quelques pieuses 
dames de la noblesse la plus distinuée, qui, après avoir voué à. Dieu la chasteté, 
vinrent se ranger, sous sa conduite, dit l'ancien autheur de sa vie : d'où le père VitaS" Waidelru. 

Mabillon prouve que sainte Waudru a été religieuse. Saint Ghislain ressentit une Voyez la Préface. 

joie ineffable devoir sa fille spirituelle consacrée à sn divin.é.poux, et d'être con-
vaincu., .parses irolres yeux, de ce qu'il avoit désiré avec tant d'ardeur. 

Le zèle du serviteur,  de Dieu ne se borna pas à retirer sainte Waudrudu monde, L'authcur anônyrno de 

il se servit del1e pour persuader à sainte Aldegonde, sa soeur, et à ses deux filles, 
la Vie de saint Gh,s- 

Adelt'ude et Madelberte, de quitter le siècle pour finir leurs jours dans la soli-
tude. e Seigneur, qui répandoit ses bénédictions sur toutes les entreprises du 
saint, inspira à ces trois nobles vierges  .un si grand amour de la vie solitaire,, 
qu'elles renoncèrent aux 'grands biens et aux grands avant-ag'eg.qul:elles pouvoient 

10 
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L'aj, 	6i. espérer dans le mondee Sainte Aldegonde reçut le voile et l'habit monastique à 
Hautmon•t, des mains (le saint .Amand et de saint; Aubert, et se retira à Mau- 

Ichanci, vita SIaeA1 beuge, qui étoit un lieu plein de bois, où elle 	'étoit cachée;..pour éviter les pour- 
degundzs. 

suites d'Eudon, qui la recherchoit en mariage. Elle en avoit hérité le fonds contre 
L'aulhcur anonyme de sa cousine Gertrude, abbésse de Nivelles; et, trouvant ce lieu fort solitaire., elle 

la Vie de saint Ghis-
loin. y batit un monastere, avec un oratoire que saint Aubert consacra a l'honneur de 

la sainte vierge.. Puis, ayant distribué ses biens aux pauvres et aux églises et 
Huchand, ibïd. autres saints lieux., elle y assembla 	(les serviteurs et servantes de Dieu , dit un 

autheur du IXC siècle : d'où l'on voit que ce monastère .étoit double, comme 
l'a remarqué le père Mabillon.. Au nombre de celles qui se mirent sous sa con- 

Vita Srftm Adeltrsdis et duite;  furent Adeltrude et Madelberte ,ses nièces, lesquelles, selon l'ancien. écri 
Jiladelbertae. - 

vain.de  leur vie, lui furent données par sainte Waudru, leur mère, pour  être 
instruites de la sainte règle et. de la vie monastique. Elles étoient donc religieuses 
-de leur première institution et non chanoinesses.  

L'auII,eur anonyme de Quelque temps après,sainte Aldegonde alla à Château-Lieu, poul' rendre visite 
la Vie de saint Chis-
loin, à sainte Waudru, sa soeur, à la pau-t'eté (le laquelle elle compâtit tellement 

qn'elle tâcha de lui-persuader deretourner avec elle à Maiibeuge, comme étant 
un lieu plus spacieux, plus commode et plus peuplé de serviteurs etservantes 
de Jésus-Christ; mais sainte Waudru, au lieu de se rendre à ses instantes prières, 
lui dit que c'étoit la pauvreté, même qui la retenoit à Château-Lieu, se repo- 
sant en laprovidence de celui qui I)OurvOit  jusqu'au moindre à ceux qui mettent 
leur confiance en lui. « En vain, dit-elle;voulez-vous me persuader definir ma vie 
ailleurs que dans la solitude que saint Ghis-lain m'a montrée. Retournez donc, ma 
soeur, avec vos nièces, et ayez soin de les instruire parfaitement dans la régularité. » 
Sainte Aldegonde, après avoir admiré la,  -sainte et fermerésol-ution de sainte 
Waudru ,retourna à Maubeugè, édifiée de ses réponses et de son grand amour 
Pour la pauvreté.  

L'an 679. Saint Amand, autrefois évêque de Maestricht etfondateur de 1'abbye-d'Elnon, 
L'authcut' anonyme de qui porte aujourd'huy son nom, ayant rendu l'esprit -à son créateur, à la quatre- 

la Vie de saint Glus. 
tain. 

. 	. 	. , 	, 	, 	. 	 . 	. 	. vingt-dixieme annee de son age. sainte Aldegonde apprit, dans une vision, 1heure 
(le sa mort, et quoiqu'une telle faveur méritât bien d'être publiée dans sa conimu- 
nauté, elle la céla cependant, à ses soeurs; mais elle ne put la ,cachr à saint Ghis- 
lain, qu'elle pria de la venir voir avec sainte 'Waudru. Elle vint à leur rencontre 
jusques au village de Mairieu, à une petite lieue de Maubeuge, où, s?étant  entre- 
tenue longtemps des délices et du séjour des. bienheureux, elle leur déclara la 
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vision qu'elle avoit eue, en ces termes : « A la même heure, dit-elle;  que ce saint Bonnerus, Vie de saint  

évêcïue expira, la nuit du dimanche que jechantois des hymnes dans l'église du 
(1ush1Vfl• 

monastère de Maubeuge, devant l'autel de la Vierge, je vis,ravie efi,  éxtase, le 
saint vieillard revêtu pontificalernent; es habits étoient éclatants, et sa tête aussi 
blanche qu'un cygne, et tandis que le Seigneur lui mettoit un riche diadème sur 
la tête, une troupe, revêtue de blanc l'environnoit. 	Saint Ghislain, l'ayant 
écoutée attentivement, lui dit que Dieu l'avoithnorée de cette faveur, moins pour 
faire cIater la gloire de ce grand saint, que pour son avantage, afin que, combat-
tant encoré icy bas contre les esprits des ténèbres, elle s'animât de plus en plus à 
les coinbattre,et qu'elle cherchât avec plus d'ardeur-la gloire que son divin époux 
lui préparoit dans le ciel.. Il l'vertit ensuite qu'elle approchoildesa fin, et l'exhorta L'ti,etir anonymc de 

la Vie de saint Ghis- 
a demeurer ferme dans le combat et a prier le Seigneur qu il lui envoyat quelque tain. 

infirmité corporelle, afin qu'étant purifiéê en-ce monde de-toute souillure, qu'elle 
pourroit avoir contra'çtée, elle pauticipât à la gloire dont jouissoit déjà saint Amand. 
Aldegonde, pï'ofitant des avis salétaires-de saint Ghislain, pria Dieu de la purifier 
par quelque-  douleur: ce qu'elle obtint par un cancer,quis'engendra à sonsein 
droit, qu'elle souffrit avec une patience incroyable; jûsques au derniér soupir 'de 
sa vie, persuadée que ces maux, soufferts pOur l'amour de celui qui les lui avoit 
envoyés, ajouteroient de nouvelles perles à sa couroniie. 

Dans cette conférence que les deux saintes eurent avec l'homme de Dieu, il fut 
résolu,d'un commun consentement, que ce monastère de Saint-Ghislain seroit uni L'affll,enr anonyme dc 

la Vie de saint Ghis- 
a toujours à-celui de Maubeuge : ce qui dure encore aujourd'1uy, dit 1 autheur loin, cap. iX. 

anonyme de notre saint fondateur, qui écrivoit, au plus tard, au commencement 
dù Xc  siècle. Il y fut aussi arrêté, ajoute le même, que les abbés et abbesses de 
iiaubeuge prêteroient la main à -l'abbé et aux religieux de Saint-Ghislain., dans 
toutes leurs nécessités, et-qu'ils construiroient un pont pour faciliter l'accès à ceux 
qui, par dévotion, iroient au monastère du saint, que les marais rendoient alors 
inaccessible : tôut cecy fut ratifié par l'empereur Charlemagne, sous notre abbé 
Ilephas, qui étoit proche -parent « propinquus », ou allié dè ce prince. Après cette 
longue conférence, sainte Alclegonde retourna à Maubeuge, et saint Ghislain 
revint avec sainte Waudru jusqu'au village de Frameries, qu'elle àvoit acheté au-
trefois, et dont elle donna une partie au serviteur de Dieu, pour l'aider-à vivre 
avec ses religieux. Ce fut apparemment- alor. que sainte Aldegoride lui donna 
aussi deux rnansuis de terre, situés en un village nommé en latin Basicicum, que 
l'empereur Otton-le-Grand nous confirma avec nos autres biens, le 1m  May 965, 

TorIE VIII. 	 52 

le 



ANNALES 

p1ôrne 1c l'empernui par son .di'lôihe donné à .Ni'mègue.' Ce village, ce l'ue semble, lest,  Bàisie,u, à 
Olton. 	

frois'petites lieues de Valenciennes, où le chpitre de iiauI)euge encore aujou.r- 
dhuy du bien., et dont sainte.Aldegonde, est patronne. 	" 

L'an 685. 

	

	 La grande. union iqù'ii'y avoit entre sa.inteWau'dr.0 et saint, Ghislain -augmeri- 
toit 'de plus en :plus par les iréquentes cor!férences qu'ils .avoient ensemble, 
et. comme 'la coiblesse de leur âge avsn 	 m cé .nè leur perettoit pas, de se rendre 
visite' aussi .so'uvéit.'q&'il's le souhaitoient, ils résolu:rént, 1'un'conniun consen- - 
'tement, de bâtir,à mi-chemiii de Château-Lieu.etdu monastère de Saint-Ghislain, 
un oratoire. à"Quaregnon,..'à l'honneur de saint Quent.in, martyr., où iis.eurent 
coutume de conférer' ensembl sur' les choies du ciel, jusques à leur extrême 
vieillesse. La sainte 'donna 'cet oratoire à saint' Ghisla'in ,.avec J'hô',pi.ta.l qu'elie ' 
joignit, ta:nt'pour l'entretien de'ses religieux', que 'pour-y reéevoir les pauvre's et 
les pèlerins jque ;notre saint fondateur aimait si tendrement, q.uii croyait recevoir 
Jésus-Christ. en leur prsonne :.on voit ertcore aujourd'huy quelques débris de..cet 
orataire •, que les peuples circonv'oisihs appellent :comrn.unément la tour de Saiite- 
Waudru, et où les ..plu. :si'rnples. croient, par uné erreur grossièret, que cette 
sainte venoit 'de Château,Lieu par. des lieux souterrainS. 	' :' 	. • • , 

L'an 684. 	, • 	• Sait'it:e''Aldegon'de rendit i'esprit'à son divin époux le oO Janvier 684, et fut 
enterrée à Con'solre; auprès ..de-Walbert, 'son ;père, et, Ierthe; sa, mre';c,elieu lui 

Hticbaud, Vie de  coMte  avoit aparténu autré'fois, et elle y avait bâti un petit morrast.ère où elle mit 
Aldeqonde. 	 ' 	• 	 ' 

douz. religieûs'e's pour y sérvir' Dieu .Son corps fut rappotté de Consolre à Mati-
beuge, in peu après, •jar les 'soins de sainte .Ad'eltrude, sa nièce, 'qui gouverna, 
immédi.a.tenen.t'aprè's ,l'e monastère de Maubeuge, 'pendant idôuze,aiis en;qualité 

Jrn/scritede sainte d'abbesse..; pui& 'sainte Madelberte, sa 'soeur, qui ne fut .abb'esse.'que'neuf ns, 
selon le té'moiguge d'un :autheur...contempo.rain, qui,a écrit la yie de ices deux - ' 
	sainte's vierges,., filles de .saint Waudru. •Nousaons  allégué., dans 'notre préface, 

les:r.aisons qui nous font mettre la. mort de sainte A'ldegonde avant celle de saint 
Chislain, quoiqu le .père. Mabilion l'ait mise après. Quant à ln.née dé la. mort 
de sai.nt'e'\Vaudru, elle est incertaine. L'ncien écrivain de sa .ie dit sen.iement 
qu'elle. mourut le,. cinquième avant les ides d'avril, c'est-à-dire .e neuf de ce mois; 
elle.survécu du, moins à. sainte A'ldgo'ide, dont elle apprit; dans une vision ,.'la 

Mabiflon, in vous ad mort cinq jonrsaupara.v'ant., comme' l'a remarqué le père Mabillon, qui met celle 
vilam S"° Aldeq. sac- 	, 	

i 
cuto ii, Art. SS.ord. de sainte iVaudru 'ers l'an 686 : son corps fut aussi nhumé.à Consolre u  'selon 

une ancienhie vie.;de sainte A.ldegondè, que: nous avons encore manuscrite; 'mais 
il n'y 'est pas parlé de celui de sainte' .Madelberte•, que Vinchant croit avoir anssi 
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été enterré à Conoire, auprès de sa mère et de sèsayeux,•  où, iifut levé de terre ;  
dit cet historien, l'an 72., par saint Hubert, évêque de Tongres; qui le trans- 
porta dans son diocèse, et repose encore aujourdhuy à Liége, dans l'église de 
Saint-Lanibert. Quoi qu'il en soit de cette translation, l'ancien autheur et contem-. Vies des svintesAdel- 

porain des vies de sainte Adeltrude et de sainte Madelberte assure que le corps de 
tende et Madeiberie. 

cells-cy fut enferré dans l'église de Saint-Pierrè,'à Maubeuge. Quant à la transla- 
tion de celui de sainte Waudru de Consoire à Château-Lieu, Yinchantcroitqu'elle Yiiieliaiit, 	Annales 	de 

fut faite l'an 722, lorq.ue saint Hubert leleva de terre, avec ceux de 'saint Wal- 
 

bert, de sainte Bertille, sainte Aldegonde et sainte Madelberte-,et il se fonde sur,  
l'inscription (l'ui)e ancienne pierre, que l'on trouva, l'ah ï 552, dans la muraille 
del',église de Consoire, où on lisoit ces mots: tf Iluberius, Ton grensis episcqpus, 
postquarn elevasset S. 147"aibertnm et S; 'Bertitiam, elevavit S. -Waldetrudenz, 
jaesente Caro!o-Magno imperatore;. » c'es-t_à:dire, Hubert, évêque de:Tôn'gres, 
après avoir levé de terre saint. Walb'ert et sainte Bertille, leva aussi le corps de 
sainte Waudru ;- niais il y a-faute assuément, car saint 'Hubert mourut l'an 727, 
et Charlemagne ne commença à régner que l'an 768.-C'est pourqu6i il y  a appa- 
rence qu'iI faut lire Clarles Martel, au lieu de Charlemagne, s'il est vrai que le 
corps de sainte Waudru fut levé de terre par ce saint évêque et transporté, 
l'an -7722, à Château-Lieu: ce qui me paroît cependant bien suspect; et Vinchant 
se contredit ouvertement, en disantque, sous Adeltrude, abbesse de Maubeuge, iiii. 

qu'il fait mourir l'an 675, le'corps de sainte Aldegonde y fut rapporté de Cohsolre, 
et que saint Hubert le leva de terre 	à Consc'lre, avec ceux de saint Wal.bert, 
sainte Bertille, sainte Waudrui et sainte Madelberte, l'an 722, c'est-à-dire 47 ans 
après qu'il étoit déjà rapporté-à Maùbeuge: ce qui est une contradiction mani- 
feste. Le père Fisen suppose que sainte Madelberte mourut à Maubeuge, d'où 
saint Hubert le -transporta, dit-il,à Liége. Sainte Madelberte fut donc entérréé à v, Flores 	ecclesiae 

.. 	 . 	, Maubeuge, conformement al ancien ecrivain de sa vie, qui po.uvot I avoir connue, 
Leodiensis 	cap. 1V 
vike sancti Huberti; 

et je ne vois pas heu de douter que le corps de sainte Aldegonde n etoit -deja a 
Vie de sainte Madel- 
tarte; 	Vie de sainte 

Maubeuge l'an 696, puisque sainte Adelirude, morte cette année, l'y fit trans- 
-porter de Consoire; et il est vraisemblal)le que ccliii de sainte Waudru fut en 
même temps transporté à son monastère de-Château-Lieu, où il faisoit encore de 
grands. miracles et presque journaliers, du temps de l'autheur de' sa vie, témoin 
oculaire-, et qui écrivoit -avant qu'il fût changé en un chapitre de nobles dames 
chanoinesses, comme on peut le voir par la préface, où il dit avoir composé la vie 
de la sainte à la prière de quelques frères et soeurs religieux de ce monastère, qui, 
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iar conséquent, étoit double, comme ceux de Nivelks, Maubeuge, Marciennes et 
plusieur autres; quelquesuns .I'ont attribuée, mal à p'opos, à Philippe, àbbé de 
Bonné-Espérance, car l'autheur demeuroit, sans doute, à Château-Lieu, P" 
avoir été témoin des miracles journaliers qui se .fiisoieiit devanties reliques de' la 
sainte, dont Vinchant tâche de relever, autant qu'il peut, la 'noble extraction, 
en considération de de qu'elle est la patroietutéIaire de la ville de Mons,lieu 
natal de cet historien. 	 O  

Itant né dans cette capitalé duHainau, j'ai cru avoir le même droit que lui 
d'en dire icy quelque chose en abrégé, et sans m'arrêter au titre de comtess&de 
Bainau, qu'il lui donne sans aucune preuve solide; ni appuyée sùr la iénérable 
antiquité, je rapporterai' seulement ce que les historiens contemporains de la 
sainte et des siècles suivants en ont dit. 

L'autheiir anonyme de la vie> de sainte Aldegonde-,soeur• de sainte Waudru, 
qui vivoit en même, temps, dit que son pèi'e se nommoit Walbert et sa nère 
Bertilane, et plus souVent Bèrtille. Un utre écrivain anonynie de la vie de saiiite 
Aldegônde, qui écrivoit lorsque le corps de sainte Waudru étoit encore à Con-
sôlre, assure que ce Walbert  étoit maire du palais et que les principaux sei-
gneurs de la cour lhonoroient comme leur prince' et le roi comme son fidèle 
ami,' et il ajoute qu'il épousa Bert.ille, issue de sang royàl; et qu'il étoit aussi 
pieuxet libéràl envers les pauvres, qu'il étoit puissant en richesses et en hnneur. 

La vie de saint Ghislain , écrite, au plus tard, l'an 900, dit expressémént que 
sainte Waudru étoit proche parente du roi Dagobert et de sainte Gertrude,  
abbesse dé Nivelles, fille du  duc Pepin de Landen, maire du palais, qui, outre 
sainte Gertrude,eut encoredeux autres enfants; sçavoir: Grimoald, préfet dupa-
lais sous le roi Sigebert, fils de Dagobert, et Begge, femmed'Angisile, fils de 
saint Arnould, de qui elle engendra Pepin, ducde France, aïeul du roi Pepin. 

Un de lios religieux, qui prononça, le 9octobre 938, une homélie en lhonneur  

dé Saint Ghislain, dans notre église; confirme encôre que sainte Waudru , fille 
de Walbert et-de Bertille, étoit de famille royafe, et que lé Hainau lui apparte-
noit en parlié pardroit de succession. 

L'ancien autheiir de la' vie de - sainte Waudru, qui écrivoit avant que le mo-
nastère de Château-Liéu fût changé en chapitre de nobles chanoiiiesses, et l'é-
crivain de la vie de saint Vincent, qui senible avoir écrit, au plus tard, au  
Xc siècle, assureIlt la même chose, en disant que la sainte étoit issue dé saflg 
royal. 	 - 
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L'ancien autheur de la vie de saint Ghislain, dont nous avons parlé, donne 
encôre à sainte Waudru. une; autre parente- en la pérsonne de sainte Aye, 
épouse du vénérable Hiduiphe, que Fulmin, écrivain du XC  siècle j  dit avoir été 

un des principaux seigneurs de la cour du roi : ce qui ne relève pas- moins la 
noblesse de sainte 'Waudru que la saiiiteté de sa famifle, car sainte Aye et-Je 
vénérable Hidulphe, que l'on qualifie aussi de duc, sont honorés comme saints 
ainsi que Walbert et Bertille.  

L'autheui de' la- vie de 'sainte Mdégonde, que nous avons. dit avoir vécu-de 
son temps, fait encore mentioti de deux de ses oicles, sçavoir : Gundeland et 
Landeric, qùi -furent iriaires du palais -sous le roi Clothaire. Voilà ce qu'il y a 
dephis 'certain touchant'la noblesse de sainte Waudru, qu'on ne peut nier 
être issue de 'sang royal : de sorte qu'il n'est pas besoin de lui donner le titre de 
comtesse de,Hainau, pôur relever sa noble extraction; et que lques efforts que 
Viuch'ant ait faits pour. le' prouver, toutes 'ces preuves qu'il.alléŒue, ou -sont Vincliani, Annales de 

. 	 , 	 Ilainou , liv. 	iii, 
fondées sur de 'fausses

- 
 supposition

.
s, ou prouvent seulement que la sainte et chap. vi. 

saint Vinceiit, son époûx, avoientde graids biens dans le Hainau, comme ils en 
aoient 'en effet : d'où il ne &ensuit' 'pas qu'elle' en étoit comtesse, car il faudroit 
dire aussy que saint. Hidulphe en étoit comte, 'puisque, de l'aveu de cet historien, 
il avèit aùs'si de grands biens dans cette province; et il n'est pas vrai que sainte 
Waudru' avoit hérité de son patrimoine 'tous les biens qu'elle donna à son mo- 
nastère de Château-Lieu, dont une partie, selon de Guise'qu'il cite pourïgarant, 
fut donnée par sainte Ave, sa parente, sçavoir : Cuesmes, Nimy, Brame-le-Comte; 
et l'autheur de la vie de saint Ghislain, cité cy-dessus , dit expressément qu'FI- 
dulphe lui avoit acheté Château-Lieu, et qu'elle avoit acheté elle-mêin le vil-
lge'de'Frameries : elle n'en étoit 'donc pas auparavant dame héritière. Ce n'est 
pas' que je '.reiiille nier qu'elle ne fût grande terrienne dans le I-Iainaii, car 
l'a'uthèur de l'homélie, l)rononcée l'an 958, dit qu'elle étoittrès-puissante en-ri-
chesses et qu'elle possédoit une partie considérable de'cette p1ovince Ia1  droit 
de succession; mais je défie qui que ce soit 'de ciler aucun historien, qui ait 
écrit avant le 'XW siècle, qui fasse sainte. Waudru comtesse' de Ba'inau. Je ne ibid. 

sis -dans quèl endroit' Baldéric ou Baudry, qui écrivoit vers le milieu du - 
Xi° siècle, lui 'donne 'ce titre; j'en ai lu tous ,les chapitres, où il fait mention 
de sainte \Vaudr'u et de saint \Tincent son époux, et je n'y ai rien trouvé du 
toit qui puisse favoriser le sentiment' de Vinchant, qui cite,cependant cet au-
iheur en 'sa faveur, comme le jlus ancién. •Te ne m'arrêterai pa's,à réfuter ceux 
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qui lui, donnent le litre de, duchesse de Lorraine, dont 'Vinchant. mênie.a ap-
perçu le ridicule. Je me contenterai seulement de dire icy que, du temps de la 
sainte, il ny aoit pas, dans le Hainau ,, d'autre: souverain qu& les rois d'Austrasie, 
laquelle fut appelée ensuite Lorraine;, après le. partage du. 'royaume: de. Lothaire, 

dont elle tire son nom; et jamais on ne me persuadera qu'il. y ait eu, aucun comte 
de H.ai.na.u. avant Ramier I°. Mais revenons, à, notre saint fondateur. 

baullicur anonyme 	Saint Ghislain, ayant des pressentiments que sa fin approchoit., en avertit ses 
la Vie de saint Ghisi. 

disciples, qui, persuadés de la perte qu'ils..aUoient faire, témoignèrent par un 
Non (le saint Ghislan. ruisseau de larmes la vive dQuiur' dont ils étoien:t pénétrés.. Cependant le 

saint, qui ne pouvoit calmer leur tristesse, sentant la fièvre augmenter, demaida 
llonncrus. 	 le viatique', qu'il,reçut.avec:Ia dévotion digne de:sa sainteté..Enfin,, chargé d'an- 
Vers Van 697. 	nées. et  (le mérites., il s'endormit du sommeil des. justes,. ent. présence de ses 

disciples:, qui lui, firent des obsèques honorables et lui rendirent tous les de-

voirs q:u'on pouvoit. attendre. de leur piété. Ils l'enterrèrent. dans, l'église de son 
monastère, qu'il avôit bâtie et. que saint Arnand et. saint Aubert, avoien't con-
sacrée,, à sa prière, à l'honneur. des apôtres saint Pierre et saint Paul. Le jour- et 
l'année de sa. mort. ne  sonLpasmarqu.és par les plus anciens autheurs: de; sa, vie.; 
la tradition porte qu'il mçurut le 9 octobre', jour auquel tous nos anciens calen-
driers marquent. sa  fête; Vincant, après: Colvenerius.,.dit, qu'il fut inhumé par 
saint Aubert, évéque de Cambray;. mais, ils se trompent, car saint G.hislain lui 
survécut au moins  plus de onze ans. Nous, avons allégué les raisons,. dans notre 
11'ace,. qui nous font mettre sa mort vers l'an 687;, q'uoique le..père M;abillon 
l'ait mise l'an 68. 	 , 	 . 

Entre les éloges que .les. ancien.s ont:.fait de.saintGhisl.aiii, je d'irai's:eul:ement 
.i.cy avec l'anlheur de 11omélie, prononcée, dans  son' église, l'an... 938, en pré-
sence d'un' grand concours (lu: peuple,, lorsque saint Géra;rd. faisoit son séjour 
dans notre monastère,, que notre, saint: fondateur étoit une lampe 'ardente, la-
quelle, par la clarté de ses vertus, et la, splendeur de sa sainteté, fut mise sur le 
l)oisseau par la divin'e miséricorde, pour faire feutrer dans le, chemin du saint 
ceux. qui S'en étoient. égarés.;, un' docteur de la vie céleste, que le: Seigneur fit 
paroitre au. Hainau, afin que les habitants ne pussent s'excuser d'avoir ignoré 'le 
chemin du ciel; un homme envoyé.' de Dieu. en cette contrée, pour y  planter 'des 
arbres féconds en excellents, fruits; un oracle que. l'on venoit.,onsulter dans' 
son désert., de tout côté ,. pour en recevoir des' avis salutaires, et enfin le père 
spirituel de sainte Aldegonde, de sainte Waudru et .de sainte Adeltrude et 

I 
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Ma:delberte, ss filles :de sorte que le Hainan 'est redevable en partie 'à saint 
Ghislain 'des villes de Mo.ns, rde Maubeuge et 'de Soignies, 'lesquelles ne furent 
bâties qu'à'l'occasion 'du culte que l'on rendit à ices saintes et à saint, Vincent, 
qui' n'y fo'ndèrent •iur 'monastère qu'à sa persuasion. 

Quoique nous ne trouvions pas, dans nos anciens monumeiïts, que saint 
G'hislai:n ait éé reconnu pour saint, tlabord 'après sa mort:, il fit cependant re-
connu pour teIvers l'an 818, par Halichaire, évêque de Canibray, comme nous le 
dirons en son lieu; 'et on peut dire, sans exagérer, qu'il 'n'y a presque aucun 
saint dans les PaysBas pour qui on ait plus de vénération. Les plus nobles et les 
plus •aiicienn'es familles du. Hainau et des environs péféroient à tous leurs 
autres titres et marques d'honneur celui d'être vassal ou serviteur de Saint-
Ghislain. Ils venoi'ent s'offrir volontairement au pied du maître-autel, en présence 
de plusieurs autres eigneuts de 'la noblèsse la plus distinguée du pays, tels 
que les' 'cmtes de Hainau, les châtelains de Mons, les seigneurs d'Enghien, de 
Barbançon, iRhœux, Ligne, Condé, Epinoy, Berlaymont, Jatiche, R'umigni, 
Silly, Avesnes, Fontaine, 'Chièvres. L'ens, Traisignies, Mc'ntre'uil, De la :Ha_ 
maide, Moulbaix., Bellig.nies,. P.erwez, Croix, Bellœuil, V'ille-lez-Poïnmeruel, 
Houdain, Strépy, Gavre, Blangies, Vendegie, Wavrin', QuiévTain, 011ignies, 
et une infinité d'autres seigneurs, dont nous ferons mention de leurs noms à la 
suite de ces annales sans préjudiciêr au rang qu'ils y doivent tenir. ïEt non con-
tents de s'être ainsi assrvis à ,Saint-Ghisi:ain, ils affran'chisso'i'en't à tôujours 
leirs serfs, .à condition qu'ils s'asservi'roient au saint et payeroient quèlques de-
niers• au monastère, le jour de sa fête, au mariage, et le meilleur meuble ou 
cattel à la mort. , Les comtes de Hainau et les évêques de Canbray ne dédai-
gn,oient pas de se trouver aux cérémonies qui s'observaient, lorsque 'ces serfs 
volontaires renonçaient à leur liberté, ou que leurs maîtres les asservissaient 'au 
rnonastère.,'comme il paraît par un grand nombre d'actes..de leurs obligations, 
après la lecture dequeIs labbé de Saint-G.hislain, si' l'évêque nétoit pas présent, 
excommuniait, au son des 'clohes, 'et les cierges éteints, tous ceix iqui re-
prendrôien.t ses serfs à leur service ou exigeroient d'eux les droits attach'és à l'a 
servitude. ils ne devoint reconnaître d'autre avoué 'que l'abbé, qui signait l'acte, 
avec les autres seigneurs. On trouve 4ans nos archives un millier de ces sortes 
de lettres ou,, chartes originales, 'depuis l'an 970 jusqu'à 'l'an 1420; lesquelles 
peuvent beaucoup éclaircir les généalogies des illustre 'et anciennes familles 
patriciennes, qu'Auhert le Mire, Vinchant et autres historiens nous ont don-
nées imparfaites, car elles sont ou munies du scel ou signées de ces seigneurs. 
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Cette dévote et volontaire servitude 'fut.érigée, l'an 1120, en une confrérie, sous le 
nom de Charité, par Burchard, évêque de Cambray, qui accorda à tous les con-
frères et consoeurs la' réiiission de' tous leurs péchés, avec la liberté de chôlsir 
leur sépulture dans notre monastère, en cas même que le Hainau et le, Brac-
bant fussent interdits, pourvu qu'ils n'y eussent pas. contribué: ce que le pape 
Calixte 11 confirma l'an 1123, par une bulle datée de Latran. Les serfs-de 
saint Ghislain sont encore aujourd'huy exempts de payer la mortemain, parmi 
prouver par un acte de notre trésorier qu'ils descendent de franche origine. 

Cètte confrérie de Charité fut depuis échangéè en uie autre, sous le nom' et. 
la protection de saint Gbislain, dans laquelle il n'y ani boûrg. ni  village du pys, 
qui n'y ait des' confrères enrôlés: on en trouve même de,Poitugal, d'Espagne, 
(l'italie, d'Allemagne et de France. Philippe 1V, roi d'Espagne, et la-reine, son 
épouse, avec l'infant, leiir fils, y sont inscrits, ainsi que plusieurs des maisons des 
landgraves de liesse, de Pignatelli, de Bisache', de Nassau,de Croy, d'Fiavré de 
Ligne, de Kônigsegg, de Bournonville', etc. Les miracles qui se >sont opérés par 
les mérites de ce grand saint; principalement en faveur des femmes enceintes et 
des personnes affligées du haut mal, en ont'.rendu.l&pèlerinage'sicélèbre, qu'il 
n'ya aucun jour de l'année, quelquè fâcheux qu'il soit, auqueLil ne.vienne'quel-
ques pèlerins; et le concours en étoit si grand, il ,y a environ oixante' ans, que la 
ville, de Saint-Ghislain et les villages des environs ne suffisoient pas, tant le jour 
de sa fête que de celles de Pâques, de Mai, de Péntecôte, pour les loger, la PlU 
part ayant, été obligés de passer la nuit sur les rues ou sur la campagne, et plu-
sieurs de retourner chez eux, sans avoir eu la satisfaction 'de baiser ses reliques. 
II est vrai que le concours des pèlerins' est un peu diminué aujourd'huy, soit à 
cause des guerres ou du ralentissement de la' dévotion des 'fidèles; cèpendant, il 
est encore si considérable, que le pèlerinage de saint Ghislain est encore un des 
plus célèbres des Pays-Bas. De sorte qu'il n'est pas étonnant si plusieurs pa-
roisses des diocèses de Cambray, de Tournay et d'Arras oIt érigé des confréries'à 
son honneur. La pédagogie ou collége du lis à Louvain en fait soiennellement'la 
fête, et l'honore comme son patron; et, si on ajoute foi à Dom Georges Galopiti, 
sçavant'religieux de Saint-Ghislain, mort l'an 1657, et qui a donné plusièursou-
vrages au public, il y a ou du moins il y avoit, de son temps, ùne chapelledédiée 
à notre saint fondateur dans la basilique de Saint-Pierre et Saint-Paul à Borne, 
où il avoitt, de son vivant de grandes correspondances. 

Jiisaccio. 
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Nous rapporterons ailleurs comment s6n corps fut trouvé miraculeusement et 
exposé à la vénération du public, et les diverses translations qui en ont été faites. 

Nous remarquerons seulement icy queHenri, de Berghes, évêque de Cambray,le 
trouva tout entier lorsqu'il en fit la visite, l'an 4L9'I , excepté un bras, que l'on 
donnoit à bai'er. aux pèlerinsdans uneliqaire séparé, lequel, ayant été enlevé 
l'an 1581, par les gueux de Tournày lorsqu'ils surprirent la ville le 8 septembre, 
l'archevêque Louis de Berlaymont en sépara l'autre bras, cinq ans après, pour 
les mettre dans, un autre 'eliquaire,.dont l'abbé Manier enenQya une partie, le 

19 décembre 4659,au roi d'Espagne, comme il 'paroît, par- sa lettre, de même 
date, où il dit à'Sa Majesté que c,e fut.la  première que l'on donna depuis là mort 
de"notre saint: ce qui ne peut s'accorder avec la donation qu'il àvoit faite huit 
ans auparavant , des reliques du même saint' au révérend père François, recteur 

' 	
du cllége des jésuites à' Mons, sinon que cet',abbé ait voulu marquer au roi 
dEspagne que c'étoit la première partie.du bras de'saint GIiislan qu'il énvoyoit 
àSa'Majesté.:' car Brasseur, dans son traité ihtitulé: Sancta sanctorem, imprimé Bi'asscir, Ssnclit SS. 

	

Ilan 
à Mons., l'an 1658, dit qu'entré les.aiiciennes reliques,'de l'abbayed Hautmont, 	

'°' 

il y en avoit de saint Ghislain, ainsi' qu'à l'abbaye de Saint-Jean à Valenciennes, à 
l'abbaye de Fontenelles, près de cette ville, dans l'église paroissiale de Grand-
Reng, dans l'église de Sainte-Waudru et au séminaire des,jésuites'àMons, dont, 
peutêtre, quelques-unes de ces reliques ne sont que du suaire ou de quelque vé-
tement du saint, quoique cependant lesdames de Sainje_Y%Tàudru possèdent une 
de ses dents , au rapport de cet historien. • 	' 

Quant à ses deux disciples,.saint,.Lambert et Bellerin (ou Ber1ère), qui furent 
les compagnons de ses travaux et de ses-voyages, et dont les anciens 'écrivains de 
sa vie n'en disent rien autre chosé, j'ajouterai seulenient'que le premier, selon Ron- 

• •nerus, autheurdu milieu du XI0siècle , apparut vers,l'an 96, à un certain Egrard, 
lui ordonnant de dire à Ecbert; comte de Vermandois, de se transpqrter à Mau-. 
beuge, pour obliger i'abbesse Tlieodrade de'rend're le corps' de saint Ghislain 
qtfon' avoit enlevé quelques années auparavant. L'année de leur mort nous est 
inconnue, ainsi que le reste de leurs actions. Nos calendriers du XH, XIH", 
XiY!e, XVn'e siècle et celui de l'an 1533, ainsi que notre martyrologe de 1538, 

e font aucune mention de saint Laiihert. et Bellerin, qui cependant 'étoient déjà 
reconnus saints, l'an 1504, au mois de May . 

I L'an 1504, au mois de mai , on reconnois 	par un compte oit il est parlé d'une mise faite au 

soit saint Bellerin pour saint, comme il ph'oîi 	mois de mai, jour de Saint-Bellerin. 

TOi1E VI II.  

- 
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Dans toutes les différentes visites que les évêques de Cambray ont faites de nos 
reliques, avant l'an 1586, il n'est pas parlé de celles de.ces deux saints, dont ce- 
pendant on faisoit déjà l'office dans.l'église paroissiale de la ville de Saint-Ghislain, 
l'in 1573, le lundi après le quatrième dimanche de. Pques., et où leurs corps 
reposoient déjà cette année, comme il paroit par Molanus, qui le dit expressé- 

Mo1a,ni, Indien lus ss. 
Bolqii. r'g. 46. 

ment dans son Indiculus sanctorum •BeIgii, imprimé à Louvain l'an 1573. Bras- 
seur s'est donc trompé, ainsi que l'autheur de notre matricule, qui disent que 
l'abbé Hazart les donna, l'an 1587, à l'église, de la ville, lorsqu'elle fut séparée de 
celle d'Hornu et érigée en paroisse. Et ce qui prouve encore que leurs corps repo- 
soient dans cette paroisse, avant, la prélature de cet abbé, est qu'il y alla lui-même 
en qualité de prieur, la crosse vacante, avec tous ses religieux en procession, 
le 9 novembre 1586, lorsque Louis de Berlaymont, archevêque de Cambray, en 
fit la' visite, selon le témoignage d'un religieux de ce temps-là, qui y assista aussi. 
Quoi qu'il en soit de l'année de la donation des corps de ces deux saints confes- 
seurs, qui est, peut-être, dans la châsse qui les renferme, ils n'ont été donnés qu'à 
condition que le curé de la ville viencli'oit tous les ans, le lundy après le quatrième 
dimanche d'après Lâques, les représenter dans, notre choeur, en procession, en 
présence de notre communauté: ce qui s'est pratiqué ponctuellement, jusqu'à pré- 
sent. Dom Ghisla.iu Mol,, abbé , seIaignant de son temps de la.négligence de ses 
prédécesseurs à leur rendre le culte qui leur étoit du, demanda à l'archevêque.de 
Brias la permission de célébrer leur fête, tous les ans, le 30 mai, sous le rite de 
seconde classe, qu'il obtint le 25 du même mois 1688. L'abbé Dom Ghislain 
l'1vêque, secondant son zèle, érigea,de concert avec le curé, une confrériè dans 

• l'église paroissiale à leur honneur. Nous avons quelques ossements de leurs chefs, 
etje ne sçais où il y a ailleurs de leurs reliques, sinon.au  séminaire des pèresjé- 
suites à Mons, qui leur furent lonnées par les pères du collège de la même ville. 

Basses-. 	S(neul. 	ss. 
Iian,.,  Le corps de saint Ghislain reposa en terre près de cent quarante ans, durant les- 

quels il se passa. fort peu de faits dont nous ayons une connoissance bien certaine, 
soit à cause du, ravage des Normands,qui. pillèrent et brûlèrent notre monastère, 
ainsi que plusieurs, autres des Pays-Bas, après en avoir chassé les religieux,. soit 
à cause du peu de soins que nos ancêtres ont eu de nous conserver des mémoires 
concernant ce qui s'étoit passé depuis -la mort de notre saint fondateur jusqu'à 

S. 	Gl,i.lsni. 	Cl1). 	1. l'incursion de ces barbares. Ronnerus, qui écrivoit vers l'an 4056, assure cepen- 
dant qu'après la mort du saint, le monastère fut embelli de, beaux édifices et qu'il 
florissoit tant par la régularité que par la science des religieux; mais que leur 

L 
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ferveur s'étant ralentie dans la suite, le temporel et le spirituel tombèrent en déca 
dence, jusqù'à ce qu'Eléphas, proche parent ou allié de l'empereur Charlemagne, 
très-zélé pour l'observance monastiqué, se chargea ,à la prière de. 'ce prince, du 
gouvernement de la inaison, où il rétablit et augmenta le temporel tant de son 
patrimoine que des libéralités de ce pieux empereur, coume nous dirons bientôt. 

Dom Simon Guillemot, sçavnt. prieur (le'notre abbaye, croit aprèsCantabray, Don, SiinonGtiIieiif, 
Epitome rerwn Gcst. 

que le corps de sainte Léocade, vierge et wart.yre, patrone de toute 1'Epagne, a ii?onast. S. Ghiekni. 

été transporté de Tolède à Saint-Ghislain, l'an 744, par un puissant seigneur,  du 
Flainau, qui, étant allé au secours des Espagnolscoitre les Sarrazins, enleva ce 
précieux trésor, à desseinde le rapporter à Château-Lieu; mais que Dieu, en ayant 
disposé autrement, permit que la l)arque, sur laquelle ce seigneur l'avoit fait 
mettre pour le transporter plus facilement sur la rivière de la HaIne, fut enve-
loppée d'une lumière éclatante, et demeura immobile vis-à-vis de notre monastère. 
Cette merveille lui ayant fait comprendre que la sainte y  avoit choisi cette de-
meure, il.conséntit, avec la permission de l'évêque de Cambray, que ce dépôt 
sacré y reposèroit, dont nous avons été en possessien jusqu'à lan 1585 qu'on le 
rendit au chapitre de Tolède, à la prière de Philippe, second roi d'Espagne, cL 
d'Alexandre Farnèse. prince de Parme, gouverneur-général des Pays-Bas et par 
ordre du pape Grégoire XIII. 

Je sçais que Vinchant, après Aubert Le Mire, met cette translation l'an 
986, sous notre abbé Simon, qui, selon ces historiens, accmpagna Ramier, 
comte de Hainan, jusques en Espagne, où il étoit allé au secours des Castillans 
contre les mores d'Afrique, et ayant enlevé à Oviédo le corps de sainte Léocade, 
il le lui donna à son retour, avec celui de saint Sulpice, évêque de Bayonne, en re 
connoissance des bons servicequ'il en avoit reçus pendant ce voyage; mais aucun 
ancien monument de notre monastère ne fait mention du voyage de l'abbé Simon 
en Espagne. Nous apprenons seulement d'un ancien manuscrit., donné au public 71annari. Acta SS. 

par Bollandus, que l'abbé Simon alla en dévotion au mont Saint-Michel, en Nor- 
mandie, d'où il rapporta le corps de saint Sulpice, évêque non de Bayonne, mais de 
Bayeux, qu'il avoit enlevé dans un bourg nommé en latin Livihacum, et surnommé 
la vallée sainte, comme nous dirons en son lieu. Au reste, quoique l'année de la 
translation du éorps de sainte Léocade soitincertaine, nous avons cru pouvoir shivre 
Cantabray et dom Simon Guillémot qui la mettentl'an 714: il estvri que Louis 
(le Berlaymont, archevêque de Cambray, dit dans l'acte de visite le nos réliques, 
faite l'an 1586, que le corps de cette illustre vierge et martyre avoit reposé cinq 
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cents ans ou environavant qu'on.le rendît au chapitre de Tolède. Cependant l'abbé 
Hazart, qui avoit assisté à cette visite, et avoit été requis par le cardiial et arche- 

. 	vêque de Tolède de luienoyer tous les rnéitioires concernant cettetransiation, n'a 
pas laissé de lui mrquer, dans salettre datée du 9.iiovernbre '1588, que ce précieux 
trésor avoit reposé 'dans tiotre abbaye huit cents ans plus ou moins « octiuçjeniis 	:. 

• 

plus tinusve annis. » Nous sei'ions' plus éclaircis, si nous avions encore les monu-
mènis que ce sçavant abbé envoya à ce cardinal; touchant l'année eties circonstances 
de cettetrans1ation. S'il ne la met pas l'an 744, il la met, au moins,•au huitième 
siècle, comme avoit fit avant lui dom André Maroquin, prieur ie' notr monas-
tère, très-versé dansl'antiquité, et qui a mérité d'être mis au rang des écrivains 
des Pays-Bas par'plusieurs autheurs, pour avoir écrit six grands volumes in-folio, 
où il' a recueilli les actes des martyrs des premiers. siècles de l'églie. J'espère que 
les continuateurs de Bollandus nous donneront ':bientôt de nouvelles luniières 
lorqu'ils seront parvenus au mois de Décembre. La fête de la sainte est marquée 
le 9 du même mois dans le martyrologe romain, jour auquel nous en faisons la 
fête, depuis un temps immémorial, sous le rite dé seconde classe, avec procèssion 
dans le cloître et une octave: nous parlerons ailleurs de différentes visites que les 
évêques de Cambray en ont faites, dont la première est de l'an 1180, d'où il. pa-
roît, du moins, que nous possédions ce dépôt sacré depuis le XII"° siècle. Ceux 
qui prétendirent que le corps de saint Sulpice fut transporté d'Espagne à Saint-
Gliislain, la rnêm. annéè que.celui de cette vierge et martyre, se trompent assu-
rément, comme nous montrerons ailleurs. De tout., le corps de la sainte on se re-
serva un os de la grandeur d'une paume, lorsqu'on le rendit au chapitre de 
Tolède,. et la traditioh porte qu'un religieux, prévoyant que le roi d'Espagne et 
le cardiial de Tolède demanderoient le corps entier, en avoit détaché 'un autre 
ossement à l'insu de la communauté et s'étoit absenté de la maison pour ne pas 
faire serment avec les autres qu'ils ns'étoient reservé que le dit os. Aussi Bras-
seur, dans sa Sancta SS. Ilannoniae, imprimé à Mous l'an 1658, dit qu'outre 
celuici, nous avions encore deux autres reliques de la sainte dans deux reli-
quaires différents, et que l'abbaye de Liessies en possédoit encore un autre petit; 
donné autrefois pr celle de Saint.Ghislain 

Naus parlerons plus au long de la manière que. :oh corps sacré 'fut Ira Ilsj)Orté 
de notre monastère à Tolède, lorsque nous serons arrivés au XVIe siècle. 	• 

Dom Simon'Guillemot, qui - a tâ'ché de remplir le grand viide qu'il y a entre 
la mort de saint Ghislain , jusqu'à l'an 808 ou environ , dit que l'abbé qui gou- 
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vernôit notre monastère, l'an 743, assista cette année au cbncile de l'Estinnes, 
maison royale, à deux lieues de Mous et une de Binch que Carlonian, fils aîné de 
Charles Martel, fit assembler le t" mars, auquel présida saint Boniface, légat du 
pape Zaharie avec l'évêque Georges et Jean Sacellaire 	On y approuva les ca- 
nons du concile germanique tenu l'année précédente, et les abbés et les moines 
yreçurentla règle de saint-Benoit,.pour rétablir la discipline et l'observance ré- 

gûlière, 	la'qulle aùra 	été du moins introduite alors dans notre monastère, si 

saint Ghislain, quoiqu'il avoit professé celle de Basile 	à 	Athènes, •ne l'y .avoit 

'pas 	presèrite à. ses disciples, en arrivant en Hainau, pour se conformer aux 
autres monastères de Frane et des Pays-Bas. Au reste, si notre maison n'a pas 
té gouvernée par des abbés', depuis saint Ghislain jusques au règne de Charle- 

magne ,:• les religieux cependant, qui lui succédèrent qunt à la régie, ne l'or- 
nèrent pas peu ,pour me servir des teriries d'un autheur du milieu du X1e  siècle, Ronnci-us,Iib. l,illiro-

eiiloriini S. Gliisleni 

tant par la lumière de leur science et les instituts réguliers, que-  par les édi- cap. i. 

fices 	qu'ils 	y 	bâtirent; mais, la vénération que l'on avoit pour.ce saint lieu, 
. 	•• 	tant diminuée 1eu à p.ei par la négligence et le relâchement de l'observance mo- 

nastique, le temporel eut le même sort que le spirituel; de sorte que notre mo- 
nastère, quoiquehahité par des religieux, étoit déjà déchu de.sa  première spien- 
eur pendant le règne de l'empereur Charlemagne. 

Ce pieux prince,• qui a fait tant de bien à l'oi'drede Saint-Bnoît et que nous 808. 

devons regarder comme le premier, restaurateur de notre abhaye, fut si touché 
du mauvais état dans lequel èlle étoit alors, qu'il résolut d'en rétablir le spirituel 
et-le temporel par le moyen d'un saint abbé, son proche parentou allié, qui cou- Les deux siilbeurs 

iivnies de la 	vie de 

vernoit en -ce temps-là plusieurs abbayes, avec beaucoup. de zèle et de prudence, s 	Ghislaiii, cli. IX; 
Roniierus lib. I 	Mi- 

et lui donna de quoy pour,  bâtir une église plus belle et plus ampl& que celle que sac. S. G,isI. 

saint Ghislain avoit bâtie. Cet abbé nommé Flefas, llephas ou .1lephans, s'étant 
donc chargé, à la prière de Charlemagne, de la conduite de notre monastère, coin- 
mença à démohr l'ancienne. église, à la place de laquelle il bâtit une autre ,beau- 
coup plus grande, dont presque. tout le choeur restoit encore de nos jours, et fut 
démoliavec le réste, l'an1674. L'1glise étant achevée, il pria Halichaire, évêque 
de Cambray, de venir en faire la dédicace.Cet évêque, s'étant rendu à Saint-Ghis- • 

L'auII,eurinonvine de 
la Vie de saint Glus- 

- 	lain, du à l'abbé qu'il nepouvoit la consacrer, tandis que le corps de saint Ghis- km, ibid. 

lain ou toute. autre relique des saints y reposoit, selon l'ordonnance des sacrés 

Projiinupeus Curoli rg,5. 



262 	 ANNALES 

canon. Ayant délibéré quelque temps ensemble, ils levèrent de terre ce précieux 
trésor, qu'ils cachèrent derrière la voûte et la fenêtre de l'autel, l'abbé ilephas 
ayant cependant toujours le dessein de l'y rapporter après la dédicace,, laquelle 

ss. sefit enfin 	le, 25 juillet, 	sous l'empereur Louis-le-Débonnaire, fils de Charle- 
magne. La cérémonie achevée, Elephas demanda à l'évêque où il placeroit le 
corps de saint Ghislain. 1.1 lui répondit qu'il falloit le laisser où il,  étoit, jusqu'à ce 
qu'il plut. à Dieu de révéler ses mérites aux hommes par quelques signes plus 
éclatants. 	Quoique l'évêque Halichaire reconnaissoit la sainteté de saint Ghis- 
lain, le Seigneur, voulant cependant que son corps échappa î la furciii des bar- 
bares, permit qu'il demeurât caché, pour l'exposer dans la suite avec plus d'éclat., 

ion d'Allcmans. à la vénération publique des fidèles. 	. 
824. Elephas; non content d'avoir bâti l'église et réparé tous. les.édifices du monas- 

tère, donna encore de sôn patrimoine la terre d'Allemans , entre Laon et Soissons, 
près d'Epin.on, laquelle fut si 	considérable qu'il y avoiti 	déjà 	un prieuré, érigé 
avantl'an 4035, dont nous parlerons dans la suite, plus amplement. Cette donation 
fut confirmée par l'empereur Otton, l'an 965; par l'empereur Henri, l'an 4018; 
par le pape Urbain, au concile de Clermont en:Auvergne, 1096, etc. Un extrait 
du cartulaire des biens. de ce prieuré met cette donation l'an 768; mais cette date 
n'est pas vraisemblable, puisquel-Jalichaire, évêque de Cambray, qui coiisacra 
l'église à la. l)rière de l'abbé Elephas, ne fut fait évêque que l'an 817, au plustôt, 
sinon qu'on veuille donner à cet abbé, qui l'a.voit fait bâtir, plus de cinquante ans 
de prélature.. .Nous ne parlerons pas icy de l'étendue des biens de ce prieuré, que 
l'on pourra voir dans les diplômes des empereurs et souverains pontifes;  que nous 
donnerons dans la suite. Outre ces.biens.d'.Allemans, ce libéral abbé nous donna 

fllônie du 	pupe 	u- encore la moitié du village d'Elouges, avec la dîme du nième lieu, ainsi que-des fiefs 
qui en dépendoient : ce qui fut confirmé par le même pape, la nième annéé., et par,  
les mêmes empereurs Ot.ton et saint Henri, dont le premier ne fait cependant pas 
mention 	de 	la 	dîme, d'où il 'paroît qu'elle n'a été donnée. qu'entre. l'an 965 
et1048 

L'autheur uinede 
la 	Vir tic 

L abbe Elephas, voulant conserver une etroite union avec le monastere des 
dames de Maubeuge, fit ratifier vers l'an.812, par l'empereur'Charlemagne, le 
contrat que sainte Aldegonde avoit fait avec saint Ghislain, consistant en deux 
articles, savoir 	que les abbés et les abbesses> de Maubeuge prêteroient la main 
aux abbés et religieux deSaint-Ghislain, dans toutes leurs nécessftés, etqu'ils con- 
struiroient un pont sur la rivière de la Haine, pour donner un facile accès aux étran- 
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gers qui, par dévotion, viendroient au monastère. Ce pieux Prélat n'eut pas 
rnojnsde soin du spirituel de notre maison que du temporel. Il y flt revivre, en 
peu de temps, l'esprit de la règle, et l'ancienne cerveur des disciples.de  ndt.r saint 
fondateur, à laquelle le relâchement avoit fait une grande atteinte,, reprit• son 
premier lustre sous sa prélature.. Nous ignorons l'année de sa mort : la tradition 

de notre monastère porte qu'il r  mourût saintement et que son corps y repose 
encore, quoiquon n'en sache pas l'endroit. Notre prieur dom Guillemot, qui 
écrivoit il y a cent ans, dit .que nos talleaux le représentoient comme saint, et 
qu'il avoit appris que. sur les confins de Lorraine et de France on y honoroit un 
saint nommé Elephantius; mais que jusqu'alors on ignoroit qui il. étoit. Ce sa-
vant prieur croit que notre Elephas est le même que saint Benoît dAniane, qui 
vivoit en même temps et avoit la régie d'un grand nombre. de monastères de 
France et d'Allemagne, selon l'autheur de sa vie: ce qui conviencl roit assez bien 
à notre Elephas, qui gouvernoit aussi en ce..temps-là plusieurs monastères, et 
étoit grand observateur de l'qbservance monastique, selon le témoignae d'min 
autheur duXP siècle. Mais on ne voit pas que saint Benoît d'Aniane ait eu sous. 
sa  conduite aucune abbaye de Flandre ni de Hainau, et qu'il ait été proche pa-
rent ou.allié deCharlernagne, comme l'éioitElephas « propinquns Garoli regis, » 
au rapport de l'écrivain de la Vie de saint Ghi.stain, qui écrivoit environ cinquante 
ans après. Quelques-uns le confondent av.ec Helozachar, célèbre abbé de ce temps-
là et chancelier de Louis-le-Débonnaire, qui avoit aussi sous sa conduite plu-
sieurs monastères; mais quoique son nom ait plus de ressemblance avec celui 
d'Elephas, on ne peut les confondre, pour les mêmes raisons que dessus. Le sa-
vant père Mabillon, dont les conjectures sonttoujours très-plausibles, croit qu'É-
lephas est le même qu'Eginhard ou Einrad, dont les caractères lui conviennent 
très-bien. En effet, Eginhard avoit la régie de plusieurs abbayes; comme de Fon-
tenelles, au diocèse de Rouen, de Selgenstat au diocèse de Mayence, de Saint-Pierre 
au Mont-Blandin et de Saint-Bavon à Gand, et il étoit très-zélé pour l'observance 
monastique, ainsi que notre abbé. Elephas. Et si l'on en croit l'autheur anonym e 
de la' chronique de l'abbé de Lorch ou Laureshim, au diocèse de Worms, il 
étoit gendre de Charlemagne, par le mariage qu'il avoit contracté avec Imma', 
fille de ce prince. Il est.vrai que le père Mabillon doute si' cette Imma étoit, en 
effet, fille de cet empereur, 'fondé sur l'autorité même d'Eginhard qui ,.dans la 
vie qu'il.a écrite de Charlemagne, n'en fait aucune ment.ion,.quoiqu'il y rapporte 
les nômns de toutes lesfih!es de ce.  prince, tant légitimes que naturelles; mais , cet 

D. Sinion Guillemot, 
Epztonn TCUfl 9fb-

1a11,e1ii S" Ghisk'ni. 

lIabilloi, , il? notis 

,U!  

vit,nn , S" Ghishwi, 
saecui. 21  oct. 55. ord. 
S. Jjencd. 

IU:,l,illon , Anno.I. lie-
I. Il, p. 579. 
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habile critique remarque aussi que Loup-de-Ferrières,, qui consola Eginhardde, la 
Aanti. 	Bened.. 	t. 	II, perte qu'il avit faite .de sa fémme ln'ima , 	la qualifie de très-noble dame, titre 

pag. 96; Eginhard, 
epst. 	54, 	lal,illon. 

- 
qu

, 
 on ne donnoit alors q 

, 
aux personnes issues de famille royale ou de prince. 

Eginhard même, dans sa lettre écrite à l'empereur Lothire, petit-fils: de Cliaile- 
magne, le nomme son neveu, soit parce qu'Imrna étoitia tantede ce princè, 	oit' 
que cette proximité lui ait pu venÎr d'ailleurs; ét, ce qui peut encore appuyer la 
conjecture du père Mabillon, est que l'empereur Charlemagne donna commission, 
à notre- abbé Elephas de bàtir un oratoire plus grand et plus beau que celui d'au- 
paravant ,.comme le dit expressément l'ancien autheur anonyme (le la Vie de 
saint Gliisiain: ce dont nul abbé 'ne pouvoit mieùx s'acquitter qu'EginlTard, très- 

Nabili., 	Anal. 	!kned., expert dans l'architecture et qui avoit l'intendance des édifices royaux. C'est pour 
t. li, pag. 579. S  

quoy, ayant tout lieu, de confondre Elephas avec Eginharci, nous mettrons sa mort 
Moi'i de l'abbé Éiéphas, l'an .859, auquel' mouruf ce dernier, dont un.aiicien bréviaire de l'abbaye de Fonte- 

l'an 879. 
nelles, qui l'honore cômme saint le 20 février, en marque la commémoration le 
18 may;' et il est vraisemblable que notre Oephas ne peut avoir vécu plus long- 
temps,'puisqu'il étoit déjà abbé deSaini-Ghislain, du temps de l'empereur Charle- 
magne, mort lan 	814, 	le 28 janvier. Au reste, quel, qùe fut cet abbé, il* est 
vraisemblable 'qu'il assista au concilé d'Aix-la-Chapelle,.enu l'an 817 ou 818., 

principalement pour le réiablissement'de la règle de Saint-Benoît et auquel assis- 
tèrent -un grand nombre d'abbés 	entre lesquels llephas n'aura pas eu le m'oindre 
rang, -non-seulement en qualité de parent ou allié de l'empereur Louis-le-Débon- 
naive,.qui le fit assembler, mais aussi pour avoir gouverné plusieurs monastères 
avec beaucoup de prudence et de zèle pour l'observance monastique, au rétablis- 
sement de laquelle il n'aura pas peu contribué. Si nous étions assuré que cet 

Mabillon, Ana. Bcncd., abl)é:eSt le même que le célèbre Egiuhard, dont les annales bénédictines vantent 
beaucoup les mérites et la 1)iêté, nous pourrions enrichir nos annales 	de faits 
trè'sconsidérables, que l'on peut voir au second tome du père Mabillon, en divers 
endroits. Au reste, la donation, que l'abbé'Elephas fit. à notre monastère, de la 
terre d'Allemans, près de Soissons, et des autres biens gisants à Élouges, ne 
doit pas préjudicier à sa sainteté, puisqu'on trouve un grand nombre de sem- 
blables exemples d'abbés et d'abbesses, reconnus, même saints, qui, 'après le voeu 
de profession, disposèrent de leur patrimoine, principalement, ceux et celles qui 
fondèrent des monastères, comme a remarqué le savant père Mal)illon, dans ses 
annales' bénédictines, en phïsièurs endroits. 	om Simon Guillemot a cru'que,,.de- 
puis llephas jusqu'au ravage (les Normands, il y  a eu des abbés à Sai.nt-Ghislain, 
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fondé sur une pierre sépulcrale, représentant un abbé, avec cette inscription en 
vers, que l'on voyoit encore de, son temps  

Parce ?fli/zi, proprio me sanguine Christi redeinptum 

Suscipe, pr.n.czpiurn vitae melioris adeptum. 

Rt,re satum modico cum me nalura creusset, 

Eligor in Domini sortem, quem , cum, monacliassem 

iVoviorni, inonachis praefecit enta beati 

Gisteni, fat,o ,n,'hi cl,idens tenipora /iti. 	- 

Si nous ne mettons, dit-il, cet abbé:  avant les ravages des Normands, on ne 
pourra le mettre après, car depuis saint Gérard ;  qui vint rétablir (les moines, 
vers l'an 931, dans notre monastère, on trouve tous les-autres abbés, ses succes-
seurs, jusqu'à nos jours. Foible raisonnement, comme si cet abbé anonyme 
n'auroit pu être un des successeurs de saint Gérard : pour que ce raisonhiement-
fct bon, il 'eût fallu que l'épitaphe le nommât, et que son nom fût différent de 
ceux des abbés qui ont gouverné notre maison depuis- saint Gérard. Ainsi, rien 
n'empêche d'appliquer cetté épitaphe à un successeur de ce sint qui, aant'été 
noineà N.oyon, fut depuis fait abbé de Saint-Ghislain, comme le dit l'inscrip-
tion. Et l'on trouve', eneffet, dans,  le nécrologe de l'abbaye de Saint-1Ioy, à Noyon, 
un religieux nommé Lmbert, mort le .2 avril, qui, y ayant professé la viè monas-
tiqué, fut ensuite abbé de notre mornistère. Ainsi , il n'y a pas lieu de douter que 
celui dont il est parlé dans cetteépi-taphe; ne soit notre abbé Lambert, mort le 
1er Avril l'an 1191, selon notre nécrologe,-et il estvraisernblable que les moines 
deNoyon auront peut-être marqué son trépas dans le leur, le jbur suivaiit-parce 
qu'il mourut la nuit du premier au second Avril, ou parce qu'ils en auront 
seulement inséré le nom, le jour qu'ils en apprirent la nouvelle. 

L'autheur des actes et des prédications de saint Ghislain, qui écrivoit environ 
soixante ans après l'abbé Elephas, fait entendre assez clairement que, depuis son 
décès jusqu'aux .iavages des Normands, notre maison n'a'té gouvernée par aucun 
abbé-, en disant qu'Elephas étant moit et les habitants du motastère ayant pris 
la fuite pour échapper à la- fureur deces barbares, il fut réduit dans solianciénne 
solitude; de sorte que cet ancien écrivain semble dire (lue  la fuite de nos reli-
gieux suivit de fort près la mot dè cet abbé. 'En -effet, quoiquè aucun histôrien 
ne dise expre'ssément que les N'6rmands eussent fait des incursions dans le Hainau 
avant l'an 880, cependant lés cmirses qu'ils firent j usqu'à - Anvers, qu'ils -brûlé- 

TOME 'VIII. 	 54 
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Sigchcrt, 1'n 87. 	rent l'an 87, et les ravages, qu'ils causèrent en Frise, en 846, en ruinant, les 
églises et en massacrant le peuple qui s'y étoit' réfugié, jettèrent assez de terreur 
dans la Flandre et le voisinage, pour obliger les abbés et les moines à se sauver, 

C1,ron.norn. avec les reliques de leur monastère, dans des lieux fortifiés, et notamment à 
l'abbaye de Saint-Orner, munie d'une bonne muraille etde tours, où on transporta 
les corps de saint Bavon, saint Vandrille, saint Ausbert, saint Piat et p1usieur 
autres. Et si nos religieux vinrent encore habiter leur monastère, après l'éloigne- 
ment de ces barbares, ils se sauvèrent encore,, selon toute apparence, l'an 850, 
lorsque, sous la conduite de Roric,'ils ravagèrent la Flandre.et  brûlèrent.à Gand 

MabUIoii, Aflflftl. Bcac l'abbaye de Saint-Bavon, d'où les religieux se retirèrent, avec le corps de ce saint, 
dii. , 	tom. 	Iii , 	ail 
aienifin 85-I. 

- 
au monastère de Saint-Vincent, au faubourg de Laon; de sorte qu il y a tout lieu 
de croire que leurs frquentçs incursions, qu'ils firent, trois ans-après, le long de 
l'Escaut, obligèrent nos religieux à abandonner entièrement leur maison, laquelle, 
selon le témoignage de I'autheurde.l'homélie des actes de saint Ghislain, qui 
écrivoit un peu après, fut réduite en un désert. 

870. Quant au temporel de notre monastère,, dom Simon Guillemot croit queles 
souverains s'en -rservèrent du moins l'administratioq, s'ils n'en joi]issoient pas 
comme propriétaés. Ce qu'il prouVe. par le partage du royaume de Lothire 
entre les rois Charles-le-Chauve et Louis, son frère, dont le premier eut dans sa 
portion presquetous les monastères et abbayes du Hainauet des environs.,sçavoir.: 
Maubeuge, Lobbes, Saint-Géry près de Cambray, ,Saint-Sauve près de Valen- 
ciennes, Crépin, Fosse, Maroilles, Honcourt, Soignies, Antoing, Condé, Leuse, 
Hautmontet l'abbaye de Mefle,Meltam, selon Aimoin, que dom S-imon Guillemot 
croit être celle de Saiut-Gbisiain, ajoutant qu'au lieu de Mellam, on doit lire Cellam; 
mais il se trompe, car, au lieu de ifileilam on lit JVietlam dans les ainales de saint 
Berlin, laquelle, selon le père Mabillon, n'est.autre que l'abbaye de Nivelles, au- 
jourd'hu,y noble chapitre de dames chanoinesses. Cependant on trouve dans ces 
annales un monastère,, dont le nom a beaucoup de ressemblance avec celui de 
Saint-Chislain: Gillini nonasterium, que le sçavant bénédictin nose encore assu- 
rer être le nôtre, d'autant plus qu'Aimoin, au lieu de Gillini a Culdini, que Mo- 
lanu's a cru être Colmoustier; de sorte qu'il n'est pas certain, si notre abbaye a été 

8EUIon, 	A'n,,aI, 	/ie- comprise dans ce partaabe; Quoi qu'il en soit, les Normands, continuant à exercer à 
md,, I. Hi, paa. 24. 

1 ordinaire leurs cruautés et leurs ravages, vinrent camper près de Gand, ou, 	yant. 
$80. pris leur quartier d'hiver au monastère de 'Sant-Pierre, au Mont-Blandin, ils 

marchèrent ensuite à Tournay et ravagèrent par le fer et le feu toutes les, abbayes 
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situées au-desus de l'Escaut, après avoir tué ou emmené captifs les habitants; 
et quoiqu'ils perdissent plus de neuf mille hommes, qui fureit tués cette année Sigelcrt.. 

par les François dans la forêt charbonnière, c'est--die dans le Hainau, cela ne 
les empêcha pas cependnt dyfare des côurses, avec les Danois, l'année suivante, 881. I'Icm. 

et de, réduire en cendre les monastèresdes diocèses d'Amiens , Terruane, Cam Asscritsi,siih,deGestie 
- 	 - 

bray et toutes les terres aux environs de l'Escaut, qu'ils remontèrenf avec des 
Aeiradz 	reqis 	apud 
MabiU. i&ùi., P. 244. 

parques, l'an 883, jusques au monastère des Vierges à Condé, lequel, ayant été 88. 

ruiné de fond en comble, fut changé peut être dès lors en un chapitre de cha- 
noines, dit l 	père Mabillon, confôrmément au nouveau bréviaire de cette collé- 
giale. Le séjour que 'ces barbares firent pendant un an à Condé, qui n'est é1oigné 
de Saint-Ghislain que de quatre lieues, leur donna tout le loisir de ruiner entière- 
ment notre abbaye, laquélle, selon que!ques-uns, fut même brûlée. L'autheur de 
notre matricule ajoute, q-ùoique san's preuve, qu'une partie de nôs religiux furent 
masa-crés, les autes' ayant pris la. fuite; mais nos manuscritS du Xe et XI 
Siècle disent seulement que les fréquentes incursions d••es Nmands les disper- 

srent çà et là. 
Nicolas de Guise dit que le cops de saint Gh,islain fut transorté à Château- NicoL Guis., )lJclropni. 

Lieu, l'an 880 ou 884 , avec le corps de saint Vincent et de. saint .Landelin.. vt Ci,,nal (/0 
Hainau 

	

cliap, 

Vinchant ajoute que celui de notre  saint fondateur fut mis en teire dans le choeur 
moderre dè S-Waudrn, où on voyoit encore une grande pierre, de son temps, 
au même endroit où on l'àvait caché. Mais je ne sais où ces deux hitoriens bnt L'a,ilheur anonyme de 

- 
trouve cette translation fabuleuse, dont un de nos. religieux anonyme, qui ecrivout 

homélie des actes et 
prédications de saint 

- 
environ cinquante-ans apres, ne fait aucune mention, ainsi que Ronnerus. B-ras-g 

Chislain. 
Bi'ssc,ir, Theatrumab- 

seur, qui avoit lu ls manuscrits de-ces deux andiens ecrivains, a bien remarque 
bot. linon., p. (il. 

que le corps de- saint Ghislain n'a pu être transporté à Mous ou Château-Lieu 
cette année, parce quiI n'a\'oit pas ercore été levé deerre : c'est pourquoy il met 

cette translation vers l'an 901. Mais cet autheur s'estl trompé, aussi bien que De 
Guise, car ce précieux dépôt ne fut levé de l'endroit 9ù l'abbé llephas et l'évêque 
Halichaire I'avoient mis l'an 808, que l'an 919, au plutôt, puisque cette éléatioii 
se fit, selon le témoignage d'un autheur contemporain, du temps de Gislebert, L'as1IItrann)'1nc de 

duc de Lorraine et de Henry de Saxe, roi de France, d Austrasie et de Germanie, 
l'hom. - des actes de 
oint. Ghilin. 

pour nie servi:r de ses termes', c'està-dire de l'empereir- Henry', surnommé I'Oise- 

Ièur, qui ne succéda aux &ats de l'empereur Conrad"que cette anùée. 

Après que ,  les Normands eurent été- chassés 	d,'Hai-nau, re' mônastèrô de' ijces,Fani2's. 

Saint-Ghislain ne fut desservi que par des prêtres du 'oisinage, qui venoient tour 
à tour faire leur fonction pendant le jour, n'osant y dmeurer la nuit, à cause de 
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son affreuse solitude. Mais Dieu ne permit pas-qu'un lieu aussi-  vénérable restât plus 
longtemps dans l'oubli, car il commença à être fréquenté par un grand nombre 
de fidèles, qui yaccouroient de tous côtés, assurant avoir eu des révélations que 
le corps de saint Ghislain y reposoit en terre, et qu'on devoit l'ôter du lieu 	où il 
étoit caché, pour lui rendre le culte convenable. Comme ces dévots pèlerins igno- 
roient l'endroit où étoit ce précieux -trésor et que le prêtre Teutfride, qui demeu- 
roit au village d'Hornu et desservoit alors à son tour l'église de notre monastère, 
ne vouloit ajouter foi à ces révélations, un aveugle du village de Tithelrode-1  en 
Flandre, nommé Berherus, fut averti en- songe de faire le voyage à -l'abbaye -de 
Celle, c'està-dire de Saint-Ghislain, où ses reliques reposoient, par les mérites 
duquel il recouvreroit la vue. Cet- aveugle, réjoui du songe qu'il avoit eu, partit 
incontinent avec sa femmé et arriva le soir à Baudour, où les ténèbres l'obligèrent 
de loger. Le lendemain, avant l'aurore, il crut entendre sonner les cloches 	du 
monastèrepour les matines, et quoique son hôte, qui sçavoit.le contraire, voulût 

JdWI. le retenir, il se mit en chemin-pour y assister; mais y étant arrisé il apprit qu'il 
n'y.avoit- personne,et, après avoli' fait le tour de l'enceinte de la maison, il trouva 

- toutes les avenues fermées : ce qui lecontraignit de s'arrêter devant la muraille 
de l'église, du côté de l'Orient et au même endroit où reposait le corps de saint 

Ronnertis, ub. mime. 
S. Ghialeni, car I. 

Ghislain,-etoù l'évêque Halichaire ('avoit placé autrefois, quand il consacra l'é'lise . C' . 
a -!a prière de l'abbé Elephas. Ayant allumé quelques cierges qu'il avoit apportés, 
ily passa la nuit en oraison; laquelle neiui fut pas inutile, caràpeiné eut.il frotté 
ses yeux d'une eau boueuse-, qu'il avoit pisise  dans un petit fossé voisin pour 
appaiser la douleur ajguê dont il se sentit tourmenté nu lever du soleil, qu'il reçut 
la vue du corps et-celle de lme en même temps. Aussi il témoigna sa reconois- 
sance .envers son libérateur, en publiant, le reste de sa vie, dans les pays éloignés, 
la grandeur de ses mérites, et amena par ce moyen - une infinité de personnes au 
monastre,- qui reprochèrent aux habitants -des-environs leur négligence, disant 
que c'étoit--un crime-de laisser les reliques d'un si grand saint dans l'oubli, sans 
lui rendre les honneurs qui lui étoient dus ,S tandis que les étrangers l'honoroient 
dans les - pays éloignés et reconnoissoient le grand crédit qu'il avoit auprès de 

Latutiteur anonyme (le 
Iluornét. des 	scies ci 

Dieu. Le prêtre Teutfride, quoique informé de ce nouveau miracle, différa (le jour 
pu•uid. de saint Gluisi. 

. 	 , 
enjour,par -le conseil des autres ecclesiastiquesdu vois

-
inage,de chercher apres le 

Rontuet-uts, Lib. 	inîra c. corps de notre saint fondateur, et les -habitants du lieu demeurèrent sourds à la 
S. Gluia/eni. rap- I. 

voi 	
- 	. 	

j 	
- 	- 

x de ces pieux prédicateurs, usqu'a ce qu'il.  plut enfin an seigneur d exposer ce 

' Thielrode, édù. 	 - 	 - 
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dépôt sacré sur le chandelier et d'annoncer ses mérites par des, miracles encore 
plus éclatants.  

Saint Ghislain ,.qui avoit chéri l'humilité au-dessus des autres vertus, voulut 1,'wtlietr de l'homélie 

aussi, dit un autheur contemporain, se servir, après sa mort, de ce quil y, avoit 
(les 	actes 	(le 	,aini. 
Glislin. 

de plus.hurnble et de plus foible pour faire éclater .ses mérites : ce q&il trouva 
n la personne d'un cedain Winerade, que nos chronologistes des deux dci'— 

fiers siècles ont cru avoir été le seul religieux 	de notre mohastère qui resta 
après les ravages des Normands. Mais un disciple' de saint Gérard, qui demeuroit Ibid. 

chez 	nous, environ douze ans après,,dit qu'il étoit le vassal 	monastère et du 
nienoit une vie religieuse sous. un habit séculier 	Ronnerus le qualifie'd'homme Romierus, cap. il. 

rustique 	, et quoiqu'il dise qu'ilétoit de la famille de saint Ghislain, cela ne si- 
gnifie pas qu'il en étoit religieux, mais vassalou serviteur du 'monastère, comme 
il paroit évidemment par le diplôme de l'empereur Conrad, daté de l'an 1145', 
que nous donnerons en son lieu 	où ce prince par le mot de famille enteïd les 
vassaux ou serfs de notre abbaye; aussi Festus et Vai'ron l'ont pris en ce sens, 
comme on pèut le voir dans le dictionnaire de Calepin. Quelque fut ce Winerade 
qui. :demeuroit  au voisinage .de notre monastère, il fut' averti deux fois 	par 
saint Ghislain de lever son corps sacré du lieu' de sa sépulture ; 'niais ayant né- 

lié d'exécuter ses ordres; faute' de sçavoir l'endroit où il réposoit, le saint lui Ronnerus, Lib. snirac. 

apparut, pour la troisième fois, avec un. visage plein d'indignation et de menaces, 
S. Gitisleni. rap. 1. 

lui reprochant son incrédulité ,en ces termes : « 'Si quelque femme visionnaire 
vous eût conté ses songes ridicules, vous, eussiez sans doute ajouté foi à ses rêve- 
ries :pourquoy donc méprisez-vousmes. ordres, vous qui devez 	"obéir en toute 
rencontre? sçachez 'que ce que je vous ordonne a été, arrêté par le Seigneur de 
toute éternité. Levez-vous donc, et', après avoi' convoqué les,  prêtres des environs,' 
exécucz ce.que le'cil exige de vous, afin'de ne pas subir. les effets de la divine 
vengeance, car cest chose.,terrible de tomber entre les'mains du Dieu vivant!' » 
Puis il lui désigna l'endroit où étoient ses. re]ques , et-le jour auquel il devoit 
les chercher, qui étoit le second'avant les' calendes dOctobre,. consacré, dit l'au- 
theur contemporain, par tout le, monde à l'archange'saint M'idhl et à. la bien- 
heureuse troupe des vei1u 	célestes :doù 'l'on voit que'l'on célébroit alors par 
toute l'église la 'fête de saint Michel le 29 Septembre. Winerade, frappé de ces 

homo siquidemin vicino commanens, z'oca- ' 2 Unde vi,' sanctus cuidam suaeforniliae frille- 
bulo Jfzneradus, religiosain, licet saecniari liaintu, 	rado apparet ils SOmnis.... vesczens ( Wineradus) 
1iiûebat VitUlfl. " 	 ' ' ulpote rust,c'us. 
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menaces, leva les 	tix vers 'l 	ciel, priant de l'aider encette occasion ; il purif.a 
son âme des souillures qu'elle pouvoit avoir côntractées; jeûna :trois  jours consé- 
cutifs, après lesquels, et,  après avoir convoqué les ecclésïastiq;ues.dù vosinag, il 
se transpoita avec eux à l'end:roit où étoient les reliques du saint, et, ayant enfin 

L'H1 9. creusé la terre en leur présence, il trouva ce prcieux trésor enfermé dans. un 
coffre. et  enveloppé dns un lingé blanc. Cependânt les eccfésiast'ïques, n'osant 
enfraindre les odonnances des synodes; qui dfendoient dè lever dé terre aucunes 
reliques des saints, sans la permission: du diocésain, laissèrént ce corps sacré au 
mêrneendroit, ayant députéquelque-uns d'entre eux pour le garderjusqu' 	ce 
qu'ils auroient reçu des réponses d'Estienne, évêque de Cambray, qu'ils avoint 
informé d'abord de cette découverte miraculeuse, pendant laquelle, et les quatorze 
jours suivants, il sortit de ces reliques une odeur si agréablé, que les assistants 
crurent fouir des avantsgoûts  du paradïs, assurant qu'on ne pouvoit gofitér 

Ronnerus, Lib. mirac. icy-bas de semblables délices; et, afin, ajoute Ronnerus, qu"on de cPoie pas que ce 
S. (,lnstcn,, caJ. 1. 

récit soit fabi.ileux, la même tout puissance qui fit exhler cette agréable odeur 
confitma alors: les mérites de,cel grand saint par d'autres merveilles, en rendant 
la vue aux aeugles:, l'ouïe aux sOurds, le marcher aux boiïeux, et guérissant de 
diverses maldies un grânà nombre dè personnes qui y assistèrént. 

L'au1ieuanonyrnede L'évêque Estienne,  ayant;appris toutes ces merveilles, 	en i'eridit grâces au 
I'I1c des aCtcSdc Tout-Puissant, qui fait éclater, quand bon lui semble, les mérites de ces saFnts, 

et comme il se préparoit à venir pour lever de terre ce précieux trésor, il reçut 
de la cour quelquès commissions d'importance, dont l'èxécution ne souffroit 
aucun délai: ce qui l'obligea d'envoyer son archmiacre OÏlbolde, qui; étant' arrivé 
au monastère 'avec les principaux de Cambray, demand 	Dieu la pureté r& 
quise. pour,  une si sainte cérémonie; puis, en présence d'une grande multitûde de 
prtres 	et de clercs qui chantoient des hymnes, il leva de terre, avec toûte la 
vénératioli possible, le 13 Octobre, le corps de Saïnt-Ghis]ain qu'il exposa fOrt 
solennellement et• avec un grand appareil à là dévotion des fidèlès dans l'église 
du monastère, dédiée aux apôtres Saint-Pierre et 	Saint-Paul. 	La 'cérémonie 

panneras, Lib. 	flVOf. achevée, l'archidiacre Oiibolde retourna à 	Càmbray, publiant partout où il 
S. G/us?en,, ep passoit les merveilles qui s'étoient opérées à cette fête, lesquelle 	furent si écla- 

tantes, que les habitants du 'pays et des provinces éloignées vinrent en foule 
honorer le saint et faire des dons considérables, en reconnoissance des guérisons 

4ppariloribns, c'est-à-dire sergeIts ou huissiers. 



DE L'ABBAYE DE SAINT-GHISLAIN.  

et autres .bienfai•ts :quils en avoient reçus.: ce qui donna de la jalousie à quel-
ques esprits malins, qui firent tons leurs 'efforts pour l'enlever et l'emporter., 
disoiton, au-delà des mers. 'Mais Dieu, qui .avoit fait venir Saint-G,hisla'in de 
la Gr.èce..en .IIainau, ne permit pas que son corps reposât ailleurs, qu'en cette 
province, en rendant ininiies les efforts de ces' esprits jaloux, par le différend 
qui suryint entre les monastères des vierges à Maubeuge., et celui de Château- L'autlsciir anonyme de 

. 	 . 	
l'homélie des actes 

Lieu, touchant ce preçieux tresor, qu
,
1ls vouloient tous deux enlever; mais'les de saint Ghïslain. 

premières .préwinr.ent les secondes, en envoyant secrètement des appariteurs à 
Sain.t-Ghi's'lain, qui prirent si bien leurs mesures, qii'ils enlevèrent ce préçieux 

trésor à l'insu du prêtre qui Je :ga'rdoit, et qui ne, s'aperçut de ce pieux larcin 
que lejour suivant. ils retournèrent donc à Maubeuge avec le corps de Saint- Ronnerus, iib. mirac. 

Ghislain.; le 	
S. Ghisleni 

clergé et l'abbesse Théodrade, avec sa, communauté, vinrent au-de- 	
' cas III 

vant, accompagnés d'un grand nombre,de fidèles, et le mirent en triomphe dans 
l'église dédiée à la mère de Dieu. Notre saint 'fondateur, dit l'aut'heur con-
temporain, ne refusa pas, après sa ino'rt,de visiter lar la présence de son corps 
l'endroit où éclatoient les mérites de Sainte-Aldegonde, dont il avoit été autrefois 
le père spirituel.  

Le .iendernain,le.prètre à qui on avoit confié la garde de ce dépôt saçré fut 
extrémement surpris, lorsqu'il sit qu'on l'avoit enleié. La crainte et le trouble 
accablèrent son esprit et surtout le désespoir de ne le plus recouvrer;; 'les ;hbi 
tants des environs ne furent pas. moins alarmés de ce qu'on leur avoit dérobé 
leur puissant protectee, dont la perte leur étoit d'autant plus seisible, qu'ils 
ignoroient le lieu où on l'avoit emporte, et qu'il y avoit frt peu de temps qu'on 
l'avoit exposé à la vénération du public. La nuit  suivante un certain, Égrard 
crut voir en songe, devant l'autel de la, vierge., dans l'oratoire de Saint-Ghislain, 
un homme vénérable .qui lui disoit; « Sçaez-vous qui je suis? o Égrard ayaIt flonnerus, Ibid., cap. 

répondu que non,l'inpo nnu repartit.: je suis Lambert', filleul 2  de Ghislai'n, mon 
maître; bannissez toute, tristesse, mon parrain 5  sera bientôt de retour. Levez-
vous donc, et dites .au comte Hecbert, qui. a toujours été mon, très-bon voisin, 
qu'il ordonne de ma part .à l'abbesse, aux soeurs et aux frères de Maubeuge de 

t Jioc jgitur beati vin corpus cum e proximis 
;irgiiiaiz,nonasIeriis, ici est' 'Jllelbodio et Castni-
loco, clenici atque puellue OISSIDEreTES ambirent, 

emissii ex pniort cornas clanculo appariioribus, 
fanuini auferlssr. Author homiliac actorum S. 

Chisleni. - Ce ne f1,,t donc pas du commun con-
sentement de ces deux monastères des vierges 
que le corps fut. enlevi'. 

2 Filiolus. 
3 Paininus. 
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rendre son corps sacré, qu'ils ont enlevé d'icy, où le Seigneur véut qù'il repose 
à toujours.'» D'où il paroît que lemonastère de Mauheuge, qui-étoit double,.n'éto.it; 
pas encore sécularisé au commencement du X  'siècle. Egrard, néglig'eant'd'exé-
cuter ces ordres, se contenta seulement de faire part de sa vision à qùelques-uns 
de ses égu. Le ipère Mabillon dit que ce comte Hecbert étoit comte deVer-
mandois, qui vivoit en effet vers ce temps-là. On pourroit demander pour-
quoy il est appelé très-bon voisin de Sant-Ghislain, à quoi on peut répndre 
10  que le comte étoit abbé commendataire de l'abbaye de. Saint-Médard de Sois-
sons, dont les terres étoient contiguês à celles de notre prieuré d'Allemans , 
dit le petit Saint-Ghislain, situé entre cette ville et Laon; 20 parce que, selon 
toute apparence, il étoit seigneur de Chièvres, petite ville:, du Hainau, à trois 
lieues de notre, monastère, où le comte avoit des serfs ou esclaves, comme il 
paroit par flonnerus, qui dit que Godrade, natif de, Chivres, fut affranchie 
par le' comte Hechert et asservie à notre 'monastère, en cosidéraition de ce qu'ell' 
avoit recouvré,la vue par les mérites de Saint-Ghislain, comme nousle dirons 
bientôt. 	 « ' 	' 	'•. 	 . , 	. 	, 

Ronncrus,L'ib.mirae. 	Quelques jours après, saint Ghislain même ap.parut au village d'Havay, entre 
Mons et Maiibeuge, à un François de nation, nommé Adelelme, !ui'demandant s'il 
sçavoit ce qu'on avoit fait'de son corps? Àdele1mlui ayant réponduqu'iltoit 
iiformé de tout, le saint lui ordonna d'alIr trouver l'abbesse et les soeurs de la 
communauté de Maubeuge, pour les obliger à le rendre au plus tôt. Adelelme se 
leva de bon matin et s'acquItta fidlemént des ordres qu'il' avoit reçus de notre 
saint; mais l'abbesse Théodrade ei les prêtres de Maubeuge les ayant méprisés, 
Adelelme en informa Estienne, évêque de Cambray', qui se transporta jusques 
auprès du, château de Maubeuge, où il fit entrer quelqiies-uns. des .siens, pour dire, 
de s,a part, aux principaux des frères et des soeurs 'de ta corniriuna'uté, que s'ils 
ne rendoient le corps de saint Ghislalu, i'I'défendroit, par un interdit général, d'y 
célébrer l'9ffiCe divin. Théodrade et le clergé, craignant d'encourir ces cePsures, 
reiidirent enflo,, quoique à regret, ce dépôt sacré.', Alors l'évêque Estienne 
commanda au doyen et.à tous les ecclésiastiques de son district de' le rapporter 
en son lieu, avec toute la vénération et l'honneur convenables ce qu'ils.firent fort 
solennellement le 13 Décembre; un grand, concours le peuple et dautres ecclé-
siastiques iiarchoient processionnellement, précédés de la crôix, chantant des 
hymnes à l'honneur du glorieux confesseur, jusques à son monastère, où l'évêque 
mit son corps dans l'église, à la grande satisfaction de tous ceux qui' assistèrent, 
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.à cette cérémonie, ordonnant que les'prêtres du district de Maûbeiige le 'garde-
roient tour à tour, de semaine en semaine, jusques à ce qu'il aurôit trouvé et élabli, 
avec Gislebert, duc de Lorraine, des chanoines qui'y feroient l'office divin, dé nuit 
et de jour. -Nous faisons l'office de cette restitution le 6 Novembre, quoiqué Ron-
nerus, comme l'a remarqué le père Mabillon, dise qu'elle se fit le 15 décembre. 

L'autheur de la vie de saint Gérard, abbé de Brogne, qui écrivoit vers le milieu 
du XIe  siècle, rapporte tout autrement les circonstances de cette restitution, qu'il 
dit avoir été faite sous ce saint abbé, qui, ayint chassé les clercs ou 'chanoines 
hors de notre monastère et substitué des moities à leur place, alla ensuite à Mau 
beuge, d'où il rapporta les reliques du saint, qu'il avoit trouvées sotisle lambris 
de l'église, où on les avoit cachées, et dont il 'avoit eu connoissance par une 
apparition de saint Ghislain, qui, le jour précédent, lui en avoit désigné l'endroit 
par le son coiitinuel d'uhe petite cloche. Mais cet écrivain et lesautres posté-
rièurs, qui l'ont suivi, se sont trompés : car un dsciple de saint Gérard:même 
assuré que cette restitution du corps de notre saint fondateur, étoit déjà faite 
avant qu'il eût rétabli des moines dans notre monastère. Ronnerus, 'pie le père 
Mabillon a suivi« dans ses Annales bénédictines, la' met aussi avant que ce saint 
réformateur de l'ordre de 'Saint-Benoît arrivât chez nous, quoique cependant ce 
sçavant bénédictin, dans ses notes sur la vie de saint Gérard, l'ait mise depuis 
son arrivée, faute d'avoir vu le manusrit du disciple de ce saint, dont il auroit, 
sans doute, préféré l'authorité à celle de l'aùtheur de sa vie,'qui écrivoit plus de 
cent ans après., en qui il a réniarqué plusieurs anachronismès. 

Gislebert, duc de Lorraine, voulant rendre 'un' culte donvenable aux mérites de 
saint Ghislain, dont les reliques n'étoientgardées 'que par quelques prêtres, qui 
venoient tour à tour faire leurs fonctions au monastère, établit un nombre suf-
fisant de chanoines pour y faire leurs fonctions, de nuit et de jour; mais, au lièu 
de s'acquitter dignement de leur 'devoir, ils s'adonnèrent à toutes sortes de 
débauches, jusques à même se marier contre les s'acrés canons; intriguoient 
dans les affaires du siècle, ayant plus de soin de leur famille que du ' culte rèli-
gieux qu'ils devoient à'saint Ghislain, dont ils portoient, par une sordide avarice, 
'les reliquès de village en village;' appliquant à leur usage les' offrandes des fidèles, 
sans se mettre en peine .de les employer aux ornements et autres nécessités de 
l'église qu'ils desservoient. Saint Ghi'slain, indigné de leur conduite scandaleuse, 
apparut à Gislebert, duc de Lorraine, lui disant qu'il ne pouvoit souffrir plus 
longtemps les crimes énormes 'de ces chanoines, et que les mauvais traitements 

To1E VIII. 	 ' 	. 55 

L'antlieur anonyme de 
l'homélie des actes de 
saint Ghislain. 

An,,aI,. Bened., t. 111, 
§ 76. 

Mabillon, in nouS Od 
.eoec. V, Act. SS. ord. 
S. Ijcned., lmg. 268. 
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qu'ils avoient fait à ses reliques, étant montés à leur comble, il devoit les chasser 
par l'entremised'tn saint homme, noni'méGérar& abbé de Brogne, qui gouvernoit 
en ce temps-là plusieurs abbayes, et dont la vie respiroit partout une agréable 
odeur. Gislebert, pour exécuter ses ordres, convoqua ses états àDinant, où les 
seigneurs et principaux ecdésiastiques àssistèrent, entre lesquels se trouva saint 
Gérard, qu'il pria de secharger de la conduite de l'abbaye de.Celle'en Hainau, 
fondée en l'honneur de saint Pierre et saint Panl et de saint Ghislain 	et dépen- 
dante de l'empereur, d'où les moities ayant dû sortir aùtrefois par l'injure des 
temps, se trouvoit alors fort, négligée et 'occupée par des chanoines, qui la, 
déshonoroient par le déréglement de leurs moeurs, et où il devoit rétablir les 
moines, comme il venoit de faire dans les autres monastères. Saint Gérard s'en 
excusa humblement, remontrant à ce prince qu'il n'étoit déjà que trop chargé; 
mais, après beaucoup de résistance, il dut enfin céder ,â ses prières et aux solli- 
citations de Ramier, comte de Hainau, et d'Estienne, évêque de Cambray. Au 
lieu d'Estienn, l'autheur anonyme de la vie de saint Gérard a Tietdon; mais c'est 
une erreur grossière, que le père Mabillon a remarquée, car Tietdon ne fut fait 
évêque, au plus tôt, que l'an 964, c'eSt-à-dire, cinq Ou six ans après la mort de 
ce saint abbé. Les autheurs varient sur Pannée de l'arrivée de saint Gérard à 

Rassu, Cnob. Gi.si.; Sint-Ghislain ;' quelques-uns la mettent.l'an 930; Raissius, Brasseur, Vinchant et 
Brasseur, Tuent. ab- 
baL1Iannon.;Vnch:, 

- 	- 

dom Simon Guillemot, religieux de notre monastere, la fixent le suivant; le pere 
i Mabillon la met, au plus tôt,. l'an 933 que Fu1bert, évêque de Cambray, fut or- 

Ghisl.;MbiI1on ; An. donné, dit-il, par Artaud, archevêque de Rheims, et au. plus tard,, l'an 937 que 
mourut Gislebert, duc de Lorraine, par l'entremise desquels ce saint abbé vint 
rétablir des moines dans notre monastère. Mais ce sçavant bénédictin,qu-i dit un 

Mabillon, pag.44. Acta peu plus bas, dans ses Annales bénédictines, que ce prince mourut deux ans après, 
et, dans ses notes sur la vie de saint Gérard, qu'Estienne, prédécesseur de 'FuI- 

e, 266. 
bert, gouverna l'évêché de Cambray jusques.à l'an 934, suppose sans fondement 
que cerétablissement de moines se fit par l'autorité de ce dernier: car il est certain 

L'aulheuranonyitic des que santGérard étoit déjà à Saint-Ghislain, avec ies.religieuses qu'il.yamena,sous 
saint Ghislain.
acteS eIree1,cat. 	C 

l'épiscopat d'Estienne, pu.isqu'un aveugle de Cambray, qui avoit recouvré la vue 
par les mérites de saint Ghislain 	lorsque ce saint abbé étoit déjà chez nous', au 
rapportd'un disciple de saint Gérard même, mangea, 'depuis sa guérison,.à la table 
de cet évêque, qui auparavant avoit continué de lui donner l'aumône chaque jour, 
selonRonnerus, écrivain du milieu du XI° siècle. Ainsi on ne peut mettre plus 
tard l'arrivée de saint Gérard dans notre monastère, que le onze février 934, au- 
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quel mourut l'évêque Estienne, comme l'assure Baudry, .dans'a chronique, qui 
écrivoit environ cent ans après; etje ne vois pas lieu de douter que ce saint resta1- 
rateu:r et réformatèurde l'ordre de Saint-Benoît, aux Pays-Bas ,-demeuroit déjà à 
Saint-Ghislain, l'an 93, comme nous le remarquerons bientôt, à l'occasion d'un 
aitre miracle,, dont il fut témoin oculaire, ainsi que sondisciple, qui le rapporte. 

Ce saint abbé étoit fils de Stances, issu de la noble racé d'Aganon, duc de la 
Basse-Austrasie, et de Plectrude, soeur d'Estiene, évêque de Tongre; il na-
qùit sur la fin du IXe  siècle à Staves, aul pays de .Lornages 1 , bourg situé 
entre la Sambre et la Meuse. Ce pays de Lomages comprnoit autrefois la ville 
(le Fosse,Gembloux, Brogne, Chaumont, Couvin et une grande partie du comté 
de .Namur tel qu'il est aujourd'huy. Après eavoir pris le parti des armes sous 
Bérenger, comte de Na-mur, il se fit religieux à l'abbaye de Saini-Denis en France, 
où.ilséjourna environ dix ans, c'est-à-dire jusqu'à l'an 928 qu'il en sortit pour 
venir établir et fonder son monastère de .Brogne, d'où il chassa les clercs, qu'il 'y 
avoit mis autrefois 'dans'l'église qu'il y avoit bâtie, dans uie terre à lui appar-
tenant, et leur substitua des moines de l'ordre de Saint-Benoît, tirés de l'abbaye 
de Saiit-Denis. Il lesgouverna quelque temps; mais ne pouvant; suffiir ig'and 

concours du peuple ; il se ietir dans une eellilceg de l'église, pour vaquer à 
la prière et à la con templation  avec plus de liberté. Il ne jouit pas longtemps des 
douceurs de celte solitude, d'où il dut Sortir par ordre dé Gislebert, duc de Lord 
raine. qui l'y  en.Ôya chercher pa' le comte Begnier et. l'évêque de Cambray., 
pourvenir étal)lir des moines à Saint-Ghislaiiï:, si l'on en croit un religieux atw-
nyme de l'abbaye de Brogne, qui écrivit sa vie' vers le milieu du,XIe siècle. 
rïs, qui écri6it un peu aùparavant , e dont nous préférons l'aiit1iÔrit à celle de 
cet écrivainpeu exact, d'ailleurs, assure, comme non l'avons déjà dit:, 	il gôti— 
vernoit djà plti:sieurs monstèrés lorsque ce prince k fi.t venir,  à ntreni'soi 
pom' su:bstitnrer des religieux aUx chanoines déréglés qui y d'entetroient. 

Sain Gérard vint donc à Sain.tGhislain anplus tard. l'an 93; ôù, àprès avoir vers L'an 9l. 

ex miné la: conduite scandaleuàe des chaiioins, il les en chassa, et mit à léur 
place des cénobites, comme ily en voit. éti« autrefis, dit :onnérus. il y a eu donc Roiineris, 

de 	moines dans notre monastère, bien. fngtemps avant cet abbé, comîhe tiotis 	
Chiai., cap. 

l'avons observé ailleurs contre qaelques histiens, qui: ont prétndii que la plu- voyez Préf. 

art des monastères des Pays-Bas, au nombre desquels ils mettént le nôtre Ont 

I Ou de Lon,me. Edic.. 
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été habités, même dès leur première fondation, par des chanoines, jusqu'à ce que 
-ce saint restaurateur et réformateur de notre ordre leur substitua des nioinés 

L'atithcur anonvme de bénédictins. Ce saint abbé s'appliqua d'abord à former les relicrbieux qu'il avoit 
la Vie de sains Gé- 
rard. 	 amenés avec lui, et ceux qui venoient se ranger sous sa discipline, pratiquant.à la 

lettre ce que prescrit la règle de saint Benoît. li les animoit à- la pratique de, 
toutes les vertus religiéuses par-ses exhortations et son exemple; il .disposoit de 
tout avec une discrétion singulière; il veilloit sur leur conduite avec une appli- 
cation continuelle, et, persuadé qu'il tenoit la place de Jésus-Christ, il tfxchoit 
d'en exprimer les actions dans sa vie; enfin c'étoit un père charitable, dont la 
principale étude étoit d'élever ses enfants au sommet de la perfection. 

Quelque occupé qu'il fût à former ses disciples, il ne négligea pas cependant le, 
temporel du monastère, dont il avoit trouvé à son arrivée les biens envahis par 
de puissants seigneurs, qui en jouissoient, comme s'ils en eussent été propriétai-
res. Comme sa sainteté étoit reconnue et respectée de tout le monde, il n'eut pas 
grande difficulté à obliger ceux qui les occupoint à les restituer. Gislebert,' duc 
de Lorraine, qui sétoit emparé d'une graide partie, ne se contenta pas de les 
restituer, niais  il dota le monastère d'autres bieis considérables,.que l'autheurèe 
spécifie pas.  

Tandis que ce grand saint s'appliquoit au rétablissement du spirituel et du 
temporel de notre monastère, Dieu voulut 'honorer son séjour de plusieurs mi-
racles, opérés par les mérites de -saint Ghisain, dont il 'fut témoin oculaire de 
quelques-uns, ainsi que son religieux, qui les rapport.e et qui prononça une 

Vers l'an 936. 	homélie en -sa présence, dans notre église, vers -  l'an 956, où. il  y  avoit une 
affluence de peuples qui étoient venus à la fête de saint Ghislain, jour auquel elle 
(ut prononcée, c'est-à-dire le 9- octol)re. Cette pièce est assez belle, pour son 
siècle; et nous l'avons encore écrite de sa' main; elle a pour titre: Onwlia' de 
actibus vel de-jiraedicatione beatj Gis!ani,'sacerdotis et monachi, ,de vila vel de 
conversione sanctorum J/incentii et uxoris ejus Waldedrudis, scu' Aldegundis 
virginis al que Gertruclis. 'Ce disciple de saint Gérard composa encore un autre 
ouvrage qui a pour titré: relation de l'invention des reliques et des miracles de 
saint Ghislain , prêtre et moine, reiatio inventionis reiiquiarum' seu miraculorum 
beati Gis!ani-, sacerdoiis et moiachi. Il est d'autant plus croyable', qu'il ne rap-
porté que, ce qui .est arrivé de son temps et dont il a.été en partie témoin ocu-
laire. Tous ces miracles ont été opérés depuis l'arrivée de saint Gérard, -et le 
dernier, au plus tard, l'an 959. Ronnerus, qui écrivoit environ cent ans après, a. 



L'autlieur anonyme des 
actes et predications 
de saint Gttislain. 

Ronnerus, Lib. spiroe. 
S. Ghis., cap. IX. 
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puisé dans cet autheur presque tout son' livre entier des miracles de saint. Ghis-
lain, qu'il rapporte un peu plus amplement; mais iLn'en a pas suivi-l'ordre : c'est 
pourquoi nous aimons mieux suivre cet anonyme contemporain, sans oublier 
cependant, certaines circonstances rapportées par Ronnerus, qui nous apprend le 

lieu natal:et les noms de ceux en faveur desquels ils ont été fa.its. 
Unefille nommée. Godrade, native de Chièvres,. petite ville à une lieue d'Ath, 

aveugle, dès son bas âge et esclave ou-  servante d'Egbert ,-, comte de Vermaridois, 
qui la nourrissoit par charité ,•sans en exiger aucun service, ayant appris que 
saint Ghislain opéroit un grand nombre dé miracles, elle vint au monastère 

- implorer son puissant secours, versa un torrent de larmes sur son tombeau et le 
pria avec tant de ferveur et de persévérance, que lorsque le diacre chantoit à la 
messe ces paroles de l'évangile: je suis la lumière du monde, quiconque .me suit 
ne marche pas dans les ténèbres, elle vit paroître quelque rayon de lumière sur 
le.ombeau dusaint, qui, croissant de plus en plus 3  parut ènfin'à ses yeux comme 
un soliI en plein midi; de sorte qu'elle recouvra entièrement la vue, et retourna 
chez elle en bénissant Dieu de lui avoir accorlé une telle faveur. Le comte Egbert, 
réjôui d'une telle merveille, leva les mains au ciel pour remercier celui qui l'avoit 
opérée, et tant en reconnoissance du bienfait, que pour.satisfaire à ses pêchés, il 
afïranchit cette servante, à condition qu'elle payeroit le cens capital au monastère 
de Saint-Ghislain tant qu'elle vivroit : d'où il paroît que ce comteEgbert étoit 
seigneur de Chièvres, où il demeuroit alors, et c'est peut-êtreparce qu'il y faisoit 
son séjour ordinaire qu'il est appelé ailleurs très-bon vpisin de saint Ghislain. 
Le père Mabillon, qui confond cet Egbert, avec Hecbert, comie de Vermandois, 
donne une' autre raison de. ce voisinage, en disant quil étoit abbé commenda-
taire de Saint-Médard de Soissons, abbaye assez proche .de nQtre prieuré d'Aile- 
mans, dit le petit Saint-Ghislain. 	. 	. 	.. 	. .... 

Une autre fille, nommée Aibrade, duvillage de Mortrien 1 , étoit tellement para-
lytique qu'elle n'avoit aucun usage de ses membres. Commeelle 's'ennuyoit de la 
vie présénte elle demandoit souvent d'être délivrée de ce monde; mais n'ayant 
pu obtenir, cette grâce, elle s'avisa d'avoir recôurs. .à saint .Ghislain, dans l'église 
duquel son père et .sa mèré l'amenèrent en oiture', priant tôus trois pendant ce 
voyage, mais avec des vues bien différentes. Ses parents demandoient à Dieu sa 
guérison;, .elle -au contraire dehiaridoit que son âme fût délivrée de la priSon de 

I E.- villa  

Idem. 

Roueries, nid., cap. V 
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son corps. Lorsqu'elie fut arrivée dans l'église, elle désigna le lieu où elle vuloit 
laire. ses 	prières,, qui étoit, devant l'autel du saint, où, s'étant fait souten.ii. les 
bras en croix par,  son père et sa mère, elle demeura quelque temps en cet état 
en oraison; puis s'étant prosternée par terre, elle'rendit'son àme à Dieu,.laquel!e 

L'auteur anonyme de 
l'homélie des actes et 

alla jouir 	de la 	gloire de. son libérateur. L'autheur qui rapporte ce fait étoit 
. , 	 . 

prédications de saint. temoin oculaire : ceux qui aspirent apres la celeste patrie regarderont toujours 
l'accomplissement des souhaits de cette jeune fille comme une faveur du ciel. 

idem. Un aveugle de Cambray, nommé Fredelaïns, à qui l'évêque Estienne donnoit 
l'aumône tous les jours,, ayant appris dans le palais épiscopal que Dieu opéroit 

Ronnerus, Lib. snirac. 
S. Gliisieni, cals. IV. 

un grand, nombre de miracles, par les mérites de saint Ghislain, il lui vint dans 
Vers lin oit de faire le,voyage à son monastère. Après. avoir demandé la bénédiction 

à son évêque,, il s,e flt conduire sur le lieu, dans une.plei.ne, confiance qu'il y recou- 
v.reroit aussi la vue:, sa fôi ne fut pas vaine, car s'étant prosterné hunibleinent 
dans l'glise de saint. Ghislain, devant un autel dédié à la sainte Vierge,. il: obtint 
ce .quil avoit demandé, et retourna à Cambray, 	sans conducteur.. L'évêque 

• ,Estienne, ayant appris cette merveille, conçut une si grande estime de ce. rnan 
diant, ajouteRounerus,. qu'il le fit. depuis manger à, sa table,, lui faisant le même 
honneur qu'à un chevalier, de mérite: d'où il s'ensuit que ce miracle sefit, au 
plus tard, l'an 934. 	 . 

Ronnerus, JbiL, 	cap. Un autre  aveugle de: Liége reçut la, même faveur au: tombeau du saint,, lors- 
• qu'on: chantoit l'évangile de Ja messe. Ronnerus ajoute que' .les principaux, de 

cette ville, à: ce qu'on disojt, alors, avoien.tét:é indignés de ce que 	et.homme avoit 
recouvré, la vue par les mérites de saint. Ghislain, ne l'ayant. purecc'uvrer parie 
crédit de saint Lainhert,, martyr,, leur patron ;, mais Dieu qui départit sesbien- 
faits quand. bon.lui. semble, les départit aussi: par qui il lui. plaît. 

Ronnerus, 	Ibid., c. 
VII. 

Un enfant. sourd 	d'un village voisin • de notre 	monastère;, que 'Ronnerus 
nomme en Jatin. Beldiniacus ouBe1diniacum, ayant été amen& par ses parents 
dans notre. église,, il.. offrit, à saint Ghislain unr petit 	cierge: qu'il. avoit fabriqué 
lui-même,. lequel fut à. peine: consomnié. qu'il recouvra rouïe. Je' ne sais ce que 
c'est que: ce v.i.iiagevoisin. de. notre abbaye,, appelé Bèldiniacum;: iL est. certain 
que-..ce n'est. pas Baudoiu',. coqlme: Va traduit, autrefois, un de nos' religieux.,, ni 
Boussu, puisque Ronnerus. lappelie. ailleurs.:, le p'rem'ier., Ba1durnum 	et: le. se 
cond.,, B ussutum ,. ni Blangies que; nos titres,. dece. siècle: et: des suiivan.fs nomment 
Bieigeia. Je croirois que c'est le village de Baud ignies, qui a le plus de ressem- 
blance avec Beldiniacum, si l'autheur contemporain ne d'isoit. que celui dont 
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il parle étoit voisin de notre monastère : quoiqu'il en soit, le fait est certain. 
flaimeric, aveugle de Valenciennes, aprèsv avoir longtemps mendié sou pain L'iuthcur anonyme de 

I'hoin1ie des actes de 
àtâtons, se' fit conduire par quelques personnes charitables devant l'autel de saint Ghislain. 

Saint-Ghislain, où, après avoir imploré la divine miséricorde, il iecouvra la vue 
par son intercession, et, après avoir rendu mille actions de grâce, il retourna, sans 
guide, publiant Partout  la faveur qu'il avoit reçue par ses mérites. 

Une femme nommée Hébraïde, native de Saint-Sauve, près de. Valenciennes, Ronnerus, Lib. ssirac. 
S. GhisL, cap. VIII 

percluse de tons ses membres, se fit transporter clans l'église du saint, ou, après et ix. 
quelque temps d'oraison, elle fut, ravie en extase et crut entendre saint Ghislain 
qui lui disôit de revenir l'année suivante, lui promettant une parfaite guérison. 
Elle obéit, et ayant passé la nuit en oraison, elle fut ravie une seconde fois en 
extase,'pendant laquelle elle crut voir le saint, qui célébroit la messe, l'exhortant 
à faire présent, à son église, d'un mouchoir ' dont se servôient les prêtres, à 
l'autel, pour s'essuyer le 's'isage, par le moyen duquel elle obtiendroit  sa gué-
rison. A peine eut-elle fait cette petite offrande, qu'elle se vit en parfaite santé, 
et publia partout. le crédit de son puissant médecin àuprès de'Dieu. 

Tandis que nous voyons.si sôuvent, dit l'autheur contemporin, de semblables L'a,ithcur anonyrne de 

merveilles s'opérer en' présence des. reliques de saint Ghislain, nous apprenons 
I homeho. 

qu'en leur absence Dieu en opère ailleurs, parses mérites, de plus considérables, 
au nombre desquels il rapporte le suivant, qui, doit faire trembler ceux qui s'em 
parent et jouissent injustement des biens des monastères et des églises: « Quoi-
que:saint Gérard fit restituer, à son arrivée, tons les biens qu'il savoit appar-
tenir à notre monastère, cependant ceux de notre lrieuré d'Allemans, près de 
Soissons, étoient tellement oubliés, que les procureurs de la maison n'en faisoient 
aucune mention dans leur registre, quoique ceux qui les o'ccupoient et en.jouis-
soient, 'comme propriétaires, n'ignorassent pas que ces terres appartenoient à 
l'abbaye de Saint-Ghislain, à l'occasion desquels il y eut de grands débats entre Idem. 

Fruode, serviteur ou fermier de Saint-Médard de' Soissons, qui en occùpoit la Rosncs, ibid., cap. 

plus grande et la. meilleure partie, et Gislebert, qui prétendoit qu'elles apparte-
noient à l'abbaye de Saint-Crépin et Saint-Crispinien, aussi de Soissons, dont il 
étoit fermier.' Leur différend s'échauffa, de sorte qu'ils en vinrent souvent aux 
injures, prêts à le décider par un duel. Les habitants du voisinage, craignant la 
mort deiun ou de l'autre, leur persuadèrent de'finir cette querelle par le juge- 

1 Faciieryin'm. 
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ment des experts et des plus aiciens du lieu, lisse trouvèrent donc.tous deux 
avec un grand nombre de pe1sons, amateurs de la paix, dans, une assemblée 
où on examina à fond cette affaire, laquelle fut enfin'adjugée à l'abbaye' de Saint-
Ghislain; niais Gislebert ne voulut pas acquiescer, à cette sentence, quoique ses 

, 	proches niême l'eussent condamné, ainsi que les arbitres, au jugement desquels 
il avoit promis desè rendre. Son opiniâtreté obligea ses juges d'avoir recpurs à 
Dieu, le priant de vouloir découvrir la .brne qui servoit de limite aux terres de 
notre prieuré d'Allenians 'et à celle de l'abbaye de Saint-Crépin et Saint-Crispi- 
nien. Leurs prières,furent'exaucées: comme ils parcouroient la campagne pour la 
trouver, ils ouvrirent la terre à l'endroit même où elle étoit. Cette découverte 
leur fit rendre'des actions de grâce au Seigneur, dont ils adorèrent les profonds 
ju'genlents, 'qui sont' toujours équitables. Mais cet entêté s'opiniâtrant plus que 
jamais, assura par serment que cette l)1e1'1e  n'étôjt pas où elle de'voit être, s'eti-' 
gageant de le prouveè juridiquement; il menaçoit de plus dun tin 'plein de mé-
priS et d'arrogance que si Fruôde et ses fauteurs ne voulôient céder, il ôterit 
la borne, en présence de tous les assistants, et la placeroit où il jugeroit lé plus à 
propos. Fruodè répondit que le souverain juge' .l'avoit assez condamné par cette 
découverte 'miraculeuse, et, par conséquent, que son seniient .étoit inutile : ce 
qui l'anima tellement, qu'il courut avec furie pour l'arracher; mais' quelque effort 
qu'il fit il ne put seulement la remuer. A ce spéctacle, les témoins redoublèrent 
leurs instances pour l'induire àse rendre, lui remontrant.que le doigt de Dieu 
étoit visible en cette rencontre, et qu'il n'avoit que trop offensé saint Ghislain, 
par les mérites duquel le ciel se déciaroit ouvertement en faveur de ses enfants; 
mais, au lieu que ces remontrances lui ouvrissent les yeux, il s'obstina, au con-
traire, de' plus en 'plus: car, ayant redoublé ses efforts pour ôter la pierre, il 
perdit l'usage dè ses jambes et de ses pieds, comme si on 'les lui eût coupés, dit 
Ronnerus; puis s'étant jeté dessus du reste dé sôn corps, comme un désespéré, 
sa, tête heirta contre la borne avec tant de violence, que l'oeil gauche &en détacha 
et tomba à terre. Alors ce misérable rentra en lui-mémé et retourna chez. lui, 
avec un visage chargé d'ignominie et de confusion, avouant que le bras du Sei-
gneur l'avoit frappé visiblement, et laissant aux' autres un terrible 'exemple de la 
divine vengeance. Çe châtiment fit une telle impression' sur ceux qui s'étoient 
emparés du reste dès terres et des vignes de notre prieuré d'Allem'ans, qu'ils con-
çurent un vif repentir, demandant pardon à saint Ghislain des injustices qu'ils 
avoient commises, avec promesse de satisfaire dails la suite, et abandonnant; dès 
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lors, tous les biens qu'ils ocdupoient,'ou payant le prix annuel de ceux qu'ils 
retinient avec le consenteient de l'abbé.et des religieux de notre 'monastère ou 
de ce prieuré, qui fut rétabli un peu après.  

Une femme nommée Dada fut affligée, pendant son mariage, d'une si grande 
contraction de nerfs que le gras de ses jambes étoit joint à ses 'cuisses i•  Pour 
frouver'dusouIaernentaux sensibles douleurs que lui causoit cette incommo-
dité., elle eut recours à saint Ghislain, et, pour être plus à portée dé son tombeau, 
elle'demeura dans une petite loge à la porte de'l'église., où elle pria avec tant de 
ferveur et de persévérance qu'elle obtint, paron intercession, une parfaité gué-
rison. En reconnoissance de ce bienfait, elle résolut de prendre le voile 2, c'est-
à-dire de vouèr la continence et de servir à l'église de Saint-Ghislain le: rete de 
ses jours. Son mari, avec le consentement •  duq.ie1 elle avoit peut-être fait ses 
voeux, la voyant parfaitement guérie, voulut la' reprendre pour jouir du ,droit de 
mariage : ce qu'elle refusa -avec assez de constance; « mais ayant. été obligée d, 
liii tenir compagnie, en vertu des lois civiles, elle fut affligée derechef de sa 
contraction : ce qui les frappa si vivement tous deux que, craignant d'être en 
gloutis tout vivants dans les enfei's, ils eurent recours à' saint Ghislain, confes-
sant davoir péché, et expièent leur faute par une sérieuse pénitence. Dadà revint 
dans sa petite loge, à la porte .de l'égliseet pleura'amèrement"la faute qu'elle aoit 
commise, pendant six ans, lesquels furent à'peine expirés, que, le2l Août, un 
jour de dimanche à G heures, l'an DCCCC...., lorsqueGislebert, duc de Lor-
raine,'dit l'autheur contemporain, qui,,pi'étendoit au trône, faisoit la guerre à 
Otton, roi des Saons, le feu prit asse lentement aux officines-de, notre mo-
nastère; mais le vent venant à s'augmenter, il devint si furieux  qu'il menaçoit de 
réduire toute la maison en cendres. Comme il avoit .déj -ggné l'église et étoit 
parvenu jusques à l'endroit où reposQitie corps de saint Ghislain et plusieurs reli- 
ques d'autres saints , il rebroussa chemin coiit're son cours naturel et l'impétuosité 
des vents: ce qui consola 'beaucoup saint Gérard et sa communauté, qui estimè-
rent n'avoir rien perdu, en voyant que le ciel leur avoit consèrvé ce précieux tré- 
sor par un miracle si éclatant. Cependant l'église fut tellement endommagée par 
cet incendie, que saint Cérard fut obligé, avec ses' religieux, de faire l'offlce divin 
dans une autre église, fort proche du monastère, dédiée à saint Martiu 5 , située 

Ut surae natibus ad/iaerere:,t. 	 • 3 In proxima S. -Varlini basilica. 

,S'ub s'acrovelarnine e.vcubi,s ecclesine deseruire. 	' 

TO3IE VIII. 	 ' 	' 56 
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peut-être à la même place où est la paroissiale, laquelle est aussi dédiée à ce 
grand saint, sinon qu'on prétende que ce soit celle l'Hornu, dont saint Martin 
est encore le patron, quoique avec moins de vraiseniblancè, car il n'ya pas d'ap- 
parence qu'une communauté sortîttous les jours d'un monastère, pour aller 
chanter matines et les autres oflices dans une église éloignée presque d'une demi-
lieue. Quelle que fût cette église, Dada, dont nous venons de parler, se fit trans-
portd à la porte, où, après une pénitence de six, ans, elle mérita d'être guérie 
une seconde fois, car le 9 Octobre suivant, fête de saint Ghislain, comme elle y 
passoit la nuit en oraison, et que l'on chantoit la quatrième leçon du second noc-
turne,, où il est parlé des actes du saint, elle se sentit peu à.peu soulagée; puis, 
ayant. fait un petit effort pour se lever, elle se tint ferme sur ses pieds, de sorte 
qu'elle entra seule dans l'église, au grand étonnement de saint Gérard et de tous 
ses religieux, au nombre desquels est celui qui le rapporte, et qui en parle comme 
d'un fait dont il a été témoin' oculaire et admirateurs Le saint abbé entonna le 
Te Deum, en action de grâces de cette guérison miraculeuse, et Dada, ayant pris 
le voile, c'est-à-dire voué la continence, promit de servir le reste de ses jours 
dans l'église du monastère, où elle servoit encore lorsque l'autheur contemporain 
écrivoit, qui finit icy, et, que nous avons si souvent cité sous le nom de l'autheur 
anonyme de l'homélie des actes et des prédications de saint Ghislain. Nous re-
marquerons icy, à l'occasion de ce miracle, que saint Gérard étoit déjà abbé de 
notre maison l'an 933, puisque cette femme fut guérie, la première fois, lors-
qu'il la .gouvernoit, et, après six ans dé pénitence, elle obtint sa seconde guéri-
son, lorsque Gislebert, duc de Lorraine, vivoit encore, c'està-dire, au plus tard, 
l'an 939 que mourut ce prince, selon le père Mabillon et plusieurs autres histo-
riens. Nous serions plus éclaircis si les chiffres, dont s'est servi l'autheur con-
temporain pour m'arquer l'année de' l'incendie de notre monastère, étoient encore 
tout entiers. On lit encore dans l'original les cinq premiers chiffres DCÇCC....,  et 
les trois ou quatre autres suivants paroissent avoir été raclés avec un canif, même 
avant Ronnerus, qui se contente de dire que cet incendie arriva du moins après 
l'an 900 de l'incarnation du Seigneur, un 'dimanc1e, le douzième jour avant les 
calendes de septembre, lrsque Gislebert combattoit contre Otton, roi des Saxons, 
à cause de 'la succession au royaume, conformément à l'autheur contemporain, 
qui s'est servi aussi de cette époque, laquellé peut suppléer aux autres chiffres 
qui manquent à l'original, s'il est vrai que ce duc commença à se révolter l'an 

Sigeliert, Chron., 958. 938, et mourut1'an 939. Ainsi, nous pouvons mettre cet incendie' l'an 938, 
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comme l'a mis un de nos religieux, qui a copié, il y a environ cent ans, cet an-
cien manuscrit le plus fidèlement qu'il a pu, ayant mieùx aimé omette quelques 
mots, qu'on ne pouvoit déjà plus lire de son temps, que d'en mettre à sa fantaisie 
quelques autres à leur place, comme a fait un autre méchant copiste dans les en-
droits même assez lisibles. 

Le duc Gislebert a mérité d'être inscrit dans notre nécrologe, le 19 janvier, à 
cause des donations qu'il a faites à notre monastère. 

Saint Gérard ne fut pas seulement témoin de quelques miracles opérés par les L'aiien autheur 
nvme dc h Vie de 

;1110- 

mérites de saint Ghislain dans notre église, il y en fit lui-même en faveur d'une sinGérnr. 

femme aveuglé de Boussu, village à une demi-lieue de notre monastère. Un jour 939. 

que ce saint abbé célébroit la messe, elle y assista avec de grands seétiments de 
dévotion, et pleine de confiance. Comme il y avoit déjà longtemps ju'elle étoit 
dans l'église, ceux qui s'y trouvèreht, la voyant prier avec t.ant de ferveur et de 
persévérance, lui demandèrènt pourquoy elle faisoit de si longues prières. Elle 
rêponditqu'elle. attendoit après la miséricorde de Dieu et la bienveillance de 
l'abbé Gérard; puis leur demanda avec beaucoup d'instance un peu d'eau, avec 
laquelle il s'étoi•t lavé les mains en célébrant lés divins mystères : ce qu'ayant 
obtenu, elle en lava ses yeux, et recouvra la vue à l'instant. Elle se jetta aux pieds 
du serviteur de Dieu, pour le remercier de cette faveur; mais le saint, par bu-
militéjui ordonna d'en rendre grâces au Tout-Puissant, 'à qui elle devoit attri-
buer cette merveille, protestant qu'W étoit indigne d'opérer de si grandes choses. 
Ce miracle se divulgua partout, et dès ]ors,on conçut encore une plus grande 
vénération pour saint Gérard, dont la sainteté fut même reconnue jusqu'au palais 
(les princes. 

Arnould, comte de Flandre, surnommé le Grand, étant affligé du mal de la 
pierre, qui lui causoit d'horribles douleurs, les chirurgiens qui connoissoient sa 
générosité s'ofFroient, avec empressement, pour l guérir, espérant d'en recevoir" 
une grande récompense. Ils tâchèrent de lui persuader de souffrir l'incision, par,  
le moyen de laquelle il ne ressentiroit plus aucune douleur: ce que le comte ayant 
refusé, ils firent, pour le rassurer, cétte opération sur dix-huit personnes tour-
mentées du même mal, dont dix-sept furent guéries en peu de temps. Cômme il 
alloit se rendre à cette expérience, il se souvint du 'mérite de saint Gérard et de 
l'aveugle de Boussu à qui il avoit rendu la vie; il l'envoya chercher, et, ayant ap-
pris qu'il s'étoit mis en chemin, il alla à sa rencontre et l'accueillit avec tout le 
respect dû à un abbé si vénérable. L'ayant informé des douleurs violentes qu'il 
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suffroit, il le pria d'obtenir sa guérison par «le crédit qu'il avoit auprès de Dieu. 
Le saint, plein de bas sentinents de soi-rnêm, lui dit qu'il étoit itidigne d'obtenir 
ce qu'il lui demandoit et que Dieu seul, en qui il devoit mettre toute sa confiance, 
pouvoit exaucer ses prières. Le èomte, bien loin de se iebuter, redoubla ses in- 
stances auprès du saint, le priant de ne pas fermer ses entrailles. Le serviteur de 
Dieu, touché enfin de compassion, lui conseilla d'apaiser la colère divine en 
expiant ses crimes 'par des aumônes. Ce conseil plut au comte, qui f1t d'abord 
distribuer, 'par ss domestiques, de grandes aumônes aux pauvres, et jeûna troi 
jours consécutifs avec le saint, demandant à Dieu d'être déiiiré des douleurs 
aiguiis dont' il étoit tourmenté. Le quatrième jour, saint Gérard Wébra la messé, 
à laquelle ce prince communia ; puis, s'étant retiré dans un lieu, à l'écart, il lâcha 
la pierre sans a'uçune peine. Il en remercia le saint, attribuant sa guérison à ses 
mérites; 'mais l'humble abbé,e croyant indigne de cette faveur l'attribua au 
pain céleste quê le comte 'venoit de recevoir, ,en assistant aux divins mystères. 
Nous remarquerons ici j  en passant, avec le père Mabillon, que l'incision de la 
pierre est 'plus ancienne qu'on ne croit. ,Arnould, ne pouvant assez reconnoître le. 
bienfait ,qu'il venoit de récevoir,lui présenta Ùne quantité d'or et'd'argent: ce què 
le saint refusa,  avec assez de constance, de peur d'encourir le malheur de Giezi. 

Mais, après beaucoup d'importunités, il en accepta une partie en aumône, dont 
il distribua deux tiérs aux pauvres et aux monastères qui en avoient besdin, et 
l'autre tiers à celui de Broghe, qui, ayant été'foûdétout récemment de' son'patri-
moine, devôit être assisté plus que les autr'e. '. 

941. 	 •' 	'Le comte, jrsuadé du grand zèle que ce saint abbé avoit pour la discipline 
' 	. 	 monastique, luiconfia le gouvernemeit. de toutes les abbayes de sa juridiction, 

, avec plein 'pouvoir de rétablir'celles qui étoient tombées en décàdence, soit par le 
relâchement,, soit ,par',l'injui'e des temps, et. d'introduire des religieux bénédictins 
'dans celles dint les cigres s'étoiênt eniparés. Ce gtand réformateur et restaura-
teur de l'ordrè de Saint-Bénoît, commeiiça par. le monastère du Mont-Blandinou 
Saint-Piérre à Gand, fondé par saint Amand et occupé alors par des chanoines, 
qui'déshônoroient leur état par le dérèglment de leurs moeurs. Il conçut ute 
vive douleur d ny voir aucun vestige de rèligion et que le temporel alloit de pair 

• • avec'le spirituel ; mais ce qui lui fut le plus 1sensible, fut l'absence des corps' des 
saints Wandrille, Ausbert et Wulfrant, qui .avoierit reposé longtemps dans ce mo- 

• 	nastère. 'Ces chanoines, ayant appris qu'il les en vouloit chaser, n'omirent rien, 
pour eupêcher'l'exécutiondeses desseins; n'ais , quelque grande que fût leur ré- 
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sistance, il leur substitua des màines bénédictins,, commeil avoit fait à Saint-
Ghislain 'et. ailleurs: ce qui les irrita si fort, qu'ils résolurent de s'en venger. Ils 
commencèrent par calomnier sa conduite et le décréditer autant qu'ils le purent; 
mais, voyant que la bonne odeur de sa vie irréprochable croissoit de plus en plus, 
et que son crédit auprès des grands le mettoit à couvert des embûches qu'ils lui 
dressoient, ils tâchèrent de s'en défaire par un homicide sacrilége.- Un jour qu'il 
étoit à l'autel, revêtu des habits sacrés, ces furièux forcèrent les portes de l'église, 
à dessein de le tuer.: Le saint abbé, sans s'émouvoir, alla à leur rencontre et leur 
dit d'un visage intrépide:. « Voici l'hostie que vous voulez immoler; il est vrai que, 
n'ayant pas de quoy me défendre contre des gens armés ,je devrois tout craindre, 
si le ciel n'étoit prêt à me secourir; mais, étant muni des armes cé1etes,je mé-
prise le 'péril, quelque résolus que vous soyéz à me perdre, quoique je sois prêt 
à boire le calice que vous me présentez, pour l'amour de celuy qui mourut pour 
moi. «.Cég maihéureux, apercevant dans sn visage je ne sçais quoi de divin et de 
terrible, furent tellement saisis de crainte, qu'ils tombèrent incontinent par terre 
à demi-mo'rts, prosternés .à ses pieds; à' peine, .poùvoient-ils exprimer le vif ré-
pentir dont ils étoient-pénétri: « Pardonnez-nous, disoient-ils, d'une voix entre-
coupée, les crimes que nous avons commis. » Saint Gérard, facile -à l'oubli des 
injures ,leur pardonna aussitôt, les exhortant à en faire pénitencé et de ne plus 
s'opposer au rétablissement de ce monastère-i  d'où il leur ordonna de sorlir :' ce 
qu'ils firent sans> réplique. Ayant ainsi chassé les clercs et rétabli des rn9i.nes au 
Mont-Blandin, il tâcha de recouvrer les côrps des saints Wandrille, -Ausbert et 
Wulfrat, qu'on avoit transportés à 'Bologne, pour les, échapper à la,fureur des 
Normands, d'où enfin il les y rapporta fort solennellement, et en-enrichit de nou-
veau cette abbaye, qui en avoit été autrefois en possession, pendant cent et cin-
quante ans. Wicfrede, évêque de Terruane, ut peine à consentir à la translation 
de ces reliques, au devant, cependant, desquelles Bauduin, fils du cômte Arnould, 
etAdèle;  sa mère, a,lJèreit jusques à un village nommé, 'en latin,,-Atrecias, d'où 
Leuthon, archichapelain, les conduisit 'à Bruges et les mit en dépôt dans l'église Ma1II., 1.111, i1n,. fl- 

,,edict., § LXX. Iih. 
de:Saint-Donat; delà-, elles furent portées au i-onastère de Drogene, sur la- xiiv. 

- 'Lys,aujourd'huy abbaye des Prémo'ntrés, d'où-, enfin, elles furent conduites,.avec 
pompe i  dans l'église du monastère- de- Saint-Pierre,- au Mont-Blandin, le 5 Dé- 944. - 

cenibre 944. 	- 
Lè comte Arnould ne fit pas une action moins louable, lorsqu'il se déporta de- IabiII.,Ib., lib. XLIV, 

a régie du monastère de.Sithieu ou deSaint-B,ertin, et eut soin d'y faire rétablir, 
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par saint Gérard , la discipline monastique, qui' étoit tombée en décadence. il y 
avoit déjà au moins quarante ans 'que cette abbaye avoit été donnée au comte 
Bauduin, son .père,et à Adolphe, son frère, et puis à Arnould, tous trois hommes 
laïcs, par la négligence desquels l'ancienne observance s'étoit relâchée., Mais 
Arnould, à l'instigation sans doute de ce saint abbé, ,et excité par quelques mi-
racles de saint Bertin, résolut de rendre à ce saint lieu sa première splendeur. 

Saint. Gérard réforme Saint Gérard ayant donc été établi abbé de Sithieu, avec l'appiobation de Wic 
l'abbaye de Saint- 
Bertin. 	 frède', évêque de Terruane, 11 apporta toute son application à en réformer les 

moines, dont quelques-uns obéirent et entrèrent volontaiiement dans ses des-' 
seins, et les aut'res s'y opposèrent fortement et s'e révoltèrent; il fit demeurer 
ceux-ci dans des lieux séparés, de peur que par leur cabale et leurs mauvais 
exemples ils ne corrompissent les premiers, en 'les détournant deleur saint pro-. 
pos. 111es visitoit cependant de temps en temps pour les exhorter, espérant.que 
Dieu venant à les toucher, ils viendroiènt à résipiscence; mais n'ayant pu fléchir 
leurs esprits obstinés, il les fit chasser du monastère. et  reléguer à Longonesses 
par le comte Arnould, qui n'ayant pu aussj, tant par ses promesses que par .ses 
menaces, les induiré à céder aux avis de l'homme de 'Dieu, il les chassa de ses 
terres. Ces moines opiniâtres ayant passé l'océan, abordèrent en. Angleterre, où 
ils furent reçus favorablement du' roy Adeistan, qui leur permit de demeurer 
dans le monastère dit ad Balneos,.où Eadwin, frère de ce roy, échappé du nau-
frage, avoit été autrefois reçu honorablement. Après 'avoir demeuré trois ans à 
Sithieu, et rétabli la discipline régulière, il y mit à sa place le vénérableAgilon, 
moine de Saint-Evres dé Toul, et revint au Mont-Blandin, où sa présence étoit né-
cessaire. Agilon étant mort 'après avoir gouverné, tout au plus deux ans, le'mo-
nastèr'e de Sithieu, sans titre d'abbé, il y établit pour abbé Widon, son neveu, que 
dom Simon. Guillemot croit être le même Widon qui gouverna l'abbaye de Saint-,' 
Ghis'lain, immédiatement après la mort de son oncle.  

tIabilt.,Ann.Bened. ad 	Ce Widon ne gouverna l'abbaye de Sithieu que fort peu de temps; car ây'arit 
invnm 947 § CII.  

été accusé, aupres du comte Arnould, qu'il s adonnoit aux vains divertissements 
de la jeunesse, il fut déposé et destiné pourêtre abbé de Saint-Bavon.Nous aurions 
peine à croire que saint Gérard eût .choisi un religieux si peu propre à la pré-
lature, si Folacin, autheur contemporain et religieux même. de Saint-Bertin ou 
Sithieu, ne nous l'assuroit.. 	 . 

Womare, successeur de Widon î  avoit à peine gouverné deux ans l'abbaye de 
Saint-Bertin, que saint Gérard lui donna pour successeur Hildebrand, à la 
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prière du comte Arnould, son oncle,.et cet abbé se comporta tellement,, que notre 
saint n'eut pas sujet de' se repentir, car il servoit à tous d'exemple, et enrichit ce 
monastère des corps de saint Walaric ,de saint Riquier et de saint Silvain, évêques. Mabillon, Ann. Bened., 

L'ancien autheur de la vie de saint Gérard et plusieurs autres historiens assu- 
§ XLIII ad annum 951. 

rent qu'il gouverna jusques à dix-huit monastères, sans comprendre celui de 
Brogne, dont voici les noms: Saint-Pierre au Mont-Blandin, Saint-Bavon à Gand, Saint Gérard gouverne 

Saint-Martin à Tournay, Marchiennes, Hasnon, Renay, Saint.-Vaast d'Arras, 
18 monastéres. 

Touroult, Wormhoult, Saint-Silvain ou Auchy-les-Moines, Saint-Wul mer ou 
Samer, Sainte-Ber,te ou B]angy, Saint-Ghislain, Saint-Amé de Douay; Saint-Ri- 
quier, Saint-Bertin ou Sithieu, Saint-Arnand ou Elnon, auxquels Brasseur et 
d'aures ajoutent Hautmont. Mais la réforme d'un plus grand nomi)re de mo- 
nastères étoit due au zèle infatigable de notre saint, que l'on doit regarder, à 
juste titre, comme un autre père de l'ordre de Saint-Benoît qui, par ses soins et 
ses travaux, reprit sa première vigueur, tant en Lorraine que dans les Pays-Bas; 
car, comme toutes les provinces situées vers la Meus, une partie de.l'Escaut, la 
Sambre et la Moselle et le pays situé en deçà du Rhin, étoient sous la juridiction 
de Gislebert, duc de Lorraine, tous les monastères qui étoient sous sa dépen- 
dance, avec phisieurs autres de France, ont été réformés ou rétablis par les soips 
de saint Gérard, comme l'assure l'ancienne chronique de Mouson; où on lit qu'il Cliron. Mosomense. .Sp- 

fut du moins abbe de Mouson meme, de Thin-le-Moustier, de Saint-Remy de 
czleg., t. VII, p. 645. 

Rheims et de plusieurs autres, que cette chronique ne nomme pas. 
Le saint abbé. gouvernoit. tous ces monastères avec un zèle et une sagesse 

admirables; il les visitoit tour à tour avec tant de succès, qu'il y forma un grand 
nombre de disciples, qui furent les héritiers de son zèle et de sa piété. La bonne 
odeur de la régularité qu'il y avoit établie, y  attira, de tous côtés, des persoInes 
du siècle, qui, renonçant au monde, vinrent se ranger sous sa discipline. Outre 
l'esprit, de la règle qu'il fit revivre dans ces monastères, il les fit rentrer en pos- 
session des biens dont les puissants seigneurs s'étoient emparés; de sorte que 
c'est avec justice qu'on attribue à ce grand réforniateur et restaurateur de notre 
ordre la conservation de la plupart des àbbayes .des Pays-Bas, lesquelles, ayant 
perdu une .grande. partie de leurs biens par les ravages des N9rmands, et la mau-, 
vaise administration des personnes séculières qui envahirent le reste du temporel 
qui leur restoit, auroient été anéanties ou données à des chanoines, sans les soins 
et les travaux de ce grand saint. 	, 

La guerre l'ayant obIié de se re.tirer à Saint-Denis en France, où il avoit autre- Saint Gérard se retire 
j, 	Saint-Dcnis, 	en 
France. 

r 
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fois pris l'habit monastique ,.il. mit sous la' protection de Farabert, évêque de' 
I'taS.Gcrardi,saccu1. ' Liége,.l'abbaye de Brogne, qui1 aimoit.plus que toutes les autres et qu'il avoit 

V, Aelorun SS. ord. 
S. llcned.,pag.74. i fondée de son patrimoine : aussi l y, voulut mourir, comme étant la plus pauvre 

(le celles qu'il avoit sous sa régie. Mais avant de s'y retirer, il en voulut assurer 
les biens et les priviléges par Vaitorité du Saint-S'iége: ce qui lui.fit entreprendre. 
un voyage à Rorne, quoique dans un âge fort avancé, dit l'ancien authçur de 

sa vie 	où il obtint un diplôme du pape Estienne, par Iequel'iI confirma tous 

les biens et immunités d 	l'abbaye de Bro.gne, avec.permission d'y.faire souscrire 
tous les évêques, par les diocèses desquels il repasseroit : d'où le sçav'ant père, 

iiibilIon 	in nohs1 Mabillon proue ce qu'il avoit deja prouve dans sa Diplomatique, que les e\eques 
ibid. 	 ' absénts signoient quelquefois les diplômes des souverains ponti,s. Cet habile cri- 

tique remarque avec raison que saint Gêrard n'étoit paaussi 	gé, lorsqu'il 	lla 

à Rome, que l'a cru l'ancien aiitheur de s 	vie; puisque •ce pape Estienne étoit 
le septième de ce nom,qui gouverna l'église depuis l'an 928 jusqu'à l'an 950. 

Mirrn,s,'Notitia eecies. Aubert le Mire rapporte deuxdiplômes; l'un de l'an 929, qu'il attribue au. pape 
L'elq., pan. 94; idem 
inDipioiatb., p'g. Estienne VII ,. et le second .à Estienne' VIII ,I qu'il met vers l'an 942. Mais il 
274. 

paroît que le saint n'enobtint, qu'un seul, car ce. sont, les rnêmes térmes et lii 
même daté du, jour, qui est le 27 ayril. De, plus Estienne, évêque de Cambray, 
qui souscrivit lesecond, mourut la.n 934: ainsi on ne 'peutl'attribuer au pape 
Estienne VIII, qui ne fut'élevé au souverain pontificat que l'an 940; celui qui 
se conserve dans notre bibliothèque, à la fin dé la vie de saint Gérard, est daté, 
comme les autres, du 27 Avril. Mâis la date del'aûnée, qui ne 'se trouvC pas. 
dans ceux d'ALibert le Mire, est de 915 	c'est une addition sans douté d'un mau- 
vais copiste; car il est certain que le saint avoit déjà établi des moines à Bi'ogne, 
lorsqu'il reçût ce'diplôm 	du .pape Estienne,. comme' il paroît par le diplôme' 
même, où ce souverain pontife prend sous sa protection 'ce inonastèPe; avec les 
moines qui,y demeuroient, et qui' n'y furent introduits, au plus tôt, que l'an 928: 
entre autres souscriptions d'évêques, on trouve, dans le nôtre, celle de Roger., 
archevêque.de  Trèves, mort l'an 950, et, par conséquent, 'c 	priilége est du pape 
Estienne', septième de ce nom. Comme je ne me suis proposé de rapporter les 
actions de saint .Gérard, que' depuis son arrivée à. Saint-Ghislain, j'omets icy son 
voyage à Rome, que je crois avoir été fait l'an 929. 

97. Le saint, ayant des pressentiments de sa fin, alla visiter, pour la dernière fois, 
tous les monastères qu'on lui avoit' confiés,' pour les'pourvoir'de bons supérieurs, 
et se décharger ainsi des soins dont il étdit accablé. Lorsqu'il approcha de Mar- 
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ciénnes-au-Pont; ceux qui l'accornpagnoiént vojant' qu'il étoit l'hèure de manger, 
choisirent une prairie agréable pour y, prendre leur réfectidn ,'pendant lajuelle le 
saint se retira, avec' dessein de passer la journée à jeùn', et'quoiqu'ilslui fissent 
toutes' les i'nstarices possibles. pour 'lui' faire pren'dreiin peu de 	nourriture, il 
refusa sous'prét'éxte qu'il n'y avoit pas de poissons. Comm'e ils redoubloieiit leurs 
prières,' un 'oiseau de 	pelé en latin 	zspeie!1us, qui nourrissoit ses petits 
sur l'arbre sous lequel le serviteur, de Dieu repooit; laissa tomber un .po!sson, 
assez gro's', à 	es pièds : alors ses gens lui die 	agréablement': « voilà, mon père, 
le poisson que'vusdemandcz;maei'donc aâ«présent ce qùe le Seigneur vous 
envciie. » Saint Gérrd, persuadé pa 	'cet événement que Dieu vouloit qu'il mati- 
geât; prit sa u'éfection'et donna le reste du'poisson ah(Iietits' de l'épervier.. Puis, 
il continua sa route, en visitaiit toùs les nonatères qui étoiént sous sa juridiction, 
et' les pourvut de bons supérieur's, qui marlièrent sur 'ses traces. ,On vôuloit le 
retenir partout, et on 'ne lui faisoit ls adieux qu'en vrsarit des larmes, tant on 

.étoit persiiâdé 'quel'on alloit pe'rdre beauc'oup'par l'absence d'un père s,i chari- 
tablè et'si' zélé pour la discipline régulièie.  

Ayant donc laisé tous ses'm'oistèrs'en 	rès-bdn'état 	il retourna'à'Br6gne, 
c'estù-di'ré, 	à l'abhaye'qui 'porte' aujourd'hiiy' son nom, au 	diocèse de' Namui, 
deiiuis l'érection des nouveaut évêchés des Payé-Bas', bù il vécut encore quelque 
petit temps; Enfin, sntant son heùre àpprocher, après avoir donné la.bénédiétion 
à' ses réligieux et reç'u le vi'atiqiie, il ordonna qu'on 'sonnât son trépas .avec la 
cloche qu'il avoit fait bénir autrefois par son évêque, pour se recommander aûx 
prièredeg fidlés, à l'exernplè de Sturmiiis'abbé de Fulde; qui, un 'peu avant de iIorI de saint Gérard, 

mourir; fitsonner toutes les cloches de son monastèré; puis il s'endormit du 
sômrneil 	es justes, le 3 octobre 959, 	éloiï l'adèieh autheur de sa vie; qiui écrivoit o. 

environ' 'quati'e-vingt-dix an" après, et plus croyable en cela que les autres' histo- 
riens, qui marquent sa mort l'année précédente. 	' 	' 	' 

Le père Mabillon 	qui le fait mourir aussi l'an 959, prétend cependant qu'il 111ahillon, 	in notis 	ati  
-' 	 ' 	•'•' 

decéda le 5 octobre, fondé sur l'épitaphe que l'on trouve à la fin d'un exemplaire 
tata,,, 	S. 	Ge,'ardi 
saccul. 	y, 	oct. 	ss. 

manuscrit de sa vie. Mais quelque ancienne que soit cette -epitaphe, que nous ne 
mai. S. Lcncd,ct., it. ;o. 

trouvons pas à la fin de notre àncien exemplaiPe de la vie manuscrite de ce saint, Iticni, 	t, 	iii, 	.iinnoi. 

il me semble qu elle ne doit pas prévaloir sur l'autorité de l'autheur qui, selon le 
lion cd. 	Ub. XLVI 

16. 

père MabiUon, éèrivit les actes de saint Gérardi versl!an ,1035 d'est-à-dire en- 
viron 76 ans après sa mOrt; et péiit-être avant qi'oii lui dréssât cette épitaphe, et 
devôit être instruit'mieux que'tout aùtre 	coiime religieux de Brogne, du jour de 

TOME VIII. 	 37 

/ 
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son trépas, qu'il assure être arrivé le 3.  Octobre ,conformément à l'ancien calèn 
drier de notre bibliothèque et à notre martyrologe, qui marquent sa fête et sa mort 
le même jour auquelnous.faisôns sa fête, sous le rit de seconde classe, comme pour 
un abbé de notre monastère, dont ila toujours consetvé le titre, jusqu'à la fin de sa 
vie: d'où vien.t.qu'il n'ést pas étonnant si quelques historiens l'ont appelé tantôt 
abbé de Brçgneet tantôt de Celle,.c'est-à-dire deSaint-Ghislain, parce qu'il a aimé 
ces deux monastères plus que les autres, et y a demeuré plus longtemps. Aussi 

Ronncius, Lib. nbac. Ronnerus, qui écrivoit vers.l'a.n 106, dit que le saint aumenta le biens de ce 
S. Glast., Ca). X. 	.) 

dernier tant qu'il vecut. Comme il enrichit l'abbaye de Brogne d'une grande partie 
du corps de saint Eugène., martyr, qu'il . y avoit apportée de .Saint-Denis en 
France , il est vraisemblable que celles que nous avons de. ce saint martyr, et 
dont nous étions déjà. en posséssion l'an 1070; lorsqu'elles furent mises par 
Liebert, évêque deCambray, -dans.l'ancienne chasse -deSaint-Ghislain, nous ont 
été données par les libéralités, de ce saint abbé, ou par ses successeurs à l'abbaye 
de Brogne; laquelle a été .ét'oitement unie avec la. nôtre, quanf aux prières pour le 
repos des-religieux morts de l'un ou de, l'autre monastère, comme on le voit par un 
anciefl côntrat de confraternité, qui est à la fin de notre nécrolô.ge, sans date-; où 
il est dit que les prières ou.autres bonnes oeuvres des deux églises dôivent être 
communes, et que nous de%ons leur rendre les memes devoirs que nous rendons 
à nos religieux: « Haec est socielas inter Broniensem ecciesiainet nostram. Bene-, 
ficia omnia utrius que eccleszae communia unt, swut fratribus nostrzs agimus, ita 
etpro illis.' 	' 	. 	, 	. 	. 	. 	. .. 	.• 	H 

Les martyrologes romain et bénédictin font inentiôn de-saint Gérard, ainsi que 
Bucôlin., dans son ménologe, et plusieurs autres historiens. Son-corps fut levé'de 
terre l'an 1131 ,.en présence de Godefroid, comté de Namur, qui, cônfirma,-les 
biens de soi abbaye, 'et mis dans un beau inausolée, avec' cetfe.inscriptiofl en 
deux distiques 

Glarus ab Austrasza generosa stirpe Gerard-us 

Sanctus in lioc I,un,ili condidit'o'ssa loco. 

Gaudeat omnispinbs talidefensa jjatro',io, 	 -. 

Alque so plaudat Bronia terra ,dueï. 

Ces sortes d'élévations• servoient en ces tenps-là de canonisatiôn. Sa vie fut 
écrite, comme nous l'avons déjà dit, par un religieux anonyme de Brogne même, 
vers l'an. 1035, et dédiée à son abbé Gontier, qui. fit consacrer, l'an 1038, la 
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nouvelle église', qu'il y avoit 'bâtie; Le père Mabillçn, qui l'a., fait imprimer sur 
deux exemplaires manuscrits,, l'un de Brogne et l'autri. de Saint:- Ghislain re'-
grette,.. avec raiSon, la perte de, la première vie de ce saint,, dont fait mention cet 
anonym, qui auroit mieux fait. de la donner telle quel'le étoit, q.ue. d'en donner 
une seconde,, qu'il aembrouillée par ses .interolations. Cependant il,.mériteun 
foi entière dans les. faits.qu'il a' puisés dans le premier écivain, ou .qu'iI a appris 
par.des témoins oculaires.  

e 

LIVRE SECOND. 

La plupart de nos chronologistes, faute d avoir lu nos archives, donnent a 
saint G'érard, pour successeur immédiat, rabbé Sirnôn'.Raissi'us et Brasseur,. qui Rasius,Coeiwbiankia 

les ont suivis,, pour remplir le vide qu ils trouoient dans leur chronologie de 
Gis!.; Brasseur, Thea- 
tram 	abbt. 	liana., 

nos abbes , font mourir celui-ci l'an 990, a qui ils font succeder, Wenric, dont ils o J
01  

n 
's it,cii 	Ana 

marquent la mort v'ers l'an 1000, c'est-à-dire' 19 ans au moins avant, qu'il fût 
abbé 	Vinchant et. Dom Simon Guillemot, autrefois prieur de Saint-Chislain, 
sont,les seuls qui 'aient reconnu un abbé Widon', entre saint Gérard:et -Simon, 
et il est certain, pardeux lettres originales de nos archives, signees de Widon 
même, qu'il gouvernoit notre monastère ,.'au plus tard l'an 977;' et 'dans mie autre 
charte du commencement. du siècle suivant 	il est ditex.presénient pie Simon' 
f1t abbé apiès Widon. 'indépendamment, de ces aneiens monuments,. Raisius: 
et. Brasseur auroient pu facilement remr'q.uer par la chroniquer de Cam'bay,. Raid.,' Ciron. Corner., 

écrite vers.le' milieu.du XI° siècle, qu'il y a eu du. moins un abbé"entre Saint- 
iii,. lii 	cap. Xx. 

Gerard et Simon 	car si celui-ci avoit gouverne notre abbaye immediatemeni 
apres la mort de ce saint reformateur, on seroit oblige de lui donner (ce qui 
n'est pas vraisemblable) 54 ans au moins de prelature, puisque Baudry, autheui 
de cCtte chronique, le' fait vivre jusqu'à Vépiscopat 'de' Gérard' ,. qui. fut sacré 
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évêque:dè Cambray l'an 4014 Il ést donc certain 'que Simonn'a 'pas été le suc-
cesseur 'imiiédiat de 'saint Gérard; et quoiqée je ne trouve rien de Widon, 
avant l'an 977,,il est cependant probablequ'.il succéda.à ce saint, d'abord après 
sa mort; d'ailleurs,.je ne connois d'autre abbé, après lui et avant, Sirnon ,.que ce 
Widon Dom Sinrnn Guillernt croit qu'il étoit neveu de aint Grrd et le mêlBe 
qui, avant été déposé de la régie de l'abbaye de Sint-Bertin, fut depuis.bbé de 
Saint-Bavon àGand: ce qui Souffre cependant quelque. difficulté, s'il est vrai que 
Coloniban gouverna le monastère de Saint-Bavon après lui,, comme le prétend 
le père Mahillon. Quoi qu'il en soit, si' c'est le neveu de saint Gérard, il acquit 
depuis plus de maturité qu'il n'en avoit lorsqu'il gouvernoit l'abbaye de Sithieu 
car, le Widon dont nous allons parler s'acquitta dignement 4e sa charge, et 
quoique les années de sa prélature aient été traversées par les guerres conti-
nuelles, qui ravagèrent le Hainau, cependant, il régit le temporel et le spiri-
tuel de notre monastère avec tant de prudence etde force, que les biens en furent 
augmentés, et que la régularité s'y soutint dans la même vigueur que saint Gé-
rard l'avoit laissée. 

L'an 965. ' 

	

	L'empereur Otton, premier de ce. nom; surnommé le grand, à juste titre, 
tant par ses victoires et sa, puissance, que par sn zèle pour la religion et sa 
dévotion 'envers l'e lieux consacrés à Dieu, s'étant enquis de l'état où se tru-
voient les églises e monastères qui dépendoient de son empire, apprii qu'il 
a'oit entre autres un lieu .vénrable, appelé autrefois par les habitants Ursi-
dongue, et' nommé à jrésent, dit ce prince, celle, où saint Ghislain, prêtre et 

Diplôincde (empotenr moiùè, venu'd'Athènes, ville (le la Grèée, ée retira; lequel lien, ajoute cet empe-
reur, fut fondé par les libéralités du roi Dagôbert, comme on le lisoii dans la iie 
de ce saint, et êonsacré par saint Amand 'et saint Aubei't, à l'honneur des apô. 
tres'sàint Pierre' et sairmt Paul : d'où on voit que c'étoit la traditionalors, que 
saint Ghislain étoit grec dé iiation, mais siiiiple prêtre et moine de profession. 
Quaiit à la vie du saint, dont il fait mention, il est incertain si c'est la première, 
què nous n'avons plus, ou 'la seconde, écrite environ 70 ans auparavant. 'Quoi-
qu'il cii soit, ce pieux empereur très-affectionné envers, notre monastère, le 
prit ous sa protection royale, à l'exemlede ses prédécesseurs, et en confiinia 
tous les bièns, défendént à tout duc, marquis, comte et à toute autre personne., 
de, que lque condition qu'elle fût, de le , troubler dans es poss'essons. Ce di-
plôm'e:est dâté de Ninègue le le' Mai 965, la trentième année. de' son iègne et 
la quatrième de' son 'empire, indict'ion XII., Notis l'avon encore en original, 
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signé de sa main et muni de spn scel et reconnu par Adalgère, chancelier à la 
place de Bardon, archichaneelir. Il y reprend tous les biens que nous possédions 
alors; tant enterres, bois, prés, mOUlinS, pêches, qu'eu dîmes. Il commence 
par ceux que -le roi Dagobert donna à saint Ghislain ,'savoir.: Ho.rnu,,ç avec ses 
environs et Sses dépendnces, c'est-à-dire tout ce qui étoit compris depuis le 
ruisseau de Wasme's,.jusqu'au chémin où il y avoit, du temps-de cet empereur, 
uuie.grande croix, et depuis dette croix, jusqu'à un.autre petit ruisseau, nommé 
-Hanneton, jusqu'à ce qu'il se perd dans la Haine d'où on peut remarquer que 
pesqiietout le village de Boussu'nous.appartnoit alors.-Aussi le pape Urbainji, 
en -confirmantnos'bieis, l'an 1095,- dit que ce n'étoit qu'une dépendance.de  
celui deHornu. Quant aux autres villages ou hameaux-, dont il est fait mention 
dans ce diplômé, plusieurs nous soit -incdnnus, comme Stesles, Mirewoldo et 
Flenwilhr; 'et, nous ignorons - quand et comment-les biens de quelques autres 
ontété aliénés ou perdus, sùrtout.ceux de Monstreaucourt en Cambrésis ,-de 
Sémeries ét Ramousies , du -côté d'A-vesries, .d'Haine-Saint-Paul, près de -Tri-
vières vers Binch, de Ruminies, .près de Tournay;  de Baisieu en Hainau, de 
Vil!er -sur la Tenre, par delà Ath,'de Bétiniés, entre Mons et Maubeuge. Nous 
marqterons entre crochets les -autres -villages,- dont il est fait mention dans ce - 
diplôme,- que nous donnonsici 'comme le plis ancien titre original -de tous ceux 
qui noùs,resteiit dàns nos aichives. 	- - 	- - 	- 	 - 
- 	« In- nonine sanctae et individuae Trinitatis:Otto,:Romanorum, divina favente Impi-imé dans Le Mire, 

- 	 ti, Diplom. lielgic.. 
» g-ratia imperator .augustus. 'Pro' remuneratione perpetua et vitae praesentis p.505, nsisii s'Il  

- 	 - 	- 	 IrouvC jiolut aussi en- 
» 	regiiique nostru stabilitate, curn inquireremus eos;  qui. ad  nos tram pertinent tici- pi ici. 

-» irnperium, locorum statué, qui dicati sunt. Deo sanctisque ipsius ,--pervenit ad 
notitiam nostram quidam venerabilis Iocus, ohm ah incolis Ursidongus, nunc 

-» Cella vocatus, ad quem ,,sicut relatione fidelium nostrorum didicimus., - de 
» - Athei'is, civitat-e Graecorum, commeavit sanctus confessor Christi Gislanus, 
» sa-cerdds:et.monachus; hunc locum rex Dagobertus cum beato Gislano ad, un-
»- guem.perduxit et, ut:in gestis ejusdem sancti legit-ur, regia munificentia am-
» - pliavit; sanctus vero Otbertus cum-beato Amando in honore apostolorum Petri 
» et Paulietimdem locuiri dedica-erunt. Noyerint ergo duces-et marchiones, co-
» mites e'tiam pôstri et principes et totius-regni nostri procerum multitudo locum 
» hune regia tuitione semper et ubique protegi et defendi; itaque praecepifiiis 

sul)titulare reruni ad eumdern locum pertinentium possessioiies, quatenus, regia 
corroboratione confirmata, semper ad usus fratrum in eodem loco servientium 
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• 	» famulentur ,  :Hornud,cum pI:aecinctu  ipsius ingyro et districtii toto;aflumine 
videlicet Wamii usque ad iiani ubi magna crux stattta est, et inde ad• alium 

» fluviolum, qui hanneton appellatur, quousque ad flumen manurn Hayna per- 
» veniatur; inilurno, ecclesiam unam [cum depirnis ah antquis diebps usque in 

pràesentem,diemibi aspicientibus,Nideliçet de Offineis et de Siogia, dimidiam 
». partemiliae ettotam decimam omnium feodorum ad.eamdemviIlrnpertinen- 
» tium; in eadem villa Durno, mansos decem et dirnidium;, inter. Dercineias et 
» :Brantineias et Offineias et Gondurnum et Blelgeias et: Erchnam., rnansos.vi- 
» ginti octolj,  in Lismonte, ecclesiam unam [cum decimis ab antiquis diebus ibi 
» aspiçientibus, vidèlicet-de BIe1ges et de Erchana et de Astices; inSiogia, .ma'n 
» sos.septenl 	djmidiurn;in Asquileias,mansum unum et, hospites seet dcern 

S 	• 	 » hunnaria. terrae; in Villaquatertesiam 	ecclesiam unam in honore: sancti 
Quintini:, m:artyris.gloiosi.; .etduos mansos terrae; in Villare ,' ecclesiam ,, cum 

» duobus mansis et appenditiis Harminiaco et Bawineis, et decimis'de terris 
sancti Landelini et Audomari;in 'Villare, novemdecim mansps;in Novelia, ec- 
clsiam unarn, cmii alus terris;: in Betineias,..sex curtilia et alias terras j  et in 
Stesies, mansuin unum ,clj:m 1 aliisi terris; in Aidrineias,.mansos.quindecim;  in 

» Erineias, quartam partem ecclesiae et totius villae], in Resin, mansos duos et 
» unurncurtile [et culturam.terrae.arabi1em;: in:'Veri ,duo curtilia et: terram ara- 
»bilem; in Gussineias, duoshospites et terram arabilrn; in  Ursineias, duocur- 
» tilia, .et terram: arabilem]; in Basiaco ,: rnansos  duos quosdedit A1ina; 	Aide- 
» .gund:is; in: Mosterolcurt, qu.ael est in;,pago .Cameracensi, quatuor curtilia [et 

• 	Î 	» pratum et unolendin.um  et terram: ad dua 	carrucas;: in: Sernreias:et Raunul- 
» geias ,duo curtihia: et.terr,as plures:; apudsnctum Paulum circa Trierias, hos- 

ptes qiatuor et decemb:unnaria. terrae; lii Rimineias ,: mansos quindecim et 
silvam q:uingentis porcis pascendis;..in Tumaïdès, curtile unum et octo: bun- 
naiiaterraeiui Miiewoldo, mansos! quinqueet piscaturam unam; in Henirh, 

» mol:endinurn dimidium. et:dirnidiam piscaturam et curtile ununi; in Brcineias 
et inviila,. curtilia ,terra'sculïaset incuItas., silvas, prata ;. in Viliare:,capellam 

S 	

» unam];:inYillare:, super. Tenram, b.unnaria duodecim et unum:pr.atun.;' in 
S 	 » AJlemannisvilla,quae sita est inpago Suessionensi, hospites:, vineas et tèrras 

»> cuitas et incults Haec omnia eidem Ioco praesenti auctoritate per hanc nos- 

Les pissages entre crochets ne se trouvent 	2 Au lieu d'41na, Mirœus ditS. 	• 
pas dans ]kraevs., ainsi qu'on en a' avertitout 	S 	 S  
à l'heure. 	 S 	• 	•• 	S 	S 	 • 	• 	S 	• 

S 	 . 

SI 
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». tram impeHalem paginam concedimus, confirmamus et confirmando sigilli 
' nostri impressione corroboramus,atque ipsum locum omniaque sibi, more 

»êantecessorum -nostrorum, in •nostram tuilionem accipimus et praecipiendo 
D praecipimus ut nullus'dux, -marchio, cornes sive aliqua major mino.rve judi-
» 'ciaria persona ipsum rnon,asterium iriquietare aut aliquid de rebus sibi perti-
» nentibus auferre praesumat, et ut hec nostrae ingenuit,atis auctoritas stabilis 
» 'et inconvulsa permanèat, hoc- praecepttim propria. firmarnus manu. 

» Signum' Domni OTToNIs, magni imperatoris et invictissimi augiisti AnAL-
» ,GERuS, cancellarius sedis, 'vice Bardonis,'archicancellarii, recognovi. Acta. ca-
» -lendis Maii, anno -dominicae incarnatiônis DCCCCLXV, indictione diiodecima, 

anno autem domni- Otton'is XXX°, imperii scilicet HIJ°. Actum Noviomago, 
» in Dci nomine feliciter. Amen. »'  

Ce pieux prince' ne se contenta' pas de confirmer seulement nos biens en gé-
néral,.il confirmaaussi par une'autreletti'e',datée du 2Juin de la mêmeannée, 
à la p1ière de Brunôn , son frèré, archevêque de Cologne, et du comte Richer la 
donation, que le duc Godefroid avoit faite un peu avant de mourir, de dix-huit 
mansus de terrè, gisants Villers-Saint-Ghislain, entre Mons et Binch ,, pour l'en- 
.tretien dès religieux 'de ùotre monastère. Ce duc Godefroid, que cét 'empereur 	' 
suppose être mort, dans son diplôme, .est'; sans douté, ce Go'dfroid, duc-de la 
Lorraine inférieure ou Mosaniqiie, qui,i'ayant suivi enitalie, pour rétablir le pape' 
Léon dans son siége, étoit mort de la peste, l'année précédente, avec Hen.ri,.'ar-
chevêque de Trèves,, et .iine' grande 'partie de l'armée; du moins on ne trouve 
aucun-duc, 'en ce temps-là, de ce nom, sinon ce Godefroid d'ont le nom, comme 
bienfaiteur, est inscrit dans notre nécrologe, le 19 Janvier; avec Gislebert,. aussi 
duc de Lorraine, .soit qu'il soit mort 'le même jour, ou que nos ançêt'rès aient 
voulu faire mémoire, dans leurs' prières, de tous deux.ensemble,.Quant à 

'Rièher, qu'il appelle son comte fidèle ou féal,'il est vraisemblable que c'est le 
mêiïe Richer, que' Baudry qualifie d'homme noble; 'et à qui Brunon', arche- Balduin.,Chron.Camc- 

?'(IC)RC lib. I , cap. 
vêque de Cologne, avoit donne, le 'Hainau, après avoir envoyé' en exil' Regnier, vciv. 
second comte 'de Hainau, l'an 957, selon Frodoard, ou 959, selon Sigeberi. Ce 
diplôme, que nous., avons encore origi'nl cômme le premier, et muni aussi du - 
scel 'dè cet emperu'r et signé de sa main, est daté de Colognê, du même jour 
et de, la même' année, qûe celui par lequel ce prince confirma les biens'dn' 
monastère de Saint-Évres de Toul; il est reconnu aussi par Linduiphe, chan-
celier, à la place de Brunon, archichapelain. Outre ces dix-huit mansusi  de terre, 

4 
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donnés à notre monastère par Godefroid, ily confirme encore un bois et un pré 
de quatre jugères, qu'Ottdn semble confondre-  avec mansus, quoique plusieurs 

prétendent que jugerum signifie un demi-'arpent. Ce pré étoit situé sur la ri-
vière de Trouille, et vraisemblablement à Harmigi; vilIae.dépendant alors de 
Vi1lersSint-Ghislin, êt donné, aveclebois, parlè mêrnè duc Godefroid. 

Diplôme dc l'empercn 	« - In Nornin sanctaeet individùae Trinitatis: Otto, divina providentia, impe- 
Ottoii qui cnlirmc 
la donation de Gode- » rator auŒustus. Si circa divinos cultus sollicitudinem erimus et stipendia 
froid, 	 b 	 b 

» servôurn Dei ad bmdem divini nominis ampliare studenius, aeternani proiL 
» dubio remunerationem a Domino conditore nos récepturos esse non dubi-
» tamus : quôcirca noverit -ornniun'i fidelium nostrorum, tam praesentiurn sci-
» licet quam futurorum, industria quod intervenièntes apud imperialis nostrae 
» niunificentiam largitatis domnus scilicet Bruno, gâcrae sedis Coloniensis ar-
b chiepiscopus, gernianus nostèr, sirnul et Richar.ius; cornes fidelis noster, èau-
» sas ad nos detu1eruntpro quadam tera decernvidelièet et ocfo niaiisorum, 

sita in loco qui Villare dicitur; qum videlicet terram Godefridus, bonaé 
mernoriae,dux noster, ad stipendia fratrum in coenobio sancti Petri, quod 

» Cella vocatur, Domino famulantiurn, ubi videlicèt sanctus Gislanus; 'confessor 
» Doniii pretiosus corpore requiescit, éx beneficio,quod ex nobis habuerat, 
» destiiiavei'at pro remedioanimae suaeconcdeidum:: unde et nostram hii utri- 
» 'quesupradicti principes nostri et dil'ecti petierunt clementiam uttraditionis 	-' 

» hujus cessionem 1  nostrae irn1eratoriae auctoritatis 'praeCel)tO corroborri 
» juberemus. Quod 1)OS, pro rernedio anime nostrae ac dilecti quondarnpraè-
'» dicti ducis nostri Godefridi , libentet annuentes,' statuimus atque decernimus 
» et presenti auctoritate confiriamu eamdem terram in usus monachoruin 
» perpetualiter esse perniansuram, ipsos videlicet et octo niansos et silvam, cum 
» 	rato ethim quatuor'jugerorum 2, supei' fluvium' Trtiiilae conjacente, nùllusque 
» sit qui eanïdern terrama fratribus quodàrnmodo auferat, neque in beneficium 
» iterum accipiat, sed mona'chorum usibus restaurataet ameflorata perpetualiter 
» deserviat. Et ut haec institutio a cunctis fidelibus finiius observetur, hoc prae-
» 'ceptum nostrae auctoritatis fieri jussirnuset manu flostra subterfirmavirnus 

annulique nostri impressione muniri jusimus. Signun domni OTT9NIS, magni 
» 'imperatoris et invictissirni augusti. LiNnuLpilus, 'cancellarins , ad vicem Bruno- 

nis archicapellani recognoi Data anno doniiniae incarnationis DCCCCLXV, 

Dans l'original il ya cesimus. Édit. 	 2 Orgiia1 : jiqerum. É-lit 

'f 
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» indictione VI1I,anno regis OtonisXX , imperii scilicet.IlIt0  A?ctunl Coloniae 
' palatio,,in Dci nominé feliciter,amen; acturn.iIIInonas Jurii  

Brunrni, archevêque de Colone à qui . nous sommes redv•ables d&. ce Mabillon, Annales Be..
b 	ned.ict..t. III lib. 

diplôme, mourut .àRheims le fil d'octobre Suivant : on..peutvoir son éloge XLV,tXCVetseq. 

dans le tioisieme tome des Annales benedictines, pat leere p 	Mabillon C'est Vincliint dnnales de 
Jj(unau, liv. lii cli. 

à. tort que  .Viiichnt et -d'autes historiens, comÙie.us  1'avonsdéjà remarqué XXIV. 

ailleurs, lui attnbuent, d'avoii.mis .au--,riionastèrê de Sognies des chanoines, au Chanoines i Soignks. 

lieu des. rnoines;car Erluin, premier abbé Ode. Gembloiix, .de'rnêmegeque Vinchanl,Ibid. 

Brunon , avoiteu.1a:permissidn :d'y substituer ceux-ci aùxpremiers; à cause, de 
leur vie scandaleuse. Ily. avoit done,-:à Soignies des chanôines avant cet arche-
vêque,. que Vinchant.dit. encore avoir uhangé1è Înonastre de SainteWaudru en 
mi chapitre de nobles, dames chanoinesses; il-se fonde sur deGuise, dont l'aii- 
tho'ité ne .suflit pas pour nous lepersuadèr, 	. .

I 

Le religieux de Saint-Ghislain ne perdirent- pas un moindre prdtecteur en 
l.a.personne auguste- de :lempereur Otton .1er,  qu'ils en .avôient eru  cn celle Iort dOtton 1er. 

de...l'archevêque-Brunon-, 'son .frère.La mort de fce.prinée arrivée -le 7 mai 9.73, 
leurfut d'autant plus-sensible qu'elle dccasionna denouvelle gÙeresen Haiiau 
et. dans le voisinage de .ntre monastère.[ Ramier t Laribert (ils de' Raiiier, 
comte de. Hainau', surnommé- le Long-COI.,: ayant.. appris éette mort, reprirent 
coûrage et. conçurent denouveI les- espérances de-rentrer bieiiôt tIns les teres 
(le leur père, que Brution;  . archevêque - de. Cologne, frère de l'érnPerur, lui BakL,Cliro,i.Cainer., 

avoit ôtées, en le ondamna.nt à. unexil :perpétuel , à cause de ss rapines, de lit)- ' 
ses violences et des .pillagsdes églises; Leur ouruge 'étant accru I)ar  les .sçours 	- 
qu'ils reçurent -desFançois, ils a:uaquèrent. 'Ga. nier et Rinaud, qui avoint 
été, ivestis.du Hainau par-le duc Brunon ,.après.ia- mort deRicher..La bataille s 
donnajrès de Perrone (Pronne), où ces. deux frères les défirent et les turent tous 
cleux avec une partie deleurs troupes.1 Puis ,,:.ils fortifièrent:le château de Boussu,. Cii1esu de Boussu for-

sur la Haine, près « de Saint-Ghislain .; 'd'où. ils fai'soien des courses, pi'llantet 
tdic. 

ravageant-tout ce qui venoit à.  -leur rèncnte;-,L'epreur OttonII,ui venoit de 	 . 
succéder aux États de son père; informé de cette irruption ,'vint lui-même assiéd' 	- 
le Ch Iteau, qu'il ruina, aptes s etie saisi des deux frres qui s'y etoient enfermes 
Ils fuient en-oes en exil 	c qui n ernpccha pas Rm aier de continuer dans sa Bld Juil 

révolte. Baudry assure que 'Tietlon, évèque de Cambray, assista à ce siége. - 
Vinchant, après Aubert Le Mire. et.GiIles BOucher que lepèreDeiwarde a suivis, Vinehajit, Annales d 

j1aïlul it
prétend que ce château ' nommé par. Baudry Bussud, Buxidi-s, par Sigebrt et 	

l. iU eh. 
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Buxu par Jacques de Guise, n'est pas le château de Boussu.,. mais de Boussoit, 
Nicol. 	Guise, Monasi. situé aussi sur la rivière de la Haine, par delà Mons. Nic.olas de Guise, qui se raille. 

liana. cap. XX. 
de ce sentiment, veut, au contraire, que ce soit le château de Boussu, a une demi- 

Colvenerius, innotisaci lieue de Saint-Gh islam; •C-olvenerius l'interprète de même,- ainsi que le père Ma- 
ih. 	I, Jjaldey. 	cap. 
XCIV;Mal,iIIon,Ann. billon, dont l'opiniôn me semble certaine; caù, dans nos titres du siecle suivant, 
BenenI. IlI,lib. 

et nommément dans le privilége du papeUrbain II, daté de'l'an .1096, on trouve 
'que Boussu s'écrivoit alors Bussud': « viitcnn Iiornud eum appendiio .suo Bus 

Ba
l
h., Chron. Camer,, sud D, conformément, à Baùdry, historien du même siècle et le plus ancien. -de , 

tous ceux qui rapportent le siege de. ce château, ou on le trouve ecrit de meiie: 
.« castrum Bussud. 	. Et ce qui confirme encore ceffe opinion, est que, dans un 
autre diplôme du pape Gelase Il, de l'an 11.18, Boussu est-nommé Bussud., qu'il 
distingue expressément du village de Boussoit, qu'il appelle Bossoit : « viilam 
Iiornud cum appenditiis suis Bussud ... 1; partein de Bossoit, in terris et curtilibus 
et caeteris pertinentiis suis. » Les raisons, d'ailleurs, sur -lesquelles Vinchant se 
fonde, sont très - foibles et ne sont appuyées que sur de fausses suppositions; 

Viisctiut.Ibid. il dit que ce ne :peut être le château de Boussu, parce qu'il n'a été premièrenient 
bâti, pour me servir de ses termes, que vers l'an 1540, quoiqu'il dise ailleurs que 
les comtes de Romont et de Rave-tein, avec 4,0,00 allemands, attaquèrent et cm- 

Iden,,liw.IV,cha1s.L1. portèrent ce château l'an 1478 2. Ily avoi-t donc un château à Boussu -avant 1540, 
et il est ceraiii qu'il y en avoit déjà.un dès l'an. 1:188, 'commè il paroît par une 
lettre, datée de cette année, du pape Luce, qui commit les abbés de Vaucelles, 
de Saint-Aubert et de Saint-Sépulcre, -à .Cambray; pour défendre à Béatrix de 
Rumigny, dame de Boussu, d'y faire célébrer la messe dans sa chapelle cas- 
traie,, .sans 	la permission de l'abbé de Saint-Ghislain, qui en étoit patron. Le 
château de Boussu étoit donc aussi et même plu-s, ancien que celui de Boussoit,. 
dont Vinchant ne fait iemonter l'antiquité 'que jusq&à l'an 120. La secorde 
raiso.n qu'il allègue n'est pas. meilleure que la première.: la bataille, dit-il, ayant 

L'authe'u'r anonyme d'une histoire gauloise, 
depuis Adam jusqu'à l'an 1186, écrite en 2 vol" 
sur vélin, dit expressément que ce château étoit 
B,oussut. Voy. tom. lic de cette çhronique, 
chap. CIJ, ,.pag. CXXI, où il s'exprime ainsi 
e .... Si vous dirons dou conte Ernoul de Flan- 

dres. Ilassambla grant ost; si entPa en Hainau' 
et saisi -le conté de Mons, contre .lteinier et 

u -Lambiert , qui furent fil 'Renier Loc-Col, 

e conte de Mons, et abastit li quens le chasliel 
u de Boussut.... n Voy. illeyeri annal., lib. 2, 

anuio 975. (M. A. Le Glay se décide en faveur 
de Boussoit. C/9'on. de Bald. Paris, 1854, in8°, 
pag. 475. Édit.) 

2 Ce' qui prouveroit une plùs haute antiquité 
de ce village, c'est la vision que sainte 7T'audru, 

o eue en l'église de Sainl-Géri â Boussu, comme 
on peut le yoir dans Molani na-tales SS. 'iJelyi' 
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été donnée à Perrone(Péronne); qu'il.suppose être Perrone prèsde Ilinche, le 
premieù château qui se présentoit; allant vers Mons où Château-Lieu, étoit celui 
de Bossoit;. mais Sigebert',, le premier historien qui parie de cette bataille, .ne Sigcbc-. 

ditpas que. ce Perrone est le village du même nom, près de Binche; et on 'a 
autant de fondement de croire qu'il entend Perrone, ville de Picardiet ce qui 
est d'autant plus vraisemblable, que' les deux fils du comte Ramier au Long-Col 
revenoient de France, avec le securs qu'ils y- avoient reQu, 'lorsqu'ils défirent et 
tuè'rent'Garnier et Rainaud à Perrone. 	. 

La prise du château de Boussu et l'exil des deux'rères Ramier et Lambert, 
avoieht fait espérer à nos religieux que leur monastère seroit ià l'abri des insultes 
et des violences de ces rebelles; mais -leur espérance fut frustrée par l'absence .de 
l'empereur Otton, qui, étant allé en Bavière pour soumettre le duc  Benri, donna 
occasion aux deux frères, qui étoiènt sans argent, de continuer, à 1exempIe de 
leur père, dans leurs rapines, troublant le repôs public et surtoùtceux. qui .n'é- Bald.,('hron.Cniicr., 

loient pas en état de leur résis:tér. Ayant obtenu du secoûrs tant de Charles,- 	' 
frèrè de Lothaire, que'd'Otton, fils d'Albert, comtè de Vermandois, et d'autres 
-puissants seigneurs adonnés comme euxaux pillages, ils vinrent assiéger, à M'ons; 
-les dèux comtes Godefroid etArnould , à qui on-avoit donné les terres de Ramier, 
après la mort deGarnier et de Rainaud. Ces déuxcorntes, qui n'avoient pas moins 
-de coeur et de'êourage, sortirent de Mons avec 'l peu. de monde qu'ils avoient à 
'la main, et iravai'it le danger, sans autre secours que celui du Dieu des armées, 
en qui 'ils avoient mis toute leur confince, attaquèrent l'ennemi, et après un long 
combat et opiniâtre, remjortèren"la victoire, qui fit respirer quelques années i':ni 976. 

nos religieux, parla 'paix qu'elle procura dans le Hainau et principalement aux. 
environs de notte monastère, dans l'église duquel un certain Hermare , pour 
èxpier son'rine; vint le 15 Avriljour du vendredi saint, Van 978, asservir Rot- M'chivcsdcSant-G1iis-

:burda,sa fille naturelle, aux 'apôtres saint Pierre et saint Paul et à saint Ghislain, 
à chargèqu'ell:payeroit tous les ans, le jour de la fête de saint Ghislain (9 Octobre), 
un denier, 'ainsi que'ses filles, si elle venoit à en avoir, et ses.flls «deux deniers. 

9 Aprilis. Voy. aussi DE GUISE traduitpar Lys-
SÀBE, en la vie de sainte Waudru,'où il rapporte 
la chose lin peu différemment. Au rèste,'l'giise 
de Boussoli n'est point dédiée à saint Géri , mais 
à sainte Marie-Magdeleine, quoique Thicu., dont 
Boussoit' a été Jorigternps un secours, soit dédié 
à ce saint. 	 - 

Le Caieau - Cambrésis s'appeloit , en de 
temps-là, Veadeiyia ou Perrone, comme il pardîl 
par Baudry dans sa.chronique-liv. I, chap Cxli. 
(A. Le Glay. O. C., pp. 101, 184, 448. Édit.) 

2 Iierrnarus, peut-ête jjrma:dus ou Arma-

rus,.dotit il est parlé dans )Jlirœi !)ijL, tom. IV, 
'piij. $06, de ahïjittia Crispiniensi. 



CetteRôtbûrda'avoitété .serve4'0da et'de.Bso;.soi'i fils, qui' la 're'ndirein 
. 	 Hermare :en échangede' deux autres' esclaves, sçavo.ir  : Watson etMainsende, 

dôntil étit en' possession. 'Cette donation,''enous'avons èncoreoriginale, fut 
'signée'd'Hei'mare, de hotrè-abbé Widon et de dix-huit autres eligiux, le .joir 
ét an que dessus, sous UempereurOttôn, ctlIorsqne les' consul§ Godefroid 'et 

. 	
Ànouid., c'êst-àdire gouverneurs, doiiiinoient er. Hihau-: d'où'l'on voit que 
Ramier et Lanbert n'toient pas 	corè rétablis. dinsIa possession ,eiitière des 

:terres de leur père. U est- -rai qtie.•Sigebert; marque ce rétablissèmetit' 1'aniée 
préèédente; rna'iscela -ne doit s'èntendre que d'une partie de'Ietws tats: car ilest 

Gerberl.i episi. oo. 

	

	certain i'  une lettrè deGerbert, qui'futdepuis ppé sous lenom de Silvestré II, 
que Ramier nefut-remis en possession de Môns'et.de tout leHain.ali que1'an 985 

•• 	 ou 986' Nous donnbns cette' donation d'Hèrmare comniela préTmiè're chrte des 
Prernièe e1artre des srfs: ou se'vileurs de Saint-Ghislain; qui, aynt été '.affraichis par' leur àncien 

• 	serfs s saint Gliislain. 	. . 	 , 	• 	 . 	. 
• 

	

	maitre, ou s'étant aSservis
• 
 eux-memes au monastere, 'devoient- réconnoitrfl abbé 

pour !eu.r:aué oudéfenseur; sans permission chiquel ils ne pduvoiènt se marier 
avec des persàin'es asservies à d'aut're -églises ou monastères, et, pour l'ôltenir, 

• 	• 	
- 	ils dèvointpyerqûelquès deniers'; insi:qu'à.la .mot .oule- meilleur- meuble' ou 

cattel;'côiiiiné i'laroît par dutres'charts semb'labls. Nous avons:djà rapporté 

• 	'quelques cérémèÏies qui s'obsêrvoi'enV dans ces sortès de donations, 'et èn"i'ap- 
• 	. 	, 	•' 	ô'rtérons encôre queq'iies.- autres en son 'lieu pou"la-satisfaction •des curieux. 

• • -Voici donc cèttedontidn','qii.n'et pas xèm'pte'de fautes contrela grammaire'1 : 

e Ego siquidein Hermarus more car-nali quamdam:filiam habeis, Rohiirgam 
• 	. 	• 	• nomine, alterius -farniliaè,quam ,.ob'-amorenrDei vel'consanguinitatis,:a.:pos- 

s sèssoribus-'mutuavi,:id est Oda fi'liusque suus'Boso', et servum unum sive an-
Yv èillam -unm ,:',id' est Mainsendani ;'ro"ea illis-tradens, traditione stabili inter 

' • • 	•» no,s'firrnante, coram testibûs legalibus.;- deinde cogitans quid mihi melius-futu- 
» •iuin esset de ea, menti occurrit 'ut'quia péccati more procr'eata', per qam incidi 

- 	• 	• 	•» peream eléver:a delicto, tradens-éahi'gioriosissimis patr-onis nostris, cia- 
» vigero Christi Petro, in loco''antiqiïitusUrsidungum,nuncupato, acscilicet. almo 

- 	 » Gyslano, quilôcum illun'i ex sua pTe'sentia consecravit. ea tamen ratione ut, 

- 	• 	» omni anno, in-s'olempnitate ipsÏus sa'nclissinii conféssoris, quae esC Vu idus Oc- 

» tobris, -i deiTiarium persolvat,'atquedeincéps sifilii aut fi!iae ex ea fuerint 
' 	•- 	r 	' 	 - 	 • 	 •• 	'. 	- 	 . 	- 

t Nous avons publié deux chartes énaloues, 	velles ,src/uves historiques de, I' sys-Iios , tons. V, 

l'une de l'an 1086 et l'autre de l'an-1108,; Nosi- 	jp '5761.• hdt. 
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- 	fili: denarios ii, fihiae i solvere stu'deant; advocationem vero ab abbate vel 

advocato. loe.ullus 1  requirant. .Ut autem traditio sive mutuatio nostra. invio-

-» .labihs permaneat pC1 succedentia 'ternpora , karterulam fieri, in eodem mo- 
nasterio petii, »in qua mutuationis vel traditionis' teStimonio exarata esse 

» videtur. Signum HERMARI, qui banc mutuationem statui. Signuin GERLOM; 

» item GiRLoNl, WUIDONIS, abbatis, SIM0NI5, RoMBoDI, BosoNis-, rFEUTBOLDI . WE- 

NEBÉRTI, WARNÈRI, ALBERTI, L1JHINI, ALBERTI, HIL'DRADI, EILr1oI, RAIGNARDI, 

EVRARDI,.ETttMONIS, ROTHARD!, ALIIERI. Acta traditio nostra (in) monasterjo Cellae, 

anno Dominicae incarnatioiiisDCCCCLXXVII.1, indictione'xi, xiiii kalendas 
Mii , die Parascevae, •irnperante Otone, imperatore augusto, dominantibus 
cônsulibus Godefrido 'et Arnulfo. 'Ego HILDRADUs scripsi et sûbscripsi. » 	1. 

Alcine, libre dé naissance, n'estimant rien de l)l11s cher que de renoncer à 
sa libèrté pour servir' Dieu, vint, touchée de •cbmpoiction , devant l'autel de 
Saint-Ghislain, s'asservir avec toute sa j)oSterité, s'obligeant, elle, et ses enfants, 
de payer tous les ans, le 9 Octobre, jour de la fête et de, ' lw mort de saint 
Chislain, deux deniers; douze ,à la mort, et six, pour obteni la permissioli de 
-se mariér aveé des serfs ou servantes d'une autre église: d'où l'on voit que 
l'on croyôit alors que S'aint-Ghislain mourut le 9 octobre, quoique ls écrivains 
'de sa vie ne marqueIt >pas le jour de son décès Cette charte est sans date; 
mais 'comme' celui 'qui l'écrivit dit' que, cette donation se fit sous l'empereur 
Otfon, sôus le comte Arnould et sous l'abbé Widon, sans 'faire-mention du 
'comte Godefroid, il est vraisemblable qu'elle fut faite lorsque ce Godefroid 
étoit détenu captif parLothaire, roi de France, niais avant'que lecomte Regnier 
ou Ramier fut rétal)li dans Mons et dans la .possessin .entière du 1-Iainau, - 
c'est-à-dire l'n 985 ou 986. Cette charte fut signée par le comte Ramier et 
la plupart des -teligieux, qui signèrent. la l)t'emière. 

La bonne odeur de la discipline régulière qui florisoit dans le monastère Vci' 'w 980. 

de Saint-Ghislai'n, y attira un certain Bernard , honirneriché et puissant, qui, 
'se trouvant' sans enfants, y vint-sé faire 'religieux, après l'avôir doté de sa 
terre de franc-alleu, nommée HaUetrud ,-avec toutes ses dépendances, gisante à 
Ronquir, village entre Mons et Bruxelles. Cette terre 'ét.oit si considérable, 

'que l'abbé Widon y' érigea depuis un prieuré 3  où il bâtit une église, avec des 
lieux claustraux, et y envoya six de ses religieux : Dominique , Heldigere 

Loeul.. 
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Wenebert-,, Robert, Walrnéade et Warnier, comme nous l'appreiions 	de l'-an-- 
cienne copie de cette donation, laquelle ne fut écrite que vers 'le 'milieu du 

siècle suivant. La date de cette. donation est de l'an 4000-j  du temps du duc 
Charles et du 	comte Gdefroid; mais il y a faute,- 'car 16 premier mourut 
l'an 994, et l'abbé Widon mourut,,au plus tard, l'an 989 	ainsi ce Bernard ne 

Harut 	donné 	saint d o nna  sa terre d'Halletrud, au pitis: tard, que l'ai' 989, et, 'au -plus tôt l'an 977 
que Charles - ftit fait 	duc de la basse- Lorraine par -l'empeieur -O-tton IL 	Et 
comme il y a toute apparence' que ce Godefroid est le même que Godefroid 
comte de Verdun, surnommé le captif, qui'gouvernoit encore le Ha-inau 	ou du 
moins une partie, 	on, peut mettre' cette-donation vers l'an 980, puisqu'il ne 
fut relâché que l'an 985 ou 986, après- avoir restitùé' tout iè'Hainau au comte 

'Ramier. -Cette terre et le prieuré d'Ha]letrud, depuis enommé Harut., furent donnés 
- par notre abbé-,Lambert, l'an 14.8, à l'abbaye 'de -Cambron , à'la prière' du 

bienheureux I,anil, le 	troisième 	bbé de ce monastère., à charge de payér 
tous les ans, en reconnoissance à celui de Saint-Ghislain ;  six marcs d'argent 
au poids de Cologn-e, comme nous le dirons en.son lieu. 	- 	- 

Brasseur, 	TI,eat. 	sb/,. Sil'on -en 'rôit'Brasseur, le crâne de Saint-Maurant,- abbé- de Bruille, avec 
llann, 	pg- 98. 

- 
- - 

la 	moitié -d un 	bras, nous ont été donnés 	l'an 	985, 	lorsqù-e 	son ':corps fut 
transporté 'de Mrciennes à Dôuay. il est du- moins-certain que iious étions déjà 
en posession du'- crâne:  l'an 1070, -comme il paroît' par le catalogne de toutes 

- -les reliques que Lieber.t, évêq-ne de Cambray, -viita -cette an-née. 	-. - , -- 	- - 

Tiortdcl'abbéW'idon, L'année de -la mort-de l'abbé Widon est incertaine; il doit cependânt- avoir 
vers l'an 986. 

-vécu jusques à -l'an 986, puisqu'il- fit bâtir un prieuré, ave-c des lieux claustraux', 
et le 'mit en état -d'y loger s-ix de ses religieux, à H-alletrud,'dont la 	d-'nat-ion 'ne 
petit avoir été faite, au plus tôt., que - l'an 977;  que Charles fut établi duc -de 
Lorraine, sous- lequel elle se fit... Je ne- troïiverien d'ailleurs de l'abbé 'Sim-on 

- son successeur, avant l'-an 989. -- 
Bonncrus,Lib. ,eire'. La grande sécheresse, causée par la rareté -des pluies., rendit 'la lerre si 	térile,; 

SXxil.
"G/uslens, 	Cap 

du temps de Ramier-, eornt.e de Hainan-, :et d'Arnould,.conite de Valenciennes, que 
Grande 	sée,i,crcssc 	ci la 'famine -régna d-a'n-s toute la province et les environs, et, Pu"-" comble de maux-, 

il n'y avoit que sédition parmi les pples 	la haine et la vengea-nc 	éclat-aient sur- 
tout -entre -les Mont-ois et ceux' du-village de Ilornu, qui éompren6it alors tout le 

territoire de -Saint-Gh-islain et presque tout le village 'île Boussu, qui -en étoi-t une 
dépendance, comme on le voit par nos titres du siècle suivant. Leur inimitié étoit 
si grande, qu'ils cherchèrent souvent l'occasion d'en venir aux mains.; .de sorte 

V 
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qu'en un jour, dix Montqis furent tués dans un comlat.: cette perte augmenta 
tellement, lafureur de leurs concitoyens,, qu'ils résolurent., à quelque prix, que ce 
fût,. de s'envenger. L'abbé Simon, voulant mettre fin •à cette haine mortelle et aux Sirnon, abbé de Saint-

autres fléauxqui désoloient le Hainau., tâcha d'apaiser la colère de Dieu, en ré- 
Ghislain. 

conciliant ses vassaux avec les Montois, par l'intercession de saint Ghislaii et de 
sanf e Waudru. C'est pourquoy,, de concert avec les fidèles du voisinage, ama-
teiirs de .la paix, il résolut'que l'on transporterait leurs corps sacrés dans un en-
droit. nommé Grand-Lieu, qui, vraisemblablement, étoit l'oratoire de Saint-
Quentin. à Quaregnon, bâti autrefois par. ces, deux saints personnages, où ceux 
de Mons et de. :H,ortu devoient se rendre enchantant des hymnes, les mains 
levées au. ciel .et sans armes, pour se réconcilier ensetnble, en présence de éés 
vénérables reliques. Ces conditions ayanLété acceptées de part et d'autre, les 
Mdntois, cependant, 'qui avoient encore la mémoire toute fraîche de la mort fu-
neste de leurs concitoyens et de leurs proches, prévinrent ceux de Hornu et ca-
chèrent.i,eurs armes dans des vergers et deshuissons, à dessein de lessurprendre 
lorsqu'ils .y penseroient le moins. Mais Dieu, qui sait fléchir les coeurs., quand bon 
lui plaît.,. empêcha leur dessein par la justification miraculuse de l'abbé Simon, 
que les Haynuyers s.oupçonnoient alors d'avoir vendu le corps de saint Ghislain 
à Bauduin .[%,T  comte de Flandres, surnommé, le Barbu.. 	, 

Les corps Ae saint Ghislai.n et desainte Waudruétant donc :transportés .à Grand-
Lieu, l'abbé reprit -vivement les deux pa.rts de leur haine et ancienne inimitié; puis, 
voulant se purger du crime dont on l'acçusoi.t,.il fit la prière suivante: O Seigneur 
qui sondez les coeurs .et les reins, daignez faire connoître à ces incrédules, par un 
prodige;éclatant; que ,le corps de notre saint patron est icy toutentier!'» A peine 
eut-il achevé sa prière, qu'un tourilion de vent, mêlé d'un grand bruit de ton-
nerre, enleva le dessus de la châsse; avec le voile qui couvroit ce prééieix dépôt, 
sans toucher à cèlui de la sainte, au g.rand étonnement de tous les assistants, qui 
furent convaincus de l'innocence de .l'.abbé Sirnon. les M,ontois, qui avoient caché 
leurs armes, ainsi que ceux .d'Hornu, en furent sLfrappés, qu'ils se prosternèrent 
à terre, priant saint Ghislain, de vouloir éloigner deux la  main vengeresse qui les 
menaçoit, avec promesse de garder entre eux une paix inviolable, et, après avoir 
enrichilac.hâse.de  divers préents, ils la rapportèrent.  avec joi'e'au monastère.'On 
dit qu'une dame,.de la maison de Borse (Bours?),fit dresser un autel, en mé-
moire de cette.paix, dans l'oratoire de saint Quentin, près de.l'églisede Quaie-
gnon, où l'on croyoit que cette assem)lée se. fit. Vinchant met cette réconciliation 

SI racle. 

Querelles entre ceux (145 

Mous et de liornu 
apaisées. 

Vinchaut, Anse!. du 
Iianau,liv.I1l,cluap. 
XXVI'. 
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des« Montois avec ceux d'Hornu, l'an 9.85; niais il se trompe, car ce Baudu'in, que 
les Haynuyers soupçonnoient avoir acheté le corps de'saint. Gbislain de l'abbé 
Simon, étoit assuréiiient. Bauduin 1V, fils du comte Arnould. Il, surnommé, le 
3eune, qui ne fut fait comte de Flandre que l'an 988 -ou 989; et il est certain 

qué ce ne peutt avoir ét.13auduin III- , mort l'an •961 vingt-six ans, au moins, 
avant.la  prélature de l'aJhé. Simon. Cette réconciliation, arrivée dans un temps. 
de famine, causée par une grande,sécheresse, lorsquBauduin- I\T,.surnommé  le. 
Barbu, étoit déjà comte de- Flandres, nous oblige à larnett-re l'an 989., auquel il 
arriva, en çffet, une grande sécheresse suivie de famine, selon. Sigebert. 

L'abbé Simon fit, pr dévotion ,avec.quelques-uns1 de ses religieux, un.voyage 
au, Mont-Saint-Miche!, en Normandie, dont le pèlerinage étoit fort célèbre en ce 
temps-là. Aux confins (le cette province, il entra dans un village ou- bourgade, 
appelé en latin Livibacum, et surnommé la Vallée-Sainte, à dessein d'y loger; là-il 
y avoit trois petites églises, dans une desquelles il1apprit qu'il y avoit des reliques 
de quelque saint. Après s'être informé de son nom et du lieu d'où on l'avoit transi 
porté, on lui dit-que c'étoit le corps de saint. Sulpice, évêque (le Bayeux, qui s'é-
toit retiré en 'cet endroit', pour y vivre 'en solitaire. L'abbé. Simon, profitant de 
ceci et s'étant entretenu.quelque temps seul, fit. part à ses religieux du dessein 
qu'il. avoit denlever ce pri cieux- trésor-, pour.lui rendre. ailleurs un culte plus 
honorable. 'Puis il continua son chemin jusqu'au Mont-Saint-Miche!, dans l'église 
duquel il se prosterna ,dcmandant à Dieu, par ses ferventes prières, qu'il voulut 
lui donner le corps de ce saint évêque.' - - 	' 	. ' 	- 	- 

Itant de retour à Saint-Ghislaiu, il informa sa comn)unauté, de son dessein, 
et, quelque temps après, s'étant recorinmandé aux prières de ses religieux, il re-
tourna à la Vallée-Sainte, avec les.mêmes qui l'voient accompagné le voyage pré 
cèdent. Le désir ardent denrichir leur monastère de cette précieuse perle-leur fit 
ouklier les.fatigues du chemin, et ils firent si grande diligence, qu'en peu de jours 
ils y arrivèrent; ils avaient acheté.du vin-  en .abondance, i dessein d'enivrer 
le gardien de cette église avec ses domestiques,et d'enlever le corps sacré, tan-
dis qu'ils dormiroient d'un profond sommeil 1  :, ce qui 'réussit, car ce gardien 
ayant présenté le couvert à l'abl)é et à ses compagnons, but si copieusement au 
souper qu'il s'enivra.avec tous ceux de la maison. L'abbé Simon, qui avoit re 

Chien. Sigeberti , F iii 
959. 

Vers lan 966. 

I On trouve, entre autres, dans Éginhard de fréquents exemples de ces enlevernents frau- 
duleux de reliques. lSdii. 	- 
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commandé aux sieiis de veiller, se leva,au milieù de:ianuit et leur dit 'qu'il'étit 
temps. de commettre le. pie'ux sacrilée.;  leur .défendànt de faire aucun buit; et 
tandis que ses religieux empêchoient les chiens d'abo3er, cii leur jetantdu pain 
et dii fromage., il èntra, dans l'église; mais quelque è ffort qu'il fit poui.einporter la 
châsse; il ne put non plus l'émouvoir, quesi c'eût été unèrneuli de moulin dit 
l'autheur, sans doute. que Dieu n'agréoit pas Iemyens dçnt l'bbéSirnon s'étoit, 
servi pour enlever ces reliques : 'ce qui'l'obJigea de sortir de l'église, pùravePtii. 
ses compagnons, de 'la 'difficulté qu'il y avoi.t:de. réussir-, et, après. avoir délibéré 'en-
semble, ils y re'ntrèrent:en 'liumiliant 'devant Dieû, en .se frappant la poitrite, avec 
la ceinture au Col, et promettant de lui'rendre un culte plus digne qiion ne lui ren-
doit en Ce li'eu. Le Seigneur, quisçavo,it quils.ne voiIoient enlever ce dépôt sacé, 
que pour lui rendre..les honneurs qu'il méritôit ,'exauça leurs prières'eii le rendant 
si léger, qu'ils l'emportèrenuenfin en trioii'phe à SaintGhislain, après l'avoir en-
veloppé proprement dans un linge. Celui à qui on, avoit confié la gai'de'..de ce pr& 
cieux:trésor; ayant dormi bien avant dans le jour, fut .s'urprisà son lever;  de ne 
trouver plus ses 'hôes ,le'ssoupçnnnt de larin'cedont il'ftit convaiflcu. en'en-. 
trant dans l'église, lorsqu'il .aperut, avec douleur , qu'ils avoient enleé.le corps 
(le 'cesaint évêqùe. Tous les habitantsde la contrée frémirent àcétte nouvelle, 'et 
'coururent en vain après nos.pieux sarilèges; qui avoient-prisledevant, en grande 
.diligence 'L'histoire de cette traiislation -ést tirée d'iin ancien' manuscrit de notré 
1)ibliothèque, que dom Geores Galopin sçavant religieux de notre monastère, Boiuid,Al.sstoni: 

envoya au père Bollandus, habile critique,, qui n'a pas dédaigné de l'insérer, mot nu'u' 

à hiot.et  avec ses circonstances, 'dns' son . eu,iième 'tome 'des Actés des saints, 
où on lit qu'elle se fit du temps- .de l'empereur. Otton,' de .Louis,'..roi de France; 
d'eGuillaurhe, duc.de  Normandie, pèredu comte Richd, de Godefroid; comte 
de Hainau, dArnould, comte de Valenciennes, et'd'Erluin, évque-de Cambray. 
Mais-ces époques embrouillent plutôt le temps ét l'année:'de cette tianslation, 
qu'elles, ne l'éclaircissent,' car Guillaume ,''dué de 'Normandie, père de Richard, 
futtué' l'an 943 pltis de trenteans, avant que lempereur Otton ait inviisti Gode-
froid du comté de Hainaii, .et cinquante-deux ans; au moins, avant l'épiscopat 
d'Erluin, successeur dc Roihard, iyioit le 20 Septembre 995; de seite que, s'il 
est vrai quele corps de saint Sulpice ,.évêque de Bayeux, fut-transporté à Saint-
Ghislain , on ne peut mettre cette translation avant l'an 966 que fut sacré Er  
hïin, évêque de Cambray, vers lequel nous la .méttons'aus'sy.  

.Vinchant prétend que -Ramier Iii, comte de Hainan, accompagné de l'abbé 
TOME VIII. 	 59 
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Simon, étant allé en •Es.pagne l'ah' 986, avec Lothaire, roi 'de Fraiice, pour 

s.ec.ourir les Castillans contre les Mau'ies d'Afrique, reçut, en reconnoissance 
d»ses'bons, erices.,:de:]a' ville, d'Oviédo', le corps de sainte léocade ,vierge 
et martyre, pa.trone de Tolède, qu'il donna en. garde ,-à son retour en« Hainau', 
à cet abbé, ave: le corps de. saint Sulpice, évêque de Bayonne; qu'il avoit 
rapporté aussi d'Espagne-; mai aucun ancien monument de'notre monastère, 
n aucun historiea avant -Molanus , n'nt fait menhion- de, ce voyage du comte 

Ramier et. de l'abbé Simon. en - Espagne. -C.qii a donné'lieu -à quelquesuns 
de croire que ces deux corps ont etc tianspoltes en meine temps dans notue 
monastère, est notre martyrologe; qui, le 4er  juin et le -'1. juillet,, marque. 
çleux trnslations de. ces 'reliques, faites le même jour.; niais ces translations ne 
sont qiie'dune -châsse'à une autre., comme nous le dirons ailleurs..Ce qui peut 
encore avoir,.donné -occasion.:à cette opinion ,'et un sermon :manuscr.it que',l'on 
trouve à la fin des •actes d-é: sainte Léocade, écrits par .un de nos., religieux., au 
XIIe siècle,' où après avoir -exhorté ses 'àuditeurs,,-le .jôur k la fête de la sainte , , 

à I'iinfter, ir.dit que le monastère de Saint-Glis-lain' devoit se' réjouir de ce 
que la ',Grèce lui avoit'- procuré le corps de: saint - Ghislaii, l'Espagne celui de 

sainte Léocade-et la France celui •de saint Sulpice', comme.trois puissants 'tuté-
laires' de leur ;m'ais'on'; 'mais il ne s'ensuit pas que ces deux 'derniers nous aieit 
été 'donnés «en: 'même temps, i'uon plus que celui de saint Ghislain. On. peut voir 
ce que nous:a'vons dit,'u premiér Livre, touchant la translation du corps 'de 
sainte Léocade; nous ajouterons,seulenient que. les pères de 'la 'congrégation 
le Saint-Maur, d,e l'àb'baye de,saintVigor-de Bayeux, ont reconnu, l'an 1663, 
que, sairnt' - Suipice. avo,it été évêque' de Bayeux, comme il paroît' par la lettre 
qu'ils éciv-ient,:lors à nos religieux, 'pour les 'remeréier d'une côte du saint., 
que nous, leur aviobs' doinée 'un - peu auparavant, à la' p'rière'de'Dom Hilaire 
Pint,' moine- -de la mêrne».côngrégation aûssi l'ancienne 'histoire:  de sa trans-
latiori le, fait 'évêque dé Bayeux. Nous faisons sa .fête-  le 27 -Javier, sous , le rit 
de seconde classe que' l'on croit être celui de sa mort' du moins- notre m'rty-
Tologe 'la.'marque le même jour.; 'auquel nous portons son chef, enchâssé dans 
un grand buste d'à"rgent, en procession, et l'honorons' comme un patron du 
monastère. Le 9 noven'ihre 1586, Louis de Berlaymont 'avoit dé'taéhé-'dù corps 
une côte, pour l'exposer à. la 'vénération des fidèles, et ce ne fut que l'an 1-636 

que le chef en fut séparé par l'archevêque Yanderburch, son s,uccesseûr. .L'ab- 
Brisscur,Sancla ss. be  delLiessies possède utieti't -os du saint,-  qu'elle reçut'de la nôtre avant 

j-Iannon,ae, pag. 16. 

L 
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l'an 1658, puisque Brasseur en fait mentioïi dans sa Sancta SS. Hannoniae, Vii,chant, 	Annales 	de 

ou I on. trouve encore plusieurs. rehqiies d'un saint . du même nom, repôsant 
Hninau, liv. Iii, eh. 
xxviii; d'OiIreman, 

ailleurs, comme- à S,aint-Jean à' Valenciennes, et à l'hôpital deLessines; mais 
iliat. 	l'aiea. 	III). 	I 
cap.  XV. 

comme il y a eu plusieurs saints évêques nommés Sulpice, nous ignorons SÏ: 

ces reliques sont celles de celui dé Bayeux. 
Vinchant, après d'Outreman, rapporte que Godefroid, fils de Ramier IV, 

comte de Hainau, entoura la ville de Siit-Ghislain de murailles et de rem- 
parts, en reconnoissance de ce que, par les mérites de saint Ghislain, il avoît 
été guéri d'une grande maladie, et qu'il prit, depuis, un plaisir singulier à 
demeurer en 	ce 'lieu, où l'on croit qu'il établit la grande foire du 25 Juiilt. 
11 'ajoute qu'il fonda aussi l'hôpital d'Hanneton à Boussu; mais, quoi qu'il en soit Hôpital 

du nom, du fondateur de 'cet hôpital, l'érection des murailles et' des remparts 
de Saint-Ghislin est'fort suspecte, comme l'a 'emar.qné, il y 	ongemps, unde 
nos religieux : 	outre que les autheurs, si on en excepte Meyerus -et les 
chroniques de Liége «cités par Vinchant, ne donnent à RainieP IV qu'il.ne 	fille 
nommée Richilde; depuis. comtesse de 	Hainau, aucun nlonmnent dé nptre 
bibliotheque et de nos aichives ne fait mention de ce Godefroid, ni des forti- 
fications de Saint-Ghislain, avant l'an .1366 qu'Al:bert 	u' Aubert de Bavière, 
qui gouvernoit.le Bainair, au nom de Guillaume, son frère, la fortifia; pour la 
première 	fois; 	comme 	il 	paroît 	par 	une 	lettre (le même date, laquelle fait 
eitendre par ces mots : 	« instituer forterèche et fermetet », que la ville  n'avoit 
jamais été fortifiée»auparavant; aussi on pourra rema:rquer par la.suite, que la 
ville de Saint-Ghislain., si même on a pu lui donnerle nm de ville, dans le. sens 
d'aujourd'huy, avant 	l'an j366., 	a toujours été ouverte 	jusqu'à 	cçtte 	année. 
Voici l'extrait de cette lettre, où il est dit 	« Si,t ordonneit de par très-haut et 
poissant prinche ,e duc Aubert de Baiwière, ad présent baillif, .gouvrneur des 
pays et contés de Haizau,, de Hollande, de Zélande'et de la signurie de Frize, 
ou nom et de par no trs-c!tier et redoubtet signeur des dssusdits pays, d faire 
et instituer forterèche et fermetet à le dessusdùe ville de Sain-Gislain, povr 
l'augmentation d'iceluy et le profit commun des habitons et dernorans là eflVrQfl. 

Lemanuscrit denotre bibliothèque, dont l'autheur est cité pard'Outreman,.sous . 

le nom de Sigeber t de,Saint-Ghislain , ou l'écri'ain des miracles d 	ce saint, :fle 	en- 
tionnent pas ce dernier 	et je ne sçais d'autre écrivain 4es miracles de saint Ghis- 
lain, ayant vécu vers la prétendue érctionde.ees murailTs ou on peu aps, que 
Ronnerus, qui i'auroi.t pas, sans 1oute omis ;-ceIui-iù, si ce Godefroid avoit été 
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guéri 'miraculeusement, lar  ses rnérites; et, d'ailleurs. Gramaye, .d'Outreiiian, 
Vinchant et Brasseur.s'accordént si peu sur cé fait, qu'Ôn le peut regarder coiïime 
très peu fondé;ar les ûns disentque ce Godefroid,est'le filsdeRainier 111; les 
autres de Ramier IV ;  et il J en •a entre reux qui attribuent la fortification de 
Saint-Ghislain aux fils de ce, prétendu Godef'roid. 

L'an 1010. 	 VCr l'an 1010 ;  le iioine Ronnerus, religieux :de labbaye de Sai'n-Ainand, 
ou plutôt de Saint-lierre à Gand', cmposa I. vie' de saint Ghislain, quil di-
visa en douze ch'apires, avec un ,livrè des miracles du même saint, divisé aussi 
en douze chapitres, ruais dont il nécrit le dernier qu'éiviron vingtsix ans 
après, où il e rpporte'tuelques-uns .a'rrivés-de son temps. il dédia -ices deux 
ouvrages à l'abbé Ratbode, qui, assurément, étoit son abbé, comme il .paroît 
par,  son épître dédicatoire, où 'il se nomme le dernier, de ses religieux. ' Donino 
abbati Rathb'odo, merito 'venérondo et .amplectendo, minimus 'sibi .subdiiorum 
frater Ronnerus.» Et, un peu plus-bas, en' parlant à 'cet .abbé, il lui dit qu'il lui 
avoit ordonné d'écrire, à la prière "de l'abbé Simon, de qui il dit, un peu après,. 
avoir appris, le. miracle du poissoui qui 's`étoit« élancé de la rivièrede la 'Haine, 
potir sérvÇr de nourriture à saint Amand, lorsqifil vint vir saintGhilain à 
son'.monastère. Ratbodeétoitdonc un abbé étranger', èommenous Vavns mtré 
dans la préface, etRoiinerus, pa'r"conséquent, n'a jmais été religieux de Saint- 
Ghis!ain. Cet écrivain proteste n'avoir rien rapporté de saint Ghislain et de 'ses 
miracles, sinon que ce :qu'.il..efl  avoif trouvé dans les ancIens monuiments, ex-
cepté' celui du poiSson .et quelques autres arrivés de son,:teïips, qu'il, dit aussi 
avoir appris des religieux prêtres de: nutre rnonastèr, et de 'témoins ôculaires. 
Qilque fidèle que soit cet historien; ses réflexions,.ou pluÏôtdigress.ion, snt eii-
nuyeûse; nous en avons deux exemplaires,très-aneieis; si le premier.'mêunè n'est 
pas 'l'original. Il 'en trouve aussi' un dan-labibliot'hèque de l'abbaye de Cré1iin: 
'Si nosi'i'étidns persuadé de lafidélité decet écrivain,nous pourrions croire 

qu'il-n'écrivit son livre des miracles de: saint Ghislain , par ordre de son abbé 
Ratbode, que pour avoir occaion' de justifieù l'abbé Simon du crime ' 'qu'on 
lui im.putoit ,d'avoir vendu le' corps de notre saint fondateur à Baud uin '1V, 

Baldciici Chron. Co-'cornte de Flandres : car il èst certain, par le témoigno'e de Baudry ,qui écrivit 
,noracenss, iii). Iii , 	 • 	 ' 	. 	. 
cap. xx. • 	sa chronique environ douze ans après. Rønnrus que cet abbé oublia tellement; 

du m'oius sûr les derni2res années»d'e sa vie, la sainteté de son état, que, me-
nant une vie séculière sous, un habit religieuxL il dissipa" les biens de sôui 
mnast'ère 'par des dépenses aussi vaines qu'excessives, et le réduisit à une si. 

s 
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grnde pauvreté qu'à Peine y'.avoit-il de quoy 	entretenr les quatre religieux 
'qu'il laisa en mourant. On ne dit 	's'il fit pénitence avant sa mort, laquelle 
est marquée dans notre nécrciloo'be, le le' janvier. Raissius et Brasseur se trom- Rassiiis 	Coei,ohiurchia - 

pent- grossierement en la mettant l'an 990 .Vinchant,' qui la fixe l'an 	1015, 
Gisienia u; Brasseur, 
'Fi. 	bbai. 	IIun- 

quoiqu'il n'en, donne pas de preuves, a cependant mieux rencontré; ca'r il est 
nuis., pag. 
 

101. 

certain que l'abbé Simon- vécut jusques à l'épiscopat de Gérard, qui ne fut fait 
:évêque de Cambray que l'ai 	10121, au plus 	trd 	ainsi on ne- peut mettre la 
mort de 	cet abbé avant cette -année, et comme son successeur I'étoit 	déà Mort de rabbi Siwois 

l'an 1018,. nous la- mettrons-vers l'an 1015. vers la,, 1015. 

Gérard, F 	de ce nom, éêque de Cambray, fils d'Arnould, seigneur de FIa- Bal., Ciron., Cussser., 

enn'es, touché de la décadence du spirituel et du temporel de l'abbaye de titi. lIIeaP. X. 

Saint-Ghislain, chercha un saint homme, nommé Wenric, pour -l'établir à la 
p1ce de Simon, qui 	'enoit de mourir. Le père Mabillon croit que ce Wenric 
est le même que .Wéiic, abbé du nnastère de Saint-Jean-Baptiste à F'lorennes, 
:fondé depuis peu par ce saint évêque, 	qui le présenta à l'empereur saint 
Henry, pour ,en recevoir l'investiture : car quoique l'abbaye de Saint-Ghislain 
étoit, pauvre et peu considérable, elle dépendoit cependant du roy, dit Batidry, 
qui étoit de la famille de cet évêque. Wenric étant fait abbé de notre- monas- 
tère, futsurpris, à son arrivée, d'en voir les biens tous dissipés : ce qui le toucha 
si sensiblement; qu'iL eut recours à l'évêque Gérard pour, le prier d'employer 
son crédii auprès de l'empereur., afin qu'il en confirmât les possessions.. 	Cet 
évêque, qui n'avoit rien tant à coeur que le l)iefl de la religion et l'observance 
monastique, qui tombe toujours en décadence avec le temporel, le 'fit avec in- 
clination, et; pour y mièux réùssir, il engagea Ramier, comte de Hainau, de se 
joindre -à lui. Tous deux d'un commun consentèrnent écrivirent à ce prince, 
qui, à- leur réquisition; confirma les -biens de notre monastère par un diplôme 
donné à Nimègue, indiction première, l'an de l'incarnation- de Notre Seigneur 
.4018, le seizième de son règne et le-cinquième de son empire. Il 's'étend sur- ur 
1 out but sur les.dcinations du roi Dagobert-t de l'abbé ]lephas, qu'il reconnoit 
avoir été proche parent àu- allié de Charlemagne-; il 'établit à- Hornu, le' marché 
-du niercredy, qui fut depuis transféré-à Saint-Ghislain, hrsqu'e1le fut érigée en 
ville; etil défend à tout duc, marquis, comte et à toute personne, de quelque 
condition qu'elle sait, d'inquiéter les religieux sur les possessions de leur mo- 
nastère, qu'il prend sous sa protection, à l'exemple de ses prédécesseurs. On 
voit par ce diplômeque nepos se prend icy pour parent: en général, conme on 
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le pourra encore remarquer ailleurs. La lettre signée de la main de ce prince 
et munie de son scel, nous doit être d'autant plusprécieuse, que l'église l'ho- 
nore comme saint, par la fête qu'elle en fait le 14 Juillet, jour de sa mort. 

L'an 1018. « 	In nomine sanctae et indivjduae Trjnitatjs. Heiriricus, .divina favente de- 
fliplme de l'emperciii 	» mentia, Roinanorum imperator augustus. Ubicumque locorum ecclesias a 

saint Henri 	wrimé, 
mais moins complet, 	» Christi .fidelibus constitutas si vel aliquid addendo ve 	addita juvamus con- 
dans Le Mire 	I. I

'  p. 	os. 	» firmndo , 	nobis 	id 	regnique 	nostri 	stabilitati 	prodesse 	non 	dubitamus; 
.» quapropter novent omnium fidelium 	nostrorun1 	universitas qualiter nos, 
» pro 	remedio animae nostrae seniorisque 	et nepotis 	nostri, 	tertii 	videlicet 
» Ottonis,imperatoris augusti, qui ipsum venerabilem iocum ad,Dei servitium 
» ibi . confirmandurn in tuitionem suae imperatoriae' auctoritatis suscepit, inter- 
» ventu etiam Reinharii, comitis, ac petitione iGerardi., Cameracensis ecclçsiae 
D . venerandi praesulis, pauperi monasterio in honore sancti Petri 	apostoloium 
» lwl'; constructo, ubi pretiosus confessor.  Chnisti Gislenus corporaliter 
» jacere videtur, praedia a Chnisti fidelibus concessa vel adhuc concedenda; 
» praecinctum etiarn ioci, ipsius'in gyro, a flumine scilicet .Wasmii usque ad 
» viam ubi magna crux s:tatuta est, et inde ad alterum fluviolum, qui Haneton 

» appellatur, et ut ipsum pr.aecinctum in circuitu -loci, tot:um 	cum districtu -et 
» comitatu teneat, .quousque ad flumen magnum Baynam perveniat; in villa 
» Hornvd, quae infra praeci:nctum eumdem esse dinoscitur [quam largitione Da- 
» goberti regis beatus Gisienus perpetuo possidet1], omni qua-rta feria mercatum 
» esse per hanc nostram imperiaiem paginam -confirniamus, uecnon etiam villae 
» Alemannis duas partes, quae sita est in territorio Suessionico, [in omnibus 

ad eamdem villam pertinentiis, videlicet in terris cultis et. inuItis, in pascuis, 
» in 	paludibus, aquis, pratis, silvis, in redditib.us.vinearuiri; duos' manipulos 

totius decimae ejusdern viilae, cujus terrnini perveniunt usque ad bunnas de 
» terris sancti Audoeni, et a bunnis sancti Audoeni usque. ad  fossatum furca- 
» rom in-Fructecto, et. de Fructecto usque ad terrasde Valdèsim, et de Valdesim 
» usque ad terras de Pinon., et de Pinon usque ad terras de Buirunuat et usque 
» ad terras de Mairecuris.] : hanc Aleniannisex donatione Elephantis, ejusdem 
» loci abbatis, qui 'fuit pro.pinq1us Karoliregis, ab antiquo possidet hereditario 
» jure idem sanctus; in Durno ecclesiam unam [cum decimis, ab antiquis diebus 
» osque in praesentem diern, ibi aspicientibus, videlicet Offineiis, et de Siogia 

Omis.dana le -MS. Edit. 
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dimidiam partem villaeet totam decimam omnium feodorum ad ,eanidem villam 
p?rtinentium; in Durno mansos x et diinidium, inter Dercineias et Branti-

» neias et Offineias et Gondurnum et Blelgeias et Hercanam mansos XXVIII]; 
» in Lismbnte ecclesiam unam, [cum decimis ah antiquis ibi aspicientibus, 
» videliet de Blelgeiis et deHercana et dc Astices; in Quaternione ecclesiam 
» unam ,I  in honore Quintini, -martriS gloriosi; et duos mansos terrae; in 
» Villari ecclesiam, cum duobus mansis eappenditiis suis Harminiaco, Bawi-
» neis]. Haecergo omnia, more antecessorum nostrorum, in nustram tuitionem 
» accipimus; praecipiendo itaque praecipimus ut nullus dux, mrchio cornes, 
» sive aliqua major iiiinorve judiciaria pi'sona ipsum monasterium inquietare 

aut aliquid' de rebus sibi pertinentibus auferre praesumat; et ut nostrae inge-
» nuitatisauctoritàs stal)ilis et inconvulsa omili post hinc permaneat ternpore 
» 'hoc praeceptum mdc conscriptum manu propria confirmamus et sigilli nostri 
»: impressionepraecipimus insigniri. Signum domni HEINRICI, invictissirni im-
» peratoris augusti. GIJNTHERIUS, cancellarius, vice Ercanbaldi, archicapellani, 
» -recognovi. Data indictione I,. anno Dominicae incarnationis MXVIII, anno 

domni Heinrici secundi regnan-tis XVI, impèrii aùtem V. Actum Noviomago 
» feliciter. Amen, amen, amen. 

Cette lettre impériale donna toute espérance à l'abbé Wenric de gouserner 
eir repos son monastère ;mai•s les seigneurs du pays, au lieu de le respecter, 
firent tous leurs efforts pour le trcubler. Entre autres, un certain Aldon , L'an 1020. 

très-célèbre alors par ses 1apines et ses violences , venoit souvent au monastère 
à main armée, enlevant tout ce qu'il rencontroit et faisant mille mauvais trai-
tements'à ce vénérable prélat;  dont la sainteté seule devoitie mettre à couvert 
de toute insulte. Gérard, évêque de Cambray , en fit plusieurs fois ses plains 
ùRainier, comte de i-Iainau ,-qui fit-la souide oreille, comme étant accoutumé 
lui-même aux rapines ;  quelque affectionné qu'il parût; (jeux aÏis auparavant, 
P°' notre monastère, 'en priant l'empereur d'en confirmer les biens. Cet 
évêque passant un -jour pr. Saitt-Ghislain, trouva cet iiisigiie voleur, qui-y 
exerçoit ses brigandages à l'ordinaire, et-l'ayant fait saisir, ill'envoya à Aide!-
bode, évêque d'Utrecht, qui -le garda-  -1iendant un an, après -lequel, l'évêque 
Gérard le fit relâcher, à la prière de plusieurs personnes, après qu'il eût promis 
par serment de s'abstenir de ses rapines. Mais ce faussaire, ayant continué à 
cornmettreses injustices comme à l'ordinaire, fut frappé de mort, un peu après, 
et enterré dans le cimetière du monastère, à la sollicitation de ses amis, mais 
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à, l'insu de l'évêque. Deux ans après, comme on ouvrit sou- tombeau, on ne 
flehvarde, Rist yén. dU trouva, pour tout vestige de son corps, qu'un seul subtolaire ' 	ce que le père 

' ic 	l, 	i Delwarde entend' d'un 	soulier, 	\Tinchant 	et 	Colvenerius 	d'un os du 	talon, 
de ifeinau, -liv. III 
ch. XXIX; Colvene- dérivant ce mot de sub et talum. L'une ou l'autre, de ces deux traductions 

-nus ,in vous 'd Ibid. . 
pourroit- être bonne, siBaudry, qui rapporte- cette h istoire, avoit subtalarium, 
mais on y lit subtolarium-, ainsi que dans les anciens. exemplaires, et nom- 
mément dans celui (le -notre bibliothèque, qui est le plus ancien des trois que  
Colvenrius, qui l'a 'donné au public, ait trotivés,, dans -les Pays-Bas. Du Cange. 

• s'est contenté d'insérer ce mot. dans sois dictionnaire, -sans en donner la signi- 
• fication. -Un-de nosreligieux, qui écrivoit il y a cent ans, prétend que subto- 

iariurn signifie un suaire ou 'lineul. Un' autre l'a traduit par le -mot de chemise, 
tirant peut-être son - étymologie de sub et stola. Quoiqu'il en soit de sa signi- 
fication ,on laisse à comprendre par cet horrible châtiment, ajoute l'historien, 
secrétaire de l'évêque Gérard, quel doit être celui que Dieu réserve aux impies 
dans les enfers. 	 - 	- - 	- 	-- 	 - 

Ilouijertis, 11h. miracul. - Les -religieix de l'abbé Wenric,- qui denieuroient au prieuré d'Allemans, 
S. Gliisleni,cap. XII. . 	, 	 - 

entre Laon -et Soissons, n
, 
 etoient ps mieux traltes.que lui- 	aussi Dieu ne, 

signala las  moins sa vengance envers leurs persécuteurs, au nombre desquels 
ét.oit un riche et puissant seigneur, nommé Lambert, qui demeuroit à Chauni,. 
entre Noyon et La F-ère, et avoit mis toutes ses espérances dats l'abondance de 
ses'richesses. Cet insensé, vivant dans l'oubli de l'éternité et jouissant de tous. 
les plaisirs de la vie présente, disoit souvent en parlant à soimême : « Lambert, 
vous avez, de quoi vivre à votre aise le-reste de vos jours, buvez, mangez, faites 
bonne chère », ignorant que Dieu avoit disposé autrement de lui. Il arriva qu'une 
année ses vignes lui-rapportèrent une-si grande vendange ,.. qu'il- ne put trouver,  
assez de- tonneaux pour les reiplir. Un de ses parasites, qui avoit coutume de 
manger à sa table, lui dit qu'il y avoit - à Allemans, prieuré de Saint-Ghislain, une 
grande quànti-té de tonneaux vides. Cet avare insatiable, réjoui- de-cette nou- 
velle, envoya quelques-uns 'de ses serviteurs 1pour s'en emparer 	ce qu'-ils -firent 
avec une audace inouïe. La nuit suivante, comme il reposoit tranquillement dans 
son lit, il crut entendre une voix qui lui disoit : « Lambert, tandis que vous 
(lormez d'un profond sommeil, votre vin s'écoule dans vos celliers. 	S'étant levé 
(l'abord 	ce bruit, sa femme étonnée (le le voir levé à cette heure, lui en de- 

1 	Su blolur,u-ni. 

L 	 - 	 - 
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manda la raison. Lambert lui ayant,raconté ce.qu'i.l croyoit aoii entehd 	elle 
lui, dit qu'elle .avoit bien ouï une voix confuse mais rien d'approchant à cé qu'il 
lui disoit., et que son attachement à Ses ,biens lui avoit frappé l'imagiiation 
il crut sa emme;mais à peine eut-il repris'son dmmeil,quil entendit deux fois 
de suite la-même voix, et, malgré les sollicitatioiis de son épouse, qui le. regardoit 
comme un visionnaire, il court avec de la lumière au' cellier. Dès 'qu'il ént ou- 
vert la pôrte, les anges des ténèbres se saisirent dè lui, et, I'a'ant enfermé dans un 
tonneau', ils le frappèrent si rudement, qu'ils le laissèreht mQrt': tant il est dan- 
gereux d'envahir les biens des monatères.! Ronnetu dit qu'il n'auroit osé rai)- Ronnerus, Lib. mirac. 

porter ce châtiment, 'aussi horrible qu'extraordinaire; s'il ne l'eut' appris du 	
S. Ghiskni, cap. XII. 

 

moine Hilfride, prêtre et religieux de Saint-Ghislain, qui demeuroit alors au 
territoire de Laon,, c'est-à-dire dans notre prieuré d'Allemans ,:qui s'en assura 
comme d'un fait constant. M?is  passons à un miracle plus aréable, que cet 
historien dit avoir appris encoi'e' du même Hiifride et de plusieurs autres 
témoins oculaires qui vivoient encore 'de son temps. 

Un aveugle nommé Dominique, natif de Saint-Sauve', près de Valenciennes, 
fut averti en songe de faire lé voyage à Saint-Ghislain, par: les mérites duquel 
il recouvreroit la vue, si, avant d'avoir fait

'
ses prières devant ses reliques, il se 

lavoit -les yeux avec l'eau du puits du monastère': à son-réveil, ayant rendu grâces 
à Dieu d'une' si bonne' nouvelle, il se fit conduire dans l'église, où il- pria avec 
tant de foi et de ferveur, que, s'étant lavé les'yeux- avec l'eau du puits, que le 
portier Hunold lui avoit puis'ée, il reèouvra incontinént la vue.' 	, 

H,e.steburge, noble,dame, alloit soùv.ent à Canibray, rendre, visite à l'évêque 
Gérard, se réclamant d'ijne église, 'appelée en lalin Telgeias. L'abbé Wénric, 
ayant appris un jour qu'elle étoit en chemin alla à sa rencontre 'et l'accompagna 
jusqu'à Cambray. Pendant levoyage, il l'entretint de plusieurs choses, entre 
autrés, d'une servante' qu'elle avoit, nommée Vendelmode, fille d'un cettain Ade-
lard, la priant de la donner aux apôtres saint Pierre et saint Paul et à 'saint Ghis-
lain, avec une livre de deniers, tant pour le salut. de son âme, que pour celles' de 
son mari et de ses ancêtres : elle suivit cet avis salutaire, et, étant arrivée à Cam-
bray, elle' prit une livre de deniers, qu'elle promit, en présence de l'évêque, de 
donner avec sa servante, à son retour à Saint-Ghisl'ain, par une donation 
authentique, lui demandant, avant de partir, d'excommunier tous ceux qui- ose-
roient la reprendre à leur service. Cela fait, elle revint avec l'abbé Wenric au 
monastère, où elle s'acquitta' solennellement de sa promesse, en .  présence de 

TOME VIII. 	 40 

V 
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et •abbé., qui signa. cette donation', 	avec p'lusieuis 	de.'ses religieux et autres  

iténjoins.  
.Oeu.x ans 	api'ès, sur 'Ia.fin de l'année, Widon et Gerberge., excités.'iar  la 

même dévotion, wirren 	à :Saint-Ghislain, -où.ils dnnèrent à nofre i'nonastère 

'la n1oiti 	du-village de Bumignies 	près 'de' Tournay 	Ces biens,. consistoiet 	n 

terres inuhes :t la'bô.uiables, éaux propres à. brasser; avec des, pés, paturages 
• et un bois suiisa.nt à pae mille porcs; ils:donn'èrent. encpr.e la moitié dun 

moulin gisant a Ilausinzs ou Hansmzs(2) et cinq mansus de terre situes a Genli, 

dont une partie appartenoit '. Fuimare, frère de .Widofi; parles mins1  duquel il,, 
• fit la 'première donation'; l.'aquelle 'fui signée par Ramier, comte deFiaina'u., l'abbé 

-Wenric..Albéiie., Pierre,e,tHil:fride, tous reiigiéuxde notre monastére : la 'môme, 
• année Héri-brand ou 'Hésibrand en augmenta encore' les bièns par 'sept-bonniers de 

'terre -gis,ans à T-humaïdes, qu'il donna 'pour le repas de Vârne de sa Lemme liii- 
diarde., Cette, charte 'est signée du 'môme coiite" Rainir; d'MbéPic, .Hilfride:, 

-Amalowin; moines, d'Hubalde.et de Gontier.. 
G4rard ;  évêque de Cambray,voulant faire la dédicace solennelle du monastère 

Colveiicri,is, 	in de SaintAnd'r-, iau 'Câteau-Cambrésis . àu'il 'avoit bâti un; 'peu aupaiavant, 'y 	' ' 	L lib iii Chion BaId 
. XLIX. fit transporter les corps. de saint Gery, saint A'ubert, -saint Acher, saint Sauve, 

aint 	Iïefro, saint Wasi"ôn 	-saint'-Humbert.eï»desaint Ghislain ,«quç l'on croit 
ay,ir, été conduit -pàr l'ablé Wenric 	ce qui-peut être vra-i,'si cette dédicace s'e 
fit l'an i02-1 ,,selon 'Molanus,,ou 	selon la plus communè,o.pinion, i'aii 1025';, mais 
si Cérard ne le cons,acra que l'an 4030, comme le prétend• le.père"Mabillon 	'l'abbé 

' Weiri'c ne peut'y ,avoir assisté, car.  Wenric mourut 'Van 106. Nous pourrions 
- PQUséten'dre davantage sur ses actions, Si nous étions assiirs qu'il a-été abbé 

Marchand, in ana Sane- de Fiorennes , 'dont on-peut voir l'éloge dans -le :père' Marchand. -Nous nous con- 
'ta J00000 F!orinnai 
BildChionGan, 

- - 	''' 	 - ' ' 	.- 	- 	 . . 
tenterons de remarquer ici qu'un historien du meme 	siecle qualifie de saint 

:omrne notre abbé-Wenric.  

- ,Après'sa-mort,,- Ramier,, comte.' de 'I-iainau., voulant se rndre- maître de -l'abbaye' 
de Saint-Ghislai,n ,y''rnitdeux;.abbés, 'I'ui1 après-1'autie;  G-uidne,t Hilfride; mais 

- :Gérar'd-, évêque de Cambray, les rejeta t'ous'deux de sa propre .'aut'horité-,' ayant 
- 	- pour maxime, qu'il 'n'appartenoitqu'à l'empereur et ,-.à l'.évêquede conférer 1e 

• abbayes. C'est-:pourquô-i' il. pria -  1'mperèur Conrad 	de donner- l'investiture 	à 

ITéribrand, disciple de saint Pôppo'n , ablé de Stayelo': -Ce prinbe 	ui a'v-oi donné 

à ce' saint,, un peu 	auparavant., 	la 	régie- de to-us'l'es 	monastères- de,stitués 	de 

-pasteurs, d.épendânts.  de son empire; le fit avec d'autant plus d'inclination 'qu'-ii 

q- 
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le, trouva disposé à, se 	d'écharg?r de la plupart &eahbayes qu'il Iùi avoit cm 
fiés Î  au' nombre desquelles étoit celle de Saint-Ghislain, comme. Fassup 	Ev- - ?'r 1ve,'c1m., invita Suti - 	. 	. 	 . 	 . 

relme, abbé d'Hautrnont',.son disciple : aussi, bn peut die avec fohdàwent.  que ce 
Popponis. 

grand .rformateur d 	Fordre de Sai'nt-B&noît'ne cbinribua pas péu à faire d'nner 
Iinvestiture à Hérib-ra.nd, son disciple, héritier de son zèle et de-a patiènce, cpioi- 
uue Baudry ,. 'a-utheun contemporain, n'en fasse ps. mention. 	'- Ride,'., Ciron,. 	Con,., 

L'autheurde:notre matricule; D. Sini.on Guillemot et plusieurs d 	nos. chro- 
iii,. 	III, ce,. XX. 

nologistes' mettent saint Poppon au nornbe de nos abbés, et quoique nois ne 
trouvions pas.qu'il: ait séjourné dans notre monastère, on.ne  peut nier cependant 
qu'il en 'ait eu l'a' régie', 	environ 	deux, ans. 	L'a 'gi°ande affection qu'il a témoi- . 

gnée envers'-  notre monastère,,qu'il protégea pendatit toute sa vie, nous en fait 
célébrer la fête le 12février, quoiqu'il soit m'o-rt"le 25 ja-iivier.1048.'.Onpeiit.voir 
sa: vie composée par Everelme, abbé d'Hut'mont, qui l'assista à sa ii'iet èt accm- 
pagna, son corps depuis l'abbaye de Marciei'in'es, où il':décéda, j.usu' 	'Stvelô. 

Hé'ribr.and ayant donc 	été 	établi 	abbé 	'par 	l'empereur . Conrad', 	marcha 1029. 

sur les traces de- saint Poppon, son rnaître. La bone' odeur dèJa Vie régulière 
qu'il 'fit 	fleurir 'à 	Sai'nt-Ghislain, éxcita 	plusieurs" personnes de 	'piété -é'-' faire i•1r 	rend, abbé de' S'- 

des aLinônes au: monastère;-au noin'br 	desquelles fut Lietgarde 	qui,' avec sa 
fille Wileburge., . pour' acquérir 	la vie éternelle, et 	pour le - repos' de l'âii'ie de 
Wé'ron, son époux:, do• na'aint-Ghislàin' et aux apôt'es sainv'Pier're et saint 

'Paul-un moulin, avec lé rivage de-, la .  Haine-,.qui- séte'ndoit aux dux 	cté's d'e ce', 
moulin", v'is-à-is' dû- monastère. Ce rivage étoit' en partie inculte et en' partie 
revêtu de-bois', se terminant, en 	longueur', jusques' à 	un 	canal', que l'abbé 
Simon avoir fait' creuser aute-fois, pour 'conduire les' bois nécessaires à l'usage 
de la maison,, et, 'en largeui; ayant l'étendue d'un 	élie,donna dè plus 
une-partie de sater'ie, 'depuis le m'ôulin:, pbur 	' btir u-ne écluse"au-dsus"d'Ù 
monastère. Cette donation se fit jar les 'mains de tesibrand et' de Gontier.son - 

fils., deMal'ceretd'e Malcer, son fi'ls 	et dEybert'; elle fut signée par liui'tténoins, 
qui sont tous qualifiés d'hommes vénéra-bls, sçav'oir::  [Jellin, Litbert, Tiéwin, 
Hubold, Evrard, A'lrna'nne, sans doûte  fous-six religieux, et Ramier,' comte de 
Hain'au, avec sôn fils Herman. Gérard la confirffia,'en'xcommuniait tous ceux 
qui-. y cotitrevien'droient'.  

Vers le même- temps:, Evrard,' touéhé du'- i'emord de'ses crimes et des peines 
de'l',enfer destinées aux -  pêcheurs, Vint,par - l'avis de "pieuses personnes, ,dev'an 
l'autel ,de SahitGhisl'a'in,' où: 'il 	d'onï'a cinq 	courtils' et" dix' bo'nniers' de terre 

A 
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gisans à Asquillies, s'en réservant cependant l'usufruit,  ainsi qu'à sa femme Fre-
descende, pendant leur vie,• après laquelle ces biens retourneroient au monas-
tère. Celte charte fut signée de Gontier, Tiewin, Adalard, Baldéric, Ainianne, 
Francon, Robert et Godefroid, qui semblent aussi avoir été religieux;. On a 
cru que ces dix bonniers avoient été donnés pour l'entretien d'un ours.: ce qui 
a donné occasion à çette erreur, est la copie de cette donation., où il ya eu effet 
sumptibus ursi; mais dans l'original , au lieu d'ursi, il y a nostris. 

Ramier, comte de Hainau , ne pouvant oublier.l'affrot qu'ihcroyoit avoir reçu 
par la déposition de Guidon et d'Hilfride, qu'il avoit établis abbés, sans le con-
sentement de l'empereur et de, l'évêque, n'omit rien pour traverser Héribrand, le 
légitime abbé, qui fut obligé d'avoir recours à Gérard, évêque de Cambray; et 
à saint Poppon, qu'il regardoit comme ses pères et ses puissants protecteurs. 
Ces pieux prélats ne trouvant: paà de. moyens plus efficaces pour réprimer les 
violences (lu. comte, s'adressèrent, à l'empereur Conrad, le priant de confirmer 
les biens et les priviléges de notre monastère, et, pour y  mieux réussir, ils 
employèrent le crédit de l'impératrice Gisale, du roi Henry, son fils, de. 
Piligrin, archvêque de Cologne, et de Gosiion., duc de Lorrain, qui tous 
unanimemeiit persuadèrent à ce prince de confirmer les biens des environs 
de notre monastère, avec le marché établi à ITornu par l'empereur saint Henry, 
qui vraisemblablement étoient les seuls sur lesquels le comte Ramier l)rétend)it 
avoir quelque droit. Ce diplôme est. daté de .Ratisbouine, le 5 May 1054, 
mdiction 'Il, la dixième année de son règne. et  la huitième de son empire; 
il est reconnu par,  Burchard, chancelier, à la place..de Pardon archichapelain. 
Cet empereur s'est trompé, aussi bien que saint Henry, son prédécesseur, en 
attribuant la confirmation de nos biens à l'empereur Otton HJ , dont nous 
ne trouvons aucune lettre dans nos archives, mais seulement de l'empereur 
Otton 1, surnommé le Grand. 

linprinié dans le iiie, 	« In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Chonradus , divina favente 
» clementia, Romanorum imperator augustus. Ubicunque locorum ecclesias, 
» aChristi fidelibus constructas, si vel aliquidaddendo vel addita confirmando 
D juvamus, nobis id regnique •nostri stabilitati prodesse non dubitamus : qua-
D proper.noverit omnium Dei fidelium nostrorumque universitas .qualiter nos, 
» pro remedio animae nostrae iepotisque nostri tertii . Ottonis et Heinrici 
» antecessoris nostri videlicet imperatoris, qui locuni ilium ad Dei servitium 
D ibiconfirmandum., in tuitionem suae irnperatoriae auctoritatis susceperunt, in- 
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terventu ac pétitione dilectae conjugis nostraé Gisalae, videlicet imperatricis 
» augustae et amantissirnae nostrae, prolis Heinrici regis, religiosorumque ai- 
» chiepiscopi Coloniensis , 'necnon et Gerhardi, Canleracensis ecclesiae praesulis, 
» atque'Gosilonis ducis, necnon abbatis Popponis, Sabulensis, pau}eri monas- 
» t'erio in honore sanctae Mariae sanctorumque apostoloium Petri et Pauli con- 
» structo, ubi pretiosus Christi' confessor Gislenus corporaliter jacere videtur, 
»- praedia a C-hristi fidelibus concessa; vel adhuc concedenda, praecinctum etial]) 
» lOCi i1)SiUS in gyrO, a flumine videlicet Warnii usque ad viam ubi magna crux 
» statuta est', et Inde ad alterum fluviolum, qui Aneton appellatur, et ut ipsum 
» I)t'aecincturn in circuitu loci totum teneat quousque ad flumen magnum Hai- 
D nam perveniat; similiter quoque infra ipSum praecinctum, in villa Hornuî.um 
» omni quarta feria inercatum esse, per banc nostram imperialem paginam con-
» firmamus, at4ue ipsum locum omniaque sibi pertinentia, more antecessorum 
» nostrorum, in nostram tuitionem accipimus, et praecipiendo praecipimus ut nul- 
» lus dux, marchio, cornes; sive aliqua major rninorv judiciaria persona ipsuni 

monasterium inquieta.re  aut aliquid de rebus sbi pertinentibus auferre pi5aesu-
» mat; et, ut'haec nostrae ingenuitatis auctoritas stabilis et inconvulsa, omni post 
D bine petmaneat tempore, hoc praeceptuin.inde conscriptum manu propria con- 
» firrnants, sigilli nostri inipressione jussimus insignirL Signuni domni C'HONRADI, 
» .invictissimi Bomanorum im.perato'ris augusti. BURCIIÂRDUS, cancellarius, vice 

Pardonis, archicapellani, recognovi'. Data 'Vnonas Maii, anno Dominicae 
D incarnationis MXXXIIIJ, indictione Il, anno autem domni Chonradi 'secundi 
» regnantis X, irnperii vero 'VIIJ. Actum Ratisponae feliciter. Amen. » 

Le comte Ramier, au lieu de respecter cette lettre impériale, devint, plus 
furieux que jamais. il ravagea les terres et pilla les biens du monastère, et 
persécuta l'abbé Iléribrand et ses' religieux, de lant de différentes manières 
qu'étant loussés  à bout, ils résolurent d'un commun couisentement d'allet 
trouver l'empereur, pour se plaindre des vio'lences,de ce comte et lui remontrèr 
l'extrême pauvreté à laquelle étoit réduite leur maison, par ses pillages et 
les dégâts qu'il y avoit causés. ,Ronnerus, autheur contemporain, qui. iliet 
ce voyage l'an 1035, ne dit ias où ce piitce étoit alors ; mais il y a toute 1°5;. 

apparence qu'il étoit' à Tribune, naison royale entre Mayence et Oppenheim, 
où cette année il avoit fait assembler un 'concile. 

L'abbé 1-léribrand partit donc avec ses religieux, et, pour donner plus de 
1)oicls à leurs -justes 'plaintes , ils portèrent avec eux le corps de saint Ghis- 
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lain ,. pour faire entendre à l'empereur que c'étoient, moins eux qui venoient 
se . plaindre, que leur saint, fondateur lassé de tint. d'injustices commises en-
vers ses enfants. Ce prince, les' reçut favorablement; les consola sur les pertes 
qu'ils avoient faites, et, .après les avoir ,epinblés de ses libéralités royales, il les 
renvoya avec promesse de les faire jwii.r d'une paix. stable. Nos pieux pèlerins, 
très-satisfaits de-cet. accueil, s mirent en chemin pour retourner à leur mo-
nastère, avec le corps de saint Ghislain., dont le seigneur fit éclater les mérites 
dans ce voyage, pendan.t kquel nos religieux témoignèrent, aussi-.leur' piété. En 
I?asSat à..Viset:, petite vilLe. entre Liège et Maestricht, ils voulurent entrer dans 
l.'églse collégiale,..pour s'acquitter avec plus- de bienséance. et  de dévotion de 
l'office d.ivin. Le portier,les vôyant venir de loin, ferma la porte et se retira 
en dehors, .et quelque instance que -fit l'-abbé H.éribrand pour y entrer, il refusa 
de- l'ouvrir,, protestant qu'il i'étoit pas . portier de.. cette église. Comme- nos 
religieux délibéroient' ensemble pour -se retirer dans une île voisine, formée 
par deux - bras de la Meuse, les-portes: souvrirent- toutes seul'es,.à. leur grand 
étonnement... Après: avoir rendu des actions de grâces de -la merveille qu'il 
veno.i.t.. d'opérer en. leur, fayeur, ils entrèrent dans la collégiale, où ils s'acquit-
tèrent dè leur office.. Piis, étant venus dans -cette petite île, ils y dressèrent 
une tente, pour mettre à couvert et traiter leplus décemment - qu'.iis.purent 
le corps sacré de saint. Ghislain.. Comme -ils achevoient. ce qui leur restoit de 

- l'-office de ce jour, une femme aveugle, itifoimée de ce miracle, accourut pleine 
de foy, et- &él.a.nt prosternée, devant ces reliqus,. elle -recouvra-  la vue, dès qu'elle 
eut achevé ses- prières. H,ér'il)i-a.iid, continuant *son chemin. -avec ses- religieux, 
passa- par l'abbaye  de Tom, - qui étoit . alors un monastère de religieuses béné 

- dictin.es , aujourd'huy un, noble chapitre de dames chanoinesses. Ces religieuses, 
plus civiles que les chanoines de Viset, les reçurent avec toute-  I politesse 
possible, en. témoignant la. joie qu'elles avoient de recevoir chez elles un aussi 
précieux trésor que le- corps de saint Ghislain, dont- l'abbesse- -rberge ., 
avec sa communauté, demanda une vie, écrite à Béribrand i  qui ne put la leur. 
refuser.. En- reconnoissance de ce petit présent, elles eurent-saint.G.hislain en: 
si grande vénération , qu'elles commencèrent dès lors  à célébreu' -sa fête. 

Cette vie écrite., occasionna,. l'année su-ivante, un autre miracle. L'abbesse 
Gerberge, dont-. nous venons de parler, ayaa permis à une de ses servantes-
de se marier, il arriva que les- douleurs de l'enfanter, ent la reduisirent à une telle 
extrémité, que Pon désespéra de sa vie. Comme cette abbesse, qui l'aiiioit. - 
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tendrement, se tourn'oit dei.out.. côté lour  la 'soulager, elle se souviiit d'avoir 
lu dans la' vie de saint Ghislain, qu'une femme de Roisin avoit été délivrée 
dans un cas semblable, et ayant été prendre le livre que l'abbé Hé'ribrand 
lui avoit donné l'année précédente, elle ordonna à une de ses religieuses (le 
le'faire. appliquer sur la, servante, tandis qu'elle invoqueroit le secours du saint, 
n qui elle avoit'mis toute sa confiance : aussi sa foi futrcornpensée par la 

délivrance de cette femme, qui, dans le même moment', accoucha heureuse-
ment, au grand étonnement d'un, grand nombre de personnes qui glorifièrent 
Dieu de ce qu'il opéroit de si grandes choses par les n1éites de ses saints, 
en l'absence même de leurs reliques. L'abbese Gerberge, en reonnoissance de 
cette faveur, asservit eette femme, avec 'son enfant, 	notre mon'stère. Ici 
finit Ronnerus, qui 'dit ces d'eux derniers miracles arrivés tout ré"cemment 
'lorsqu'il écrivoit ,et qu'il enauroit rapportéenco're plusieurs autres, 'il n'avoit 
craint de trop grossir son ouvrage. Nôus avons prouvé ailleurs' qu'il n'a jamais 
été religieux de .Saint-Ghislain, et s'il l'avait été, il n'auroit 'pas manqué, sans 
'doute, de dire qu'il avoit 'accompagné l'abbé Héribrand dans le voyage qu'il 
fit 'avec ses religieux, et qu'il avoit' été' témoin oculaire des deux' rnircles •qui 
se :sont opérés- pendant ce voyage'; mais il parle 'toujours de ct abbé et de 
'ses moines, à la troisième personne,, comme s'ils ' eussent été d'un 'monastère 
différent de celui dont il étoit profès'. On peut: v'oir "dans la. préface ce que 
nous avons dit de cet 'historien et (le son 'abbé J3atbode, que je crois avoir 'été 
religieux de 'Saint-Pierre., à 'Gand.;  

L'abbé Héribrand commençant à respirer' par la .pai que 'l'empereur Conrd 
venoit de lui procurer en rpriinant les violetices du,comte Ramier, tépara tous 
les'domrnagcsque ce comte avôit faits, tant au 'monastère,.que dans les fermes 
qui en dépendoient. Gérard, évêque, et saint Poppon, abbé de Stavelo ,.ses puis-
sants protecteurs, lui prêtèrent la main' dans toutes les :h101'1t''e5, etapportrent 
tous leurs 'soins pour augmenter les biens de la maison , laquelle étoit encore 
pauvre'en ce temps-là. Elle perdit beaucoup par l'a mortdè I'enipereur Conrad Il, 
surnommé le Salique, prince'digne d'une' plus-longue vie, à qui l'ordre deaint-
Benoît est redevable d'un  grand nombre de bienfaits, et particulièrement notre 
monastère,: dans le iiécro'loge duquel il est inscrit le 4 juin, jour de. s'a mort., 
eom'mebienfaiteur..Henry III, son fiuls  surnommé ie'Ndit,lui s'ùccéda, et ne nous 
témoigna pas moins d'affection que son père: aussi l'évêque Gérard et saint Pop 
pon conservèrent lemême crédit auprès de ce prince; qui, à' leurs prières nous 
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donna. ou plutôt nous confirma le village et le comté deBassecles, du consentez 
ment de Bauduin, conne de Bassecles, et du vicomte Gossuin, son chevalier, par 
une lettre donnée Liége,le 27 mi .1040, indiction VIII, leireizième de son 
sacre et le premier (le SOu règne. 	 . 

1040. 	 « In nomine sancte et indivicluae Trinitatis Henricus, divina favente c1e 
Imprimi (lafisLe Mire, » mentia, rex. Statum reni nostri in(lubitanter stabilire sperarnus , si justis et 

I. Iii, pag. 00. 
idoneis precibus viscera rnisericordiae aperure non negamus, nosque etiam 

» remuneran(lossse.in  coelesticonfidirnus patri, si nostro auxilio et consilio 
» sancta ecclesia fuerit exaltata. Quocirca omnium fidelium et nostroruni P'-
» •sentiurn scilicet ac fut.urae universitati notum fieri volumus quod nos , pro 
» aelerno Dei nornineac Pro renidio bonae memoriae.patris nostri Chonradi, 
» imperatoris, animae, insup.er  ob interventum •ac petilionem Gerardi, sanctae 

Cameracensis ecclesiac episcopi, atque Popponis, abbatis, pauperi monasteriô 
in honore'apostolQruiu Peiri et Pauli construclo, quo(U nunc Cella vocatur, 
ubi pretiosus Christi confessor Gislenus corporaliter jacerevidetur,ornneni 

» comitat.urn villae, nomine Basilicas, a Croha usque ad Petras Boseras et de 
cruce, quae est in via Plalonis1 , usque. ad  aliam crucem, qnae est in finem 

» allodii ejusdem villae, cum districtu et mercato et cuni omni publica func-
» tione et utilitate, sen cum omnibus rebus mobilibus  et inimobilibus , ad prae-
» dictum comitatum praenomlnatae villae pertinentihus, consilio et consensu 
» Balduini, ejusdem terrae comitis, suique militis Gossuini, vicecornitis, nostra 
» praeceptali auctoritate concedimus, .donamus insuper corroboramus et con- 

firmamus ; praecipientes igitur volumus atque .stabiliter statuimus ut nuflus 
» episcopus, dux, •marchio, cornes, vicecomes sen aliqua. toiu regni nostri 
» magna parvaque persona praefatum rnouiasterium de praedctis rebus, a nobis 
» concessis, aliisque bonis omnibus, ad eamdern sanctani ecclesiam jure pertinen-
» tibus, inqiietare, molestare, disvestire praesumat, autullornodo se intrornittere 

audeat; et, ut hujus nostrae donationis auctoritas stal)ilis t incorrupta omni 
» tempore perrnaneat, et ut ai) omnibus diligenter observetur, praesenti p-
» ginae testarnentum manu propria roborantes, sigillo nostro jussiinus insigniri. 
» Signum dornni HENRIcI III, regis invictissimi. THEonorncus, canceilarius, vice 
», Pardonis, archicapeilani recognoi. Datanno Dominicae incarnations MXL, 

indictine 'Viii, Vi. caleudas .Tunii, anno domni Henrici 11E, regis ordina- 
» tionisXl1J, regni I. Acta Leodij feliciter, Amen. » 	. 

I lilalon. 

4 
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Ce n'est donc pas saint Heniy, mort l'an 104, qui nous donriala terré et le 
comté de Bassècles, mais Henry HI, surnomiiié lè Noir, ou plutôt Batidiiin., 
corntde Bassècks, dont ce prince iie'fit que cônflrnf la donation, déson con-
sentement, et-,quoiqu'il se serve du verbe drniamus, on' n'ignore pas que les sou-
verains emploient souvent'les mêméà termes en'èonfirmaùt seulement les dona-
tions faites par des particuliers. Au reste, si Bauduin n'en est pas le dônatèûr, 
il est'du. moins certain qu'il se déporta du titre de cômtede Bassècles en faveur 
de nos abbés; qui, depuis un tempi immémorial, oit toujours été qualifiés comtes 
de ce village, qui a été considérable autrefôis, comme ilparoît par le diplôiiie de 
cet empereur. Outre le titre dé èomté, il yavoit un iiarché•établi alors et autres 
droits et privléges dont les comtes jouissoient. L'église en avoit trois autres sous 
sa dépendance : Wdelencourt, Ellignies et Waudinies (Waudignies),comne On 

pourra le remarquer ailletir par le diplômé des souverains pontifes; mais les 
guerres ont dimintié,'daiis la site, ses prérogatives. 

Plusieurs damés de distinction, touchées de dévotion envers saint Ghislain, 
vinrent s'as'servir au n1oflastère entre autres, ùiie certaine Berthe, qui se donna à 
toujours, avec ses trois fils, l'an 4040, par un acte authentique, signé de trois 
seigneurs d'une noblesse distinguM, sçavoir: Anseliuie, Isàac et Fulbert, qui sént 
qualifiés de princes ('principum,), c'est-à-dire, si je nè me trompe, seigneurs de 
la principale noblesse, cr le mot prince,' comi l'a remarqué Du Cange, ne 
signifloit autre chose, dans le anciens titres, que seigneur: aussi, nous remar-
querons ailleurs que les princes d'piiioy,de Ligneet de Gavre, qui n'ont été 
honorés officiellement de ce titre que dans les derniers siècles, l'étoient déjà l'an 
4155, commeil parpit par une charte de Bauduin IV, coînte de Hainau, de même 
date, que nous avons encore, où il les qualifie de ses nobles et puissants princes, 
ainsi que les seiglieurs d'Antoil]g et d'Havré et quelques autres qui la signèrent. 

L'an 1047, Osannai  soeur de Bernhard, châtelain de Beaumont, s'asservit, avec 1047. 

toute sa postérité, dans l'églisede Saint-Ghislain, s'obligeant, elle et ses descendants, 
de payer, le jour de sa fête, deux deniers; six au mariage, et douze pour la morte-
main. Cette charte fut signée par l'abbé Héribrand, qui, ar éônséquént,n'est pas 
mort l'an 1045, comme le veulent Raissius et Btasseur, et encore moins en 1037, 
selon Vinchant; ni en 1040, comme l'ont prétendu dom 'Jean Carlier et dom Simon 
Guillemot, qui, pour'donner place à leur prétendu abbé Ratbode, qu'ils disent 
être mort l'an 104, apiès deux ans de prélatui'e, fout mourir I1éribuànd près de 
dix ans avant son trépas: car il est certain que ce dernier vivoit encore lorsque 

TOME VIII. 	 41 
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Baudry ,écrivo.it le XXIe chapitre du livre III; et coiijpe. ce livre n'a été écrit 
qu'prs le décès e l'éêqie.ard, comme . parqît Bsez parle xIIe  et, le 

Mort de lbbé Héri- XXIIe chapitre, il s'ensuit qu'iL vivoit encore 1'n, 1049 que mourut cet évêque, .......................... 	- 	- 

1e 19, ï ars, jour uquil st insçrit, dans pot'!e nécro.loge. Nous ffleUrOns  donc 
la mort d. l'abbé Héribaid ver l'ai 4050 p.isque Wçl.iç, son successeur, 
l'étoit déjà 	.0 pI 	ard. 	. 	 •. 	. 

\Vidric lui succède. 	,Widric , au cQmni,encement de, 	prélture ,, ' ' i pas moins, de persécutions 
à essuyer çe la part de 	iduin ,. cqmte4e Uainau, second mari  d.e 	la comtesse 
ilichilde, qu'Iéribrand en eut à souffrir. 4e la, part de Ramier, p.ère de cette 
corntesse : aussi il ne ién'oigna, pa§ nioins de zèie  pour conserverIes biens et 
lies priviéges de 	mastère., 	. 	 ., 	. 	. 	. 

io. 

	

	 Ce Baudun, filS, de Bauduin, comte d,e Flandres, ayant épousé Richilde, sa 
parente, sans le consentement et au préjudjce 4,e l'em-peretr Henry, irrita tel-
leri-ient.ce 'prince, que, pour s • engeifd,e..cet affront, iliui déclara la guerre, 
pendant 1aqueii,e labbé Wtdic, et ses.religieux, soufrent 4es maux incroyables 
de la part de ce. comte, qui çavagea et, pilla les villages  et les fermes  de notre 
monastère, quelques vive,s remontran,ces et riches présents.  que ui fit ce prélat 
pour -l'ado;uir il semparot-d,e cenes, y logeoit, et y tenQil ses: 'çonféreces 
avec ses, gens çl,e guerre,, et n'en sortoit qu'apès.  ayoir enle$ tout ce qui étoit 
venu à sa' rencontre., .Mais, ce- qu.i exeça le plus la pat.iepce' de Widric, furent 
les d,égâts;, qu'iCI, ft dans, nos villages de Dour., .Hornu. et Boussu j  pendant ls 
çiq joirs qu'ily demeura, et prinçipaterrent le cinquième,. fêté de. saint 

atlie,u, auqu ,il. emporta tout ce qu'il avoit pu trouver 4e, butin. O]: .eŒL 
beau lti,i repréntet les diplômes, niunis 4es. sceaux. 4es empereurs, qui prenôiènt 
l'abbave.sous leqi protection et les chât.imens bqribles. dQnt, le seigneur avoit 
puni i'pirauleusement les. perséQuteurs des, enfantde saint Ghislai'n, tout cel-a 
ne le t-o.ucha, point. L'1abbé le troivant .injlexible, tr.uva bon d'aller, avec ses 
relgi.eux, àtsa reçontre avec le corps de saint Ghislain,, croyant que. c'étoit le' 
moyen I,e plus efcace, pour.  Iapise,i; 'mais, bie loin de respecter ces véné. 
rables reliques, il en devint plus furieux. Ses1  getIs, en,-  vinrent même à untel 
excès, qu'il ;  bless,èrent cruellement les: religieux qui;port.oient ce dépôt sacré , 
et leur s.pg rejs,ill,it' sur la eliâsse. Et-i  non content  de cette çruaut.é sacrilégé-; 
il enleva un grand nombre de serfs et .de vassaux du monastère, sans. rnme 
épargner, les., vieillar,4s., qu'ii, emmena çpiifs,. et.. donna à .  garde-r à. ses soldats, 
après s'être emparé de leurs, biens. Il vintmême au.monast-r,e, d'où i-1'. emport. 
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des sonimes onsi'dérables qu'il ernplôya à de ho'S' Si ihdin; 	l'abbé 
Widric n'osa les rapporter dans 'là lttre qu'il écrivit à .l'épû, dé pduf 
d'offensr les oreilles de ég ptin. 	 '• 

Ce prélat, q.ûoiq.ue rédùità une grande pativ'eté, soùlii 	 et 
le repos de ses religieux j  à quelque ptit que 	fût,. lili donn iÏ 	di iitcs 
d'or, eroant' pr ce- présent assouvir sa furui' et sont  à/ariô; 	in, 
car à peine les eut-il reçus, qu'il alla s'ernpater 	 d'oii 
il. ne sortit qu'après l'avoir iavagé, san.mêrne épàignei l'é'glisè dô 	il èii]v 
plusieurs .choss  

Cà furietix n'en d'emura pas là.'. Uh peu .aprè' 	 iÏ sé 
transporta à. notre seineud'Erqiennes, où' il fit- éiicô' 	biilii 6Wsid&àbl 
d'argeiït.sur ies.serfs et, servantes du ilioatère 	siit diiéhevl sur'leqûel 
étoit morité. un-de no-SI re1:igiu& q.ft étoit alléàtiï àffâieégde lâ'niidn. 

Cette persécution, qu.i dura: plûs' de trois hS,- ï édisit, lé  niô'nàsCèïd à ïine 
telle extrémité, qu'il ny àvoit p'Fûs mon- de subiêr 	ê 	ii ôiilié' l'bbé 
Widric de e pindre.àl'ernperéur HenTry III deS ôli'èS et d 	rapit 	'du 
cointe Bauduin,. par ùhe lettre fôt loquèPte' 	il fi't pi'Ôîti'b l foic dé sôri: 
génie-et de son zèle, ét.à la finde laqûelle il eh'Ôité éé'uie àesériii dff 
glaive qu'il poitoit ,.pour réprlm.r,  la furen dé' sé 'ènèéi et Péndr liàix 
à sa communauté ; déso'léeet pPsciltée èpÙis i-l'ontemps,' afii, que,  l sài'uit 
église ne lui reprochât. un jour, au j.ugemeit drnîei, dé'lvoii". pas vénéé 
contre ses perséculeurs. Cette let:tre:été écrite l'i'i 1054 ou 1055', ail plfaid, 
et jugée digne par le père Mabilloi d'être insérée dànà Èës auïn[ès buédic 
tines.Aussi, nousscî'oirions Priver le'leteû.r d'url 	èùrius, 	ridu 
ne la donnions icy 

« "Dômino gldrioso, Rômdnoru, imierôtoi, caesci'i duiUstd, Hnricô, abba 
D .  Getiezsis' coenobij, 	' ejé sibi ônisso, iiuinihar felidiier e re- 

'» gie cule CIn'i. 	' 	.. 	. 	. 

Summe prior.uin princeps,. ciii Deus'cornmisit règïïi hbeiïaS ùt juidiciiirn 
»- pauperum quaeras et opprssorum cauànii dïètftias', tibi ziié'ia'iuhn..nos-

trarum et oppressionis ty.ràniuicae qumu patiniu" dlaitÇorern diri'giuffiis, a te 
» gemituu.mnostrorurnso1amen. iplora'mus.'Baldui.hi.is côflieyih: ûjii 	ôiihi 
»' tatu exitiabilil nostra' pridem: ecclesia in: honore plincipis dëo>siblôitïd et 
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D -sancti,patris nostri Ghis1ei munificentia regali'fundata et, et regalis elee-
» mosynanuncupata, m o do verô'.vix subistit, nos per tres et ampliusnnos 
» ita vastavit, attrivit et diripuit, ut penitus spem subsistendi non habeamu, 
» .nisi tu, gloriose imperator, cujus patres, avi'• atavi nos fundarunt et regali 
D jure nos liheros fore'constituerunt, manum tuae defénsionis exeras et fructum' 
» tuae .protectionis obtendas. Neque nos frustra conqueri judicet pitas tua 

non enim t.yrannum miracula quae per.patronhim nostrum sanctum, videlicet 
» .Ghi1enum, •Dorninus multoties operatur, quando pro peretratis in nos ra-
D pinis et yiolentiis, ut ejus tepescat furor. sanctum et ei corpus. praesentatur, 
» ab in.coepto scelere revocant; non dominorilm.imperatoruni décreta cohibent, 
» non majestatis sigillis impressa dterrent,• non bonorum .virorum dehor-
D tatio, non illata christianitatis animadversio; non nostiorum solidorum 
» librarum et marcarum multiformis inipensio. Ad 'cumulum tyrannidis quam 
» frequenter in villis, in mansis, in possessionibus, oh amorem Dci sàncto-
» rurnque apostolorum Petri et Pauli, atque confessons 'Ghisle'ni largitate 
D regum , ducum, pontificuni caeterorutnque Dei fidelilim nobis collatis et 'im-
» periali liberalitate firmatis ,;.dernoratur, jacet, ponit colloqua; postremo rece-
» dens vastat, diripit ac depraedatur omnia. Dum.per 'quinquè dies in Hornttà, 
» -Buxuto, Durno, regia liberalitate concessis regioque jure firrnatis,-norare'tiir, 
» qu.inta die quae in Matthaei, apostoli et evangelistae, tunè temporis passionem 
» venerabatur,,quidquid ,praedae invenit, abduxit. Cumque sancti Ghisleni 
» corpus opponentes et simul timorem Dci regiamque m.ajestatem reclama-
» remus, quidam suorum nostros, sacrum corpus sustentantes, tantis verberibus 
» affecerunt ut sancti loculum sanguine' vulneratorum pollueretur.. Heu quot 
» senes et fideles ecclesiae nostrae plagiariis suis captivos tradidit', et om'nia 
» bona illorum diripuit! Heu quot praedas non solum familiarium nostrorum, 
» sed ex nostro peculio ducentis libris et amplius meliores nobis arripuit, quae 
» omnia qualiter distraxerit, ne regis aures offendamus-, dicere timemus. in 
» hoc adhuc praeseriti anno ipsius rapacem furorem'quoquo modo sedare ges-
» tientes, decem marcasauri de nostra paupertatepro nobis nostrisque dedimus,' 

quai pacis et tranquillitatis •-obsides :.qiiibus receptis, mox cuidam villae 
» nostrae, quae Villare dicitur, insiluit; nenon ecclesiae ipsiusvillae quaedam 
» diripiens abscessit. Post banc sancti Joannis-Baptistae éelebritatem , quae nuper 
» celebrata est' in altera villa, quae.Erchana dicitur, centum solidorum praedatn 
» et eo amplius meliorem servis et ancillis ecclesiae nostrae dirip'uit'et insuper 
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uni moriachàrum ,nostrorum equ'um', quo in nostris nècessariis vehebatur, 
abstulit. 'Nunc'jarn', summe caesar, gloriose rex 'et.clomine, quoniam honor 

» regis judicium diligit, et' teste apostolo',' non sine causa'gladium portas, Pro 
anima' Domini notri divae' mernoriae patris tiii, cujus regia rnajestas'nos li-

» bertati condonavit, urés pietatis ad clamorem nôstrum aperi, dexterani 
» justitiae viriliter exere, ad instar evangêlici regis; mortem fui viduae 'indi-
» gantis, vindica nos de adversarionostro, ne sancta mater ecclesia reclamans 

:ijivindicata  vetiientem injudicio sugillet'te. Regis regummisericordia et do-
» mini dominantium, in cujus manu sunt corda regum, ut tempoFa vestra sic 
» -'imperia ordinet et' dispônat uthostes paratos et subjectos faciat et amicos 
» multiplièet ac custodiat. Vale, decus iniperii. » 

Je ne sçais si cette lettre; par laquelle l'abbé •Widric exhortoit l'empereur à 
le venger,  du càmte Bauduin,'fit impression 'sur l'esprit de ce prince; il est du Sgebci'I. 

nioins certain'qu'après avoir faitreconiioîti'e roi son fils Henry, âgé de cinq ans, 
à Aix, il vint en Flandres l'an 1054, et qu'ayant passé l'Escaut, au village de 
Mein, près 'de Valenciennes ,avec son armée , il' obligea le comte à se retirer; 
donna àeà térrès 'au pillage;' puis : ayant poursuivi lés seigneurs Flamands jusqu'à 
Tournay, 'il les' 	assiégea et.les'jrit avec la ville : de sorte qu'il ne retourna 
victorieux enAllèmagne; qu'après avoir procuré la 'paix à l'abbé Widric et à sa 
coimunaùé qui sé troùvèrent en repos au commencement de l'année 1056. 

Un seignéur notnm'é Widric, 6 Buccelle, et sa femme Adélaïde, après avoir 
fait plusieurs donations au 'rnnastère, vinrent dans l'église asservir leur ser-
vànte Heldesende;'avec toute sa postérité, en présenèe deWidric, à charge qu'elle 
et ses descendants payei'oient ; toûs tes ans, à la fête de saint Ghislain, 'deux 
deniers et, pdur là iermission de se,rharier et à la mort ce que ls erfs du mo-
natère 'avoient'coutume de 'payer; puis l'abbé, à leiïrs prières,excomniunia tous 
cèux qui; dans'la suite, bserôient s'emparer dé cette servanté et 'de'ses' enfants 
ce qui sé fit 'en,  préàênce de plusieurs témoins,'qui signèrent cet acte, après Widric 
(le Buccellé, sçavoir :'Gossuinde'Moris; Wautier Bulcum 1, Liévin, son fils, Ban-
dry de Roiin j  Vaujcher, son" fils, et' Gislard de Bozie tois nobles eigneurs; 

La mêmeannée; 'Fastrade, librede.naissance; aimant mièux servit' Dieu que 
de jouir de sa liberté tempôi'èlle; s'asservitau monastèieet à saint Ghislain, aux 
menies conditions, avec toute sa posterite cette obligation, signee par les memes, 

I Jiulcum, l'auteur érit ailleuri Bolceun, Bulceu5z', iiulceirn'etBu'lecun. 
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datée aussi ,d,e' l'an 1056, sous le. règne de. l'empereur Henry, deBauduin, comte 
de Mons.,, et sous répiscopat de Liébert, évêque de Cambray, su.ppoe,que l'abbé 

Mort de J'abbiWidric. Widric:étoit:'déjà mort lorsqu'elle fut écrite, car elle l'appeHe abbé 'de bonne 
mémoire :;ainsi.Widric mourutje 4r  avril, ou. l: 	août, au plus tard, de' l'an 1056 
'(car on trouve deux abbés de ce nom dans notre nécroioge)' 	puisqu'il mourut 
avait l'empereur, Henry, mort leS octobre 1056. 	. 	.; 

Aui réste, quoiqu'on puisse qualifier jun homme, vivant de bonne,  mémoire, il 
est du moinscertain que ce.Wi.driç eut pour.success'eur immédiat, un' autre abbé 
Widry ou Guidry et non Everlin, comme le prétendent quelquesun's de nos 
chronologistes, à. qui ils font succéder Foucard et. puis Widriè II: 	on peut voir 
noire préface, où nous avons montré:. que ces, deux,  prétendus abbés ne 'l'ont 
jamais été de Saint-Gliislain,. comme: il. par.oît évidemment 'pa,'des lettres 
originales, de ce, ternps-l., lesquelles ne font. aucune mention ni d'veriin, ni 
deFoucard., de puis l'an .1055. j.,sq.0 	l'an. 1.08:1:; mais seulemert,des abbés 
Widries-,'qui en: ont, signé la. plupart.. 	.. . 	. 	. 

Widric Il lui succède. Widric.II:, grand zélateur de l'obsely2nce.monastiq!le, se'conciHa pai la bonne 
1064. 

odeur de sa vie 	l'estime', et la bien.veillan.ce.d.0 bienheurenx-Liébert, .évêq:ue de' 
Cmbray,;qui4 l'invita au synode qu'il y. tint !an41064:. cet abbé, le signa,ainsi 

Synode è Camliray. que: les priviléges et, les immunités accordés par cet évêque à Iabbaye dEiihan.;  
Miri, Dip1on. 	Bely., près d'A.udenarde: .ony. trouve aussi les signaturesdE'rchembaud ,abbé deSaint- 

t.lpa. 4o2. 
Vaast d'Arras 	dA1ard,, abbé' de Lobbes, .et d'Albert', abbé de.Mroilles.. 

1065. Bauduin,, comte de: Hainau, ay2nt conçu un! vif, repentir des.4ioleiices' et, des 
injistiçes..q!iil avoit, exercées envers le monastère de Saint-Ghislain F  et, voulant 
réjarer en..quelqie façon lesdom.mages. qu'il avoit causés ,,nous don.na,le dixième 
chêne dans le bois de.Baudour.  ;.,avec le dixièm.è denier dii droit de'pâ'tîure;- la 	upe 
de, bois à.tou.s le.usages.dumonastère,,.tant. pour brûler que'pourla'con'stPuction 
des édifices ,,dans.touteson eneeinte'; lapermis'sion.de pêcher dans,la; Haine, depuis 
Jemmapes jusqu'à. Condé ,aut'ant,de foisque les religieux lesotilraiteroient.;,ilnous 
confirma,, par l'avis e' à, la, réquisition' de,lat comtesse Rihild 	son,épouse; un 
bois. nommé Richelaul.noit, dont. le nom semble tirer, son, étymolegiè de. ccliii 
(le, celte comtesse,qui nousLlavo,it donné, peut-ê:tre un' peu.auparavant,. et,.à la 
prière de labbé Widric,.ih confirma de plus la moitié de' la Haihe,pour l'usage 
des moulins appartenant au, monàstère, Cette' donation', datée de l'an 	1:065, 
fut signée par les seigneurs suivants: Gossuin de M'ons,.Gautier Bulccun, .Liévin 
son fils, Gantier de Do,uay.,.Ségard de Moçhe,,Isaac de. Valenciennes. (.sans doute', 
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c'est Isaac,'châtelain de cette ville, frère d'Anselme ét fils d'Hugués), Ybert de 
Lessines', Baudry.de Roisin, Anselme de Sôsre et Wiger deTuin. Cette coupe 
de bois. et'ce droit de pèche, depuis Eemmappes jusqu'à Côndé, occasionnèreht 
dans'.lasuite de grandes, difficultés entre les seigneurs de Baudour, lesquelles 
furent terminéès par Bauduin IV, comte dè'Hàinau, l'an 1155, et par la com- 
tesse Jeanne,; l'an!1 6'.  

Robalde et' sa femme Emnia, avec leurs fils Arnouid, Godefroid. Gossuin'et i000. 

leur fille Emma', donnèrent,èn présence de Liébert, évêque de Cinbray à 
l'abbé Widric et à ses religieux et au monastère de Saint-Ghislain, une teri' Terre situec à Bonssu, 

qu'ils avoient àBbussu, 'dite au Moncelle, consistant en ôouikils et terres labou- donneeàSt_Ghjslatn. 

rables, à con'ditiôn qu'ils en jouiroient pendaiit 'leur vié: L'évêque Liébert fulihina 
l'excomihunication contre tous ceux qui contreviendroient'à cette donation, laquelle 
fut signée de Gossuin de Mons, :Baudry de 'Roisin, Wautier de Hon, \Vatitieù Dtigio 
Alman de' Franco et Marcellin d'é Essenin, et datée de l'an 106e; indiction liii, 
épacte XXII,-la douzièmeatinée de la dômination du conte' Bàuduin t de Richilde, 
sôn épouse, en Hainau. Cette époque est remarquable et' semble-condamner, l'o-
pinion deceuxqui font déjà"l3auduin comte de Hainauds'l'n 4051. 

Plusieurs personnes pieusès' envers saint Ghilain vinreni l'an 1067, s'asservir '1067. 

au monastère, à charge et'condition'de serfs, en présence de l'abbé Widr[c, dont 
les obligations sont signés de Bàud'ry' de Roi'sin, Gossuin de Mous, Waiiche'r de 
Quiévrain, Alman" de Provin, Gontier de'Bruel et'G,érard de Falmart. - 

Trois ans après, un seigneur hommé Albert conduisit à Saint-Ghislain, sa 
soeur Richilde, qui vouloit époùse'un certain Widoti, poûr la voiièr au saint, 
avec toute sa postérité:'ce qu'Ermenprdè,ino'blèdam'e fit la mrne ani3.ée, a''ant 
de se marier, en présence de Widric: Arnould ,'conÏ'te dè Fland'res, Éïls de' la côn - 
tesse Richilde, signa ces deux chartes-, avec 'Gossuin de' Mous Gslard, \au'tier, 
Liévin, Baudry,.Waucher et Widric; tôus qiialitiésd'ljomms noblés. 

Saint Liébert, évêque de Camb'ray, à là prière''de l'abbé' Widric, vint faire la 1070. 

visite du corps de saint Ghislain;, qu'il mit dàns' une nouvelle chasse'; et 'dans 
l'ancienne il transporta 'uni grai'd'nonbred'aùtres reliques que' nous àvions alors, 
dont nous avons conservé l'ecat'alogue, que ious doiïnerdns iy,dàns le même 
ordre que.nous l'avons trouvé, sans 'vouloir cependanV' soutenir l'iuthenticit'é (le' 
plusieurs, comme par exemple celles de la manne et de ce morceau de la pierre 

1  Plus haut Alsnanne, Alernan. 	 ' 
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que le patriarche Jacob é'igea, pour servir de monument à lavision qu'il avoit 
eue; aussi ce morceau du sépulcre du Sauveur et de la' table sur laquelle il 
institua la sainte Eucharistie : il n'y est pas fait' mention des' corps' de saint' Sul-
pice, évêque, et de sainte Léocade, parce que ce catalogue ne comprend queles 

b 	
, 	reliques mises dans la châsse de saint Ghislain par l'évêque Liébert, comme il 

paroît pal' le titre même, car il est certain que nous en étions déjà en possession 
sur la fin du siècle précédent : 	, 	 ' 

1. Des reliques du sépulcre du Sauveur, de la table sur lâquelle il mangea 
à la Cène et de la manne; 	 ' « 

. Du vêtement de saint Jean Legrand; 
 De la barbe de l'apôtre saint: Pierre; 	, 

 Un ossement de l'apôtre saint .lacques, sans spécifier quel saint Jacques 
cet ossernent.est appelé juncia, peut-être ju'nctura; 

 Des reliques de saint André, 'apôtre; 	r 	 ' 

 Un os de saint Mathieu, apôtre et évangéliste; 
 De la pierre que Jacob érigea en monument; 
 Une dent de saint Siméon qui reçut 'Jésus-Christ entre ses bras; 
 Du bras de saint Itienne, proto-martyr,.et de l'étole; 
 Du 'corps, des cheveux et du vêtement 'de saint Laurent; 
 Des reliques des saints Denis, Rustique, Eleuthère, Cucusat et Pérégrin, 

martyrs;  
i. Un bras et le crâne de saint Cassien, martyr; 
13 Des reliques' de saint Eugène, martyr et 'évêque;'  

 Des reliques de saint Vincent, martyr; 	' 

 Des reliques de saint Aurèle, martyr; 
 Des reliques des saints Victorin et Léger, martyrs.; 
 Des reliques de saint Saulve, évêque et martyr; 
 Des reliques de saint Rainolde, martyr; 
 Des reliques de saint Dagobert, martyr; 

0. Un os, appelé juncta ou junctura, de saint Gordinelle; 
21. Des reliques de saint Marcelle, pape et martyr; 

. Des reliques de saint Gengulphe, martyr. 
 Des reliques de saint Georges, martyr; 
 Des reliques des saints Crépin et Crispinien, martyrs; 

25• Une côte de sainte Çécile, vierge et martyre; 
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26; Un bras de sainte Ricrude; 
 Des vêlements et des cheveux de sainte A.ldegonde.; 
 Des reliques de sainte Barbe; 
 Des reliques de sainte Pétronille; 	- 	 - 

 Des reliquès de sainte Lobbre ou plutôt Olbre, vierge; 
..1. Des reliques de sainte Anastasie; 

- 52. Du vêtement et du tombeau de sainte Benoîte, vierge; 
 Du chrême consacré par le pape Léon; 
 Du tombeau de saint Chislain; 	 - 

55. Des vêtements de saint Amand et de saint Séverin; 	 •' 	 * 

Du sépulcre de saint Martin; 
.i. Des reliques de saint Gery; 
58. Des reliques de saint Vinent,' moine; 

 La tête de saint Maurant, abbé; - 	- 

 La tète et un bras de saint'.Tonar ou Jonart; 	 s 

 Un bras de saint Landoalde;- 
:42. Deuxos de saint Félix in pines 
45. Des reliques de saint Remi, évêque; 	- 

 Une dent de saint Amé, évêque.; 
 Des reliques de saint Riquier, confesseur; 

46.- Des reliques de saint Lotli, confesseur; 
 Un os de l'échine du dos de saint Ursmer, évêque; 	- 

 Des reliques de Saint-Landelin, confesseur; 
 Des cheveux d'une petite boîte, 'un morceau d'un autre petit. vase, et 

une pièce des souliers de-Saint-Vaat, évêque; 
 Un doigt et une dent de Saint-Sauve; 

Le. comte Bauduin ayant Tétabli l'abbaye .d'Hanon et chassé lçs chanoines 
déréglés qui l'occupoient, à 	qui il substitua des, 'moines de 	l'ordre de saint 
Benoît, fit consacrer l'église par Radbode, évêque de Tournay, Rainier,,:évêque 
d'Orléans, et Hébert, évêque de Cambray, le, 5 juin; et, pour- en rendre la 1070., 

cérémonie plus so]ennelle et plus auguste, il yfit apporter un'grand,nombre 
de corps saints, 	des Flandres, de l'Artois et du Hàinau 	de' saint Marcel 
d'Haumont, de saint Piat de Seclin, de saint Sauve, de saint Amé de Douay, 
de saint Vaast d'Arras, d'e.saint Donatien de Bruges

'
de saint Amand de Saint- 

Orner, de saint Ghislain, que l'on avoit mis peut-être dans une nouvelle chîsse, 
TOME VIII. 	 /12 
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à cause, de cette fête, 'de saint Vincent de Sôignies, de saitit, Wandrille, de 
saint Bavon de Gand, de saint 1vrard de Cisoin, de saint Eubertde Lille, de saint 
'Landelin deCrépinde' saint Hugues et de saint: Achard.de Haspres,"de,sainte 
Rictrudeet.de  sainte' Eiiéb'ie de Marchiepnes,de'sainte'Aldegonde de Ma:ubeuge, 
de sainte Waudru de Mons, de sainte Refroy et de sainte Reine de Denain 

Le comte' Bauduin, après' avoir fait, reconnoître son fils Arnould, come'de 
Flandres,' et Bauduin, sonptii'né, comte de Hainau, qu'il riprésenta .  dans une 
assemblée de prélats et de .seigners., tenue à Audenarde,, où iL.étoit tombé 
malade, mourut lé 17 jI.iillet de la même aniée 4070, et fut enterré.à Hanon, qu'il 
venoit de rétablir. Baud.ûinTI, fils de Bauduin I et de:Riclii]de, luisuccéda. Sous 
son règne nous trouvons encore plusieurs obligations de serfs deai'nt-Ghislain, 

10733- ' 	ainsi que sous' la pélature de l'abbé Widric, doiit.deux sont datées de••1an 4075, 
signées de Thirry d'Avesnes, Gssuin de Méns, Héribiand de Ligne, Wautier, 
son fiere, Hubert d Aubechies, et Pagan Payen), son frere, Cislard, fils de Gos-

suin, de Mons, Wautier Boilceim (Bo1ccun),Tiévi'n, son frère, Elgère et'Rai.nier, 

1070. 	' 	sou frère: ces cinq, derniers signèrent encore deux semblables chartes l'an 1076, 
avec Gossuin de Mons,et on fils Gossuin, sous la comtesse'Richilde et son fils 
Bauduin, qui, dans ces quatre obligations, n'est pas encore qualifié comte de 
Hainau; mais' j'en trouve une de Van 1080, 4ùi liii donne 'ce titre.  

, , 	 VeisIaii '1077. 	 Gérard Ii, évêque 'de" Cambray, neveu dé •Saint-Liébert,,,sonprédéceseur, 
mort le 22juin 1076, separa, au commencement de sa prelature, la paroisse de 
notre village de Villers-Saint-Ghislain d'avec ses 'deux membres, Harmignies 
et Beugnies, a diarge que l'on celebreroit l'office entier dans ces deux membres 
qu'il ..exem'te de toute reiitè pontificale et servitude,, et reconnoît que lés fruits 
dé l'autel de Villers-SaintGhis'lain, ainsi que. de ces deux partieS détachées, 
appartiennent à' notre monastère. Cette lettre estsignée de quatre archidiacres, 
du doen Oybalde, des trois chealiers Gossum, Alman et Wautier, sous notre 
abbe Widric et Oduin, prevot ou prieur. « p7aeposUz », qui fut son successe6r 

Quoique la regulauite fut en vigueur dans l'abbaye de Sarnt-Ghislain, 
cependant Widric, pour elever ses religieux a une plus haute perfection, 
abrogea, par l'entremise de le'eque Gerard, le 	decembre 4078 certains 
ûsages, pour en introduire de noueaux Nos chronologistes, qui appellent cette 
reforme reordination, croient que c'etoit celle de Cluny 	ce qu'ils proinent 

PaS. 335, Lzevzn 

L. 
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par la mort  du vénérable Oduin, qui mourut sur .l cendre et le cilice, selon 
la coutume de Cliny, et par d'autres usages et ,cémonies qui se sont  obseryés 
dans notre hionastère jusqû'à la fin du XYe  sièIe.. 

Berthreda, noble damoiselle et: proche parente •d'Engleb'ert, seigneur de 1080.. 

Peteghem, étant demandée en' marige:par un puissant chevalier, seigneur 
de Givry, vint, avant de se marier, dans l'eglise de Saint-Ghislain, s'asservir au 
saint, avec toute sa postérité, aux conditions7Ae 'serfs'du. monastère', et pria 
l'abbé. Widric d'excommunier tous ceux qui ccntrevi.endroient à sôn obligation, 
datée de l'an 4080, sous le règne de l'empereur H-enry, de Bauduin II., cpmte de 
Hainau, et sous l'épiscôpat de Gérard II, évêque deCatïtbray.: 

Vinchant, Brasseur, Raissius, notre matricule et tous nos. chronologistes 
marquent la mort de l'abbé Widrié l'an 4081; les uns Je 17 avril, et les autres 
le' 5 août:: car on trouve, .co,m'me' nous l'avons déjà dit, deux Widric.dans notre 
nécrol,oge', marqués ce jour-là.'  

Cependant', il est difficile d'accorder la date de la' charte de Berthreda et nos 
chronolo'gistes, avec celle de l'échange que l'abbé Oduin, success,eur de Widric,' 
fit de la moitié du village de Péquencourt, 'avec Gérard, évêque de Cambray, Échngc de Péquin-. 

contre la dîme de Boussu, dont la date, selon la copie. que. dom Michel Favier, de 
la dime 

bibliothécaire et .religieux d'Anchin, a eu la bonté de m'envoyer ;  est- .de, l'an 
1079.',Mais, comme il avoué qu'il n'a 'copie cette charte que..sur un anci.en 
manuscrit de son abbaye, en velin, oleur's priviléges et'donations.sûnt repris, 
et' que la date de cet échange est marquée tout au long :• « actum est hoc anno' ab 
i;ic'natione Dornini inillesimo septuagesinw nono, indictione ir, » je doute que cet 
échange ait été fai't'cette année, d'autant plus que, dans ce siècle,, on la niarquoit' 
en 'chiffres romains, 4LXXVIIiI ou MLXXIX;et je'ne sçais si on en pourroit 
trouver un 'autre, en ce temps-là, màrqué.autrement, ainsi que dans les siècles' 
précédents. Le même religieux, dont. je ne sçailrois assez reconnoître les bons' 
services qu'il m'a rendus, m'a encoré communiqué une:  autre lettre de l'évêque' 
Gérard, dont il n'a pu trouver l'original, ainsi que.,de la première', où 'il dit 
qu'il avoit donné à notre abbaye l'autel de Boussuen échange de la:-moitié du 
village'dé Péquencourt et d'unbois; mais elle est sans date, selon l'aveu.de ce 
religieux. Et il est certain, par la première, que cet évêque Waugmenta les biens. 
de l'abbaye d'Anchin, par le moyen de notre échange, qu'après que Wautier, 
un des,  fondateurs de ce monastère, l'eut fondé de l'autre moitié du village de 
Péquencourt, comme cet, évêque le dit lui-même. Au reste, si l'original de cet 



35 	 - ANNALES 

échange était daté de l'an 1079, malgré l'authorité de l'obligation de Berthreda, 

j 	fixerois la mort de l'abbé. Widric cette année, jusqu'à laquelle il a du. moins 
vécu. Et il est certain que cet éhânge  se fit sous l'abbé Odui, comme ilparoît 

Ârchivcs de l'abbaye par les monuments d'Aiichin,  sans lesquels nous aurions ignoré que notre 
d'Auch in. 

monastère possédoit autrefois la moiti& du village de Péquencourt, qui nous 
avoit été donné par un certain seigneur, nommé Gozuin 'Gossuin), ou du moins 
pour prier pour le repos de son âme. 

Oduin, après avoir exercé l'office de prévôt, sous l'abbé Widic lui succéda, 
et ses vertus ont été si éminentes, qu'il mourut en odeur de sainteté, si l'on en 
croit nos chronologistes, qui aiouent tous unanimement, etavec regret, ne sça-
voir rien du tout dé ses actions; sinon que la tradition du monastère lui rendoit 
ce témoignage. D. Simon Guillemot, un des plus exacts de nos annalistes, et qui 
a eu le plus de connoissance de nos archives, avoue aussi n'avoir rien trouvé de 
cet abbé, et doute si cette opinion de sainteté avec laquelle on le fait mourir, 
ne doit être plutôt attribuée à Oduin II, surnommé le. Vénérable. Quoi qu'il en 
soit des vertus éminentes du successeur deWidric, j'ai trouvé cependaiit plusieurs 
lettres originales sous sa prélature, qui en parlent comme-vivant, et surtout des 
obligations de serfs qui vinrent s'asservir en sa présence ou affranchir leurs 
esclaves, pour les assujettir.au  monastère. 

Vers l'an io. 	 Gérard H, évêque.de  Cambray, qui, au commencement de son épiscopat avoit 
séparé la paroisse de Villers-Sint-Ghislain d'avec Harmignies, sa dépendance, 
considérant que le Moncèlle (qu'on appelle peut-être aujourd'huy lé petit Har-
véng) étoit.trop éloigné. de la paroisse de Harveng, l'unit, avec le consentement et 
l'approbation de J'abbé Oduin, de l'archidiacre Widric et du doyen Riquier, aec 
la paroisse d'Harmignies, et régl ce qui appartenoit aux deux curés, à l'occasion 
de cette union: ce qui &empêcha pas qu'il n'y eitencore quélques difficultés entre 
l'abbé Walbert,successeurd'Oduin,etGérard, curéd'Harveng, que Raoul, arche-
vêque de Rheims, comme métropplitain, pacifia par Ufl accommodement fit en 
présence de l'abbé de Lobbes Wautier, et de Guidry, abbé d'Hautmont, d'Alard, 
doyen de Nons, et de plusieur autres ,tant doyens qu'archidiacres, prévôts et cha-
noines. II 'paroît, par cet accommodement, que l'évêché, de Cambray étoit va-
cant, puisqu'il se'fit par l'aiis de l'archi'diacr.e de 'Cambray Anselm,e et la dispo- 
sition de Raoul, archevêque de Rheims. 	. . 

Aluide, noble dame, renonçant à sa liberté, s'asservit sous lbbé Odùin, avec 
sa postérité, dont la charte, datée de l'an 1083, fut signée par six chevaliers 
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Adon de Beleng, Guillaume.son fils, Mman de Provin, Gontier deBruel, Baudry 
le Roisin et Gislard de Bozies Bousies) avec Willebert, autre fils d'Adon de Beleng. 

Deux, ans après, Gontier asservit une de ses servantes au monastère, en p"- 1085. 

sencedeGossuindeMons, GautierBolceim, Baudry de Roisin, Gaucher et Gislard. 
Judith, noble daifle, et Awide del-Ioves, vinrent encore, en présence de cet toso. 

.abbé, se donner, avec leurs descendants, à Saint-Ghislain, aux charges et condi-
tions (le serfs. Leurs obligations sont signées des chevaliers suivants :Gossuin de 
Mons, Gossuin, son . fils, Baudry de Roisin, Waucher de Quiévrain, Wautier-
Bulceim (ailleurs Boiceim, Buiccun), Liévin, son fils, Gislard de Bozies, Waucher, 
frère de Baudry dRoisin, Walbert,piévôt du monastère, et Godesman, prieur 
d'où l'on voit que praepositus ne signifloit pas alors prieur. 

Bauduin, comte de Hainau, fils de Richilde, ayant convoqué, dans l'église de Veis l'an 1095.- 

Soignies, un grand nombre d'abbés et de principaux seigneurs du Hainau, vou- 
lut aussi témoigner sa dévotion envers saint Ghislain, dans cette illustre assem- 
:blée, à laquelle assista notre abbé Oduin. Il affranhit quatre de ses esclaves 
Lambert, avec ses trois soeurs, Herlent, Gerlent et Belsuerra, à condition qu'ils 
seroient asservisà notre monastère, avec toute leur postérité. Le comte signactte 
charteavec Waucher de -Chièvres, Menzo, Ségard, Gérulfe de Tournay, Fas-
trède et Roger de Bliqui, qu'il nomme les principaux chevaliers de sa cour. Mais 
il ya faute, quant à la date; qui est .de l'an 1096, car il est certain qu'Allard, 
successeur immédiat de l'abbé Oduin , l'étoit déjà l'an 1095. C'est pourquoy .je 
crois que celui qui l'a écrite, aura mis par méprise le dernier chiffre après le 
pénultième qui, peut-être, doit être le dernier: de sorte qu'au lieu deMLXXXXVI, 
on devroit lire MLXXXXIV. Aussi Oduin peut avoir vécu jusqu'à l'an 1094, 
quoique tous nos chronologistes, si on excepte dom Jean Carlier qui, par une erreur 
grossière, met sa mort l'an 1103, le font mourir l'an 1093; sans aucune preuve. 

La lettre du comte Bauduin ne parle pas du sujet de cette assemblée : peut-être 
y délibéra-t-on sur la croisade;, pour: laquelle ce prince marcha, le 15 août:10913, 
avec une armée de dix mille chevaux et de soixante et dix mille hommes de pieds. 

Oduin étant inort.'lè 16 décembre 1093 ou 1094.Allard, recommandable 
1095 

tant par sa piété que par sa science, fut élu abbé; et, sous sa prélature, les biens 
de son monastère furent augmentés par Plusieurs. diires, qui furent dnnées par 
Gauher et Odon, évêques de Cambray: le premier, avant d'être déposé au con-
cile de Clermont, pour avoir tenu le parti et reçu l'investiture de l'empereur 

-.Henry excommunié, nous 4onna, à la prière de l'abbé Allard, les autels de 
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Wasmes et l'Hautrage, par deux lettres datées de l'an 1095; 'indiction III et 
la première rde son épiscopat, lesquelles furent signées par cinq archidiwes:: 
Raoiil, Beinard, Frédéric, Rothard, Alard 	prévôt de Saint-Géry; Albéric' ou 
Aubry, prév6tde l'lise de Notr-Dame' Erlébolde; doyen; Adam, abbé de 
'Saint.Aubert; Ramier, 	abbé 'de .SainU-Sépulci'e 	Geoffr.ùi;.abbé du Neuf-Châ- 

teau, 	c'est-à-dire 	de 	Saint-Andié au 'Câteau-Cambrésis'; AIber.t, abbé -  de Ma- 

roules; 	Guidri, 	abbé''d'Hautmont, et .d' plusieurs chanoines d'el'église Notre- 
lame, et casats, 'que l'on croit être des vasseux qui deiieiiroient au palais'.de 

l'évêque, 	pour le servir ou le garder, selôn les d.ifférentés interprétation' de 

Colvencrius 	asic 	in Coi'enerius,. dans ses notes sur la chroniie de Cambray. On. voit, par ces let- 
Citron. Camer., pag.
59ctseq. 

'  
tres, que Gaucher, avoit de son.par:ti presque toutle clergé de' Cambray contre 
Manasès',.qui âYoit été choisi 	par le peuple 'et la plupart des' seigi1eurs;au 
nombre désqùels on ne idoit pas cependant com.ptér Gossuin de Mons, Baudry de 
IToisin, Fàstrèçle de Silly et Siger ou • Sohier, son fire ,'qui les:  signèrent ausi. 

Un' peu. après, l'abbé Allard alla à Clermont en Auvergue, pour assister,  au 

concile que le pape'Urbain Ii y avoit convoqué, pour 'le recouvrement de 'la terre 

'sainte 	notre matriéuie ajoute qu'il y fut 'même .nommênièùt Invité, à cause 'de 

son érudition. Qùoi'.qu'il en 	soit, 	ce souverain pontife confirma les .bins de 
:notrmona'stère avec ses priviléges, tnt à la" prière de 	'abbé- Allard, qu'à la 

réquiitioti de G'érard II, éêquede Cambray, qui l'en aoit, prié trois ou quatre 

'ans 	auparavant. 	Ce diplôme, 	daté 	'de .Clermont, 1'àn '1096, indiction II'!, 
le' '29 novembre, la' huitième année du'pontifict d'Urbain, 'est le premier de 
ceux que nôus ayons des souverains pontifes, d'où'nous'apprenoris' que'nos' biens 
d'Xouges rous' ont été donnés par l'abbé Eleph'?s, .pioclie 'parent ou allié 'de 'l'em- 
'jereur. Charlemgne;aihsi'que notre p'ieurê 'd'Alleman's, au territoire deSoisons. 

1096. .um'.D'ei, di'lec'to fluo 	ardo, abbati'.mo- « Urbanus, episccipus., servusservor 	 M , 

Voir 	dans 	Aubei't 	le D 	nasterii quod 'in honore sanctorum'. 'apostolor'um 'Petri 	et P'auli et sancti 
Mire, 	BOUV. 	cdii, 
t 	III, 	2, unautre '» 	Gisléni Èonstructum est in p'ago. Hair'oensi, super Hainam fiuvium, in loco 
duplome d Urbain, de 
l'an 	1090, en 	ra',ir 

' 	 . 
'» 	qùi 	ocatur ,  Cella 	ejusque successoribus 'regulariter subsli.tuendis in perpe- 

de I abbaye de Saini- 
Chislain,mêrncjour, 

' 	 . 
» 	tuùrn. Justis' votis assensum pra'ebei'e justisque 	petitlonhi)us 	aures accom- 

inlI)1C  

» modar'e nôs 'convenit, qui 	licet indigni, jusitiae custodes atque praecones 

» 	in excèlsa'..apostôlorum princi:pum 'Petri et Pauli specula positi ,Domino dis- 

'» 	p'onente, 	con'spicimur. Tuis igit'iir,fihj :ifl Christo karssime Alarde, justis 

'» petitionibus 	annuentès', 'Cellense ..monasterium,cui auctore Deo praesides, 

» juxta 'confratris n'ostri G'erardi., 'Camerâc'ensis episcopi, cohortationem, apos- 
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D- tolicae -sedis auctoritate rnuninius Statu-imus enim ut universa quae, inprae-
» senti- in indictione , concessione-pontificum, liberalitate principum, ôblatione 

» fidelium- vel-aliis just.is modis-ideni .nlonasterium --possidet firnia vobis ves-
» trisquesuccessor-ibus etillibata pernianeant; in quibus haec propriis duximus 
D nominibusannotanda :- videlicet villam Hornud,cum appenditio suo Bussud 
» et cuni caeteris :pertinent.iis suis, ab om-ni advocatione liberam,- sicut in 

» regum privi!egiis continetur; in villa Siogia urtem dorninicatam-  et- carru-
» - catam t-errae-ara-hilis curi curtilibus et omni decima , tam ipsius terrae.-  qum - 
D omnium feodorum ejusdem villae, quod ex donatione Elephanfs, abbatis mo- 
». nasterii, qui; fuit: propinquus KarQli regis-, ab-  antiquo possidet beredii.ario 	- - 
» - jure idem sanctus; in territorio Suessioiico , in villa quae diciturAlemannis, 
» ex patrimonio ;praefati abbati-s, curtem idominicatann et quatOEor carrucatas 

»-... terrae cultae et incuItae, cum vineis, prat-is,-paludibus et silyis, aqilis, pascuis, 
». redditibus vinearum et om-ni decini,a- prascriptae ci.irtis et terrae; quartarn 
» -itaque-partem: de B1engiest-am in terris-.donijnicatis quam. in -caet-eris- 

ejusdem villae appenditiis, in silva Baldulu decimam quercum et decimum 

» -denarium de- pasnagio,: incisioneni-que 1-ignor-um ad omnes ecclesiae usus , 
»: infra .ambiturn .- monasterii., tam - in fomentis ign-iuni quam- in - structura aedifi--
» -ciorurn, libertafem piscandi- in fl-u-vio- Haynae, a Gamapio iisque.a1, -Condatum; - - 
», quotiens fratresvoluerin,t, et silvam Richellainoit; medi.etaterHay-tiae, -a-d usùm. 	- -- - 	- 	- - 
D molendinoruni vestrorum, ai) antiquo possessani, VOi)1S in perpeluurn confir-
» mamus. Quaecunique praetereain-futurum ,-largiente Dèo, just.e.-atqiie canonice 
» poterit-is .a-dipici, quieta sem.p.er  -et -inlegra :çonserventu-r. Dece.riiim-us -itaque- - 	- - 
» -u-tnulli -o.mninohomi-num liceat emdem locum-temere- peitilri?are vel ejus 

possessiones aufe-rre, minuere vel -  temerariis-  vexatio-nibu-s -fa-tigare; sed omn-ia 
-D -  - integra conserventur- eoriim pro quorum sustentai ione ac gu-b.ernation -cbn- 

cessa sunt USiI)uS; omnirnodi-s profutura. Quisquis- autem licu.m ipsurn pro 
». -divini ti-moris reverent-ia velrehus -suis- ditare, pro.tegérevl pro sua fcuI-
D tate:-exaitare; st:uduerit,. omnip.otentis Dei m-isericôrdiam et- - .aposto]oum -ejus 
D gratialTi consequat..ur. Qui vero- contra - hujus nostri decretil tenorem pertina-
-» citer agere.-tem-pt:averit ,. sancti- spiritus gladio' plectatur. -Ego UBÀNus, catho-
» licae ecclesiae episcopus: Datum apu(.l Ctaru-ni-Mont.eni Are-nniae, per manu-m- 
»- Johannjs, sanctae reverenda-e ecclesiae diaoni cardina-li 	III kalendas De- 
». cembris, indictione III, anno Dominicae incarnationis MXCVI°, pontificatus 

- auteni Domini Urbani ,- papae, anno VIII0. » 	 - 	 -' 
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Plusieurs chevaliers 	et 	dames 	donnèrent 	la liberté à leurs 	serfs 	et ser- 

vantes, à 	condition d'être asservis à toujours avec leurs descendants à saint 

Ghislain; 	quelques-unes 	même se donnèrent à ce saint 	avec leur postérité: 

1101. Gantier de Quiévrain, au nombre des premiers, en donna une -l'an 1101, en 

présence 	de cinq chevaliers : Gantier 	Bulccun1, 	Liévin son 	fils; Baudry 	de 

Roisin, Gaucher, son frère, et Gislard de Bozie, qui sinèrent sa lettre, où. il  

se dit issu dé haute -naissance. 	-' 

1405- Hubert, Fastrède, Rainierde Mojstiers et Wilers , son frère, en signèrent 

une seml)lablCi'afl I f05. 

1107. Ide d'Elougés, noble 1arne, s'asservit elle-même, en présence de l'abbé Allard; 
son obligation, datée de l'an 1107, fut signée par Gossuin de Mons, Thirry 

d'Avesnes, Baudry' de Roisin; Hugues de Lens, et Hubert d'Aubechies, tous che- 

valiérs. 

1109. Liesse, Liévilde, aussi nobles dames, et Fredéscende ou Fi'eessende, noble 

damoisélle, à l'exemple d'Ide, se vouèrent au même saint, 	deux ans après, 

dans les obligations desquelles on trouve les signatures des chevaliers suivants 
Gossuin de Mons, Wautier d'Avesnes, Baudry de Roisin, Hugues de Lens, Ru- 

1)ert d'Aubechies, Pagan(Payen), son frère, Wautier de-Beurene, Tiévin d'Hrbau. 

la même année, 'Widric Buccelle donna encore plusieurs serf au monastère, en 

Gonlier de Chia, père 
présence de Gontier de Chin, père du fameux Gilles de Chin, Gossuin -de Mons, 

de Gifles. Wautier de Ligne, Wautier de -Quiévrain et Baudry. de Roisin, qui sont toùs 
qualifiés de nobles chevaliers. .On voit par ces chartes que Manassès étoit encore 
reconnu évêque de Cambtay, qu'Odon l'étoit déjà l'an 4105, 'et que Gaucher se 

maintint dans ce siége jusqu'à l'an 1109 : ce que •nous remarquons ici, pour 

éclaircir la durée du schisme de Cambray arrivé à l'occasion de la séparation 
(le ce diocèse d'avec celui d'Arras, et prouver, en même temps, qu'Odon étit 
déjà évêque du 'premier l'an 4105, et par conséquent avant l'an 1408 auquel 
plusieurs historiéns des Pays-Bas -font seulemen( commencer son épiscopat. Le 
même évêque Od, à la prière de l'abbé Allard, donna et confirma les autels ou 

collations de Celle avec ses dépendances Hornut et Quaregnon; Dour avec ses 

1110. dépendances Blangies, Erquennés, Attiche, llouges, du Monceau et Offinies; 

\ilIers - Saint- GhisIain avec Harmignies et Beugniés; Wames avec Wamioel 
et Resignies; Bassècles avec Wadelencourt, Eues et Waudignies; 	Hautrage 

Page 155, IJulecim 
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nvec sa dépendance, Ville; Baudour et Villerot, sa dépendance, et ordonne 
ànos abbés d'assister aux synodes. Cette lettre est datée de l'an 1110, indic-. 
tion, III, et le sixième de son épiscop,aL.:.d'où il s'ensuit qu'il étoit déjà évêque 
dès l'an 1105, au plus, tard, comme nous venons, de le remarquer. L'abbé Alard Mort de l'abbé Alard. 

ne survécut que deux ans, et décéda l'an 1412.,  
Il eut pour successeur Walbert, prévôt du monastère, qui, dans ce siècle, Walbcrt lui succède. 

avoit coutume de signer avant le prieur. Le peu de temps qu'il gouverna le 
monastère., nous a laissé fort peu, de chose de, ses actions. Il acheta à Fulcon, 
chevalier de Valenciennes, quelques esclaves qu'Ide, noble dame, s'appropria 
dans la suite, mais qu'elle.rendit solennellement dans l'église de S'ainte-Waudru, 
comme nous le dirons ailleurs. 	, 	. 	. 

L'an 1113.ou 1114, il eut une difficulté avec Gérard, çuré d'Harveng, tou- 
chant les mêmes dîmes du Moncelle,. près d'Harmignies; laquelle fut décidée 
par Anselme, arhidiacre de =Carnbray, du . consentement de. Raoul, archevê-
que de Rheims., en présence de Wautier, abbé de,Lobbes, Cuidri (ou Widric), 
abbé cI'Hautmont, Alard, doyen de Mons, et plusieurs autres archidiacres, 
doyens et prévôts. Tous nos chronologistes unanimement, ainsi que Vinchant, 
Brasseur et Raissius, marquent la mort de l'abbé Walbert l'an 1115 : son 
nom est inscrit dans notre nécrologe le 2 Août. Cependant la crainte et l'in-
quiétude dans laquelle se trouya la communauté de Saint-Ghislain, l'année 
précédente , quant à la possession de ses bien et de ne recevoir d'abbé que des 
mains de l'empereur, me font douter si Walberi ne mourut pas plutôt l'an 4114. 
Quoiqu'il en soit de l'année de sa mort, il est certain que.le pape Pascal II, 
ayant révoqué les priviléges des investitures, l'an 1112, qu'il avoit accordés à 
l'empereur Henry IV, et qu'ayant mscom.munié ce prince, à son retour en AIle-
magne, nos . religieux, ou du moins quelques - uns d'entr'eux, s'inforn'ièrent 
secrètement de leur inquiétude et de la crainte qu'ils avoient que cette révo-
cation et , excommunication ne portassent préjudice à la possession pacifique 
de leurs biens et , à l'investiture, de leurs abbés, qui avoient coutume de. la 
recevoir des empereurs. Henry, pour les rassurer, leur écrivit de Metz une 
lettre, datée du' 11 Novembre 4114, par laquelle il leur, promit sa protection, 
déclarant que, pndant sa vie, il leur conserveroit leurs biens, comme avoient 
fait ses anctres, les empereurs Conrad et Henry, ,et qu'ils ne rece roient d'abbé 
que des mains des rois, à qui seuls il leur dit d'obéir. 

« Heinricus IV, Dei gratia Romanorum irnperator augustus, congregationi siu. 
TOME VIII. 	 . 	 45 
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» sancti Gislani gratiarri suani et onhkie bonùm. Perveuit ad nos vos esse 
so'i!icitos super boii's 'ecclesiae v,estrae M. mirrorandis, vel alieto dominio 

» mancipandis; quam sollicitudirrem omnind a vobis projite, quia, vita nobis 
» comite, nos solliciti Sumus offinia vesra ita servare, sict a.pàrentibus nostris 
» Cuonrado et Heinrico, iniperàtorbus, vobis inst'itut .noiiiius: Abbatgm ves-
» trrrm a nuliaalia pSÔrra, nisi a tnariu regia, ecipiatis, :ét nullihoniinum 

more sevili', ilisi regibûs, obedialis. 	'. 

» Data 111 idus Nôvenbris, indictiiie VII, annô Dorninica'e incàrnatiônis 
» MCXLIII, regnante Heinrico quarto', rege 1omanorum, impernte II. Actum 
»' et Metti ;in Christo feliciter. Affien. » 	 ; 

L'adresse de cette lettre à toute la communauté, sans faire mention de l'abbé, 
semble' supposér que Walbert étoit mort, 'et que ce princ n'àùra écrit a nos 
religieux que pour les ihduiré à faire recevoir l'invst{ture de s'es mains. eelui 
qu'ils auraiént élù abbé.. CèpehdantO'dun Il, qui uiccéda à Walberi, ne voulut 
pas iecevoii, selon tôùiè apparence, l'investfture des mains de ce prInce ex 
communié; et nous ,avus tout sujet de croire que le vdyage qu'il fit' à Rouie, 
en iiIêfii temps que Bôuchrd,, 'élu éêque de Canibray, neutdaiÏtr but'que 
de la recevoir des iaihs du papé Pascal Il, de qui cet évéque reçut aUssi' la 

éonfirmatioii'de son 1e'ctionà Romé.  
Afin que les personnes 'peu'.versées dans l'histoiÏé ne' s'imaginent :pas qu'il y ait 

faute dans là lettré qùe.. flous venoiS de donner, et n'accuseht d'anàchronisme 
les dates de. diplômes accordés à notre monastère par les empereurs de môme 
nôm, j'ài cru dè'oir les « avertir,• pour lever tout scrupules que plusieurs histo-
riehs du X1c et XIIe siècle ne mettent pas au nombre des enipeeurs Henry, 
surnommé l'Oiseleur, ihort le 2 Juillet 936, pour n'avoir pas été. couronné par 

AL):y'dheus Di. le souVaiii pôntife, comme l'a remarqué .Aubert le Mire, après JeanPaul 

e/eeiorilms imp. . ca'ip. 
	pou. 	il 	pas étonat que celui uI 	pari  

le papé Pascal II, et puis éxcommunié, se nomme Henry 1V, dans sa lettre, 
. 	' quoiqu'il soit le çiiiquième en comptant celui qui est surnomùi.é 	que 

jilu.isieurs autres historins nomment le.premier de ce nom. Cet ITenry, qui se 
dit 1V, ii'à fait que suivre l'exeinplé de son père, qui ,eû.conflriiiant la fondation 
dé l'abbaye de Saint-Airy' ,de .Verdun., se qualifie d'lienry III. Au contraire saint 
Henry- et Henry surnommé le Noir, fils de Conrad le Salique, mettent au nombre 

des empereurs Henry l'Oiseleur, puisque le premier, en confirmant nos privi-
léges se duHénry. H, t l'aùtre Henry LII, dans SQn diplôme. Henry, fils de 

Frédéric, qui les a SUVlS:, quant à ce calcul, se -nomme le VP de ce nom, dans 
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sa lettre4atée de '»n 4191. De sorte qu'il n'estpas étonnantsi?les hisorie,ns de 
différents siècles varient, quant au nombre des empereu.rs de ce nom, puisque 
ces jprines mêmes leur. ontdonné occasion de varier pr leirs diplômes.. 

.Odui,n li., surnommé: le vénérable., un, des .pls 'illustresèt de s plus saints 
.prélats ,de ;nptr :monastère, acquit l'estime et la bienveillance des souverains 
p.ontifes, tant par sa science et la ;pureté de ses moeurs, que par sa yie, austère,, 
jointe à une•,prpfonde bwnilité. Il atgmenta telImet ie spirituel..et .l,e teporl 
de Ja,maismi. que ses disciples le nomrpèren.t un autre Agus,te; .quelques-uns 
mênie.lui.ont:donnéle titre de bienheuEeux; 

Après avoir été élu abbé par ,la commmau.té, on re.spt religi•eux envers le 
saint siége l'ohlgea dentiepjendr,e un voyage à Rorne,, pour se dispçnser,sa,ns 
doute de recevoir .i'investiture de ;l'enpereur Ienry, .qu:e 3e ,pa.pe  ;Pascal II 
avojt.excornmunié. il  .y a apparençef  qu'il fit c voyage ayec Bpuchard, évêque de 
Cambray Quoi qu'il en soit, Oduin fut tres bien accueilli du pape, qui lui te-

.nloig.na  .beaucoupd'affection et,luidonna deslettrespourlsporier,, à son retour, 
,ù saint Aihet1  deCré.pi.n. Ces.lttrescontenoient un•ppuvoirabsolu de conférer, 
dans sa,celluile, le,ssacrements de péiitence et d'eucharistie à 'tous ceuqui le 
lui demanderoient.  Mais le pape Pascal, étant moit le 18)anv.er  4118, cet 
abbé résolut de irie partir de -Roine., qu'après ayoirobtenu la confirmation des 
biens et des privileges de son abbaye, de celui qui lui succedei oit, aussi il ne 
fut pas:frustré dans son at•tente. Bouchard , évêque.de  Cambray , l'ayant .recom-
mandé au pape Gélase II, promu au souvçrain pontificat. le ;5 Janvier,il en 
eut une audienc.si favorable, quil confirmatous :les biens et les privilèges de 
on monastère par deux diplôri1esdonnés à Capoue.,l'ap1.118;1e premier., le 

9. Avril, et le, .econd, beaucoup plus ample ,- .,,le.-  42 du 1même n1ois; ils furent 
signés par, larchevéque de.Capouè, l'évêque • e Porto et pr six .ca.rdiraux. 

.e Gelasius ,.epscqpus,, ser,vus .servorum Dei, dilecto fluo Odoino , hbatimo-
nasterli ,qiod in hoiore s.anctorum .apostolorurn Petri et Pauli.et sancti Gis- 

» lani constructum est in pago Hainoensi, superUaynaipfluvium, ii loco qui 
vocatur Cella, .ejusqpe successorbus reguJariter substituendis in..perpet.uum. 

.» Piae postulaiiovoluntatis effectu debet prosequentecompleri, quatenus et de-
votionis gsinceritas ]audabiliter enitescatet .utilitas postulata vires indubitan-
ter assumat. Quia igitur dilectio tua ,.ad sedis,apostolicaeportum. confugins, 
ejus tuitionem devotione debita requisivit, nos supp1icitioni tuae clementer 

Voy. Molani Natales SS. Belg., 2 Mail. Êdt. 
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anruimus et'Cellense'mnasteriun, cui auctore Deo praesides,ju'xta confratris 
"D nostriBurcardi, Cameracensis episcopi, petitionem, ejusdern sedis apostolicae 
» protectione munimus. Statuirnus enim ut universa quae in prae'senti, XI in-
'i dictione, concessione pontificuni, liberalitate principum, oblatione fideliuni, 
'» vel alus justis modis, idem monasterium possidet, firma vobis vestrisque suc-
» cessoribus et illibata permaneant; in quibus haec propriis du'ximus nominibus 
» annota'nda: villam Hornud, 'cum appenditio suo Bussud et caeteris pertinen-
'» 4jis suis, ah omni advocatione liberam, sicut in regum privilegiis coitinetur; 
» Villare, quod dicitur Ultra-Montes, cum pertinentiis suis,-  excepto cornitatu; 
'D partem de Bossoit, in terris et curtilibus et caeteris pertinentiis suis, ah 
» omni, a'dvocatione liberam; quartam patem villae Biengies, tam in terris 
D dominicatis, quai Tri caeteris pertinentiis, cum districto; in villa Alematinis, 
» qùae sua est in pago Suessionensi,curtern dominicatam et quatuor carrucatas 
'» tei'rae, cultae et incultae, cuni vineis, pratis, pa'liidibus, silvis, pascuis, aquis, 
» rcdditibus vinearum et omni decima memoratac curtis et terrae, quod ex do- 

uationè Elephantis abbatis, qui fuit propinquus Karoli regis, antiquitus'pos-
D sidet hereditario jure beatus Cisenus; in villa Siogia (Elogia), durtem domini- 

catam et carrucatam térrae arabilis , 'cum curtilibus et tota decima tam ipsius 
'» lerrae, quam omnium feodorum ejusdem villae; in silva Bald'ùlii 1 , deciniam 
» quercum 'et decimum denarium de pasnagio incisionemque lignorum, ad omnes 
» ecclesiae USUS; infra ambitum monasterii, tam in'fomentis igniuni, quamin 
» structura aedificiorum; libertatem quoque piscandi in fluio I'laynae a Gamapio 
D usque ad Condatum, quotiens fratres voluerint; silvam RicIieiui1noit et medie-
D tatem Haynae, ad usum molendinorum suoruri, ah antiquo possessam vobis 

in perpetuum confirmamus. 'Quaecumque praeterea in futurum, largiente 
Deo, juste atque canonice poteritis adipisci quieta semper et integra con- 

'serventur. Decernimus ergo ut nèqile Hainoensiun'i cômiti neque ulli omnino 
» hominum liceat supradictum nionasterium' ternere perturb'are, exactiones ab eo 
D extorquere, ejus servos vel anciflas, praeter 'abbatis consensum, capere vel 
» incarcerare 'p9ssessiones auferre vel ablata nhinuere, retinere vl temerariis 
» vexationihus fat.igare; sed omnia integra conserventur, eorutn pro quorum 
» sustentatiône et gubernatione concessa surit usibus omnimodis profutura. Si 
D qua igitur in 'futurum ecclesiasticasaecularisve (persona) hanc nostrae consti-
» lutionis paginam sciens contra eam temerevenire temptaverit, secundo tertiove 

Baudou,'. Voy. p.  526. Édit. 
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» commonita, si non satisfactione congrûa ernendaverit, potesitis honorisque 
sui dignitate careat reamque se divino.judicio existere de perpetrata iniquitate 

» cognoscat et a sacratissimo corpore ac sanguine Dei et domini redemptoris 
» 'nostri Jesu-Chrsti aliena fiat atque in éxtremo examine districtae ultioni 
» .subjaceat; cunctis autem eidern inonasteriojista servantibus sit pax Domini 
» nostri Jesu-Christi, qilatenus et hic fructuni bonae aètionis percipiant et apud 
» districtum judicem praernia aeteinae pacig inveniant. Amen. Ego GELÂSIUS, 
» catholicae ecclçsiae episcopus. Signum manus rneae Deus in loco sancto'suo. 
» Ego SNES, Dei gratia Capuanus arcliiepiscpus. Ego PETRUS, Portuensis epis- 

copus. Ego DEUSDEIMT, preshiter cardinalis sancti Laurentii qui dicitur in 
» Damaso. Ego HUGO, cardinalis tituli Apostolorum. Ego • PETR1JS, cardinalis 
» presbyter titiili sanctae Susannae. Ego ROMUÂLOUS, cardinalis diaconus: sanctae 

Mariae. Egô C0MEs, cardinalis diaconus sanctae Mariae in Agro. Ego ROSSE-
D IANus,'cardinalis diaconuis sancti :Georgii. 

» Datum Capuae V idus Aprilis, per manum Grisogoni, sanctae Romanae 
» ecclesiae diaconi cardinalis, anno Dominicae iûcarnationis • MCXVIII, indic-
» tione XI pontificatus autem dornini Gelasii, II papae anno I. 

» Gelasius, episcopus, servus servorum Dei, dilecto fluo Odoino, abbati mû-
T» nastrii qiod in honote sanctorum 

1
apostolorum Petri et Pauli et sancti Gis-

-» lani construetum est in pago Hainoensi, super Haynam fluvium, in loco quI 
vocatur Cella, ejusque successoribus rgu1ariter substituendis in perpetuurn. 

» Piae postulatio voluntatis effectu debt prosequentecompleri, quatenus et de-
» vôtionis sinceritaslaudahiliter enitescat et utilitas postulata vires induhitanter 

assumat. Quia igitur dilectio tua, ad sedis apostolicae portuni confugiens, ejus 
» tuitionem devotione debita requisivit, nos supplicationi tuae 1clemeriter annui-
» mus et Cellense monasterium, cui, Deo auctore, praesides ,juxta confratris 
D nostriBurcardi, Cameracensis episcôpi, petitionem , ejusdem sedisapostolicae 
» protectionemunimus. Statuimus enim ut universa quae in praesenhi, XI in-
» dictione, concessione pontificum, liberalitate principum , oblatione tidelium, 
» vel aliis justis modis idem monasteriumpossidet, firma vobis vestrisque suc- 
» cessoibus et illibata permaneant; in quibus haec propriis duxirnus nominibus 
» annotanda: videlicet villam Hornud, cum appenditiosuo Bussut et cum cae- 
» teris pertinentiis suis, ah 1

ornniadvocationeliberam, sicut in regum privilegiis 
» continetur; Villare, quod dicitur. Ultra-Montes, cum pertinentiis suis, excepto 
» comitatu; partem de Bussoit, in terris et curtilibus et caeteris pertinentiis 
i suis; in vill:a Véllerelle (Villerelle) et inHarminiaco terras et curtilia; in Novella, 
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» terram aral;i]em carrucatae unius; quartam paitem vi1lae Blelgeiis, cum
' 

dis-
» tricto; villamOffineiastotam, cum pertinentiissuis.; partem viflae Durni cum 
» silva et districto; in Nilla EIQgia (S1ogia 4),  curtem rdominicatam,.eurn terris 
»' et curtilibiis;; viltam Guaiherias totam liberam; in vil!a Màrineiis, cum terris 
. et curtilib.us , curtem dominicatam; in villa Cavren, curteni dominicatam ,curn 

» terris., pratis silvis., aquis et curtilibus; molendina tria infra eoenobii am-
» bitum; in ecc1esiae circuituaquam piscatoiiam,, cum pratis et 'districto; in 
) .Baudulio(Batdu1ii), curtem. dominicatam., cum terj'is.et.curtilibus; villam Ea-
» 'secles,.cumappenditiis et pertinentiissuis, sicut in regu;m privilegiiseontine-

tur; alodia de 1m brechies, de Villa, de Runiineis 2•,  de Guileries, de Scovnai, 

» de Humbeges, de FJerseIe, .d.e Evrebech, de'.Resbais, de Perecasa, de Hisel, 
» de Tungres, de O.ttineis, de Jorbisa, de Herbiolo., de S.irau,, de Mtr:ege, de 

Vilenoth, de Oleis,deSirnugeis., de Dimunt, de iRembrechies,id.e Hostr.ineis, 

.» de Roisin, de Angrello, de Morteruls, de Uisineis ,-de.Simurch, de Gesinis, 

.» de.Spieres,de Cipli, deFleineis, de Ohies, de Guamiolo,, de Gussineis., de 

.» Hercana , de Vileroth, .deSeniz.?) ,de Campania ;Gualdini , et alodium Aleman-

» fis; molendinum de Haat;oetavam .partem Nillae Angre;!altaria deCe1la, cum 
» .ecclesia etappenditiis.suisilornud et .Quargione; deDurno, cum ecelesia et 

D. appendtiis suis Blelgeis, Hercana, Asticies, He.slogio, de Monticulo; de Vil-
lan., ciini .ecelesia et.ppènditiis Harminei et Bauvineis.; de Guamia,:cum ap-

» penditiis suis .Guamiolo, Resineis;.deBasecles,•cum recclesia et appenditiis 
suis .Guadelencunt Ii , .Heilies, Gualdiiieis; de Haltregio;, cum :ppenditio suo 

Villa, a :personatu et omni exactionelihera , praeter episcopi obsonia.; aitre de 
.Bnssut, a personat.0 .etomni exactionediherum, praeter. annuum.sex denario-

» r.uni redditum , prô piscqpi obsonio.; altare de Baldurno, cum appenditio su.o 
D. Vilereilo,apersonatu et omniexactioneliberum ,;praeter annuum trium soli-
» doum r.eddituni 'pro .episcopi obsonio,. lignorunique incisionem ,in si1vaBan-
» dulii ,sicut' ah illustris rnemoriaeBalduino comite monasterii vestri utilitati-
» bus .con.cessa est, nobis in .perpetuum c.onfirrnamus.Quaecumque praeterea in 

..fui.uruïn , largiente.Deo, juste..atque canonice poteritis adipisci quieta semper 
n et integraconserventur. Decernimusergo ut nequeHainoensium .comti neque 
n •ulli omnino hominum ;!iceat supradictum monasterium temere .perturbare, 

exactiones ai) eo extorquere , . ejus servos tvél .ancillas, practer abbatis consen-
sum, capere vel i:ncarcerare, possessionesauferrevel ablata retinere ,minuere 

1 Élouges.,  Édit. 2  Ramineis ?Ramegnies,'Iieuvoisin.de Thumaïde.Éd. 
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' veitemerariis vexationibus fatigare; sed omnia integra conserventur eo.rum: 
D pro quorum sustenlatibne, et gubernatione coucessa sunt usibus, oinniinodi 

profutura. Obeunte te, nunc ejusdem Ioci abbate, vel tuorum quolibet succes-
» sorum, nullus ibi qualibet subreptionis aStiitia seu violentia praejonatut, nisi 
» queni fratres vel fratrum pars consilii sanioris 'eI de •suo •veF de ali.eno, si 
» oportuerit, collegio, secunduni Dèi timoTen1 et beat.i Benedicti regulam provi-
» dent eligendum. Si' qua igitur in uturu:m  eçclesiastica, saecularisve persona 
» hanc nostrae constitutionis paginarn scies contra eani temere venire •tempta-. 

vent, secundo tetiove commonita, si non satisfactione congrua emendaverit, 
» pot estatis honorisque sui dignilate careat reamque se divino judicip existere 
» de perpetrata iniquitate cognoscat et a sacratissimo corpore ac: sanguine Dei 
» et Domini redemptor.isnostri Jesu-Christi aliena fiat atque in extrerno examiiie 
» districtae ultioni subjaceat. Cunctis aiftemeidem monastenio justa servaniibus 
» sit pax Domini nostriiesu-Christi, uatenus et hic fructum bonae aCti9flis pèr- 
» cipiant et.apud distnictum judicem pramia aeternaepacis inveniant. Ego GÈLA-

» sius, catholicae ecclesiae episcopus. Signum matius meae: lieus in toco sancto suo; 
» ego SENEs,Deigratia Capuanus archiepiscopus; ego PETRUS, Portuensisepisco- 
D pus; ego DEUSDEDIT ,presbyter cardinalis sancti Laurentii qui dicitur in Dainaso; 
D egoHuo, cardinalis tituli apostolorum; ego Prius cardinalis presbyter tituli 
». Sanctae Susannae; ego Ro1uALDus, cardinalis diconus  Sanctae Mariae; ego ..o_ 
» MES, cardinalis -diaconus Sanctae Mariae in gro; ego ROssEMANNus,cardinaiis 

diaconus Sancti Georgii. Datum Capuae, IJ idusAprilis, per manum GiusoGoNi, 
», sanctae romanae ecclesiae diaconi cardinalis, anno Dom inicae incarnatiônis 
» MCXVIII, iiidictione XI, pontificatus autem domirii Gelasiipapae anno L 

Bouchard, évêque de Cambray, ne se contenta pas d'avoircontribué à faire 1119. 

confirmer nos biens par le pape Gélase,maisil voulut les confirmer lui-même, 
l'année suivante, la troisième de sôn épiscopat, indiction XII, par une longue 
lettre, où, après avoir rèpris nos biens, il les augmenteconsidérablement pal' 
la donation des autels d'Ellignies, de Thumaïde et la chapelle de Ramegnies, et 
surtout ên réunissant les biens et les privilèges de l'abbaye d'Aubechies à celle de 
Saint-Ghislain. Cette abbaye d'Aubechies été inconnue à Vinchant, au père 
Deiwarde, historiens du Hainau. Aubert le Mire, dans ses Origines des monastères 
des Pays-Bas, et aucun historien du pays, que je sache,.n'en font mention, si on 
excepte cependant l'autheur de la Gallia christiana' : ce qui ne doit pas être Mon- 

I Qui n'était pas du Pays. Édit. 



ANNALES 

nant, puisque ce monastère ne subsista toit au plus que cent et cinq ans, et même 

il est plus probable que sa durée nefut pas plus  longue que de quarante-trois ans, 

car il est certain qu'il fut fondé par Gérard, évêque deÇambray, comme 'l'assure 
Odon, son successeur, dans salettre datée de l'an 4095: ce qui se doit.plutôt 
entendre d Gérard Il que de Gérard 1, puisque Baudry, dans sa chronique, ne 
fait aucune mention dans son livre Il de l'abbaye d'Aubechies, ou il parle cepen-
dant de. tous les monastères des évêchés de Cambray et d'Arras, si, du moins, on 
excepte celui de Liessies, 't,il paroit asse, d'ailleurs ,.par leslitres originaux que 
nous avons encore, concernant sa fondation ou les donations qui lui ont été faites, 
qu'elle n'avoit eu encore qu'un seul abbé, îorsque.Bouchard l'abolit et nous en donna 
les biens : c'est pourqUoy jecrois pouvoir mettre la foiation de cette abbaye entre 
l'an 1077, lepremier de l'épiscopat de Gérard 11, et l'an 1092, celui de saniort. 

Ce monastère d'Aubechies étoit, situé à deux lieues d'Ath et trois de Saint-
Ghislin, au village qui porte encore aujour'1iuy son nom, où. l'on voit encore 
quelque reste de cloître. Il fut fondé, comme nousl'avons dit, par Gérard, évêque 
de Cambray, .qui le, dédia à la sainte Trinité et à saint .Géry et le dota de dix-huit 
jugères de terre labourable, y attenant, que quelques-uns confondent avec un 
arpent de terre; 'd'antres disent que chaque jugerum contient douze bonniers; 

d'autres prétendent que c'est le même que 1-nansus, mesure de terre suffisante 

pour occuper deux boeufs, pendant l'année, à la labourer. Ses biens furent aug-

mentés un peu après par:  les donations de l'autel de Bli qui et Moulbaix, sa dé-
pendance, et de ceux de Perwez et de Popioel, avec leurs dépendaies. Gummare 
de Spière et Pétronille, sa femme, surnommée Emma, donnèrent encore une 
terre considérable qu'ils avoient à Tourp, en présence d'Héribrand de Condé, 
Gautier de Perwez, Hubert d'Aubechies, Gossuin deForest, Gossuin de Spière 
et Gérard de Velaine. Laa, mère de Lerold de Velaine, y ajouta une autre 
terre, pour le salut de son âpe et pour celle d'Alard, son mari. Odon, évêque 
(le Cambray. confirma tous ses biens, à la prière de Roger, abbé d'Aubechies, 
l'an. 1095, le premier de sonépiscopat: e que fit aussi le pape Urbain Ilpal' .ine 
autre lettre donnée l'année suivante, le 29 Novembre, à Clermont en Auvergne, 
à la réquisition du même abbé. Manassès, évêque de Cambry, confirma l'an 
1101 la donation de l'autel de l3liqui et de la. chapelle deMoulaix, faite à cette 
abbaye, à laquelle Wautier, seigneur de Perwez, donna, quatre ans après, quel-
ques serfs et servantes, en présence, de l'abbé Roger et de plusieurs chevaliers 
Oston de Bliqui, Gossuin de Forest, Hubert d'Aubechies, Gossuin de Spière et 
Gérard de Velaine. Nous ignorons la mort de cet abbé, qui semble avoir été 

À. 
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l'unique dee monastère et l'a gouverné du moins depuis l'an 1095 jusqu'à 1105, 
comme nous venons de le dire: L'inscription de son. norn dans notre nécrologe, 

a donné lieuà quelques-uns de nos chronologistes de croire que l'abbaye de 
Saint-Ghislain a'eu deux abbés. du niêïne nom; niais il est certain qu'elle n'en 
à eu qu'un seul,sçavôir Rogerde Sart, et que celui d'Aubechies a été inséré 
dans notre nécrologe, à cause de la réunion de cette abbaye à la nôtre. Notre vé-
nérable abbéOduin, .voyantque notre monastère étoit considérablement augmenté 
par les biens de celui d'Anbechies, pria le pape Calixte 11, qui venoit de succéder 
à Gélase, de les ratifier ainsi que nos autres revenu et priviléges, comme l'avoit 
fait son prédécesseur, l'année précédente : ce que ce souverain pontife fit par un 
diLilôme donné à Etampes, le3Octobre 1119, la premièreannée de son pontificat, 
où ii accorde, à l'exemple de Gélase, à notre communauté là libre élection de son 
abbé, et défend àqui que ce soit d'y en établir aucun, sinon celui que la plupart ou 
la plus saine partie des religieux aura choisi, selon la crainte de Dieu et la règle 
de Saint-Benoît;ildéfendaussi au comte de Hainau età quèlque personne que ce 
soit de troublci' le monastère, soit par des exactions extorquées, soit en lui ôtant, 
i'tenant ou 1iminuant ses possessions; soit du s'emparant dè ses serfs et sèr-
vantes, ou en les emprisonnant, sans le coiisenteiiient de l'abbé, ou de l'inquiéter 
par quelque autre vexation téméraire, sous peine d'être privée de sa dignité et du 
précieùx corpet prééieuxsàng de notre seigneur, c'est-à-dire, d'être excommuniée 
si, après avoir été avertie deux ou trois fois, ellene s'amende par une satisfaction 
convenable ce qui (lÔit faire trembler un grand nombre de personnes de, ce siècle 
qui, enviant les biens des monastèrès; Iraverent; sans scrupule, autant qu'elles 
peuvent, les communautés qui les possèdent, leur suscitant des procès màl à 
propos, oti les troublait par quelque autre rhanière injuste, au lieu de s'attirer 
la paix du Seigneur et la vie éternelle que ce pape promet à tous ceux qui con-
serverontpar leur crédit les droits et les priviléges de notre monastère. 

« Calixtus, episcôpus, servus servorum Dei, dilecto fluo Odoino; abbati 1119. 

» monasterii quod in honore sanctorum apostolorum Petri et Pauli et sancti 
» Gisleni constrùctuiii est in pago 1-lainoensi, super 1-laynam fluvium, in loco qui 
» vocatur Cella, ejusque successoibus regulaiiter substituendis in perpetuunl. 
» Justis votis assenuni praebere justisque petitionibus aures accommodare 
» nos convenit qui,,  licet indigni, justitiae custodes atque in ecelsa aposto-
» lorum principum Petri et Pauli specula positi, Domino disponente, conspi-
» cimur. Tuis igitur,  , fili in Christo carissime Odoine , justis petitionibus an- 

TOME VIII. 	 44 

il 
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nuentes, Cellense  monasterium, cui, .auctore ieo, praesides, •ad exemplar,  
» domini praedecessoris nostrisanctae.rnernoriae'Gelasii papae, apostolicae sedis 
» auct.oritate munirnus. Statuirnus enim ut universa quae,;in praesenti )iII in-
» dictione, concessione pontificum, liberalitate principum, oblationefidelium vel 
» alus justis modis idem monasterium possidet., firma vobisvestrisquesuccesso-
» ribus et illibata pernianeant; in quibus haec propriis duxinius nominibus 
» annotanda, videlicet : villam Hornud, cumf appenditio silo l3ussut et cum' cae 
» terispertinentiis suis.,. ab omni advocatione liberam, sciit in regum privi-
» legiis continetur; Villare, quod dicitur Ultra - Môntes, cum pertinenti.is  suis, 
» .excepto conhitat-u; partem de Bussoit:, in terris et curtilibus et caeteris perti-
» nentiis suis ;in villa Velierele etin Harminiaco, terras et curtilia; in Novella, 

terram ar.abilern carriicataeunius; quartam partem villae Blelgeiis(Blengies), 
cum distiico; villam Offineias totam , cunr perlinenliis suis; partem villae 
Durni, cum silva et districto; in villa Slogia,curtèrn dominicalani; cumterriset 

» curtilibus; villam Guaiherias totam liberam;. invilla Aldrineiis, curtem domi-
» nicatam,curn terris et eurtilibus; in v.iIl.a Cavren 1, curtem dominicatam, cum 
» terris, pratis, silvis, aquis.et  curtiflbus;rnolendina tria infra coenobii ambitum; 
» in ecclesiae circuituaquam piscatoriam, cum pratiset districto;' in Baudulio, 
» curtem dominicatani, cum terr'is,et curtilibus; illamBasecies, cum appenditiis 
».' suis et;pertinentiis, sicut in regumprivilegiis continetur alodia de Imbrechies, 
» de Villa, de Ramineis, de Gui]erie, de Scornay, de Umberges; de Hersche, 
» de Evreb.ech, de Rosbaix, de Perecasa, de Hisel, de Tongres, de Ottineis, 
» de lorbiza, de-Herbioio, de Sirau, de Altrege (Aiteregio), de Vilèrotlt, de 
» Oieiis, de Simulgei, de Dirnunt,-de Rembrchies;.de Hostrineis, de Roisin, 
» de Angriel, dé Morteriis., de Ursiniis, de Simurch, de Gesineis., de Spières, 
» de Ciplis, cleFieyneis, de Obies, de Guamiolo,.de Gussineis, dè Hercana, de 

Vilerotlt 2,  de Seniz, de Campania Gualdini et: de Alemannis; molendinum de 
» Haad; octavam partemvillae Angre; altaria de Cella, cuni ecclesia et appen-
» diliis suis Iior?utd et Quaregione; de Durno, cum ecclesia et ppenditiis suis 
» Blelgeis., Uercana, Asticies, Slogia, de Mon:ticùlo; de Villari ,'cumecc!esia et 
» appenditiis suis Harminei, Bawineis; de Guamia, curi appenditiis suis Gua-
» miolo, Resineis; de Basecles, cum ecclesia et appenditiis suis Guandeiencurth, 

Voy p.  542, lig» 5. Nous trouvons un Hoel- nous parlons icipp. 551 , 575 et 574. Édit. 
lus de (averen,. tom. I. p 516 et 620. Il sem- 	2 1éjà nomn. 
hie s'expliquer par le Ilawel de Qaiévrain dont 
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D Heylies., Giïaldineis; de A]tregio I  ,cum append•iliô su6 Villa, a personatu et 
omni exactione ]ibe.ra, praeter episcopi. ol)Son'a.; aitare de Bussut, a perso-

» natu.et  omni exactione iiberurn, .praeter aflfl'U:Urn sex- dena'riorum redditum 
» pro episcopi obsonio; altare de Baldiirno , cum appenditio suo VillereIlo, a 

	

personatu et omni exactione liberum, praeter anntium riuÏ 	olidorurn red- 
» ditunipro episcopi obsonio,.Iignorumque..i.ncisionem in silva Baud ulii 2.,  sicut 
» ab illustris nernoPiae :Balduino, •comite,nionasterii vest:i,utili1a:tibus concessa 

est, et. universa qùae a veneraI)ili fratre nostro' Burcardo, Gameracensis eccle-
» siae episcopo, coilata 'sunt, vobis in perpetuum confirmamus, videlicet alta-
» ria deHeliniis,et de T/ium.aïdes, etcape]Iam de.Ramineis, libera.personatu et 
» omni exactione, .praeter episcopi oisonia ;Abecias quoque cum appenditis suis 
» i3ieichi. (Bliqui), ]Woiernbais, Pop.i ola, PeeirewezhŒeetrewez) et reliquis perti-
» nentiis suis. Quaecumque praeterea in futurum, largiente Deo,juste atque cano-' 
» nice poteritis adipisci, quieta sernper et integra conservenI;ur.D.ecernirniis ergo 
» ut neqite Hainoensiumeorniti, neque ulii omnino 'hominum liceat supradictum 

'monasterium I:CITIère pert.ur:lare, exactiones ai) eo extorquere, ejus servos 
» vel . anciIlas, ;praeter abbatis consensum, capere vel incarcerare, possessiones 
» auferre vel ablatas. retinere ,minuere vel lemerariis vexa'tionibus fatiga;re, sed 

omnia integra conserentureoium pro quoium sustentatione et gubernatione 
cônessa sunt usibus omnimodis profutura.. Obeunte te, fluflc. ejus Ioci ah- 
baie ,vel tuorum quolibet successorum, nullus ibi qualibetsubreptionis astutia 

» sen vioientia prae:ponatui', nisi quem fraires communi consensu ieI fratrum 
» pars consilii sanioris, vel desuovel de alieno, si oportuerit., collegio, secun-
» duni Deitimorem et beau Benedicti regulam, providerint eligçndiim. Si qua 
» igitur in futururn eccIeiastica saecuiarisve persona banc' notraeconstitutionis 
» paginam sciens contra :earn 'ternere venire temptaverit, secundo tertiove com-
D monita, si non satisfactione congrua eiiiendaverit, poTestatis hônorisquesiii 
» dignitate careat reamque se divino judicio existere de I5erpetrata iniquitate 
» cognoscat et a sacratissimo cprpore ac sanguine Dci et domini redemptôris 
» nostri Jesu-Christi alien:a fiat atque in extremo examine. districtae ultioni 
» subjaceat. Cunctis autem eidem monasteriô justa servantibu's sitpax Do-
» mini nostri Jesu-Christi, quatenus et hic fructum bonae actionis perci-
» piant et apud dist:rictum jii'dicern p:raemia aeterna pacis inveniant. Amen: 

	

1 Vy. p. 342, lis. 10 et suiv. Hnnberge, 	lendinù'nz (le huai, Jieslogio Guadelencureh, Ha?- 

	

Resbais, Jorbisa Oleis ilngtello, lWorIe,,/s, de 	Ireyjo. Éd1. 	 ' 

	

tfrsi,,eis, de Cipli, aiodium de 4letia,tni», nlo- 	» Voy. p.  53$. Baldulil (ilaudour). Édit. 
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» Ego CALIXTUS, catholicâe ecclesiae episcopus. 'Datum Stauiipis, per manum 
Chrisog'oni, sanctae Romanae ecclésiae diaconi .cardinalis ac bibliothecarii, 

D V nonas Octobris, indictione X1IJ,D.oniinicaeincarnationis anno MCXYIIIJ, 
ponhificatus auteni domini Calixti secundi papae anno primo. D 	 • 

L'année suivante, l'évêque Bouchard, à la réquisition de l'abbé Oduin, institua 
dans notre église une confrérie sous le nom de Charité, en l'honneur des apôtres 
saint Pierre et saint Paul et-de saint Ghislain; il accorda aux confrères et con-
soeurs cjui s'y enrôleroient, la rémission de tous leurs pêchés ,' avec liberté (le 
choisir leur sépulture dans le monastère, en cas' même que le Hainau et le Bra-
haut fussent interdits, pourvu 'cependant qu'ils n'eussent pas contribué à l'interdit. 
Le pape Calixte confirma cette confrérie trois ans après, avec les autels de Jemap- 

Bauffe, ,Lens et Neufville, sa dépendnce', que' cet.évêque nous avoitdonnés 
l'année précédente. Nous donnerons ici ces deux bulles concernant cette confrérie. 

« In nominé patris et, 'fui et spiritus sancti.' Amen. Burcardus , divina.  mise- 

ratione Cameracensis episcopus, tam futuris quani praesentibus in- perpe-

» tuum. Pastorali nostrae sollicitudini incumbit ut ecclesiaruin subditarum 
» commoditati insudemtis. Igitur. ecclesiae CeUensi venerabilis fratris nostri 
D Oduini, ecclesiae ejusdem abbatis, petitione providentes, Ca'ritatem in honore 

postolorun'i 'Petri et Pauli et beati Gisleni ibidem constituimus, eo quidem 
» tenore ut quicumque, pro anima sua, ejusdernCaritatis confrater vel .consoror 

» esse voluerit indulgentiarn' et absolutionem et peccatortiili reniissionem atquc 
» benedictionis nostrae plenitudinem oblineat. Quicum que vero ej usdem - loci 
»• sepulturam' elegerit ab ejusdem. loci ,abbate et  fratribus, presbytero suo 

» praeduce, recipiatur; quod si terra Haynoensis vel Bracbatensis inbannita 
D fuerit, banc ca'ritativae ecclesiae libertatem concessimus ut si qms-(ie ilia, ut 
»' praefatum est , Cantate in coenobio illo sepeliri voluerit, riisi banni 'culpabitis 
» fuerit, ai) abbate et fratribus, suo tamen 1)resbytero praeduce, sepeliatur. Ut 
» haec auteni ecclesiae saepefatae inconvulsa permaneant 'privilegii nostri aucto- 

nitate firniamùs -et in praevaricatores, douce resipuenilit, anathematis gladium 
denudamus. Signum ERLEBOLDI, pracpositi, ANSELLI, archidiaconi, JOHANNiS, 

archidiac-oni, RABULPHI, archidiaconi, THEODERICI, OYLARDI; decani, EVRARDI, ar- 

chidiaconi, ROBERTI, cantons, GERARDI, capellani, HERIWARDI, capellani. Actum 

» anno incarnati verbi MCXX, inditione XU[, pontificatus autem domini BR-

D CARDI anno quinto. Ego GUERIMBOLDUS, canceilanius, scripsi et subsignavi. 
» Calixtus, episcopus, servos servorum Dci, dilecto fluo Odoino , abbati mo-

» nasterii sancti Gisleni, saluteni et apostolicani benedictionem. Omnibus ec- 
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» clesis et praecipue religiosis vins nos provitlere apostolicae sedis auctoritate 
debitoque compellimur. Proinde tuis petitionibus , dilecte in Christo fihi Odoine 

» abbas, accommodantes assensum, altaria de Gamapio , de Baaphio, altare 
» de Lens, cum appenditio suo Novavilla et Canitatis fraternitatem, sicut a vene-
» rabili fratre nostro Burcardo, Caineracensiepiscopo, clenicorum ecclesiae suae 

consnsu, tibi ettuoper te rnonasterio concessa sunt, favoris nostni rohore. 
» confirmamus et. tibi tuisquesuccessoribus firma decernimus permanere, adeo 
» ut 1111111. hominuni liceat ea vobis auferre vel temerariam mdc molestiam in- 

rogare. ll]am quoque peccatorum remissionem.quani praedictus Canieracensis 
episcopus fratnibus et sororibus ejusdem Caritatis concessit, auctore Domino, 
cohfirmarnus. Ego CALIÏTUS, catholicae ecclesiae episcopus. Datum Laterani 
per ianuin Hugonis, sanctae Romanae ecclesiae subdiaconi , pridie nouas 
Aprilis, indictione prima , incatnationis Dorninicae anno MCXXIII, pont ifi-
catus autem domini. Calixti secundi papae quinto. » 

L'abbé Manier a cru que celteconfrérie de Charité a été érigée en faveur 
des serfs et servantes de Saint-Ghislain. Quoi qu'il en soit, il est certain que 
le nombre s'en accrut de beaucoup sous la prélature de l'abbé Oduin, comre il 
paroît, par un grand nombre de lettres originales, dont la première fut signée 
par Wautier Puleciiel, Hubert d'Aubechies, Pagan ou Payen, son frère, Baudry 
de Roisin et Bauduin de Cordes, l'an 1120. 

Ilersende, noble damoiselle,, renonçant à sa liberté, vints'asservir avec toute sa t'i. 

postérité à Saint-GhisIain j  dont Hoston (ou Oston) de Bliqui, Tiévin (Liévin?) 
d'Herbau, Isembart de Mons, Hugues d'Enghien signèren.t l'obligation, datée de 
l'an 4121. 	 • 

L'année suivante Alpayde, noble.ame, affranchit plusieurs de ses servantes it. 
et les asservit au même saint,. e.présence d'Hugues d'Enghien, de Gossuin, son 
frère, dè Wibert de Hoes et de Baudry de Roisin, chevaliers, ainsi que les 
précédents. 

Duda, fille de Gislebert, comte d'Orcismont (Orchimont); et de la contesse i 
Vivele touchée de la même dévotion envers notre saint fondaieu, en donna 
trois l'an 1125, sçavoin : Lambert et Wihurge, sasœur, avec Gerberge., leur nièe. 
Cossuin de Mons, Gontien de Chin. Gilles, son fils, Roger de Wavrin, Oston de Gei et Gifles ils 

Bliqui ,.Gosuin de Forest et Tiévin 'Liévin?,.) signèrent son obligation. Ce Gilles, 
fis de Gontien, est ce brave, chevalier qui tua ce fameux monstre dont la tête 
reose encore dans la trésorerie de la ville de Iions. 

Le vénérable abbé Oduin assista au synode ou assemblée que l'évêque Vincliit, Anioles de 



5;o 

liai au, liv. IV, di. •Bouchard cQlwoqua .à Mous., l'an 115, auqul. assistèrent aussi, Wautier, 
hbé, 'd'Lobb'es, 'Froncon,, .abhé'd'A;ffligliern, Aigise abbé d'Anchn., •Gillebert,, 

abbé, d'Eirihain et ,Grland 'du .Câtau-Cambresis .,. qui , ayant été .req.ui5  par 

cet évêqiie..de juger le lifférend survenu, entre ;le':nionastère de Saint-Denis 
en Btoqueroie et I eglise de Sainte Waudru , a l'occasion de l'eglise de Saint-
Pieh'e,,,située près de cette dernièr.e à 'Mons adj.ugrent la cause à. Baudiin, 
al)bé d.e',Saint-Denis, le tr6isème dccc monastère cette sentence' fut signée 
Pal': ces aibés ; il est reiarquable que les dames de .SaineWaùdr.0 y sont encore 

appelées rnôniales 	 •. . , 
L'abbé Oduin, du consentement de sa. .co.minunauté et de :Bouchar.d., évêquè 

de. Cambray ; céda à ionjours. à .l'bbaye de Gra1mont' une terre située .p'ès de 
GianImonL, à èbarge de pa.er annuellement, si deniers à clle. de SaintGhis-
tain, de Jaquélle.elle la tenoit auparavant à' ferme. Ce.dont convient :Giraideabbé 
de Grandmont, à la prière duquel Od.uin fit cette .cesson. •' 

11-24. 	 Yerslan 11G24,  Gossuin et lsac, on frère',,donnèrcnt à notrenonastère, 
pour:le salut de lei1r,mère tous les. biens qu'.ilsa'.oient au village de iour, 
consistants eh bois, champs, terres inçuites et labourables, à condition que, s'en 
n iéservant'lavoucrie, ils ne ipayéréient aucun droit de servitude ,etque leurs 

'desce.ndaiits en serOient seulement, lesdéfénse.urs conhe le malveillants.: Ces 
deux fières. signèrent cette donat.ion'.'ayeô quatre tenloins : :Widon,' .Aldon, 
Gérard et Widric, sous le règne 4e 13u:duin., eonfle de Hainau et de l'empereur 
Hcii ,.que nous éroyons. être le cinquième dece Iom, mort le 23 .May. 1i25, 
parce qu'il est yraisemhlable que Jsaac,et' Cossuin sont.'les mêmes que 'ceux dont 

nous allons parler. 	• 	• • 	 • 	 •: 	'..' 
ide, nol)le dame, profilant d'un sage ,cnseil, fit upe' restitutiôn publique et 

volontaire dan l'église de Sainfe-Waudru, où s'étant rendu.e.avecses dçqx'fil 
Isnac et Gossuin, t lsmbat, Jeur oncle ;  elle i'endit à 'l'abbé 'Oduii:', cii présènce 
de l'évêque Bouchard, de Bauduin 1V, comte (le Hainau, les serfs 'que Gossuin, 
son époux, ayoit ipris, .quique ap.partenants au monastère par le. rachat que 
l'abbé Walbert en. avoit fa•it autrefois des 'mains de F.ulcn, seigneur de Valen-
cienncs Cette restitution solennelle fut signée de l'évêque, du comte,, d,e quatre 

archidiacres et --de cinq seign6ùrs,.sçavofr Pierre de Quévy,,'Oilard de Hou- 
dam, Anselle, son frère, Mauric&et son frèie, fils de Raoul, seigneur deMerbes 

Richilde, autre dame, ayant atteint l'âge nubile, fut conduite par ses pareits 
tians l'église de notre monastère, où 'elle s'asservit, avec sa postérité, à Saint-
Ghislain ,. en présence de l'abbé Oduin et.d.e, ses religieux, et d'un. grand 
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nombre de seigneurs:, dont cinq signèrent son obligation Gosuin de Mons, 
Hawel de Quiévrain', Nicolasde Blaton, Tiévin d'Hrbau et Bau . dry de Roisifi. 

Hélias., clerc de.Jmapjes, ayant dônné son autel à notre'moiiastère, donna "es. 
encore cinq serfs. et  un pré dont il se réserva l'usufruit peii'dant sa vie. ide, 
veuvede- Gui, très-iioble'prince de Chièvr.e, c'est-à-dire, comme je l'ai déjàreuiar-

qué, très-noble sèignur, d6nna la libeté à' qùelques serfs pou les aSser-irau 

mônastère. Hugues de Lens, Gautier, son flls Isaac et Gossuin, 1iul)rt e ''• 
Fastrède, son frère; Héribran'd et Gautier, son fils, Julien' et Arnould son frère, 
signèrent son obligation., 

Héluide, issue (l'enob!e extraction, renonçant à sa liberté, vint- s'asserviravec iio. 

sesenfants.à Saint-Ghisla in, enprésence de Gossuin de Mons, Gautier de .Lens, 
Baudry de Roisin, Alard, son fils, et'Iiawel de Quiévrain; 

Mainsende, damoiselle 'd'illustre naissance, à l'exemple d'Helvide, se donna 
aussi •en servitude, la -même année, en vertu d'une charte signée p' Oston de 
Bliqui, Thirry de Ligne, Arnould d'Huchignies, Tiévin 1  d'Herbaii et Wenemar 
dAnven. Il n'est iias 'fait mention de l'abbé' "O'duin , comme dans les 'utres; 
peut-être alors' étoit-il absent, et, selon toute apparence à Lobbes, où il se trouva 

vers ce'temps-ià On voit par la - lettre d'Hélvide que Bouchard vi\oit eiicorel'aiç 
1130; mais' il paroît que cet évêque mourut la même année, puisqti'il'n'en.est 
plus parlédans celle de Mainsende, de même date, etque dans toutes leslettres 
antérieures, deptiis l'an 1120 1

jiisqu'à l'an 4130, cet évêque, l'empereur; le 
comte, sous lesquels: ces donations de 'serfs ont été faites, sont toujours nom-
més. Aussi Do'dechin e' Wateriot, histriens du même sièéle, mettent sa mort 

la même année. Le dernier, du moins, comme - chanoine régulier 'de 'Saint-' 
Aubert, à Cambray, qui- a écrit une' chronique, depuis l'an 1101 jusqu'à 1169 
auquel il-  vivoit,estbaucoup plus croyable queRobert Du Mont-,'continuateup 
de Sigebert, qui la -met l'an 1f7. Le lère Dglwarde, qui l'a suivi, là marque 
aussi 'cette année, dàns la liste-  quil.a donnée des évêques de Càmbray au 
commencement de son Histoire générale de Hoinou, oè 'il.lui donneaussi pou flh'ai'de, IIist. génr. 

de1iinau1Ii,par. successeur- un certain F1rman, qu'il dit avoir eté chassé de -son siege, après trois '474. 

ans 'd'épiscopat; mais', dans son tome Ii,- il dit que:l'évêque Bouchard 'mourut 
l'an 1131, et que' Liétard lui su'cèécla' la même année : ce qu'il prouve par une 
lettre-ou un acte, comme il l'appelle; de Liétard même, donné, lan 1131, à 
l'abbaye de Bonne-Espérance, la première année de son épiscopat. Bouchard est 

I Pag. 549, Tievin. Mais Tievin a pu&re écrit quequefois pour Lievin. Édit. 	 - 
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donc mort l'an 1150 ou 1131 1 , et même le 9 Janvier, jour auquel il est inscrit 
dans noire nécrologe, comme bienfaiteur denotre monastère : d'où il s'ensuit, 
comme l'a remarqué le pèrê Deiwarde, que le pape Innocent Il ne peut avoir 
appris, la mort de cet évêque l'an 1129,  puisqtfil ne fut promu à,la papauté 
avant 1150 que mourut Honorius 	11, son prédécesseur, le 19 Février. 	Au 

teste, s'il est vrai que ce prétendu 	évêque 	1-lerman succéda 	irnmédiatebent 

à Bouchard, il ne peut avoir gouverné trois ans 	l'évêché de Cambray, mais 

• seulement quelques mois au plus 	car Liétard, que tous les historiens des Pays- 
Bas donnent pour successeur immédiat à Bouchard,. étoit déjà évêque depuis 
trois ans, lorsqu'il nous donna les autels de Goy, de Rebaix et de Ronquier, 
l'an 1159, comme il parolE par une lettre originale de même date, dans laquelle 
cet évêque dit expressément que c'étoit la troisième année de son épiscopat. Le 

Contin. de Gestis abb. continuateur des actes des abbés de Lobbes, qui écrivoit en 1162, assure encore 
Lob., tom. VI .Spici- 
leg.D.Luc.dAchery, que Bouchard 	mourut 	l'an 	lb! 	: ce qui 	peut s'accorder avec Waterlot et 
pag. (,'IO. 

Dodechin, autheurs contemporains, qui peut-être ne commençoient que l'année 
à Pâques. Quoi qu'il en soit, Bobert Du Mont s'est trompé en marquant sa mort 

l'an 117, et s'il se trouve un diplôme à Tongerloo de cet évêque, muni de son 

scel et daté de l'an 1135, il y a faute dans la date, quoi qu'en dise Wichmans, 

Roissus,Be!g, c/riot., rapporté par Raissius, qui veut qu'on y ajoute foi. 
p'g. 15• 	

• Bouchard , évêque de Cambray, appuyé de I'authorité (le l'archevêque de 
Rheinis, son métropolitain, voulant réformer l'abbaye (le Lobbes, déclinée de 
sa première observance, crut ne pouvoir mieux commettre celte grande affaire 
qu'au zèle de l'abbé Oduin et à celui de Saitt-Denis. Mais, pour bien entendre 
ceci, il faut reprendre la chose de plus haut. 

Conin. de Gnous obh. La ferveur de plusieurs religieux de Lobbes ayant commencé à se ralentit', 
Lob., tom. 

.
Vi. 	vc- 

mleq.D.Ltud'Ac
S

e
i
ry
i
, 	i 	 i 	 ' 	tr 	ll 	prenoit un 	rand 	accroisse- 

p'g. 610 et seq. ment, tant par la ponctuelle observance de la règle de Saint-Benoît, que par 
l'austérité des nouveaux usages de Cluny que l'on y avoit introduits, quelques 
abbés et moines des plus zélés, sous les auspices et l'authorité de l'archevêque tic 

heims, tâchèrent de la faire revivre dans cette ancienne et célèbre abbaye, 
dont les religieux , considérant que leur maison avoit fleuri depuis longtemps, 
tant par la'discipline régulière, que par les arts libéraux et autres .prérogatives, 

- furent surpris de ce qu 	ceux qui ne jugeoient que par l'extérieur, les regar- 

En comniençani i'aiince à Pàqnes. 

* , 4 

ê è 
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doient comme n'ayant plus .1'esprit,de religion, quoiqi'ils avouassent que leur 
conduite étoit encore honnête. En elïet, dit l'historien anonyme de. Lobbes, qui 
éc!ivoit environ, trente-deux ans après,, quoique plusieurs, n'observassentpas la 
règle à la lettre, et que les ,coutumes,de Cluny ne .fussent.-obserées que d'un petit 
nombre, l'exemple cependant de leurs ancêtres, qui ,avoient été agréables au 
Seigneur, étoitsuivi alors par. les anciens, qui exhortoienties jeunesà les suivre; 
car on,.y vivoit en commun et on .y praliquoit d'autres ob.servances.régulières, 
lesquelles,, quoique moins aust,ères que dans les autres monastèi.es , rendoient èe-
pendant leur conduite assez honnête, pour n'être pas censés irréligieux.et  mériter 
absolumentuneréforme. ., 	 . ' 	 • -, 	 t 

Mais, comme la ferveur d'une vie plus étroite avoit embrasé les, abbayes des 
environs, sur.toutcelles des diocèses suragants de.Rheims, lesreligieux les plus 
zélés qui y demeuroient persuadèrent • à !'éyque d'ordonner. à ceux de Lobbes 
d'abaudonner,leurs anciens instituts, pour ,en suivrede nouveaux. Alvise, abbé 
d'Anchin:,.depuisévêque d'Arras,,ayant cette aflaire à coeur, plus que toute 
autre, résolut, pour mieux.réussir, déablir. un,de ses religieux à. la place de 
Wautier, abbé de Lobbes, sous prétexte que celui7cimenpitune vie irrégulière, et 
comme.iI ne pouvoit venir à bout de.son dessein par lui-mème, il employa le 
crédit d'IIerlebrand , .archidiacre de Cambray, avec qui, il étoit uni d'une étroite 
amitié. 	 ., 	 . ,, 	 ,• 

Ceux de Lobb.es ayant été obligés d'appeler chez eux,des religieux étrangers, 
pour êtretémoins de leur, conduite et corrigr, les abus,, s'il y.  enavoit, aimèrent 
mieux de les faire venir de Liége,que.du diocèse de.Cmbray, comme ayant en 
jusqu'alors moins de correspondance avec, ceux-ci ,qu'avec les autres. Ils choi-
sirent des moines des monastères 1de Saint-acques et de Saint-Laurent à Liége, 
qui furent établis par .l'ai!bé \Vautier ,,pour maintenir Ie,bon. ordre .etja régula-
rité' dans sa coipmunauté; mais ces religieux, n'ayant .puchanger les anciennes 
coutumes de Lobbes autant qn'ils I'auroient souhajté, retournèrentun peu après 
chez eux: tant il est dur et difficile de prescrire et 4e faire pratiqur  de nouvelles 
lois à ceux qui, depuis longtemps, en ont observé de 'plus commodes. 

Mais leur zèle ne fut pas,longtemps oisif. Leur dessein, à ce que l'on cI'oyoit, 
(lit l'autheur, étoit de faire .déposr l'abbé pour réformer pl-uls. facilement la com-
munauté. En effet, on l'accusa ,.;ainsi que ses religieux, auprès de l'arclevéque de 
Rheip'iset du légat du Saint-Siége, de mener une vie irrégulière, et on lui ap-
porta des lettres par lesquelles on lui ordonnoil. de comproître devant ce légat. 

TOME VIII. 	 . 	. 

I 
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L'abbé Wautier, versé dans ces sortes de causes, ayant refusé de le faire, fut 
suspendu de ses fonctions, contre toute attente ce qui le déconceri'a si fort, qu'il 
s'abandonna à la discrétiQn des abbés, qui lui avoient suscitê'cette affaire, con-
sentant qu'on donneroit sa dignité à un étranger. Enfin, à leur persuasion, il se 
rendit à Rheirns, où, en présence de l'archevêqu, il abdiqua la crosse et se retira 
à Huni ou, Hani (?), dont les revenus lui furent àssignés pour son entretien. 

Les abbés, ayant cru trouver dans cette abdication le moyen qu'ils avoîent 
cherché d'exécuter leur dessein, sollicitèrent, l'évêque de Cambray de presser 
celui de Liége, afin qu'on procédât à l'élection d'un nouvel abbé; mais, les reli-
gieux de Lobbes, jaloux de leurs priviléges et ne voulant recevoir aucunétran-
ger, méprisèrent ces exhortations et ces menaces, à la confusion de ces prélats, 
qui, n'ayai-it pu établir .un de leurs religieux à la place de Wauiier, eurent re-
cours, à un autre expédient, qui étoit de rétablir celui-ci, qui consentoit déjà à la 
réforme, afin que par son rétablissement ils disposassent du reste de la commu-
nauté commé: ilsi voudroient. Mais elle ne voulut pas le recevoir comme ayant 
abdiqué la crosse, moins par nécessité que pour se soumettre à la volonté de ces 
abbés, puisqu'il pouvoit se soutenir dns sa dignité abbatiale, tant par le crédit 
de sa puissante famille, que par les priviléges de son monastère, au préjudice 
duquel il avoit fait cette abdication.. 

Un an, ou plutôt deux ans s'étoient passés de Ia sorte, lorsque Bouchard, 
évêque de Cambray, envoya .à Lobbes le vénérable Oduin,_ abbé de SaintGhis-
lin, et celui de Saint-Denis en Broqueroie,. pour obliger les religieux de se choi-
sir; au' plus tôt, un abbé d'u'n monastère des diocèses suffragants de Rheims ,avec 
ordre d'y interdire l'office divin, en cas.qu'ils.  le refusassent. Mais , les religieux 
eurent d'autant l)lUS de peine à sy résoudre, que leur monastère ayant donné un 
gand nombre d'abbés à d'ainres niaisons, on vouloit les contraindre d'en rece 
voir un d'une abbaye étrangère, tandis qu'ils avoient' en mains des priviléges, 
accoés par les'papes et les empereurs, par lesquels ils avoient droit de choisit' 
un de la communauté pour leur supérieur, et étoient exempts de la juridiction 
des évêques le.Rheinis et de Cambray. 

Comme ce députés, pour ne pas offenser les nioines de Lobbes par cette nou-
veauté, différèrentjusqu'après le dîner de coiimuniquer les ordres qu'ils por-
toient avec eux, les religieux soupçonnant que la commission dont ils étaient. 
chargés aUoit leur être désavantageuse, firent, pendant que ces abbés dinoent, 
tout ce qu'ils .purnt, autant que le temps le permeu oit. Un petit nônibre d'anciens 
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et des plus sensés, informés de leur dessein, s'assemblèrent avec-quelques c1ers 
clans l'oratoire de Sain t-André,. où ils élurent pour abbé un d'eritr'eux nommé 
Spron : ce que les députés ayant appris, pour ne pas retourner. à Cambray sans 
avoir rien fait, ils prononcèrnt la sentence dinterdit. 	- 

Gérard, un des plus zélés religieux pour les immunilés de son monastère • se 
transporta à Cambray., où il reprcha avec hauteur, tant aux ahbé qu'à l'évêque, 
d'avoir enfreint les privilèges obtenus de Borne, qui les rendoient.exem.pts clé lajiiri-
diction épiscopale;. puis, s'étant plaint de l'injustice que l'on venpi.t d'exercer contre 
eux, il appela de la sentence au Saint-Siége.Il alla donc à Borne avec le.nouvelélu, 	: 

où ilsplaidèrent si bien leur cause, en présence du pape Innocent I-I, qu'ayant VU 

leurs anciens et authentiques privilèges ,-lepontife auroit ordonné l'élu, s'il n'avoit 
craint d'offenser l'évêque et les autres suffragants de iiîeinis. C'est pourquoy il se 
contenta d'écrire à l'évêque de Liége de donner l'investiture à l'élu, et à celui de 
Cambiay deJeconsacrer, sans délai, après qu'il l'auroit reçue; mais-il arriva, par 
une permission particqiière de Dieu, que l'élu ayant trop tardé à la recevoir, Bou-
chard, évêque de Cambray, qui . l'attendoit pour le éonsacrer ensuite, mourut 
avant de l'avoir pu faire: de sorte que cette mort rendit cette élection inutile et 
affoiblit tellement le courage des religieux de Lobbes, que lesabbés etleiirs 
autres adversaires conçurent de nouvelles espérances (]e réussir. En effet, cette 
communauté, fatiguée de tant de difficultés, consentit enfin à se choisir pour 
abbé un religieux l'un autre monastère,.capable de réformer-le leur.Entr'autres - 
religieux qu'on leur proposa, fut Léonius ,profès de l'abbaye d'Anci)in, laquelle 
florissoit par la poiictuielle observance de la règle monatique. Il étoit alors prieur 
d'Hesdin en A.r.tois,et avoit presque trente moines-sous sa ondite. Le choix 
que ceux de Lohbes:en firent pour leur abbé, surie témoignage qu'onrndit(le 
lui, fut regardé comme venant du ciel. Aussi,- il; gouverna ce monastère avec 
tant de zèle et de prudence, qu'il- y rétablit la discipline régu1ièr. I, reçut l'in 
vestiture de ]'.évêque de. Liège, et, après avoir étébéni par Liétard, évêque de 
Cambray, il fit son entrée à Lobhes l'an 1151 , accompagné de piusieui's abbés, ii. 
au nombre desquels étoit Alvise d'Anehin, qui n'étoit pas encore promu à l'évê 
ché d'Arras. C'est pourquoy nous èroyons que Leonins fut fait abbé d Lobhes 
cette année, puisque. Liétard le consacra, et qu'Al'iseuccéda, la même année, à 
Bohert; évêque dArras. 	- 	- . 	 • 

Vers l'an t 133 Gôntier et Gilles de Chin, sonfils, ou plutôtGilles de Cin ôii 
Cing; selon nos chartes originale de ce temps-là, donnèrent à notre monastère GiUcsdcCFn. 
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les grands biens qu'ils avoient àWasrnes, tant en terres qu'en l)OiS, rentes et 

court.ils. Cette donati6n fut confirmée l'an 4185; par le pape Luce III, avec 
celle quelTugues, seigneur d'Enghien, nous fit ,unpeu après, d'une terre située 
au même village, où il y  avôit alors un monstre effioyable qui désôloit les hbi-
tanl.s et ceux des environs. Gilies de Chin quei'on dit avoir terrassé un lion 
lorsqu'il all en Syri, pour le recouvrement de la tetre sainte, se signala encore 
par la défaite de ce. monstre, beaucoup plus redoutable que le prelie. Ce pieux 
et brave clrevaliér, avant de le combattre, avoit fait faire un dragon artificiel de 
même figure, afin que ses chiens, accoutumés au spectacle horrible du véritable, 
en fussent moin intimidés; mais se confiant plus en la rnre de Diu qu' en sa 

Nous avons, pensons-nous discuté sufsam-
meut la Iégeide de Gilles de Chin et montré sou 

analogie, en un point essentiel • avec celle dè 
saint Georges( t. VII . lntrod., p. xxxix et suiv., 
le texte même du poime de Gifles de Chu, et 
p. 678; t. V , pp. xvii, xc-xciv, ciii, CXLVif-CI.). 

La légende de saint Georges s'est répandue par 
tout. Pans la ville de flibe,en Jutland , le saint 
était représenté stir la porte de la chapelle (le 
Saitit-Nicolas, armédetoutes pièces et enfonçant 
sa lance dans la gueule d'un dragon, tandisqu'une 
prirIcese, accompagnée d'un mouton, attendait 
l'issue du combat. Pet. Terpager, fli1nie Cim-

hricae ...... Jescriptio. Flensbtirgi . 1736, in-°, 

Pl 	55-338. Rod. Hospinianiis , Lb. de Festis 

christ. ad 25 /jjniWs, raconte ainsi cette fable 
« In Lybiae uirbe Silea magnim périculum fuit 
n a dracone ingenti . qui in vicino stagno vive-

bat, et. saepenumero egressus urbem , halitu 
» suo vénenato eltIavil civibus pestein et tuorbos 

foedos , quibus multi eorum exstincti sunt. 
Ex qiib' tandeiii evenit ut paclionem facere 
coacti sint in hunc moduin, ut, singOlis diebus, 
dnas oves illi vorandas traderent. Id cum ad 
tempus bene longum esset factum , penuria 
oyions tenta sxstitit, ut exsolvere promissum 
aluplius non pôssent. Idcirco in pactionein 
denuo veiiernnt , plactiitque ut in singulos 
dies, unam overn cura homme uno darent (»). 

) il semblerait dapri.s cela que le dragon partait, puis-
qu.il  faisait sis conditions dune façon si nette et si claire.  

n hic, ut jure res Lota agi videretur, sors con- 
jecta est quotidi, et quemcunique illa tetigit, 

n ad dracouem eductus est cum ove. Accidit 
n atitem ut aliqurando etiam regis{ulia , eleganti 

ru forma et moribtis, ea sorte delecta. ad  draco- 

II 	a parentibuscognatis auuicis etcivibus. 
n cmii plorattu et luctu magno educeretur; sed 
n cum adhtré in ia essent, opportune advenit 
n Georgius, eques cataphractus, animuum for-
n tem et acrem prae se ferens. Hic, audito luctri 
n et squalore turbae, statiw quid rei essetquae-
n sivit responderunt ci duci ad draconeni uni-
n cam regis flhiam , impendereque adeo civitati 

universae exitium a dracone., cujus saevitia 
et voracitas expleri non possit, nisi totarn 

» civiLaleni exhauserit atque absorpserit. Bu-
n( jus igitur rnisertu Georgius , jussii boum esse 
n animo, solatium atque spem praesentem pol-
n licens, simul atque incitato cursu in draconem 

n irruit. .Is vero occurrit ei ,. praedae avidus sic-
n tuque iinnuani inortem miuitans. Georgius 
n autem animô praesente ac laeto haslanu con- 
o torsit belluamque confodit et civitatenuinlerne-
» clone liberavit. » Cf. Mathias Frid. Beckius 
Comment. hib. V in Ephemerides Persarunt ; Jo. 
Seldetius . Tu. houor. P. ii, e , y , etc. 

M. Drouet d'Arcq a promis à la JJilili'oihiéqne 

de l'Ecole des Charles un mémoire sur l, tradi-

tion relative au serpent de Rhodes. Édit. 
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valeur, et en son adresse à manier les - arnîes, il implora le puissant secours de 
la Vierge, dans" l'église Paroissiale de Wasnies et, protégé par elle, il tua ce Gilles de CIin lue le 

draon de Wasmcs. 'dragon; norniié alor'Gdyant, et en' délivra amsi la' contrée. La dévotioir envers 
'Notre-Damede Wasmes àugiiietita depui considérabFemnt. On conserve encore 
aujourd'huy.la tête de ce rnôn'stre à Mon, dans là trésorerie des chartes du pays, 
comme un monufrieht auihtique de cette victoire' signalée, en mémoire de 
laquelle on 'porte tous les ans à la pr'ocession goiennelle,,'jdtir de "la Trinité; la !iissiiBe/g.eln'islia»s, 

'figure 'dtin dragon, accompagné depluieu'rs cav'liers 'représentant Gillesde " 
'Chin et céux de sasuite. LeS'Franois' ensortant de Mons, l'an 4697 empor- 
èrent cette tête'i Eille;'mais 'ils furent' obligés de- la-  iendre par une authorité 

suprême, après en avoir détaché quatre à 'cinq dents 'd':une prodigieusè grandeur, 
qu'ilsont retenues. ''Cilles dé Clin fut tué d'uncou1 de lance au siége •de Roue- Son tojiheait ii Sttnt. 

courtoû Roucourt, l'an 1137, et' enterré 'dans l'église db monastère de Saint- 
Ghisl:nn. 

Ghislain, où il avoit' choisi sa sépulutre:Son 'épitaphe, tirée d'un ancien ma- 
nucrit gaulois de la maisode i3erlaymont, cifirm'e encore ce fait 

L'an mil ceit et 'l;'e,ite:sept, trois devant le my-aoust trspassa messire ailles de Chin., 
ly bn chevalier; 'ui fut tué d'une laièc à Roliecôurt t est cesluy qui tua le Gayaiit; et en 
foict-on.l'obit â monsieur saint Ghisliiin',''où'il qist ,'trois jours devant le my-aoust. 

Oi lui éleva dàns'la Èuit'c,'uh beau mausolée de'mabre nOir,'ui se trouve 
endôre sôuH'e choeur de iïotte église; et où on le transpôrta, dpuis la démolition 
de l'ancienn. 11 y' est représenté ahïié d'Une 'cuirasse émaillée ,"avec un casque 
en t&e et deux'chiensà ses piéds.  

Sui' l'écùson qu'il' tiént au bras 'gahe, 'On lit l'inscription siïivante, un 'peu 
'(liffére.ntd de celle'qu'e Vincha'nt a' donnée; 'et t'outes'deux' ne ardisseit pas plus Vineliil, Annales de 

ancIennes 
,
que 

- 	,
'de

,.,.
deuxs 'iec1es ' 
	 ' 	- 	 Immun. liv. IV, dsp. 

	

' 	'' 	
.1 	' 	 ' 	

" 	 IX. 
' 	 ' 	ii 	 , 	t 	•' 	•' 	4 	 ,,, 	 '' 	,'- 	 ' 	 4- 

''I 	I , 	•$ 	4 	 ' '4 4 .'''fl - 	 . 1 	, 	t 	 ç 	, 	4. 

Cy gisi messire de Chin chambellan de Haznau sieui de Bei layniont aussi de Chzew es et d 
Sw e de pai sa femme idon persomaJe digne de mémoire , tant poui son zle au servicede Dieu 
que pour sa va1eu dans le.'rm ' ieuel"idé de' la' Vierge' tua 'un dragon', qui faisoit giind 
dégast au térroir de JJTa'smes. il fut enfin ocy à Roulieeoult ; l''en 4137, et iey ensepveli, ayant 

'doné de grands biens â cette maison audit Wasnies. 

REQUIESCAT IN l'ACE. 
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Raissius, Coeno!iarcl,hs Raissius croitque 'Roullecouri, que Tépitaphe. donnée par Vin.chaiil'nomine 
Gislen.,pag. 17. 

Rôucourt,'es(le village de même 'ibm, entre Valenciennes, Ath.et'TQurnay., et 
éloigné den.vir.on quatre lieus:,de Sai.ntGhislain. U'ne,..àncieiinc hsore manu- 
scrite de notre bibliothèque cl Baudiiin d'Avesnes, mquiécrvoit.vers le même 
temps,.fonl encore mention d'unRovecourtou Rouecourt en. Ostrevant, dont 
libir ry, comiede Fian4res , 	j'it'la tour et le foitiEia, et où Rasses , seigneur de 

Gavre,.quiépotisa ide, veuve de Gilles de Chin, fiittué vers Uan 1150,lôrsquè 
Bauduin, com:te de ilainan, le reprit..Le père 	elwarfJedit que ce dernier Roue- 

court est le' même que Bauçourt entre. Péquincôurt et Arleux; mais il est incer- 
tai.n si le premier n'étot pas aussi alors dans l'Ostrevant. ,qui. 'étendoit jusqu'à 
Blaton , villag 	assez proche de Roucourt. 

Gontier le Gh 'Nul historien ,.qne je sache, ne fait menton du pèie 4e Gilles,  dé, Chiù ,.qui as- 

surément se•'nommoitGontier et'vivojt encore l'an 113, comme il'parôît par une 
charte de ..,même date, signée de lui et de son fils, où il se donne le surnom .de 
Ciii, et se dit père de Gilles. On trouve encore dans nos archives:deux autres 
lettres; l'une de l'an 1067, et l'autre de l'an {083, qu'un Gontier, 	seigneur 'de 

Br,uel ,..signa avec, .puSieurs, autres, de.. même .ob1esse.. Mais,,jedoute si on doit le 
confondre avec Jep.reinier,.çlo.nt le 5fils nous a .faittantde. bien ,;que son nom n'est 

pas seulemen.t inscr.it..dans noIr 	nécrolpge 	le 12 d'Aoust, mais aussi nous célé- 
brons tous les ans,, au même mois, un service solennel, depuis sa mort arrivée, 
comme le niaique son'épiaphe,lan 1.137. C'est pourquoy j'ai cru pouoir rap- 
porter icy ce'que l'ancienne généalogie de Bauduin 'd'Avesnes et.une histoire manu 
sente leso.n.tem,ps nos apprennent de la femrne'de Gilles et de sa fihlç Mathilde. 

i)étsils 	sur 	Gifles 	'k Gilles de Chin ou de Cin épousa une noble dame nommée Ide, veuve dé Guy 
ou Guidon, .qui.est qualifié de, prince deChièvres;  c'est-à-dircseigneur 	dans une' 

Gencal.L?a!d. de Asen. lettre de l'an ;1129, où elle se dit' veuve dccc 'Guy. Ainsi. Gilles de Cing ne 
.Spscil. 	do,,,. 	Lueae 
l'Ac/iery, tom. vu, 

, I epousa, au plus lot, que l'an 	1229, ,dont elle eut une fille 'nommee -1\'1athilde 
pag. i9( et laquelle épousa Gilles de Saint-Àuhert 	homme fameux en son temps et séné- 

schal de. Hainau 	veuf de Berthe, 'soeur 	utérine •de 'Bauduin IV, comte de 

L-lainau,qui s etoit mariee en preniieies noces au comte de Diuias Ce seigneur de 
Saint-A ubert bli 	Bohaitg. et;Busegni'es avec sa tour, qu'il reprit depuis en fier 

du'comt.e 	Banduin.::Mathil'de 'lui donna 	un 	fils aussi appelé Gilles ,,et elle 	fut 

héritière de la terre de Berlaymont et norî de, Blaymont :'en quôi il faut corriget 
Bauduin d'Avesnes 1 , car l'histoire manuscrite dont nous avons parlé assure que 

1  L'édition deJacques Le Roy (1716), p.  22, porLe lierlayninon'. Éii. 
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c'étoit de Berlaymont. Aussi 	l'épiiaphe de Gilles de Chin dit qu'il en étoit 	le 
seigneur et chambellan de  Hainau, dont Mathildehérta aussi la terre annexée à 
cette dignité, selon cette:histoire, conforméiient.à Bauduin d'Avesnes. 

ide ,après là mort de Gilles de Chin., "épousa en troisième noces Basse de 
Gavre, 	dont elle, eut un fils de même nom 	et, 	une fille nommée Berthe, 
qu'Eustache du Rhoeux, dit Varlet, épousa; de laquelle il eut 	un fils, nommé Vinchant, 	Annales 	di 

Eustache Canivet, et une fille, appelée Béatrix. Vinchante trompe lorsque, 
Ilainau. 

dans sa généalogie des seigneurs du Rhoeux, il dit que cet Eustaeh'e le Varlet 
bâtit le château de Molembaix1  et entoura la ville du Rhoeux de murailles, car 
Bauduin d'Avesnes, quiécrivoit vers l'an 180, et l'histoire manuscrite attribuent 
ces ouv1ages à Eustache dit le Viel, sonpère, petit-fils de Gautier du,Rhoeux, par 
sa mère Béa irix, épouse d'Arnould, frère' de Bauduin 111, comte 	de Hainau. 

ide fut mariée, pour la quatrième fois, à Nicolas de Rumigïiy, fils de Hugues 

de. Rumigny, et d'Aélis ou. Alix, fille de Bauduin II, comte de Hain.au. [de en 

eut deux. fils: le premier,.nommé aussi Nicolas, qui tint la terre de, Rumigny, et. Bauditïnd'Avcsnes,ih., 

lautre, Hugues, qui tint celle de Florenncs; aussi»trois filles: Julienne, Clémence rr• 594. 

et Y-o]ente. La première se mariaà R'ainaud de Rosoi ou Rosoir; la seconde à Gé- 
rard ,de Salins, que l'histoire manuscrite nomme Gérard de Halut, et' la troisième uisloirernanuscric, p. 
à Henry de Hierges ,.avoué d'Hasbaing ou Hasbare. 135. 

Vinrnt, 	Annales de 

Vinchant, après Albéric et Butkens,ne 'donne àide que trois.maris,sçavoir : 
Bain 	liv. 1V 	Chap.  
Ix. 	

' 

Gillès de Chin, Basses de.Gavre et Nicolas de Rumigny, et (lit que ide, épouse 
de Goy, seigneur de, Chèvres, étoit la mère ('le celIeci : ce qui est assez vraisem- 
blable; car, si elle en avoit eu quatre,.il s'en suivroit qu'étant déjà veuve de Goy, 
l'an. 449, elle auroit mis au monde le dernier des cinq enfants qu'elle eut de 
Nicolas de Rumigny, âgée, au moins, de quarante-sept ans, supposant même 
qu'elle n'en avoit que vingt à la mort de Goy, puisque Basses de Gavre ne fut 
tué, au plus tôt, que l'an 1148, lorsqte Thirry, comte (le Ffandies, éto'it.déjà re- Mirns, Cl,ron. Beigii 

tourne en Flandres de son voyage:de' Jerusalem; et, s'il est vrai, selon Aubert•le ad annnm 1150. 

Mire, que ce comte ne fut de retour que l'an 4150, Ide ne l)eut  avoir épousé 
Nicolas de Rumigny (lue l'an 1151 , à qui cependant elle donna encôre deux fils 
et trois filles. Quoi qu'il en soit, il est certain qu'une dame, nommée ide, qu'AI- 
1)éric dit avoir été l)etite-fille de Béatrix, soeur dè Ramier IV;  comte de Hainau, 
épousa 	Goy, seigneur 	de 	Chièvres, 	comme il paroît 	par une 	lettre 	origi- 

I Baua'niu d',dvesncs, Gnén1., pag. s9O, Spi- On lit de même , dans l'histoire manuscrite, 
cil. D. Luc. d'Achéry, tonie VII à Morlainwees. 	tome 11, page CXXXI. 
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nalede nos archives, et quesi la femme deGillés deChin n'est pas la.même, 

elle étoit 'dnmoins-, safihle et héritière de Chièvres et de Sart. Après la mort de, 

Nicolas de Rumign)ivson 'dernier mari,elle se-fiti religieuseà 61s1enghiei ,dont 

elle fut la seconde foiidatrice.Elle-btitet dotaaussiiine chapelle à Chièvres., en 

Viicliai, 	jinuilles 	de l'honneur de la sainte vierge, près dune tfontaine, laquelle tdevinte célèbre par la 
!hiniiu liv. 1V

' 
 chap. multitude ds miracles qui s'y sont opérés.:Eliey fonda aussi un hôpital pour les 

pauvres, et une nisonpour les lêpi'eux 	et, par. ordre du pape Luce Il et de 

Nicølas,évêque deCambray, elle fitinstituer, l'an 1.144, deux.processions 	à 

Chièvres: la première; le lendemain delaPenteôte,à laquelle les religieusesdc 

Gislenghien devoient assister 'personiellemèntet y chanterà, la, messe etàl'of- 

fice 	l'octave. La 'ville, en considération de cette sujétion, leuridonnoit pendant 
vingtsept. deniers avec les offrandes. l.a seconde prdcession se faisoit le jour. de 

la décollation (le saint JeanBaptiste. Mais; depuis .que cesdames oureligicuses 
furent réformées par Henry de Berghes ,évêque. dé ;Cambra.y, elles font laprin- 

cipale procession• dans leur monastère ) le dimanche après la nativité de laSierge, 

;t, 	11,st. 	eci;1. 	iu où l'on donne àtous les • pèlerins un painblànc. Gazettet Raissius disent que 

lg. 	rhrisf., Nicolas 1
1

t évêqiiede Cambray, étoiifUs;de Guy et d'Ide de Chièvres; mais. le pre- 
i 	g mieÏ; en parlant'dela fondation de.l'abbaye de Gislenghien, reconnoît. deux fon- 

datrices: Ide, veuve de Guy, seigneur de Chièvres, et une autre dame du:même 

Vindiini, ibid. avoir été la mère.de l'évêque Nicolas. \Tirïchant se contredit de nOEm; qui

. 

même lorsque, sur l'autorité de De Guise, il donne .à cet -évêque,pOur père, 

Isaac, pair du chteau de Mons 
'

et pour mère, une dame, nommée lde,et qu'ail- 

Jbid., chip. xii. leurs il le fait fils de Guy, seigneur de Chièvres etd'Ide, sa femme. 

Gcucal.Ba'd.(le .4cç i. l3auduin d'Avesnes, que le père Delwarde'a suivi; ditqne l'ayeul de Nicolas, 
JflCi.,LIl, 	p.ig. étôit Gssnin de Mons, mari d'.Ermengarde fille de Regnier, comte de 'Chau- 

inont; de laquelle il eut un fils, nonimé Isaac, père de Gossuin et de Nicolas, 
notreévéque; mais il ne nomme pas-sa mère.L'liistoire manuscrite ne •fait pas 

mention de son père, mais seulément deson frère-Gossiiin, qu'elle dit avoir été 

un puissaflt'SeigfleUr et pair de Mons, de Valenciennes et de Beaumont, qui eut 
dBéatrix de Rumigny, sa femme; un 'fils et six filles. Cepençiant, quoi qu'en 

dint ces historiens, cet évêquen'étoitpa5 fils (le Guy 'de Chièvres ni. d'isaac, 

mais de Gossuin de Mons e 	d'lde, noble dame, différente de eelle 	dont nous ve- 

ntis de parler , laquelle eut trois fils: Gossuiny qui fut héritir de la pairie de 

Mons, et puis de celle de Valenciennes et de Beaumont; Isaac et Nicolas, et une 

fille, nommée Ermengarde, laquelle 	pousa un seigneur nommé Gantier : (le sorte 
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qu'Isaac étoit le frère et non le' père decet.éyêque, et Ermengarie, leur soeur, 
comme il paroit p' une lettre originale d'isaac même, datée de l'an 1135, que je 
traduirai icy pour éclaircir la généal'ogiÉ de ce pieux prélat, qui, dans plusieurs 
donations qu'il nous a faites; marque une grande vénération pour notre monas
tère et iend un témoignage authentiqué à la sainteté des moeurs de nos religieux 
et à la ponctuelle observance de leur règle, comme nous le dirôns bientôt. 

« Au nom du grand Dieu, Père et Fils et Saint Esprit, qui a fait le' ciel et.la, 
. terre, avec, tout ce qu'ils contiennent. Ainsi soit-il, ainsi soit-il, ainsi soit-il. 

» Moi, lsaac, issu de haute famille, ayant été souvent averti par le conseil d'O- 
» duin, abbé du monastère de Celle, où le bienheureux saint Gislain, comifes- 

seur de Jésus-Christ, repose corporellemnent, de donner quelque chose à son 
monastère, j'ai voulu acquiescer à ses justes prières et avis : car, le jour mar- 

» qué, je suis venu dans l'église de CeIle où, en présence de l'abbé Oduin, ci- 
» dessus nommé, et des frères dudit monastère, j'ai donné, de ma franche vo- Nouvelles donations de 

» lonté à Saint-Chislain, une de mes servantes, avec .tôut sa postérité, nommée cerfs. 

» Roiscelle, femme à Robert Du Forest, fille de Berthe et de Gouzon, meunier, 
» pour l'âme de mon père, Gossuin de Môns, etcelle de ma mère ide. Et afin que 
D ce bienheureux saint me protège et m'assisté au jour d ji  jugement, t pour 
D cette donation soit stable à toujours j'ai fait consentir favorablement mes 
» frères Nicolas et Gossuin, et tua soeur Ermengarde avec'son mari Gautier.Or, 
» la condition de cette donation est telle: le mari et la'femme donneront chacun, 
» pour le cens capital, deux deniers, à la fête de saint Ghislain, et, pour la permis-
» sion de se marier et la mort'emaii, ce qui est prescrit par la loi des sérfs de 
» Saint-Ghislain. Afin donc deconservei' cette charte à perpétuité,j'ai fait sous- 
» crire des témoins idoines, qui puissent, tant qu'ils' vivront, cdnfirmei par 
» leur témoignage, et devive voix confirmer la teneur de ce privilége Le seing 
» de BAUDUIN, comte de Mons; le seing de moi, lsAAc; le seing de GossuiN, mon 
D frère; le seiùg d'I-luGuEs DE LENS, le seing de'GÀUTIER, son fils; le seing d'Ami-
» NOULD DE BLATON; le seing d'HosToN DE BILCHI B1iqui,; le seinj D'ARNOULD dit 
» HAuvEL('JiaweI); le seing d'ISAAC, châtelain; le seing d'HELLIN DE HAININ. Faiti'an 
» de l'incarnation du Verbe MCXXXV, indictiôn XIII, concurrent nombre 1, 
» épacte III!, sous le règne du' roi Lothaire, l'épiscopat de Liétard, évêque de 
» Cambray, et Oduin abbé de Celle. D 

Ce Gossuin, père de Nicolas, étoit déjà mort l'an 116, comme il paroît par 
une lettre, de même date, d'Ide, son épouse, laquelle, en présence de ses fils, 
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Gossuin et Isaac, et d'.lsembert,, leùr oncle, rendit à 1abbé Oduin les servantes 
que son mari avoit reprises. 

La même année 1155,. Gautier de Sylly, qui se, dit aussi issu de noble et haute 
naissance, étant. dans sa vieillesse, 	vint dans l'église du' monastère asservir 
quelques serfs à Saint-Ghisla.in , en présence d'Oston de Bliqui ., Hugues de Lens 
et Gautier, (son fils, et d'isaac et Gossuin -de Mous, frères,, sous le règne de l'em- 
pereur Loihaire et l'épiscopat de Liétard. 

Gossuin, frère d'Isaac et. de Nicolas, étoit, comme nousI'avons déjà dit, pair 
de Mous, de Valenciennes et de Beaumon.t, seigneur de .Baudour et en partie de 
Boussu, comme on le verra, dans la suite. C'étoit un des plus riches et.des plus 

Histoire manvscrit, p. puissants seigneurs du Hainau,,selon l'ancienne histoire .manuscrite,,dont l'autheur 
nous apprend le nom des filles, avec leurs alliances, qu'il, eut de Béatrix de Ru- 
mignies 1 ,sa femme, dont nous parlerons beaucoup ci-après, Cette Béatr.ix eut 
pour père Hugues, seigneur de Ru.mignies et de Florennes, et pou-r mère, Aux, 

BaJd.Avenn.,cd. ic fille de Bauduin, comte de Hainau, fils de la comtesse Richilde. Elle eut de Gos- 
suin de Mous, un fils, de même nom,, qui mourut du vivant de son père, sans 
laisser de pOstérité, et six filles 	lainée, 	nonTm.ée ide, épousa., en premières 
noces, Sohier, seigneur d'Enghien.; en. secondes, Ramier de Jauche,- qui fut héri- 
tier de Baudour et 'de la plus gra.nde partie des biens de Gossuin, son 'beaufrère; 
en troisièmes noces, elle se maria à Bauduin le Caron. -Mathilde, seconde fille' de 
Béa trix, épousa Wautier de Ligne; après la mort duq-uél elle se remaria à Wau- 
tier de Fontaines. Alix, la, troisième, épousa Roger de Condé. La quatrième, 
nommée Ruesse, fut. mariée à Etienne de Denaing.. La cinquième, appelée Béa- 
trix, comme sa mère., se maria à Baudry de Ro-isin, et A'gnè,s, la-. sixième, à 
I1uues d'Espinoit Espinoy) et d'Antoing. 	 - 	- 

Robert, seigneur de Velaine, Wautier du Quesnoy et Mainsende, noble daine, 
donb'èrent plusieurs serfs et servantes à Saint-Ghislain, en présence de. plusieurs 
seigneurs qui signèrent leurs lettres, sçav-oir : Wautier et Gérulfe de Vaus, Wau- 
tier de Wires (ailleurs Wires), Bauduin -de .Perwez, Nicolas de Blaton., Goscelle 
du Quesnoy, Wautier de Lens,Hubert et-'Fastrède, son frère, -Julien et A-rnouid, 
son frère,, Wautier, avoué, Alard d'Antoing, Wautier crAntoing. On voit, pa 
es chartes, que Nicolas étoit, déjà évêque l'an 1157. 	- 

L'année suivante, ce même évêque donna à notre abbaye, qu'il appelle rQyale, 

1 Pp., 59, 560, Ru.migny. Édit. 
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les tautels des villages d'H'archies, avec ses -dépendances Grand-Glise et Stam-
bruges, et celui de Blaton, qui furent confirmés par le pape Innocent II, la même 
année, par une lettre adressée à l'abbé Odtiin, datée' du 4 Avril. 

Agns, darne distinguée par sa haute naissance; renbnçant à sa l:iberté,as 
servit, avec toute sa postérité, à S'aint-Ghislain, aux conditions et avec les cr'é-
monies accoutumées, en présence d'Isaac, châtelain de 'Mous,' qui signa son 
obligation l'an 1138. 

Deux ans après, deux nobles damoiselles Agnès et'Elisabeth, soeurs, poussées 1140. 

de la même dévotion, se donnèrent en seritude au monastère, en présence de 
Thirry de Ligne et de Claret, son frère, Giiles et Ma'thïeu de Pop'ioel, son frère, 
et Thirry de la Deuze, qui signèrent sa charte. Hawel de Qui'évra'in, Charles e 
Louis de Frasne avec ces deux seigneurs de 'la maison de 'Ligne, Gossuin de 
F1uvii (de F'leiirus?) et Gossuin de Qu'évy, prêtres et religieux 'de SaintGhisla:in , 
en signèrent. une semblab'l, datée aussi de l'an 1140; de sorte que le nombre 
des serfs augmenta de beaucoup sous 'la prélature dii vnéra'ble Oduin. 

Ce saint abbé if eut pas'moins à coeur le 'spirituel de son monastère, qui prit 
un nouveau lustresous sa régie, et onpeut d'ire que la"régularité et la discipline 
monastique, si on. excepte le temps'de saint Ghiiain, n'ont jamais été si flori- 
santes.que sbus sa prélature et celle de son successeur. 'Il gouverna son troupeau 
avec une vigilance et une application contii1uelle. Il le nourrissoit par l'onction 
de ses paroles, et soutenoit leùr foib'lesse par la force de ses prières et par son 
exemple. Il les animoit à la pratique de tout'és 'les vertus religieuses. Les jeûnes 
faisoient ses délices;  et il:mortifloit; son corps par diverses autres 'austérités qu'il pra- 
tiqua 'jusqu'au dernier soupir de sa vie; de'so'rte'que ses disciples n'ont pas exa- 
géré, lorsqu'ils ont dit, qu'à sa mort, il avoit été un véritable imitateur de nôtre 
père saint Benoît. Dieu, voulant éprouver la patience et la vertu de ce- saint 
homme, 'permit qu'il' fût attaqué, assez longtemps, d'une violente 'dyssenterie, 
laquelle' l'épuisa si 'fort, qu'il sentit bien que l'heure de sa mort'approchoit. Neuf 
jours avant de mourir, il demanda le iatique qu'il reçut avec 'la dévotion que l'on 
pouvoit attendre d'un si saint'personnage. Puis, ses'disciples qui l'environnoient 
le prièrent 'de prendre un peu de nourriture: ce qu'il refusa en leur. disant: « A 
Dieu ne plaise, mes chers enfants, que nous àjoutions des viandes périssables aux 
richesses du ciel, car, ce me semble, c'est une chose indécente que, de le faire. » 
Et, pour justifier son refus ,il prononça ces pareles que l'abbé Daniel, disciple 
de saint Arsène, ou le pIêtre Daniel, s'dlitaire'dè Sceté, avoit prononcées autre- 
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Mort de 1bbé Odiin. 

1142. 

fois : « Plus le corps a.de vigueur, plus l'âme se dessèhe et s'affoiblit. Au con 
traire, plus le corps se déssèche,pIus l'âme prend de vigueur et d'enbonpoint. 
N'ayant rien pris du tout, pendant neuf jours, que le seul corps de notre Seigneur 
Jésus-Christ, il se trouva tellement exténué, qu'il vit bien que son dernier mo-
ment étoit proche c'est pourquoi il appela son chapelain pour recevoir l'eau 
bénite de sa main, et, cbmnie c'étoÏt un samedi, il ordonna qu'on lui lavât les 
pieds, selon l'usage de ce temps-là. Ce qui étant achevé, il fit appeler tous ses 
rèligieux, au sortir des coiiplies, qui, à sa j)rière, le couchèrent sur la cendre et 
le cilice, où, après les avojr recommandés au souverain pasteur, il commanda 
qu'on lui récitât la Passion de notre Seignetir, laquelle fut à peine finie que, s'é-
tant muni du signe de la croix, il s'endormit du sommeil des justes, le 17 Octobre 
1i42. Nous avons appris toutes ces circonstances de sa mort, par la lettre circu-
laire que ses disciples envoyèrent aux autres monastères, pour mander taperte 
qu'ils vénoient de faire. Nous la conservons encore, écrite de leur main, comme 
un monument éternel de la sainteté de cetabbé. Nous la donnerons icy, avec 
les vers qu'ilsconiposèrent, pour exprimer la vive douleur doht ils étoient péné-
trés, et où ils lui parlent comnieà un autre saint Martin, qui, en mourant, lais-
soit ses enfants clans la désolation •et la tristesse. 

« Omnibus sanctae matris Ecclesiae fidelibus, communi quideni caritatis 
» domicilio commorantibus, sed disthicta fulgoris clarilate illis istic lucidius ra-
» diantibus, humilis grex sarctôuni Petri et Pauli sanetique Ghisleni Cellensis 

coenobii, quidquid in Christo felicius. lndignalio primae maledictionis heu! suae 
» retrusionis excedensntra, atque obsidiônis antiquae novis nos circumveniens 
» assultil)us, moenia pervasit nostra, spiculisque diversi generis circumquaque vo-
» lantibus, vexilliferum nostrum, dominum videlicet abbatern Oduinurn, cuspide 
» commuiii percu,surn ititeremit. Proh dolor! Agoniteta n oster princepsque fortis- 

simus, ex adverso resistens, murusque pro domo Israêl oppositus, non victus, 
sed victor occubuit. Ut ergo inter nos mentium nostrarum vobis pandamus 

» dolores qualiter hic paser noster vixerit, egerit ohieritqùe sic explicabimus. 
» Posiquam, oninipotentis Dei favente misericordia, electus a fratribus, Iraestan-
» tissimam provehi meruit ad sedem, gregem dominicum cura geréus pervigili, 
» praeceptorm spiritualium opulentissimas suis propinabat dapes, nec deerait, 

post lias epulas mentis, opes usihus aptae humanis, quas in tantum suo inge-
» nio auxit arnpliavitque ut alter augustus, ab augendo, vocari possit et dici. 
» His itaque tam decentissjme compositis, patris Benedicti imitator verus, dum 
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omnia bona et sancta, factis amplius quamerbis, ostenderet, sorte fragilitalis 
D humanae cogente, ad tempora pervenit extrema; sed quia probandus erat 
D velut in sufflatorio, appendendus etiam trutinae aequitatis, a dissenteria non 
D modico tempore valde coepit urgeri. Quid plura ? ter ternis ante vocaliotiein 
» 1 suam diebus accersito sacrosancti mysterii sanêtificatore, coelestis cibi pocu-
» iique sumpsit viaticum. Dehinc rogatus a circurnstantibus cubiculariis ut cibum 

sumeret, prorsus abnuit sic dicens « Absit, filioli mci, ut coelestibus divitiis 
» dapes addamus perituras, cum indecens videatur atq1e incongruum »; fflcmorans 

illani cujusdam pro'clamanteni sententiam « quantum, inquiens, virescit caro, 
D tantum animae mircescit saginatio, atque e contrario quantum illa niarcescit, 
» tantflm etista (quod decet) pinguescit. n Ultima itaque supra scripti numeri die in 
n penultimis constituta, jejunio tot fatigatus dierum, praevidens sui exitus horam 
» imminere, capellano accersito, aqua se exorcisata jubetaspergi, et, quia dônii-
» iiicae noctis sacratissimus volvebatur decursus, lavari sibi pedes mandati gratia 
» praecepit: interea mandati, completoriisque, officio expleto, advocatis, quos 
». jam Deo sumnio videlicet pastori sanclissimo commendaverat, fratribus, lecto 
n excipitur, cineri cilicioque applicatur. Circumstantibus itaque nobis et moe-
D rentibus jussit, allato codice, Domini nostri coram se recitari passiones. Qui- 

bus finitis, signo niunitus fidei, nobisque moerentibus, inedicibile relinquens 
n exemp1uii , sanctam, ut credimus, reddidit coelo anirnam XVI kalendas No-

'D vembris. Nos itaque, sponso ablato , 'lugentes et moerentes, transmittere'ad vos 
curavimus, quatenus liaec scientes, non soluni nostPis compatiamini doloribus, 

n verum etiam vestris orationibus obtineatis ut ci sit fidei merces, sit denique 
n gloria perpes, et prèce justorum retributio vera labôruni. Gerulum aiitern 
» rogamus et obsecramus ut caritative suscipi'atis, cibo potûque atque quae 

pro tali negotio ci debentur, non negetis Valete in Christo Jesu. n 

Quis reprimat ne-eus primae solvendocatenac; 

Excipiunt cunctos immites cujus liabenac? 
Ilanc prior infixit Adae saevissima culpa, 
Suas ibus uxoris , studio serpeutis adu lia. 
Nen,o quiden vi,iit quein non fra/uit isia tatoua, 
Ai boue si transit, ibsolvitur/,ac cito poena. 
Ilac szjsi sciremus Ijene functos lege teneri, 
.lVunquam 7)OSSe:flfls non fientes pos..... 
Abbas, virtutum praesulpastorquc beatus, 
Solueijas no&tros cujus prote, Curiste, routas, 
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Dum mutat vitam, morli.ç stipendia vincens 

iVos (lesolatos inconsultos que telinquens. 

Sed qua quoi1 vivat audernus cerlo fateri 

Q nain (uns flenius, coelo qaudernus Izaberi. 

Brasseur, dans son panégyrique des saints du Hainau, lui donne le titre de 
saint. Nos chronologistes marquent sa mort l'an 1142; mais il es(certain qu'il 
vivoit encore en 1143, puisque, la même année, une fille libre de naissance, 
ndmmée Osana., vint s'asservir avec sa postérité à Saint-Ghislain, en présence 
de. l'abbé Oduin,. dont l'obligation est signée d'Isaacet de Gossuin de Mons, 
son frère, Guillaume de J.emrnapes et d'Anselme de Givry;. c'est pourquoy nous 
avons mieux aimé reculer la mort de cet abbé d'un an attendu qu'gér.ic., son 
successeur,.étoit déjà décédé l'an 1144. 	. 

LIVRE TRO1SIIME. 

Un des plus parfaits disciples du vénérable abbé Oduin .fut Egéric, religieux 
(l'un rare mérite, qui, reproduisant. dans; sa vie celle de son .p.ère et de . 50fl 

maître spirituel, mérita aussi,de lui succéder sur la fin de la même année '1I4. 
Ses vertus lui ont acquis l'estime des évêques de Soissons et de Cambray, et 
l'ont rendu dignede contracter une étroite.amitié avec saint Bernard, abbé de 
Clairvaux,, qui l'honora plusieurs fois de, sa visite et.célébra la messe dans la 
chapelle de notre église, dédiée à saint Martin. Quoique les années de sa 
prélature ne fussent pas exemptès de traverses, il ne laissa d'augmenter le tem-
porel de son monastère par quelques donations. que des seigneurs firent en sa 
considération et en celle de ses religieux, dont la simplicité et la pureté des 
moeurs répandoient partout une, agréable odeur, selon le témoignage de ces 
deux évêques, qui, dans leurs lettres, en font un éloge magnifique. 

Accroissement du izoin- 	Le nombre des serfs s'accrut beaucoup sous cet abbé, malgré la longue ab- 
lire des serfs (10 l'ïI- 
baye. 	 sence du corps de saint Ghislain, qu'il dut faire transporter ailleurs, a cause de 

l'incendie de toute l'abbaye, arrivé de son temps, dont il souffrit les dommages 
avec une patience incroyable. 
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La première qui témoigna sa dévotion envers notre saint fondateur, fut 
Walhurge,laquei!e, en présence de l'abbé géric, s'aservit sur la fin de l'an 114, 
avec'.ses trois filles Awide, Hersende et Richilde, et leur postérité, s'obligeant 
de payer deux deniers à la fête de saint Ghislain, et le meilleur meuble ou catel 
à la mort. Son obligation èst signée d'Hawel de Quiévrain, Wautier de Lens, 
Louis de'Frasne, et Charles, soit frère, et de Bauduin de Ville, chevalirs. 
Deux ans après, Baudry de Roisin, Alard son fils, Bauduin de Perwez,avec 
Gautier d'Aunoit et Godefroid, ses deux fils, signèrent une semblable charte. 

Baoul., vicomtede Lanfoy, et Cécile, son épouse, avec leur fils Romoalde, dot- 
nèrent à notre prieuré d'A!lemans, appelé le petit Saint-Ghislain, entre Laon et 
Soissons, une terre qu'ils avoient au territoire de la vallée de Buron et à Méren- Vo'eziA1pcndice. 

court, et que Goslen, évêque de Soissons, parles mains duquel ils avoient fait cette 
donation, confirma l'an 1144, le dix-huitième de son épiscopat, par une lettre de 
même date, où il reconnoît que ce prieuré a été fondé par notre abbé Ilephas, 
proche parent ou allié de l'empereur Charlemagne, et où il dit avoir appris de 
science.certaine que la discipline monastique yflorissoit de plus en plus par là 
ferveur et l'exactitude avec laquelle les religieux de Saint-Ghislain observoient 
leur règle. 

Tandis que des étrangers dotoient notre monastère et témoignoient envers 
l'abbé 1géric et sa communauté leur estime etleur respect, les seigneurs des 
environs tâchoient d'en diminuer les biens.et  les privilèges, en' s'appropriant des 
serfs que leurs ancêtres avoient affranchis.en les donnant à Sain-Ghislain. Les 
fermiers et vassaux de notre abbaye en vinrent même à un tel point de pré-
somption, qu'ils s'attribuèrent le droit de perpétuer dans leur famille, par droit de 
succession,, les censes (fermes) qu'ils occupoient ou qu'ils avoient occupées. L'abbé 
1géric, qui n'étoit pas moins zélé pour le temporel de sa maison, que pour le 
spirituel, crut devoir remédier à des prétentions si injustes, en s'adressant à 
l'empereur Conrad II; il alla.rnême trouver ce princè à Altine, des mains duquel 
il reçut l'investiture du temporel, et s'insinua si bien dans les bonnes grâces de 
l'impératrice Gertrude, qu'elle fit confirmer par son époux'les biens et privilèges 
de notre abbaye, par un diplôme daté de l'an 1,145 , le iseptiëme (lu' règne de 
Conrail, où il déclare notre maison exempte de toute juridiction des 'hommes; 
et qu'elle ne doit obéir à qui que ce soit, sinon à son créateur, à condition cepen-
dant de faire hommage au roi comme à son libre avoué. Ily ratifie toutes les immu-
nités accordées par ses prédécesseurs, ordonne aux serfs de Saint-Ghislain, de 
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quelque ville, cliteau ou autre lieu qu'ils. soient, d'obéir à nos abbés •comi'pe à 
leur propre seigneur eu avoué. il donne aux religieux la liberté de se choisir, pen-
dant la crosse vacante, un abbé qui., après avoir été élu, devra se présenter en 
temps à Sa Majesté,, pour. en 'recevoir l'investiture, après lui.avoir fait hommage. 
Il défend à qui que ce soit, ensuite d'une sentence I)rOn011cée par les princes ou 
conseillers de s'a cour, d'occuper ou retenir à ferme les censes de notre monastère, 
ou d'y rentrer, aprèsen avoir été tirés, sous prétexte d'être hérters de ceux qui 
les avaient occupées auparavant; mais 'il laisse à nos abbés plein pouvoir d'y 
établir qui bon leur semble de la famille, 'et de l'en tirer, quand ils jugeront à 
propos. De plus il fait défense à tout évêque, duc, marquis, comte, vicomte et à 
toute autre personne, de quelque condition qu'elle soit, de contrevenir à ce privi-
lège, sous peineS  d'encourir l'amende (le cent livres de par or,la moitié applical)le ,à 
son fisc et l'autre moitié à notre monastère. Ce diplôme, reconnu par l'archi-chan-
celier Henry,-arçhevêque de Mayence, est signé dÀlbert, évêque d'Utrecht, d'An-
seIme, évêque d'Havelberg, d'Henry, comte de Gueidre, de Godefroid.de  Cuich, 
d?Herman , son frère 1,  de Wautier de Lovenhuse et. de Marquard de Grumbach.. 

tmpiiué dans Le Mire, 	« In nomine sanctae.et  individuae Trinitatis, Cuonradus, divina favente de- 
t.), r• 531. Ld.t. 	» mentia, Romanorum .rex secundus. Aequitas justitiae et regni auctoritas nos. 

» admonent omnium eclesiarum, et maxime earum' quae ad regnum perti-
» nent., paci et quieti clementer providere et ipsarum jura illibata conservare. 
» Eapropter omnium Christi regnique nostri fidelium, tam .futurorum quam 
» praesentium, novent industria qualiter vir venerabilis Egericus abbas mo 
» nasterii sancti Gisleni, Celsitudinem Nostram adiens petiit ut•  et bac idem 

» monasterium a praedecessoribus nostris Dagoberto, Ottone 1H, Henrico se-
» cundo, Cuonrado, itemque Henrico tertio, regibus et imperat.oribus, construc-. 
» turn, sub nostrae defensionis patrocinio susciperemus, et res eidem monasterio. 
» pertinentes, sidut in privilegiis eorumdem praedecessorum nostrorum cantine-
» tur,.eidern coenobio confirmaremus. Nos itaque, oh regni nostri firmamstabili-. 

tatem et animae nostrae nostrorumque parentum perpetuam salutem, interven- 
tu quoque et petitione charissimae conjugis nostrae Gertrudis reginae, precihus. 

» ipsius aurem clementiae accommodantes, praedictam sancti Gisleni cellam ita 
» prorsus ab omni jure mortalium liberam, quod nulli ex temporalibus, praeler 

I Herman 11 et Godefroid de Kuyk ttaient fils 	Les sires de K:yk, page 5. Edi. 

ie llenri 1 , !l'ouvea,:x ne,noires de i'.rJcadenie. 

4- 
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» creatorem suum Deiim servire, habeat, 'excepta solum honoris largitione' de 
n.  manu regis et iniperatoris, sicut de manu liberi advocati,recipiendat, sub nos-
n trae tuitionis patrocinio susèepimus etomnes res ad eam pertinentès, juxta 
» tenorem privil.egiorum piaefatorurn regum et imperatorum, lege in.perpetuiini 
» valitura, cidem monaserio renovarnus et confirmamus; item renovamis et 
n  imperiali auctoritate confirmamus in omni. possessione jam dictàe ecclesiae, 
» videlicet in terris, in pratis, in siIvis in âquis, invillis et in servisÇet  nullurn 
» advocatum .praeter abbatem habere, sane servos dujusdurnque civitatis, castii 
; sivealterius loci incolae fuerint, lege niilla impediente, suae ecclesiae idstriétos 
» ahhatique ac si domino et advcato suo. per omnia ervitu'6s prvida jiidicii 

ratione asserinius; Statuimus etiam ut, defuncto abbate, fratres ejusdeni mo-
n nasterii, invocata spiritus sanctigratia, idoneum etutilem rectorem sibi eligant 
n quitempôe.opportuno praesentiae regali se exhib'eat et, facto regiae Mjestati 

hominio, investituram abbatiae de manu regià suscipiat.'Adjicimus quoque ut, 
sicit exsententia Irincipumcorànl nobisjûdicatum est, nullus viUicationem 

» in possessiombus, ad' eurndem locumpertinentibus, haereditario jure teneat 
» vel repetat; sed abbas, qui pro tempore fuerit', idoneum ac fidelem i1Iicum 
»' de familia niônasterii contitu'atet deponat, ac siquis:de familià monasterii 
» abbati suo rebellis inventusfuerit, ex jùdicio et districtione parium suorum, 
» adsatisfacticmem abbatis :cogatur. Decernimusergo ét regia authoritate prae-
n éipirnus ut' nullus successorum nostrorum, regum et imperatorum, nullus epis- 
» 	opus, dux, marchio, cornes vel vicecornes aut alia quaelibetpersona, 'magna 
» sive parva, htjus nostrae renova1ionis confirmationem infringere praesumat, 

- n sed 1)raediétus abbassuique successores, n'ost'a freti authorifate, bona menas- 
terii recolligendo, pristinm ejusdern Ioci Iibertàtern sine impedimenti molestia 

n. obtineant. Si quis vero , quod absit, hujus praecepti nostri statutum infringere 
n ternptaverit,centum libias auri puri cornprniat, quarum partem dimidiam fisco 
» nostro, et- re1iqurn piaedict 'monasterio persblvat. Ut autem haec ah om- 

nibus credantur et inconvulsa serventir banc inde .crtarn scribi et sigiUi 
-n nostri impressione insigniri 'jussimus, manuque propria corroborantes, idç-
'n neos lestes subternotari fecirnus. HÂRBERTUS, episcopus Trajectensis, ANSELMU, 

episcopu.ITavelbeï'geiisis; I-IENRICU5; comès de Geira, GODEFRIDUS DE Curn, 
-» et frater ejus HERMAUS, WALTERUS DE LOVENHUSE, MARQUARDUS DE GRUMBACH. 

E.veep(o... ec/piê'iu/a, passage omis par Mirmus. EdL. 

TOME VIII. 	 47 
è 
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Signum domini CUONRADI', Romanoruih regis secundi. Ego ARNOLDUS, cancel- 
D larius, vibe HEINRICI, archiepiscopi Moguntini et archicaicellarii ; recognovi, 

» ann.o incarnationis Dominicae MCXLV, indictione Viii, regnante Cuonrado, 
» Rornanoruin ree sec.undo ,arno vero regni ejus Vii. Data est apud Mtina.m in 
» 	Christo feiiciter.Amen. » 

Il Nicolas, évêque de,Cambray, ne fut pas moins libéral envers notre monastère, 
sous' la prélature d'Égérie, qu'il l'avoit été sous son prédécesseur; il dônna encpre 

ÂiilcIs 	d'Huchignies, l'an 1146, le X5  de son épiscopat, les autels d'Huchigûies et. de Thulin, avec 
de Thulin et de liai- 
nie donnés àSaint. 

, 
Hainin, sa dépendance, et.dit dans sa lettre que les religieux de Saint-Ghislam 

(Iïlain 
brilloient avec, éclat par la simplicité, la pureté de leurs. moeurs 'et la discipline 
régulièrè, qui les;rendoien:t' recommandables 	aussi cet abbé, qui avoit héiité de 
la piété et du zèle du véiérable Oduin, sçavoit former, 'omrne lui,des disciples, 
selon l'esprit,de Saint-Benoît. L'étroite amitié quil avoit contractée avec saint 
Bernard, L et les .onférenees qu'il, avoit eues avec ce 	grand 'maîti'e 	de la vie 

monastiqu 	fortifièrent son zèl. il pratiquoit ses 'avis exactement; et, par son 
exemple, il frayôit le véritable 'chemin de la perfectiôn à ses religieux, qui 
marchoient à l'envi sur ses traces. 	 , 	,•. 

ÂuIe6 	,l'Içci'zelles, 	de , 	Saint Bernard n'aida pas seulement cet abbé de ses' conseils; il augmenta 
Jlonberghes 	et 	de 
Rassenghicn. 

. . 	 . 
encore le temporel de notre monastère, par les autels. 'des villages d'Herzelles, 
Honberghes et Raàsenghien .en F1'andres 	que le même évêque nous, ddnna, à sa 

1147. prière; l'an 4147, et, selon toute apparence, le 26janvier, lorsqu'étant.allé:à la 
vivez l'Appendice. rencontrede ce saint, jusqu'à Mons, il le reut à Cambray,.ie même jour : du 

moins il est vraisemblable, par la lettre de cet évêque, qu'il fit cette donation, 
après 'que le serviteur .de Dieu 1eut prié de vive voix de la faire : « iiudita vene- 

rabilis do,nni Bernardi, abbatis Clarevallensis, exhortatione. » 

L'an 4148, .plusièurs femmes vinrent s'asservir à S.aint-Ghislain ,;en présence 
de l'abbé Égérie et de p'usieurs seigneurs, sçavoir: Oille ou Hawel 'de Quiévrain, 
Bauduin 'deViH, Bàuduin de Strépy'et Wilard'(Oïlard) de Houdain.;L'abbé 

4149. Ééric, ennèmi des débat.s.et  des procès ,.fitun accommodement avec le chapitre 
de Sainte-Wudru ,touchant les prétentions que les deux églises. avoiènt à Rese- 
gnies 1,  lequel fut.confirmé par l'évêque Nicolas et signé par Algot, abbé de 
Crépin ,. .Arnould ,.abbé de Saint-Denis en Broqueroie, Antoine, prévôt de Sainte- 
\,Taudru 	Nicolas, prévôt de Saint-Germain, Iean de Biiich, Gérard de Simpho- 

Reségnies, voy. p. 536. Édit. 

4 
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riei, chanoines, de trois .dame di chapitre: Gele, Sibille .et;Marie, et de trois Voyez rAppciidce. 

chevaljs : Nicolas Guillaume et Harduin; 	 ' 
Manassès d'canaffe asservit une de ses srvantsà hot'emonaStère, à la con- ''. 

dition de serf de Saint-Ghislain la charte fut signée par. Mathieu' de Popioel, 
Gilles, son frère, Mathieu de Gibrêciés., Thirry 'de Bôuwinies, Hugues d'Aine et 
Gontier.,soh frère. Là même année, Baudtiin de Perwez; Nicolas d&Blaton, Goscel 
(Gosceiie) du Quenoy eLGauthier,on frère, sinèreût nué semblable lettre 

L'accroissement journalic'r'des revenus du monastère, éturtout le pi'ogiès 
spirituel que les religieux faisoient dans la viié de laperfectioii, causoient une' 
joie. extrême à l'abbé Ég&ric..Ilvoyoit régnèr parmi ses disciple une union et 
une charité parfaites; niais Dieu, voulant modérer,leur joie 'et mettre leur pa-
tience àl'.épreuve,'perinit qu'un incendieconsumât,]e 8 may1151.,toutiémonas-
1ère :.l'église, avec les autres édifice'e réulier, fut réduite en cendres;.et quelques 
recherches que l'on fit pour en découvriiia ôause où I'origine;.ôu nè put rien; dé- 
terrer. Ce patient ab,bé reçut cette disgra'ee',.cornme venant de' la maih.de.Dieu; Abbnyc 1eSaiiit-chis- 

lain hrulce. 
l en bénit son saint nôm, avec sa conmunauté, et comme un autre Job, ilIui dit 

avec une gi'àndeégalité d'âme :e il nouà l'a donné il nous l'a ôté. i.Il se cônsola, 
cependant1  de ce que le corpsde saint Ghisiain,' avec les autres .ï'e]iqiis, avoit 
échappé à la fûréur dé ces flammes dévorantes. Ce qui lui fut lè plus sensible, 
fut de se voir, obligé 'envoyer ses religieux, si éfroiternentuhis, demeurer 'sépa-
réni'ent dans les censes .appartenantes âu'monastère, jusqu'à ce qu'il, eût rebâti 
les bâtinients cloti'aux.'Hubert, son prieur,, avec Hugues, frère convers, trans-
portèrènt par ses' odres le. rc'orjjs  de7 saint Ghislain, au Village de Beuclers 1 , 

près deLeuze, où'ce' précieux déôtétoit 'ehcoreI'n 4158, 'coiihie il paroît 
par une'lettre origihale de 'mêmé date,' laquelle' aété 'inidnnuè à nos chronolo-
gistes, selon t'oute apparence; car, quoiquils fasseitiniention de:  cet incendie, 
ils né parlentpas:cependant de cette translation: J'ignore la raison pouiaque1le 
le corps de saint G'hislain fut plutôt'transporté à Beuclers, qu'ailleurs, d'a'utant 
plus ilue je ne oiÉ par aucun titre qûè iioiJs ayons eu 'quelque çense où autre 
bien dans ce village. Au reste, le faitestcertain.' . 	. ' 	.... 	I 

L'évêque Nicolas' donna encore des mara;ues de sa libéralitéret  de soh'estimc 11 

envers ilotre monistère, par la donatiôn de lachapelle de'Wières, envertud'un 
acte où il relève la sainteté d n«O§ reIigieu et reêonnfoît'que' leur. ferventes 
prières l'aidoient à porter I&faideau de l'éjiisopat, en' le lui tendant, plus léger. 

Becler.ç, p.  374 : Becciers. Édji. 
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:Qtiatreans après, it y ajouta les autèls de Louvignies, Douzies 	et la cha- 
pelle de Squerie ou Squierre, en France.: ce que le pape A1exaidre III nous 
confirma lamêmeaniiée 4156, le.G Ïiiars.. 

• Vers l'an 1153,. Guillaume, seigneur dé Thulin, le jour qu'il mourut en. An- 
gleterre, légua au monastère de Saint-Ghislain, 	dont il:  étoit serf, la moitié 

.de sa.trre de Dôur4  avecle terrage et lesautres revenus qu'il avoit dans ce vil- 
lage. Coïnme. cette donation > n'avoit été faite que, dé vive voix, Estienne, roi 
d'Angleterre, et Thibaud, arclievêque de 	Cantorbéri, 	fureiit 	préis d'écrire 	à 

l'évêque de Cambray, afin qu'il laissât jouir notre 
1
monastère, paisiblement et 

sans trouble, de. cès biens, et de faire constater la vérité de ce legs. Ce que le 
roi Estienne fit, du moins, .par une lettre datée d'Oxford, adressée è l'évêque 
de. Cambray, par laquelle il lui mande que trois chevalier 	: Amand de Valen- 
ciennes, Bauduin de Ville et Herbert de Valenciennes, et deux écuyers de 
Guillaume de ThuJin témoignèrent, devant sa présence royale, d'avoir été témoins 
oculaires, lorsqu'il fit cette donation, le jour de sa mort.: ce qu'un prêtre, nommé. 
Thomas , attesta encore,•  aec eux, en présence de l'archevêque Thibaud. La 
lettre du roi, Estienne, et celle que Guillaume écrivit au prituat d'Angleterre; 
qu'il qualifie de cousin (terme d'honneur, dont les grands ont coutume de se ser- 
vir en écrivant à des personnes de distinction), sont sans .date : j'ai ciii çependant 

les pouvoir mettre icy, et sur la fin du règne de ce roi j  plutôt qu'au com mea- 
cenent, supposant què.ce Bauduin de.Ville ,-chevalier, dont ce prince parle dans 

Vii 	IiaiI, sa lettre, est le même que ce Bauduin de Ville, que Vinchant dans sa généalogi.e 
xi.

Iiv 
	' des seigneurs de ce village, dit être mort l'an 100 ,..et avoir été aussi seigneur 

de Strépy, d'Audèrgnies et d'Harchies, ainsi que •son père Alard. Cependant, il 
est certain que, l'an 1148 , il y avoit ùn Bauduin; seigneur de Ville, et un autre 
de ce nom, seigneur, de Stréy, comme il paroît par une charte de même date., 
que ce dernier signa imméditement  après le premier.. Quoi qu'il en soit de 
l'année de la donation de Guillaume de Thiilin, elle a été faite, au phis tôt, 

voyez tAppcndic. l'an 1139, le premier de l'épiscopat de Thibaud , et au plus tard, en 1154 que 
mourut Estienne, roi ,  d'Angleterre' 	• 	 .• 	 s  

Mathilde de Blaton affranchit quelques serfs, pour 	les 	asservir 	à 	Sint- 

Ghislain. Sa lettre 	fùt signée par les chevaliers suivants 	Nicolas d'Avesnes, 
Raze de Wadripont, Nicolas de Blatôn, 	Nicolas de Mainvaut, Estienne de 
Bernes, Roger du Ploych 19  Gossuin Homereit, Guillaume de Runie, Mathieu de 

1 P. 574 1  Ploich. 
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'Popiôel, Thirry de Leuze., A'rnould d'Anveng 't,  Wenernar, son frère, 'Nicolas 
d'Herbau, Arnouki, •lulien et Gérard de la Harnaïde. 

Marguerite de Velaine fit la même chosé,' l'année suivante, dans un&église 
dédiée à Sainte-Gertrude,. apparemment Nivelles, où se trouvèrent Nicolas, 
évêque de Cambray, avec deux 'archidiacres, notre abbé Egérc, Eustache du 
Rhœux, Sohier d'Engien ,qui. signèrent tous la donation de cette dame. 

L'àbbé Égéric, qui désiroit ardemment de rassembler tous ses religieux dans 
* 	. 	son monastère, s'étoit mis d'abord en devoir, après l'incendie, de rebâtir lés q.uar- 

tiers les -plus nécessaires pour les, loger; mais il ne put les achever aussitôt 
. 	. 	qu'il.l'auroit souhaité, à cause de longues difficultés 'que lui suscita.Gossuin, 

frère de l'évêque Nièolas, pair. de Mons, de Valenciennes et de. Beaumont., 
seigneur. de Baudéu'r et de Boussu, en partie un des plus puissants séigneurs 
(lu 'pays. L'occasion fut la dénation que Bauduin I, comte de Hainau, avoit 
faite notre abbaye, l'an 4065, du dixième chêne et de tous les bois nécessaires 
à pi'endre; dans le bois de Baudour, pour la construction, des édifices contenus 
dans l'enceinte de notre monastère; sans en excepter aucun. Gossuin, cependant, 
prétendoit y fairequelque exception, et, selQn toute apparence, de l'église, laquelle 
ne fut rebâtie que 52 ans 'après cet incendie. Enfin , cé déba, ayant duré en-
viron trois ou quatre ans, Bauduin,IV, comte de Hainau, lepacifia parun ac-
commodement fort solennel, quiJut signé par Algot, abbé de Crépin, Arnould, 
abbé de Saint-Denis en Broqueroie, l'abbesse de Ghislenghien, Antoine, pré-
vôt,, et des, plus nobles chevaliers, que le comte Bauduin, nomme ses nobles et 
puissants princes, sçavoir : Arnould de Gavre, Hawel de' Quiévrain, Thirry 
de Ligne, Nicolas d'Antoing, Nicolas de Blaton, Louis de F'rasne,' Charles 
son frère, -et Bauduin, châtelain, Radul de la Tour, et Adam , son fils. Par cet 
accommodement Cossuin reconnoissoit que l'abbaye de Saint-Chislain ".aoit 
droit d'emporter du bois, de Baudour trois chariots .de bois à brûler et tout 
cé qui êtoit nécessaire aux édifices renfermés dans l'enceinte , quartiers d'hôtes, 
éctiries, brasserie, boulangerie, infirmerie, cuisine, réfectoire, cloître et quartier. 
de l'abbé. li exceptoit le bois, nominé Lu, et'unautre•eéclos dé bois, réservé, 
depuis 'cinquante ans, pour pendre.Ies. bêtes fauves et le gros gibier. Ce 'seigneur. 
accorda encore à notre monastère la pêche, trois fois pat' an, depuis Jem'appes 
jusqu'à Condé, et reconnoît que son chapelain ne pouvoit direla messe, dans 
sa chapelle de'l'église paroissiale de Boussu, sans la permission de l'abbé. 

P. 351 : Wenemar d'Anven. 
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Samson, archevêque de 'Rheims, à la' prière du comte 'Bauduin'ét1d l'abbé 
Pgéric, bonfirma, l'année suivante, cet accommodement, que Vinchaht dit, sans 
fondement, avoir été fait en faveur de .l'abbaye de Saint-Ghislain,'laquelle - au 
contraire, en fut endommagée : car le comte Bauduin, premier de ce non, noûs 
avoit donné, outre le dixième chêne, le droit de prendre dans' tout lè bois de 
Baudour, sans en réserver auèune partie, tout ce dont le rnoiiastèréàvit besoin, 
tant pour briler que pour les bâtiments du dedans, sans àucuneexception, et 
le privilége de pêcher depuis kmappes jusqu'à Côndé, aûtajit de 'fois que' la 
communauté le .souhaiteroit.,  

'Jiidith, noble de naissance, tant du côté paternel que du côté iiiaternèl' pour hie 
servir de ses termes, s'asservit, avec sa postérité, à Saint_Ghislain.HarèIde Quié-
vram, Roger du .Ploich'et CosSuin de Forest signèrent son. obligation , l'an 1156. 

Oda, fille de Sohier de. Moutier et de,Mathilde, ayant atteint l'â'ge 'nubile, 
se tansporta l'an 1158, au villagede BecclersBéuc1ers), près dè Leuze,oùle 

Voyez I'Àppcndicc. 	corps de SaintGhislain avoit été porté par Hugues; frère convers ;'etLlé prieur 
I-iubért,à cause-de l'incendie du monastère, arriv-récemment'-et oùelleasser-
vit au saint ;. avec toute sa posérif é, à chârge de :payer, tous les an,.deu. deniers 
pour 'le cens capital, cinq sous pour la permissiofi de se marier, et, à la mort, le 
meilleur meuble qui se trouvera chez, elle. Son 'obligatio.n fut signée dé Simon, 
son frère, deRainier de Moutier, et d'Ermentrude,tnte d'Od'a, l'ân'4 458, sous 
le règne-de Frédéric, deThirry, comte'de'Flaiidre, de .Bauduiii ,cômtede Hainau, 
et scùs l'épiscopat de Samsôn,. archevêque de Rheims, de' Nïcolas, évêque de 
Cambray, et sous-la prélature d'Igéric,qui,par'c'onséquent, n'estas nort .l'an 
4456 ,'comme lé veulent Raissius, Brasseur et dom JeatvCarlier,.et 'il est cetain 
qu'il vivoit encore l'an 1159, com'mè nous allons le, voir. 

1I59. 	 Ce pacifiqùe ab.bé, qui avoit une horrèur extrême de proéès, si peû sortables 
à la profession moûatique,-termina encore -deux autres différends':1 Ie'remier 
avec Henry, seigneur d'Anpe, toûchnt quelque rente qu'il.devoit à nte monas-
'tère'sur quelques terres' situées dans ce - village; le' second avec l'abbaye de Saint-
Crépin et Saint-Crispinien, à Soissons laquelle étoit entréeen difficulté§ avec 
les religieux de notre prieuré - d'Allemans, ou petit. Saint- 6 hisi ain,, -à, l'occasion 
d'un moulin et de quelques terressitué'es au voisinage. 	' 

n. 	 Quelqu'authentique que fût la donation de-l'autel d'Huchignies', faite à'notre 
monastère l'an' 1446, par.Nicolas, évêque dé Cambray, l'abbélgéricne put cepen-
dant en jouir paisiblement, par la persécution que lui suscita Bauduin, chanoine de 
la cathédrale de Liége, qui prétendoit, je ne sçais à quel titre, y avoir droit: ce qui 
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obligea cet abbé d'avoir recours aux prévôt, doyen etarchidiacre -de Liége, qui,. 
après avoir -été convainus de la justice de sa cause et des -vexations injustes de 
Bauduin ,induisirent ce chanoine à se désister, de Èes, prétentions déraisonnables: 
ce qu'il fit publiquement dans le chapitre d-e'Saint-Ghislain, en Présence de 
toute lacomm.unauté, avouant qu'il n'ayoit aucun droit à -l'autel d'Huchignies, 
et priant l'abbé Égéric- d'excommunier tous ceuxqui dans la suite, voud-roient y 
avoir quelque prétention: Non content de cet aveu, il voulut que le chapitre 
de Liége donnât un acte, muni du scel du diocèse-, pour - faire conster que. cet autel. 
appartenoit.à' l'abbaye de Saint-Ghislairi : ce que-les prévôt et doyen attestèrent 
par deux lettres sans date, dont -la dernière est signée de-plusieurs archidiacres, 
doyens-et prévôts,, de Druon, abbé de Saint-Jacques, -à Liége, et &Ulric, abbé 
de Villers -: d'nù. l'on voit qu'lgéric vivoit encore l'an 11 60, s'il est-vrai que Druon 
et Ulric, selon leère Fisen, -n'-ont.été faits abbés que cette année. 

Nos chrônoiogistes màrquent diversement l'année d.la mort dgéric. 'Dom Fisen, Flores Leodien., 

Jean Carlie, que.1iassius, -Brasseur et l'aut-heur de notre rnatricule:on 	
Jan. 1, num. U, Joui

t suivis , 	i', nom. 1V. 

la notent l'an .1u156 ;.rnais ils se trompent., -faute ,d'avoir.-iu nôs archives, Vincha-nt 
la ,met -l'an.•-1461-,--et on -Simon Guillemot l'an116.- Cependant;  il. -es-t'plus 
.proba:ble qu'il mourut l'an 1160, puisqu'il vécut, comme nous. venons le.le-dire-,- 
jusqu'aldrs,-etqùeia cr-osse.étoit vacante déjà ctte année, comme il paroîtasez 
par -deux lettres de--serfs, de même-date, où il n'est pas fait mention de l'abbé 

géric, dont-cependant il est toujours fait mention dans toutes les au-tes ,-comme 
vivah-t encore : car il étoit pri&nommément par les -seigneurs qui donnoient leurs- 
setsu ruionastère, d!'excommunier.  ceux1 qui •contreviendroient.à ces - sortes de - 
donation,dans lesquelles ily est aussi- Parlé de sa:.prélature, ainsi- que de - l'épis- 
copat de -l'évêque de Cambray, sous lesquels: elles ont été faites. -Mais , dans une 
de-ces -deux lettres;. ce -fut Englebert, son.prévôt et son successeur;  et Rai-nier, 
religieux et prêtre de Saint-Ghi-slain,. qui fulminèrent l'excommunication, et 
dans i'utre, datée- aussi de l'an. H60, Nicolas d'ETerbau, noble, seigneur; en 
donnant sa servante à notr'e.monastère', -dans l'église -de Blaton, en-présence 
du prévôt Englebert, d'Alard d'Anf-oing,.Hawel de-Quiévrain, .Nicolas de B-laton 
ArnoWd-de la .Hamaïde, ildit--seu1ement qu'il fit cette donation sous le. comte 
Bauduinde Iainau; et l'épiscopat de Nicolas, évêque de Cambray, sans parler 
de--la piélature del'àbbé 1géric, qui eut-pour successeur Englebert, prévôt, dont 
je :netroùe rien avant l'an 116. Le doyen- -de Saint-Géryet prévôt de :Mau- 
heuge nous auroit- -donné quelque éclaircissement touchant la dernière année, du 
pemi-er.- t la' temière du secon.d -, si, dans l'histoire de la translatiôn de -sainte 
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Aldegonde, faite le 6 juin 1161 , dont il a été témoin oculaire, il. nous eût nommé 
les abbés qui y ont assisté. Cette translation est trop édifiante pour 'ne la pas 
rapporter, attendu que le corps de saint Ghislain y fut présent, pour en. honorer 
la fête, avec\celui de sainteWaudru. 	 - 

	

ijui. 	 Nicolas,évêque de Cambray, accompagné de sesarchidiacres et d'un grand 
n.oiihre de chanQines de Notre-Darne et de Saint-Géry, 'se reiidit donc à Man- 

Ti'ansIaton de saillin beuge avec Gainier, évêque de Laon. Bauduin, comte de Hainau, et la comtesse 
A Id 	d e. 

Aux, son épouse, et plusieurs puissants seigneurs du pays voulurent être témoins 
de cette cérémonie, à laquelle assistèrent aussi un grand nombre' d'abbés et de 
religieux et dont le jour fixé'fut le 6 Juin1161.. 

Le même jour. au  matin, ces deux évêques, avec les chanoines et les damoiselles 
de Mauheuge, qui servoient Dieu en ce lieu là, avec tons.ccux que nous venons 
de nommer, si on excepte du moins quelques seigneurs de la cour du cômte 
Bauduin, entrèrent dans l'église, 'que l'on ferma d'abord pour éviter la confusion 
et célébrer cette fête avec plus de révérènce et de dévotion. L'évêque de Cambray 
célébra la messe, après 'laquelle et évêque et celui de Laon, avec; les abbés, revê-
tus d'ornements, selon l'exigence de la cérémonie, chantèrent alternativment les 
sept psaumes 'pénitentiaux et les litanies de tous les saint. Ce qui étant achevé, 
ils s'approchèrent de la vieille châsse, avec crainte etrespect, et l'ayant fait ouvrir., 
ils y trouvèrent une seconde châsse dans laquelle 'reposoit le corps de s.àinte AIde-
gonde. Ils l'ouvrirent, comme la 'première, et il en sortit'miraculeusement une 
odeur très-agréable., dont fure'nt repus tous les assistants, au hombre desquels se 
trouva l'historien, témoin oculaire. L'évêque de Cambray s"étant approché de- plus 

près, toicha de sa main le corps de la viergè, dont il'sépara un pied qu'il montra 

aux assistants, avec lequel. il  leur donna la bénédiction ilavoit-encôre l&s on- 
gles et la pean aussi entiers que si la sainte eût été vivante. Ayant rernisce pied' 
à la même place, il ôta le chef, revêtu,' pourla plus grande partie, de peau et de 
quelques cheveux, qu'il fitvoir aussi à tous ceux qûi étoient- présents, et qui témoi-
gnèrent leur joie et leur dévotion par des, larmes et (les marques de respect. 

' L'évêque> ayant réuni le chef au corps, trouva bon, avec celui de Laon, de faire 
porter, à cause de la.trop grande presse,' la seconde 'châsse dans la sacristie, où 
ils n'admirent que peu de personnes , p" achever plus commodément la céré-
monie. Les portes étant fermées, ils tirèrent le corps sacré hors de la châsse et 
dès' linges dans lesquels il étoit• enveloppé, et'le mirent dans un précieux drap 
de soie que l'on avoit étendu sur un litige fort délié; mais, comme ils étoient fort 
peu adroits à coudre, ils chargèrent de cet ouvrage la comtesse Mix, Fressende, 
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abbesse de.Maubeuge, et l'abbesse. de Ghislénghien, qui s'en acjuittèr'ent 'avec 
de grands sentiments de piété. Conime' elles étoient occupées à ce trail; 
Auuste, doyen de Sai'nt-Géry et préôt de Maubeuge, histôrien de cette trans-
lation,se souvint qu'il avoit souverit'entendu des dames de la commutiauté de 
Maubeuge cespâroles, qui téii1oinoient du dsir'ardeiii qu'elles avoierit eu d'as-
sister un jour à cette grande fête « O que' je serois heureuse d'être présente à 
cette solennité! O quelle joie pour èeux qui la verront! Mais troyez-vous' que je 
la verrai? » Ce doyen, 's'étant rappelé dans l'ésprit leur sainte éuriésité, se pros-
terna aux 'pieds de l'évêque de Cambray, lui demandant qu'elles vissent de plus 
près le corps de sainte Aldegonde, à laquelle élles servoient nuit et jour. Ce prélt, 
en considération de leur dévotion et de leur noblesse, leur fitouvrir la porte de 
la sacristie, où l'une après l'autre, ayànt baisé son corps sacré, en répandant 
des larmès ,' témoignages de leur joie et de leur piété, elles remercièrent la sainte 
de la faveur qu'elles venoie'nt de recevoir, et la prièrent de leur impétrer la grâce 
de la servir plus dignement. 

Ces choses achevées, les évêques mirent le corps dans uiie nouvelle châsse 
bien 'parfumée, et puis l'emportèrent avec grande vénération hors de' Péglise; ôù, 
après,qu'on eut fait mi discours au peiliple, on aco'da ,,de la part de ces piélats, 
(les 'indulgen'ce à' tois les a'ssistaiits', à qui l'évêque de Cambray montra une 
seconde'fois le chef tout décoivpt, en 'leur donnant la bénédiction, 'et le remit 
d'abrd ensâ place avec le corps. Puis, on couvrit lé corps entier d'un drap de 
soie, et après qu'on l'eut po'sé sur la couverture de la 'châss'e,'ies évêques, les 
abbés, religieux et autres assistants, le portèrent processionnellernent et le 
i1ontrèrent à tout le peuple, qui, d'ane voix unanime, cémme si ce neût été 
qu'un séul bomme,lou Dieu d'une parille dévotion, se fr?ppantla pôitrine et 
inclinant la tête en signe de componction et de respect. Enfin, ce corps sacré fut 
enveléppé' d'un cuir de cerf et remis ilns 'la châ'sse, avec certaines prières; on le 
féi'nia de sa couverture et on' le fut dans une autre châsse, garnie d'or et d'ar-
gent, artistement travaillée, laquelle Lut encore enrichie par les 'divers préents 
que les assistants firent à la sainte. Je ne puis passer sous'silence, dit l'historien 
que, comme on montra 'cas reliques devant la porte de l'église, et en un lieu 
visiblement trop étroit il y'  eut cependant près de quarante mille hoiiimes de 
différent sexe, qui y furent présents, sans que personne se soit plaint d'avoir été 
foulé par la presse : ce qu'il attribue au Tout-Puissant,qu'i, par les mérites de 
sainte Aldegonde, l'avoit ainsi, ordonné. 	 - 

TOME VIII..  
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Si hotre prévôt Ehgleber.t n'assista pas à cette trnslation, avec le corps d 
saint Chislain, en qualité d'abbé, il l'-étoit du moins, l'année suivante, comme 
il paroît par une- dona-tiôn de sê-rfs, faite à notre monastère, l'an 1162, en pré- 
sence de l'abbé Englebert, Hawelde Quiévrain,. Gauthier de Ligne, Thirry de 
la Deuze j  etWen-eiar d'Anven 	a-ilIeurs d'Anvèng), qui la signèrent. 

1164. Deux ans après,. Sibille, soeur de Gantier de Brohum 	Nicolas de Ramegnies, 
chevalier, •affranchirent quelques esclaves pour les asservir à Saint-Ghislain, 

• par deux obligations respectives-, •lesqueilesfurent signées de plusieurs autres 
chevaliers, sçvoir: Alard de Spolcum (?) ,Gérard de la Hamaïde, Sohier Caudry, 
Nicolas, châtelain, Nicolas Mainvaut et Gilles, Son frère, Arno-uld de la Hamaïde 
et Alard d'Espinoy:.La même année,.Guillaume et Hawide, son épouse 	avec 

• leur fils Héluin, renonçant à leur liberté; s'asservireiit eux-mêmes, avec toute 
leur, postérité, en présence de Louis et de Charles de Frasne;scn frère, d'Alard 
de Roisin etd'Hawel de Quiévrain.. 

• -L'ablié Englebert, du consentemeht de sa communauté, fit un échange d'une 
• teire de notre prieuré d'Al]emans contre une autre terre, appartenant à une 

dame nommée Ermeseiïde; 	 - 

Vnchant,AmaLdcHai. . \Tjnchnt 	Baissius et Brasseur mettent la mort de l'abbé Englebertl'àn 1164. 
v. 

;!'a 	: Dom Jean Carlier, autrefois prieur de Saint-Ghislain ,.qui écrivoit environ quarante 
Ghisl.; Br,ss., Theo-
Irum abb. Un. ansavantces historin, la met l'année suivante; et!l est certainqu'iivivoit encore 

alors, puisque, l'an 1165, il fit  un contrat avec AirilTan, fils de Gontier, toùhant 
la ferme deBassècles'.Ce contrat est une espèce de bail qu'il fit signei' par sa com- 
munauté, qui semblé n'avoir été composée, en ce temps là, que .de 44 religieux, 
eompTis l'abbé Englebert: du moins, on n'y, trouve que le nom de cerél, à -la 
tête, et la signature de 15 de ses moines etde plusieurs éohevins de Bassècle, etc. 

Nuit 	iIEuglelieit. Après la mort -de i'abi)é Englebert, arrivée, comme nous croyons 	l'ais 14-65, il 
s'éleva degr.ands débats, à l'occasion d'un religieux, nommé Gossuinoli Gossichin, 
selon dom Simon Guillemot, que l'autheur- de notre matricule a mal confondu 
avec Gossuin 	abbé, succèsseur dé Lambejt., dont nous parlerons ailleurs, et qui 
éto-it toit.différent de moeurs de ce religieux, que Lambert Watterlot de Ninove, 

• chahoine de-Saint-Aubert à.Cambray, auitheur contemporain, qulifie de profane 
et de méchant,moine, comme il l'étoit en effet, pour avoir troublé par son aiiibi- 
tion et sés intrigues, pendant environ deux ans, la- paix de sa-communauté. 	- 

Cet ambitieux n'omit rien pour parvenir à la crosse, lorsque, enflé de sa science, 

liassécles, mieux que Bassècle; en latin Basilicae. Édt'€. 
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il sevit privé des suffrages de ses-onfières; et le schisme, quÏ'rénôit alors dans 
l'église, à cause de Pascal que leschismatiques avoient élu à la-place de l'anti-
pape Victor, mort au mois d'Avril del'amrée précédente, lui ayant fourni l'occa-
sion de gagner les bonnes grâces de l'empereur Frédéric Brberoussé, partisan 
et protecteur de Pascal ,i!-en reçut d'autant plus facilement l'investiture du teni-
porel du monastère,. que -ce prince étoit déjà irrité -contre INicolas, évêque de 
Cambray, qui tenoit le parti -d'Alexandre -III, le légitime pape, à qui les 
abbés, religieux- et presque tout le clergé -de son diocèse obéissoient, comme au 
véritable souverain poitife. Cependant, quoique Gossichin reçût Tinvestiture de 
l'empereur, Ia. plus grande et- 1a plus saiiie partie de sa côinmunauté ne voulut 
pas-  le reconnoître pour abbé, comme n'ayant pas été élu canoniquement.L'évêque 
Nicolas, grand zélateur des priviléges dês églises et des monastères, pour conser-
ver celui- que les papes et - l'empereur Con-rad avoient accordé à nos religieux, de 
se -choisir'libreÉnent un abbé, refusa d'investir ce moine lirouillQn du spirituel, 
malgré:les prières de ce prince, qui offensé d'un tel refus, écrivit à cet évêque une 
lettre, pou-r l'obliger dde consa-crer, au plus:tôt, de ses niains,ou, s'ilétoit légitime-
ment- empêehé, de donner plein po-uvoirà labbé de Stavelo de le présentei, de sa 
part, à l'évêque deLiége pour:êt re  -sacré. Nous traduirons icy cette lettre insérée - 
dans --le cinquième -tome du Spicilége de dom Luc d'Achéry et tirée d'-un ancieh 
manuscrit de notre bibliothèque, où je n'ai pu la -retrouver, comme plusieurs 
autres, que dom Simon Guillemot envoya autrefois-à ce sçavant bénédictin. 

« Frédéric, parla grâce de Dieu, empereur auguste deS 'Romains, à son féal 
Nicolas,.vénérable évêque leCambray, sa -bi-enveillanceet toutè prospérité.'Nôus 
avons-appris et-avonsoûï dire déjà plus d'unefois -de plusieurs de nos féau, qui 
demeurentdans l'évêché de Ca.ibray,qa'on n'y rerdoitas le respect dû à 
l'Empire, nil'obéissance et'la révérence convenables au- pape Pascal, attendu 
surtout qu3un grand nombre dee clercs, prélats et même de religieux ,-abusant 
trop -de votre patience, n'ont pas encore prêté le serment qu'ils devoient: c'est ce 
qui nous surprend -beaucou-p, et'étonne -tous ceux qui le voyentet l'apprennent 
d'où il paroît clairement,-et on nous le fait entndre manifestement, que otre 
fidélité n'agit et -ne se comporte-pas sincèrement--à- l'égard du pape - Pascal. Et 
par-ce que nous ne cessons de -nous 'étonner de toutes ces chdses, et que tout 
retardement -ou -délai entraîne toûjours après -soi le danger;à ces causes, nous 
envoyons ,-a-vec ;pleine -authorité -de notre commission, par t6ut le diocèse deCam-
bray, notre'honorable prince (Et'lebode), abbé de 'Stavelo,'homrne prudent et 
discret, et le recommandons sérieusement à votre fidélité et dilection, vous aver- 
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tissant, tant qu'il est possible, et vous priant que, dans tous les endroits de voire 
diocèse où il aura besoin de votre secours, vous l'assistiez fidèlement et avec 
vigueur, et n'épargniez ni vos soins, ni votre pouvoir pOUF avancer les ifaires 
de l'Empire et celles du pape Pascal contre les clercs, abbés ou autres prélats 
rebelles: car il a reçu ordre de Notre Majesté de n'épargner, dans tout votre 
diocèse, aucun rebelle, clerc ou moine, mais de faire prêter sernent d'obéissance 
au pape Pascal, en sa présence et en la vôtre, à tous ceux qui ne l'ont pas encore 
fait, et de faire sortir, et chasser du diocèse (le Cambray, par notre mandement 
et autorité, ceux qu ne, voudront pas le faire ou y contreviendront. Au reste, 
nous sommes fort surpris, sur l'affaire de notre bien aimé et féal ablé de Saint-
GhisLain, sçavoir à quelle occasion et pourquoy vous avez différé de le consacrer, 
surtout lorsqu'après lui avoir donné l'investiture de nos mains, et vous l'avoir 
renvoyé, et à votre église, comblé 4honneur et de notre bienveillance, vous 
l'avez reconnu et reçu poui tel., eu égard encore quil nous est fidèle et utile et à 
notre Empire, et vous doit être dévoué et à votre église, puisqu'il n'y a rien en 
lui, soit quant à la science et les moeurs, qui puisse  le rendre digne d'être rejetté. 
Nous ordonnons donc àvotre'fidélité, et, en vous avertissant, nous vous prions de 
consacrer de vos mains ,•comme vous devez le faire, -tout prétexte etdélai à part, 
ledit abbé ... , que nus renvoyons à votre discrétion, et d'apporter tous vos soins, 
comme nous espérons que vous ferez pour:  défendre sa personne et son église, 
avec les biens yappartcnart. Que si vous veniez à 1ifférer d'exécuter ceci, à cause 
de quelque empêchement légitime qui poiirroit survenir, nous vous prions et vou-
lons que vous donniez pouvoir et permission à l'abbé de Stavelo de présenter 
ledit abbé, en vertu de votre dimissoire, à Ï'évêque de Liège, pour être sacré de 

:ses mains: car nous voulons sérieusement que, comme il a reçu de nous sa 
dignité tout entière.quant au temporel, il l'obtienne aussi toutenti,ère et eu 
jouisse quant au spirituel. » 

ii. 	 Quelque forte que fût cette lettre, elle ne put ébranler cet évêque, qui'soutint 
la cause de la communauté avec tant d'énergie auprès de l'archevêque de Rheims, 
contre cet intrus, que ce métropolitain le déposa l'an 1167. 

Léon, qui avoit été élu canoniquement, marcha sur les traes de ses prédéces-
seurset maintint la discipline régulière dans touje sa vigueur. Il gouverna la 
maison avec beaucoup de sagesse, et le chapitre de Cambray conçut une si haute 
estime de son expérience et de 'ses mérites, qu'étant survenu un grand, différend 
à cause de l'élection d'un nouvel évêque, il le députa vers l'empereur Frédéric, en 
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faveur de l'archidiacre Alard., à-ce-que disent dom Simon Guillemot et l',autheur monssl. S' 	Ghis!eni; 

de notre matricule, qui met la mort de l'abbé Léon l'an 1'! i. Dom Jean Carlier 
D. Jos. Cailler, Series 
abb. 	Gis!.; 	Viiicli., 

.etVinchant la mettent en 1170. Raissius et Brasseur, en 1170 ou 1174. Je ne sçais 
Raissius , o. 	t. 

dans quel historien ou monument dom Simon Guilleniot et l'autheur de notre 
matricule ont puisé cette députation deLén vers l'empereur Frédéric, laquelle 
m'est d'autant plus suspecte 'qu'aucun historien, queje sache, n'en 'fait mention 
etqu'lle n'est pas-même' exempte d'anachronisme: car cette députation n'a 1)11 S 

faire quesurla firi.d'.Octobre, au plus tôt, de l'an 447! que Robert, élu évêquecle 
.Cambra, fut assassiné à Condé par les domestiques de Jacques d'Avesnes, ptiqtie 
ce fut après ce massacre, arrivé le 4 du même mois et de la même année, qu'il se 
'forma deux partis dans le 'chapitie de Cambray, dont l'un choisit l'archidiacre 
Roger,et l'autre l'archidiacre Alard.'L'bbé Léon ne peut donc avoir été déjuté 
vers l'empereur. Frédéric, puisjue l'abbé Lambert, son successeur, gouvernoit 
déjànoti'emonas'tère; en cett-qualité, l'an 1170. Je n'ai trouvé dans nos archives 
aticune èlarte.uipirle de ce Léon, etje doute si', avantl'an 1590, on le recon- 
noissoit pour-abbé de notr&naison: son noi ie.se  trouve pas aussi dans notre - 

ïécrologe. Cependant je nepréte'nds pas l'exclure de la chronologie de nos abbés, 
,Pa.rce que les trois annés ou environ 	u'il gouverna notre abbaye, selon nos 
'chroiologistes,.n'ont.pas été exemptes  (le troubles, pendant lesquelsles afîaires Mort de. Léon. 

-ayant été néligéés, comme il: arrivé souvent en pareil cas, il se peut faire qu'on 
-nauroit atfcun contrat, accommodement, donation, transaction, etc., où il en 
.auoi.été fait mention. Nous mettrons samort l'an 1469-que la crosse semble 11Go. 

avoir., été vacante : du moins il n'est pas pailé d'abbé dans la - charte de même 
'date, par laquelle Helvid'et sa. soeur. Élisabeth 	'asservirent à Saint-Ghislain, 
-avêc leur postérité, en présence de Gilles de Mainvaut et'Nicolas, son frère, Sohier 
-deCaudray, 	et.Bauduin de Strépy. Je remarquerai encore icy que,dans le bail 
que l'abbé Engleb'rtfit avec un de nos> ferniiers de Bassècles, le nom de Léon 
-rïe se trouve pas entre ceux dès treize religieux qui le signèrent. 

Lanibert, un des plus célèbres et. des. plus illustres abbés de Saint-Ghislain, 
fut honoré, - au plus tard, de la crosse, l'an 1170, comme on le voit par quatre LtIet-1, ahhi. 

obligations
'
de serfs, de même dati ;  où il est qualifié' abbé. La première est celle de 

Berthe', dame d'Onnesies, laquelle vint's'asservir, en sa 'présence, à Saint-Ghis- 
lain, avec ses quatre filles : .Ermengarde, Erenb'urge , . Fokuide et Julienne, et 
toute leur postérité. La seconde est- d'ivette de Beckesielle,-laquelle, renonçant à 

Caudry, p.  378. Êdi. 
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sa libertése donna.,. sous sa prélaur.e., 'en ser.vitude à;ntrern.onastèré. Sa £harte 
est signée.tl'Aiard tl:Roisin; de Baudr.y, son fiis;de çPôlius.ou Pol;de Vileirs; 
(le Wawain d'Aufroipret. et .deH.aw:el de ,Quiévrain, nobks.chevaiiers. :Hugues 
de Croix,Gossuin de T[hulin,'Bauduin de Yi!le:.et. autier,sonfils, aussi che- 
valiers., §.ignèent les deux antres. 	 .. 
:Cet Àabbé, que •dm Simon Guillemot tet:flOSaUtreS chronologistes croient 

avoir été religieux .etprofès denotre monastère3  avoi,ernbrassé.iav.ieionastique 
à i'ahbayede Saint-IIoyà .N;ôyon,.commele. dit expressémentI'épitaphe qu'on lui 
fit d'abord aprèssa, mort, et qui1s ont .cru,.sans fondeiient, avoir été Pépitaphe 
d'un i abbé anonyme et.inconnu de nofte maison,, .qui avoitvécu .entre.11ephas et 

gnt-re 1"an.840 oU environ,'etJarn:88O: car 
il conste, par le.nécrolQge.de:SaintPÀoy à Noyon,qiÏ'ilsoiïteuun religieux, 
nomm&Lambert ,qui. fu.depuisabbé de.Saint-Ghisain.;onpent voir ,ce què nous 
avonsdit ailleurs ., pourprouveT quet ctteepitpheLestassu'rementceIle.de •.eet 
abb, qui, probablement, .n'a jarnais:été sous la discipline. dgéric.. misut élu 
abbé de notre. monastère, .Iorsquil J'étoit encore à Noyon , piisque son .nom.ne 
se -trouve pas 4ans. le bii dont noirs. vons î parlé....... 	. 

Q.uoi.qu'il.en.soit..dei'.annéeLde.sonarrivéeà:Sai.nt-Ghislain, ilIagouvernoii.déjà, 
come .nous1'avons di:t,.i'an ti 70, et nosreligieux ne.piirenttfaire;;tinmci-!.leur 
choixque celui de cet abbéquoiquepr.ofès .dune .abbaye;étra»gère!Sàgrandeex_ 
prience, son adresseà:manier lesaffairesteniporelles , son izèlei pour .l'observance 
monasti;que et la conservationesbien:et.des.immuniLés. de,n-monastère, joints 
à ses. autres. t:alenls ,.luiaQquirent l'estime. desouverains pntifeset.des princes. 

:Lan :11 74,; il alIatrouveri'empereur Frédéric à Aix-lalrapéIie.;où ,-ce prince 
.lui.ayanL donné. l'investiwr.e 	cnfirma à sa -prière:et ià, laré4u.isitionde, i'im- 
pératriceBéatrix., son épouse, les 4 biens et . les,priiléges. ideTabbaye: de; Saint-
Ghislain, par un diplome date du jour des Paques de la inerne aunee, qui fut 
reconnu par Godefroid., chancelier., au nom ;de £hristiaiii ;Éarchevêque de 
Myence,, archihancelier,,.:et signé par;Martin,'caidinah!t ehance1ierdii Saint-
Siêge,, P-huppe ;ar&hevê,q:ue de Cilogne, Anould-, carchevêquede:Trèves,- Otton, 
prévôt d'.Ai., Worthuin , .prownota.ire, Hngues)  doyen de Gologne Lôthaire, 
.prévôt de. Bonne,i1er1eboide., abbé de Stavelo ,,E1orntàbbérdInde, Godefroid, 
duc de.Lorraine,-.C-onad, ,palatiin,frère de. Pemperenr, Louis;lantgrave;!et- Henri, 
son. .frère,.HenTi , . comte:de.Disd-2 , Englebert, comtede:Berg; G-uillaum.e.,: comte 

1  Livre L . 	. 	 - 	2 Dietz, Edit. 
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de.Juliers:,, Cérard ,. conn.e de Loos et son frère Itugues. Cette lettre est conçue 
en mêmes termes que celle de l'empereur Coni'ad. 

:r Innomine sanctae et individuae Ti'initatis. Fredericus, divina favente de-
» mentia., Romanorumimperator augustus.JEquitas justitiae et regni auctoritas 
» nos. ammonent. omnium ecclesiarum, et maxime earum quae ad renum per- 

tnenV, paci et'.quieti clementer providère et ipsarum ju'a illihatà conservare. 
» Eapropter omnium Christi regniqtie nosti fideliuni, tain futurorum quam 

praesentium ,.noverit industria qualiter vii' venerabilis Lambertus; abbas mo-
» naster.ii sancti; Gisleni, Celsittidinem Nostram adiens petiit ut et hoc idem 
» monasterium a predcssoribus nostris Dagoberto, Ottone tertio, Henrico 
» secundo, Cuonrad:y ,.itemque Henrico tertio, regibus et imperatoribus, con-
D structum, sub 'nostrae defensionis pa'trocinio suciperefrius, et res eideni 
» '.nionasterio pertinentes,. sicut. in privilegiis eorum pracdecessorum nostrorum 
» continetureidemcœnobio cônfirmaremus. Nos ita'que,oI) regni nostri.firrnam 
» sta1iilitat.em et animae nostrae nostrorumque parentum perpetuam. salutem, 
» interventu quque et.etitionecarissimae 'conjugis nostrae Beatricis; impèra-
» tricis,precibusipsius aurem'clementiae accommodantes, praedictamsancti 
» Gisleniceflam ita:prorsusab omni jure mortaliuin:tiberam,.quod nuili ex tem-
» poralibus, prater creatoremsuurnDeum, servii'e,haberet, excepta sôlum ho-
» nons largitionede .manuregiset imperatoris, sicut demànu liheriadvocati 
» recipienda; sub nostrae tuitionis patrocinio- suscipimus et omnesres ad éam 

pertinentes; juxta tenorem priilegiorum- praefatorum regurri et imperato-
» rum, lege.in perpetuum a1itiiraeidem monasterio renovamus eLconfirmamus; 
» item renovarnuset imperiali atictonitale èonfirrnarnus in ornni possessione 
» jam dictaeecclesiae; videlicet in terris in pratis, in silvis iii aquis ,in villis et 
» in.servisynuilum advocatum praeter:abbatem habere. Sane servos.cujuscum-
» que civitati, castri sie alterius Ioci incolae fuerint, lege nulla im:pediente. 

suiieccciesiae adstrictos abbatique ac si domino et advocaio suo per omnia 
» servituros provida judicii ratione asserimus. Satuimu etiam ut, defuncto 

abbate, fratres ejusdem monastenii, invocata Sancti Spiritus gratia , idon'euni 
» .et rectorem utileni libere sibi eligant, qùi, tem pore oportuno, praesentiâe 

regali se;exhibeat.et ,facto .regie majestati hominio, investituram abbatiae de 
manu regia suscipiat. Adjicimus etiam ut, sicut ex sententia principum coram 

» nobis judicatum est, nu]lus villicationem in possessionibus ad eumdem locuni 
pertinentibus hereditario jure teneat vel repetat; sed abbas qui pro tempore 
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» fuerit, idoneum et fideleni villicum de farnilia monasterii constituat et deoiiat; 

» ac si quis de farnilia rnonasterii abbati suo iebellis inventus fuerit ex judicio 

» et clistrictione parium suorum ad satifacEionern abl)atiS cogatur. Decernimus 

» èrgo eViegia auctoritate praecipirnus ut nullus successorum nostroruni, regoin 

» et imperatôrum, nullus ePiSCOPUS, (lux, rnrchio, cornes vel vicecomes aut 

» alia quaelibet persona, magna sive parva, hujus nostrae renovationis confirma-

» tionem \infringere praesurnat; sed praedictus abbas sitique successores, nostra 

ni » freti authoritate, bona 	onasterii recolligendo pristinam ejusdem loci liber- 

» tatem, sine inipedirnenti molestia, obtineant. Si quis vero, quod absit, hujus 

» piaecepti nostri statutum infringere temptaverit, céntum libras auri puri coni-

» ponat, quarum partem dimidiam fisco nostro et reliquam praedicto monas-

» terio persolvat. Ut autem haec ab omnibus credantur etinconvulsa serventur, 

hanc mdc cartam scribi et sigilli nostri impressione insigniri jussimus manu-

» que propria corrohorantes idoneos testes subnotari fecimus. MARTINUS, sanctae 

» Ronianae - Sedis cardinalis et cancellarius; PHILIPPUS, Coloniensis archiepis-

» COpUS; ARNOLDUS, Trevirensis archiepiscopus; OTTO, Aquensis praepositus; 

» 	\TORTU1NUS, protonotarius; Huco, Coloniensis decanus; LOTHARIUS, Bonnensis 

» praepositus; HERLÉBOLDUS, Stabulensis abbas; FLORENTIUS, Indensis abbas; 

» GODEFRIDUS, dux Lotharingiae; CONRADUS, palatinus, frater imperatoris; Lu-

» nowicus, lanigraviils, et frater ejus HENRICuS; HENRICUS, cornes deDisd 1; EN- 

GELBERTUS, COflICS de Monte; WILLELMUS, cornes Jûliacensis; GERARDUS , ornes de 

» !os; et frater ejus HuGo. Sijnun dofliiniFnrnEiuci, Rornanoum iniperatoris 

» augusti. Ego GODEFRIDIJS, cancellarius, vice Cristiani, Moguntini archicancel-

» lrii, recognovi anno incarnationis Domini MCLXXIIII, indictione VII, Fi'i-

» derico imperante,Elenrico regnante. Datum Aqùisgrani, in pascha Domini, 

» coronato iniperatore ibidem , anno imperii ejus vigesirno, regni vero XXIII. » 

La mémé année, Piérre,prévôt,et Alard, doyen de Saitit-Géry à Cambray, du 

cénsenternent de leur chapitre, donnèrent à notre monastère l'autel de Wihe-

ries, avec les offrandes, dîmes et autres émoluments y annexés, aussi la collation et 
aulrs droits que ce chapitre y avoit. Cette donation est munie du scel de Saiiui-
Géry et de celui de Saint-Chistain dans ce dérnier on lit cette inscription, en 

caractères bien fornés sanctus Gislenus, archiepiscopus, d'où nos chronologistes 

Diel:, Dz, etc. Voy. Mirœus, tom. 1, 	en Faveur de réguse d'Aix-ta-Chapelle. Édit. 

p. tS4 , dilme de rempereur. Frédéric 1 , 
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tirent leur principale preuve en faveur de l'épiscopat de notre saint fondateur, à 
qui cependant Philippe d'Harveng, abbé de Bonne-Espérance, qui écrivit, vers ce 
temps-là, sa vie,-  à la prière de nos religieux, ne lui donne pas le titre d'évêque. 
lene sçais pourquoy ils prièrent cet abbé de composer la vie de saint Ghislain 
laquelle n'est qu'une répétition, en termes différents, de deux autres vies, d9nt 
l'une fut écrite, au plus tard, au commencement du X° siècle, et l'autre vers l'an 
1036, çù il n'est pas parlé non plus de l'épiscopat de notre saint. Ce qu'il y a de 
plus remarquable dans celle de Philippe de Bonne-Espérance, est l'éloge qu'il fait 
de nos religieux ,qu'il qualifie de saints moines, et dit qu'ils s'étoient rendtisre- 
conimanclables par ladévotion qu'ils avoient envers saint Ghislain, àuprès duquel 
il les prie d'adresser leurs prières, pour obtenir de Dieu lepardon de ses péchés. 

L'abbé Lambert ne fit pas seulement confirmer les biens 'et les priviléges. de 
son monastère, il les fit encore ratifier par le pape Alexandre Il!, et nom-
mément les dîmes et les autels que iNicolas, évêque de Cambray, nous avoit 
donnés, sous la prélature d'Egéric. Ce souverain pontife, enchérissant sir ses pré-
décesseurs, accorde de noùveaux priviléges à notre maison ,'en l'exemptaiit des 
droits ds novales, et en donnant à .nos abbés celui de présenter des clercs à l'é-
vêque pour être établis curés daisIesparoisses de notre patronat, à charge de 
rendre compte du spirituel à l'ordinaire du diocèse, et du temporel à l'abb; il 
permet aux fidèles de choiir leur sépulture dans le moiastèré, pourvu qu'ils 
ne soient pas interdits ou excommuniés, et sans préjudice des droits de ces 
églises, qui emportent et enterrent les corps des défunts; il défend à nos religieix, 
après leur profession, de passer de leur monastère en un autre, •sans lettre de 
leur abbé, sinon sous prétexte d'y mcneI une vie plus étroite et plus austère, et 
accorde à la communauté la libre élection de son abbé, en défendant d'y recon-
noître et recevoir pour supérieurtout autre que celui que la plus grande on la 
plus saine partie aura choisi. Ce diplôme, donné à Bénévent, le 31 Décembre 1177, 
la dix-huitième année du pontificat de ce pape, est signé de huit cardinaux et de 
deux évêques. 	: 	• 	' 

« Alexander, servus servorum Dei, dilecto fluo Lamberto, abbati sancti Gis- im. 
» leni, ejusque fratribus, tam praesentibus quam futuris; regularem vitani p- 
» -fessis, in perpetuun). Quotiens a nobis illud petitur quod religioni et honstati 
s convenire dignoscitur',. animo nos decetiibenti concedere et petentium deside- 

Ailleurs ciinosciur. 	 . 	 . 
TOME VIII. 	 . 49 
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» rus congruurn suffragium im'pertiri. Eapropter, dilecti in Domino fui, vèstris 
» :justis. postulationibus clementer annuimus et praefatum monaseriuni, in, quo 
» divino estis obseqiiornancipati, sul) 1)ati Petri et nostra prôtecti'one suscipi-
» mus et praesentisscri5ti privilegio conirnunimus. Inprimis siqiidem &tatuimus 
» ut ordomonasticus, qui, secundum Deum:et.beati Benedi'ctiregulam,ineodem 
»: Ioco institutus esse dignoscitur, perpetuis ibidem tempôribus iùviolabiterobser-
» vetur. Praeterea« quascurnque possessiones, quaecumque .bona idem nonaste-
» rium in praesentiarum 1  juste et canonice possidet, aut irfuturum concesskne 
» pontificum, largitione regum vel principum', ôblatione fideliumaut liis justis 
» modis, praestante Domino, adipisci poterit, firma vobis vestrisque successo-
» rib'us et illibata permaneant, inquibus hace propriisduximus exprin enda vo-
» cabulis iocuni ipsum in quo. praefatum monasterium constructum est, cum 
» omnibus pertinentiis suis; altaredeHerseila, altare de Hbmberhs,altare de 
»: Rascenghem, capellam de Herieri$ntê, molendinum de Ro;z'cherie; altare de 
» Loveng'ies altare de Douichies etcapellarn de Squii,' altare dè iIunchinies, 
» cum appenditiis, curtem de A1emannis,.umo'mni decimâ ejusdem curtis et 
» terrae ad ipsam pertinentis, et decimas novalium; et de nutrirnentis animalium 
» iiullus a7 vobis'decimas praesumat exigeie. In parochialibus autem êcclesiis 

quas, tenetis, liceat vobis clericbs eligere ev.episçopo praesentare, quibus, si 
» idonei fuerint,-episcopus curam animarum committat,qui de plebis quidem 
» cura episcopo, vobisautem de temporalibus debeantrsp6ndere. Sepulturam 
» quoqué ipsius loi liberam esse concedimus, ut eorum devotioni h extremae 
» voluntati qui se illico sepeliri deliberaverint;nisi forte excommunicati vel inter- 
» dicti sint, nullus obsistat, salva tamen juslitia earum ecclesiarum 	uibusrnor 
» tuorum corpora àssumuntur. Liceat etiam'clericôs vel laïcose saeculo fugientes 
» liberos et,absolutos ad conversionem recipere et in vestro rnoriasterio, sine con-
» trdictione aliqua.3  retinere. Prohibemusinsuper utnulli fratrim vestrorum, 
» 'post factam in rnônasterio vestro professionem, fas sit de eodeni nionasterio, 
» absquélicentia'abbatis sui, discedere; discedeutem veio, sine conihiuÎium lit- 
» terarum vestrarum cautione, nullus audeat retinere; praeteréa libêrtates, im-
» munitates et antiquas et rationabiles consuctudinesmonasteriivestri intégras 

cf illibatas praesenti decréto manere sancimus. Obeunte te veronunc ejusdem 
loci abhaté• vel tuorum quolibet successorum, nullus ibi qualibet subreptiônis 

» astutia seu violentia praeponatur, nisi quem fratres communi consensu vel 

I J;ipiaesens. 	 ' 	 ' 
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D fratru,m pars consilii sanioris, secundum Deum et beati Benedicti regilam, 
» providerint eligendum. Decernimus ergô ut nulli omnino hominum liceat 
» praefatummonasterium lemere perturbare aut ejus possessiones auferré, vel 
» ablatas retinere, minuere sen quibuslibet molestiis fatigare; sed per omnia 
» integra et illibata serventur, eorum pro quorum gubernatione ac sustenta-
» tione concessa sunt usibus omnirnodis profiitura; salva Sedis kpostolicae auc-
» thorilate 1  et dioecesani episcopi canonica justitia. Si qua igitur in futurum 
» ecclesiastica saecuiarisve jersona hanc nostrae confirmationis paginam sciens 
» contraearn temere venire temptaverit, secundo tertiove commonita, nisi rea 
D tum suum digna satisfactione correxerit, potestatis lionorisque sui dignitate 
» 'careat rearnque se divino judicio existere de perpetrata iniquitete cognoscat 
» et a sacratissimo corpore et sanguine Dci et do.mini nostr.i redeniptorisJesu-
» .Christi aliena fiat atque in extrerno examine districtae uitioni subjaeat. 
» •Cunctis autem eidernloco sua jura servantibus sit pax domini nostri Jesu-
» Christi, quatenus et hic fruetum bonae actioiiis percipiant et apud districtum 
» Judicem praemia aeternae pacis inveniant. Amen. 

Ego ALEXANOER, cat.holicae ecclesiae episcopus. 'Ego ALBERTUS, preshyter car-
» dinalis, tituli sancti Laurentii in Lucina Ego Boso , presbyter cardinalis 
» sanctae Pudentianae, tittili Pastoris. Ego TIIEODINUS, presbyter cardinalis sancti 
» Vitalis, tituli Vestinae. EgoPETIWs, presbyter, cardinalis tituli sanctaeSusannae. 
» Ego GUILLELMUS, Portuensis et sanctae Rufinae episcopus. Ego MÂNFREDUS, 

» Praenestinus episcopus. Ego JACINTHUS, sanctaeMariae, in Cosmedin, diaconus, 
» cardinalis Ego CJAtHhIis, diaconus, cardinalis Sancti Àdriani. Ego IIUGO, dia-
D COnUS, cardinalis sancti Eustachui, juxta templum Agrippae. Ego LABORANS, 

» diaconus, cardinaiissanctaeMariae in Porticu. Datum Beneventi, per nianum 
» GRATIANI, sanctae Romanaeeclesiae subdiaconi et notarii., 110  calendas.Ja-
» nuarii, indictione X, incarnationisDominicae anno MCLXXY1I03  pontificatus 
» vero domniAlexandri,papae, III, anno XVILI°. » 

Marie de Rebaix ,s'étant rachetée des mains de Danièl 4de Vendegies et'Ii- nia. 

sabeth, sa femmé, qui la réclamoient pour leur servante, et ayant satisfait pour - 
ce rachat, dans une crypte à Chièvres, en présence de cinq nobles dheyliers, 
Thiry d'Arveng (Anveng?), Bauduin, son frère, Guillaumede Ligne,Fastrède de 
Dameries, et Thirryde Villers, ses frères, quelques-uns de ceuxquiavoiept assisté 
à ce rachat prirent la ceinture de peau de cerf, dont étoit ceint un noble seigneur, céréiiioiiie singu1re 

d'un asser,'jssciiieffl, 
'il lEzlisc. 

1 Ailleurs uuMoiiIeie. 

WM 
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nommé Bauduin de Meurengien, et la mirent au col de cette servante et tandis 
que Daniel de Vendegies, Élisabeth, sa femme, Béatrix, >sœur d'iIisabet.h, et: 
Vivien de Vendegies, son mari, tenoient lés mains élevées, ils l'asservirent à 
Dieu, à la bienheureuse vierge Marie et à saint Ghislain, à condition de. payer, 
tous les ans, pour le cens capital, tant l'homme que la femme,ainsi que leur 
postérité, deux.deniers; pour la permissionde se marier, six, et, pour la motte-
main, douze. Dom Wautier, religieux de Saint-Ghislain et prévôt de Bassèclès; 
qui intervint à.cette donation, faisant de ses mains im autèl (dit.ia charte), 
reçut ainsi cette servante, au nom de l'abbé Lambert et de son rnnastère, et, 
avant pris une chandelle, excommunia tous ceux qui cont.reviendroient à cette 
donation, laquellefut signée de l'abbé Lambert, de Gossuin,  prévôt, de Wautier, 
prévôt de Bassècles, de Henry, Hubert et Gossuin, moines, et des cinq chevaliers 
cy-dessus nommés. J'ai cru devoir rapporter toutes èes circonstances; qui se 
pratiquoient alors lorsqu'on affranchissoit des esclaves ou qu'on les asservissoit 
à d'autres maîtresou avoués, tant pour la satisfaction des curieux, que pour 
inspirer de la crainte à ceux qui exigent la morteniain des serfs de Saint-
Ghislain, dont ils sont exempts, en vei'tu des priviléges accordés par les empereirs 
et les souverains pontifes, qui ont donné le pouvoir à nos al)bés d'exèommunier, 
les chandelles éteintes, ceux qui oseroient exiger d&ses serfs les dioits attachés 
à la servitude, conme il paroît par un grand nombre de chartes semblablés. 

L'annéè suivante, Gossuinde Ville, qualifié (le noble homme, asservit quel. 
ques serfs. à Saint-Ghislain, en présence de Gilles de Mainvaut, Ramier d'At-
tiches et Gislard de Saentes (Saintes?), qui' signèrent sa letire. 

L'abbé Lambert, ayant été choisi abbé de Lobbes, à la place de Jean qui 
venoit d'abdiquer la crosse, avoit cru rétablir cette abbaye, qui étoit alors en 

Vicn, H,rsLcodien- très-mauvais état; mais l'ayant gouvernée environ sçpt mois, selon le père Fisn, 
ou un an, selon le continuateur des actes des abbés de Lobbes., il fut obligé de 

chrj.l. \l. 636. 
la quitter, par ordre de G.uillaume,archevêque de Rhems, soit à la réquisition 
(les religieux de Saint-Ghislain, qui ne purent souffrir l'absence de leir abbé,. 
ou pour dautres raisons que nous ignorons. 	, 

L'an 4180; Roger de Wavrin, évêque de Cambray, vint visiter, à la prière 
de l'abbé Lambert, les corps de saint Ghislain , de saint Su]pice, évêque de 
Bayeux, et de sainte Léocade, vierge et martyre, patrone de Tolède, qu'il mit 
tous trois dans de nouvelles châsses. On' trouva depuis, dans celles de 'saint 
Ghislain et de sainte Léocade, l'acte suivant: 
- « Anno ab incarnatione Domini millesimo centesimo oétogesimo, concurrente 
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secunda, epacta vigèsima secunda, indictione tertia decima, luna quarta, die 
» dominica calendis Junii, translatum est in scrnii hujus conclavi corpus Christi 
.» sacerdotis Gisleni a domino Rogero, Camerace,nsis sedis episcopo, residente 
» Alexandro, papa, in sede apostolica, necnon regente Frederico imperatore 
» Romani populi jura, Lamberto quoque, reguiarite,r innuente, cum sibi su!)-
.»' ditorum caterva. » 

• Jacques d'Avesnes,.'si.célèhre dans l'histoire,'et Adeline, sa femme, avec leurs 
fils Gautier et Jacques, dont ce dernier 'a été omis dans la généalogie que Vin-
chant nous a donnée, asservient une femme, nommée Sara de Havine, à Saint-
Ghislain.,.par une- leftredatée.de  l'an 1180, signée de Fastrède de Fiamengiies, 
Rogon'. de Fael;. Clarembaut de Machey et de Widry (Wéry) de Glajon, et munie 
de .deux grands scels, dont l'un représente Jacques d'Avesnes,,à cheval. Yers ce 
temps-là, ce pieux et brave chevalier, avec Adeline et son fils Gantier, reconnut, 
par un acte authentique qu'il fit souscrire d'Hubert, abbé d'Homblières, en 
Vermandôis, et d'un autre abbé, nomiiié liergote (peut-être Helgote de Liessies), 
qu'il devoit à l'abbaye de Saint-Ghislain .18 sols, blancs sur le village de Zemo-

'zies ou Simousies et la:dlime sur le sart de Tourp, qui lui appartenoit. 
La même année, Gaucher de Habordin IIaubourdin) , Gaucher, son fils, Milon, 

'ilugues deTressin (Fressin?) Rainier de Elum, ibm OU Hon et Aimande'Bleau-
gies, signèrent une donation de serfs,. faite à notre nionàstère. 

L'année suivante, Jacques d'Avesnes vint à Saint-Gbisiain, où, en présence 1181. 

-de l'abbé Lambert, il doiina encore quelques serfs à notre monastère: sa lettre fut 
signée tic Jacques, Jean de Thumaïde, Hugues de Maude (Maulde), Guillaume de 
Costentegni, Gilles de Popioel et de Mathieu, son frère. Le bienheureux Daniel, 1182. 

abbé .de  Cambron, ayant .contracté une étroite amitié avec notre abbé Lambert, 
lui remontra que son 'abbaye nouvellement' fondée avoit:besoin d'aumône. Lam- 
bert,. qui ne cherchoit que loccasion de rendre service à l'homme de Dieu, lui 
donna, du consentement de ses religieux, le prieuré ou la court de Harut à (11,1,11 donn, 

Ronquier, entre Mous et Bruelles, avec les terres, prés, bois et eaux 'y ap-
partenants, aussi les deux autels de Ronquie.r et Henripont, avec toutes les dîmes, 
offrandes et autres droits y attachés, à charge de payer, tous les ans; au prêtre 
que Vab,baye de Cambron y 'établira pour 'faire, l'office divin, un' tiers des dîmes 

-et offrandes annexéesà ces autels, et d'acquitter les droits synodaux à l'évêque de 
iCambrai et à ses ministres. De plus, il donna un moulin à Ronquier, avec tous ses 
'émoluments, à condition que l'abbaye de Cambron payeroit à celle de Saint-Ghis-
lain, en reconnoissance de ce bienfait, trois marcs d'argent, au poids de Cologne, 

f 
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dans les douze jours .de la solennité J12 nativité de Notre-Seigneur, et trois autres 
marcs dans l'octave de Saint-Jean-Baptiste. Les deux monastères apposèrent leur 
scel à cette donation, laquelle fut signée d'Herlebalde, prieur.de  Saint-Ghislain, 
et de dix-neuf autres .religieux de notre monastère, tant prêtres que diacres et 
sous-diacres qui, compris l'abbé Lambert, faisoient au moins une communauté de 

sans comprendre les autres clercs et novices. Robert, prieur de Cambron., 
la signa avec six prêtres de sa communauté, trois diacres et trois sous-diacres. 
Nous avons dit ailleurs que l'abbé Widon avoit érigé autrefois un prieuré à 
Harut, dont il n'est plus fait mention dans cette lettre que sous le nom de Court: 
ce qui fait croire qu'il ne subsistoit plus alots, ou du moins que n9s religieux 
n'y habitoient plus. L'abbé Lambert semble vanter la grande austérité de l'abbé 
Daniel et des religieux de Cambron, en disant. qu'ils portoient la croix de 
Jésus-Chrit: aussi leur mortification et leur ferveur étoient grandes en ce temps 
là. La valeur de ces marcs d'argent, au poids de Cologne, a occasionné de temps 
en temps quelques difficultés. Selon l'estimation que l'on en fit faire à la cham-
bre des monnoies à Bruxelles, l'an 1688, chaque marc doit,valoir vingt-deux 
florins, trois patars et trente et une mite,. Le patar' faisant 48 mites,' les marcs 
porteroient 155 florins, un patai et 42 mites. Cependant l'abbé Mol, 'pour sa 
vie durant, convint avec l'abbé de Cambron que chaque marc se payeroit sur le 
pie(l de 45 florins: ainsi les six ne portent que 90 florins, au lieu de 455. 

	

118. 	 L'abbé Lambert, malgré cette donation, fit encore ides épargnes suffisantes 

COISEICiOU (lIC 	pour bâtir une nouvelle église, à la. place de celle qui avoit été brûlee trente- 
deux anS auparavant, et 'il eut la satisfaction de l'achever de son vivant. Elle 

t démolie l'an 4714, lorsqu'on bâtit la moderne. Dom Simon Guillemot as-
sure que cet abbé, ne bâtit pas l'église tout entière, mais qu'il laissa la plus 
grande partie, du choeur de celle que Halichaire, évêque de Cambray, avoit con-
sacrée l'an 818, à la réquisitiop de notre abbé Elephas, gendre ou neveu de 
l'empereur Charlemagne. Ainsi cette principale partie du choeur aura sul)sisté 
900 ans.  

La même année, Gautier de Lens, Eustache, son fils, Thomas de Masnuy, 
Alard. de Neuville et Ilugues, son frère, signèrentiine obligation de serfs de 

	

f84. 	 .Saint-Ghislain. L'an 1184, Oston de Tiaisegnies, Claret. de Ligne., Wau'tier et 
Fastrède de Ligne, et Wautier de M4lembais en signèrent une autre. L'an 
'1185, Terric ou Thirry de Ligne, Hael de Quiévrain, Baudry de Roisin et 
Arnould de Hom souscrivirent une serjblable charte au mois 'de Mars: ce que 
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firent, vers èe temps-là, Hugues de Croix et Rainie deJauche, avec ses deux 
fils que la lettre sans date ne nomme pas, l'an 1188. Ide d'Aucin donna des 
esclaves à Saint-Ghislain, en présence d'Hubert d'Houdain et Gérard, son fils, 
qui sont qualifiés de seigneurs d'Houdin et de Bellignies, dans la charte d'Egri's 
de Bleaugies, qui donna aussi des serfs, l'an 1190, où ils soiit tous trois 
nommés chevaliers. Vers la même année 1190, Ramier d'Attiches asservit plu-
sieurs de ses serfs à Saint-Ghislain. Dans sa lettre on trôuve les signatures de 
plusieurs autres chevaliers, sçavoir : Hugues d'Attiches, Helluin d'Offegnies, 
François d'louge et Jean, son frère, et dans une autre charte de Fan 1179 ou 
1191, au plus tard, on trouve celle d'Alard de Roisin, de Baudry de R b isin, 

son fils, de Walvin d'A.nfroipret, Polde Villers, Hawel de Quiévrain, de l'abbé 
Lambert, de Gossuin de Quévy, prévôt, religieux de Saint-Ghislain. Nous 
avons fait mention icy de tous ces'seigneurs, pour ne pas si souvent changer de 
matière. L'abbé Lambert eut, durant sa prélature, plusieurs difficultés, à l'occasion 
des biens et des priviléges de son mônastère, qu'il conserva avec un zèle et une 
constance inébranlable. La première est celle qu'il eut avec Thibaud, abbé de 
Saint-Crépin et Crispinien, à Soissons , touchant les terres et les vignes de 
notre prieuré d'Allemans, dit le Petit Saint-Ghislain, laquelle fut terminée, du 
consentemènt des deux abbés et de leur communauté;.la seconde est celle qu'il 
eut la même année 4183, avec Gobert , abbé de Crépin, à l'occasion des dîmes 
d'Harmignies , pour la décision de laquelle on convint de prendre pôur arbitre 
le bienheureux Daniel, abbé de Carnbion, Nicolas, abbé de Saint-Fèuillien,et 
Gautier, doyen de Chèvres, qui, après s'être transportés sur le lieu et avoir exa-
miné les raisons des deux parties, la terminèrent à leur apaisement par un accôrn-
modement qui fut signé de l'abbé Lambert, de Gobert, abbé de Crépin, et de 
plusièurs autres témoins, tant ecclésiastiques que séculiers, au nombre desquels 
furent Bauduin de Ville, chevalier, et son fils Thirri. La troisième fut suscitée 
par le chapitre de Notre-Dame, à Cambray, pour certaines dîmes sur des terres 
entre les villages d'Andergnies et d'lllouges, dont l'abbaye de Saint-Ghislain 
étoit en possession depuis plus de quarante ans. Le pape Luce III, à qui on 
avoit laissé la décision de cette affaire, commit, le 5 Février, par une lettre 
datée de Latran, Gérard, abbé d'Aine, et Clarembut, abbé d'Hautmont, pour 
convoquer et entendre les deux parties , et décider le différend en dernier 
ressort, avec défense d'en appeler au Saint-Siége. Ces deux abbés n'ayant pu.  
les accommoder, adjugèrent énfin la dîme à l'abbaye de Saint-Ghislain, par une 

118. 

1190. 

Hm 
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sentence définitive, à laquelle interyinrent Daniel, abbé de Cambron, Gobert, 
abbé de Crépin, Gautièr, 'doyen de Chièvres, Gérard , doyen de Mons, Nicolas 
prévôt de Saint-Germain, Ramier, curé de Mons': sans doute, ce Renédont fait 
mention M. de Boussu, dans sa liste des prvôts et doyens de Saint-Ghislain, 
et curé de Sainte-Waudru. Le pape Luce confirma cette sentence par une lettre 
datée d'Agnano, le 23 Mars suivant; mais il ne paroît pas que le chapitre de. 
CamlMy y déféra beaucoup, puisque ce pape écrivit de Vérone,-le 9 Janvier d 
l'année suivante, une autre lettre aux abbés de Vicogne et de.Saint-Amand, par 
laquelle il leur ordonna de faire observer  cette sentence par ce chapitre, et de 
contraindre par la voie' des censures ceux qui y contreviendroient. 

Vers ce.temps-là, il s'éleva encore une autre difficulté entre le méme chapitre 
et notre monastère, à l'occasion des dîmes de Quiévrain, dont les chanoines de 
Cambray ne voulpient faire le partage qu'après avoir été transportées dans une 
grange d'un de leurs fermiers: d'où il arrivoit que notre monastère ne recevoit 
pas la portion qui lui étoit due. C'est pourquoy l'abbé Lambert prétendit qu'on en 
fit le partage avant ce transport. Le pape Luce, ensuite des plaintes de cetabbé, 
écrivit de Latran, le 18 Janvier., une lettre aux abbés d'Anchin et de Lobbes, 
leur donnant commission de convoquer, en leur présence, les deux parties , et, 
si après s'être enquis diligemment dé la vérité du fait,. ils trouvoient la chose 
telle, de contraindre ,-sans avoir égard à aucun appel, les chanoines de Cambray 
.à donner la portion des dîmes dues à Saint-Ghislain, avant qu'on les trans-
portàt dans leur grange, et, en cas de refus, àles y oblger. jar les censures 
ecclésiastiques. Je, ne sçais ce que firent ces deux abbés : il est du moins certain 
que les religieux de Saint-Ghislain écrivirent encore au pape Luce, sur ce 
sujet, et que leur lettre ayant été interceptée en chemin, près d'un lieu nommé 
en latin Rodicoforum, et le porteur 'ayant été pris et dépouillé, un chanoine 
de Tournay fit nommer dans l'intervalle,.pour juge de ce différend, l'évêque de 
Tournay, qui, étant. parent du doyen du chapitre de Cambray, fut récusé par. 
l'abbé Lambert : ce qui détermina le pape Luce à nommer deux autres juges 
sçavoir les abbés de Hautmont et d'Aine, par une lettre datée. 'du 5 Février, 
de Latran, leur mandant de finir cette affaire par voie d'accommodeient ou 
par sentence définitive. Mais soit par accommodement ou par sentence, l'ab-
l)aye de Saint-Ghislain obtint ce qu'elle avoit demandé, comme on peut voir 

ftIagis(e, (le illonlibus. 
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par les deux dip'ômes suivants de ce pape, où il confirme les biens et les. 
1 
pri-

viléges 
es.pri-

viléges aècords à notre maison par ses prédécesseurs, et en ajoute un nouveau, 
qui est de célébrer l'office divin, à voix basse et les portes de 1'élie fermées, en 
cas d'interdit général. Le premier, datéde Villetri, le 4 Avril 1183, est signé d'un 
évêque et de onze cardinaux, et le second daté de Vérone, le 12 Janvier 1184, 
de trois évéues et sept cardinaux. 

«> Lucius, episcopus, servus servoruni Dèi, dilectis fuis abbati monasterii 
sancti Gisleni ejusque fratribus, tam praesentibus quam futuris, regularem 

» vitam professis, in perpetiium.Effectum justa postulantibus indulgeré et vigôr 
» aequitatis et ordo èxigit rationis, praesertim cum petenhium voluntates et 
D pietas adjuvat et veritas non relinquitur. Eapropter, dilecti in Domino filii, 

vestris justis postulationihus clementer annuimus et praefatum monaste-
» rium in quo divino estis obsequio mancipati, sub l)eati Petri et nostra pro-
» tectione suscipimus et praesentis scripti privilegio communimus, iiprinhis 

siquidem statuentes ut ordo monasticus qui, secundum Deum et beati Bene-
» dicti regulain, in eo loco institutus. esse dignoscitur, perpetuis ibidem tempori- 

bus involabiter observetur. Praeterea quascumqùe possessiones, quaecum-
» que bona idem rnonatêriuni in praesentiarum 1  juste et •canenice possidet 

aut in futurum concessione pontificum, laritione regum vel principurn, 
oblatione fidelium, seu alus justis modis, Deopropitio, poterit adipisci, firma 

» vobis vestrisque successôribus et illihata permaneant; inquibus haec propriis 
» duximus exponenda vocabulis : locum ipsum, in quo praefatum monasteriuni 
» situm est, cum omnil)us pertinentiis suis; viUam Hornui.h, cum omnibus 
)> pertinentus suis; in villa Logia 2  curtem , dominicatani et éarrucatani terrae 
» arabili, cum curtilibus ,'cum omni décima tam ipsius terrae quam omnium 
» feodorum cjusdém villae;decirnas qùas habetis in terris sancti Petri; dcci-
» niam decimae 3  Hugonis; Villare quod dicitei' Ultra-Montes, cum pertinentiis 
» suis, et ejusdem Ioci ecclesiam, cum appendiciis suis Harminiaco etBeuwèniis; 
» decimam de Curte et de terris Sancti Landolini; in Novella, terrani arabilèm 

unius carrucatae; quartam partem villae Blelgiis, cum pertinéntiis suis et 
» (]istricto ; in villa quae dicitur Wamia , allodium Gonteri et Aegidii, fui ej us, O(IieI:  de Cltiii el OU-

» de Cing, terramqiie Hugonis de Aengien, cum alus terris;• curtilibus, reddi- 

lit praosens. 	 3 De vinea 
2 Siogia. 
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.tibus, prtis et silvis; Partem villae Durni, cum viihi et disttictb;..vi1làn 	Wa- 
» herias et curtein dominictam,' ab omni advoeatione et 	deima 1iberaiî; 
D ecclesiam,quam siib annuo 	ensu centum solidorum'Carneracènsis rnonetae 
» ab' ecc:lesia sancti Gaugerici possidetis; in villa Chavren , 'ciirtem ddminica- 
» .tan, cum terris 	ratis j silvis, aquis et curtilibus et portione decirnae ab 
» omni dorninio libera et ab alus partibus divisa;' in villa 'quae dicitûr Har-. 

1erlÔncs. cliei.s , tres fertones, ad pondus Flandriae, quos debetAinensis êcclesia pro.terra 
Heluidis ;.ii 	Resbaco, curten 	dorninicatain, et tres partes totius allodii, tam 

» in terris quam in silvis 	aquis, pratis et redditibis, cum disti'icto; apud Ron- 
» .cherias, sex marcas 'argenti ad pondus' Coloniae, quas debet Camberonis 
» ecclesia, sub annuo censu pro ejusdem loci terris, et altari cum capella de 
» Herieriponte;, altare de Cella, cum appendiciis suis 'Horiut/i et Quaternione; 

. ecclesiam 	de Durno ,.• cum 	appelTdiciis 	suis Blelgiis , 	Hercana, Astices et 
» Slogio; ecleiarn de \illari éum appendiciis suis Haminiaco et Bewengiis; 
». ece.lesiain' -deWarna,- cum.,suis pertinentiiWarniolo et Resehiis; Bassècles, èum 
» appendiciis suis Aitregium, cum capella de Villa ,cum ornnibusappendiciis 

suis, ab omni éxactione libeiurn, praeterepiscopio bsoniiim; apid'In2brechies, 
» curtem et terras dominicatas, cum pratis et. auis 	duas prte 	corhrnunis 

. allodii, ah onini exactione :lil)eras ; a]taré de Bôsiit ,' a personatu. et  ab omni 
exactionélibérum...praeter annuurn sex denariorum redditum pro episcopi 

» obsonio; altare de Baldurno, cum appendicio suo Villeroth;ab omiii exactione 
» liberum, praeter annuum trium 	solidorum redditum pro episcopi obsonio; 
» altare. de Lingniiset de Turnaïde; capellam 	de Rameniis,' liberam 	per- 
» sonatii 	et omni exactione,. praèter ,episcoÏi  obsônia; Abechias, clin 	appen- 
» diciis suis Betchi, 'Molembais, Popiola , Petrewez et alus appendiéiis suis; 
» ultarià quoque a' bonae memoriaé Nicholao , quondam Cameracensi episcopo, 
» vobis collata et ejusdem privilegiis confjriTnata; Hàrchies, cum appendiciis 
» suis Grandi-Ecclesia:et Stambrusia, et capellam de Equicampo; altarê de Bia- 
» thurn, liherum et sine'personàtu; ea'pellarnde Wieres,liheram, praeter sone- 
iî  duodecim denariorum; altare de .Tulin, cum appendiio suo Hainin; 
» altarede 	Huncheniis; altare 'de Hersélla; àltare de Rasccnjien; attare de 
»Hùm1erges; altarede Goi, cum teri'a etapendicii 	suis; altare de Longiis, 
» cum appendiciis suis Dolciis1  et capella de Squeri; capellani Detfait 2  et capel- 

Pag. 598 Wumiis pour Wurna, aquis et duos 	Dôlziis (Douizies) pour, Dolciis. ÉdiL. 	. 
pour aquis; duas, Eligniis pour Lingniis, Ra- 	2 lie Fùit, De Fayt. EdiL 
snegniis pour Ramenùs, Lovegniis pour Longiis, 	: 	. 
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.1ani de Herieriponte., liberas ai) omni exactione et personatu; in villa Aleman-
» Dis curt'em dominicatam .e decirnam 'Ipsius curtis et 1errae ad eamdem 

•»: viliam pertinentis in terris, vineis, pratis, siivis, et quaeque inpago Suessio-
nensi beati Gisleni' justeac pacifice possidetis;'curtém :ci terras dominicatas 
apud Altregiuffi, et partes communis allodii in terris, aquis pratis, siivis et 

» redditibus, ah omni exactione vel advoca:tione.iiberas;.viilam Bassdcies,:cum 
» omnibus appendiciis suis 	t . viliicationem ejudem. villac . in eleemosynarn 
»monasterio vestro concessam. Sane novlium vestroriim quae .propriis rndni-
» 'bus vel(.sumptibùs colitis sèu de nutirnentis ai imaIiun  'vestrorum nulius a 
» vobis decirnas exigere : \1 extorquere praesumat. Liceat quoque vobis clericos 
» vel Iaïcos:e saeculo fugientes liberos et abSoIU:LoS •ad conversionem . 'vestram 
» recipere et, absque contradictionéaliqua, r.etinère.:Cum atitem generale inter- 

: 	dictum terraefuerit; liceat vobis, januis clausis ,excIusis excommunicatis et 
. 	. » interdictis, non puisatis campanis, sup jressa voce, diviri'a officia. ceie'brar.e. 

. 

	

	Sèpuituram quoque ipsiùs loci i:iieran  •ese 'decerninus ut eQru:m dèvotioni 
» et :extremae .ohintati qui SC iUic sepeli:ri deliberaverint, niSi forte excbrnrnu-
» nicati vel interdicti sint , nullus .obsistat, salva tamen illarum ecclesiarum jus- 

ticia a quibus môrtuorurncorpora assumuntur. Obeunte vero te ,nunc ejusdern 
loci'abbate, eItuorum quolibetsuccessorum, niillus ibi qualibet SubreLtionIs 

-' 	D atutia seu violentia praeponatur, nisi quem fratres communi consensu vel 
» fratrum pars consilti sanioris, secundum Dei tirnorem et beati Benedicti tegu-

- •». lam, providerint.eligendurn.Consuetudines etiam,antiquas libert'atès, :immu-
» nitates eidem monasterjo concessas , et hactenus obser-vatas., ratas habemus, 

easque futuris temporibus manere decernimus illibatas Inhibenius insuper 

	

» ne :quis in vos vel iecclesias vestras; sine manifesta et ,rtionabiii.:causa ,ex- 	 r 

cominunicatidnis vel interdicti •sententiam audeat promulgarè. Decernimus 
ergo ut nulli omnino hominuni liceat praefaturn •rnônasteriurn temere per-
turbare,autejus possessiônes auferre'vei abiatasretinere, minuereseu qui-i 

» 	buslibet vexationibus fatigare, sed 0m nia integra conserventur. eorumpro 
» quorijm gubernatione ac siistentatione concessa, sunt usihus omnimodis pro:fu- 

tura-, salvà Sedis ApostoIicae et  dioecesanoum episcoporuin anonica justifia. 
• 

	

	» Si qua igitw.in'futururn ecclesiastica, saecuIarisve pers6na hiic nostrae cons- 
» titutionis paginaiii sciens contra cam temre venire temptaverit, secundo, 
». tertiove comnonita, nis.i reatum silum d:igna satisfactione -'correxerit, potes- 

Datisle second diplôme ces cieux mots sont omis, pag. .398. Édie. 
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tatis honorisque dignitate careat, reamque se divino judicio existere de perpe-
» trata iniquitate cogrioscat et a sacratissimo corpore ac sanguine Dei et domini 
» redemptoris nostri Jesu-Christi aliena .fiat, atque in extremo examine divi-
» nae ultioni subjaceat. Cutictis.autem eideni loco sua jura servantibus sit pax 
» doïiini nostri Jesu-Christi, quateiius et hic fructum bonae actionis perci- 

piant etapud districtum judicem praernia aeternae pacis inveniant. Amen, 
» amen. Ego Lucius, catholicae ecclesiae episcopus; ego PETRUS, presbyter cardi-
» nalis tituli sanctae Susannae; ego VIVIANUS, tituli sancti Stephani in Caelio-
» Monte presbyter cardinalis; ego LÀBORANS, presbyter cardinalis sanctae Mariae 
» trans Tiberim, tituli Calixti; ego RAINERUS, presbyter cardinalis sanctorum 
» Joannis et Pauli,tituli Pagmachui 1;  ego HUBERTUS, presbyter cardinalis sancti 

Laurentii in Damaso; ego THEODINUS, Portuensis et sanctae Rufinae sedis epis-
» copus; ego JACINTEUS, diaconus cardinalis sanctae Mariae in Cosmedin 2;  ego 
» ARDITIO, diaconus cardinalis sancti Theodori; ego BoBo, sancti Angeli.diaconus 
» cardinalis; ego OCTAVIANUS, diaconus cardinalis sanctorum Sergii et Bacchi; 
». ego-  SOFFREDUS, diaconus cardinalis sanctae Mariae in via lata; ego ALBINus, 
» diaconus cardinalis sanctae Mariae-Novae. 

» IJatum Velletri, per manum Alberti, sanctae Romanae ecclesiae presbyteri, 
cardinalis et cancellarii,, II nonas Aprilis indictione I, incarnationis Domi- 
nicae anno MCLXXXIII, pontificatus vero domni Lucii, papae, III, anno IF. 
Les fautes que l'abbé remarqua dans ce diplôme furent cause qu'il en demanda 

un second à ce pape, du moins, je ne vois pas d'autres raisons que celles-là, car 
ils sont tous deux semblables, excepté que, dans le second, au lieu de Logia et 
Lingniis et decirnam decimae Ilugoni.s, comme il y a dans le premier, on trouve 
Siogia, Eligniis et decimain de vinea liugonis, et à l'article d'louges, Siogia, après 
omnium feodorum ejusdem viilae, on ajout ael de terris tam c-uiiis quain incultis; 
en outre, à l'article de Bassècles, après concessam, on mit cum libertatibus et per-
tinentiis quas praedicta beneficia habere iloscuntur. Les signatures du second, 
ainsi que les vignettes du monogramme, sont un peu différentes de celles du pre-
mier. Il est daté comme nous l'avons dit, de Vérone, le 1 janvier 1484, le 

du pontificat de Luce, selon le style des l)ulles de Ronie, en commençant l'année 
à Pâqtes: ce qui revient à l'an 4185, en commençant au premier de Janvier. 

« Lucius, episcopus, servus 1serorum Dei, dilectis fuis Lamberto, abbati 
» monasterii sancti Gisleni, ejusque fratribus, tam praesentibus quam futuris, 

Dans le diplmie d'Urbain 1186 Pamac/iii. 	2 Alias Cosmedam, Cosrnycicu. Édit. 
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regularem vitam professis ;  in PerPetiluni.  Effectuin justa postulantibus indul-
» gere et vigor aequitatis et -ordo .exigit rationis, praesertim cum petentiwn vo-
» lûntates et pietas adjuvat et veritas non relinquitur. Eapropter, dilecti in Domino 

fui, vestris justis postulationibus clementer annuimus et praeftun monaste-
»rium in quô divino mancipati estis.obsequio, Su!) beati Petri et nostra protec- 

tione suscipimus etpraesentis scriptiprivilegio communimus, inprimis siquideni 
statuentes utordornonasticjis qui, secundum ]Jeum et beati Benedicti regulam, 

» in eodem monasterio institutus esse dignoscitur perpetuis ibidem temporibus 
inviolabiter obervetur. Praeterea quascumque possessiones, quaecumque houa 
idem monasterium in praesentiarunl'juste et canonice possidet aut in futurum 

» concessione pontificum, largitione regum vel prinéipum, oblatione fidelium, 
seu justis allis modis, Deo prpitio, poterit adipisci, firma vobis vestrisque suc- 

».. cessorihus et illibata permaneant, in quibus haec prop'iis duximus vocabulis 
èxponenda: locum ipsum in quo praefatutii rnonasterium situm est, cum om-
nibus pertinentiis suis; villam Hornut, cum pertinentiis suis; in villa Siogia, 
curtem dorninicatam et carrucatam terrae arabilis, cum curtilibus et omni de- 

» cirna tam ipsius terrae quam omnium feodorum ejusdem villae, et de terris 
» tain èultis quam incultis; de curte sancti Petri decimas sicut hactenus ha-
» 1)uistiS.; deciniam de vinea Hugonis; Villare, quod dicitur, Ultra-Montés, cum 
» pertinentiis suis, et ejusdem loci ecclesiam, cum appendiciis suis Arminiaco 
'» et Bewenniis 2;  decimam de Curte et de terris sancti Landelini; in Novella, 
» terram arabilem unius carrucatae; quartam partem villae Blelgiis, cum per-
» tinentiis suis et districto; in villa , quae dicitur Warnia, allodium Gonteri et Goiilicr dc Cliii, et 

Aegidii, fui ejus, de Cing, terramquè Hugonis de Aengien, cum alus terris, 	
e. Sûn lus. 

» curtilibus, redditibus, pratis et silvis; partem villae Durni, cum villa et dis-
tricto; villam Waherias et curtem dominicatam ,ab omni advocatione et decinia 
liberam; ecclesiam quae sub annuo censu centuîi solidorum Cameracensis 

- » monetae ai) ecclesia sancti Gaugerici possidetis; in villa Chavren, cuttem do-
» minicatam, cum terris, prati,aquis, silvis et curtilibus et portione decimae ah 

on-inidominio 1ibra et ab alus partibus divisa; in villa, quae dicitur Harcheiis3, 
tres fertones ad pondus Flandriae, quos Ainensis debet ecclesia pro terra 11e- ieutw.. 

luidis; in Rsbaço, curtem dominicatam et tres partes totius allodii, tam in 
» terris quam in silvis, in aquis, pratis et reçiditibus, cum districto; apud Ron- 

cherias, sex marcas argentiad pondus Coioniae, quas debet'Camberonensis 

lia praesens. 	 3 Pag. 594 JfarcI,cis. Édit. 
2 Pag. 595 Jiewenias. Édit.- 
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» 	cdesia sub aiinuo censu, pro ej.usdem :ioci terris et altari ,. cum capelia de 
Herieriponte; altare de Cella , cum appêidiciis suis ,  Hoiiuet Quaternione; ec- 

»clesamde.Durno, cum appendiciis suis •Blelgiis, Hercar'a ,Âstices etSlogio; 
ecclesiam de Villari, cum appendiciis suis.Harniiiiaco et Beweniis; eccIesiam 
deWamiis, cumsuis pertinentiis Warnioio etResiniis.; Bassèctes,, cum appen- 

»• diciis suis A1tregiuti,cumcaei1a de Villa, cumomnibus appendiciis,abmni 
exactione.liberurn; praeler episcopi obsoniùm ;api. dI:mbrechiis , curtemet ter- 

» ras doiinicatas; cum pratis et aquis, et duaspartes.communis aIlodii ai) omni 
» exaciioneliberas:; altare dè Bossut,a personatu et om ni exactionelibérurn,prae-

ter annuuirl sex denariorurnreddituni pro episcopi obsonio; a1t:rede13aid.urno, 
cum appenditiosuo Villerot, ah omni exactioneliberiim, praeter an iiuum tri!lm 
soIidojum redditum pro episçopiobsoni.o; altare de Eliigniis et de Turnaides; 
capeliain de Raniegniis a personatu et omni exactione liberam, praeter epis-
copi obsonia; Aieceias:, cum appendiciis suis Betchi , Molembais; Popiola, Pe-
trewez et alus appendiciis suis; altaria quoque a bonae merno:riae NichoiaQ, 

» • quondamCam.eracensi épiscopo, vobis coilata etejusdern:pi'ii1egiis confiniata; 
;Hareiis, oum appendiciis Grandi-Ecclesia et Stambrusia et capela de Equi- 

.» campo;aitare de Blato, .1iberut et sine personatu; cap:eilam de Weites1  liberan, 
D •praeter sonegiurnduodecirndenariorurn; altare de Tutin,curn appendicio suo 

» Hainin; altare de Hunceniis ; aFiarede Herslla:; altare de Rascengen'; aFlare de 
D liumberges; altare de Goi, çum terra et alus appendiciis suis; altare deLo-

vegniis, cuniappendiciis Doiziis 4et capella de Squeri; capellamide Fait et ca-
peliam de Heiieriponte , 1ibers ah o:mni exactione et personatu; iir villa Aile- 
manis,curtem dominicatam et decimarnipsiuscurtis et •terrae ad eanidern 

• 	• 	» • viilam pertinentem;, in terris, vineis, pratis, silvis et;quaequè in Pago Sues- 
»sionensi juste et pacifice possidetis:; curtem et -terrasdominicatas apud Altre- 

gium et partes eommunis allodii in terris, aqus, pralis , silyis, eiredditibus, ah 
» omni iexactione et advocatione liberas;; villam Bassèctes, cuùi omnibus ppen- 

diciis suis, iet villicationem ejusdern.viBae iii eieemosynarn.vestro monasiePio 
». concessam, cuni liberiatibus et pertinentiis quaspraedicta beneficia Jiabere 
» noscuntur. Saiie novaliuni vesttoruin q:uae propriis manibus aut sum:ptibus 
»colitis, sive de nuUimentis animalium vestroru.m nuliusa vobis deciifias cxi-
s gere veIetorquere praesumat. Liceatquoque vobis clerioos vel laïcos e saeculo 

ifugientés libèros et :absolutos:ad conversionèm reciper et eos, ;:absque contra- 

II'iè,es Édit. 
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dictiône aliqua, retinere.'Çiim autemgènerà]einter.dictum terraè fuerit, liceat 
vobis, clausis januis;exc]usis•exommunicatis 'et;interdictis, non pulsatiscam-

» pani, suppresa voce, divina officia célebrare. Sepulturamquoque ipsius. loci 
» liberam esse decernimus ut eorum devotioniet eitreniaèvoluntati qui e illic 
» .sepe!iri deliberaverint, nisi. forte excommunicati vel interdicti sint,.huihis 
» ob.sistat , salv.a' tamen justicia illarurn ecclesiarum a quibus mortuorum cor-
» pora àssumt.inturéObeûnte vero te, iuncejusdern lôci abbate,. vel tuorum quo- 

» libet successorum, nullus ibiqualibet subreptionis astiicia Seu violèntia prae-
» poflat; nisi quem fratres cômmuni cônsensu vel fratrum p's consilii 
»: sanioiis', secundum: Dei timorem .et beati Benedicti regulam., proviclerint eh-
»• gendum. AntiquasIquoque et rationabiles consuetudines, hibertates .étiam et 
» immunitates eidèm monasterio rationabjljtèr concessas et hactenuà observatas 
» auctoHtate apostdlica confirmamus. .InhiJemiis insuper ne quis in vos vel 
» ecclesias ve:stras, sine manifesta et rationabili cusa , .exconlrnunicationjs .vel 
» interdicti sententiam audeat promulgare. Decei'nimus ergo ut nulli oninino 
» hominuni fas sitpreftum monastèrium temere perturbare, aut ejusposses-
» sionesauferreve1 ablata& retinere; minuere , seil quibiislibet vexationibus fati- 

garç; sed omnia integra conserventureorum pro quoruni gubernatione ac 
» sustentatiône concessa sunt ùsihus omiiimodis profutura , salva Sedis Aposto- 

hicae auctoritate et dioecesanèrum episcôporum canonica justitia. Si qua 
igiinr, in futurum. ecclesiastica saecuharisve persona hane nostrae cônstitu-

» tionis paginam scienscontra eam veniretèniptaverit, secundo tertiove commo-
» nita ;. nisi reaturh isuum digna satisfactione correxerit,, potestatis honôrisque 
» sui digntate careat:reamque  sè:divitio judicio èxistere (le perpetrata iniqui-
» tate cognoscat et à sacratisirno corpore ac sanguine Dei et domihi .redemp-
» torisnosrj Jesu-Chisti alienafiat, itque in.extPerno xamine divhîaeultioni 

subjaceat. Cunctis aùtemèidein !oco.sua jura servantibus sit axDomini 
» nostriJesu-Christi, quatenus èthic fructum I)ona"e'-action,ig percipiant et apud 

distrktuni judicem praeniia aeternae pacis. inveniant.Aien, amen. 
». Ego Lucius, catholicae eèclesiae episcopus; Ego JOHANNÊS, titûlisancti Marci 

» presbyter cardinalis;EgoUB0RAN5, presbytercardinahis sanctae Mariae. triis 
Tiberim, titiili Cahixti, Ego HUBER'US, presbyter dardinalis, titiili sancti Lau- 

» rentii in Damaso; Ego PANDIiLiHUS, presbyter, cardinalis, iitu!i basihicae XII 
» Apostôlôrum ; EgoTEoDINÔs, Portheiisis etsanctae Ruïinae sedis episcopus; 
» Ego HENRIcûs,AIbahensj episcopus; Ego TIIEÔBALDI!S:,. Hostiensis et VeÏle-
» [rensis episcôpus; Ego GRATIANUS, sanctorum Coivae et Damiani diaconus 
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» cardinalis; Ego J0FFREDUS, sanctae Mariae in via lata, diaconus cardinalis; 

» Ego ALBINUS,' sanctae Mariae-Novae diaconus cardinalis. 
» Datum Yeronae per manum Alberti, sanctae'Romanae ecclesiae presbyteri ,  

» cardinalis et cancellarii, II idus Januarii, indictione 111, incarnationis Borninicae 
» anno MCLXXXIII1, pontificatus vero domniLucii , .papae, III, ann'o quarto. » 

Le curé d'lpinon en Soissonnois suscita une nouvelle difficulté à l'abbé Làm-
beri pour un droit prétendu qu'il croyoit avoir sur certaines dîmes et terres ap-
partenantà nôtre priènré d'Allemans. Le pape Luce, ensuite des plaintes de cet 
abbé, commit, par une lettre datée de Latran, du 15 Février, les'abbés (l'Aine 
et d'Hautmont et, par une autre, datée d'Anagno le 25 Mars, l'évêque de Tour-
nay et l'abbé de Cambron, pour convoquer les deux parties en leur présence, 
avec plèin pouvoir de décider leur différend. Quoi qu'il en soit du jugement de 
ces commissaires, le pape Luce, si zélé pour la conservation de nos biens et 
priviléges, étant vènu à mourir le 25 Novembre 1185, ce curé plein d'intrigue 
obtint, par des voies subreptices, une lettre du pape Urbain III, son successeur, 
par laquelle ii lui adjugeoit les dîmes qu'il prétendoit. L'abbé Lambert, ayant 
appris cette fourberie, écrivit à ce souverain pontife, lui 'remontrant que la lettre 
que ce curé avoit obtentie de Sa' Sainteté étoit contraire aux priviléges des papes, 
ses prédécesseurs, et nommément à ceux qu'Urbain 11, Gélase II et Alexandre IIi 
avoient acordés à notre monastère. Urbain, informé de la superchèrie de ce 
curé, donna commission, par une lettre datée de Vérone, le 229 Janvier 1186., 

aux abbés de Saint-Amand et de Vicogne de s'informer du fait et de déferdre 
au curé d'lpino'n, si son attentat étoit contraire ailix immunités de l'abbayè (le 
Saint-Ghislain, de la troubler davantage; mais cet opiniâtre n'ayanC pas voulu 
acquiescer à là sentence de ces 'deux al)béS,le même pape écrivit encore de' Vé-
rone, le7 Mai, à Thomas, chantre de l'église métropolitaine de 'Rheims, et. 
F., écolâtre, leur ordonnant d'examiner mûrement les raisons de part et d'autre, 
et de décider le différend par une sentence définitive. Le curé, ayant comparu en 
leur présence avec l'abbé' Lambert, fut tellement. convaincu de là justice (le la 
cause des religieux de Saint-Ghislain, 'qù'il renonça à ses prétentions et fut obligé, 
àsa grande confusipn, de rendre les lettres, qu'il avoit obtenues subrepticement 
(luSamt-Siége, à ces deux juges, qui les remirent en mains de l'abbé Lambert. 

Le pape Urbain 111, à l'exemple de son prédécesseur, confirma les biens et 
priviléges de notre monastère par un diplôme daté de Vérone, le 7 'Mars 1186, 
le second de son pontificat, c'est-à-dire 4187, selon le style ordinaire et commun, 

en commençant l'année le le,  Janvier. Il est conçu presque en mêmes termes qu 
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celui de Luce; à la réserve qu'il y est fait mention de la chapelle de notre prieuré. 
d'Allemans. 

« Urbanus, episcopus, servus servorum Dei, diiecto fluo Lamberto, abbati 
monasterii sancti Gisleni, ejusque fratribus, tam praesentibus quam fujuris, 

» regularem vitam professis, in perpetuum. Religiosam vitam eligentibus apos-
» tolicuni convenit adessè praesidium ne forte cujuslibet temeritatis incursus 
» aut cos aproposito revocet, aut robur, quod absit, sacrae religionis infrin-
» gal. Eapropter, dilecti 'in Domino fui, vestris justis postulationibus de-
» menter annuimus et praefatum nionasterium sancti Gisleni, in quo •di'ino 
» rnancipavi estis obsequio, ad exemplar felicis recordationis Lucii, praedeces-
» sons nostri, sub beati Petri et nostra protectione suscipimus et praesentis 

scripti privilegio communimus, inprimis siquidem statuentes ut ordo. mo-
» riasticus qui, secundum Deum et sancti Benedicti regulàm, in eodem loco 
» institutus esse dignoscitur, perpetuis ibidem temporibus inviolabiliter obser- 

vetur. Praeterea quascurnque possessiones, quascumque bona idem monas- 
terium in praesentiarum 1  juste ac canonice possidet, aut in futurum conces-

» sione pontificum, largitione regum vel principum, oblatione fidelium, seu 
» justis alus modis, praestante Domino, poterit adipisci ffrmavobis vestrisq.ue 

successoribus et itiibata permaneant, in quibus haec propriis duximus voca-
» bulis ôxponenda locum ipsum in quo praefatum rnonasteriumsitumest,cum 

omnibus pertinentiissuis.; villa rnHornut, cum pertinentiis suis; in villa Logia, 
» curtem dominicatani et canrucatam terrae arabilis, .cum curtilibus et omni 
» decima tam ipsius terrae quam omnium feodorum ejusdèmvillae; decimas 
» quas habetis in terris sancti Petri; decimam de vines Hugonis; Villare, quod 
» dicitur Ultra-Montes, cum pertinentiis suis et ejusdern mci ecclesiam, cum 
» appendiciis suis Harniiniaco et Beweniis; deciniam de Curte et de terris sancti 

Landelini; in Novella, terram arabilem unius carrucatae; quartam partetil 
» villae Blelgiis, cum pertinentiis suis et distnicto; in villa quae dicitur Wamia, 
» allodium Gonteri etAegidii, fui ejus, .de Cing, terramque Hugonis de Aen- Go;ti;c Cli et 

gien, cum alus terris., curtilibus, rdditibus, pratis et silvis; parteni villae, 
Durni, cum villa et districto; villani Waherias et curtem dominicatarn ah omni 

» advocatione et decima liberam; ecclesiam quam sub annuo censu centun.i 
solidorum Cameracensis monetae ab ecclesia sancti Gaugerici possidetis; in 
villa Chavren, curtem dominicatam, cum terris, aquis, pratis, silvis et curtibus 

I lu praesens. 	 2 Siogia. Édit. 
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et poioe dciniae ab omni doiihio libera et abiiis 	rtibs divis ; in"villa 

quae dicitur Harcheis, tres fertones ad pondus Flandriae, quos Ainensis de- 

» bet.ecclesi 	pro terra Hehidis; in Resbaco, citiii dorninicàtamt ires partes 

» totiùsj'allodiï,'tàiù lii terris quam in silvs, in aquis, pratis et rdditibus, cum 
districto; apiid Ronchèrias, sex narcas argenti ad pondùs Coloniae, lqùas de- 

bet Carnberofiensis 	ciesia sub annuo censu pro ejùsdm loci terris, et altari 

» cûm capella de Heririponte; altare de Cella, cum appetidiciis suis IIornit et 

» Quate'riioiie; ecclesiam de Durrio, cum appendicii 	Blelgiis, ilercana, Astices 

» et Slogio; ecclesiam de Villari, cum appendiciis suis Harininiaco et Bewengiis; 

» ecciesia'rn de Wamia, cum suis pertinentiis Wamioto et Resigniis; Bassèeies, 

» cùm àppendiciis suis; Altregium, cum capella de Villa, cum pertinentiis suis; 

» apud Imbrècies, curtem et terras dominicatas, cum pratis et aquis; duas partes 

» conirnunis allodii; altare de Bossut,cum pertinentiis suis;. altarede Baldurno 

» cum appendicio suo Vilerot; altare de Elignies et de Turnaïdes; capellam de 

» Rarnigniis, cum appendiciis suis; Abecias, cum appendiciis suis Beichi, Mo- 

» lêmbais, Popiola, Piereweiz et alus, cum appendiciis suis; altaria quoquè a 

» bonaè rnmoriae Nicholao, quondam Cametacensi episcopo, vobis collata et ejus 

» privilegiis c6nfirmta ;Harcies, cum appendiciis suis Grandi-Ecclesia, Sirabru- 

» sia et c'apellà de Equicampo; altare de Biatum; capeilam de HTiees; altare de 

» Tulin, CUtI a»ppéndiciù sùo Henin; aitaré de Hunêhigies; altare de Ilerselia; 

» altare de Rascngin; altarde I1urnbrges; altare de Goy, cum terra et alus 

» appeiidiciis suis; 	1taÈe •de Lovigniis, curn appendiciis suis DoIiis et capella 

» de Squèi; 'capellam Dcl fait 	t capellam de Herieriporite; in villa Alemannis, 

» .curtem dôrninicatam et decimam ipsius curtis et terrae ad eamdem curtem 
» pertinentis, in 	terris, vineis; 	pratis, sitvis, 	et capellam ad ustis 	familiae; 

» curtem et terras dominicatas apud Altregium et partes conimunis allodii in 

» terris, 	aquis, pratis, 	silvis et 	redditibus; villam Bassicles, ctim 	omnibus 

» appendiciis suis et villicationem ejusdem villae in eleemosinam monastcrio 

» vestro cônceSsam. Sane novalium vestrorum quae propriis manibus aut sump- 

» tibus colitis, sive de nutrimenhis animalium vestrorum decimas a vohis nullus 

» extorquere praesurnat. Liceat quoque •vobis clericos vel laïcos e saeculo fu- 

» gientes liberos et absolutos ad conversionem recipere et eos, absque cOntra- 

» dictione aliqua, retinere. Prohibemus insuper ne ulli fratrum vestrorum, post 

» factam in eodem loco professionem, fas sit de eodem mônasterio discedere; 
discedentem vero, absque litterarum communium cautione, nullus audeat 

» retinere. Cum autem gerierale interdictum terrae fuerit, liceat ifébis, 'clausis 
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» januis, interdictis et excommunicatisexciusis, nonpu1satiscampanis, suppressa 
» voce:, divina officia celebrare, sepulturamqueipsius loci liberam esseconce-
» dimus ut eorumdevtioni et extrernae voluntati quise illic sepeliri delihe-
» raverint, nisi forte excommumcati vel interdicti sint, nullus obsistat, salva 
» tamen justitia illaruin ecclesiarum a quibus mortuorum côrpora assumuntur. 
» Obeurite,vero te, nun ejusdem loci abbate, vel tuorum quolibet successorum, 
» nullus ibi qualibet subreptionis astutia sei violentiapraepônatur, nisi queili 
» fratres communi consensu vel fratrum major pars consilii sanjoris , secundum 
» Deum et beati Benedicti regulam, providerint eligepdum.  Consuetudines, 
» etiam antiquas libertatés et immunitates, rationabiliter,monasterio vestro et 
» ecclesiae vestris concessas evhactenus observatas ratas habemus casque futuris 
» teniporibus illibatas nianere censemis. Jnhibemus insuper ne quis in vos vel 
» ecclesias vestras, sine manifesta et rationabili causa, excornmunicationis, sus-
» pensionis vel interdicti sententiam audat promulgare. Decernimus ergo ut 
» nulli omnino hominum liceat praefatum monasterium temere pertubare aut 
» ejus possessiones auferre vel ablatas retinere , minuere seu quibisibet 
» vexationibus fatigare, sed omnia integra et illibata serventtir, pro quori111 
» gubernatione ac sustentatipne concessa sunt usibus omnimodis. profutura, 
» salva Sedis Apostoliçae aithoritatc et dioecesanorun episçoporum cauonica 
». justitia. Si qua igitur in futurum ecc!esastica saecularisve persona banc 
» nostrae constitutionis paginam sciens contra eam temere venire praesump-
» sent, secundo tertiove commonita, nisi reatu'm suum congrus satisfactione 
» correxerit, potestatis honorisque sui dignitate careat, reamque se divino 
» judicio de prpetrata iniquitate cognoscat .et a sacratissimo corpore pe san-
» guine Dei et domini redemptonis nostri Jesu-Christialiena atque in extremo 
» examine districtae subjaeat ultioni. Cunctis autem eiem mopaserrio sua 
» jura servantibussit pax domini nostri Jesu-Christi quatenus et hic fructum 
D bonae actionis percipiant et apud djstrictun judicem praernia aeternae pacis 
» inveniant. Amen, amen, arnen 	.. 

Ego URIIANUS, catholicae ecclesiae episcopus; ego .PTRUS, presbyter candi-
» nalis, tituli sanctae Susann:ae; ego 1ABoMNS, .presbyter cardinalis sanctae 
» Maniae trans Tiberim, titrli Calixti; ego PÂNDULPHUS, presbyter cardinalis, 
» tituli XII apostolorum; ego Moa, .presbytèr cardinalis SS. Johannis et 

Pauli, tituli Pamachii; ego HEïIcus, Albanensis episcopus; ego PAULUS, 
» Praenestinus episopus; ego JÂCINTUS, sanctae -1ariae-inCosmydin diaconus 
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» cardinalis; ego GRATIANUS sanctorum Cosmae et Damiani diaconus cardinalis; 

» ego ROLLANDUS, sanctae Mariae in Porticu diaconus cardinalis; ego PETRUS, 

sanci Nicolaï in carcere Tullio diaconus cardinalis; ego RADUL'PIIUS, sancti 
i 'Georgii ad Velum' aureum diaconus cardinalis. Datum Veronae, per manum 
b Alberti, Rornanae ecclesiae presbyteri cardinalis et cancellarii, nonis Martii 
» indictione quinta, ihcarnationis Dominicae anno MCLXXXVI, pontificatus 
» vero dom ni Urbani, papae, III, anno secundo. » 

Bauduin, 'coifle de Hainau, qui avoit des prétentions sur le comté de Namur, 
crut qu'il n'y avoit personne dans sesétats plus capable et plus habile que l'abbé 
Lambert de plaider sa cause avec succès auprès de l'empereur Frédéric : aussi 
il lié fut pas trompé, car l'ayant député avec Gilbert, son chapelain, prévôt de 
Sàint-Germain à Mons, vers ce prince qui étoit à Toul, il ,eut la joie d'appren-
dre, à son retours  que l'empereur lui adjugeoit, après la mort de' son oncle, le 
comté de Namur, à l'exclusion de Henry, comte de Champagne. 

Quelque précaution que cet abbé eût prise d'assurer les biens et les priviléges 
de son monastère en les faisant confirmer par l'empereur Frédric et les souve-

.rains pontifes, il ne put cependant empêcher qu'on ne lui en' disputât la paisible 
possession. Béatrix de Rumigny, veuve de Gossuin, pair de Mons, de Valen-
ciennes et de Beaumônt, dame de Baudour et en partie de Boussu, aussi opi-
niâtre et entêtée qu'illustre par sa noblesse et puissante en biens, prétendoit 
'que i'abbaye1de Saint-Ghislain n'avoit pas la juridiction et la haute justice sur 
tout ce-qui étoit situé entre le ruisseau de 'Wasmes et celui d'Hanneton, depuis 
sa source jusqu'à ce qu'il se perd dans la Haine: ôe qui étoit manifestement con-
trire au diplôme de lempereur Otton-le-Grand. Elle vouloit encore que nous 
n'avions pas la pêche totale dans le ruisseau de Boa, ainsi que dans la rivière 
de la I-lainé, depuis un saule, nommé Crombe, jusqu'à Saint-Ghislain, et que les 
deux rivages, depuis ce ruisseau jusqu'à Saint-Ghislain, d'un côté, et, de l'autre 
côté, vers ce ru!sseaujusqu'à l'endroit où, se joignant à celui d'Hanneton, il se 
perd dans la rivière, n'appartenoient pas à notre monastère. De plus, contre 
'l'aveu même de Gossuin, son époux, qui, l'an t 15, avoit reconnu qu'il ne pou-
voit faire célébrer la messe dans sa chapelle de l'église paroissiale de Boussu, sans 
-la permission de nos abbés, comme patrons, elle faisoit célébrer la messe dans sa 
chapelle castrale, sans avoir obtenu l'agrément de l'abbé Lambert, à qui-même elle 
avoit dédaigné de le demander. Ce prélat, après avoir fait inutilement des remon-, 
trances à cette dame sur l'injùstice de ses prétentions déraisonnable, se trouva 
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-obligé d'avoir recoûrs au pape Urbain III, qui, à saréquisition, obligea Béatrix 
de compai nitre avec cet abbé, en presence de Roger, eveque de Cambra3, et de Lelired I(c.0

de Canibray, 
1111e 

G.., abbé de Vaucelles, qui, après avoir vu les priviléges de Saint-Ghislain, 
i'ôbligèrent de renoncer à ses prétentions, quant au l)t'enhier  article: ce qu'elle fit, 
en présence de trois autres abbés, Arnould de Vicogne, Bauduin de Saint-Sépul-
cre et Herbert de Saint-Aubert, à Cambray, Hugiies, doyen de Cambray, Wau-

-cer,: doyen de Bavay, et de plusieurs autres ecclésiastiques. Elle se seroit facile-
-ment désistée de ses autres prétentions si ses héritiers présomptifs ne l'en eussent 
-empêchée,, car elle y étoit disposée. Mais ils firent tant par leurs sollicitations 
et leurs menees, 'cortime s'en plaignit Clément III, qu'elle ne put se résoudre à 
céder: ce qui obligea ce pape d'écrire à l'évêque Roger et à G. j  abbé de Vau-
celles, pour la contraindre, une seconde fois, de comparoît.re  devant eux, avec 
pouvoir de décider le différend, sans avoir égard à aucun appel. Béatrix n'ayant 
pu produire aucun témoin en faveur de sa cause, ces juges la condamnèrent, 
ensuite de l'inspection des titres exhibés par l'abbé Lambert et des témoignages 
rendus par cinq prêtres, trois chevaliers et les hommes jurés des trois villes, 
c'est-à-dire de Saint-Ghislain, Hornu et Boussu. Le pape Clément III confirma LeeduipeC11n.en1 

'cette sentence par une lettre datée de Latran., du 45 juin, la première année de 
son pontificat, adressée à notre abbé Lambert et à ses religieux. Mais cette 
dame n'ayant pas voulu acquiescer,, après les monitions. requises, elle attira sur 
elle et sur toute sa famille l'excommunication que Roger, évêque de.Cambray, 
fit publier tous les dimanches par les doyens de Chèvres, de Binche, de Bavay. et 

-d'Avesnes, dans toutes les églises de leur district, leur ordonnant de faire cesser 
l'office divin en cas qu'elle y entrât. Béatrix parut se soucier fort peu de cette 
censure, en s'emparant des biens de nptre. monastère, dont il n'avoit pas mêiiie 
été question. Elle persista dans son . ôpiniâtreté environ trois ans, jusqu'à ce 
qu'elle obtint .I'absolution.par. R., doyen de- Rheims, l'an 1191, par ordre du 
pape Célestin iII. L'abbé Gossuin, successeur de Lambert, craignant qu'elle ne 
se prévalût de cette absolution pour être exempte de ce qu'elle avoit usurpé, 
pria, l'an 4192, R., doyen de la métropole de Rheims, d'écrire à Jean., élu évê-
que de Cambray, et à l'abbé de Saiiit-Aubert pour qu'ils l'obligeassent à resti-

'tuer tout ce dont elle s'étoit emparée'appartenant ànQtre monastère, et, en cas 
de refus, de l'excommunier derechef: il y a apparence qu'elle choisitie premier 

'parti; du moins je ne trouve pas qu'elle se soit opiniâtrée davantage. 
L'abbé Lambert fit un contrat -de confraternité avec Heluide He1vide) , abbesse 
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de Denaing., contennt un seul article, sçavoir : quand l'un ou l'une d'une com-
munauté viendra à mo:urir, l'autre communauté devra célébrer un septenaire de 
messes pour Je repos de son 'âme. Ce contrat est sans date. Lambert mourut 

11910 	 enfin le lei.  avril 119, selon notre nécrologe, ou le 2 du même mois, selon celui 
du monastère de.Saint-,loy à.Noyon, qui l'auront inséré dans le leur ce jour-là, 
peut-èfte parce qu'il mourut Ia:nuit du 1" a.u • , ou parce qu'ils ne l'auront inscrit 

que le jour qu?ils  auron.t reçu la nouvelle de sa mort. On voyoit. encore:son épi-
taphe l'an ....., dans notre ancien chapitre,, par lequel il conste qu'il avoit été reli-
gieux de Noyon, conformément au nécrologe de ce monastère, ofr  on lit : Apri-

lis die secunda, Lambertus abbas, con frater noster Sancti-Ghisleni. 

Parce milei, proprio me sanguine Christe redemptum, 
Suscipe, princepium vitae neelio,:is adeptuin. 
Rure satum modico cum me natura creasset, 
Eligor in Domini sortem quem, cum monachassem 
IVoviomis, monachis praefecii cella beati 
Gisleni, fato mihi claudens tempora fati. 

Il eut pour successeur Gossuin, digne zélateur de la vie monastique et d'une 
profonde humilité, à cè que disent nos chronologistes. L'abdication volontaire 
de sa crosse est du moins un témoignage de son humilité. Après avoir reçu l'in-
vestiture de l'empereur Henry VI, il pria ce prince de confirmer les biens et les 
pr.iviléges de son monastère: ce qu'il fit par un diplôme, daté de Naples., le 17 
Juin 1191 ,où il reconnoît l'attachement fidèle et sincère des religieux de Saint-
Ghislain., envers Sa Majesté, en considération duquel, à l'exemple :de Frédéric 
son pèrè, et des autres rois et empereurs, ses prédécesseurs, il accorde ce que 
cet abbé lui avoit demandé. il est signé de Godefroid, patriarche d'Aquilée, de 
.Philippe , archevêque de Çologne, Guillaume, archevêque de Ravenne, Otton, 
évêque le Frisingue, Boniface, évêque de Novarre; Jean, évêque •de Sainte-
{Agathe, Ro'frèd:e, abbé de Saint-Benoît du Mont-Cassin ,Guillaume, abbé de 
Sainte-Sophie ù Ravenne, Ottôn, duc de Bohême, Conrad, duc deRo.temburg, 

ertholde, duc de Dalmatie et marquis d'Istrie, Henry, marquis de 'Romes-
berch, Henry, frère idu duc d'Autriçhe, Albert , comte de Bogen, Gérard, comte 

'de Tullestein, Rahode, comte d'Ortemburg, .Gontier, comte de Kevemberch, 
Pierre, préfet de Rome, Thir.ry, comte de 'Hostaden, Lambert,. comte de Thu-
ringe, Richard, comte.de Consie, Guillaume, comte de Caserte, et pluieurs 
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autres, en grand nombre, et revu par Dithier (Ditiierus) , chancelier dé la cour 
impériale., au nom de Philippe., archevêque de Cologne, .arcbichancelier d'Itaii. 

« In nomine sanctae et individuae Trinitatis, Hènricus sextus, divina favente imprimé dons le rIirc, 
/I, 

	

clernentia, Romanorum imperaor. et  sernper augustus. Licet ad universas 	r 54. 
 

» ecclesias Dei et per.sonas ecclesiasticas Ceisitudinis iiostrae patrocinium genera- 
liter debeat extendi, cas tameh amplioris nimirim favo.re  benignitatis etgratiae 

i amptecti et confovere decrevimus, quas specialioris debitum fidelitatis fami-
» liariori nobis devotione Lommendavit. Hanc sane circa monasterium sancti 
» G.isleni considerationem .habentes quod a nostris praedecessorihus videlicet 
» Dagoberto, Ottone tertio,, Henrico secundo, Cuonrado,-itemque Cuonrado, 

itemque Benrico tertio, regibus .et imperatoribus, legitur esse constructum,, uni-
» versis im•perii nostri, tam praesentibus quam futuris,,fidelibus notum fieri voiu-
» mus quod nos, ob firmam imperii regnique nostri stabilitate et animae nostrae 
» nostrorurnque parentum perpetuam salutem, interventu quoque et petitione 

carissimi fidelis nostri venerabilis scilicet Gotwuini, ejusdem .monasterii abbatis, 
» laudabiliquoquegloriosissimidominiac patris nostri benedictae memoriae Fre-
» derici, christianissimi imperatoris,, exenipto induct.i, psam sancti.Gislen celtam 
.» itaprorsus oh omni jure mortatium liberam quod nulli ex temporalihus, pra•eter 

creatorem .suum Deum, servire - haberet, excepto solum honoris largitione de 
» manu regis et imperatoris, sicutde manu liberi.advocati,recipienda, Su!) nos-
» trac tuitionis.patrocinium suscepimus, et omnes res ad am pertinenles,jnxta 
» tènoremprivilegiorum praefatorum regum et imperatorum, lege in perpetuum 
' valitura eidem monasterio renovamus et imperiali auctoritale confirmarnus in 

» omni possessionejam dictae ecclesiae, v.idelicet in terris, in pratis, in silvis, in 
» aquis, in villis et in servis, nullum advocatu.m, praeter abbatem,, habere. Sane 
» servos, cujuscumquecivit.atis, castri, seu alteriusloci incolae fuerint, lege ntlla 
» impediente,suae ecclesiae lege adstrictos .abbatique ac si domino et'advocao 
» suo.  per-omnia servituros .provida judicii ratione asserimus. Statuimus etiam 
» ut, defuncto abbate, fratres çjusdem monasterii, invocataSancti spiritus gratia, 
» idoneum et utilem 'rectorem sibiliber,e eligant qui, temporeoportuno, prae-
» sentiac regali sive im.periali se exhil)eat et, facto regiae sive irnperatoriae 
» majestati horninio, investituram abbatiae de manu regia seu imperatoria 
» suscipiat. Adjicimus etiam ut, sicut ex sententia principum, corani nobis judi-
» catum est, nullusvilhcationem in possessionibus ad eumdem locumpertinen. 
» tibus haereditario jure teneat vel repetat, sed abbas qui pro tempore fuerit: 



408 	 ANNALES 

D idorieum et fidelem villicum de farnilia monasterii constituat et deponat; at 
» quis de farnilia monasterii abbati suo rebellis inventus fuerit, ex judicio et dis-

D trictione parium suorun ad satisfactionem abbatis cogatur. Decernirnus ergo 

» et imperiali auctoritate praecipimuS ut nullus successorum nostrorum, régum 
» et imperatorum, iùllus episcopus, dux, niarchio, cornes vel vicecorne aut alla 
» quaelibet persona, magna sive parva, hujus nostrae renovationis confirmatio- 

nem. infringere praesurnat, sed praedictus abbas suique successores, nostra 
» freti auctoritate, bona rnonasterii recolligen'do pristinam ejusdem loci liber-' 

D tatem , sine impedirnenli molestia, obtineant. Si quis vero, quod absit, hujus 
» praecepti nostri statutum infringere temptaverit, centum libras auri puri coni- 

ponat, qùaPu.rn partem dirnidiam fisco nostro etrdliquarn praedicto monasterio 

» persolvat. Ut autem haec -ah' omnibus credantur et inconvu1sa credantur,hanc 

» mdc cartam scribi jussimiis et sublimitatis nostrae sigillo aureo communiri, 
» manuque propria corroborantes idoneos testes subnotari fecimus, quôrum haec 
» sunt nomina: G0DEFRrnuS, Aquilegensis patriarcha, PHILIPPUS, Coloniensis ar-

D chiepiscopus, \VILLELMUS, Ravennae archiepiscopus, OTTO, Frisingensis epis-

» copus, BoNIFAcIUs, Novaricnsisepicopus, JOHANNES sanctae Agathes episcopus, 
» ROFREDTJS, ahbas sancti Benedicti Mentis Cassini, WILLELMUS, abbas sanctae 

Sophiae in Benevento, OTTO, Boemorurn dux, CUONRADUS, dux de Rotem-

» burg, BERTROLOUS, dux Dalmatiae et Ù'iarchio I-Iistriae; HENiucus, rnarchio -de 

Rornesberch, I1rruucus , frater ducis Austriae, ALBERTUS, cornes de Bogen, 

D GERARDUS, cômes de TuBestein, RABOD0, cornes (le Orternburch, GUONTEfIUS, 

» cornes (le Kevernberch, PETRUS, urbis Romae praefectus, TrnnEiucus, cornes de 
» Hostaden, LAMBERTUS, cornes de Thuringes, RICHARDUS, cornes Coùsie'1, WILLEL-

» Dius, cornes Csertae, et alii quamplures. Signumdomini HEINRICI sexti, Ro- 
manorum imperatoris invictissmi. Ego'DITHERUs ,imperialis aulae càncellarius, 

» vice Philippi, Coloniensis archiepiscopi et Italiae arhicanceIlari, recognovi. 
» Acta suht. haec aino Dorninicae incarnatioliis MCXCI, indictione VIItI ,re-
» gnante dornino Beinrico sexto, Romanorum imperatore gloriosissimo, anno 

» regni ejus XXIi, imperii vero primo. Datum apud Neapolim - per manuin 

» 1-leinrici, protonotarii, XV calendas Julii feliciter. Amen. » 	- 

Gossùin ne se conlelita pas d'avoir fait confirmer les biens et priviléges de 
son abbaye par l'empereur Henry, ii pria encore le pape Célestin 111 de les 
ratifier : ce que fit ce souverain pontife, le 27 Juillet de la même année, pr 

I iiraeus:Consie. Édit. 	 2 Miraeus : Caesareae. Édit. 

e 
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un diplôme daté de Rame, signé de quatreévêques et de onze cardinaix, oùil 
spécifieparticulièremett les hienset la jiiridictioii, avec le droit de pêcheque 
notre  monastère avôit depuis Wasnies, jusqu'au ruisseau d'Hanneton. et la ri-
vière de la. Haine, que Béatrix de Rumigni (Rumigny, Rurnignies) avait dis-
putés à l'abbé Lambert avec.tant de chaleur et d'opiniâtreté. 

« Celesiinus, episcopus, servus servorum Dei,dilectis fuis abbati' monasterii 1191. 

» sancti Gisleni ejusque fratribus, tam praesentibus quam futuris, regularem 

» vitam professis, in perpetuum. Quotiens a nobis petitur quod religiôni et 
» lionestati convenire dignoscitur, animo nos deet libenti concedere et peten-
» tium desideriis congruum suffragium impertiri : earopter, dilecti in Domino 
» fUi, :vestris justis postulationibus clementer annuimus et praefaturn: monas-' 
» terium sancti Gisleiii ,' in quo' divino estis obsequio mancipati, ad exenpIar 
D praedecessorum nostrorum felicis recordationis Alexandri et Liicii', Romano-. 
.» rum pontificum, sub beati Petri et nostra piotectione suscipimus et piae-
D sentis sripti privilegio communimus, inprimis siquidem statuentes ut aida 

monasticus, qui; secunduni Deum et beati Benedicti regulam, in eôdem mo 
» nasterio institutus esse dignoscitur, perpetuis ibidem tempôribus'iiviolâbiliter 
» observetur; praeterea quascumque possessioneà, quaecnmque bona idem 
» nlonasterium in praesenhiarum 1  juste et carionicepossidet aut in futurum 
» concessione pontificum, largitione regum vel principum , oblatione (idelium 
» seu alus justismodis, praestaiite Domino, poterit adipisci, firma vobis vès 
» trisque successoribus et illibata permaleant, in quibus haec propriis duxinius 
» exponenda vocabulis :locum ipsum in quo piaefaturii monasterium simm 
» est, cum omnibus pertinentiis suis; villam Ilornui, cum omnibus pertiiien-
» tus suis; in villa Slogia , curtem dominicatam et carrucatam terrae arabilis, 

cum curtilibus et onini decima lam ipsius terrae quarn omnium feodorum 
D ejusdeni villae; decimas quas habetis • de terris sancti Petri; deciniam de 
» vinea Hugonis; Villare, quod dicitur Ultra-Montes, cum appenditiis suis Fiarmi-
» niacum et Bêweniis; decimam de curte et de terrissancti Landelini; in No-
» vella, terram arabilem unius carrucalae; q.uaitam partem ;vilte Blelgiis, cunt 
» pertinentiis suis et districto; villarïi Waherias et durtem dominicatnt , ah 
» omni advocatione et decima liberant.; in viUa,quae dicifur Wamia, allodiunï 
» - Gonteri et Aegidii, fui ejus, de Cing, terramque Uugonis de Aenyien, cum GitiCileChin ci sqn 

TOME VIII. 	 5 
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». alus terris, curtilibus, redditibus, pratis et silvis.; partem villae Durni, cum 

» villa et districto; ecclesiam quam sub annuo censu centum solidorum Carne- 
i racensis tmonetae ab. ecclesiasancti Gaugerici .possideti's; in villa Chavren, 

» curtem dorninicatam, cum .terris, pratis, aquis, silvis et curtilibus, et portione 

» decimae abomnLdorninio libera et ab alus partibus divisa ;in villa, quae dicitur 

Harcliies, tres fertones,. ad pondus Flandriae, quae Ainensis debet ecclesia 
prO terra Heluidis (sen Heivici is) ; in Resbaco, curtem dominicatani et tres partes 

» totius .allodii , t.am in terris quam in silvis, in aquis, pratis et redciitibus, cum 

» districto; apud Runcherias, sex marcas argenti, ad pondus Coloniae, quas 

» debet Camberonensis ecclesia, sub annuo censu, pro ejusdem loci terris et ai- 
D tari, cum capella de Herieriponte; altare de Cella, cum appenditiis suis Hornul, 

» et Quaternkone; ecclesiam de Durno, cum appenditiis suis Blelgiis, Hercana, 
» Astices et Slogio; ecciesiam de Viilari, cum appendiciis suis Harrniniaco et 
» Bewengiis; eciesiam de Waniia, cum suis pertinenhiis Wamiolo et Resiniis; 

» Basecles; cum appendiciis suis; Altregium, cum capeila de Villa, cum omnibus 

» appendiciis suis, ab omni exactione.liherum, praeter episcopi obsonium; apud 
» Imbrechies., curtem et terras dorninicats, cum pratis et aquis, duas partes 

» communis allodii, ab omni exactione liheras; altare de Bossut, a personatu et 

» ai) omni exactione liberum, praeter aniuum sex solidorum redditum pro epis- 
D COpi ol)soflio; altare de Baldurno, cuniappendicio suo Villeroth, ab omni exac- 

» tione liberum, praeter annuurn trium solidorum. redditurn pro episcopi obsonio; 

àttare de Etigenies Eiignies) et de Tuniaïdes; capeliam de.Ram.egnies, liberam 

» a personatu . et omiii exactione, praeter episcopi obsonium; Abechias,' cuni 
» appendiciis suis Beichi, Molembais, Popiola, Pierwez et alus appendiciis suis; 

» alfa ria quoque a bonae rnemoriae Nichoiao, quond.am  Cameracensi ep.iscopo, 

» vobis collata et 	ejusdem privilegiis confirmata; Harchies, ,cuin appendiciis 

» suis GrandiEcciesia , Siambrusia et capelia de Equicanipo; altare de liai hum, 

» liberum et sine, personatu; capeilam de Wierez, liberam, praeter sonegium 

» duodecim denariorum; altare de Thuiin, curn appendicio sui Ilainin; altare 

» de ilunchignies; altare de Herselle; altare de Rascengien; altare de Hum- 

hergher; altare de Goy, cum terra et alus appendiciis suis; altare de Louvi- 
» gnies, cum appendiciis suis Dolziis ' et capella de. Squery; capellam Deifayt, 

» et capeliam de Herieriponte , liberas ab «âmni exactione et personatu; in villa 
D Alernans, curtem dominicatam et decimam ipsiuscurtis et terrae ad eanidern 

curtern pertinentis, in terris, vineis, pratis et silvis; curtem et terras domi- 

t 

* 
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nicatas apud- Àltregiurn et partes communIs allodii in terris, a4uis, pratis, 
» silvis et redditibus ,ab omni exactione et advocatione liberas; villam Bassècies, 

cum omnibus appendiciis suis et villicationem ejusdem villae in eleemosynam 
» monasterio vesiro concessam. Praeterea quidquid terrae sive aquae continetur 
D inter Wamiarn et Hanneton, ab exitu fontium suorum usque ad loca ubi in 
» Ilainam cadunt, et totam piscationem Roae, et totam piscationem a Cromba 
» sauce usque ad villam sancti Gisleni, •et utramque ripam •Hainae, a, villa 
» sancti Gisleni, exaltera.parte, usque ad Crombam salicem, et ex altera parte, 
D versus Roam usque ad Iocum ubi Roa, adjuncta Haneton, cadit in Hainani, 
» excepto uno curtili quod ad nobilem muliereni Beatricem de:Boussui perti-
» nere dignoscitur, et quidquid juris habetis de venditione ligiorurn quae super 
» 	ipsam •Hàinae ripam, quae Roae proxinla est, deposita fuerint, quod vi1- noil le il! rugium. 

» tagium nuncupatur, vobis riihilominus confirrnarnus. Sane novalium ves-
» trorum, quae propriis manibus aut sumptibus. colitis, sive de nutrirnentis 
» animalium vestrorum nullus a vobis decirnas exigere vel extorquere praesu-
» mat, liceatque' vobis clericos vel laïcos e saeculo fugientes liberos et absolutos 

ad conversionem •recipere et COS; abaque contradictione aliqia, retinere. Pro» 
» hibernus insuper ut nulli fratrum vestrorum, post factam in Ioco vestropro-
» •fessionem, fas sit, absqïxe abbatis sui licemia, de eodem ioço, nisi aretioris 
» religionis obtentu, discedere, discedentem vero, absque communium litterarum 
» cautione, nullus audeatretiner.e. Cum autem generaleinterdictum terrae fuerit, 
» liceat vobis, clausis janui, exclusis excommunicatis et interdictis, non pu!-
» satis campa.nis, suppressa voce, divina officia celebrare. Libertates praeterea 

et imimunitates necnon antiquas et rationabils consuetudines, ecclesiae ves-
» trae concessas et hactenus observatas, ratas habemus et cas fu.turi tempori- 

bus illibatas manere sancimus. Inhibemus iàsuper he quis in vos vel ecclesias 
» yestras, sine manifesta et rationabilj causa, excommunicationis vel interdicti 
» sententiam promulgare praesuniat. Sepiilturani quoqtîe ipsius loci liberani 
» esse decernimus ut eorurn devotioni et extremae voluntati qùi se illic se-
» peliri deliberaverint,nisi forie excommunicati vel interdicti sint, nullus oh-
» sistat,salva tamen justitia illarum ecclesiarum a quibus niortuoruni corpora 
» assumuntur. Obeunte vero te, nunc ejusdem loci abbate, vel tuorum 4uolibet 
» successorum , niillus ibi qualibet subreptionis asutia sen violentia praeponatur, 
» nisiquem fratres communi consensu vel fratrum pars cohsilii sanioris, e- 

Pa8. 402 : licert quoque. Édit. 
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cundum Dci timorem et. beati Benedicti regulam, providerint eligendum. 
» Dècernimus ergo ut nulli omnino hominum liceat praefatuni monasterium e-
» mere perturbare aut ejus possessiones auferre, vel ablatas retiuere, minuere 
» seit quibuslibet vexationibus fatigaïe., sed omnia•  integra conserventur eorum 

» pro quorum gubernatione ac sustentatione concessa• unt usibus omnimodis 

profutura ,' salva Sedis Apostolicae auctoritate et. dioecesani episcopi canonica 
» justitia. Siqua igitur in futurum ecclesiastica saecularisve .persona. banc nos- 

trac constitutionis paginam sciens coi.tra eam ternere veuire'ternptaverit, se-
» cundo tertiove commonita, nisi reatum suuni congrua satisfactione correxerit., 

» potestatis honorisque sui dignitate careat reamqiie se divino judicio existere 
de perpetrata iniquitate cognosca.t et a sacratissimo corpore ac sanguine Dci 

». et domini redemptoris nostr.i Jesu-Christi aliena fiai atque in extremo exa- 
mine districtae ultioni subjaceat; Cunctis auteili eidern lo.ço sua jura servan- 
tibus sit pax domini nostri Jesu-Christi, quatenus et hic fructum bonae 

» actionis percipiant et apud districtuin .judicem praemia .aeernae pacis inve-
» niant. Amen. Ego CELESTINUS, catholiôae ecclesiae episcopus; ego PÂNDULPIPJS, 

»• 

 

presbyter' ' cardinalis basilicae Xli apostolorum; ego JOHAES, tituli sancli 

Clementis, cardinalis3 . Tusculanus épiscopus; ego RoiANus tituli sancl.ae  

» Anastasiae, presbyter cardinalis; ego Gurno, presbyter cardinalis Sanctae 

». Mariae, .trans Tiberim, tituli Calixti; ego 	THIULS tituli sancti Laurentii 

». inLucina, presbyter cardinalis; ego. ALBINUS, A1banenis episcopus;.ego Oc-
» TAVIANUS, .Hostiensis et Velletrensis episcopus; ego JOIIANNES, Praenestinus 
» episcopus; ego PITRUS, Portuensis, sanctae Rufinae episcopuS; ego GRARDUS, 

sancti Adrianidiaconus cardinalis; ego GREGORIUS, sanctae Mariae'in Por-
»: ticu: diaèonus cardinalis; ego. JOHANNES,. sancti Theodori. diaconus. cardinalis; 
» 'ego GREGORIUS, sanctae.Mariae in Aquiro, diaconus cardinalis; ego LOTARIUS., 
. sanctoium Srgii et Bacchi, diaconuscardinalis; ego N;COLAUS, sanctae Mariae 

in Côsmedin 'diadonus cardinalis. ,Datum Romae, , apud sanctum Petrum, per 
» maniim Aegidii, sancti lNicolaï in Carcere Tulliano diaconi cardinalis,.VI ca-
» lendas Auguti, indictionenona, incarnationis Dominicae MCXCI, pontificatus 

» .vero'domni.Celestini III, papae.anno primo. »  
La nême année, Bauduin,châte!ain de Mous., asservit une de ses servantes à 

notre monastère, en présencede l'abbé Gossuin, à charge de. payer tous les. ans, 
le jour dé Saint-Ghislain, deux écust  six pour la permission de se mariei, et 

Daos nvsnrnos. 
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douze à la mort. Baudùin signa cette donation avec Henry, son fils , Géruiphe 
de Horn, Iustche de Lens, Flubért d'Houdain et &algan d'Anfroipret; elle fut 
.confiriiiée par Bauduin V, comte dé Hainau, Nicolas.de  Rumignies, Nicolas de 
Barbençon (Barbecum) et Hugues de Croix, que cé comte nomme ses barons. 

La comtesse Marguerite, un peu avant de mourir, donna eent sous de rente 1 1 1-4 

assise sur les revenus de Bruges,.autrement grands brief's, pour l'entretien du 
chapelain de l'hôpital d'Hanneton , à Boussu, à une demi-lieue de Saitt-GhisIain , HôpitdHanneIou 

et dont les seigneurs deBoussu et nos abbés étoient autrefois administrateurs. 
Cette donation fut signéede Gérard, prévôt de Bruges, chancelier de Flandres, 

.d'Héliès, abbé des Dunes, Bauduin, abbéd'Écoude ou Eyckliout, Hugues., doyen. 
le Bruges, Giiflaiime, doyen de Lille, et de plusieurs  chanoines de Brues. 
J'ignore raniiée à la fondation I  de cet hôpital, qui subsistoit certainement avant 
cette donation de la comtesse Marguerite.. II étoit dédié.à saint Nicol?s et habité 
par un maître et quatre frères, dont l'office étoit (le servir les malades. Le seigneu 
de Busu avoit droit d'en nommer deux, et l'abbé de Saint-Chislain les deux 
iutres. Mais le maître, qui étoit aussi à la nomination de nos abbés, dvoit prêter 
serment au seiglur de Boussu, à qui il devoit rendre compte des recettes de cet 
hôpital; deux fois par an, sça.Soir : le 26 Juin et le 18 Octobre., comme nous l'ap-
prenons d'un accommodement fait au mois (l'Août 1298, entre notrebbé Roger 
et Jean de Hennin, seigneur de Boussu: Ces frères étoient nommés quelquefois 
chanoines et prébendiers, comme on le voit par plusieurs comptes de cet hôpital, 
dont le plus ancien qui nous réste, est de l'an 1401, et qui nous apprend cpmment 
ils étoient vêtus. Ils portoient une robe et unchaperon avec une hoipelande ou 
manteau, auquel étoitattaché un autre chaperon:, et leurs bas de chausses étoient 
(le drap br,uii ou tanné. On leur donnoit alors tous cesvêtements en nature; niais 
surlafin du niêmesiècle, aulieu de ces vêtements, on leurcomptoit, tous les deux 
ans, vingt-une livres; trente sols, tous les ans, à chacun, et trois muids de blé 
le jour de la dédicace, fête de saint Nicolas, les veilles deSaini-Martin et des Rois, 
les jours de Noél, de Pâques, de Pentecôte et le mardi gras, on leur disi,rihuoit 
un demi-pot de vin. On voit, par -le même compte, qu'il ' avoit déjà un ermitage 
dansnotre bois de Saint-Ghislain; dont l'ermite, nommé iean,.rernplaça, à l'hô-
pilai d'Flanneton, frère Guillaume de Lefollie, décédé le 20 Octobre 1400. L'an 

I  Vinchant dit, page 16.9 (ad. ann. 1002). 	l'hôphal de Hanneton 
que Codefroid, fils du comte de Verdun, fonda 
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4403 oiibtit, dans cet hôpital, une iouvelle chapelle, avec son iclocher ou l'on 
mit ui1e seconde cloche.'il y eut toujours quatre frères ou prébendiers, jusqu'à 
l'an 4625 au moins; mais soit que l'hôpital fût tombé en ruine ou que les biens 
aient diminué dans la suite, on voit, par uncompte de l'an 1674, qu'on n'y recevoit 

plus les malades et que l'on distribuoit douze prébendes aux pauvres de différent 
sexe. L'an 1691, Louis XIV, roi de France, voulut en réunir les biens à ceux 
des chevaliers du Mont-Carmel, de Jérusalem et de Saint-Lazare, prétendant que 
ces biens leur avoient appartenu autrefois; mais l'abbé Mol fit vôir le contraire 
car par tous les monuments qui nous en restent, il paroît que cette prétention 
éloit. dénuée ,d.e fondement. Les biens de- l'hôpital d'Hanneton furent réunis à 
l'hôpiial royal de Mons, ainsi que plusieurs autres maladreries de la campagne. 
Enfin, ils furent vendus par ordre de Mai'ie-Thérèse, impératrice, reine de lion-
grie, à Mons, en 1774 ou 1775. 

Bauduin V, comte de'Hainau, étant tombé dangereusement malade en son 
voyage de Strasbourg, où il avoit été trouver rempereur pour faire donner l'in-
vestiture -de la Flandre impériale à son fils Bauduin, se fit transporter à Mons, où, 
sentant sa Lin approcher, il fit son testament et plusieurs legs pieux dont il fit 
dispensateurs notre abbé Gossuin, Bauduin, abbé de Cambron, avec Guillaume, 
son frère, seigneur de Château-Thirry, et Nicolws de Barbençon. Le bienheureux 
Daniel, abbé de Cambron, prédécesseur de Bauduin, n'est donc pas mort l'an 
1.196, puisque ce comte mourut le 21 Décembre de l'année précédente. 

L'abbé Gossuin étoit si humble qu'il vouloit qu'on le nommât le serviteur de 
ses frères: aussi il ne se qualifloit jamais autrement, faisant litière de la dignité 
abbatiale qu'il abdiqua volontairement pour vaquer avec plus de loisir à !a 

Voz I'Àppciidicc sur contemplation -et à l'aûaire de son salut : ce qu'il fit certainement l'an 11954 
Il vécut au moins encore 20 ans, comme il paroit par une charte de l'an 1215, 
qu'il signa avec -Hugnes1, abbé de Saint-Sépulcre, à Caniray, en ces termes 
SzgnU?n; Gossuini, quondam abbalis. 

En 4198, l'abbé Hugues, successeur de Gossuin,reçutles serfs que Nicolas de 
Rumignies et Rasse de Gavre, nobles chevaliers, donnèrent à notre monastère; 
sa lettre est signée de Gifles de Gage, Fastré de Ligne, Thirry d'Anven et de 
Thirry, son fils.  

Jean Bliaut, seigneur de « Bleaugies, avoit, depuis longtemps, troublé notre 

1 .11 est certain, par Aubert le Mire, nouvelle édition, que Htignes étoit abbé en 119$. 
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monastère par ses prétentions déraisonnables sur-la juridiction, les droits et les 
biens que:iious avions dans'ce village, et quelle que voie d'accommodementqu'on 
lui 	proposât 	poui terminer ces 	longues difficultés, il ne put consentir à les 
accepter, jusqu'à ce que Bauduin VI, comte de Hai.nau, pacifia enfin les dux 
parties'par un accommodement-fort solennel fait au château-de Mons, au mois de 
Mars l'an 1196, en présence de la comtesse Marie, son épouse, Guillaume, son 
oncle, Bauduin, abbé de Cambrôn, Nicolas de Barbençon, Gautierde Ville, Gau- 
tier (le Quiévrain , Gillebert, prévôt de Saint-Germain, historien de ce temps-là , L'historien Gillelie,-t. 

Gossuin de Wavrin et Jean Iluffe (les Estinnes, qui tous le signèrent: La même 
année, Jean, abbé de Saiit-Crépin de Soissons, reconnut, avec toute sa corrnnu- 
nauté, que son abbaye redevoit à celle de Saint-Ghislain 	essines U froment Mesure dite ossine. 

annuellement, pour un moulin et une terre inculte de notre prieuré d'Allenans, - 
que notre abbé, du consentement de ses religieux, leur-  avoit cédés-à toujours. Voyez 	1)1110  haut, 	ii9-. 

L'accommodement le plûs considérable est celui qui se fit entre l'abbé Hugues titn. 
et le - noble chapitre des -dames chanoiiiesses de Sainte-Waudru; touchant les 
dîmes du village de Quaregnon ;  qui avoient, causé de grands différends entre les 

.deux églises, lesquels ne - furent terminés qu'après que l'on eut fait sur le lieu 
une déclaration des dîmes appartenantes aux-  parties, le dimanche dans l'ôctave 
de Saint-Jean-Baptiste, en- présence de l'àbbé Hugues, Gossuin , autrefois abbé, 
Henry, prieur, Hubert, prévôt, et plusieurs autres religieux de Saint-Ghislain, 
Eustache, prévôt de Sainte-Waudru, Giliebert, prévôt de Saint-Germain, Ramier, - 
doyen. de -Saint-Germain, Sara de Harvin (Harveng?), doyenne du chapitre de - 	- 
Sainte-Wau-dru, llisabetIr, autrefois doyenne, Hawide de Gage, Gele de Horuet, 
Marie et Bert:he,"« chanoinesses, et- de plusieurs échevins, tant de Mons que de 
Quaregnon, qui signèrent tous cet accommodement. 

L'année suivante, si 	on 	en crôit les historiens du Hainau, Banduin VE, 'o°. 
comte de Hainau, ordonna -que les assenblées d'Eiat' et les procès d'importance 
ne se plaideroient pi-us sous les chênes on la grande Place du village de Hornu, 
où ses ancêtres, dit--Vinchant, 	avoient placé le parquet de justice; mais .que Viuehr,t, 	An»o/ 	(io 

toutes les causes se clécideroient dans la -grande salle du château7 de- Mons. Nous II) 	i\ 	rho1,. 

venons de voir que l'accommodement entre notre monastèré et le seigu.eir- de 
Bleaugies se.flt par ce comt-e, en son château de Mous, et je-regarderai toujours Voyez les noh-s 	le n. 
cette translation du parquet de-justice comme une fable, jusqu'a ce-qu'on- r 	ait- 

Amand SUE Viiicltaiii 
ada111.986,1)ag. 167. 

montré 	un plaidoyer tenu ou -une sentence rendue à Hornu- a'ant l'an 100 
car,outre qu'on n'en trouve aucun. monument dans nos archives, où on en dévroit 

f 
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À i,iieiuie' 	teniI ue 
d'Hornu. 

trouver plutôtq'ailleirs , 'il est sui'penaht que les comtes de Hainau aient 
établi ce parquet dansce village, qui nous a été donné par le 'roi Dgobert, et 

dans le territoire duquel est située notre albiye, que l'empereùr Conrad II, Fré-
déric Barberousse, et Herry.VI avoient déclarée être e,empte de toute juridiction 
(les hommes, et que Frédéric II, Richard, roi des Romains,. Rodophe I et Albert, 
empereurs, déclarèrent dpuis comme telle. Comment donc les comtes de 
Hainaû ont-ils pu étabrir un tribunal Île justice dans ce village de Hornu, qui étoit 

exempt de - la juidicti'on des 'comtes 'de Hainau, etne tenoit rien'd'eux, niais 
seulement de l'empire d'Allemagne, comme il proît par cet extrait d'un 'ancien 
registre de tou les revenus du pays et conité de I1ainaude l'an 165, reposan 

la chambre des comptes du roi àLill; ôù l'on voit encore que les habitants 
de'SintGhislain, Hornu etVillers-Saint-Ghislain 'étoient exempts de fournir au 
comtes "de Hainau des hommes à leur armée,? Etcomnie on leur. objectoit qu'on 
les avoit Vus 'à l'armée de la cQmtesse Marguerite, les 'échevins de ce villge 
répondirent qu'il étoit bien vrai qu'on les y avoit vus, mais ce ne fut qu'après 

que la comtesse eût lrié  I'al)bé de Saint-Ghis!ain de lui  en donier, qu'il les lui 

fournit,' à sa prière,' mais sans obligation «. A 'Saint-Ghisla.in, Hornu, Ville-
'Saint-Ghislain,' le 'comte' 'u mortemain, douzaines et 'sixaines à ses gens. S'ils 
disent qu'ils ne'doibvent ost ni chevauchée au comte ,pour'ce qu'ils ne tiennent 
rien de lui; ains tiennent tout le leur de l'empire d'Aiienmgnè; mais on les a vu 
en l'ost le seigneur de !iainau car 'les eschevins dient que quand madame !a 
comtesse avoit besoin des gens., elle prioit.à l'abbé Sai7zt-Ghislain les hommes de 
ces trois villes, 'pour àller en sn ost. Il leur pr&oit "scins dette, et ainsi ont-ils 
allez en i'ost, si comme sche?i)is disent. » Hornu étoit donc indépndant absolu-
nient'des' comtes de Hainau.Tou ce qu'on peut dire à l'a'antae de ce village, 
c'est qu'il étoit du domaite royal, lorsqu'il nous fut donné. Son étendue étoit fort 
grande et comprenoit toutes les terres, bois, prés, qui étoient situés depuis le 
ruisseau de Wasmes jusqu'à celui d'Hanneton, et depuis le ruisseau d'Hanneton. 
jusqu'à l'endioit ôù il se déchargé dans la Haine t dè sorte que laplus.grande 

partie de Bo,ussu et tout le territoire de Saint-Ghislain, étoient renfermés dans 
'ce viiJage', 'de la paroisse dûquel d'épendoient aussi Boussu et Quaregnon, qui 
n'en étoient que des secours, comme ,  on peut le voir par le diplôme du pape 

Calixte .11, daté de l'an 1 ,119.. 1' y  avoit un marché tous les mercredis, que 

l'empereur saint Henry y établit l'an 1018. 
L'abbé' Hugues mourut l'an 	selon ,Vinchant, Raissius et' Brasseur et 
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tous nos chrnologistes,à la 'réserve de dom Thomas ,.qui.s'est trompé grossière-
nient en marquant sa mort. l'an 1211 , car il est certain que Gilles, son succes- Mort de  I'ahb Hùgucs. 

séur, étoit, déjà abbé l'an 1202. On trouve une obligation'de l'an 1200,.par 
laquelle deux soeurs utérines du Câteau-Cambrésis, nommées Maselende et 
Hiniele, libres de-  naissance,s'obligèreut, enprésencè de Goàsuin, autrefois abbé, 
et Gervais ,prieur, elles et leur. postérité, . de payer,;tous' lesans, pour le cens 
capital, deux deniers monnoie de Bainau, et douze, à.la mort, à notre monastère, 
après s'être asservies à Saint-Ghislain d'ôù on peut conjecturer par l'omission 
du nom de l'abbé Hugues, dont il n'.est pas fait mention comme dans les autres 
asservissements, qu'il étoit déjà mort. Quoi qu'il en soit de l'année de sa mort, GIIcs, abbé. 

Gilles, son successeur, étoit abbé lorsqu'en sa présence, un noble chevalier, 
nommé Pélion 'Po1iÔn?) , vint, au mois de Novembre 1202, asservir sa servante 
Liégarde 'Lugarde?), avec sa fille Hersende, à Saint-Ghislain, à charge de payer, 
pour.cens capital', uPe colombe d'or ou deux. deniers. .Cette lettre est signée de 
Gérard de Jauche, Waiitier de Fontaine, .Wautiêr de Quiévrain, Gilles de Bar-
bençon, omis par Vinchant 'dans sa généalogie de cette illustre famille,.Gérard 
de Ville, Thii'ry de la Hamaïde,Henryde Montigny, Arnould deHom et Wautier 
de'Genleng. On voit par cette charte que Jean étôit 'évêque de Cambay la même 
année : il ne' fut donc pas élu l'année suivante. 

L'abbé Gilles remplit dignement les 'devoirs de sa charge et répondit à la 
haute idée que l'on avoit conçue de ses mérites. Il s'attira l'estime dun chacun 
par sa douceur et ses talents; mais. quelqûe grand que fût son amour pour. la  

il ne put éviter plusieurs difficultés et persécutins que lui suscitèrent 
quelques seigneurs du pays et principalement Fernand, comte de Flandres 
et de Hainau, à qui il s'opposa, comme un. autre 'Elie, pour la maison du Sei-. 
gneur.  

Arnould, abbé de Crépin, du consentement de sa' communauté, céda à-l'abbaye 1o4. 

de Saint-Ghislain. les dîmes que. son monastère avoit à Dour et à Boussu, ave 
les dîmes, rèntes, terrages et justice d'Erquennes ;'il relâcha àussi quatre sols de 
deniers de rente et quarante deniers 'que notre maisôn;lePr devoit annuellement 
pour le monceau' d'Haimignies, à charge de leur payer, tous les 'ans,.le jour de 
Saint-Ghislain, soixante trois sols et quatre deniers. Cette 'transaction ou dona-. 
lion se fit dans l'octave de la Pentecôte, lorsque, dit la lettre, Jérusalem étoit 
ocdupéeet dé'teiue parles ennemis'de lafoi chrétienne,et que Bauduin, comte de 
I-lainau et de Flandres, alloit au secours de la Terre-Sainte. L'abbé Gilles.la signa 

TouE VIII. 	 53 
- 	.' 
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avec Gossuin, .autrefôisabbé, Gautier, prévôt de Bassècles et Estienne, prieur. 
L'autheur de notre matricule remarque que ce prévôt signoit toujours les con- 

S 	trats. avant, le prieur:; mai& on voit par d'autres chartes du même siècle, qu'il 
signoit le plus souvent après le prieur,, le sous-prieur et le trésorier. Il y a 
apparence: que la prévôté de Bassècles commença sous la prélature de l'abbé 
Gilles, et il est certain qu'il y avoit déjà longtemps;qu'e!le subsistoit, lorsque, l'an 
1451, l'abbé:Pierue de Croix en fit réparer la chapelle et le dortoir qui tomboient 
en ruine, dont on voit, encore quelques vestiges, dans notre cense'de Bassècles,, 
où. elle étoit située.. J'ignore l'année depuis laquelle nos religieux, n'habitèrent 
plus cette prévôXé.. 

Àsservsieis. 	 La devotin envers saint Ghislain fut très-grande sous l'abbé Gilles, en pré- 
sence duquel plusieurs fémmes, libres de naissance, renonçant'à leur liberté, vin-
rent s'asservir au, saint aux conditions de serfs de notre monastère. Plusieurs 
seigneurs de la noblesse, la plus distinguée du pays, excités par la même dévo-
tion, dotnèrent la liberté àleurs esclaves,, pour lés mêner au même saint. Nous 
donnerons ici leurs noms., selon l'ordre de leurs chartes., qu'ils ont signées ou 
quils ont fait-signer par d'autres, en qualité de tmoins. 
- La première, après celle de l'an 1202, est de 406 et du mois de 'Mai., que si-
gnèrent Gilles de Barbençon, Wautier de Fontaine, Wautier de Quiévrain. 

108. Wautier de Fontaine, Gérard de Jauche., Wautier de Quiévrain et 
Wautier de. Ligne. 

1.241. Alard de Strépy., Wautier de Quiévrain -, Brougnard'.de Denaing, Gérard 
de Gauchie (Jauche),.cheva!iers.. 

124-2, au mois de Janvier. Wautier. de Fontaine, Gilles. de, Barbençon et 
Arnould de. Hom. 

:15. Hugues, abbé de Saint-Sépulcre à Cambray, Gossuin, autrefois abbé 
de S'aint-Ghislain, Henry- ,.prévôt.deBassècles., Gilles et Mathieu de Popioel, che-
valiers, Mathieu de Velaine etRaoul d'4nven, nobles hommes. 

121.6. Gilles de Barbençon, Wautier de Fontaine, Wautier. de Quiévrain, 
Wautier de Ligne'et Arnould de Hont.  

1219, 50. Avril. Alard de Strépy, Wautier de Quiévrain, Arnould de ibm, 
Alaid de Houdain, Baudry de Bellignies , Pierre Bliaut et Amaur.y' d'Offegnies, 
chevaliers. 	.. . . - 

1220 Gillain de- Wamiel, Wautier de' Quiévrain., Arnould de I1'om, Pierre 
Bliaut,..Baudui'h.'de Bellignies,.Oilard deSaint-Vaast, chevaliers. 
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au mois de Mars. Alard de Strépy, Waiitier de Quiév:rain,. ArioWd 
de ibm, Baudry de Bellignies, Pierre Bliaut et Amaury d'Offegnies, Gossuin 
de G.uibrechies, Thirry d'Elignies et Bauduin du Qu'esnoy , hevalicrs: 

au mois d'Avril. Les mêmes chevaliers que dessus)  avec Bauduin de 
Bellignies; item Gérard et Hugues-de Ville, frères)  Gilles de Barbençon, Gérard 
de Jauche 	 O 	 r 

4223, au mois de Février. Gérard de Jauche, Baud,ry de Roisin, Gifles 
de Barbençon, Wautier de Fontaine, et, au mois de Décembre , Alard de 
Strépy; Wautier de Quiévrain, Bauduin de Bellignies et Pierre Bliaut, cheva- 
liers. 	.,. 

4224. Arnouid de Rom, Ramier de Hom, Bauduin de Beliignies, Pierre 
Bliaut, chevaliers. Item, la seconde  fête de Pâque, Wautier de Genleg (Genleng) 
chevalier, Alard de Fosses, Wautier de Quiévrain, Jean Comte, Gossuin Conte, 
Hellin de Moulbaix. 

4225. Ce même Arnould de ibm asservit ses serfs, en présence de Gilles, 
abbé, de Marcellin, abbé de Saint-Denis en Broqueroie, d'Oston, seigneur d 
Traisegnies, du jeune Oston, son fils, de Huues de- Gages, Gérard de Ville, 
Wautier de Bliquy et de Gilles de Roisin, chevliers. La même année;u mois 
de May, Gérard deJauche, Wautier de Ligne, Wautier de Quiévrain, Gilles 'de 
Barbençon, Gérard deVille, Arnould de ibm, Eustache du Rhoeux, Thirry - 
de Han'maïde, Pierre Bliaut et Fastrède de Mont eu!'!, chevaliers. 

4227. Alard de Strépy, Wautier de  Quiévrain, - ArncuId de Boom,  et Pierre 
Bliaut. 

4228. Gilles Brassart et Pierre Bliaut, chevaliers. 
Si quelques pieuses dames et seigneurs -furent si libéraux envers notre mo-

nastère, en s'asservissant eux-mêmes ou leurs serfs, dautres seignèurs, au con 
traire, lui disputèrent avec beaucoup de chaleur ses priviléges et ses biens : ce 
qui obligea Pabbé Gilles d'avoir recours à ,Frêdéric,  roi des Romains et de 
Sicile, qui, à sa prière, prit, à l'exemple des Empereurs,  ses p'rédécesseurs,'l'ab-
baye de Saint-Ghisiain sous  sa protection par une lettre 'datée d'Aixla.Cha 
pelle l'an 421, par laquelle il défend à qui que ce sbit  de la troubler dans ses 
possessions, sous peine d'encouiir grièvement sa colère et son indignation, 
et prétend qu'on laisse jouir' l'abbé et ses 'rèliièux aisiblernnbt de leurs 
biens.  

» Fredericus, Dci 'gratia Romanorum  rex et sem'per augustus t rex Sciliac, iw;. 
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» -universisad.quoÎ'um notitiam litterae praèsentes pervenerint, gra-tiam sùam et 
» onine bonun-i. Novent universitas vestra quod nos, praedecessorum nostrorum 

divorum imperatorum pia vestigia sequi volentes, ecclesiam sancti Gisleni in 
» Cella, Carneracnsis dioecesis, quae constat ex toto demunificentiis et dcc-
D mosynis itnperiaiibus creata, sub -nostra protectione recipimus et defensione, 
» videlicet ut abbas et conventus ibidem SU!) regula l)eati pàtris I3enedicti de-
]) servientes .de gratia nostra et beneficio protecti, -firma pace> gaudeantin per- 

petuum ,et quiete. Auci-oritate igitur imperiali districtius. inhibemus ne quis 
.» praedictam ecclesiam ausu temeranio super pôSSeSsioflii)U5 suis inquietal'e 
» et molestare praesumat. Quod si quis, contra inhibitioneni nostrain, aliquid 
» ei molestum -  intulerit, novent se inclignationem et iram nostram graviter 
» incursurum. Datum Aquisgrani, anno Dorninicae incarnationis MCCXV, in-
» diction'e III: » 

3e ne sçais si la lettre de ce prince fit impression sur l'esprit de quelques sei-
gueurs du I-Iainau; il est du moins certain que Gérard de Jauche, seigneur de 
Baudour, du consentement de Regnier et de Gérard de Jauche, ses deux fils, 
par l'entremise de Jeanne,.comtesse de,Hainau et de Flandrès s'accommbda, 
enfin, après de longues difficultés, avec l'abbé Gilles, qui, du consentement de 
ses réligieux,- céda à ce seigneur' tout le droit - que l'abbaye de Saint-Ghislain 
-avoiLau bois de .Baudôur, d'où elle pouvoit emporter, selon l'accommodement 
fait, l'an 1155, avec Gossuin , aïeul de Gérard, trois chariots de bois à brûler, 
chaque jour, et tout ce qui étoit nécessaire pour les édifices contenus dans 
l'enceinte de notre maison, laquelle, en compensation de cette cession,, eut la 
troisième.partie des dîmes de Baudour et un partie de celles d'Elignies-Sainte-
.Anne,.q.ue Gérard de Jauche et Nicolas de Condé, qui les tenoient en fief de 
-la comtesse Jeanne , avoient résignées - en mains de Jean de Béthune, . évêque 
-de- Cambray, pour les donner en aumône et en propriété à notre monastère. 
La comtesse Jeanne, qui. avoit beaucoup contribué à cet. accommodement, le 
.ratifia au mois de Juillet (le l'année suivante 1216, par une lettre datée de 
.Binch, en présence des principaux seigneurs du pays : Wautier d'Avesnes, Alarci 
de Chimay, Gérard -de Jauche, Nicolas de Condé, Eustache du Rhoeux, Gilles 
de Barbençon, Wautier de Lens, Arnouid d'Audenarde. Gérard de Saint-Aubert, 
Gilles de Busignies et Gossuin de Quiévrain, dont quelques-uns y apposèrent 
leur scel. Jacques de Condé, seigneur de Belloeil, fils de Nicolas, approuva 
cette donation dé la dîme dElignies, au-mois de Janvier l'an 1,236. Ce Gérard 
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de Jauche, qui s'accommoda avec l'abbé Giiles, n'étoit pas, comme l'a cru Vin-
chant, Gérard de Jauche, qui épousa Berthe, fille de Robert ou Gobert de 
Binel, mais Gérard son père, fils de Regnier de Jauche, qui, à -titre D'Ide son 
épouse, fille de.Béatrix de Rumigni (Rurnigny, Rurnignies) et de Gossuin, 
pair de Mons, de Valenciennes et de Beaumont, avoit hérité la teri'e de Baudour: 
ce qui paroît évidemment par la lettre de l'accommodement, auquel Gérard et 
Regnier les deux fils de celui qui le fit, n'y firent que consentir. 

Hugues, abbé de Saint-Sépulcre à Cambray, et Marcel, abbé- de Saint-Denis 
en Broqueroie, décidèrent, cii- qialité d'arbitres, un différend survenu entre 
-l'abbaye deCrpin -  etcelle de Saint-Ghislain. La même année, l'abbé Gifles 
s'accommoda encore avec le chapitre de Notre-Dame à Cambray, et l'abbaye de 
Crépin, touchant les dîmes de Quiévrain, et, l'année suivante., avec i'abbaye de 1218. 

Gembloux, à -l'occasion (les dîmes-des novales sur trente-six bonniers gisans au 
-village de Tourp, que l'on avoit remises en- arbitrage à Hugues, abbé de Saint-
Sépulcre, et à Thibaut, curé de Tourp. Cette voie daconimodement étoit beau-
coup moins dispendieuse et moins exposée à lacritique des séculiers. 

Robert Carbenée et Benoîte, son épouse, donnèrent à notre monastère vingt- 1219. 

quatre journaux de terre labourable, gisans à -Hornu, -avec quelques niaisons 
et héritages, à condition qu'après leur mort, on célébreroit, une fois seulement, 
leur- anniversaire, aussi solennellement qu'on avoit coutume de le célébrer pour 
un de-nos religieux-, et que notre abbaye seroit obligée de leur donner chacune 
portion telle qu'on donnoit aux moines, et que leur servante receyroit chaque 
semaine vingt-un pains, et cela leur vie durant, et que s'ils vouloient prendre 
l'habit de religion, l'abbé le leur donneroit, en vue de piété. L'année suivante, 1220. 

-ils nous firent encore la donation- d'une portion de dîmes qu'ils avoient à Bliqui, 
acquises d'Eustache, seigneur de Mainvaut, à charge qu'ils recevroient, annuel-
lement, de notre monastère deux muids d'avoine et deux -muids du meilleur blé 
qui se trouveroit dans les greniers. 	- - 
- L'abbé Gilles eut plusieurs disciples qui se distinguèrent par leurs-mérites, 122-I. 

au  nombre desquels fut Hubert, prévôt de Sain-Ghislain, qui, l'an 1221,  
fut choisi abbé de Lobbes; niais il -ne gouverna dette abbaye que quinze mois, et 
mourut le 7 Mai de l'année suivante, prélat digne dune plus- longue vie. L'abbé 1222. 

Gilles,-qui ne respiroit: que la paix et la charité,& encore décider une autre dif-
ficulté survenue entre notre abbaye et celle de. Cambron, tôuchant les dîm'es« de 1225. 

-Lens en Flainau, dont la portion des deux monastères fut remise en arbitrage au 
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doyen 4e Chièvres et au curé de Montreuil, et dont le jugement fut agréé des 
deux cômmunautés. 	 - 

Fcirand,cornle de-Flan. 	Ferr-and, comte de Flandres et de llainau , à peine fut.il  délivré de la prison 
dre-s e-1 de Haie-au. 

de la tour du Louvre,, hors des murailles de Paris, -où'il avoit été mené captif, 

n triomphe, lan 11 4,. qu'il commença à troubler le repos de i'bbé Gilles et 
de ses 1'eligieux., en s'emparant •des l)iens du monastère, tant meubles qu'im-
meubles, et surtout des vassaux et des serfs. Le pacifique prélat n'aynt pu 
mettre fin à ces injuti:ces et invasions par les exhortations et les remontrances 
réitérées qu'il lui fit avec sa douceur ordinaire, fut contraint d'aller trouver à 
Aix-l-a-Chapelle., Henry, -roi des Romains, pour se plaindre deces rapines et de 
ces violences-. Le comte., ayant appris le départ. e l'abbé GuI-es ,- se transporta 
aussi à Aix, pour défendre sa cause, en présence de ce prince; -mais ce rp:rélat 
soutint, la sienne avec tant de force et de solidité, que le roi Henry défendit 
étroitement -àFerra-id de troubler, le monastère de Saint-Ghisla-in,, ni dans ses 
biens ni dans ses .serfs.- Ce comte-n'-ayant pas voulu se --désister avatt d'avoir pris 
conseil, demanda quelque délai à ce roi, pour se résoudre.: ce.  qu'il lui accorda. 

Quelque temps après, i-jenry. pour :sçavoir sa dernière résohtion.,- lui envoya 

le vénérable ean, abbé de Saint-Trond et de Saint-Héribert, qui troi,va Ferrnd 
dans une très-bonne disposition et dans un vif repentir d-es invasiolis et -injustices 
qu'il av-oit commises, promet-tan-t qu'il se garderoit -bien, dans la suile, de trou-
bler en quelque façon que ce fût, !'abbaye de -Saint-Ghi.slain, don t:il souhaita 
que -les immunités et priviiéges demeurassent -à toujoùrs ,fermes et entieis. La 
promesse de Ferrand fut si agréable au roi Henry, qu'il laconfirma par la lettre 
suivante, datée de l'an 17. 	- 	 - - 	- 	- 

« - Henricus, Dei gratia Romanorum rex et sem per augustus-, universis prae-
sentem paginam inspecturis g.ratiam suam -et omne bonum. Cum essent in 

» soleinni cur-ia nost-ra 'Aquisgrani, in audientia sublirnitatis nostrae, constituti 
» fidelis noster Fernandus, Flaidriae et Hannoniae -cornes illustris, ex una 
» part-e, et venerabilis fi-delis 'noster Aegidius, abbas sancti Gisleni, ex al'tera, 
» idem abbas a benignocelsitudinis nostrae favore humiliter ac d-evote supplica-
» vit ut memorato comiti praecipere dignaremur ut -monasterium sancti Gisleni, 
» quod -a praedecessoribus nostris, div-i-s ,Ronianorum iegibus et imperat-oribus, 
» legit-ur -esse fundatum, libertatibu:s ab -eisdem regibus et im-peraLoribus, sidut 

in ipsorum scri:ptis continetur -, eidem - monasterio indultis, libere a-c pacifice 
-» permitteret gaudere et ut, -aequi-tate suadente, inhibere vellemus praedicto 
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. 	Conitine,1per se ie1 p'erbaillivôs, vel praepôsitos seul alios subditcs suos, 
manum mittei't, in ho:ines, servos; anciilas, nechon: et alias res, sive nio-

» biles sive immobiie, ai ni tèdicti rnonasterii, quarndiii pe abbas paratis esset 
» éxhibere de ipsis: justitiae :plenitiidinenr, sïcut deberèt. Ad haec praedictus 
» comesrespondit quod, habitoconsjljo super bus, vellèt deliberare; nos vèro, 
:» 

 
del solita beriignitate eidern comiti deferre voléntes, diximus quod nuntium 

» iïostrumfidelem adipsum- mitteremus qui nobis fideliter -eJusdeir comitis 
» responsum reportaret. i\iisirnus itaque ad ipsum venerabilem ac discretum 
» virum magistrurn Johannem, sancti Trudonis et sancti Heriberii abbatefti, 
» qui, audito diligenter saepedicti comitis responso, nobis retulit quod idem 
» coriies, sicut ipse asserebat, de molestiiseidem monastei'io jirius illatis plu-
» rimum dolebat et de catero caveret modis omnibus ne,per ipum vel per 
» aliqûem- sul)ditum suum, sati's dictô mOnastio aliqua. molestia inferretur; 
» adjecit etiam quod libertates ipSiUS rnonasterii inviolabiliter salva's esse vo-
» lebat, firmitei reprornittens quod petitioni, quam fecerat abba, de horninibus, 
» seivis, ancillis et alus uebus suis, benigne obtempetaret Nos igitur dicti 
» conuitis responsionem 'gratam haheuitès et jromisi6uiem ab ipso de non mo-
» lestando dicto moiiasterio factam, ratam et unviolatam perrnanere volentes, 

praesentem paginam conscribi jussimuô Suhlimitatis NostrasigilIb robo-
» rari. Aumànno'Djmjnj MCCXXVII; prxim sexta feria POSt Annuntia-
» tioneni Dominicam. » 

 
L'année suivauite, Gérard, seigneur dè' Ville, reconnilit tôus lés droits que 1228. 

l'abbaye de Saint-Ghuslain avoit surles bots et les terres d Hautrage On voit 
par cette lènre qu'on fbriquoit déjà dans ce village des pats de terre,> et ju'il 
y avoit quelque apparence d'y trouveu de la houille, sur laquelle ce seigneuu re-
coniioissoit que notre rnonastèe y a''oit un toisièine et un trenCe-sixiènie, èn 
cas qifonen trouvât. 

L'bbé' Gifles mourut 1Lè  7 :OtOl)re de la' même année, et eut pour succes- Mort de I'ahh Gifles. 

heur Henry, pre%ot de Bassecles (Basecles), qui deceda le 27 diii nierne mois 
aussi sa mauvaise condbite l'avoit rendu indigne de gouserner plus Ingtemps. 

Ce paSteur mercenaire ayant ete enleve de ce monde,Dieu pourvut le monas- lIent) t sure,ilo 't 
1ère d'un-  digne abbé en'lapersbnne-  de Waut.ier ou iGaulièr  de Berchillies, et 
non de Neaureng, omrneiIparoîtpar une lettre de l'an '1247,où ilèst appelé 
Gau lier de Beuciïi1liés.:tl'esf surprenant 5que l'authetir denofrè maiuule»après 
Vinchant, Raissius et 'Brasseur ait conFondu Wautier de Meaureng avec celui 
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dont noùs allons parler, et que dé ces deux-  abbés il n'en ait fait qu'un seul : car il 
est évident, par plusieurs letres originales de nos archives, qu'il y a eu entre ces 
Wautiers deux autres abbés, sçavoir, Guillaume et Pierre, omis par, dom Jean 
Carlier, autrefois prieur de Saint-Ghislain; qui, pour ne les avoir pas connus ,ainsi 
que 'Wautier Il, a donné cinquante-six ans de pré'ature à Wautier 1, pour remplir 
le grand vide qu'il trouvoit entre l'an 428 et l'an 484, auquel'.il marque sa 
mort. Dom Simon Guillemot est le seul qui ait mis ces quatre abbés à leur place. 

LIVRE QUATRIÏME. 

- Wautier de Berchillies, un des plus illustres abbés de Saint-Ghistain, tant 
ROUF sa piété solide et son amour pour la régularité, que pour son, adresse dans 
le maniement des affaires temporelles, fut élu le 5 Novembre 428, le neuvième 

wauiiraIIa. 	jour après la mort de Henry, son prédécesseur, et partit, un peu après, pour 
Wormes, où, ayant reçu l'investifure de Henry, roi des Romains, il le pria de 
confirmer les priviléges de son monastère, avec, tous les biens et ceux qui avoient 
été acquis récemment : ce que ce prince fit par un diplôme daté du 47 Janvier 
de l'année suivante, en présence de Siffroy ou Sivride,archevêque de Mayence, 
Herman, évêque de Wirtzbourg, Henry, évêque de Worms, Otton, prévôt 
d'Aix, Henry, comte de Sayn, Conrad, bourguemaître de Nuremberg,Louis de 
Ziginhage', Gerlac Butingin, Herman de Mulinarche, Geoffroy-de Hoviloch 5 , 
Fberarh, pannetier de Walpurch, Conrad, échanson de Winstetin. Conrad, 
échanson de Clinginburgh, Conrad de Fundevel t  4,Ulric deTruchtelingin, Con-

rad de Wuispt 5, frères L., L. et E.de Grindelahe et plusieurs autres. Cette se-
conde lettre, par laquelle ce prince prend notre .abbaye sous sa protection royale, 
et la proscription et la peine de deux cents livres d'or, dont il applique la moitié à 

1 Mirœus : Frédéric, comte de Riginhage. 	4 htirus Smidabelt. Édit. 
2 Mirœus : ilJ,,lmarche. Édit. 	 Mirus : iFinsperc. Édit. 
3 Autrement Jloinloch, Ilohenlo. Édit. 
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son fisc et l'autre à notre monastère, et dont il mulcte ceux qui troubleront 
nos abbés et.religieuxen leurs biens et priviléges, sônt des témoignages de son 
affection envers notre monastère. 

« In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Heinricus, Dci gratia Romano- 
» rum rex et semper augustus.Universis imperii fidelibus ad quos praesentes lit- Imprinié, cii »hrégé par 

LeMiic, t. I, P. 744.. 
» terae pervenerint, gratiani et omne bonum; Cuma nobis petitur quod justum ii. 

est et honestum, nos id libenter annuere debemus et praecipue petitionibus illo-
D rum quos in servitio Jesu-Christi novimus mancipatos, citius et vigilantius con-
» sentire. Eapropter notum fieri volumus tam praesentibus quam futuris quod 
1) dilectus fidelis noster Galterus,abbas monasterii sancti Gisleni, in pago Bai-

noensi, adCelsitudinis Nostrae magnificentiam veniens, postinvestituram ejus-
» dem abbatiae, quain a nobis, ut decuit, recepit, Regiae Majestati humiliter et 
» devote supplicavit ut nos ipsi et ecclesiae suae jura, libertates, ea etiam omnia 

quae adquisierùnt dè novo et omnia bona ad earndern ecclesiam pertinemia, 
more praedecessorum nostrorum', imperatorum seu.regurn, sicut in privilegiis 

» eorurn plenius ontÏnetui, confirmare dignareniur. Nos iitùr dicti abbatis 
» justis et honestis petitionibus auiern benignam praebentes,imitabileque prae-. 

decessorum nstrorum 'seéuti exemplum, dicto abbati et ecclesiae suaejura, 
» libertate, servos quoque- et ancillas ad earndem ecclesiam pertinentes, qiios 

nufla civitas, nulluin castrum vel oppidum aut alia major, minorve villa de 
caetero in praejudiciuni dicti abbatis' et ecclesiae suae valeat retineré; omnia 

	

etiani bona quae ad earndemecclesiam noscuntur pertinere, tain in vilhs, 	t 

terris, nemoribus, redditibus,' pascuis et ali'is quibuscumque bonis, qtiae al) 
» eis sunt adquisita, eidem abbati et ecclesiae suae auctoritate regia communi-
» mus et per banc riostram regimchartarn concedîhus, confirmamus et con 

firmando sigillo Sublimitatis Nostrae corroboramus, atque ipsum locum et 
» omnia sibi pertinentia, more praedecessorum nostrorum, in nostram defensio-
: nem suscipimus, firmiter et. districte praecipientes ut nullus diix, nullus cornes, 

» nullus marchio, aut aliva' alia persona ipsum monasterium perturbare vel 
» super rebus ad ipsum pertiiientihus molestare praesumat, vel serves ejusdein 
» xiionasterii et ancillas, contra volûntateni ipsius, detinere vel garandire prae-
» sumat, sed omiiia ei pacifica sfntin pérpetuurn et quieta. Siquis autem banc 
» nostrae concessionis et conflrrnationi paginam infringere vel ei ausu terne-
D rario praesumpserit contraire, banne regali jiercùl'sus, ducentas libras auri pu-
» 'rissirni in suae terneritatis vndictarn componat, quarum medietas fisco nostro, 

TOME VIII. 	 ': 
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D altera piaedicto rnonasterio applicetur. Testes qui.praeniissis interfuerunt hii 
» sunt : .SIVBIDUS, Maguntinus •archiepiscopus, HERMAEUS, Herbipolensis epis-

» copus,HEINR1cus, Worrnatiensis episcopùs, OTTO, praepositus Aquensis, HEIN- 

rncus, cornes de Sema, CUONHAD1S, burgimagister de Nurinberc,, LIJIIEWICUS DE 

D ZIGINHAGE , GER ACUS (DE) BUTINGIN, HERMANUS DE MULINARCHE, GOTFRIDUSDE Bovi-

D LOCH, EBERHARDUS, dapifer de Walpurch, CUONRADUS, pincerna de Wiistetin, 

» CUONRADUS, pi'ncerna de .Clinginburch, CUONRADIJS DE FUNDEVELT, Uuucus DE 

» TRUCHTELINGIN, CIJONRADUS DE WINsPT, fratres 2  L., L. et E. DE GRINDELAHE, et 

ahi quamplures. Datum apud Wormatium, anno Dorninicae incarnationis 
» MCCXXVIII!, XVI calendas Februarii. 

L'abbé Wautier, étant de retour de Worms à Saint-Ghislain, tâcha de rem-
plir exactement les devoirs attachés à sa dignité. Il observoit la tègle avec tant 
de fidélité, que ses religieux en pouvoient apprendre la pratique dans sa seule 
conduite, laquelle faisoit d'autant plus d'impression qu'elle étoit soutenue par la 
force de ses paroles. La distribution des livrés pieux, au commencement du ca- 

BibIioIièqne de Saint- rêrne, comme l'ordonne la règle de Saint-Benoît, s'observoit ponctuellement de 
Gliisi •. 	 b 

son temps. Dom S1mon Guillemot dit en avoir lu une, faite sous sa prelature, ou 
il étoit marqué qu'il avoit eu une année la Vie de saint Ghisiain; Pierre, la 

Règle de Saint-Benoît, Philippe, les Passions ou martyres des apôtres, Jean, 

l'Histoire scolastique, et ainsi du reste. Il seroit à souhaiter qu'il nous les eût 
nommés tous, tant pour connoître l'ancienneté de ces manuscrits que pour en 
connoître les autheurs; car les premières pages de plusieirs ayant été, depuis, 
égarées ou déchirées, ii est difïiciie d'en sçavoir les noms, n'y tiouvant pas, d'ail-
leurs, de marques ou caractères qui puissent nous en donner connoissance. La 
distribution de chaque volume, que l'on faisoit du temps de l'abbé Wautier, à 
chaque religieux, nous apprend, du moins, que notre bibliothèque étoit déjà 
alors assez bien pourvue de livres, puisque la communauté étoit nombreuse sous 
sa prélature: outre l'abbé ,. le prieur et le sous-prieur, il y  avoit un tiers-prieur. 
Dans une lettre de l'an 1254, Ofl trouve qu'il y  avoit vingt prêtres et cinq diacres, 
au moins, saris comprendre les sous-diacres, acolytes et novices, qui, peut-être, 
ensemble ne faisoient pas un moindre nombre. Je ne compte pas nos religieux 
qui demeuroient dans notre prieuré d'Allemans, près de Soissons, ni ceux de 
notre prévôté de Bassècles (mieux Basècles) , qui probablement subsistoit alors. 

'Quoique notre prélat s'appliquât avec zèle au progrès spirituel de ses religieux, 

liii reus ïPinerstetin. Éat. 	 2 Le mot fratres est mal placé par 1llirus. Ed. 
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il ne négligeoit pas cependant le témporel de son monastère, qu'il augrnnta 
considérablement sous sa prélature, tant par les diverses donations que des per-
sonnes pieuses firent en considération de sa piété, que par les échanges avanta-
geux qu'il fit au plus grand profit et à la plus grande commodité de sa maison, 
quelque libéral qu'il fût d'ailleurs, et principalement envers ses vassaux-. 

L'an 1250, au mois de Mai, à la prière d'l!isabeth, abbessed:e Gislenghi-en, Chaila an fianço lie.  
Jan i3O. 

il- echangea quelques biens que nous avions a Wasmes contre d autres que I ab- 
baye de Gislengien a-voit à Dour. C'est la première charte que j'aie trouvée en 
fra-nçois dans.nos archives, etje doute si on-en peut trouver de plus ancienne en 
cette langue dans aucun monastère du Hainau : c'est pourquoy j'ai-  cru la:.pou- 
voir donner icy mot à met, sans y rien changer. 

« N-ou. Iza-biauls,. abbesse-de Gillengh-ien, à- tous li couvens faisons assavoir à. 
» tous chiaus qui sont et qui à. venir seront que nous avons dnnet par,  escange Pien&iah1acfian- 

» à l'eglise de Sainct-Gislain, tout l'alues que nous tenommes et terroit de Dour, 
» 	si loist à sçavoir: en hosteuls-, en courtils,  .en .jxstiche, en haut et en bas, et en 
» toutes aultres coses, à- tenir permaienaulement-; et, pour ches-t escange, nous 
» reniAi eglise de-Sainct-Gislain, en le ville de Wames;-.de sen frank ailoet courtil e 

demi, et en die courtil:et.denii,ne retient li eglise ne j-ustiche ne autre cose, ains 
» est n-o tout fna-nkemenv-; et. pour L'enmiendremenche- de cheste escange rendom- 

mes nous-III sols et denii-, le-jour Saint-Bemy, au- maieurSainct-Gislain àcele 
» église Sainct-Gislain. Et pour chou que che soist- ferme cose et estaubie, se 1-or 
» en avommes nos lettres pendans données saiellées de nos saiauls. Che fu fait -en 
» l'an del Incarnation nostre seigneur Jesu-Christ MCCXXX, cl mois de May. » 

Quati'e ans après, la même abbesse fit encorei un- autre échange des biens-de son: 
monastère,. gisants è Jurbise, contre d'autres bien-s que nous avions à Erbault 1. 

Thirry, séigneur, de Homberghes, en- Flandres, donna à notre monastère la 
pkrtie des dîmes de la, paroisse de ce village qu'il- tenoit en fief d'Alide, dame 
de Boulers :ce qui fut ratifié par-  Godefroid de Fontaine et de Condé, évêque de 
Cambray ,- par cette dame et Philippe, son fils, chevalier, qui apposèrent leurs-
sceaux.. Thirry, n'ayant pas-le sien à la- main, se servit de celui deWautier, abbé 
de Grammont, pour sceller sa-donation, datée du25 Décembre 1251. 

Wautier, seigneur de Fontaine--et de Boussu, donna , deux, ans après-, le cour-
tu des Andons, après avoir. reconnu- tous les droits-- et les biens situés entre 
Boussu, Hornu et Saint-Ghislain, appartenans à notremonastère, et que Béatrix- 

1 Plus haut: Iic,b:,i. Édit. 
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de Rumigny, sabeIle-mère, nous avoit disputés autrefois avec tant d'ôpiniâtret.é. 
Le même évêque confirma cette donation, dont notre abbaye ne jouit pas long- 
temps, car, l'année suivante, nôtrè al)bé Wautier, qui n'étoit Ias moins IiI)éral 

Donation des marais (10 qu'on l'étoit à son égard, donna ce courtil, avec les pâturages situés entre ces trois 
S'-Gliislain , 	Bonssu 
etHornti. villages, aux habitants de ces lieux, a charge que chaque village payeroit, tous 

les ins, un strelin, et chaque feu une poule, à la Saint-Remy. 
Ferrand, comte de l-Iainau et de Flandres, étant mort à Noyon, le 27 Juillet, 

1235; la comtesse Jeanne, son 	épouse, si célèbre par ses fondations pieuses, 
traversa, jene sçais sous quel prétexte, l'abbé Nautier et ses religieux, en s'em-, 
parant des cenes et des couites de notre moilastère, où elle mit ses gens, en 
dépit de ce prélat qui, n'ayant PU  rien gagner sur elle par ses rmon1rances, 
trouva bon de lui faire sentir que ses injustices étoient autant d'injures faites à 
saint Ghislain, en la personne de ses enfants: c'est pourquoy, selon la coutume de 
son temps, il cicha son corps sacré en terre, où il demeura près de deux ans, et, 
dans l'intervalle, il alla trouver l'empereur Frédéric Il à Mayence, pour se plaindre 
des violences de la comtesse, et le prier de confirmer le diplôme de l'empereur 
Henry VI, son père, accordé l'an 1191 à notre abbaye, pai lequel il la déclara 
exempte detoute juridiction des hommes, défendant à qui que ce soit de s'établir 
dans nos censes et nos fermes, sous quélque prétexte que ce fût. Frédéric, en 
considération de la fidélité et .du grand attachèment que l'abbé 'Wautier avoit 
envers Sa Majesté, exauça ses prières, par un autre diplôme donné à Mayence 
au mois d'Août, l'an 1255, en présence des archevêques de Mayence, de Cologne. 
de Trêves et de Besançon, et des évê4ues de Bamberg, de Constance, de Liége, de 

tient; 	le 	Ptrigot'd, Hildesheini et de Cambray, de frère H., niait ré de l'hôpital de Sainte-Marie des Ïeni- 
titi 	Icinisic. pliers, à Jérusalem, du duc de Bvière, comte palatin du Rhin, du duc de Carin- 

thie., du duc de Brabant, du duc de Lorraine, du lantgrave de Thuringe, comte 
palalin.de  Saxe,.du marquis deBaden, du comte de Sienne, du comte de Barr& 
du comtede Clèves et de plusieurs autres en grand nombre. Frédéric, dans ce 
diplôme, insère mot à mot celui de l'empereur Henry 'VI, son père, et outre la 
peine de cent livres de pur or, apposée par son père contre ceux qui contrevien- 
dront à ce privilége, il y appose encore une semblable peine contre ceux qui 
troubleront notre monastère en ses droits et en ses biens, et oseront aller à l'en- 
contre du sien, qu'il fit sceller de. son 	sceau d'or, et qu'il fit reconnoître par 
Sifroy, évêque de Ratishonne, chancelier de la cour impérialé, au nom de S. 1,  ar- 

Sigefroid 111 d'Epst&n. Édit. 
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chevêque de Mayence, archichancelier de Gerrnanie, la quinzième année de son 
empire et la trente-huitième de son règne cii Sicile, et la dixième en Jérusalem. 
Nons ne donnerons icy que le diplôme de l'eiiipereui Frédéic Il, renvoyant le 
lecteur à l'an 1191,  où il peut voir celui de Henry VI, son père 

« In Nomine sanctae et individuae Trinitatis, Fredeicus, divina favente cle 1255. 

» mentia Romanorum imperator, semper augustus, 3erusa!eni et Siciliae rex. 
» Imperialis eminentia tunc prac1pue sui nominis titulos ampliat cum divinae 
» pietatis intuitu, Per  quam praeest principibus orbis terrae, locareligiosa pia 
» mentis affectione tuetur ac protegit et: favorabiliter eorum justas petitiones 
» admittit. Eapropter universis imperii fidelibus, tam praesentibus quam futùris, 
» volumus esse notum quod ccinstitutus in praesentia nostra Walterus, venera-
» buis abbas monasterii sancti Gisleni, fidelis noster, quoddam privilegium ohm 
» indultuiri. monasterio suo. ab Ilenrico, patl'e nostro; inclitae recordationis 

augusto, Nostrae Celsitudini praesentavit, humiliter supphicans ut illud in. 
» novare et ea quaeconhinetur in ipso confirniare de nostra gratia dignareniur, 
» Cujus privilegii tenor talis est : In Nomine sanctae et individuae Trinitatis, 
» Ilenricus VI, divina favcnte clementia Romanorum imperator et semper au- 

gustus. Licet ad universas ecclesias Dci et personas ecclesiasticas Celsitudinis 
Nostrae patrocinium generaliter debeat extendi, cas tamen amplioris nimiruni 
favore benignitatis et gratiae amplecti et confovere decrèvimus, quas specia. 

» lions clebitum fidelitatis familiariori nobis devotione c mmendavit. Flanc sane 
» circa nionasterium sancti Cisleni considerationem liabentes ...... 
» Nos igitur suis supphicationibus.benignius inclinati, attendentes fidem et 

devotioneni sinceram ipsius abbatis, quam ad Celsiiudinem Nostram habet, 
abbatem eumdem, successores ejus, monachos et omnia bona ipsius, monas-

» terii, quae juste possidet in praesenti et in antea justo titulo poterit adipisci, 
» sub speciali nostra et impenii .protectione recepinius; suprascriptum quoque 

privilegiurn patris nostri praesenti privilegio, de verbo ad verbum , inseri 
» jussimus, omnia quae continentur in eo auctoritatis nostrae munimine confir-
» mantes. Statuimus igitur et imperiali sancimus edicto quatenus nulla pu'-
» sona, alta vel humilis, ecclesiastica vel saecularis, praedictum monastenium, 
» abbatem, successores ejus, monachos et hommes ipsius monasterii, contra 
» praesentis protectionis et confirmationis nostrae tenorem, super aliquibus 
» ausu temerario molestare praesumat; quod qui praesunipserit, praeter Poenani 
» privilegio supradicto appositam, centum libras auri puri componat, medietate 
» fisco nostro, reliqua dicto monasterio persolvênda. Ad hujus itaque confirma- 
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» tionis noslrae memoriani et robur PerPCtU0  valiturum, praesens privilegiuiii 
D fieri et bulla aurea tipario Nostrae Majestatis impressa. jussimus communiri. 
» Hujus. rei testes sunt Maguntinus, Coloniensis, Treverensis- et Bisuntinus 
» archiepiscopi, Bambergensis, Constantiensis, Hildesemensis, Leodiensis et 
» Cameracensis episcopi, F. H.,. magister hospital.is  sanctae Mariae Templario-
»- rum in Jerhusalem, duxBavariae palatinus, cornes Reni, dux Carinthiae, dux 
» Brabantiae, dux Lotharingiae, LantgraviusThuringiae pala-tinus, cornes Saxo-
» niae, ïnarchio del Baden, cornes Senensis, cornes Barensis, cornes Cleviensis 
» et alii quamplures. Signurn domini Frederici II, Dei gratia invictissimi 

Romanorum imperatoris, semper augusti.,Jerhusalem et Siciliae regis. Ego 
Si'rnrns, Ratisponensis episcopus, imperialis aul'ae cancella.rius, vice domini 

»j S. Maguntini archiepiscopi, Gerrnan.iae -archicancellarii, recognovi. Acta sunt 
» haec anno Dominïcae incarnationis MCCXXXV, mense Augusti,octavae in-
» diciionis-, imperante domino Frederico II, Rornanorum imperatore, semper 
» augusto, Jerhusalem et Siciliae rege, i.rnperii ejus anno quintodecirno, regni 
»-Jerhusalem decirno, regni veto Siciliae XXXVII, feliciter amen. Datum apud 
» Maguntiimi anno, mense et indictione praescriptis. » 

Jeanne, comtesse de H-ainau- et de Flandres, ne respecta pas moinî ce diplôme 
que Ferrand, son: époux, avoit respecté la tettre de Henry, roi des Romains, père 
de cet empereur, huit ans auparavant. La douleur qu'elle ressentit des violences 
qu'elle avôit commises envers l'ahbé- Wautier et son monastère fut d'autant 
plus grande qu'elle avoit plus de tendresse et de piété que: son mari. L'absence du 
corps de saint Ghis]ain, que l'on avoit caché en terre, pour lui reprocher ses 
injustices, lui ayant été trop sensible pour laisser plus longtemps cette lumière 
sous le boisseau,. eUe pria Codefroid de-Fontaine, évêque de -Cambray, de venir 
à Saint-Ghislain, pour lever de terre ce dépôt sacré et lexposer à la: vénération 
du: public: ce que ce prélat fit sol1ennllement, en présende d'un grand noliibre 
de personnes, le 12 Août 1256.. La comtesse Jeaune assista à cette cérémonie, 
témoignant par l'abondance de ses larrnes le vif repentir dont elle étoit pénétrée, 
et vécut-, depuis lors, en bonneintelligence avec l'abbé Wautier et ses religieux. 

Wautier Lanskeset Oda, sa femme, donnèrent à notre monasIre tous les biens 
qu'ils avoient. à Quévaucamp, Mainvaut et ailleurs, tant en terres qu'en maisons et 
jardins ,pour en jouir seulement a:pùès leur décès, à charge que l'abbaye pourvoi-
rai-t leur fils Gilles, sourd- et muet, de-  toutes les choses nécessaires à la vie, tant 
eti nourriture q1en vêlements. Deplùs, ils donnèrent tous les biens meubles qu'ils 
avoient, à condition que si la femrne-survi-voità son mari et vouloii demeurer- dans 
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le siècle, elle jouiroit de la moitié des meubles de .Wautier et de la moitié des 
biens qu'ils avoient acquis ensemble, et que le monastère en jouiroit après sa mort, 
et que si elle se faisoit religieuse, le monastère lui devroit fournir tout son néces-
saire, niais qu'il jouiroit de ses eul)les; que si son mari venoit à lui survivre et 
entroit en religion., l'abbaye lui fourniroit tout son nécessaireet jouiroit, après 
sa profession, de ses biens, tant meubles qu'immeubles: ce que Gilles, leur fils 
comme sourd et muet,ratifia, vingt-un ans après, par signe, en présence deJ'offl-
cial de Cambray .et du curé d'Esta.mbruges. 

Quatre ans après, Gilles de Baisieu et Oda, sa femme, firent une donation 
notre monastère de douze huittelées de terre labourable, situées à Angre, dont 
ils se réservèrent l'usufruit pendant leur vie. L'abbé, en reconnoissance de ce 
bienfait, les admit tous deux à la participation des prières et autres bonnes oeuvres 
de sa communauté. La même année, Gilles, seigneur de Barbençon, choisit sa 
sépulture dans l'abbaye de Saint-Ghislain, à laquelle il donna les dîmes qu'il avoit 
à Berchiilies, avec permission de Jeanne, conflesse de Hainau, en présence de son 
fils Rol)ert et d'lTelujde He1vide), sa fille, deJacques de Grandpret et de Simon 
d'Ogy ;  qu'il nomme son seigneur: ces deux derniers apposèrent leur sceau à cette 
donation, datée du samedi avant la Madelaine .1242, que Nicolas de Barbençon, 
fils aussi de Gilles et son héritier, confirma, l'année suivante, au mois de Mars, 
par une autre lettre, où il appela son père, d'heureuse mémoire: par conséquent, 
Gilles, que Vinchant a omis dans sa généalogie de cette illustre et ancienne fa-
mille, ainsi que Rohert et Heluide (Helvide), ses enfants, est mort l'an 12112 ou 
143. Jean de Barbençon confirma aussi cette donation, l'an 1260, par une lettre 
de même date, le 22 Août, où il nomme son père Nicolas, d'heureuse mémoire: 
d'où il s'ensuit que Nicolas de Barbençon mourut, au plus tôt, l'an.'1254, au mois 
de My qu'il signa une charte de serfs de Saint-Ghislain et, au plus tard,.l'an 1260. 
Ce Jean de,Barbençon vivoit encore au mois de Juin 1268, puisqu'à sa .prière, 
Nicolas de iontaii-ie, évêque de Cambray, ratifia la même donation. Pour éclaircir 
la généalogie de cette maison, nous remarquerons ici que ce Gilles de Barben-
çon signa une letfre (le serfs au mois de Novembre l'an 1202. 

Outre l'échange avantageux que l'abbé Wautier fit l'an 1233, d'une terre de 
notre prieuré d'Mlemars, près ide Soissons, contre une autre terre, appartenante 
à Droard , seigneur d'Épinon, il fit encore une autre transaction l'an 1244, par 
laquelle il racheta le droit de terrage, la dîme et une rente que ce prieuré devoit 
àl'abbaye de Saint-Crépin-le-Grand, de Soissons, avec laquelle il fit, quatr,e ans 1248. 
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après ,. un accommodement, où ce prieuré d'Allernaris est aussi nommé le prieuré 
de Saint-Ghislain. 

L'année suivante, -Wautier d'Audignies etMarg.uerite, sa femme, en consi-

dération 4d'une rente de vingt sols blancs de rente; qu'ils donnèrent à notre 
monastère, obtinrent la permission d'y être enterrés dans le cimetière. 

La piété et l'exactitude avec laquelle les religieux de Saint-Ghislàin .obser-
vôient alors la règle de Saint-Benoît, ayant attiré au monastère Pierre, évêque 
d'All)ano et légat du Saint-Siége, l'abbé Wautier profita de cette occasion, pour 
obtenir à ses moines la permission, de porter des bonnets, en lui rémontrant qu'ayant 
toujours la.tête découverte, ils étoient sujets à de grandes et fréquentes infir-
mités, comme l'expérience le faisoit assez voir. Cet évêque, attentif à ses justes 
remontrances., accorda, par une lettre donnée à Saint-Ghislain, le dernier d'Oc-
tobre 1250, la permission de porter des bonnets noirs, faits de peau d'agneau, 
dont la façon, la couleur et la matière n'avoient rien que de sortable à la pau-
vreté religieuse. Cet.te.permission demandée par l'abbé Wautier au légat du Saint-
Siége, doit confondre ces abbés qui, sans scrupule et: de leur propre autorité, 
dispensent si facilemeùt des anéiens usages établis dans leurs monastères. 

Le mois suivant, l'abbé Wautier alla trouvet, à Mons, Guillaumç, roi des Ro-
mains, pour le prier de confirmer les biens, les priviléges et surtout les serfs de 

son monastère : ce que fit ce prince par ute lettre, datée de Mons en Hainau, le 
21 Novembre, en présence de Pierre, évêque d'Albano, légat du Saint-Siége, Nico-
las, évêque de Cauibray, Henry, élu évêque de Liége, du duc de Brabant; des 
comtes deWaldek et de Dise, de Jean d'Avesnes, beau-frère du roi Guillaume, Wiric 
de Dunes, Arnould, seigneur de Dist, et de plusieurs autres, en grand floflhl)re. 
11 est surprenant que Vinchant, M. de Boussu et le père Deiwarde n'aient pas 
fait iention de l'arrivée de ce roi des B.omains, cette année, dans leur capitale. 

:". \Villelmus, Dei gratia Rornanorum i'ex, semper augutus. Universis imperii 
»' fidelibiis ad quos istae litterae pervenerint gratiam snam et omne bonum. Cum 

a nobis petitur quod justum est et honestum, nos id libenter debêmus annuere 
» et praecipue illorum petitionibus quos in servitio Jesu-Christi novimus man- 

cipatos., citius et vigilantius consentire. Eapropter notum fieri volumus, tam 
» praèsentibusquam futuris, quod dilectus fidelisiioster Galtherus, abbas monas-
» terii sancti Gisleni,in pago 1-lainoensi, ad Celsitudinis Nôstrae magnificentiam 

venens, Regiae Majestati supplicavit humiliter et devote ut nos ipsi et ecclesie 

suae jura et: libertates, ea , etiam omnia quae adquisierunt de novo et omnia 
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.» bona adipsam ecclesiam pertiieitia, more praedecessorurn nostroruin, impera-
k torum seuregum, sicut in privilegiis. eorurn .plenius continetur, confirmare 

liberalitate regia dignarernur. Nos igitur dictiabbatis justis et honestis peti-
» tionibus benignum accommodantes auditum, ad instar praedecessoruhi nostro-. 

rum irnitabileque secuti exemplum, dicto abbati et ecclesiae suae jura et 
» lil)ertates, servos quoque et ancillas ad earndem ecclesiam pertinentes, quos 
» nulla civitas, nullum castrurn vel oppidum aut alla major minorve villa de cae-
» tero in praejudiciurn çlicti abbatis et ecclesiae suaevaleat retinere, omnia etiam 
» bona quae.ad  earndem ecclesiam .pertinere noscuntur, tam in villis, terris, nemo-
» ribus, pascuis et alus quibuscumque bonis quae ai) eis sunt justo titulo adqui-
» sita, eidem abbati et ecclesiae suae auctoritatè regia confirmarnus et per banc 
» nostram regiani èartain concedimus ac firmiter communirnus, atque ipsum 

	

» locuni et omnia sibi pertinentia, more praedecessorum nostrorum ,sub nôstra 	 0 

» defensione ac protectione suscipimus, firmiter et districto praecipiendo man-
» dantes ut nullus dux, cornes vel rnarcliio aut aliqua alia persona ipsum moiTas-
» teriuni molestare vel super rebus sùis perturbare praesumat, vel servos ejusdern 
» bionsterii'et ancillas, contra voliintatem ipsiu, detinere vel garandire audeat, 

sed omnia pacifica.sint ei et quiet. Si quis autem côntra banc paginam nostrae 
» confirmationis et concessionis austi ternerario venire praesumpserit, banno 
» regali percu]sus, ducentas libras auri purissirni in suae terneritatis vindictam 
» componat, quaruni medielas fisco nostro, allera praedicto monasterio appli- 

cetur. Et ut haec praedicta omnia firma etillibata permaneantac in perpetuuni 
valitura, praesens scriptum conscribi et sigillo Majestatis Nostrae jussirnus 

» communiri. Testes qui intérfuerunt praeinisis hic sunt : venerabiles Albanensis, 
» apostolicae sedis legatus, et: NIcOLAus, Cameracensis episcopus,et HENRICUS,. 

» Leodiensis electus. NobiIs viri HENRIcus, dux.Brabantiaè, de Waideke. et  de 
» Dise, comites JOHANNES de Àvesnis, WIRICUS de Duno, ARNOLDUS, dominus de 
» Dist1, et alu quamplures. Daturn apud Moiites in Hainonia, V calendasDecem-
» bris, indictione IX, anno Dornini I1CCL, rêgni vero nostri anno tértio. » 

L'abbé Wautier, qui avoit été si libéral envers ses vassaux de Saint-Ghislain, i»»' 
Hornu et Bonssu, en leur donnant tous les pâturages situés entre ces trois villages, 
ne le fut pas moins envers les habitants deRebaix, près d'Ath, à qui, duconsen. 
tenient de ses religieux et de Gérard, seigneur. de Rebaix, fils deThirry., sei- 

Arnoul 1V de Diest, voy. t. I. P. 637. Éd;t. 
TOME VIII. 	 . 	 O  

La 
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gneur de la H'amaïde, il donna tout le pâtùrage que le monastère y avoit, à 
charge que ce village payeroit annuellement neuÇ deniers et cinq à ce seigneur; 
et, pour obvier, dans la suite, à plusieurs difficultés, il fit, avec Gérard,' une 
déclaration de tous les droits et biens que 'l'abbaye de Saint-Ghisiain avoit à 
Rebaix, à laquelle Jean d'Avesnes, fils de Marguerite, comtesse dè Hainau et de 
Flandre's, apposa son' scel, à la prière de cet abbé-et dii seigneur,  de la Harnaï.de, 

quiy apposèrent aussi le leur', la nuit de la Trinité, 4251. 
L'an .1252, Nicoas, évêque de Cambray, en qualité d'arbitre, pacifia par une 

lettre, donnée à Liessies, un différend survenu entre l'abbé Wautier et Jacques 
(le 'Condé, touchant  le personat de Blaton' et cinq bnniers de terre gisant en 
ce village. 	 ' 

Gérard, seigneur de Ville, fit une semblable déclarMion, l'an 1253, des droits 
que notre monastère avoit au bois d'Imbrechies; il la munit aussi de - son scel. 

L'abbé Wautièr voulant encore assurer les biens et les immunités de son mo-
nastère, que l'on ne laissoit pas de troul)ler soit par de noivelles exactionS ou 
par l'érection de chapelle et oratoires dans les paroisses de notre patronat, pria 
le pape Innocent IV de les conflmer: ce que le pape fit par un diplôme donné à 
Latran, le 28 Mars 1254, signé de deux évêques't de neuf cardinaux, par lequel 
il ratifia les priviléges accordés par ses' prédécesseurs, et défendit, en outre, de 
bâtir auune chapelle ou oratoire, sans la permission de l'évêque diocésain et de 
notre abbé, dans les paroisses de notre patronat; il'sembi'e y avoir eu en vue Wautier, 
seigneur de Lens, qui, dans son château ou maison de Lens, avoit fait construire 
une chapelle l'an 1239 ,sans le consentement de notre monastère, laquelle ne fut 
confirmée que l'an .1295, par Guillaume, évêque de Cambray, après que Jean, 
seigneu1 de Lens, se fût accordé avec notre abbé Roger,, touchant la collation 
et la présentatiôn'. 	 ' 

i. 	 «'lnnocentius, episcopus, servus servorum Dci, dilectis' fuis abbati monasterii 
sancti Gisieni ejusq'ue fratribus, tam praesentibtis.qiiam futuris, regularem vi- 

» tain professis,in perpetuum. R.eligiosam'vitam eligentibusapostoli'cumconvenit 
» adesse praesidium' ne forte cujuslibet temeritatis incursus aut eos a propoito 
» rêvocetaut robur, quod abit, sacrae religionis infringat. Quaproptel', dilecti 
» in Dominôfilii, vestris justi's postulationihus clementer annûirnus et monas 
» teriiim sancti Gisieni,. Cameracensis dioecesis; in quo divino estis .obsequio 
» niancipa'ti, sub beati Petri et nostra protectione suscipimûs et praesentis 
» scripti privilégio communinus, in primis siqui'dem statuentes ut' orclo 
» monasticus qui, secundum Deum et beati Benedicti regulam, in eodeni loco 
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» institutus esse dignoscitur, perpetuis ibidem femporibus, inviolabiliter obser-
D vetur; praeterea quascumque possessiones, quaecu.mque bona idem monaste- 

rium in praesentiarum 1  juste ac canonice possidetaut in fu-turum concessione 
» pontificum, largitione r?gum yel principum,- 'oblatione.: fidelium seu -alus 

justis modis, •praest?n.te Domino, poterit adipisci firma vobis vestrisque 
» successoribus et illibataperrnaneant., in quibus haec propriis duximus expo-
» nenda vocabulis : 'locum ipsum in quo ;praefatum -monaster.ium situm est, 

cum omnibus pertinentiis suis; villas. quae Hornu., Wamez, Resignies,, flous-
» sut,, Dour, Besbaix, Hisier, Lengesain, J/iller, Moranfayt, .Bleagies, Yerkanne, 
» Basecies, À-udregniez, -Ilombergites, Hierezelle, I'Iauirege, - Vilie-Purnerielx, 

Harchiez, Ymbrechjez, Vellerelle, .ourp, Abechies, Bliki, Molebais, El-ignies, 
» Goy, Wiers, Pierwez, Roant, Thumaïdes, Ramegnies, vulgari-ter nuncupantur, 
» cum omnibus pertinenti-is ear.umdem; g-rangias -quas hahetis ibidem, cum 

omnibus pertinentiis suis; decimas -et redd-itus q.uos habetis in ecciesiis villa- 
rum ipsarum; villas Stambrueses, Kevalcamp, l3laton, Bernisart, Grand-Église, 
Yrechonwez, Mainvaut, A tire, Baffe, Nueville, Wargies, Popuielle, Ilun- 

» 	chignies, Quare gnon, Garnapez, Lens, Harn.igny, Bewen-guiez, Novielles, 
» O/fgniez, Villerot, Baudour, Waheriez, Esioges, Eayt;, Astices,- Scornay et 
» Ra.ssengien, communiter ap.pellaas , cum omnibus .pertinentiis -earu-rndem ; cran-
» g-ias quas .habetis ibidem, -cum. omnibus pertinen-tiis suis; decimas et redditus 

'quos habet-is in ipsarum vilarum ecclesiis,-cum terris;,- prat-is, vineis, nemori-
» bus, usuagiis et pascuis, in bosco -et piano, in aquis et mol-endinis, -in vus et 
» semitis, et omnibus alus libertatibus et immunitatibus suis. Sane novalium ves-
» trorum quae propriis manibus vel sumptibus colitis, de quibus aliquis hactenus 
» non percepit, sive de vestroru.m animalium nutrimentis-nullus a vobis decimas 
» exigere -vel extorquere praesumat, liceatque vobis clericos vell  laïcos liberos et 
» absolut.ose saeculo fugientesad conversionem recipere et-eos, absque contradic- 

tione aliqua ,.retinere. Prohi-hemus insuper ut nul-li fratrum vestrorum, post 
factani in monasterio vestro professionein, fas sit., sine abbatis sui licentia, nisi 

» arcl.ioris religionis obtuitu, .ab eodem loco disceder, discedentem vero, absquc 
» communium litterarum vestrarum cautione, nulius 'audeat retinere. Cum 

autem generale interdictum terrae fueri-t, liceat vobis,'clausis januis, exciusis 
» exconimunicatis et interdictis, non pulsatis campanis, suppressa voce, .divina 
» officia celebrare, dummodo causam non -dederit-is in-terdicto, chrisma vero oleum 
» sanctum, consecraijonem altarjum sèu basilicarum, ordinationes clericorum 

1 In praesens 
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» qûi adordines fuerintpromovendi a dioecesano susipieiis episcopo,siquidein 
catholicus fuerit et gratiam et corndiunionern sacrosanctae11ornnae Sedis 
habuerit etea viabis voiurit, sine pravitate aliqua, exhibere; Prohibemus in- 
super ut, infra fines parochiae vestrae, bullus, sine assensu episcopi dioecesani 

» etvestro, capellm seu.oiatôriuin de novo construere audeat, salvis privilegiis 

» pontificum, Romanorum : ad hac novas et indebitas exactiones ai) archiepis- 

» copis ,.episcopis, archidiaconis sen decanis, alus ecclesiasticis saecularibusve 

» personis a vobis omnino fieri prohibernus Sepulturam quoque ipsius Ioci liberam 

»esse decèrnitnus 'ut, eoriim devotioni et èxtrernae vôluntati qui se illiesepeliri 

» deliberavérint, nisi fdrte excmrnunicativel interdicti sinti  àut pubiice usurarii, 

» nullus obsistt, salva tamen justitiaillarurn ecclesiarum a quibus mortuyrum 

» corpora assumuntur. Decinias praeterea et possessiones ad jus eccIesarum 

» vestrarum spectantes, quae aïaïcis detinentur, redimendi et legitime liberandi 

»dernanibus êorurn et ad.[ecclesias ad quas pertinent:revocandi libera sitvobis 

» de nostra auctoritate facultas..'Obeunte vero te,.nunc ejusdem Iociabbate,vel 

» tuorum quolibetsuccèssorum, nullus ibi qualibet subreptionis astutia scu vio- 

» lentia praeponatur, nisi quem fiatres communi consensu vel fratrum rnajoi 

6 	 » sanidris consiiii; secundum .Deum et beati Beiedicti régularn, providerint pa's 
» eligendum. Pacique et tranquUitati vestrae paterna in.  posterum sollicitudine 

» providere volentes, auctoritte apostolica 1irohibemus ut, iiifra clausurasloco- 

D ÇUflI 5C11 grangiarum vestraluin, nullus rapinam seu futum facere,. igneni 

» apponere, sanguinem fundeve, neminem lernere capere vel intèrficere sen 

violentiam 	audeat exrcere 	• Praeterea 	dmnes libertates 	et immunitates a 

praedecessoribus nostris ; Romanis pontificibus, monasterio vestro concessas, 

» nccnonlibertates et exemptiones saeu1arium exactiûnum a regibus et prin- 

» cipibus aliisque: fidelibus ratioiiabiliter yôbis indultas, auctoritate apostolica 

» cônfirmmus et praesentis scripti privilegio communimus. Decernimus ergo 
ut nulli omnino hominiim liceat praefatum monasterium temere perturl)are 

» autejus possessiones auferre vel ab1ata 	retinere, minuere seu quibuslihet 

» vexationibus fatigare, sed omnia- integra conserventur corum pro quorum 

» gubernatione ac sustentatione coilcessa sunt uihus 	ornnim6dis 	profutura , 

» salva Sédis Àpostolicae aiïctoritatè et dioecesani episcopi canonica juslitia, 

» et in praedictis decimis nioderatione conciliigeneralis.. Si qua igitur in futu- 

» rom ecclesiastica saecularisve persona hanc nostrae constitutioiis paginam 

» sciris contra eam tèniere venire teniptaverit, secundo tertiove commonita, 
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» nisi reatum suum congrua saiisfactione, correxerit, potestatis honorisque sui 
» careat dignitate, reamque se divino judicio existere de perpetrata iniquitate 

cognoseatet a sacratissimo corpore ac .saiiguine Dei et domini redemporis 
» nostri Iesu-Christi aliena fiat atque in extremo examine districtae subjaceat 
» ultioni. Cunctis auteril eidém loco sua jura servantibus sit pax domini nostri 

Jesu-Christi, quatenus et hic fructum bonaè actionis percipiant et apud dis-
i trictum judicem praemia aeiern,ae pacis inveniant. Amen ;  amen. 

» Ego bNOCENT1US, catholicae ecclesiae episcopus, ego STEPHAUS, ,sanctae 
» Mariae trans Tibèrim, tituil Calixti, presbyter. cardinalis , 'ego frater JOIIÀNNES, 
»1 tituli sancti L'aurentii, in Lucina, preshyter cardinalis, ego fratér HUGO, 'tituli 
» sauctae Sabinae, presbyter èardinalis, ego'.RAINALDUS., Ostiensis et YeUetrensis 
» episcopus ,ego STEPHANUS, Prenestinus episcopus, ego RICARDUS, sancti Angeli 
» diaconus cardinalis, ego OTTAVIANUS, sanctae Mariae, 'in via lata, diaconus car-
» . dinalis, ego PETRUS, sancti Georgii ad velum aureum, diaconus cardinalis, 
» ego" JOHANNES, sancti Nicolaï, in carcere Tulliano, diaconus Lardinalis, ego 
» W1'LLELinUs, sancti Eustachii diaconus cardinalis, ego OTTOBONUS sancti Adriani 
» diaconus. Datum Laterani per rnanum Guillermi, magistri scolaru'm Parme- 
» nensis, sanctae romanae ecclesiae vicecance!larii, V calendas' Aprilis, indic-
» tione XII, incarnationis Do'minicae 'anno MCCLI1II, pontificatus vero domni 
» Innocentii anno undecimo. » 	' 

Guillaume, roi 'des Romains et comte de Hollande,. ayant été tué par. les 
Frisons,le 25 Janvier 1256, Richard, comte de Cornouailles, frère de Henry, 'iio. 

ri d'Angleterre,..fut élu et couronné. roi des Romains à Aix-la-Chapelle, le 
17 May de l'année suivante. Ce prince 'fut très-affectionié à notre monastère, 
comme on le:yoit par ses lettres que nous avons encoreyau nombre de six, par 

• la première dèsuelles, 	la réquisition de Nicolas de Fontaine, évêque de 	• 
Cambray, et son chancelier, et én considération de la fidélité et attachement 
spécial que notre, 'abbaye, avoit envers Sa Majesté, il 'confirme .tous les privi-
léges accordés., par les empereurs 'et rois, ses prédécesseurs, et nommément 

.les diplômes de .Frédéric Barberousse et de Henry VI, qu'il 4risère mot à mot 
(tans'. le sien; daté de Cologne le 5 de Juin 127,' que nous dônnerons ici', omet-
tant cependant les deux autres qui y sont repris et que Fon peut voir ailleurs. 

« Ricardus, Dei gratia Ronianorum rex, semper augustus, universis-sacri im- 427. 

perii fidelibus praesentes litteras inspecturis- in perpetuuni. Toti'ens Regiae Celsi-
tudinis sceptrum extollituraltius et ejus sttus a Domind a quo daturomnis 
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»_ potestas lfaCiliUS gubernatur, quotiens loca divino cuItui dedicata 1ia  con-
» sideratione reguntur et ad ipsorum facuitates augendas favorabilis protectio 
» principis invenitur. .Hinc est quod, cum honorabilibus personis abbati et 
» conventui rnonasterii sancti Gisleni, ordinis sancti Benedicti, Cameracensis 
» dioecesis, a divis impératoribus et regibus Romanis, praedecessoribus nostris, 
» quaedam privilegia sintconcessa, quorum tenorde verbo ad.verbum talis iest: 
» .........Nos, ad.instarpraedecessorum nostrorum, venerabilis Nicolaï, Camera-
» censis episcopi, dilecti nostri principis et cancellarii nostri, precibusinclinati, 
» attendentes quoque fidem et devotionem sinceram ipsius monasterii sancti 
» Gisleniabbatis etconventusquamad Celsitudinem Nostram habent, abbatem 
» eumde, supcesores ejus, monachos et onia boia ipsius rionasterii, quae 
» possidet in praesenti et in antea justo titulo poterit-adipisci, .sub speciali 

nostra et-imperii protectione recepimus, suprascripta quoque privilegia prae-
» senti priviiegio de verbo ad verbum inscribi j:ussimus., omnia quae in eis 
» continentur :praesentis scripti pat.rocinio confirmantes. Sub interminatione 
» igitur gratine nostraê, districtius inhibemus ne quis contra hujusmodi con-
» firmationi&nostraetenorem venirepraesumatvelei ausutemerario contraire; 
» quod qui fecerit, graveni Celsitudinis Nostrae offensam se novent incursurum. 
» in cujus rei testinionium Plaesens privilegium exiude conscribi - et sigillo 
» Majestatis Nostrae jussimus communiri. Datum Coloniae, V die Junii, indic-
» tione XV, anno DominiMCCLVII,regni vero nostri anno primo. 

Le jour sûivant, ce même prince écrivit à Nicolas, évêque de Cambray, on 
chancelier, qu'il nomme encore son prince, comme dans la lettre précédente, 
pour lui recommarder de prendre notre monastère sous. sa  protection et d'em-
pêcher, tant par sou autorité épiscopale que séculière, les violences et les injus- 
'tices de ceux quiseroient si osés que de molester, inquiéter ou troubler l'abbé 
et ses religieux en leurs fiefs, terrès, possessions, esclaves, ou en toutes autres 
choses, au préjudice de-leurs priviléges et immunités, afin qu'ils ne fussent pas 
obligés d'avoir recours à Sa Majesté, à cause des incursions journalières, et de 
contraindre les envahisseurs de leurs biens et les perturbateurs :de'leur repos, 
par i'xécution des peines portées dans leurs priviléges, à une entière satisfaction, 
et même de procéder encoie plus sévèrement par d'autres peines, s'il étoit 
ncessaire,cofflre ces sariléges, tant ce roi des Romains avoit à coeur la con- 
servation des biens de l'abbaye de Saint-Chislain et le repos de ses religieux, 
en les coniant à un si digne et si zélé prélat, qui s'acquitta eacternent de 
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sa commission! Voici la lettre que ce prince 'lui écrivit la même année ,le 
6 Iuin. 

« Ricardus, Dei grati Romanorum rex, semper augustus, venerabili Nicoiao , 
» Cameracensiiepiscopo, dilecto principi etcancellario suo gratiainsuam'et omne 
» bonum. Majestati Regiae conveniensesse dignoscitur ut ea quae sacri principes 
» praedecessores nostri pia consideratione sacrosanctis concesserunt ècclesiis 

affectu favorabili prosequaii ur, ne a quoquam ecclesiaruin libertates et jura ausu 
» ternerario maculentur, inter quos dignum est ut illi pràerogativà gaudeant 

digniori qui nostro culmini specialiori sunt ratione conjuncti. Cum igitur mo-
» nasterium sancti Gisleni in E-Iavnonia, Camracensis-dioecesis, nohis sit in tem- 

poralïbus immediate subjectum, prout in praedecessorum nostrorum. privilegiis 
» ',idirnus contineri, nos nolentes ut, propter qiotidianos incursus, nostram co- 
» gantur praesentiam flagitare et pacem toto fridntis affectu cupientes praeparare, 

nionasterium ipsum sollicitudini tuae committirnus, tuaesincei'itati tenore prae-
» sentium injungentes ut omnes illos qui praedictum nionasterium superfeudis, 
» terris, possessionibus, mancipiis et eorum rebus' alus quibuscumque, contra 
» libertates et privilegia a nobis et nostris praedecessoribusinnovata et concessa 
» eisdem, rnolestare,inquietare aut alias perturbare praesumpserinttam pontificali 
» quam tua saeculari potestate, proutopportunum fuerit, c mpellere non omittas, 
» faciens nihilominus malefactores hujusmodi, quotienscumque ex partehbbatis 
» et conventus Ioci ejusdem ad te quèrimonia delata fuerit, et de malitiis eor.um- 
» dem malefactorum tibi constiterit, per indictionem et executionem poenarum in 

monasterii priviiegiis expressarum ,venirè ad satisfactionem condignam, tias 
» etiam si oporteat adversus bonorum dicti monasterii sacrilegos invasôres 

severius' procedendo. Datum Coloniae, VI die Junii,' indictione XV anno 
Doninicae incarnationis MCCLVII, regni vero nostri anno primo; » 	- 
Robert Barbaus, du consentement deson fils Alexandre, donna à notre mo- 

nastère les fiefs; terres, rentes, cens; maisbns et atitres biens qu'il avoit à Boussu 
à charge 'que l'bbaye - payeroit tous les ans à' sn fils, pendant sa vie, quelques 
muids de'blé et d'avoine et 'sept sois de monnoie coursable en Hainau, et tous 
lesjours trois'-pains blancs, tels qu'on donnoit aux religieux, un pot de bierre 
et de vin de la, même qualité', que l'abbé buvoit à sa tablè,et, encas que son 
fils entrât enreligion,le monastère ne devoit plus r!eiipayeï'. 

Trois ans après, Jean Lardenois(I'Arc/ennois) de Florentville, chevalier et 
seigneur;d'Aubechies, nous donna encore quelques maisons et courtils qui lui 
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avôient été adjugés par ntenearbitra1e, prononcée par Thirry,.seignèur, de la 
Hamaïde, etNicolas, seigneur de Quiévrain de plusil céda quelquesdroits qu'il 
prétendôit.avoir àAubechies.': ce qu'Eustache du Rhoux, seigneur de 11rai-
signies , confima com!ne sotiverain, seigneur:d'Aubechies. Le même Jean Lar-
denois céda, l'an 1274 , d'autres droits, au nombre desquels .fut celuy qu'il 
prétendpit avoir de loger et de séjourner dans une maisoi qu'il. reconnoissoit 
appartenir ù rabhaye de. Saint-Ghislain, située près dumoutier.' d'Aubechies 
c'est-àdire près du monastère fondé par Gérard., évéue de Cambray,et réuni 
au nôtre l'an 1119;.par 	révêque Bouchard. Il rendit aussi notre.m.otilin banal ce 

q.ii'Eustaclie du 'RhQCUX, seigneur, de Traisi'gnies , de .qui il. relevoit la terre 
de ce village, confirma la même année'1271, comme fit depuis.,..I'an 1500, J.ean 
Lardenois, fils dudit Jeàn,avec l'agrément d'Oston, seigneur de Traisignies; et 
de'son fils 'Gilles. .Eustachedu Rhôeux, cinquième:'de ce nom, n'est donc pas 
mort. l'an 1270, comme l'a. 	Vinchant. 	 '. 	.. 

Le pape Urbain.. LV, à. la prière de. l'abbé Wautier et de, ses religieux, 
confirma, à, i'exernle d'Innocent 1V,son prédécesseur, et en mênes termes, les 
biens et les priyilé'es de notre monastère par tin diplôme daté de Viterbe, 
le 11 juillçt 1262, signé de quatre évêques'et de treie cardinaux.'. 

« Urbanus, episcopus servus,servorum Dei dilectis: fuis abbati monasterii 
» sancti Gisleniejus.que.fratribus tam praesenti.bus qùam futuris, regularem vi-

» tam professis, in, perpetuum.Religiosam .vitam eligentibus apostolicum convenit 
adesse praesidium ne forte'cujuslibet temeritatis incurs'us a'uteos a propoito, 
revoet, autrobur, u'od' absit, sacra'e religionis iifringat. Eapropter; dilecti in 

» Domino filii ,.vetrisjustis j)ostt1l'ationil)us..clenenter annuinius et nonastérium' 

» . sanctiGisIeni, Camèracensis 'dioecesis;: in quo div.irio estis:obsequio mancipati', 

» sub beati'Pet'ri'et'nostra protectione.suscipimus.etpraesentis scripti privil'egio 
», communimus, inprimis siquidem s,latuentes ut ordo monasticus qui, secundum 
» Deum et beati 'Benedicti' regulam, Pin. eodem monasterio ,institutUS esse. digno- 

scitur, perpetuis'ibidem tèmoribu; inviolabiter observetur. Praeterea .qtias-

» cumque possessiones, .quaecurnque houa idem' monasterium ih praesentiarum 

» juste ac .canonice possidet . aut in futuruin conessione pontificuin, largitibne 

» iegum vel principiim, oblationefidelium su alus justis. modis; praestante 
Domino, poterit adipisci, firma vobis vestrisque successoribu et illibata per- 

I Jfl praeSens.  
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» maneant, in quibus haec propriis duximus exprimen4a vocabulis : locum 
» ipsuni in quo praefatum monasteriuni situm est, cu ni omnibus pertinentiis 

suis; villam quae sanctus Gislenus dicitur,.cum' pertinentiis suis; villas quae 
» Hornut, Wames, Wamiel', Rèsigitiès, Boussut, Dour,' Resbai.x, Hisier, Lenge-
» sain, Viller, Moranfayt, Warkegnies, Bliagies, Yerkanne, Basecles, Audrignies, 
i' Hornberghes, Ilerscelle,, Hautrege, Ville-Pumerious, Harchies, Ymbrecies, 
» Velierelle, Tourp, Abecliies, Bliki, iliouiembais, Elignies, Goy, Wieres, 
» Pyervés, Roant, Roucourt, Tumaydes, Ramegnies vulgariter nuncupantur, 
» cum omnibus pertinentiis eartimdem; grangia, cum omnibus jertinentiis 
» suis; decima's, redditus; terragia et jiirisdicti'onem' temporalem qu'arn habetis 
» ibidem; ac jts 1)atrontus quocLin villaruiii ipsaruni. ecclesiis obtinetis; villas 
» Stambruis'e, Kavaicamp, Blaton, Bierniersart,' Grand-Église, Vrechonwes, 
» 	Maiwaut, Aire, Bafe, Nueville, Wargies, Popiuele,. Ilucignies, Quar gnon, 
» Ganiapes, Lens, Hcîrniigni,, I3ovegnies, Nôviles, Offignies, Viierot, Baudour, 
» Waheries,, Eslouges, Faït, Astiees, Scornay, Rasengien, Alamans, • Tutin, 
» Haynin, li Bruyère, Kavraing coin muniter appellatas, cum omnibus' pertiilen-
» tus • earumdem; grangias, ,èurn pertinentiis earurndem , tèrragia, redd,itûs ac 
» j'urisdictionem teinporalem quae in illis obtinetis eisdetii; decinias et jus 
» patronatus quas in ipsàium villarum ecclesiis obtinetis, cum terris, pratis, 
» vineis, nemoribus, vusnagiis et pascuis in bosco et plano, in auis et molen-
» dinis, in vus et semitis, et omnibus alus libertatibus et immunitatibus suis. 
» Saiie, novaliuni vestrorum 5 quae propriis manibus aut sumptibus ôolitis, de 
» quibus aliquis ' hactenus non percepit, sive de vestrorum animalium nutri-
»' mentis-nullus a vobis decimas exigere vel etorquere praesumat, liceatque 
» vobis clericos vel laïcos, liberos et absôlutos, e saeculo fugientes, ad couver-
» sionèm recipere et eos, absque contradictione aliqua, retinere. Prohibemus 
» in'super ut nulli fratrum vestrorum, post factam in' monasterio vestro pro Les-
» sionem, Las sit, sine abbatis sui licentia, de eodem loco, nisi arctiorisreligionis 
» obtuitu, discedere, discedenteni vero, absqtie communium litterarum vestra-
» run-i cautione, nulius audeatretinere. Cum autem generale interdictuin terrae-
» fuerit, liceat vobis, clausisjanuis et exciusisexcommunicatis et interdictis, non 
» pulsatis campanis,suppressa voce', divina officia celebrare, dunimodo causain 
D non dederitis interdicto. Crisma vero, oleum sanctum, consecrationes altarium 
» seu basilicarurn,,ordinationes clericorum, quiad ordines fuerint promovendi, 
» a dioecesano suscipietis episcopo, siquidem catholicus fuerit, et gratiam et com- 

TOME VIII. ' 	 56 
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rn jni nen:sacrosanctae. Romanae' Sedish?burit, et ea vobis vohierit, sine 
o .pravitate aiiqûa, exhitee. Prohibernus .insuper ut,; infra fines parochie ves- 
» trae,n,ullus, sine assensudioecesani episcopietvestrQ,capeiIam seu ortorium 

de novo eonstrire audeat,, 'salvis •priviiegiis Romanorurn 	pontiflcum : ad 
.» haéc novas et indebitas 	xacti.ones ah arciueiiscopis, 	pscopis 	archidiaconis  

eu, decanis et, allis  omnibus. ecclesiasticis saècularihusve 	j)erS(YUiS • 	vobis 
» omnino fieri .prohihetiius Sepulturam, quoque ipsius. !oci1iberarn 	decer- 
» nimus, ut eorurn devotioni et extremae voluntati qui: se illic sepeliri delibera- 

verint,nisi forte excommunicativel interdicti fuerint, aut etiampubliceusurarii, 
nullus obsistat , salva tai en justitia2 ilIr.u'm  t ecelèsiariirn a quihus mOrtuoruin 
corpora assumiintur.. Decimas praeterea et possessiones ad. jus ecclesiarum 

» vestrarum spectantes, quae a kïcis detinentur, redimendi -et'.] egitiiile libgrandi 
» de manibus eorurnetad eclesias a4 quas pertinent reyocandi libera sit vobis 
• de auctoritate riostrafaçultas.. Ohunte vero te,, nunccjusdem loci abbate, vel 
• lu'orum quolibet., successorum, nullus 	ibi qualibet 	subeptionis astutia 	seu 
» violentia p'raeponatur, iisi quem fi'atre 	commiini coÏsgpsu vel fratrumjor 
» pars consilii sanioris, secunduni Deuni éubeati Benedi'cvi reguinL providerint 
» eligendum. Pci quoque et , t:raiiqùilli'taiii vestrae paterna in. posterum sollicitu- 
» dine p&videre volentes, auctoritàte.apostolica prohibemus ût 	infra clausuTas 

locortim seu grangiarûm 	nullus rapinam s-eu furt:nm facere, ignem 
» appouere, sanguinem fijidere 3  hominem temeûe capere vel interficere, seu 

v:ioiehtiam 	audeat exercere. 	•Praeterea 	omnes li1bertats 	et immiinitates a 
.. praedecessoribus nostPis 	Roinanis pontificilus , rnonasterio vestro concessas, 
»• necnon.libertates et exemptiones saecularium exacti:oiiurn a regibus, princi 
» pibus 	vel alus fidelibus rationabilitei vobis indultas, 	atctorivate apostolica 
».confirrnAmus et praesentis scripti privilegiol communinius. :Decernimus ergo 

ùt nullioinnmno liôrninun 	liceat praefatum monasieriilni temero perturbare, 
» aut ejus .possessiones abfe're vel ablatas retinere 	minuere sen quibùslibet 

vexationibus fatigare, sed omnia lintegi'a coflservent'ur, eorini 	Pro quorum 
» gubernatiône ac sustentatione concessa sùnt 	usibus 	inimodiprofùtnra, 

salva 	tamen 	Sedis 	Apostolicae :aucto1itate et, dioecsa.n 	epicoi 	canonica 
» j ustitia et in; praedictis 	deciniis, modeiiatione conci1ii genera1is' 	Si qua igitur 
» ih 	futurum 	ecclesiastica, saecularisve persona 	haneuostrae. constitu'tionis 
» paginainsciens contra eani temere .venirè tèrnptaverit 	secund 	tCitive.com- 
.». monita., nisi reatumsuurn;côngrua satisfactione corrOxeit, pôtesiatis hono 
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» risque s-u-i :careat dignitate reamque se divino judicio eistere de .perpetrata 
iniquitate cognoscat et a sacratissimo corpore ac sanguine Dci et 'domini 

» redemptorisnostri Jesu-Christi aliena fiat atqiie in extremo examine districtae 
subjaceat ultioiji. Cuùcti auem •eidern loco sua jura servantibus sit 'pax 
-domini nostri Jesu-Christiquatenus et hic fructum -boae actionis percipiant 

» et apud districtum judicem.praemia aeternàepais inveniant. -Amen, amen. 
Ego URBANUS, catholicae ecclesiae episcopus; eo frater HUGO , titu-ii .sanctae 

» Sabinae, presbyter card-inalis; ego SIioN , .ti-tulisancti Ma-rtiiii ,presbyter cardi-
» nalis ;!ego AIJCÎIERUS, tituli sanctae Praxedis, presbyter ca-rdinalis; ego frater 
» Guino, tituli sancti rLaurentiiin Lucina, p-resbyter ca-rdinalis; ego GUILLEL»IUS, 

tituli sancti Ma-rci,presbyter cardinalis; ;ego ?ODÔ, 'Tuscdlanus episcopus'; ego 
» STEPHANUS, Praenestinus episcopus; ego frater JoH-AiNEs, :Portuensis et sanc-
» tae Rufinae epi-scopus; ego RDULPI1US, Albanensis episcopus; ego R!CARUS, 

sancti Angelicliaconuscardinalis; ego OT.TAvÎANu5.,sanctae M-ariae -in via lata, 
» diaconus.cardina!is;tegoJ0HANNEs,sancti Niholaï in carcere Tulliano, diaconus 
» :card-i-nalis; ego OTTOB'ONUS, sancti AIrani diaconus cardinalis; ego JACOBUS, 
» sanctaeMaria-e i-nome'din diaconus cardinalis; ego Go.TTIFRrnus, sancti Georgii 

ad 'velum aiireum, diaconuscardinalis; ego UBERTUS ,, sanètiEustachii diaconus 
» cardinalis; ego MATHAEUS, sanctae Mariae inPorticu, diaconiis caPdina1i. 

Datum Vi-terbii , perrnanurn J0RDANI, sanctae 'R-omanae ecclesiae diaconi car-
» dinalis et .vicecancellarii, V idus Julii ,- -indictione Y, incarnationis Dominicae 

:A anno -MCCLXII ,:-pontificatus v-ero doinini Urbani, papae, :111! , ann p1i• » 

Quelque beaux -et -aiilhent-iques priviléges que l'abbé Wautier obtînt des em-
pereurs et rois des 'Romains, qui déclarèrent notre-abbaye éxempte de toute ju-
ridic:tion des hommes, Margueite, comtesse de Fiainau, ne laissa ;pas cependant 
de troubler ses vassaux, en prétendant - lever du ;mon'de dans nos villages de s,ciI;i. 

FIorn-uSint-Ghislain et de Yi!lers-Saini-Ghislain pour BIler à son armée; mais 
-les écheins remontrèrent - que, -ne tenant rien des comtes -de Hainau, -et tenant 
toutd-  e l'empire -d'Alleiagne, 'ils avôient autrefois fou-nu tics troupes à l'armée 
de la comtesse, ctoit sans obligation, et a:près avoir été reqûis par l'abbé 
de Saint-iii]aindeur mître et leur seigneùr, q-ui en avôit été .rié par cette 
dame : -ceqû-e nous apprenons d'unancien-registredertous!les revenus du-pays 
et - comt&deIhinati del'an465,repÔsautdansIa -éhàmbre des-comptes à Lille 
et dont:n-ous::avons donné I'extrdit.ailleur. 

Le nombre de ceux qui ont été asservis par leurs seigneurs -êL voués à Saint- sriil 
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Ghislain ou de ceux qui, renonçant vofontairernent à leur liberté, se sont donnés 
en servitude au même saint, est beaucoup plus considérable, sous la prélature de 
l'abbé Wautièr, que sous aucun de ses prédécesseurs et de ses successeïirs. Nous 
donnerons ici les noms des nobles chevaliers et seigneurs qui se trouvent dans 
ces chartes, (lont quelques-unes sont munies de leur scel ou signées par eux en 
qualité de témoins. On voit dans l'une qu'entre autres cérémonies qui s'bser-
voient dans la donation des serfs, l'abbé excommunioit. publiquement; les cierges 
éteints, et au son des cloches ,ceux qui les réclameroient. 

L'an 1230, Gérard de .Tauche, Wautier de Quiév.rain, Wautier 1e Fontaine, Gilles 
de Barbençon, Ariould de H met Baudry deRoiin. Cet Arnould donna des serfs. 

1231 ,au mois de Juin. Alrd de Strépy, Wautier de Quiévrain,.Piérre Bliaut 
et Arnould de Hôm , chevaliers. 

4252. Wautier de Quiévrain et Nicolas; son fils; la même ànnée, sire Ar-
nould, av6ué de Hom, Wautier deLens et Hellin d'Augnoet, chevaliers. 

1255. Alard d'Audergnie, Jean , son frère, t Mathieu de Popiel, chevaliers. 
1234. Gérard de Vi]le,Jean de Flénies, Jean de Gardin, chevaliersWu-

fier de Quiévrain, Wautier de Fontaine, Gilles de Barbeiiçon, Baùdry de 
Roisin, Arnould delHom, Arnould d'lignies, Rogér de Condé et Jacqus, sei- 
gneur deBélceit, qui donna des serfs. 	 - 

1255. Gérard, seigneur de Ville, Baudry de Roisin, qui doiina des serfs; 
Hugues Winesies ou Unnesies , Gilles Bovier, Hugues Port, chevaliers et Jean 
de Gamaus, bailli de Hainau, que Vinchant et M de Boussu ont omis dans la 	•. 
lïslequ'ils nous ont donnéè des grands baillis de cette province. 

1257. Gilles de Barbençon et Mathieu de Pôpiel, chevaliers. 
4258, au mois de Septer2nbre. Gilles de Barbençon, Wautier de Fontaine, 

Wautier de Quiévrain. Nicolas, son fils ;et Gérard de Ville. 
1259. Anès, dame de Bliqui, «du consèntement de W. (Wautier) (le Gn1ein 

(Geniaing), son époux, et Gérard de Ville, asservirent des serfs à Saint-Ghislain 
signèrènt Thirry d'lignies, Wautier de Quiévrain Nicolas, Gillebert et. Gilles, 
ses trois fils. La même année, en Septembre. Gilles de Barbençoii, Wautier de 
Fontaine, Wautier de Quiévrain, Gérard de Ville et Baudry de Roisin. 

1240,. au mois de Mai. Gilles dè Barbençon, Wautier de Quivrain , Ni-
colas, son fils, et Pierre Bliaut. Gérard de Ville, Waufier de Genlèin, Thirry 
d'llignies, chevalièi's; Nicolas de Barbençon, Wautier de Lens et Arnould de 
ITom ,au mois d'Avril. 	. - 
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1241, au, mois d'Avril. Wautier de Quiêvrain; Gérard de Ville, Pierre Bliaut, 
de B!eaugies,.Robert de Barbençon, Nicolas de Quiévrain, Gilles, son frère, et 
au. mois de May, Gilles de 'Barbençon, Robert., son fils , 'Wautier de Fontaine, 
Gérard de Ville, Wautier de Quiévrain-, et Nicolas, son fils; Baudry de Roisin. 

Nicolas, seigneur. de la Boussière, Wautier de Fontaine, Nicolas de 
Quiévrai'n, Fastrède de Montreuil et Gérard de Ville. Au mois de May, Wautier 
de Fontaine Wautier de Quiévrain, Gilles de Barbençon Gérard de Ville, 
Baudry de Roisin : ces cinq derniers chevaliers en signèrent encore une datée, 
du mois de'Juillet de la même année. 

1245, au mois de Janvier Wautier de Quiévrain, Wautier de' Fbntaine, 
'Nicolas de Barbençon j  Eustache du B:hœux, Baudry de Roisin, signèrent avec 
Guiard, évêque de Cambray. Au mois de Juillet, Thirry de la Hamaïde, Nicolas 
de Quiévrain, Gérard de 'Ville, chevaliers, et Nicolas de. Péruwèz, aussi cheva-
lier. En Octobre., Guiard, évêque de Cambray, Wautier, seigneur de Fontaine, 
Waiïtier de Quiévrain, Nicolas, seigneur de Barbençon;  et Eustache du Rhœux, 
chevaliers; 'Wautier du Val; Ramier, de Môutiers, chevaliers. 

•1244. Wautier de' Fontaine, Gérard de Ville, Baudry de Roisin, Nicolas de 
Barbençon, Nicolas Gillebert et Gilles de Quiévrain, frères, et Gilles Bliaut. Au 
mois de May, Jacques,' seigneur de Belœil et chevalier, donïie des serfs : si-
gnèrent Arnould de Hom, Baudry de Roisin, Wautier de 'Ligne ;  Fastrède 
(le Montreuil, Nicolas de Quiévrain, Nicolas de Barbençon, I'Iugues de Lens, 
Wautier de Genlain et Hunuiphe de Hélignies, chevaliers. 

.4245. Nicolas,de Quiévrain, Gérard de Ville, GiIles4e Bellignies, Guillatime, 
Henry,. et Thirry, seigneur de le Val, 'Wautier de Fontaine, Baudry de Roisin 
Nicolas de Barbençon, Fastrède de Montreuiil, 'Wautier de Lens, Nicolas de 
Quiévrain, Gillebert et Gilles, ses frères. 

4246, au mois de Février. Nicolas de Barbençon, Wautier de Lens, Nicolas 
de'Fontaine, Nicolas de Quiévrain, Arnould de Hom. Au mois de May,- Arnould 
41e Hom, Baudry de Roisin, Nicolas de Quiévrain, Nicolas de Barbençon, 
Nicolas de'Fontaine, Gilles de Bleaugies et Thornas de Hainin.Eu Juin j  Nico-
las de Quiévrain, Nicolas de Barbençon, Nicolas de Fontaine & Baudry de Roisin. 

1247. Eustache du Rhœux, Arnould de Hom, Wautier de'Fontaine et 
Baudry de Roisin. Au mois de Janvier, Nicolas de Barbençon, Nicolas de Fon-
taine, Nicolas de Quiévrain, Gillès'Bliaut, Gilles de Bellignies Roland de Bavay, 
Arnould de Hom, chevaliers, Hugues de Lens, seigneur de Quenaste, frère de 
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Wautier, seigneur de iLens, Nicolas Aé Quiévrain, 'Baudry de Roisin, Thirry 
de la Hama.ïde, Gérard de Ville. Au mois de Février., Wautier de Ljgne, Fas-
trède de ionfteuil,chevaliers. Les .mênies,.aumois de Mars. Au mois d No-
vembre., Fastrède de MontreuiI, Ficolas de Quiévrain, Nicolas de Barbençon et 
'Gilles de Bleaugies, chevaliers. 

4249. Élisabeth de Jeumont, sœur de Gérard Basin, chevalier, s'asservit, 
avec sa postérité, à Saint-Chislain 	signèrent Arnonld.d'eHom, Baudry de 
Roisin Nicolas .de Quiévrain,, Nicolas de Barbençon et Gilles 'dé Bleaugies, 
chevaliers. Marie, fille de Druon, s'asservit aussi, avec sa. postérité, la nième 
année, au mis d'Ao.ist, sous Vpiséopat de Guiard , iêvèque de Cambray., dit 
la charte : signèrent Arnould de ibm, Baudry de 'Roisin., .Nicolas de Bar-
ben.çon, chevaliers. Les trois mêmes, avec .Nicolas de .Quiévrain et Gifles 'de 
Bleaugies ignèrentwie autre charte, le dernier d'Octobre, lorsque l'évêché (le 
Cambray étoit. vacant. En Novembre, lorsque .Nicolas étoit djà .élu.:évêque (le 
Cambray, souscrivirent Arnould .de Hom, Baudry deBoisin, Nicolas de 'Quiévraiii, 
Nicolas de Barbençon., Wautier.de  Ligne.etG'érard de Ville, chevaliers, Eusta-
tache du Bhœux,aussi' chevalier : d'où ii.s'ensuit que Guiard., évêque de Cam-
bry, n'est.pns mort l'an 4247, comme l'a cru Bauduin de .Ninove, qui .écrivoit 
sur la fin du même siècle, mais Ean 4248 auquel signèrent encore.,au mois de 
1)écem'bre,, une semblL1e charte., lorsque Nicolas nétoit encore qu'élu évêque 
deCambray, .lNicolas de.Barbençon, Nicolas. de Quiévrain, 'Wautier de :Genleng 
GenIein), Cilles Bliaut., .Gilles.de BeUignies et Arnould 'deHom. 

1 24.9. 'Cilles de Berlayrno:nt donne plusieurs serfs à Saint-Ghislain; la dona-
tion fut signée de Nicolas, seigneur de Quiévrain, . de Gérard, seigneur de Ville, 
et (le Bauduin,, segneurdéBoussut. 

4250, le Samedi-Saint,. signèrent Baudry ,de Roisin , Nicolas de ,Quiévrain, 
Gille:s de Bleaugieset Tean d'Elouges, chevaliers. 

1251. ..Eustache du Rhoeux , Nicolas de Q.uiêvrain, Wautier de Ligie. et 
,Gérard de Ja!lche.. Cilles de Berlaymont., aumois.de  Mars, donne des serfs 
sa letli.e st signée de Baudry de Roisin, .Thirry de la Hamaïde et de .Gé-
rard, son fils, seigneur de Reshais., Gérard •.de Ville, chevalier, Cilles de 
Bleaugies, Wautier de Ligne, Waittier de Bom, Nicolas de .Quiévrain et 'Gilles 
d'Eloiges, ciievaliers.En :Avr.il,, Nicolas:de Quiévrain et Eustahe du Rhœux. 
En 'Octobre, .1\larie du Nont,fille du seigneur isa'c ,.chevalier , &asservità Saint-
Chilain,'wec toute sa postérilé : signèrent Nicolas de Quiévrain, Thomas de 



DE L'ABBAYE DE' SAINT-GHISLAIN. 	 447 

Haininet Gérard déJauche. EnDécembre, Nicolas de Quiévrain, Wâut'ier de 
Ligne et Eustache du Rhœux. 	- 

i52, au mois de May. Budùy de Roisin, Nicolas dé Quiévrain, Gérard 
de Ville. En Octobre, Bauduin de Roisin, avec les deux autres. 

,1255, en AvriU. Eustache du Rhoeux', Nicolas de Quiévrain, Nicolas de 
Brbençon, Thirry dé l'a Hamaïd'e, Gérard de J'auche, Wautier de Ligne, 
Fastrède deMontreuil, Gérard de Ville, Wautier de Hoinet Gilies.de BeUignies, 
seigneurs. En Aoust, Nicolas de Quiévrain, Wautier de Ligne, Eustache du 
Rboeux et Baudry de Roisin. En Octobre, Wautier,  de Ligne, Gérard de Ville 
et Baudiy de RoisinLa nième année ,sans date de mois, Jean d'Audenarde, 
avec les chevaliers pré'c&lents.  

Baudry de Roisin , Nicolas de Quiévrain et Gérard de Vili..Au mois 
de May, Arnould de ibm, Baudry de Roisin, Wautier de Ligne, Fastrède 
de 'Montreuil, Nicolas de Quiévrain, Nicolas de Barbeuçon et Huues de Lens, 
chévaliers. Le joui' 'Saint-Jean-Baptiste, Nicolas de' Quiévrain, Eustache du 
Rhoeux, Baudry de Roisin.  

ide, dame de Jauche, Nicolas, seigneur de Quiévrain, Eùstache dî 
Rhoeux Budry de Réisin, Gérard de Jauche , , Gérard dé Ville et Wautier de 
Hoin. Item, un autré Baudry de Roisin. Au mois de May, Baudry de Roisin, 
Nicolas de Quiévrain, Wautier de ibm, Gérard dé' Ville. Au mois deJui'n, 
Wautier, chevalier, dit de Moielede', Margurite, sa fèmme, Philippe, sur-
nommé M'ôuton, et Sara' son époUse., soeur dudit Wautier, s'asservÂrent à 
Saint-Ghislain: signèrent Baudry-de-Roisin, Nicolas de Quiévrain et Gérard deVille. 

1156. Eustaèhedu Rhoeux, Nicolas de Quiévrain. Au mois d'Avril, les mêmes 
chevaliers,' avec Gérardde  Jaucheet Baudiy dé Roisin. 

1257, auniois  de Février. Niéols de Quiévrain', Baudry de Roisin et- Gérard 
de Ville.  

1258, au mois d'Avril. Alide dHau1rag, fille dé Simon de Rosies; chevalier, 
sasservit à Saint-Ghilain : signèent Baudry de Roisin', Nicolas de Quiévrain 
et: Gérard 'de Ville; 	 . 

4259, le jour des Rameaux. Guillaume de Genlaing'(Gentein) seigneur dBliqui 
et- de Geulaing, donne dès serfs à.Saiuit-Ghisain : signèrent'.Bauduin dePéronhe, 
Guiflaume'de Mons et Sinioiide Rissiaus,' 'èhevaliers. Au-mois de Juih., Gos-
suin de Saint-Amand, chevalier; dônne 'de serfs à SintGhislaiiv: signèrent 
Nicolas dé Quiévrain, Baudry,  de R'&sin, Wa'utier de Horn et Thirry die'la Ha- 
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maïde, chevaliers. Au mois de Décembre, signèrent Nicolas de Quiévrain, Gérard 
de Ville Baudry de Roisin et Bauduin de Hennin.. 

1260, au mois d'Octobre, fête de Saint-Ghislain. Nicolas de Quiévrain, Bau- 
dry de B.oisin, Gérard de Ville et H. de Frameries, chevaliers. 

1262, au mois de Juin. Baudry de Roisin, Nicolas de Quiévrain, Jean de 
Barbençon, Eustache du Rhœux Wautier de Hom, Gérard de Ville et Hugues 
(le Frarneries, nobles seigneurs. 

en Octobre. Baudry de.Roisin, Nicolas de Quiévrain, Gérard de Ville, 

chevaliers. 
1264. Nicolas de Quiévrain, Baudry de Roisin., Wautier de ibm et Thirry 

de la Haniaïde, chevaliers. Au mois d'Avril, Nicolas de Quiévrain, Robert de 

Virue, Hugues de Frameries. et  Alard de Flégnies, chevaliers. Au mois de Mars * 
Eustache du Rhœux, Nicolas de-Quiévrain, Baudry de Roisin, Gérard de Ville 

et Gérard de Jauche; 	 . 
1265. Eustache du Rbœux, Wautier d'Enghien, Gérard de Ville,. Gérard 

de Jaiche et Nicolas de Quiévrain, Baudry de Roisin. En.Octobre, les mêmes, 

excepté Wautier d'Enghien. 	. 
4266. Marguerite de Wailes (peut-être Waliers) s'asservit., avec sa postéiité, à 

Saint-Ghislain : signèrent Eustache du Rhœux, Baudry de Roisin, Nicolas de 

Quiévrain et Gérard de Jauche. . 
J1ernirecJiaitc (le serfs 	C'est la dernière des chartes de serfs de Saint-Ghislain, sous là prélature de 

do St_Ghislaiil sous 
Wuitier. 	 l'abbé Wautier, par lesquelJes.on voit Jadévotion de ces chevaliers ou seigneurs 

des pins illustres familles du Hàinau, pour avoir été la plupart témoins des céré-
monies qui se pratiquoient dans notre église devant l'autel de Saint-Ghislain, lors- 
qu'on venoit.sedoriner en servitude à ce grand saint, ou pour avoir signé les 
obligations de ses serfs volontaires ou en avoir donné eux-mêmes, après les avoir 

affranchis. 	 . - .. 	 . 
Mori (le I'aIhéWauticr. 	L'abbé Wautier de Berchillies, après quarante ans de prélature, mourut l'an 

1268, vers le milieu (le cette année, car on trouve qu'il vivoit. encore le jour de 
l'Ascension, et que Guillaume, son successeur, fut béni et reçut l'investiture le 16 

Aoust 1268. 	 . 
Cet abbé Guillaume dérangea autant le temporel du monastère que son pré- 

décesseur.l'avoit augmenté. Il fut béni à Cambray par Nicolas de Fontaine et 
y reçut l'investiture de Richard, roi des Romains, le 46Aoust 1268, après lui 
avoir fait hommage et prêté serment de fidélité, en présence de cet évêque; de 
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Bauduin , seigneur d'Avesnes et de Beaumont, et de Gilles de Berlaymont, clic-
valiers, et de plusieurs autres personnes de distinction, comme il paroît par la 
lettre suivante.de  ce prince, donnée à. Cambray, le même jour et la même annéé, 
la douzième de son règne. 

« Ricardus, Dei gratia Romanorum rex., semper augustus, universis sacri 1268. 

» iniperii Romani fidelibuspraesenies litteras inspecturis, gratiam suam et omn.e 
» bonum. Cuni universis et singuhis ex regali clementia teneamur acqua lance 

ministrare justitiam et vigilantr intendere comnioditatibus singulorum, de-
»benius praecipue fidelibus nostris, qui nobis et imperio nostro immediate 
» sul)jecti esse flosduntur, inveniri et in justitia faciles et in gratia hiberales. 
.» Volentes itaque venerabilem virum Wille!rnum, abbatem rnonasterii sancti 
» Gisleni, in Cella, ordinis sancti Benedicti, Cameracensis dioecesis, qui de novo 
D assuniptus esse dignoscitur ad ejusdem monasterii regimen, speciatiproséqui 
D gratia et favore, receptoa praedicto abbate homagio et fidelitatis debito ju-
» ramento, ipsum de omnibus feudis et possessionibus ejusdem nionasterii, te-
» nore praesentium, prout juris et moris est, i)raesentiahiter investimus, regendi 
D memoratum monasterium et exercendi jurisdictionem temporalem in hommes, 
» vassallos, infeudatos etsubditos ejusdem.monasterii aiictoritateni liberam con-
» cedentes eidem, sibique specialiter et per eum eidem monasterio universà et 
» singula privilegia et contenta in eis, dudum eidem Inonasterio et suis praede-
» cessoribus a divis imperatoribus et regibus Romanis, prâedecessoribus nostris, 
» et a nobis etiam diversis temporibus dernenter et pie.éoncessa, excerla scien-
D lia confirmantes. Quapropter universis et singulis hominibus, vassahis, in-
» feudatis et subditis ejusdeni. monasterii sub internhinatione gratiae nostrae 
» districte praecipimus et mandamus ut eidem 'WilIelmo abbati' praedicti nio-
» nasterii, dilecto fideli nostro, de -omnibus juribus, redditibus, justitiis, pisca-
» ri, debitis, obventiônibus ac alus omnibus quae ad abbatem pertinent, tan-
D quam eorum abbati et domino pareant, i'espondeant,, obediant et intendant, 
» sibi obédientiam et reverentiam devotam et debitam impendentes; ahioquin 
» banna et sententias, siqua vel si quas idem abbas rite tulerit in rebellès, grata 
» et rata habebimus et habemus, etfaciemiïs, auctore Domino, usque ad satis- 

factionem condignam inviolabiliter observari. Et ut praedicta ômnia firma et 
» illibaa permaneant ac in perpetuum valitura, praescns scriptum conscribi et 
» sigillo Majestatis Nostrae jussiimis communiri. Testes qui interfuerunt prae-
» missishii sunt: NICHOLAUS, Cameracensis episcopus, cancellarius noster, BAL- 

TOME VIII. 	 : 	 . 	. 	57 
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D. DIJINUS,. dictus de.Avesnis,. dominus Bellimontis, et .AEGUlus,,dominus Bellani- 

» montis.; milites, et alii quamplures. Datum Cameraci .X\I die Augusti,indïc? 

» tione XI., annoDomini MCCLXVIII,. regni, vero nostri annô dudecimo.,D 
Ce roi des Romains confirma, le même jour, à Cambray;  àja.prièredeJ'abbé 

Guillaume,, les p.rivilégs: et, les, biens de notre monastère:,, en, présence, de l'évê- 
pie Nicolas et desj mêmes chevaliers, par. une:autrelettre.. 

« R.icardus 	Dei gratia. Romanoum rex, semper.. 'a.ugustus., universis sacri 

D imperii fidelibus.praesentes.litteras inspecturis., gratiam  suam etomne bonum. 

» Cum.a.nobis petitur quod justun 	est. et  honestum, nos id libenter debemus 

D annuere.ettpraecipue illorum. pelitionibus quos, in servitio Jesu-Christi novi- 
» mus mancipatos citius et vigilantius consentire., Eapropter notum fieri volu- 

mus., tam praesentibus quam futuris, quod dilectus.fidelis, noster Willelmus, 
abbas mônasterii sancti Gisleni,. in Cella, ordinis sancti Benedicti,. Carne- 
racensis dioecesis, ad ,Celsitudinis Nostrae. Magnificentiam veniens, Regiae 
Majestati. supplicavit humiliter et devote ut. nos ipsi: et rnonasterio, suo jura,. 

» libertates et etiam omnia. quae acquisierunt de novo et.ornnia bona. ad  ips-um 

» monasterium; pertinentia, more: prae,decessorum. nostrorum ,. im peratorum .seu 
» regum, scut in, privilegiiseorumplenius contitietur', confirn'iare,liberalitate 

regia. dignaremur.. Nos.igitur praedicti Willelmi,,, abbatis, justis.et  honestis 

D petitionibus, benignum, accommodantes audiu.rni, ad instar. praedecessoEum 
D nostrorum, imitabiieque sicuti. exemplum,. praedicto'Willelmo;abbati , e.t.rno- 

» nasterio, suo jura et libertates, servos quo:que et, ancillas; ad ipsum nionas- 
terium pertinelites, quos nulla civitas, nullum, castrum ve1oppidum aut alia 

D major minorve villa de': caetero in praejudicium dicti. Willelini et. monasterii 
» sui valeat retinere,, omnia etiam.bona quae ad eunidem rnonasteriurnperti- 
» nere noscuntur,,tam in ,villis, terris, nemoril)uS, pascuis et:aliis quibuscurnque 
D bonis, quae abeis sunt justo titulo acquisita, eidem abbati.et monasterio suo 

auctoritate regia confirmamus et per hanc regiam nostram. cartam concedi- 
» mus ac:  fir miter communimus, atq.ue ipsumiocum et omnia 	ibipertinentia, 

more praedecessorurn nost;rorum . sub .nostra protectione. ac defensionesusci 
» pirnus, firmiter.,et. districte.praecipientes ut nullusdux, cornes ve! marchio, 
» sive miles aut aliqua alia persona ipsum monasterium. molestare 	'el super 

» rebus suis perturbare praesumat vel servos. ejusdern monasterii 'et ancilias, 
» contra voluntatem, ipsius, detinere. audeat vel; etiam ga.randire;  sedornnia; pa- 

cifica. sint eiin perpetuum 't.quieta... Si quis; autem contra, hanè.paginam 
nostrae confirrnationis et concessionis ausu ternerario venire praesum.pserit 



DE L'ABBAYE DE .SINT-GHISLAIN. 	 451 

.D banno .regali ;per.cijlsus., (1ucentas libras auri ipurissinivin suae temeritatis vin-
» dictam cornpont, .quarurn m.edietas fisco nostro etalter:a .praedicto monasterio 
D applicetur. Et. ut praedicta omnia .firrna et illibata permaneant ac in perpe-
» tuum valitura, praesens .script:tim conscribi et sigillo Majestatis Nostrae jussi-
» mus communiri. Testes qui interfuerunt piaemissis hii sunt : NidiloLAus, 

Cameracensis episcopus., cancellarius noster.; BALDTJINUS, dictus de Avesnis, 
» dominus Bellimoiitis, et ;AEGIDIus, dominus Be]lanimontis, milites, tet quam-
» plures alu. Datum Came'aci, XVI die Augusti; inditione CXI, anno 1)omini 

MCCLXVHT, regnivero nostri anno duodecirno. » 
L'abbé 'Guillaumç, après avoir procuré la confiftiation des biens et des pri-

viléges id.e,son .abhaye:par;ce'.prinoe, qui les protégea pendant son règre autant 
qu'il put, eutsi peu de soin 1uimême de les conserver tous deux, qu'il ls dimi-
nua conidérablernent le peu de temps qu'il gouverna lesmaisons. Ses promesses 
indiscrètes, ses donations, concessions, ventes, échanges et 'aitres aliénations, 
son indôlence à réclamer les serfs du monastère, dont plusieurs 'seigneurs du 
l)ay :sétoient rendus maîtr.eset avoués, sans iaucun titre., et les autres priiléges 
qu'il laissa enfreindre :par sa négligence, dérangèrent tellement le temporel, que 
ses successeurs eurent bien 'de ila peine de réparer les dommages qu'il causa 
pendant sa prlature. 

Entre les.échanges les plus considérables est celui qu'il fit de quelques biens iet. 

de notre pr;ieuré d'Allemans ou Petit-SaintGhislain, en Soissonnois, contre d'au-
tres biens appartenant à Jean de Coucy, seigneur d'Epinon., qu'Enguerand 1, sei-
gneur d'Oysi et de Montmirèl,son cousin comme souverain seigneur de Coucy, 
aprouva et confirma au grand préjudice de notre monastère. 

Tandis que autres signeuis sapproprioien1 les serfs de notre abbaye, Gilles to. 

de Berlaymonf, aussi pieux que noble chevalier affranchit plusieurs des siens 
pour.les assevir à Saint-Ghislaiii. C'est la sèuledonation. que .je trouve' gvoir été 
faite sous l'abbé Guillaume qui, la même année 1270, ayant déjà chargé par 
ses dépenses et ia mauvaise économie son monastère de dettes,, le surchargea 
encore, au moideFévriet'.de i'aniiée suivaffte, pour payer les plus pressanes, en 
levantde grandes sotiimes d'agent à un iritért exorbitant, pour le payement des-
quelles il créa plusieurs rentes sur la maison, sans se isoucier beaucoup si elle 
étoit iésée et. si ces ieiées d'argent s'étoient:faites sans ire consentement unahime Mort de Ihh Gui 

de sa communauté, dont le mécontentement et la juste opposition occasionnèrent 

1 Enguerand IV, fils d'Enguerand 111 et de Marie de MonLmirel ,mort lefO Mars 111 ÊdiI. 
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plusieurs procès, à cause des usures et lésions:  manifestes intervenues dans ces 
contrats, au grand préjudice de l'abbaye : ce-qui, peut-être, abrégea les jours de 
cet abbé, qui moirut•  le 31 Octobre 4271• 

Raissius et Brasseur disent que c'est le premier de nos abbés qui ait été, honoré 
Du 	titre de 	de du titre de prince-du Saint-Ei'npire. Un de nos chronologistes ânonymes qui écri- 

i'Empii'c attribue aux 
ahbs de Saint-Glus- voit de leur temps, dit que Richard, roi des Ronains, lui offrit seulement ce 
laun. Voii' 	'laTeonec- 

titre, mais quil le refusa par'humilité; mais dom Simon Guillemot et nos autres 
chronologistes n'en font aucune mentioi'i. Aussi je n'ai rien trouvé dans nos ar- 
chives avant-l'an 1289, c'est-à-dire avant la lettre de l'empereur Rodoiphe, dans 
laquelle, ce prince qualifie notre abbé Roger de prince 'du' Saint-Empire. Cepen- 
dant, il est assez  probable que les prédécesseurs de ce .dernier avoient é.té  honorés 
longtemps auparavant de ce 'titre, comme nous le remarquerons ailleurs. 

'ierra de Qutaregnon, L'abbé Guillaume eut pour sucesseur Pierre de Quaregnon, sous lequel la 
discipline régulière prit un grand accroissement, et les religieux de Saint-Glus- 
lain se disiinguèrent avec 'prééminence au-dessus des autres -monastère,s par 
l'exactitude avec laquellé ils observè'rent la règle, selon le témoignage authentique 

• que leur rendit l'empereur Rodolphe dans un de ses diplômes, où il en fait un 
• éloge magnifique, qui est d'autant moins suspect qu'il 'vient d'un des plus pieux 

empèreurs de la maison d'Autriche. •Cet abbé n'eut pas moins de zèle pour la 
conservation des biens et des priviléges de son monastère, qu'il en avoit pour le 
spirituel, et n'omit rien pour recouvrer 'ceux que la négligence et la mauvaise éco- 
nornie de son prédécesseur avo,it laissé perdre. ou aliéner. Cependant quelque 
diligence qu'il fit'pour réparer tous les dommages, il ne put obliger ses vassaux 
de lui fournir le subside ordinaire en argent qu'ils devoient depuis un temps In- 
mémorial, pour contribuer aux frais que 'nos abbés étoient obligés de faire lors- 
qu'ils alloient recévoir l'in'vestitiire des mains des empereurs, dans les lieux où ils 
tenoient leur cour : ce dont il se plaignit à Richard, roi des Rômains, lorsqu'a- 
près avoir été confirmé dans son élection et béni par Nicolas, évêque de Cambray; 
il alla trouver ce prince à Berkemestes 'Berkemestede) , pour lui fai're hommage et 
prêter 'serment de fidélité et recevoir de ses mains royales l'investiture du tempo- 
rel qu'il reçut le 11 Décembre 1271. 'Richard, favorable à ses justes remontrances, 
écrivit, lé lendemaih,de Be'rkeniestes à Baùduin d'Avesnes, seigneur de 'Beau- 
mont, pouri'ui recommander.dê prendrel'abbé Pierre, avec sa commUnauté, SOUS 

sa protection, et de ne pas souffrir qu'on'les troublât par des exactions injustes, 
de révoquer ou annuler les promesses, ventes et concessions des biens du' monas- 
1ère faites par l'abbé Guillaume, sans la permission expresse de Sa Majesté Royale 
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et le plein consentement de tout le couvent, sinon qu'il constât évidemment qu'elles 
eussent été faites'pour le plus grand profit et utilité du monastère, aussi d'em-
pêcherque les hommes ou serfs de Saint-Ghislain passassent sous la juridiction 
des autres seigneurs, et que si quelques-uns y avoient passé, de les réduire sous 
le droit et juridiction d1'abbaye et l'obéissance de l'abbé; de plus, de contraindre 
les vassaux par des peines convenables de fournir leur contingent en argent pour 
subvenir aux frais que l'abbé avoit dû faire pour aller recevoir l'investiture des 
mains de Sa Majesté. Nous avons appris tout ceci de la lettre d'investiture et de 
celle que Richard écilvitàBauduin d'Avesne, qui est la sixième de ce prince, 
par laquelle on voit qu'il n'est pas mort le 2 Avril 171, comme veut Aubert le 
Mire; mais l'an 472 auq.uel:RapinTjioiras met sa mort. 

« Ricardus, Dei g'atia Ronianorum rex, semper augustus, honorabilibusviris, in. 

» priori et conventui sancti Gisleni, ordinis sancti Benedicti, Cameracensis dioe-
» cesis, infeudatis, hominibus, et vassallis ejusdeni mônasterii, dilectis fidelibus 
» suis, gratiam suam etomne boniim. Venerahilem virum Petrum in abbatm sancti 
» Gisleni de cornrnuni consensu omnium vestrum electum et a venerabili Nicho-
»- lao, Cameracensi episcopo, dioecesanoloci, confirmatumet cum solempnitatibus 

consuetis et debitis benedictum, pro recipiendis feudis suis a nobis ad nostram 
.praesentiain accedentem, qua decuit affectione reèepirnus, et recepto ab ipso, 

» prout moris etjuris est, homagio et fidelitatis debitaè juramento, feuda hujus- 
» mo 	 ni di praedicti monasterii, prout ad nos ratione imperii pertinet, cu solemp. 
» nitate quadecuit, de manu nostra duximus sibi liberaliter concedenda, exercendi 

temporalem juridictionem feudorum ipsorum auctoritatem plenariam tribuen- 
tes eidem. Quapropter universitati vestrae auctoritate regalis culminis districte 

» praecipinius et mandamus quatenis eidernabbati de caetero, tanquam fideli 
» nostro et imperii vestroque abhati et domino, in omnibus quae ad abbatem 
D sancti Gisleni pertinent, obedientiam et reverentiam debitam exhibeatis, de 
» ôrnnibus redditibus, fructibus, obventionibus ac universis bonis ejusdern mo-
» nasterii studeatispienarje respondere. Datuin-Berkemestes1,X1 die Decembris, 

iiidictione XV, anno Domini MCCLXXI, regni vero nostri anno XV. 
» Ricardus, Dei gratia Romanorum rex,semper augustus, nôbili viro Bal- mprimédansLeiire, 

Diploina!ica tom. m 	 t, » duino de Avesnis, doino de Bellomonte, dilecto fideli et consanguineo pg o. 

suo, gratiam et omne bonum. Queniadniodum tibi per alias litteras nostras 
» commisisse meminimus, sic tuae prudentiae fiducialiter committimus, iterato 

I La copie MS. de Galopin et Miraus Berke,nesede. Édit. 
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» nobilitatem tuam quapossumus affectione rogantes quatenus, oh nostram et 
.» sacrimperiireerent:iarp,, venerabili viro Petro, nun.c in abbatern monasterii 
» sancti Gisieni divina propitiatione promoto, •suoque conventui vice nostra 
» usque ad nostrum .beneplacitum, brachium tuae protectionis et defensionis 
» extendens, nonpermittas eos aliquihus indebitis vexationibus ah aliquibus 

fatigari 1•  [Si veroaliquas promissiones vel venditiones aut concessiones de 
bonis ipsins.monasterii per 4uemdam Willelmum,, abbatemejusdem monas- 
terii, ,praedecessorem suum, .ahsque nostra s.p.eciali .licentia et pleno consensu 

,» totins conventus loci ejusdem, factas et attemptatas inveneris, illas studeas 
D in statum debitum revocare, nec eosdem abbatem et conventum super bus 
» permittas ah aliquibus aliquatenus molestari,, nisi plene et evidenter consti-
» terit hujusmodi promissiones, venditiones et concessiones pro majori et 
» evidentiori utilitate praedicti monasterii esse factas. Insuper non perù'iittas 

quod honiines .ejusdem monasterii ad aliurum dominorum, dominium,trans-
» fI11tU.1, transtatos si qui fuerint ad jus et proprietatem ipsius monasterii 
» revocando.] .P.raeterea vournus iet mandamus ut hommes et vassallos ejus-
» dem monasterii ut cidem ab,bati, ut tenentur, ohediant 'sibique consuetum 

sil)sidium pecuniarum, pro expensis factis veniendo ad nostrani praesentiam, 
» cornniuniter.contr.ibuere studeant sollicite moneas et inducas eosque -ad id 
D qui, co,iwenit districtione compellas,, tantum super bus omnibus faciens ut, 
» praeter divinamretrbutionem, quam consequeris exinde a .Deo, et honiinibus 
» commendari ,merito valeas nostramque .mu'nificam gratiam uberius 'prome-
» reri. Datum Berkemestes 2 , XII die Decembris, indictione XV, anno Domini 
» MCCLXX!, regni vero nostri anno XV. 

.Rauduin dAvesnes,, à qui Richard, roi des Romains., donna commission par 
cette lettre de prendre notre monastère sous 'sa protection et d'annuler tous les 
contrats faits au préjudice de notre maison ,s'en acquitta fidèlement. 

Nicolas e Fontaine, évêque de Cambray, chançelier du roi 'Richard, aussi 
ét.abli proteceur de l'abbaye de 'Saint-Ghislain, n'omit rien pour luifaire rendre 
ses biens, et quoiqu'il eût obtenu légi:timem,ent la permission de l'abbé Guil-
]aume et de toute sacommunauté de jouir, pendant sa vie,.d'un vivier qu'il avoit 
tait çreuser, à ses frais, à Do.ur, près de 'Moranfayt et le 'bois Cocq-Fontaine, 

1 Les lignes entre crochets nese trouvent pas 	'2 'Voi' la note précédente. 

dans Le Mire. 
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cependant, pour induire les aiflres à se dépoi ter de la jouissanceviag,re d'utres 
l)iens .que cet" abbé prodigue leur avait donnés; sans le 'consntement de ses reli-
gieux, il remit ce'vivier en mains de'l'abbé Pirre', de peur' que l'église dè.Cm-
l)rayeVlesévêqtres ses successeurs, nen' prétendissent; dns'la suite, la propriété. 
11 déclara par une lettre, munie de son sec!;  datéedu mois dO!ctobre  127, que 172. 

ce vivier appartenoit.'en'fonds et de droit aumonastère d'Saiht-Ghislain,.et qu'il 
n'en avoit obtenu kl'uage 'que pour' sa7 vie 'seulement. Nous avons enccre un 
autre lettre' de.cet évêque, dâtée'de I même année ;  par- aqlielle il confirme 'la 
doiation qu'Arnould' Lefebve', bourgeoisde Mons,'et M.arie,,sa femme, firent 
à la chapelle dé Saintiloy, nouvellèment fondée'dans l'éIie dé Sint-Germain 
de 'la mêrne'vi1li, sçavoir :'de trois journaux et trois'quartiers de'terre; situés'à 
Yèl1relle4é-Scc, qu'iltenoit en fief de l'abbaye de Sàint-Ghisl'ain, à condition 
que le chapelains'acquitteroit envers elle dès mêmes charges' auxquelles étoit 
obli'géle donateur:  

Quelque diligenceque:l'abbé Pierrefit pour annulerles:contrats1deGii1lurhe;  
son prédécesseur; en vertu dela  lettre deRichard, roïdes.Romaiiis'; les créan-
ciers cependant ne laissèrent pas', après la mort de'ce prince', de pôursuivre les 
dettesqueLlemonastère'avoit'contra'ctées, SOuSprétexte' que' ces contrats, quoique 
usuraires, avaient été revêtusdesobligatidns et dusernïent de l'abbé Guillaume'; 
et de la plupart desa'communauté :.cequi obligea Piefre d'avoir recoursau pape. 
Grégoire .X, qui , à sa prière, déclara par urielettre, datée d'lyon le 15 Janvier, 
oi il avait convoqué un concile.général, 'que le monastère de SintGhislain n'était, 
obligé aux dettes contractées par ses prédécesseurs, nonobtanV tout' serment, 
obligatiôns.etautresfrmalités intervènues dans ces contrats, si l'on nemontroit 
évidemment qu'elies' eussent été contractées au profit de la 'maisôn. 

Gi'egorius, episcopus, serviis tseryoruirr Dci, dilectisfiliis, abbati et conventui 173• 

D iiioiiasteriï'sanctil Gisleni, ordîiis san'cti Bénedcti, Canieracensis dioecesi, 
sa'lutem' et apostolicam"benèdictibnem.'Jndemp'nitati mnnast'erii'vetri.paterna' 

» volente so'liicitudie providere, auctorita.ievobis' praesentiiim md ulgemus ut 
» non teneamini' ad solutionem»aliquorum debitorum per praedècessor'es'vestrôs', 

monasterii nomine contra'ctôrum, nisi ea' in utilitat-eni dictil monasteriir 

» cônversa fuisse'legitirne probatum fuerit' et ost'ensu'm' 'nonobstantibu COQ-; 

'» fessionibus ipsoru.m ahbatis et conventus, contractunm 'tempor, in enorrnem 
» monasterii laesionem j  ut asseritis, interjectis, eflamsiconfessiones ipsae re- 

nuntiationibus; obligationibus, poenarum adjèctione, instrumentis ,juramentis 

p 
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» et .quibuscumque litteris sint munitae. Nulli ergo omnino honiinum liceat 
» hanc paginam nostrae concessionis infringere vel ei ausii temerario contraire. 
» Si quis autem hoc attemptare praesumpserit, indignationem omnipotentis Dei 
», et beatorum Petri et Pauli, apostoloruni ejus, se novent incursurum. Datum 
» Lugduni,.idus Januarii, pontificatus nostri anno tertio.. 

1274. 	 La même année, Rodolphe, roi des Romains r premier empereur de la maison 
d'Autriche et de ce nom, qui avoit, été élu sur la fin du mois de Septembre, et 
couronné à Aix-la-Chapelle, le dernier Octobre 173, ne prit pas moins l'abbaye 
de Saint-Ghislain sous sa protection royale, que Richard l'avoit prise sous la 
sienne. 'Le 18Août 174, le premier de son règne, il commença à témoigner son 
affection et sa vénération envers notre maison, en en confirmant les biens et les 
pniviléges, et nommément ceux accordés par les, empereurs Henry VI et Fré-
dénie II, paI un diplôme daté de Hagenowie.ou Haguenaw, ville impériale et 
capitale de -la basse Alsace, où ce prince diLque.le monastère de Saint-Chislain 
étoit vénérable à touUle monde, et brilloit avec prééminence au-dessus des autres 
par la clarté de la discipline monastique, et qu'il étoit illustre par les magni-
fiques et amples priviléges, droits et immunités accordés par les empereurs et 
rois, ses prédécesseurs, sur lesquels il enchérit, en dispensant nos abbés de 
grands frais qu'ils devoient faire en allant recevoir l'investiture dans les cours 
où les empereurs faisoient leur séjour, comme nous le dirons ailleurs. 

Imprimé, niais tion. 	« Rudolphus, Dci 'gratia Romanorurn rex , semper. augustus , uniyersis 
que 'dans Le Mire, 	

i 	
. 

t. I, pag. 	Idit. » Roniani mperui fidelibus praesentes htteras inspectunis in perpetuum. In 
» excellenti specula Regiae Majestatis ordinatione divina feliciter constituti ail 
» prospiciendum utilitati fidelium, perpicacitatem oculorum longe lateque 
» diffundimus, regularium personarum indempnitatibus praecavendo, praecipue 
D religiosorurnque locorum commoditatihus jugiter intendendo, ut per 'lubricum 
» hujus vitae transcursum salubriter transeuntes,aeteriiae beatitudinis praemia 
» consequamur. Novent igitur praesens aetas et successura posteritas quod 
» cum venerandum cùnctis monasterium sancti Gisleni, ordinis sancti Benedicti, 
D Cameracensis dioecesis, quod ad nos et imperiuni romanum immediate spectare 
» .dignoscitur disciplinae monasticae luminositate praeradians, ah illustribus, 
» nostris praedecessonibus, divis imperatonibus et regibus Romanis, fuisse fun-
» datum magnifice necnon amplis legatur privilegiorum, libertatum et juriufli 

munificentiis insignitum. Nos eorumdem praedecessorum nostrorum vestigiis 
» inhaeren tes, qui monastenium ipsum auxerunt honoribus et favoi'ibus, atten- 



DE L'ABBAYE DE SAINT-GifisLAIN; 	 457 

» dentesque.sincerae devotionis et fidei puritatemquae dilecti et devoti nostri 
abbas et conventus ejusdem monasterii Nostra&Celsitudinis gloriam indesi-

» nentius amplectuntur, praedicturn rnonasteriurn sàncti Gisleni, unacuni cunctis 
» personis et rebus eidem annexis, sub nostra et imperii protectione suscipimus 

speciali. Privilegium a clarae recordationis Henrico sexto, Rornanorum impe-
» ratore, et alia quaelibet privilegia ah illustri Frederico; ultimo Romanorum 
» imperatore, suisque praedecessoribus, imperatoribus atque regibus, sil)i pie 
» concessa, gratias, libertates, concessiones et jura quaecumque praedicto mo-
» nasterio successive indulta a dicto Frederico, suis nostrisque praedecessoribus 
» antedictis, prout haec omnia rite ac proide sunt concessa; in universis. ac 

singulis articulis ac si tenorem ipsorum privilegioruin de verbo ad verbuni 
» praesentibus inseri contigisset, praefatis monasterio, abbati et conyentui sancti 
.» Gisleni de benignitate regia confirmamus, ïnnovamus et hujus scripti privi-
» legio communimus. Nulliergo hominum liceat banc paginam nostrae conces-
» sionisinfringere vel eidem in aliquoausu temerario contiaire. Quod, qui faceie 
» praesunipserit, gravern regiae indignationis otîensam-se- novent incursurum. 

In dujus rei testimoniuni et perpetui robons firmamentum praesens scniptum 
» exinde conscnibi et Majestatis Nostrae sigillo jussirnus communirL Datum 
D .Haguenowiae, XV calendas. Septembnis, •indictione secunda, anno Domini 
» MCCLXXIIII, regni ilostri anno primo. SigilUnÏ Domini RUD0LPHI, Roma-
» norum regis invitissimi. » 

L'abbé Pierre eut de grandes difficultés avec le noble chapitre de Sainte-
Waudru., à Mons, lesquelles avoient déjà été agitées sous l'abbé Waut'ier, à 
l'occasion de la justice, -autres droits et pâturages, situés entre. Warnioel, Qua-
regnon et Saint-Ghislain. Ces difficultés s'étant renouvelées aucomniéncement 
de la prélature de l'abbé Pierre, Marguerite i  comtesse de Hainau, à la réqui-
sition et avec le consentement des deux églises, nomma pour juges Guillaume, 
abbé de Vicogne, Michel, chanoine de Fumes, son clerc, et Jean Vrédiaus 1 , son 
J)ailli de IIainau, par une lettre datée de la nuit de lexaltation de la Sainte-Croix, 

Mais soit que ces juges n'aient rien décidé là-dessus ou que leur sentence 
n'ait pas été approuvée de l'une ou de Iautre partie,, comme il y a toute appa-
rence, ce différend, se renouvela encore,.avec plus de. chaleur, l'an 175, à l'oc-
casion de huit poulains de notre cense de Wamioel, enlevés par les sergeants de 

Voyez tom. I, pp. 5U et 787. Édit. 

TOME VIII. 

o 
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Sainte-Waudru, sous prétexte qWil,s paissoient sur le fonds et la jiiridiction de ce 
chapitre. .L'abbé Pierre regardant, cette prise comme un attentat à, celle de son 
monastère, fit excommunier tous les habitants  de Quaregnop de la,segneuie 
de .Sainte-Waudru, et m1ettre le iieu.en interdit : ce qui ayant caué de grands 
débats entre les deux parties., les deux églises,, pour le. bien de la ,paix., con- 
vinrent, l'année suivante, de terminer ces difficultés par voie, de. compromis, 
promettant toutes deux de se soumettre, sous certaines ;pei.nes., à la..sentence des 	-. 
arbitres ,qui furent Thir.ry. 	de Hoves., chevalier., choisi par l'église de Saint-c..his- 
lain, 'et 	1eande Ressais,auissi chevalier, choisi par, .cellede .ainteWaudru, 
et Guillaume, abbe de Vicogne, quejes deux parties prirent pour troisieme et 
commun juge, et,, en cas que. les deux premiers viirssentù mo,urir,o.u.ayoir 
quelque empechement legitinie, pour lequel ils ne pourroient avoir decide a'ant 
la purification de Notre-Dame de l'an 177, le chapitre de Sainte-Waud'rn pour- 
roit prendre Bauduin . de Pierre-Fontaine, chevalier, et l'abbaye de. Sant-Ghis- 
laiii Estienne Brongnart de Hainin, chevalier On convint aussi que les habitants 

uaregnon HalntantsdcQ -Waudru,, de la seignur.ie  de Sainte 	à Q.uar.egnon, demeureroient' aussi long- 
excllnhIuuflIes. . 	 - 

temps excommuniés, et le :tieui dans l'inter4t, que la. snten,ce des ar.bttres ne 
.ser,oit pas prononcée, quand bien même on la di.fférer9i.t. Enguerrand 	évêque 
de. Ca-mbray,, le vendredy,.a-près la Saint-A-ndré 176, 	t- Marguerite., comtesse 
de llainau et de Flandres, le samedi nprès la Saint-Nicolas•d'hi.ver,, ,à la piière 
des. deux églises 	consentirent 	ce compromis, ainsi que .Jean d'.Avesnes, héitier 
de Hainau, ..qi., n'ayant pas son scel, à1la main :,;se servit:de cejui de Bauduin 

-d'Avesnes, son Dncle-, seigneur de Beaurnont. Les,. arbitres' s'étau.t transportés 
sur le lieu, et ayant, examiné mûrement. et  'entendu les témoins appelés de .par.t 
et d'autre, assignèrent enfin -à chacune 4es.églises, ses terres et, sa 'jlxri,icion., 
condamnant le chapitre de Sainte-Waudru a rendre les bestiaux enleves par son 

1977. sergea-nt., par une sentence prononcée le 31 .juilkt477,'e- -réservant .le.pouvoir 
d'expliquer plus :c1'emeu1t .c 	qui pourroit paroître--obscur.u.x par4is. 	iiliau'm:e 
comte. de Ha-inau, confirma cette sentence l'an I 	le ven-dredy avant la fê.te 
de la nativite de Notre Dame, et apiortit tout ce qui avoit ete adjuge a l'abbaye 
de. Saint-Gbislain,.renonça'nt à tout droit qu'il y  pourroit avoir,afin d'être par- 
ticipant des prires et, bonnes oeuvres :de1 	cowmu-nuté de ,Saint-Ghislain.. 

Jean de Hennin, seigneur de -Boussu, etMarie, :SOfl épouse., ayapt fondé, avec 
la permission de l'abbé Pierre, comme patron, une chapelle.à l'honneur de la 

Chi1)e.lIe en'I'teIisc du Sainte-Viérge,.dans l'église paroissiale d.e Boussu,, lui en demandèrent la. col- 
vilIge de Boussu.  

lation pendant lèur vie seulement, ce qu'ils obtinrent, et reconnurent iqu apres 
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leur trépas, la collation retourneroit au nionasère. La même année, Marie, dame 
de Rascengien'n' Flandres', et. Gérard son fils, héritier, ayan fondé dans leur 
maison, ou château de ce village', une' chapelle, laquelle fut confirinée,'l'a'nnée 
suivante, par Engueirand, évêquede Cambray, la conféra, pour la première fois, 
sans en avoir obtenu la permissionde l'abbé Pierrè; mais' Gérard, son fils, en 
présence de Gilles de' Belle, doyen d'Alost, et 'plusieurs autres, avoua publique-
ment, treize ans» après, que b collation'.'appartenoit aux abbés'de Saint-Ghis-
lain, et que si sa mère y avôit eu :quelqu'e droit, 'en quàlité' de fondatrice, il y 
renonçoit à toujours; pour lui et ses héritiers ou seslsuccesseurs. L'an 4279, 
Gervais Le Duc fonda' une autre chapelle à l'honneur 'de la Saiiite-Vierg, dans Aulrechapellciifloirssu. 

l'église de' Boussu, avec 'le consentement de' l'abbé Pierre, que le même évêque 
confirma comme la précédente.  

'Plusieurs dévotes personnes,' renonant à' leur liberté, vinrent s'asservir à 
Saint-Ghislajn' ou affranchirent leurs serfs pour les donner au rnonastre: la 
première' de ,  ces chartes, sous la Prélature de 'l'abbé Pierre, fut signée par 
Gérard de .Tauche, Nicolas'de Belloeil et ,Tean de Hennin, chevaliers, au mois de 
Juin' '4272. Gilles. de' Quiévrain; aus'i chevalier, en donna quelques-uns au coin-
mencement de Juillet 4275, en présence de' Gliislain de Grandreng, écuyer. 
Jean d'Avesnes, comte de:Hainau, l'an'4279, àu mois de Mars,  donna une com-
mission à Eustche, seigneur de Lens, son bailli de Hainau, pour asservir à Saint-
Ghislain, en-son nom, quatre soeurs qu'il avoit affranchies, sçavoir: Marie, Jeanne,' 
Marguerite 'et Elisabgth, filles d'Oedam ou Adam de Wasmes, à charge qu'elles 
et, leur' postérite masculine, payeroient, tous les ans; à notre monastère, douze 
deniershlancs;la:férujnine, six deniers dè même monnoie,.et les liom?nes, ainsi 
que les feinmes, I.e meilleur. meuble:ou cattel à la mort. Eustache le Lens, 
s'acquitta solennellement de sa commission dans notre église, devant le maître-
autel, en présence des curés de Tulin, de 'Boussu et de Hornu, et de plusieurs 
aitres 'témoins, de. l'abbé 'et de toute sa communauté qui, ayant reu ces s'er-
vantes offerte par 'ce seigneur et s'étant engagé à ,,- les 'garder et maintenir 
comme 'avoué, excommunia tous ceux qui contreviendroient à cette donation, 
comme ious l'apprenons par la, lettre sùivante de 'cet abbé, que nous donnns 
comme la preniière de cette espèce en françois 

« In Nomine sanct'ae et 'indivicluae Trinitatis. Amen. Nous, Pierres, par le sou- 1,2'. 

» franche de Dieu, abbé de l'église de Saint-Giilain,'del ordène Saint-Be'noist, 
» de le éveschiet de Cambray, et tous li"covens de ce même liii, à tous chiaus 
» ki ces piésentes lettres verront u orront, salut et dévoies orisons en Notre- 



460 	 S 	ANNALES 	., 

Signeur. Çomrne poissans prinche .T'ehans de Avesn'es cùens de Hainâu, ait 
franchies, quittées et délivrées de tous fais et de toutes conditions de sevage à 
luyu à ses hôirs •apertenans, Mariene, Jehane, Mavgherie et Izal)iel;seeurs, 

» fihlesjadis Oedam de Wasmes, et toute le progène et le lignie.ki de èles est 
» issue et istera de ci,en avant peipétuèlernent, si com il est contenut plainement. 
» ès lettres ke lidis cuens' leur en a donées, et en cesdites lettres meismes lidis 
» cuens, par l'assens des femmes devantdites, les ait advoées;  pour Dieu cl en pure' 
» aumosne perpétuèle,' à nodite 'église, à wardeir et à maintenir, de ci en avant; 
» èles et leur orme devantdite, à tèle condition ke li ibm de leditè orme paiera, 

cascun an, à nodite église douze deniers blancs, et li femme sis deniers' de cèle 
» meisme monnoie, et, à le mort, aussi bien li hom com li femme, le meilleur 

cateil;'etde ce reconnoistre p!ainement et parfaire solempirellernent, selon les 
» us et les coustusmes dou liu et ki'à ces- apertiènent, -ait estaulit en son iiu 
» par lesdites lettres et donei plein pooir et' spécial mandement à noble -hom Eus-
» lace, seigneur 'de Lens, adont son 'bailliu de Hainau; cônneute 'chose soit à 
» tous que li devant dis' Eustaces';  en la présénce de nous , de no covent- et 
» de grandi plei'ntei de'boines gens, pour çou spécialement appelés, devant le 
» maistre-autel, en no église, les femmes clevantdites et .tout kide èles estoit 
» isçut et ki de ci en avant en istera, à la condition devant devisée, 'ou non 
», dudit cuens, et pour luy les offrit, et 'advoua à-nodite église, pour Dieu et en 
» pr auniosnes, à wardeir de ci en avant, et en fistiedis Eustaces,'ou non 
» dudit conte, et pour lui et lis femmes devant nornméès pour èles et leur orme 
» venus et' à venii, toutes les so!empnités lii à ce de droit', de 'fait u de cous- 

- » turnes dou liu afièrent à faire; en tés choses et en' tèle fourme; nous et no co-
» -yens, pour nous, pour no église-et' pour nos successeurs, 'les recheusmes et, 
» rechevbns et les permesismes et permettons, ou non denous et de no église, à 
» wardeir et à maintenir de ci eh avant, parmi les conditions' devant devisées; 
» et chiaus -ki 'encontre ces choses u 'aucunes de 'èles venroient de l'autorité de 
» Dieu et de nous, ils soient excommuniet et les excommenions. Et pour chou 
» que mémoire des homes est légièrement escoulante, et k'e ces choses, sans 
» venir encontre, demeurent perpétuèles, nous en avons fait, selonc le cousturne 
» anchienne et aprovée de nodite église, ceste présente charte chyrographée et 
» -donnée une partie à ladite oiine, et l'autre partie avons retenue en connissance 
» de vérité et mise ens ou liu >public l'en nous wardons les anchienà escris de no 
» église. Li thiémoignage de ces choses sont tel : mestre Watiers, prestres de 
» Tulin, mestre Jehans, prestres de Boussuth, Werris, prestres de Hornuth, 

0 



DE L'ABBAYE DE SAINT-GHISLAIN. 	 461 

» Jehans Poitevins, Gilles de Haspres et Jehans de Mons, clerc, Guillaumè li 
» ouvrier, Thiéris Marnes, Jehausli Fèvres et Jackernes Doupont. eschievins'de 
» Saint-Gillain, et plusieurs autres chrestiens Ce fut fait l'an dèlincarnation 
D.  nostre signeur Jhésu-Crist, miile deux.cèns sietante-neuf, ou mois-de March. » 

L'année.suivante, fête de saint Simon', saint Jude, Marguerite dè Molembaix 280. 

vint s'asservir, avec toute sa postérité, à' Saint-Ghislain, en présence de l'abbé 
Pierre, qui, après'avoir,déhargé son monastère, (lu moins en partie, des dèttes 
contractées par-son prédécesseur, trouva encorede quoi, sur la fin de svie, 
acheter-k droit de terrage, à' Erquenne, à Jean Boistel et autres héritiers de. 
GilleLotin1 , chu-valier, à coï'dition que Marie, seuve de ce dernier, darne de 
Qiévrechin, en jouiroit pendant sa vie. 	 . . 	. 

Vinchant, Brasséur, Raissius et l'autheur de notre matricule mettent la mort 
de cet abbé l'an 1284, pour avoir,dans leur chronologie, omis Wautier II, son 
sucesseu, qt'ils ont confondu avec Wautier P,  mort l'an 1268. Dom Simon 
Guilleniot,-le plus exaCt de nos chronologist.es,qui ainséré, dans la sienne, Wau-
tier il immédiatement après Pierre', a bien vu que ce dernier n'a pu vivre jus-
qu'à l'an 12g4, et se contente de dire qu'il vivôit encore l'an 1279.,rnais qu'on 
ignoroit l'année de sa mort. Il est cependant certain qu'il mourut lè 14 'Avril ou 
le 12 May1281, jours auxquels on trouve, 'dans notre nécrologe, deux abbés du 
nom de Pierre, et comme Pierre de Quaregnon ivoit encore le 28 Octobre 1280, 	! eHI Pteiu 

t que Wautier lI, son successeur;  étoit déjà abbé au môis de Mars 1282, il 
s'ensuit .qu'il mourut le11Avril ou le 12 Ma' 1281.  

Wautier, de Miauraing (ou Mauraing); ' après avoir exercé luuablément la 
charge de tiers-prieur et puis de prévôt, .,commença à gouernerPabbaye- de 
Saint-Ghislain, en qiaJité d'abbé, au plus tard, Iemererédy après le dimanche du Wa,itici II, 

Laetare, l'an 1282, lorsque, ce même jour, Marguerite et Agnès de la Mote vinrent 	2. : 

en sa présence ,dans notre église, se donner en servitude à Saint-Ghislain, s'en-
gagqant ,avec leurpostérité, de payer, tous l-es ans, deux deniers, nionnôie de 
Hainau ,'et le meilleur cattel à la mort; Jean de Hennin.; Guillaunîe deRoisin et. 
Fastrède de Genli, chevaliers, signèrent leur obligation.  

L'an 1284, au-mois d'Aoust, cet abbé fit un- échange avec Jean de Sausset; 4284. 

chevalier, seigneur de Boussoit, d'un pré sitûé dans ce village, contre trois bon-
fiers gisart à Quaregnon-, que Jean d'Avesnes, confle de Hainau, confirma, la 
même année, le mardi après l'exaltation de la Sainte-Croix. 

Voyez tom. 1, pan. 708. Édit. 
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Møii (le l'abbé Wati- Wautier de Miauraing mourut le 'L 	Octobre 1284,, et la crôsse vaqua au 
• moins neuf mois et demi, pendant lesquels dom G,uillaume,de Hoves, prieur, 

dom. Nicolas 'de Haussi, dom Jean Frasiers et dom Gobert de Berchiflies fu- 
rent établis administrateurs et eurent une difficulté avec Simon, curé d'Hautrage, 
à l'occasion de menues 	dîmes, .offrandes et autres émoluments., . laquelle 	fut 
remise en arbitrage à Jean, curé de Ville-lez .Pomereuil, et à dom Gobert de 
Berchillies ,religieux de Saint-Ghislain, qUi, accordèrent les ,deux parties, par 

1285. une sentence prononcée à la mi-Juillet 4-285 auquel la çrosse vaquoit encore. 
C'est .pourquoy, il n'est pas étonnant que nous n'ayons rieti t.,rouyé avant l'année 

Cilles II, abbé. suivarte, fouchant le successeur de l'abbé Wautier ,-qui fut -Gilles, deuxième de 
ce nom, surnommé de Hainin. 	 . 	 . 

1286. L'an 1286, au mois de Mars, cet abbé reçut dans notre église quelques pieuses 
femmes, qui vinrent s'asservir à Saint-Ghislain, -avec leur postérité, dont les 
obligations furent signées, de Jean de Hennin; d'Estienne Brongnart de Hainin, 
de« Guillaume de. Roisn, dAlexandre.de  Haussi et de Gérard de Fontenil, che- 
valiers. Jean, seigneur (le Lens, en Brabant, cette autre partie du Hainau, du 
côté de la Haine, vers le septentrion, asservit plusieurs de ses esclaves à notre mo- 
nastère, en présence de l'abbé Gifles. Ce. village de Lens, entre Mons .et Ath, est 
encore appellé Lens en Brabant,.dans.une autre charte de l'an 4589. Guillaume, 
seigneur de Bliqui, chevalier, excité par la même dévotion envers Saint-Ghislain, 
donna aussi quelques serfs, le lundi après les octaves des Pâques, 4289. 

Sur la fin de la même année 4286, l'abbé Gilles fit un échange du four banal 
de Saint-Ghislain, et d'un 	demi-bonnier de pré contre, les biens. que Jacques 
Dupont avoit à Waniioel, tant en bois, rentes qu'autres 'choses. 

1285. Deux ans après, la veille de la Pentecôte, il confirma la donation que Jean 
Potée, de Saint-Ghislain, fit, tant pour les pauvres de ce lieu, que poury fonder 

Chapelle de la 	sainte une chapelle, soit dans l'église de -labhaye ou dans celle de la paroisse, en-atten- 
vierge ii S-Gliislain. 

dant que d
,  autres personnes devotes contribueroient, par leurs. liberalites, a la 

doter suffisamment. Pierre Mainet, aussi bourgeois de Saint-Ghislain, secon- 
dant les pieux désirs de son concitoyen, donna, vingt ans après, quatre journaux 
de pré et trente quatre sols blancs de rente sur sept quartiers de pré gisant à 
Baudour, en avancement de cette chapelle, qu'il voulut être fondée dans l'église 
parçissiale, à l'honneur> de la sainte Vierge. Gérard', seigneur -de ,lauche et de 
Baudour, amortit ces biens, à la prière .de Pierre Mainet, receveur de l'abbaye de 
Saint-Ghislain, qu'il nomme son bon ami, au mois de May 1309, le lundi après la 
Trinité. Enfin, notre abbé Roger de Sari acheva de doter suffisamment cette 
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chapelle avec l'argent que Sonfrère, Gérard de Sart, chanoine de Notre-Dame 
à Camb'ay, •lui mit en mains, pour en disposer, après sa mort, comnie il von- 
droit;avec lequel il acheta plusieurs pièces de terre depré et quelques rentes, 
tant à.Wasmes, Bassècles et. Bousut 	qu'à Saiiit-Gh'islain 	au profit de cette 
chapelle, biens qu'il -amortit 'aû mois de Février l'an 1540, et-qui furent trouvés 
tous assez suffisants pour que la fondation de cette, chapelle fût approuvéeet 
confirmée la même année, le mardi avant la fête de la chaire de Saint-Pierre, à 
Antioche, par Jean. Aspières,- officia! de. Cambray,  ,comme commissaire spécial 
Raimond deAgone, prieur du'Mont-Aibède (?) dans l'église de Maguelonne, et 
d'Auger de .Pozoijs, vicaires. généraux de Pierre, évêque de Cambray, alors 
ahse,it : d'où l'onvoit qu'il .étoit déjà évêque de ce siége, au commencement de 
l'an  

L'abbé Giiles dei1ainin, se connoissant peu projre à gouverner le temporel 
et le spirituel de son'rnonaslère, remit sa •crosse,du consentement de ses reli- 
gieux et de l'empereu.r Rodolphe, entre les 'mains de Guillaume, évêque de Cam- 
bray,- qui, lui ayant assigné une portion convenable sur le bien du inonastère, 
préSentà à la communauté, pour son successeur, un religieux très-expérimenté, 
tauLpo,ui. 1e 'spirituel que .poùr.le, temporel, enia personne de •Roger deSart, Roger de Sarl, abbé. 

prévôt de l'abbaye- de Crépin.. Cette présentation -fut goûtée de tous les religieux 
de 'Saint-Ghisiain, qui, l'ayant choisi d'un suffrage unanime., prièrent cet évêque 
de confirmer cette élection :, ce qu'il fit le jeudi après. la  Trinité,. l'an 	1289. 
Brasseur et quelques-uns de nos chronologistes •disent 'que cet abbé fut ;déposé 
l'an' 1288; mais ils se trompent, car, outre qu'il 	étoit 	encore abbé 	le luiidi 
après les octaves de Pâques de l'année ..'suivante 	ii paroît évidemment, -par'la 
lettre de Guillaume, 'évêque de Cambray, qu'il résigna-volontairement sa -crosse.: 
per tiberam resignationern dicti Aegidii, abbatis AUSSi Dom Simon Guillemot et 
l'aulheur de notre matricule assurent que sa 	démission 1'ut volontair. Gazet, Gacci, Jliet. ecdésias- 
Raissius. et  le pere Deiwarde se sont' aussi trompes, en disantque Guillaume tique d. 	Pays-L'as, 

page 	; 	Raissiits, - 	 ,, 	 . d Aesnes. ne fut elu évêque, de Camhray que I an 1292, lorsque. 
 Enguerand 

Beiqic. chriet., 	page 
Deiwat-de, Bief. ,., quitta ce siege pour, celui de 1errouane 	, puisque -Guillaume se qualifie .deja qéflér. dullain. 	$ott,. 

v, page 69. 

évêque, de Cambray, le jeudi après la Trinité, 	1289, dâns.-sa lettre de même 
date, que nous avons encore originale. Cet abbé; dont j"ignore la mort, vivoit 
encore 	en 	1503. 	Quoique l'abbé Gil.les Il 	n'ait paslaissé son monastère en 

I Ce n'est qu'en 1301 , qu'Engueraud lui - Iiel1,iic/t-i-onoloqia, pas. 541. 
fait évêque de Terrotuane.Voyez Castillan, Sacra 
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trop bon état, -enrésigna.nt sa crosse, nouslui avons cependant.l'obliga.tion..de 
nous avoir procuré. un digne successeur-, qui. fut Roger de Sart, .préyôt de 
Crépin, qui' selon toute apparence.étoitriatide ce vil1age,entre Mons et Bavay, 
honoré aujourd'huy.ilu titre  de n1arquisat appartenauz au marquis de Bournon-
ville. Et il est. vra.iseblabJe• que. cet abbé étoit fils.du s.eigneur de Sa!t, puis-
quil avait une soeur nomnée Mariede SarL.,. qualifiée, dans une.charte 'de, ce 
temps-là, de no.ble damoiselle, et unfrère"nommé Gérard ,deSart,'chanoine de 
Sainte-Croix. et.puise.NqtreDa'me à Cambray, qui avoit dé grands biens dans 
ce vilJage et à Yigis., .a,utrç yillage attenant.. lI, avoit encore un autre frère 

. 	savoir Jean de Sart,demeurant àValencieiines; avec qui et:Ubalde, chanoine de 

Ca'mbray, archidiacre.de  Valenciennes, il fut fait exécuteur du. testament de son 
frère Grard de SarL, fait le 30 Aoust 18 ,nétant ,ncore que eligieux de 
Crépin. Nous 'app.orterons icy.les legs pieux: à'chaeunedesquatie filles de' Jean 
Bosquet de la -Baye., .aon .'proche parent, il dona.vingLlivres blancs ; à 'réglise 
de Sainte-Croix, à Cambray, la, maison qu'il av9it dans cette:ville, avec ses 
dépendances ;àsa, fil:leule , fillde icolas. de Vigies., vingHivres blancs, iiypo-

théqiiés .stlr  sa,terre de .Srt;.,ai.x pau.vies de Sait un muid de l)lé. mesure de 
i\Jons, a distribuer a Noel et Paques, hypotheques sui sa terre de Wigies, a 
maitre Henry de Sait, chanoine de Saint Geiy a Valenciennes, une rente de six 
livres et douze deniers blanOE, qu il avoit au grand Quevy, pour en jouir seu- 

lement pendant sa ; ie;. à 'l'abbaye de Crépin, quinze livres tournois;- autant, 

à église de,.Vallencienies, sans nommer .quelle église; à Cambron cent sols; 

à l'abbayede 	thléem.ou •Bélan., près'de-Mons, cent sols,; à.l'abbaye de Fou- 
tenelles cent sols; au beguinés e. Cantimpret, près .de.Cambray., lix livres 
tounois; aussi,dix livres tourqois aux frères mineurs,e Cambray; à damoiselle 
Agnès de. Tainières quarante sols ournqi; aux. beguines dc' 'Sainte-lisabeLh 

à Valenciennes, soixante sols tournois, a maitre Pierre de Sart, demeurant a 
Valençiennes, quarante sols tournois; à l'hôpital dés pauvres l)éguines de. Can-
timpret sQn plus grand lit,,avec tous ses ornements;à l'hôpital deSint.1ulien à 
Cambray,.un autrelit.; à léglise de Hunecer.tein,(peut—tre Honnecourt) sa.c,ouppe 
d'àrgent la plus grande, avec:son pied d'argent, orné en dçlans et en dehors,, 

et unvase  à boire, fait.d'une pierre précieuse,.qu'il.nornrne en, latin mtrva 1; 

à Pabbaye de Saint-Ghislain cent quarante:,livr.es  tôurnois, avec lesquels l'abbé 
Roger acheta deuxniuids. de terre gisantà Erquen.nes;à l'abbaye .-de Crépin 

1 La coquille de nacre de perle. 
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'luarante liyres tournois que -le même abbé leur compta, l'an 199, coiiime eé- 
cuteur testamentaiie. 	 .- 

RogeF de Sart, ayant donc. été élu  et béni abbé, rémontra à l'empereur Ro-
doiphe, ou du',rnôins fit remontrer desa part que son abbaye n'étaht déjà'qué 
trop chargée de dettes, c'étoit 'encore la •surchaiger davantage par les grands 
frais' qu'ii.devoit faire s'il étoit ôbligé d'aller où ce prince tenoit sa cour', pour 
recevoir l'invèstituie de ses mains royles, et que sa' présence étant 'néces-
saire à Saint-Ghislain, sa longue absence causeroit plusieurs inconvénIents: c'est 
pourquoy il lepria de le dispenser dé ce coûteux et pénible voyage, en 'commet-
tt quelqu'un poér luidonner l'investiture, au nom de Sa Majesté. L'empereur, 
attentif.à ces justes remontrances eteu'égard au titre'de prince du:'Saint-Empire 
dont cet abbé étoit honoré, donna: commission à'Jean d'Ave'snes, 'comte de 
Hainau, de lui dinner l'investiture en son nom, après en avoirrèçu 'l'hommage 
ordinaire; lar une'lettTe datée de Basle, le 4 d'Aoust'189, dns laquelle ii re-
coùnoît que cet abbé étoit déjà auparavant prince du Saint-Empire; et le qualifie 
tel, par trois fois; lecompte'ent'ré.les fèrmes colonnes 'd;e son empire, ainsi' que 
les autres princes, 'et donne plein pouvoir et authorité à Jean d'Avesnes de l'ad-
mettre ' en l'embrassant; de sa part et en son nom; au rang des familiers de 
Sa Majesté; C'est le sens, ce me semble., que j'ai cru pouvoir donner à,la lettre'de 
cet empereur ,que nôus avons deux fois: une fois séparément, et une fois insérée 
dans 'celle :de Jean d'M'esnes, qui'acquittasolennèllément dé toutes ces com- 
missions dans son palais dii Quesiiy, le 	Septembre suivant, en donnant 
l'investiture' à l'abbé 'Rouer en présence de maître Nicolas'. dù Quesnoy, arçhi-
diacre de Mets et prévôt de Mon's,'dè Bauduin d'Aubreci'court, de Nictas' de 
Biévène, de Nicélas, de H'ôudain, tous4  trois chevaliers, de Gilles' dé .'Hasprê et 
de Jeai', dit Verdial (ou Vrédiaus).  

' 	« Universis praesentes. litteràs inspecturis Johannes de Avesnis, Haynoniae 
cornes', salutem et n titiam veritatis. Noveritis nos litteras sereiisSimi doniini In1i'ji IansLe Mi'. 

II 	•i»)')  

nostri domini Rudolphi, Dci gratia 'Rornanorum .regis, semper augusti, recé-
» pisse cum ea qua decùit affec'tione diligenterque considerasse talis forrn'ae 
» Rudoiphus, Dei gratia Romanorum rex, semper augus'tus,'uriiversis sacri im-
» periifidelibus praesentes litteras inspecturis, gratiam suam et. omne 'bonum. 
» Romani impêrii celsitudo' cônsùrgéns antiquitus et fundata' mirifice super 
» 'immobile firmamentum excellentiae praerogativa .qua viguit, .colu'mpnis meruit 
» stabiliri stabilibus et egregiis aedificioru'm junct'uris venustissime adornari; 

To1E VIII. ' 	59 
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inter quasiqpidep .çipes.inperii, utpote columpnasipsius nobilissimas, 

ad totius opens machinam supportandam potiori voluit pr?estantia praeminere 
utquo ubenius gratlae privilegiis insigu tri se sentiunt, eo amphus in obse-

» qpiosa,e ,re-dh.ibition-i.s vcisstudipe c?etenis debeant pr4ec1are.e. Sane, ex parte 

» venerabilis abhatis , 1nomine Roget u, sancti Gisleni, ordinis sancti Benedicti, 

Carneracensis dioecesis, piincipis nostit dilecti, nostro culmini extitit humi-

» liter suppjicatuq [ut. s, licet abseti, de nostro bnigyitaUs instinctu ra-

n tiofle pflepaU.S quer o1iiet .amjistatiqflem temporalium largiremur. 

Nos,, auditis ipsius abbatis deyotissuppIictionibu!, eollocato prae oculis ipsius 

» ecclesiae gravi darnpno qio urgetur et mole dbioiur • qua. g!a:viter laborat, 

» propter, da.ipn, et dispia, graviora quae consuigere13t si dictus abbas 

» nostris .se.cç spectibus, praesentaret,, ex speciali. gratia 4 regalis mtinificentiae, 

	

nç, dictam ecclesiam, propter. absentiam et 	ejR~as, dicti abbatis., contingat 

D grayius paeg!?va.!i , noliIi .viro Johann j de Àvesnis, cornii Hanoniae, fideli 

nostro, dileçio, in bac parte. vices nostras committimus., dainus auctonita tem 

» plepgyiam, et li1rarn cccedimus, potestatem it ipsum abba.tem: nostrum et 

» impeni principem, vice et nomine nostro, ad nostrae familiaritalis amplexus 
admittat, adminjstrationem temporaliuni., recepto pnius, pro nobis et Ioco 

» nostri, hQgii debjq, concedat eidem se ipsum, investiat de eadetn. Mapdamus 

igitur , teore praesentium universis ipsius ecelesiae fidelibus, mInisteriaIlIlliS 

» et y4ssallis quitens.,eidm. abbati, utpote prin.cipi nostro ditecto' su,oque .vero 

» domino, p.arere et inten4ere studeant.kn ornpibu,spr9ut debent.] Datum Bsi-

» leae, pikje nonas ugusti, indictione, secirnda, aiinoDoiiini MCCLXXXIX, 

regni vero nptni sexo, decirn.o., Nos itaque' iohanns, de Xve.snis, Hayoniae 

» cornes, auctortate ac vi tite coirm issionis et potestatis.i..ujusmodi nobis datae, 

» dominum Rogerum, abbatem beati Gisleni in CII,a, de quo., mentio fit in 

D httei is regalihus antedictis, vice ac nomine reglo, ad regalis famuliaritatis 

amplexus . admisimus, administrati9nepiqi,ç 'tempqraliurn, receplo prius ah 

eodern abb ate, .p.q dicto.dominprege. ac kco sui,prout moris. est, 'hornagii 
debilo, concessi!mus.eierti ac investimus, antedicto nomiie, de .eadern, secun-

» dum ipsaruii rega1ium:coiflentjam 1,ittera,rurn: ii' quorum omnium testi-

» inoniim et munimen , sigillum nostt'um presentibus, est, appensum; Actum 

» apud Querçeturn, in camera nostra, in die beati Aegidii,in capiteSeptembnis, 

» praesentibys venebi1ibus viris et discretis magistro N-i,colao de Querceto, ar- 

Les passages entre crochets ,ie se trouvent point dan9 Le Mire. 
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n chidiaconô Metensi ac ptàepoito Monensi•, d iinoBalduitio dAicui't, 
» domino Nicôlao de Bievene, domino Nicolaé de Iiousdin militilius; Aegidio 
n de Haspra, et Johainie, dicte Verdial, àniio 

L'abbé Roger Femplit etactement les devoirs attachés à sa dignité: pêrsbadé 
qu'il. tenoit sa plàeedè Jësus-,Christ i il tàcha aussi d'én exprimi' Ie~ actibnà dan 
sa conduite, servant d'exenple à tous les rligieiix; il gouveina b tiorel et le 
spirituel. de s maison avec tant de prudehbel et de sagesse, qtf il les rèmit tôt.ià 
deux en très-bo état., 4uoiqu'il les eût trÙvé's fort déi'angé à son avénemen 
à la prélature; par l'indoince de son prédéceseur.• Ii avoi .PSprit éhéFant et 
un g.'rand zèle- peir la discipline réglire et la côiêivatiô'n dés jrivilégé d' 
son -nonastèFe, qu'il .aigmntà', en dispensant ses suseffisd'aller Peéèoir l'ii- 
vestiture dans les éoùrs où se tenieiï les euipertû4s& rois des' Roïtiirs,' qui, 
depuis cet abbé; ont cmmis• lès' coéitei' de ûaitiaû OU aûtiO seigc'èiir5 de là 
principale noilesse dû pays', pour faiteceuecérénidnieu nôni de Leiïr Majeté: 
L'abstinenc de' la chaji s'Ôbsrvojt eiiôô'te exacteÉnnt dé soû tètflps: de sôrte 
que toites- se vertuC liii ont fait mériter un des' premieis rangs eiïtièl lés, plus 
iii ustreS. abbés de 'Saiiit-'Ghislain. 	 . 

Sçachant que Js contehtions et les rocè'troiibleiït le repos e'le recueille-
ment des solitairès, en ies'exosat à iflie dissipation éoiitiiYuelie, qui serén-
contre dans la poûrsuite des affaires, et que lé's préteûtion's' le plus j itê n'ont 
que trop souvent de iiiiivéis-succès; n'inôrant psaussi qWil n'y a rien qui 
fassede plus méchantes imÏH'essions'sur l'esprit des gens du mode,ét qui béni' 
inspire plus dé niépris de la profesion monastiqné, que éètte ardeûi excèssive 
avec laquelle les reliieux défendet leurs biens, éii mettant en' oeuvré tout ce 
qui peutseivir à leùrs dessèins, il évitoit lés procès ;autnt qu'il lui' étûitpossibbe, 
n'en entreprenant aucun dônt latdécisibn ne luiparaissoitce'rtainenient favoî'able, 
tant il cràignoit' d'exposer sa réputation et celle' de sa con unadté'aux traits 
perçants de bar malignité'des setiiiers par.1e scandalè qu'il auroit pu donier par 
le mauvaiSsuccès des'affdirès ml eiitreprises. Poûr éViter obs ces iûiVéÎliézi'ts, 
il préféra toujours les accômmoderiients âmiahls aux débàt's li'tgiéti don on' 
trouve un grand nombré sous sa prélatui'e:Le premier est cèlui'qu'il fit avec 
Wautier, éuré'de Batidoiji',. toiichant les dîmes, cii pï'ésence dé Jean' de Béaifôrt, 
trésorier dû: chapiti'e à de Sàiité-Ciôi•x , k' Cj.nibray; et' de maîirè Estiènné de 1291. 

Warellés; ehnoii&dèSaint-Pierre, àLeuise;quiyapporsèrent leu:r séel, au'mois 
de Janvier, l'an 1291 , en commençant l'annéé selon le style d'aujonrd'hui, le Voez I'ÂcTldb pour 

premier de ce mois. 	
fail 
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1296. 	 L'àn 1294, Roger s'accommoda avecJacques de Châtillon, seigneur de Leuse 
et de Condé, qui, après avoir fait une ample déclaration des droits qu'il avçit à 
son avouerie de notre village de Bassècles, qu'il tenoit en fieMe l'abbaye de Saint-
Ghislain, reconnut aussy les droits et. l'obligation que lui. et  ses successeurs 

avoient de faire hommage à ns abbés. Mais Pirre de B6urbon, seigneur. de 
Préaux, d'Argies, d'Angu et de Marcoussies, de la branche  des comtes de la 

Marche, vendit à notremônastère cette àvouerie pour la somme de trois cents 
floins d'or, écus de France, l'an 1420, comme nous le dirons ailleurs; La même 
anilée, il fit un semblâble accommodement avec Thirry du. Rhœux, seigneur d'Hu-
chignies, etRassesde Lidequerqu.es  Liedekerke, seigneur de Boûlers, touchant 
la haute justice qu'ils avoient à Huchignies sur certains héritages qu'ils tenoien,t en 
fief de l'abbaye de SaintGhislain, et un autre avec Joffroy, seigneur d'Aprernont 
et. de Quiévrain. L'aniïée suivante, Jacques, sénéchal.de  Hainau, chevalier, ayant 

eu une difficulté avec notre abbé Roger,à l'occasiou de la justicedu corps de la 
maison de Luilibais., au village d'Erquennes, pour le iiei de, la paix con'int 
de la remettre en arbitrage à. Jean de .Ressais et. ,Mathieu de Levai, chçvaliers, 
au jugement desquels assistèrent Jean de Sausset, seigneur de.Boussoit, Jean de. 
Rovroit et Wis . de Roisin, chevaliers. Wautier, seigneur de Lensen Brabant, 
cest-à-dire en cette autre partie du Hainau, du, côté de la Haine, vers le septen-
trion, avoit commèncé à fonder une chapelle.dans son château de Lens, l'an 

1239, laquelle ayant été suffisamment dotée, avec une autre chapelle, dansi'é-
glise paroissiale: de ce village, des biens de ses héritiers, Jean, seigneur de Lens, 
chevalier, filé d'Eustache, pr&endit avoir droide les.con.férer toutes deux, en 
qualité d'héritiér des fondateurs, ses ancêtres. Mais, l'abbé Roger luj ayant 
montré que ce droit lui appartenoiL à titre de patron, il se contenta dç, lui en de-
mander la collation, pendant sa vie seulement: ce qu'il obtint de ce prélat, en con-
sidérationdes bienfaits que le monastère avoit .reus de son père Eistaçhe, che- - 
valier, après avoir renoncé, au nom de ses successeurs, héritiers, à la collation de 
ces deux chapelles, dédiées àla sainte Yierge,qu'il reconnut devoirappartenir, dans 
la, suite, aux abbés de Saint-Ghislain, par une lettre munie de son scel et de celui 
de Roger, datée du mois d'Avril 4295. Guilaime, évêque de Cambry, confirma. 
la  fondation, de ces chapelles, la veille de la Trinité de la même année, enjoignant 
à ce seigneur et à l'abbé Roger, sous peine d'excommunication et de.suspension, 

de.ne  point contrevenir à la convention faite entr'eux, touchant la collation, tant 
pour eux que pour leurs successeurs. 	. 
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Qiielqueaversionqu'eût l'abbé Roger pour les piocès, il çaoit cependant té-
moigner son zèle lQrsqu'Ofl S'opiniâtroit à mépriser les doitsde son monastère, 
comme il le fit' voir à l'égard de frère Jean, hermite au bois dé .Bau'dour, qui, y 
ayânt fondé de ses biens et bâti une.chapelle, avec son clocher, à l'honneur de la 
sainte Vierge, sans en avoir demandé la permission, au prjudice etati mépris du 
droit de patronage, merita par, sa plesomption que cet abbe, en piesence de 
Jean, curé de Wière Wautier curé de Baudour, et,Jean, curé de Neuville, et 
plusieurs autres temoins, allat interdire, par trois jets de piene, quon acheat 
cette 'chapelle. Ce qui  se fit Ie',8 Janvier 195, la première.'a'nnée du'pontificat 
du pape Célestin V, dit l'abbé Roger,,'dans sa lettre, qui né pôuvoit pas en'coreêtre 
iiiformé. 'alors' de l'abdicatiôn volontaire que ce sàint pape ,avoit faite,.le 14' du 
mois de Décembre précédent, du souveain pontificat. Ce bon hermite obtint, 
onze ans après, qu'on, achevât sa chapelle, par l'entremise deGérard.,,ôheva1ier 
seigneur. de Jauche et de Baudoin, qui, en ayant amorti les biens situes dans ce 
dernier village, qu'il tenoit • u conne de Hainau, 'demanda à l'abbé Roger la col-
lation d'une autre chapélle qu'il'avôit 'dans son*:château ou maison de Bandour, 
tant pour lui que pour ses héritiers :"ce que ce prélat lui accôra, sn's préjudice 
cependant des offrandes qui appar.tiendroient :à nôtre. monastère et au énié du 
lieu. Ce noble et puissant seignéur; 'comme l'appelle rabbé Roger,'l'yantobtenue. 
sous cette condition, reconnut, en même temps, que la collation de la chapelle,.du 
bois de Baudour appartenoit a nos abbes, en qualite de pattons, comme il pa CI)ctPdllIItl 

bois  icBlu 

'roît par. sa lettre'datée du mois de 'May 1506, •munie' de soii'scel et'de,celui de' 
l'abbé Roger, qui pria Philippe de Marigni, eveque de Cambray, d en confit met 
la 	fondtion : ce qu'il fit' le •merced'i après là 'Pentecôte ,,J'nI.  t507,:pàr. ui'e 

• 	, 	loure datée de Can'bra'y, et par une àdre donnée' en cette'ville,' lediman'ché après 
la Saint-Michel de la 'même ànnée' i  il 'accorda' à 'frèrè Jea.n , liermite fondateur 
dé cette chapelle, tant à cause::dé 'son 'extrémevieillesse que' 'd'e sa jan,vreté, la' 
jouiance, pendant sa vie d'une:.partie des' fruits des biens doni il l'avoit dôtée, 
a condition que le chapelain jouit oit du i este et, qu'apres sa mort, tous les fruits te- 

' 

	

	tournèioiént à ce chapelain et à ses su'ccesseurs. ThomasdeHainin,'écuyer,•ayant 
fait une donation de teries et de tentes a la cure de Hainin, pria l'abbé Roger Bie ((iu(saI ;ti 

d'y apposer son ',scel', en, qualité de patron : ce qu'il fit 'avec ,rongnart; 
• 	seigneur de •Hainin; frère de Thomas, qui y :'mit'âussi le sien et:fit 'compa- 

• 

	

	roître plusieurs 1aroissiens de T,ulin et de Hainin pour trémoigner, par serment, 
que Tan de Hainm, lent fiere, aoit legue aux pauvres de ce dernier village 
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vingt-quatre rasières ide,blé hypothéquées .sur sept journaux de. terre.,., situés. à 
Chievres, qu il tenoit en fief de iNicolas de Rumigny, seigneur de Querenain, 
qui .ls avoit amortis I'n: 1284, à condition que:, si Ia..paroisse de 'Hainin yenoii 
è ête, séparée: d'avec celle de lutin..,, le: curk quir.ésideroit : Hainin auroit 
aniuIlement do:uze rasières,, sinon toutes. ies:xingt-quatre ;seroient au profit des 
pauvres:..  

Jean1d'AveSnes, .coi*te de Hainau en: présence de Guillaume',, abbé de. Sain:t_ 
Denis' en: B'ro.queroie, Nico!as.d'caissines, bailli dé .Hainau',, Nicolas, seigneur 
d :HOudaiij,. Jean ,d.eSausset., seigneur de Boussoit ,.:Gilles:de SarL,  chevalier,: èt. 
plusieurs auiresféQdaux:1  de Hainau, donna .à.no.tEemonastèe douze bonniers et. 
soixante et:dix verges d:e lerre';  situées au' villages, des:. Esti'nnes: et';de 'Bray', en, 
considérattioi:,d ce que 'l'abhéRoger avoit,donné: à.Jeande.Sausset, seigneur de 
Bousspit.nnpréÀebuit,journaux et, demi ou.eniro.n:,.gisant. près, dii château, de 
Boussoit, pour l'agrand.isement du fief que ce;seigneur tenoit:du: comte 'de Hainaù. 

Cea1.bé'j'établiL,si biende temporel de. son: monastère'..quén ayant déchargé, 
les, piincipaks dettes ;.,il:. se't:rouva':en:. état ,.,ran 49.6 . d'acheter à':Jean' Cattel:,. 
bowgois de2  Mons, deux bouniers' et. demi de terie u'ii avoit à': Genli, et,, 
lan 	trois.huiteJée., avec une maison et tui' court.il , à.Dour, que Jean' 
d'Âvesnes.,.comt.e de Hainau,, lui vendit: pou" cinquante.l.ivres tournois. L'an 
4 	il acheta,encore'onzeh,uite1ées, situécs.au1même;vitiage,. à Marie,',ahbesse 
de Groii'nghe.,,dcPordre.de:Cîteaux, prèsde Courtray:, en ,Flandres.,'ensuite'dela 
pej'nissioniqu'elJeavoit :obtnue,de Jean abbé de Ciairvaux,,et duconsentement 
de l'ahbé.'de:Laus'(Los ou Loos), près.deLi1le.;Outre ces acquisitionsfaites âu 
profit,de sQirnonastèr,e;ileutencore. la:satisfaction d'emvoir.augmenter lesbiens 
pat'leslibéi'a1ités:des personnes pieuses, dontia première Çut.MahieuBo.uchèr, de 

1298. 

	

	 Sain Ghi lain::qui.do.nn., l'an: 498; samaison',. s'en: réservant: cependant ru- 
sufruit,pour, lui, et safernme.; laquelk ayant survécu à son! mari ;.renonça èson, 
viage.,,pouren faire.jouir;. de. sontvivant, le'monastère. Deux ans.après, Gilles 'de 
Bausaj':,, chevalier., surnomméPôure.ttes. j  donna.., au. mois,de. May., huit rasières 
de' blé,, tous les, ans ;.hy:pothéquées sur quelques., terres ; 'Harmigni. 'Harrnignies), 
s'obligeant.de les,fair&yoiturer;. à:la Saint-Andr,é, jusques àMons, oùfl'abbé sou-
haite,rait. :VersT,ce. ternpslè , Gérard. de :Sautain: et' Jeanne,, sa..femm'e, qualifiée' 
(le noble damoiselle:, donnèrentencore une:maion»et un héritage quils avoient 
à Bliqu'y.:  

Feudataires. Edig. 
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Lan49S,.au mois, d'AvrilJean de Hennin, seigneur de Boiissu,fit:un;rè- 1298. 

glement.î avec l'abbé:Roger, to:uchant, l'administration, de l'hôpital de Hanneton., RèIeinent concern,nt 
I hopilal de Hann- 

dédié à•saint iNicolas, dont lesancêtres,en qualité»de seigneursîdc Boussu, et ton  a Houssn. 

nos abbés étoient administrateurs, depuis:un.t.emps .immémoriaL.Jai parlé' de 
cet hôpital ailJeurs.; sur, l'an 1494, où'jerenvoye;le lecteur.1larnème année, 
Englebert, d'Enghien., seigneur. de Ilarveng, fit adhériter., cet abbé :d'uniCOtfl'til 
situé à Nouvelles ,•.en ireconnoissane de. ce. que, du consentementdeses religieux, 
il lui avoitdonnéun autrecourtil à Wasrnes, avec ila renteaussi d'un courtil 
joignant et attenanvà .samaison, et le cens ;dun demibonnier de pré, avec la 
haute eLbasse 'justice en itouis ces endroits, de plus, vingt livres i tournois, au 
denier 'seize, en accroissementde ce1 fief, .etce seigneurreconnttkqu'il devoit 
tenir tout cela: en î fief, et 'flt'.hommage:ù ce prélat.'. 

Roger ayant'appris qu'Albert .1 . fils del'empereir1Bodolphé., avoit été cou-
ronné empereur à tAix_la_.Chapelle , . un peu après la victôire qu'il. remporta, - sur 
Adoiphe de Nassau ,.tué à, la:bataille1donfléè près de Wasmes; . le Jùilletii.98.,' 
:I)rOfita de cetteoccason pour 'faire' coufirmerpar ce iprinc6lespriviléges accordés 
par 'Otton4eGrand1et.Henry VI, :sesprédécesseurs: :11-alla ile:trouveràHoltzk'eii. 
chen,:oii, aprèsiui.avoir remontré que, malgré ces.pri.viléges;:onnelaissoit pas dè 
le troubler et ses religieux dansleurs biens etleurjuridiction,'il'le priade 'les con 
firmerde nouveau : ce quei'ernpereur.fit, le17 Septembre de4rnême:année, par 
un diplôme daté dHoltzkerichen;dans lequel -if insère mot à.rnot celui de HeuryVi, 
que nous avons donné.j'anI194 ,, etratifie 'tous les .autres:'accordés.par les'ern.pe 
reurs. et rois, Ses prédécesseurs,, avec 'Ia'rnême force: et vertu .que s'il:.les: avoit 
aussi insérés, dans le sien, oùilquaiifi'ecet abbé d'eprince dff:Sint-Ernpi 	. 

« Albertus ,:Dei.gratia 'Romanorum rex ,. sem p'er:august.Ïzs u:niverSi's ser.i Ru- '9 

mani, imperii fidelibus praesentes litteras inspecturis ,grat:iam. suam et 'omne' 
bonum. Excellentiae .regalis immensitas tunc honoris sui'titulos extollit- et 

» arnpliat., dum locacultui dedica'ta divino -et personas inibi'DÔminŒ'farn'ula.ntes 
D favoris incentivo prosequituri et eorumjustis..petitionibusfaçora'hjlii.erse ' i:j 
» clinat. Novent. ergo praesens;iaetaset "successura- posfenit.a .qii'od. 'yenieiis' ad 

Nostra.e Majestatisp.raesenti'amvenerabilis Rogerus abbas sanéti'Gislni,prin. 
ceps noster dilectus, Celsitudini lNostra'e humiliter.supplicavit quod nos privi.-

» legia c!araerecordationis quondam domini 'Otton.is Magni et Heinrici;' Roma-
» norurn imperatorum, sibi et rnonast.enio suo tradita et concessar, confirmareet 

Voir l'introduction. hÇ/t. 
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» innovare de bènignitale rêgia dignaremùr. Tenor privilegii domirii .Hei'nrici 
D imperatoris taljs est : In. Nomine sanctae'et individuae Trinitatis,' Heinricus 
» sextus, divina favente clementia Romanorum.imperatoret'semper:augustiis.... 
» Nos itaque abbatis precibus favorabiliter inclinati, Pr.aesens  privilegium, prout 
» supêrius est xpressum, cumaliis privilegiis ipsis a clarae recordationis domino 
»' OttoneMagno, imperatore, et alus .imperat'orihus'et regibus, nostris'anteces- 
,» soribus, sibi et monasterio suotraditis et concessis, ac si deverbo ad'verbum 
D praesentibus' essent inserta ,'innovamus, approbamus, :onfirmarnus et prae 

sentis scripti,patrocinio comniunirnus. Nuili ergo omnino horninum liceat hanc 
» nostra.e innOi/ationis ,"approbationis et confirmationis paginam infringere aut 
» ei in aliquo aûsu temerario contraire. Quod qiû praesumpseit, gravèm Nost'ae 
» Majest'atis offensam se novent incurrisse.• In:cujus rei testimon.ium praesens 
.» scriptum inde conscribi et Majestatis Nostrae sigillo jussimus communiri. 
» Datum in Holtzkerichen (Holtzlcirchen), XV :calendas Octobris,, anno domini 

'MCCXCIX, indictione. XII,: regni vei'o nostri anno primô. 
Jean, seigneur de Lens, chevalier, ayant •'doiné'la liberté à plusieurs de' ses 

serfs, vint' les asservir à 'Ssi'nt-Ghislain, au rnis de D,écèmbre 1299. Estienne 
Brongnart, seigneur de Hainin, aussi chevalier, excité parla même dévotion 
envers notre saint'fondateur,'se rendit, l'année suivante; au mois de Juillet,, dans 
nôtre église, où,,'devantle grand autel, iI'asservitplusieurs des siens, èn'présence 
de l'abbeRoger et de sa communauté. Rasses, seigneur de Wincit', et God'efroid; 
son fils, nobles et puissants chevaliers, donnèrent au même saint queIque sei'- 
vantes, 'an mois de Juin, l'an 1504. .0e 'qu'.Alard, seigneur de ,Ville,.fit, 
exemplè, au mois d'ôust 1505, en donnant plusieurs de Ses èsclaves. 

L'abbé Rogeû ,aciiitencore Ia'collation de phisieurs chapelles en qualité (le 
.patrèn, parla fondation de plusieurs autres é'igées tant dais les égflses 1iarois-
siales que. dans ls misons castrales (les seignèurs, sous notre' patronat. Gos-
suin de' Hainin,, écuyer, oncle d'Estienne Brongnart, chevalier, seigneur,  de 

01.1pelles à flnn. 	Hainin, énfonda'une dans la paroisse de êe«  village, à l'honneur de Saint-Jean- 
Baptiste,' partie des' biens qu'il avoità Baudour, qui furent amortispar Gérard 
de Jauche, chevalier, l'an 1298, partie des biens qu'il:  avoit à Hainin et 

'dans ls 'seigneuries de notre' monastère qu'Est.ienne Brongnart, son neveu, et 
• 	'l'abbé Roger amortirent l'année suivante. Guy, évêque de Cambray, à la prière 

I Autrement, IPinti.' Voir t. 1 ,'pag. 798, 799 Édit. 
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de ce dernier, approuva et.confirma cette chapelle, le vendredi après l'exaltation 
de la Sainte-Croix, l'an 1300. Deux ans après., l'abbé Roger, Gilles de Hairijn,u-
trefois abbé, son prédécesseur, Mahieu de Caudry , chevalier, Gossuin de' Hainin 
et Thomas de Hainiii, sonnèveu, exécuteurs testamentaires de Marie, autrefois 

	

-dame de Hainin,..mère'deGossuin, fondèreit, pour le trepos de son âme, dans 	 / 

l'église paroissiale de ce village,une utre: chapelle, à l'honneur de Saint-
.Nicolas, lquelle fut coiférée ,pouriaip'reinière fois, à Jean de Hainin,.sù.rnommé 
-le Volant, par les exécuteùrs testaméntaires, l'an; 1505 On voit parcetté lettre 
quel'abbé Gilles, dont j'.ignore'1'annéede;la mort, vivoit du moins encôre l'an 
'1503, et qu'il était, selontouteappai'ence, dé la famille des seigneurs de Hàinin, 
-dont il portoit le nom. Quoi qu'il en soit, il ne faut pas. confondre la famille' dés Correction à la liste des 

grands-haillisdc Bai- 
anciens seigneurs de ce village, voisin de Boussu, avec celle de Ilennin-Lietard, nau. 

-d'où sont sortis le seigneurs et contes. de Boussu, ainsi que celle de Fontaine, 
car elles sont toutes - différentes. C'est pourquoy il faut càrriger Vinchant, le 
père Deiwarde et M. de Boussu, dafis la.liste• des grands-baillis de Hainau.,où, 
aû lieu de Pierre Brongnart ouBronquart de Hennin ,qu'ils fontibaillidèpuis 
1408 jusqu'à- 1417ou 4418, il,  faut lire. Piérre Brongnart de Hainin, comme 
il paroît par une cJiaFte briginale.de  nosarchie dè l'aii 4411', dan1à laquelle 
il sé qualifi.i de bailli de Hainau et seigneur de ce village; il descendait, sans 

-doute, d'Estienne Brongnart. de Hainin, dont nous venons de parler. 
Wauiier,seigneui' deLouvignies, près de Bavai, noble chevalier, \fonda aussi 

une chapelle dans la maison de Louvignies, alors de. notre patronat, qu'il dota 
.des dîmes qu'il avait dans cevillage, tenùes en fief de Baudry, aussi chevalier, 
seigneur de Roisin, qui les .âmortit en présence de Gillesde Roisin, son fils, 
chevalier, de l'abbé de Hautmont, de Wautier, seigneur de Louvignies, fondateur, 
et de Magierite, son é pouse, au mois de 'Mars 1299, en comnieriçant l'année à 
Piques : ce qui revient à l'an 1300. Guy, évêque de Cambray, confirma cette 
chapelle, la même année, le samedi après la Saint-Nicolas d'hiver, que Margue-
rite, dame de Louvignies, avec son fils aîné Jean, et Robèrt, onclede celui-ci, 
reconnut, la veille de Sainte-Luce, apartenirà toujours à la collation desabbés 
de Saint-Ghislain, comme patrons. Cette chapelle ftit cédée l'an 16. , avec la col-
lation de la cure, à Jean de Landas, seigneur de Louvignies, Fréhaus, Bétrechi, 
panetier héréditaire de Hainau, à condition que l'entretien du choeur serait à sa 
chirge. A l'occasion de la famille de Landas, je trouve, dans une histoire manu-
scrite de notre bibliothèque, par un auteur anonyme, qui vivait vers l'an 1276, 

TOME VIII 	 60 
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contemporaih deBauduin dAvesnes,, qu'un Gilles de Landas,étoit bouteillier 
-de Hainau, à.titre de ,sa :femine, .iaqulle tenàit cetteterre en douaire du -seigneur 

d'Àunoi, ôri prèmier mai 1. îDom'NVautier,,de Hoves, .rligieux et .trésorier.de 

Translation 1e sainte notre monastère , transféra., par ordre de son abbé., Je corps de sainte .Pat'ralie °, 
Patralie. 

yierge et :martyre , dela vieille châsse 'dans une:autre plus belle, lejourde la con 
•versiondesaint'P.aul, l'an 4500., ou- plutôt l'an 1501,. selon notre manière de 
compter aujourdhu les annéespar Je preniier jour ide JanVier. Nous 'ignorons, 
tjusq&àprésnt,quand et .comment'etd'où lecorps de cette 'saintea été trans-
porté à Sajnt-Ghislain eten quel :siècle ele a souffert ile niartyre. SeTs actes 'nous 
,sont inconnus ainsi que sa ipat:rie. N'ou,s célébrons sa fête l 7. Novembre,, sous le 
rit de seconde classe et l'honorons comme patrone ainsi que ,sainte Léocadie. ,Jes- 
pèr.e' que Ies;sçvants continuateurs de :Boliaud'us , à qui rien n'échappe, ,nous'en 
donneiont qulque éclaircissement, lorsqu'ils seront parvenus au mois de. No-

vembre. Le père Willot  ,jésite., danssonmatt.yrologe iBelgique., e,t inadameDe 
Blemur, -dans sa Iêgene., se sont trompés 2  en disa:nt.que 'le chapitre de Tolèdeou 
PhilippeII, roi d'Espagne,. noUs donna le 'cQrs de la sainte .en cliange de,celui 
de saint-'Léocade., quenous rendîmes.., à la priêre ide ce prince et.par .ordredti 
'pape Grégoire XIII., ran 158., car ii estcerta'i'n, par l'acte 's,uivant de la itransla-
tion' dù corps de sahte Patralie., qu'il iétoit déjà'à :Saint-GI'islain , ' l'an' 1500: 

«: Anno Domipimillesimo tr.ecentesimo in die conersionisbéati Pauli apos- 
» 'toli, fuit corpus sanotae Pa'traliae, virginis atque martyris;  ranmattutn de 

quodam feretro veteri j istud feretrum, de. manu lornini Walteri de Hoves, 
tunc-'ternproris thésa.urarii'ecclçsiae.sancti Gisieni, et tempore Rogerii de Sars, 

» ecclesiae cjusdem abbatis.j  anno Domini et die:iu:t supra. » 
L'an;lSOl, Amauri, cur 'du Fayt etd'Àttiches, fonda, d'ansi'.égliseparoissiale'du 

Fayt, une chapelle, à l'honneur de la saint&Vier.ge, des biens qu'il avoit à Baudour 
Chapelle à Louvignies. et à Erquènnes, lesquels furentamortis, 1a même année, parGérard De Jauche,' 

seigneur e Baudour, Pierre de Biévène, écuyer, seigneur ri partie d'Erquennes, 
et l'abbé Roger.,'aussi signeuren partie de ee 'village, qUi., en 'qualité de patron, 

' 	 ;cq&uit, et pour ses successeurs, la collation de cette hapelIe que Guiy., évêque 
• 	de Cambray confirrn l'an 1504; le dimanche avant: Nol. 'Cet évêque ri'etdonc' 

ps mort l'an 4505 5  cnime le veut le pre .Delwarde dans la liste des.évêquese 

Voy. t. 'Vii, P. iv. 	' • 	 ' • tjrolog'' ni,iv'er.sel, par CbateIain 	in-40. 

La même erreur se trouve dans le Mas- 	• 	' 
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Cambray,qu'il adonnée au commencement de son histoire générale duHàinau, 
et encore moins l'an 1502, auqueIil marque: sa mort, dans son tome FV 

Bauduin,seigneur dePerwez,,et darne'Isabelle ou ]ulisabethdtï4Rhœux,•son 1302. 

épouse;, en reconnoissance des bienfaits qu'iIs'avoient reçus.par les méritesde 
saint: Ghislain et' en considération de ce qu'ils avoient obtenu. la  permission dé: 
conférer, pendantieur vie,une'ou dèux chapelles qu'ils,avoientdessein de fonder 
dans:l'église paroissiale.de  Perwez, ou:d'augmentr les biens decelles.déjàérigées,. 
amortirent,J'an15O2 tous'les biens, tanten terres qu'entpré; que.notre mQnas-
tère avoit.à.Perwez;' et; 'deux ans après ,ils 
Roger. y bâtir' un hôpital pour le'soulagementr.des: pauvres,1uienJaissant et 
à:ses successeurs la collation,, avec les. offrandes et autres:droits.. 	. 

L'année suivante; vers la' fètede1'Assomtion ,4Jean;Lequeux ,chapelâin per- 1303. 

pétuel de:la chapellecastialede Boussu, ieconnut , dans la salle du château , en! 
présence de i'abbé.Roger, NicolasdeEarbeçon,.Mexandrine ,.damede Boussu-, ett 
plusieursautres,que les droits des obsèques,.services.solennels, éponsailleset de: 
purification des femmes .appartenoient entièrement auxabbésde 'SaintGhisIaint 
ehau curé de Boussu, et satisfit pour toutce qu'il avoit perçu:auparavant. 

Jacques,sabbé. de Cambrôn, Mix,, abbesse' de Ghislenghien, et 'le curé d'Her 1504. - 
Roger , touchant ledîms siir'six bon+ 

nierssitués 'à'Lens ilsia reniirent'en arbitrage.aux,curés deJut'bize;et 4de Viane 
et au .baiIli de.Chièvies;quiIâ. décidèrent 'à lèur apaisenient. . . 	. 

Eluis 'Ê1uideou Ettide),abbessede Bélian; près de M,ons-,reconnut,-aut 	' 
mois deJuin l'an' 1506lobligatiori qu'elle avoit.dè payer, tôus les ans,.trois 
deniers blancs et de. fournir, homme vivant murant, pour lamort'issement faiV Homme vivant mou- 

pai l'abbé. Roger!dun .bonnier de trerà tGênli i ;quePierre, curé d& Sint-Ger- 
hint. 

main, :à .Mons ,•.avoit donné à e monastère 'de vierges en aumône; après l'avôir 
aquis deFastrèdede-Genjj qui:le tenoit en.fiefdePabbaye.de  Saint-Ghislain. 
Ide, abbesse de-Bélian, avoit reçonnu cette obligation, l'an 1293, au môide: 
Novembre. Cett hornme.vivant mourant 'est un homme que: les communautés 
oitgens de: 'mainmorte:sont obligés de fournir au seigneùr de fief, afini que-, 
par, sa mort ou forfaiture:, le seigneur piiissejouir.dés droits qiii;luisontacquis. 
aux, mutations , quand .les: Iéiitages ne ,soiitpointi amortis. 	. 	. 

.Gérard , .seigneur"de'Rassenghien en Flandres ,. recofinut aussi les. droits que 1307. 

notremonastère.avoit' sur certaines:maisons!ethéritagesde ce-village: ce' que 
Gérard; seigneur de Mamines, son.neveu,.approuva, ainsi qtie-'l'échange id,,une 	' 
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pièce de terre que son oncle fit la même année', contre 'uire autre pièce sitiée à 
Rassenghien appartenant à notre abbaye.. 	 - 

Quelque diligence qu'eussent apportée Guillai.me, abbé de Vicogne, et Thirri 
de Hoves et Jean de Ressais, chevaliers, choisis pour arbitres par le noble cha-
pitre de Sainte-Waudru, et notre abbé, l)0UF décider une difficulté, l'an 4276, 
survenue entre les deux églises touchant la juridiction, sur certains endroits- du 
villagé de Quaregnon et Wamioel, ils ne jurent cependant obvier par leur sen-' 
tence à une aùtre difficulté occasionnée par. la  coupe de l'aulnaie de Wamioel 

faite par les .officiers de ce chapitre et que l'abbé Roger prétendoit avoir appartenu 
de temps immémorial-à son ahbaye,-!aquelle en avoit toujours joui et-emporté. 
Le chapitre, au contraire, fondé sur la sentence de cs arbitres, soutenoit que 
cette aû-lnaie lui appartenoit en fonds'et -étoit de sa justice et de,sa juridiction. 
L'abbé Roger, quoique si pacifique et si accommodant d'ailleurs, se plaignit hau-
tement de- cette voie de fait' à Guillauine-- comte de 1-lainau, -au nom duquel 
Thirr.y du Chastèler, -billi du Hainau j fit comparaître - les procureurs des deux 
pa'tis pouentendre leurs preuves.' Jean, seigneur de Lens,, et Alard, eigneur 
de Ville, chevaliers intègres et. hors de tout. soupçon, furent choisis pour faire 
les enquêtes,. dont l'examen fut commis à Gilles de Baudignies, chevalier, con-
seiller à ses. pairs, qui adjugea l'aulnaie à l'âbbaye de Saint-Ghislain; par unè 

sentence pronolrlcée  au château de Mons, le lundi avant les Pâques flories 4308, 
laquelle ,-fi:it approuvée - par Jean, seigneur 'de Lens, Alard, seigneur de Ville, 
Baudry, seigneur. de, Roisin', Jean ;Sausset,. seigneur de Boussoit, Nicolas- de 
Hôudin, Wautier de Rave, Wis de. Roisin, Gilles de Roisin, Nicolas de Reng, 
Jean de Lannois, Nicolas- deThuir, Philippe li -.Coustres, tous chevaliers, Gilles 
de Traisignies, Gilles de Pierre-Fontaine,. Florent'de Beaumont, Rohert Du 
Bois, Jean Renaut du Rhœux, Henri. Dupont, prévôt de Mons', et plusieurs 
auties, qui tous-y apposèrnt- leu-r scel, avec celui de,Thirridu- Chastelr, bailli 
du Hainau.  

Le 23 Juillet de la même année, Gossuin de Carnières, qui avoit prétendu-que. 
dame Elisabetli, sa mère, avoit la.hauté juslicesiir certain pré et pâturage entre 
Q.iiaregnon, Saint-Ghi!ain, Wainiôel et larivière deHine, reconnut qu'il avoit 
fait à tort une plainte, devant le grand-bailli de Hâinau, contre l'abbé Roger, et 
renonça- à toujours, avec Gilles de Carnières, son fils aîné., à -cette prétention, 
avouant que l'bbaye de Saint-Ghislain avoit -la haute justice sur ées endroit,s: 
ce- qu'ils confirmèrent, en présence de -Nicola, sèigneur de Houdain, Jean de 
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Iloudain, son. fils, et Nicolas de Reng, chevalier, qu'ils prièrent de joindre leur 
scel au leur en témoignage de leur renonciation 	 / 

Marie'' de Bellainmontou Berlaimont,' abbesse de Sainte-Elisabeth dans la 
ville du Quèsnoy,:recoùnut aussi l'obligation que son abbaye avoit de payer, tous 
les ans, à' celle de Saint-Ghislain vingt-deuTx deniers blancs et une maille., et de 
fournir homme vivant mourant pourl'amortissement;que fit l'abbé Roger, de la 
moitié de. sept huitelées et demie de terre au .village d'Angreau, que Nicolas 
Le Ruelle et Marguerite, sa femme, avoient 'données à,l'hôpital de son monastère 
du.,  Quesnôy: ce que i'econnurent aussi.le maire et les échevins de cette ville, pour 
l'amortissement de l'autre moitié, que: les mêmes, avôient donnée en aumône 
aux pauvre' du Quèndy. Marie de Lisserùelle';  abbesse du même monastère, 
fit la même chse, l'an 1319, ainsi que l'abbesse Marguerite Semond, l'an 

Entre .ungrand nombre d'accommodements que l'abbé fiLpendant sa préla-
ture, dont nous avons omis la plupart, le dernier, est.daté de l'an 1508 j  auquel 
intervint Séwars de Saint-Pierre', le premier dés baillis de Saint-Ghislain que 
j'aie'trouvé dans nos archives.- il signa, en qualité.d'honime féodal de Gùillaume, 
cmte de-Hainaù,une charte,de'ce 'prince, l'an 1315, après Jean Bernier, grand-
bailli de Hainau, et Jean, surnommé Caufèchire. Cé qui 'montre assz que c'étoit 
un personnage de considération, comme plusiçurs de ses successeurs, dont -nous 
donnerons icy la liste;.sans iiréteiidre cependant n'en omettre aucun, ni mar-
quer l'année de leur mort, ou la dernière .'de lur bailliage ou la premièIe; car 
il,se peut fairque ceSeuwrs de-Saint-Pierré êtoitdéjà' bailli auparavant, et' 
peut-être d'auties' avant lui, dont il n'est:pas' fait mention dans nos archives, et 
qui pourroient avoir exercé cet office, sans -en porter le titre et- sous un autre 
nom. '-Le reveiir d-!'ahbaye de Saint-Ghislain,' qui étoit séculier, en étoit- le 
principal officier, comme je l'ai pu rèmarquer dans lé iècle précédent: Au reste, je 
donne icy la liste de nos baillis, tellequejè l'aïrecueillie de diverses chartes de 
notre maison où leur nom et leurs titre se tréuventî 	 Liste (les baillis de 

Seuwars de Saint-Pierré, l'an 1308 jusqu'au nïois de Juillet 1517; 	, 	Saint Ghislain. 

Guillaùme Baras de La Baye, seigneur de Sarti  chevalier, le dimanche avant la 
Toussaint 1517, jusqu'à la fin de Décembre 4-519. Vinchant, M. de Boussu ret 'le 
pèiDe1wrde, dans leur liste dés grnds-baillis de-Haiiiau,' y insèrent' un Gui!- 
laiipie Bai'as, seigneur de S'artà' qui ils donneht;deux ans de bailliage, depuis 
4360 jusqu'à'456. Si le nôtre .a vécu environ soixanté et dix ans, il est'probable 	' 

a 



478 	 ANNALES 

que c'est:le même, attendu.qu'iI éloit chevalier et quel'on trouve :entr,,e les grands-
baillis de 1-Iainau, de ce siècle, de môindr noblesse le nôtre vivoit encore 
l'an -1348., le 10.Jaiivier; 

Adam de Warelle-, 23T.Aoust 1332, jusqu'au 42: Juin 1338;, il étoit: écuyer et 
qualifié- dhomme honorable et, selon toute apparence, proche parent de> notre 
abbé Estienne de -Warelies, noble d'extraction qui comm ença'à-gouvrner notre 
moriastèrè lan 1347, et mourut le 27 Février 1365; 

Nicolas Renaut,. au mois d'Octobre 4356; 
Philippart ou Philippe dû Pretbiecquet, le -dimanche-après-l'Ascension 4384; 

jusqu'au premier Septembre 4399; 
Voy. lAppendix. 	 Pierre Lilpart :de Solemmes, écuyer, 24 Avril 1403., -jusqu'-au:.... Avril- 

1:4OZ; 	-.. .. 	 . 	 - 	 . 

Jean Maille, le Dimanche -avant la fête de Saint-Christophe -1407, jusqu'au 
49 de Juillet 4408;:  

Ostes. ou Oston de Maurage, écuyer, bâtard de -Lalaing, appelé homme .sage 
et honorablé, le 30Juin. 1410,  jusqu'au15 Avril.1412;-. 	 . 

Lambert de Birich,- vers la mi-Aoust 1416, jusqu'àu 1-7'Juillet 1423;.- 
Laurent de Sesnes, au mois de Janvier 4:426jjjsqnau8  dumême mois1433;-

ce bailli étoit aussi capitaine de la ville-de Saint'Ghis1ain dont il serai parlé,. 
dâns, la suite,-  plus que: des autres;  

Jean de -Righauv.ille, 20 Septembre 4439;.jusq&à 1450;' - 	- - 
ArnôuldLe Calier, 1450 et 1451.  
Yolin-dè-Villers:.,' 1 Juillet 1474, jusqu'à pareil jour 1478; 	. - 

- Colart°-ôu Nicolas.Bi'ongnart, le-44 -Aoust 4478- et le-12 Décembre.de  la.même. 

annéè.; -- 	- - 	-. 	: 	•' 	 - :.- 	- -: 	- 	. 	. 	-- -. 	.- 	. 	. - 	- 	- 
Chuistophe Gaultuer, 1487, c'est apparemment Christophe Gaultier, echevin 

de Mons, qui assista au traite d'Arras, au mois de Decembre 1482, 
Jean-de- Le-Hayè, 4 Juillet 1489, jpaqu'à l'an,1493 - 	- 
Jean le Ramoneur, le 7 Juillet 4495, jusqu'a 1511, 

- -Gaspard C&re, - 1:2.. Juin 4512, . jusqu'-àu O Juin 45M , mort ,.-au. -plus. 
taud, le .61  Juin 4532, auquel mademoiselle Fromont, sa femme, etoit deja 
veuve;  

Jean de La Biche, seigneur de Serfontaine, ada Saint-Jean-Baptiste 4534, 
jusqu'au 27. Septembre - 1557; il mourut: cette innée -à laquèlle. mademoiselle, 
Isabelle d'A-pelterr&étoit déjà.veuvè.;.  

-e 	 . 	 - s  
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Jean Bourgeois, pendant une demi-aniïée; 	 •. 
Jean, seigneur d'Eth, 1558, jusqu'au 20 Mrs 4564, qui senftJe cèpendant 

avoir exercé Je bailliage alternativement avec Gilles de Ruelin, cuyer, que je 
trouve, dans d'autres chartes, qualifié aussi de bailli, le 7 Aoust 1:558  le 4cr Dé- 
cembre 1562 et le 4cr Juillet 1563;H 	 : 	 • 

Sire Jacques de Croy, ecuyer, le,  Tuillet 1564, jusqu'au commencement de 
l'an 4567; 	 5 . ; 	•. 

Adrien Moulart, écuyer, .frère de notre abbé Moulart, le 23 Février 4567, jus-
qu'au 28Octobre 1,582: Guillaume Moulart, son frère, soit en son absence; soit 
comme bailli p6rtatif, fit les fonctions de bailli, l'an1567; . 

Ncoias!.Hazart, frère de l'abbé Hazart, depuis le 101fars. 1583 jusqu'à 
4595; 	 •. 	. 

Jean Percevaï, qui avoitépoiiséCat:herine Hazart, fille dubailli précédent, fut 
établi bailli, par interini, le 9 Juillet 1590, pour-exercer cette charge pendant 
la !ongue..maladiede son beau-père., qui s'étoit fait;transpditer.à Valecietmes 
pour se faire traiter, et le P'Juin 1995, il fut établi effectivèment i)ailli de Saint-
Ghislain, apres la mort de Nicolas Hazart, arrivee cette annee 1l fut remercie le 
4cr 

.Ianvier 1606 lar notre abbe dom Amand d'4nvaing, qui lui fit payer, ce Jour-
là, le restede ses gages, pour.inetire à sa place, son-frère Louis d'Anvaing., pro-
testant qu'il n'agissoit ainsi, à son égard, qu'à cuise de l'affection qu'il •a3ioit 
pour son frère. Aussi, en cnsidération de ce qui Jean Peiceval s&oit bien 
acquitté de ses îonticns, il le fit bailli, le 15 Février suivant, de la haute, 
moyenne et bassejustice queno'us avions alors sur les terres et bois d'Izier et de 
Lengliesain, pres d Ath, il mourut le dermei Fevrier 1642, n Mons, dont il fut 
échevin, si on en croit sa généalogie.; 	•. 	: • 	 . 

Louis d'Anvaing, eut le mênie Srt qùe .Jean.Percevai; il fut retieréié le 4 
Aoust 1618, par l'abbé dom Gaspard de Boussu qui, le même jour:, mit bailli 
àsa place:. 	•. . 	• 	. 	. 	: 	• . 	 . . 	: 	.• 	.. 	 • 

Jean de Bou$su, son frère., jusqu'au 28 Juin 462; 	• 	.. 
Christphede.Boussu fils dudit Jean, depuis le 2 Févr.ier 1624, jusqu'au 

:rnois de .May 4657, pi'il fut. remercié par l'abbé Trigault., quiétablit à:sa  place 
c même JOur: 	. 	. 	. 	. . 	.. . 	 • 	.: 

,Sinion.Trigault, son frère, qui mourutau mois de May 1659., après; avoir ausi 
été remercié, selon toute apparence; de son vivant, mais non avant le:18.May 
1638 :q:u'il étoit-encore bailli; . 

	 . 	
. 	..... . 
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Lamoral Laurent, le'4 Octobre 1638, jusqu'au 20' Décembre 1639; 

Charles Crulay '17 Février 1640; jusqu'à 1'649; il étoit frère de l'abbé dom 

Augustin Crulay;'il fut remercié, comme les autres, de son vivant, en 1650, 

et niourut le 15 Janvier 1658; 
.Tacques Marlier frèi'e (le l'abbé Manier, 4:650, fut bailli jusqu'à l'an 170, 

qui, fut celui de sà mort arrivée le 28 Février;.il fut enterré dans l'église parois-

siale de Saint-Ghislain, avec épitaphe, laquelle lui donne 21 ans de bailliage 

ainsi Charles Crulay fut remercié en 1649; 
JeanFrançoisArdenbourg, parent dudit Marlier, 4 Avril 4671, fut bailli 

jusqu'au 31Janvier 4675, jour de sa môrt; 
Augustin Marlier fut aussi bailli et mourut le 3'Mars 1675, selon son épitaphe 

qu'on voit aussi dans la même église paroissiale où il fut enterré; 
Charles Hulin, avocat, 3 Avril 1675, jusqu'au 16 Juillet 1677; 
Jérônie Marlier lui succéda et fut continué bailli, le 4' Octobre 4681 ,_ par 

l'abbé dom Ildephonse Du Belloy, siiiccessur de l'abbé Marlier; il étoit encore 

hailliran 4685; 	 ' 
Jacques Du Belloy, 4686, pioche parent, sans doute, de l'abbé Du Belloy; 
Charles-Joseph De la,Rolie, licencié ès droits, fait bailli au moisde Sep- 

tembre 1687 ,' mrt en Ï 740; 	' 
Broiiwet, licencié ès droits, neveu de dom Nicolas Brouet, abbé moderne, 

établi bailli en1740; 
" 

	

	On trouve encore deux autres baillis, sçavoir :un antre' Ardenbourg, sous la 
prélature de I'abbé'Du Belloy, c'est-à-dire, entre l'an 4681 et '1687; 

Antoirie'Boudant, qui fit l'es fonctions de cette charge, la' veille de Saint-Jean-
Baptiste, l'an 1413, et au mois d'Octobre 1.417 , cai Lambert de Binch &oit véri-

tablement bailli à la .Mi-Aoust 1416. Gilles de Ruelin, écuyer, peut aussi avoir 

eercé la charge de bailli à la place de Jean d'Eth', oucelui-ci à la place du pre-

mier; en son absence, comme on peut le remarquer par cette liste. 
Quoique nous ne lisions pas dans nos archives que les prédécesseurs de l'abbé 

Roger aient reçu deux fois' l'investiture du 'temporel des empereurs et rois des 
Romains, il est 'cependant certain que cet abbé, qui l'avoit'reçue de l'empereur 
Rodoiphe, la première année' de sa prélature, se crut obligé de la recevoir, une 
sconde fois, de l'empereur Henry V11, comte de, Luxembourg, qui venoit d'être 

1309. 

	

	 couronné roi des Romains le 6 1anvier 1309; à Aix-la-Chapelle ,' soit que cet abbé 
fût obligé à cette cérémonie,'à titre de prince du Saint-Empire, ou 'que-les in- 

A 
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vestitures des fiefs relevant de l'empire dussent se renouveler à chaque muta-
tiôn d'empereur. Quoi qu'il en soit, Roger; pour éviter les dommages que sa 
longue absence aurait pu.. causer .à son monastère, et épargner les grands frais 
qu'il aurait dû faire en allant en Allemagne, recevoir des mains de Sa Majesté 
l'investiture, pria ce prince de le dispenser de ce voyage, en commettant quel-
qu'un dans ce pays qui la lui donnât de sa part : ce que l'empereur fit par une 
lettre adressée à Thonse de tille, chevalier, par laquelle il lui donne plein pou-
voir et authorité d'admettre au nombre des familiers de Sa Majesté l'abbé Roger, 
qu'il nomme, par trois fois, prince du Saint-Empire, et, après en avoir reçu l'hom-
mage ordinaire de sa part et en son flOffi ,,de lui donner l'investiture du temporel. 
Cette lettre, datée de Coblentz, le 6 Février 1509, est conçue en mêmes termes 
que celle de l'empereur Rodolphe. 

« Heinricùs, Dei gratia Romanorum rex, semper augustus, universis sacri Ra-
» mani imperii fidelibus praesentes. litteras inspecturis, gratiam suam et omile 
» bonum. Rornani imperii celsitudo consurgens antiquitus et fundata mirifice 
» super immobile firmamentum et excellentiae praerogativa qua viguit, colump-
» .nis meruit . stabiliri stabilibus et egregiis aèdificiorum juncturis venustissime 
» adornari; inter quas siquidem pïincipes imperii, lltpote columpnas imperii no-
» biIissims ad totius opens iiiachinam.supportandam, ,potiori voluit praestantia 
» paeminere ut quo uherius gratiae privilegiis insignirise sentiunt, eo aniplius 
» in obsequiosae redhibitionis vicissitudine caeteris debant praeclarere. Sane, 

ex parte venerahilis Rogerii, abbatis sancti Gisleni, ordinis sancti Benedicti, 
» Cameracensisdioecesis, principisnostri dilecti, Nostro Culminiexstitithumili-
» ter supplicatuni ut sibi, licet absenti, de nostro benignitatis instinctu, ratione 
» principatus quem obtinetadministrationem temporalium largiremur. Nos, au-
» .ditisipsius abbatis supplicationibus, ollocato prae oculis ipsius ecclesiae gravi 
» dampno quo urgetur et mole debitorum qua graviter laborat, propter dampna 
» et dispendia .giaviora quae consurgerent si dictus abbas nostris se conspec-
» tibus praesentaret, ex speciali gratia regalis munificentiae ne dictam écclesiam, 
» propter, absêntiam et expensas dicti ahbatis, contingat. gravius praegravari, 
» nohili vira Thonse de Insula, militi consanguineo et fideli nostro dileQto, in 
» hac parte ex certa, scientia committùuus vices . nostras dantes sibi auctorita-
». tem plenariam; etliberam concedimus potestatem ut ipsum abbatem, nostrum 
» et imperii principeni, vice et nomine nostro, ad nostrae familiaritatis an1pexus 
» admittat et administrationem temporalium, recepto pnius ab ipso,. pro nobis et 
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Chapelle à Hornu. 

» loco nostri, homagii debito, concedat eidem ac ipsum investiat de eadem.Man-
» damus >igitur tenore praesentium: universis ipsius ecclèsiae.fldelibus:,. ministeria-
» libus et vassallis quatenus dicto abbati, utpote principi nostro dilecto suoque 

vero domino, pareré et intendere studeant. in omnibus., prout debent. Daturn 
» Confluentia, VIII idus Februarii anno Domini MCCCIX, regni vero' nostri 
» anno primo. » 

Le 9 Octobre 1510, fête de Saint-Ghislain, l'bbé Roger' amortit les biens 
que maître Nicolas de Longuèville, curé de Hornu et de Sai'nt-Ghislain, destina 
pour fonder une chapelle, à l'honneur de la Sainte-Vierge, dans l'église parois-
siale de Hornu. Jean, abbé de Lobbes, à la prière de ce curé et d'Olivier, son 
frère, curé du Fayt, en amortit d'autres situés à Hon:, au mois de Novembre' sui-
vant, destinés pour la même, fin. Ce que fit encore, le 30 Novembre 1314,.  Gé-
rrd de Jauche, seigneurde Baudour, et Ilisabetli de Baitieul,  sa mère, àl"égard 
d'une pièce de pré qu'il avoit à -Baudour. CeUe chapelle ayant. été suflisanment 
dotée l'abbé Estienne De Warelies, la conféra en qualité de patror, à Jean Ten-
nellielle, proche parent du fondateur, le jour de' la Pentecôte 1528 ,.et. pria Guy de 
Boulogne, évêque de Canibray,'d'en confirmer la fondation: ce que: cet évêque 
fit, le leiidemain, par une lettre donnée au CaÀ 	Jean le Mareschaux 
de Hornu et maître Marsille De lePiache, chapclaiiî decettechapefle, en; âugmen-
tèrent depuis Is revenus par leurs donations. 

L'abbé Roger de Sart, après avoir rétabli le tempôrel de son monastère, tant 
en obligeant les seigneurs et particuliers à rendre e' qu'ils avoient usurpé par 
voie de fait, qu'en déchargeant les dettes de sa' maison, fit mettre en plusieurs 
endroits des bornes, pour obvier, dans la suite, à un gran.d nombre dedifficultés. Il 
enrichit la sacristie d'ornements préèieux et ne perdit point raffection quil avoi.t 
eue pour l'abbaye de Crpin, dont il avoit été prévôt, ài  laquelle il donna;  l'an 1500, 
quarante livres blancs, à charge qu'on y diroit une messe du Saint-Esprit pour  lui, 
pendait sa vie, le 4 Février, et une ài'hnneur de laVierge, le. 23Juillet.,. et,, après 
sa mort, dx messes pour le repos de son âme: une le jour .deson anniversaire 
et l'autre six mois après. Et, de peur qu'il n'auroit été. obligé à quelque restitution 
à ce monastère, lorsqu'il en étoitencore religieux, il donna encore quarante livres, 
parmi quoi Thirry, abbé de Crépin, le déchargea et s?obligea,  du consentement de 
sa communauté, à toutes ces messes, ainsi qu'à deux obits: l'an pour Géra:rdde 
Sart, frère de l'abbé Rogei, chanoine de Notre-Dame à Canibray, et l'autre pour sa 
soeur e Sart, noble damoiselle, pour lesquels il avoit aussi reçu quarante livres. 
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Enfin, l'abbé Roger ide Sart mourut le 17 Novembre 1310, jour rauquel sa iio. 

mort est marquée dans -notre nécrologe ainsi que dans celui de Crépin, qui la 
met. l'an 1317, où il y a faute assurément, car l'abbé Philippe Martin, son suc-
cesseur, gouvernoit déjà notre monastère, en cette qualité, au mois de May l'an 
431 1., comme il pai oit parla lettre de ison investiture et autres pièces originales. 

Dom -Simon Guillemot donne à cet abbé, pour successeur, un autreRoger, 
fondé sur notre nécrologe, où on trouve,, en effet, deux abbés de ce nom., dont la 
mort est maquée le 22 May et le 17 Novembre; mais il avoue qu'il ignore quelle 
année le premier mourut, et ajoute que. le secqnd vécutjusqu'à Pan 1311. Dom 
Jean Cartier reconnoît aussi ideux Rogers; mais il ne sait quel ordre le second 
doit tenir dans sa chronologie. Vinchant, deRaisse;  Brasseur, etl'autheur de notre 
niatricule n'ont inséré., dans la liste quils ont donnée de nos abbés, qu'un seul 
Roger, que ces trois derniers disent être mort l'an 4310. L'authorité .de notre 
nécrologe, la lettre de l'empereur Rodolphe et celle de l'empereur. Henry m'a-
voient déterminé autrefois à> reconrioître deux abbés de ce nom; mais comme ce 
Roger de Sart, dont nous avons parié jusqu'à présent, vivoit encore à la mi 
-Février131.0, comme il paroît par une de ses lettres de même ds.te., où li se dit 
frère de Gérard de Sart, chanoine de Notre-Dafrie à Cambray, et queson nom 
estinscritdars notre nécrologe, ainsi que dans celuy dè Crépin, le 17 Novembre, 
'il me paroît certain que cet abbé n'a pas eu ii successeur un autre dc même 
-nom, attendu, que Philippe Martin étoit déjà abbé le 12 May, au plus tard, l'an 
1.311,qui reçut aussi,pendant. sa  prélature, deux fois l'investiture,, comme acit 
fait Roger de Sart, ison prédécésseur, car cette cérémonie se pra.tiqudit alors 
chaque mutation dempereur. La seule difficulté qui reste à iésoudre est de sça-
voir qui est cet autre abbé Roger inscrit dans notre nécrologe le 22 May, comme 
abbé de noire monastère. .11 est vraisemblable ique c'est ce Roger, abbé d'Aube-
chies, qui vivoit Van 1095, dont le nom aui.a été inséré dans notre nécrologe, 
lorsque cette abbaye, fodée, un peu auparavant, par Gérard, évêque de Cambray, 
fut supprimée, et tousses biens réunis à celle de Saint-Ghislain, ran 1119, .par 

	

Burcha.rd, ééque de Cambray, comme nous l'avons dit tailleurs. . 	-. 
Philippe-Martin, ayant été élu .bbé après la mort de Roger deSart, empidya 

-le crédit de Béatrix, mère de l'empereur Henry VII,afi que ce prince le dis-
pensât d'aller recevoir en i.talie Uinvestiture Henry,  

	

de ses mains royales. H 	déférant 
aux prières de sa mère et voulant épargner les fatigues et les frais que cet abbé 
uroit.dûfaire dans un si long voyage, donna coinmission.à Nicolas de .Barbènçon 



s 
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noble chevalier, seigneur de Vilers, et à Jean de Barbençon, son neveu, pour la 
lui donner, en son nom, après en avoir reçu l'hommage et le serment ordinaire de 
fidélité, comme on peut voir par la lettre suivante datée de Milan, le 12 Mars 11 1. 

« Heinricus, Dei gratia Romanorum rex, semper augustus, nobilibus vins 
» Nicholao de Barbenchon, militi, domino de Vilers, et Johanni de Barben-
» chon, ejus nepoti, fidelibus suis dilectis, gratiam suam et omne bonum. Natu- 

ralis affectus nos admonet et inducit quod inclitae dominae Beatricis, genetnicis 
D nostrae kanissimae, quibuslibet beneplacitis nostram delectemur conjungere 

voluntatem: qua consideratione suisque precibus inclinati, venerabili Philippo 
D sancti Gisleni, in Cela, ordinis sancti Benedicti, Canieracensis dioecesis, feoda 
» sua regalia, cupientes eumdem a laboribus et expensis relevare, transmittimus, 
D ipsumque investimus auctoritate praesentium, de iisdem volentes ac fidelitati 

vestrae .comniittentes quatenus ab eodem abbate recipiatis debitae fidelitatis 
D et homagii nostro nomine sacramentum. In cujus rei testimonium praesentes 
D litteras Nostrae 1\iajestatis sigillo jussimus communini. Datum Mediolani, 1111 
i idus Martii, anno domini MCCCXI, regni vero nostri anno tertio. » 

Nicolas de Barbençon, ayant reçu cette lettre le jeudy après l'octave des Pâ-
ques, manda à l'abbé Philippe de se rendre à la maison de Guillaume de Blairon, 
FS (le Buignies, ôù, en ayant reçu l'hommage et le serment de fidélité, il lui 

donna l'investiture, le même jour, en présene des nobles chevaliers Nicolas de 
Houdain, seigneur d'Espinoit(Espinoy), et de Jean, son fils, Nicolas, curé de Saint-
Ghislain, Pierre Mainet, Godefroid, dit Renard, Wautier de Peillon [p..417, 
Pétion (Potion)], hommes féodaux de l'église dè Saint-Ghislain. Vinchant, dans 
la généalogie des seigneurs d'Espinoit, a omis ce Nicolas. Voici l'acte d'investiture, 
daté dujeudy, a-près le dimanche de la Quasimodo 111. 

1.l. 	. 	« Universis praesentes litteras inspecturis, tain praeentibus quam futuris, 
D Nicolaus de Barbenchon, miles ac dominus de Vilers et de Brayiie, salutem in 
» Domino Jesu-Christo.. Novenint universi nos, anno .Dornini MCCCXI, feria 
D qùinta post dominiam qua cantatur Quasimodo, litteras serenissimiac poten-
» tissimi domini nostri Heinrici ,'Dei gratia Romanoruin regis, semper augûsti, 
D vidisse, tenuisse, legisse et audisse ac humiliter recepisse, non aboutas, non 
D abrasas, nec.in  aliqua sua parte viciatas, nec cancellatas, sigillo proprio prae- 

dicti domini nostri, Romanorum regis, sigillatas, prout prima fade apparebat, 
» formam quae sequitur continentes. Heinnicus, Dei gratia Romanorum rex, 

semper augustus......qùibus ltteris a nobis diligenter receptis et inspectis 
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» nos vice, auctoritate et nomine praedicti domini Heinrici, Dei gratia Roma-
» norum regis, a dicto religioso viro Philippo, abbate sancti Gisleni, praedictae 
» recepimusdebitae fidelitatis et homagii sacramentum, commissa et mandata 

serenissimi ac potentissimi domini nostri domini Heinrici, Deigratia Roma 
» norum regis, praedicta totaliter adimplentes omniaque et singulain suis prae-
» dictis litteris contenta totaliter executioni demandantes. In quorum, omnium 

testimonium et munimen sigiilum nostrum nos praedictus Nicolaus praesen-
» tibus litteris duximus apponeridum., Datuni anno Domini MCCCXI, feria 
D quinta praedicta post dominicain qua cantatur Quasimodo. Ilaec acta sunt in 
D praesentia viroruni nobilium domini NlcoLAï DE 110U5DENG, domini de Spinoit, 
D ac domini JOHANNIS, ejus fui, militum, ac in praesentia magistri NICOLAÏ, eu-
» rati de sancto Gisleno, PETRI, dicti MAINET, G0nEFRIm, dicti RENART DE GUILLIN, 
.» WALTERI DE PEILLON, horninum feodalium dictae eclesiae sancti Gisleni, in 
D. dorno Willermi de Blairon, apud Buignies, anno et die praedictis. » 

L'abbé Philippe marcha sur les traces de son jrédécesseur et gouérna le 
spirituel et le temporel de la maison avec beaucoup de zèle et de prudence. Il 
augmentâ mêiiie ce dernier considérablement par la donation que Guillaume, 
comte de Hainau, fit, en considération de ses mérites, à notre monastère l'an 
4511, vers la mi-Novembre, des prés et héritages situés depuis le ruisseau qui 
alloitau moulin du Terstre, jusqu'au pont de la Haine à Boussu, quece cOmte 
voit achetés à Gérard, seigneur de Jauche et de Baudour, pour 'la somme de 

deux mille cinq cents livres tournois; à cette donation, comme hommes féodaux 
et témoins, furent spécialemen.t appelés Jean, fils aîné du seigneur de BarbenL 
çon, Alard, seigneur de Ville, chevalier,GilLes, seigneur de Traisignies, Eusta- 
che, seigneur du Hhœux, Jacques,abbé de Saint-Denis en Broqueroie, Jean, 
seigneur de la Flaniaïde , Wautier, seigneur de Bouzies, Godefroid de Naste, 
seigneur de Rodes, Jean Sauset, seigneur de Boussoit,. Nicolas, seigneur de 
iloudain, Jean, seigneur de Montigni-Saint-Christophe, Gérard de Liedekerque, 
Thirry du Chasteler, seigneur de Helemmes el,de Biélaing, bailli de Hainau, 
1vrard de Florezées, Wallon, seigneur de La Deuze, chevaliers; maistre Jean 
.1-lennière, Jean Caufechire, Mahieu le Keut1 , châtelain d'Ath. Cette donation se 
fit en la chambre de la Salle-le-Comte, à Valenciennes. Ce Niclas 'de Houdain 
est le fondateur d& l'hôpital des Caqzennes à Mons. 

'1 Pag. 49 : Mahieu le ICueus, c'est-à.dire le Keus. Édit. 
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1313. 	 Perre de ,Mirepaix, évêque de Cambray, ayant été prié de tirer le corps de 
Triis1aion de sainte sainte'Wud.ru de l'ancienne châsse, pour le transporter 'dans une autre plus belle, 

donna commission à Jean, abbé 'de Lo'b.be's, à Philippe, abbé de Saint-Ghislain, 
et à Gifles, abbé de Saint-Denis, pour opérer cette translation: ce qu'ils firent le 
13 Aoust 1545, en présence deGuy, évêque d'Utr.echt, de Guillaume, comte de 
Hainan, et d'un grand nombre de seigneurs, comme il paroît par la lettre qu'on 

Vincliant,AnnaLdeliai- trouva dans Ia.châsse l'an 4551, à ce que 'dit'Vinchant; mais le 'père Deiwarde 
nau;Delwardc; Hit. . 
jénér.du llainau, dit que Pierre .de Mirepoix le transféra lui-même ,en présence de ces abbés. 

Godefroid, 'seigneur de Naste et de Rode., chevalier, et dame'iisabeth ,, son 

	

1314. 	 épouse, ayant une dévotion particulière 'envers saint Ghislain s'obligèrent, l'an 
1514, et leursenfants, avec toute leur postérité, de'jeûn'er jeûne de carême, 'pen-
dant leur vie, la veille de 'sa 'fête, de venir tous les 'ans en pèlerinage au 'monas-
tère et d'yprésenter une chandelle avec quinze louis 'parisis y affichés, ou leur 
valeur en autre monnoie, et, en cas qu'ils n'y pussent enir en personne,'soit à 
cause de maladie ou d'autre empêchement, d'y envoyer quelques-unsà leur i1ace; 
aussi de payer tous'les ;ans,p'endant 'leur vie etcelle de leurs eùfants et autres 
d'escndants, 'à toujours, leur contrepoids du meilleur 'froment qui'se vendroit 
sur le marché de Saint-Ghislain; que si quelqu'un d'eux pesoit 'moins dune ra-
sire, ils payeroient'a'u'moins cette mesure, mais ceux 'qui pèseroient davantage, 
pay'eroien't leur 'poids de 'même grain. Puis, 'ayant 'prié Vabbé .daccepter 'leurs 
dons et offrandes, ils :j  demandèrent, pour eux, leurs enfants et leur postérité, 
'd'être admis'ù la participation des sacrifices; prières'et autres bonnes oeuvres de 
la communauté :,ce que l'abbé et ses'religieux leur accordèrent la mênie année. 

'La mêi' e,année, Wautier de Quiévrain, chevalier, affranchit, le 1'"' May, plu-
sieurs esclaves pour les 'asservir à Saint-Ghislain: ce que fit aussi, 'l'année sui-
vante, à.'ia Mi-Avril, Eustache, seigneur du,Rhœux, chevalier. Sibille, dame de 
'Hérinies ou Hérines, Jacques de Gavre, chevalier, seigneur de Vinci, chevalier, 
et Godefroid, ses deuifils,poussés de la mêmedévotion, en asservirent d'an- 
tres, la nuit de la Pâque fleurie, 1516. 	 ' 

L'abbé Philippe Martin, à la p.rière de Brongnard, 'noble 'cheviier, seigneur 
de Ha'inin et d'Anfroipret, de G'uillaùme, curé de Hainin, 'et de Thomas Caudry, 
exécuteurs testamentaires de Thom'as de Hainin, amortit quelques biens que ce 
dernier avoit destinés pour la fondation d'une chapelle, à l'honneur de sainte 
i\larie-Madelaine, 'dans l'église paroissiale de Saint-Ghislain, laquelle fut con-
firmée par Pierre de Mirepoix, évêque de Carnb'ray, le 6Juin 1344, confé- 
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rée, pour la première fois, le même mois.,. à Jean Manus, prêtre., à la présen- 
tation de l'abbé Philippe, en qualité de patron.. 

Cet abbé, qui n'avoit pas moins d'horreur des procès que son prédécesseur, 
termina plusieurs difficultés, tait par voie, d'arbitrage que, par des accommode-' 
ments, amiables, dont le plus considérble fut celui qu'il fit, le 4r d'Aoust sui- 
van'., avec. Élisabeth de 'Bellœii (ou Bailleul)., dame de J'ache' et de Baudour,, et Beltœil ou Dailicul. 

Gérard;, son fils, touchant le. pont,'à Fassiaux, qui avoit occasionné'qiielqtie 01)- 
stade au cours de la rivière et au moulin situé'au-dessus de ce pont. 

Louis de Bavière, ayant été élu., le O' Octobre 1514,, roi: des Roiiains par 
cinq, électeurs, et Frédéi'ic, duc d'Autriche, n'ayant été élu que' par deux, l'abbé 
Philippe:crut devoir plutôt s'adresser au premier, pour être mis en', possession, 
des fiefs royaux, relevant de l'empire. Ce prince, favorable aux prières de cet 
abbé, le dispensa de faire le voyage d'Allemagne, écrivit à Guillaume,, comte 
de Hainau et de Hollande, une lLtr'e datée 'd'O.ppenheim, le 6Janvier 4315, par 1315. 

laquelle il. lui délivre commission pour donner à cet abbé. l'inestiture de.ces fiefs,, 
après- en a.vôir reçu' le serment de fidélité, selon ies'cérémonies'r.equises et ordi- 
naires..Ce ne fut donc pas le,6 Janvier'4'51 que. Louis fut couronné àAixia- 
Chapelle,, puisqu'il étoit, ce jour-là ,,àOjpenheim, cmme il.pa'roît par la'lettre 
suivante,, par laquellé on voit aussi qu'il, fut élu' avant 1316, aùq.uel le père De!- Deiwarde, Hisg. génér. 

du Iiainau, liv. X, warde met son. élection, 	 tom. iv. 
« Ludovicus., Dei gratia Roma'norurn'.rex, semper augustus, expe'ctbili viro 

» Guillelmo, comiti. de Hôllandia, fideli. suo dilecto, grat.iam suam 'et, omne 
» bonum. Instantivis venerabilis viri Phulippi, dicti. M'artini., abbatis monasterii 
» sanct'iGisleni,ordini'ssancti Benedicti, Cameracensis dio.ecesis,su.pplicationibus 

favorabiliter.annuentes, et peronam tua.m honorare'et.per'honorem tibi.exhi-
» bitum volentes eidem gra.tiam facere specialem, fidelitati tuae committimus 
D per,  haec scripta quatenus' eidem feuda' regalia a nobis..et. impei'io derivantia. 

sibi 'et. .ecclesiae suae competentia, 'nostro et imperii nom:ine., conèed.as., et 
D ratione 'hujus, fidelitalis, juramenium, nomine quo supra, recipias.ab eodèm., 
D ipsum investiendo de'praedictis, solempnitatibus adhibitis debitis et cdis'uetis. 

Datum (in) Oppenlieim, VIIJ idus. Januarii, anno Domini. MCCCXV, regni 
.» vero nôstri anno primo. » 

Le comte Guillaume, après avoir reçu'cette lettre 'de l'empereur Louis ;'s'ac-
quitta d'abord de sa commission en mandant à l'abbé Philippe de e rendre au 
château du Quesnoy,'où, le dimanche après la'fête de la Conversion de saint Paul, 



488 	 ANNALES 

il lui donnal'investiture des fiefs royaux, en présence de Jean de Beaumont, son 
frère, Gérard, seigneur (le Vornes, Arnould, seigneur de Prayanix, ou Préaux, 
Arnould, seigneur de Boii]ans ou Bôulars,Jean Bernier, son bailli de Hainau , 

Jean Cauchefire (Cliaufecire ou Caufecire?,), Sewart 2  de Saint-Pierre, bailli de 

Saint-Ghislain, hommes féodaux de Hainau, Niolas, curé de Saint-Ghislin, Pierre 
Mainet, féodaux de l'abbé, et plusieurs autres, comme on peut le voir par la lettre 

151. 	 suivante, datée du même jotir, '1515, selon notré manière decornpterd'aujourd'huy. 
« Iiniversis praesentes litteras inspecturis, Guillelmus, Dei gratia cornes Hol-

» landiae, Zelandiae et Hannoniae, dominusque de Frisia, saluteni in Domino 
» sernpiternarn. Notuni facimus uiiVersis, tahi praesentibus quam futuris, quod 
» nos, anno DorniniMCCCXIV, dominica prima post Festum coiversionis beati 
» Pauliapostoli,in praesentia testium subscriptoruii'i, ad mandatum specialesere-
» nissimi ac potentissimi domini nostri domini Ludovici; Dci gratia Rornanorum 
» regis, seni per augusti, auctoritate, vice et nomine ejusdern , prout in suis paten-

D tibus litteris comrnissoriis super haec nobis ab ejus Majestate directis cvi-
» denier apparebat, a vivo religioso dompno Philippo, dicto Martino, abbate 
» sancti Gisleni, in Cella, ordinis sancti BenedictL Cameracensis dioecesis, 
» recèpimus debitae fidelitatis et hornagii saèramentum, commissa et mandata 

D serenissimi ac potentissimi domini nostri domini Ludovici, Dci gratia Roma-

D nrùm regis, praedicta .totaliter adimplentes omniaque et singula hujusmodi 
» negotium tangentia executioni debitae demandantes. In quorum omnium et 
» singulorum testirnonium et munimen sigillum nostrum presentibus litte-
» ris ex certa scientia duximus apponendum. Acta sunt haec (in) praesentia 

dilecti fratris nostri Johatinis de Bellomonte, domini Gerardi de Vornes, 
» domini -Arnulphi, domini de Prayaulx, domini Arnulphi de Boulans, Johan-
» nis Bernier, baillivi nostri de Hànonia, Johannis de Cauchefire, et Sewardi 
» de Saint-Pierre, hominum nostrorum feodalium , ac magistri Nicolaï, eurati de 

D sncto Gisleno et Petri, dicti Mainet, hominum feodalium abbatis memorati, 
» et plurium aliorum ad hoc specialiter vocatorum, anno et die predictis in 

» castro nosti'o apud Quercetum. D 

L'abbé Philippe: Martin rendit son âme à Dieu, le 	Aoust de l'année stii- 

Mort de Philippe Mer- vante, prélat digne d'une plus loigue vIe! 
lin. 

I Sur les Bernier, voir d'Outreman , Histoire 	2 Ailleurs Seuwars et Seovard. Édit. 

de Valenciennes. Édit. 
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LiVRE CINQUIÈME. 

Estiennè de Warelles, successeur de l'abbé Philippe Martin,'commença à gou Étienne de Warelles, 

verner en qualité d'abbé, au plus tard la Semaine-Sainte de l'an 1317, comme Aiéei7. 

il paroit par l'acquisition d'un fief àOffegnies, qu'il fit acheter alors .au profit de 
son monastère, par Jean Séward de Saint-Pierre, bailli de Saint-Ghislain.. Ce 
prélat issu de la noble famille de Warelles, se rendit encore plus illustre par sa 
piété et son grand zèle pour l'observance monastique, dont il aima mieux main-
tenir les saintes pratiques que d'empêcher les scandales de ceux qui, pendant sa 
prélature, n'en purent soutenir la rigueur, quoiqu'il n'établît rien que .ce qu'il avoit 
vu pratiquer dans sa maison. Aussi étoit-il doué d',une grande douceur, laquelle 
j ointe à sa modestie l'ont rendu recommandable à tout le monde. 

Il naquit l'an 1285, et sçachant qu'il est bon à l'hcim me de porter le joug 
du seigneur dès sa jeunesse, selon Jérémie, il vint s'asseoir solitaire, pour me 
servir de l'expression. de ce prophète, à Saint-Ghislain où' il ét9it déjà novice 
au mois, de Juillet, l'an 4300, c'est-à-dire, à la quinzième année de son âge.,. et 
mérita par, ses vertus d'être honoré de la crosse, à la trente-unième. Pour 
épargner les frais et n'être pas obligé d'essuyer les fatigues d'un long voyage, 
il pria, à l'exemple de ses prédécesseurs, Louis de Bavière, roi des Romains, de 
lui donner, par lettres-patentes, l'-investiture des fiefs royaux, relevant de l'eni pire,: 
ce que ce prince lui accorda par celle qu'il écrivit de Worms, -le 27Juillet 1317, 
à Jean de. Barbençon, Hugues de Barbençon, son frère et à Fastrède (Fastré) 
de Ligne, tous trois chevaliers., en vertu de laquelle il-donne l'investitùre à cet 
abbé, qu'il qualifie de, prince du Saint-Empire, et commet a ces trois nobles L'abhdc S'-Ghislain 

seigneurs, oudu moins l'un d'eux,, pour en recevoir, au nom de Sa-Majesté Royale, 	
1 e prince. 

l'hommage et serment de fidllt, selon les cérémonies ordinaires. Fastrède de 
Ligne, ayant reçu la lettre de l'empereur Louis, le-vendredi après la fête de 
Saint-Pierre-aux-Liens, se, rendit, le même jour, à Saint-Ghislain, où, dans le 
petit porche, sous la salle de l'abbé Estienne de Warelles, il reçut son serment 
de fidélité et son hommage, -en présence de Nicolas, curé d'Hornut, Godefroid. 
Renard, Nicolas Warnier, Jean, de Bassècles, Jean de Truille,, Nicolas Ballet,, 
Jean le Carpentier, Nicolas Broustant et Jacques Dupont, féodaux de l'abbé et'de 

Feudataires,ou plutôt lio,nnzes de fief.' Édit.  

TOME VIII. 	 , 	 62 
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I'élgise de Saint-Ghislain :' 'ce que 'nous apprenons de la, lettre de Fastrède de 
Ligne et de celle de cetempereur, que nous avons deux fois; une fois séparé- 
ment et une. fois insérée dans 'celle de ce seigneur , que nous donnerons icy. 

« Universis praeseutes litteras inspecturis Fastredus , dominus de Line (Linea?), 
» miles, salutem in Domino sempiternam. Noverint universi nos, anno Domini 

Charte de rastrède ou 	» Mcccxvii, feria seta post festum beati Petri ad vincula, litteras serenis- 
Fasiré de Ligne. 

» simi ac potentissimi domini nostri domini Ludôwici, Dei 'gratiaRomanorum 
» regis, semper augusti, vidisse, tenuisse vel audi'isse ac humiliter recepisse 
» non aboltas, non abrasas, nec cancellatas j  nec in aliqua sua parte vitiatas, sed 
» integras ac omni prorsus suspicione carentes, sigillo proprio praedicti domini 

nostri Romanorum regis, sigillatas, prout prima facie apparebat ,tenorem qui 
D sequitur continentes 	Ludowicus, Dci gratia Romanorum rex, sernper au- 
» gustus, nobilibus vins' 1ohanni de Barbenchoi, Hugoni de Barbenchon, ej us 
» fratri, ac Fastrdo, domIno de Linea, militibus, fidelibus suis dilectis', gratiam 
i suam 'et omne bonum. Volentes venerabili viro -Stephano, abbati nionasterii 
» 'sancti Gisleni,inCellà,ordinis sancti Benedieti,Cameraeensis dioecesis, principi 
» nostro dilecto, suis ad hoc instantivis supplicationibus inclinati bac vice gra- 
» tiam facere ci feo'da sua regalia t'ransmittimus ipsumque investimus 'auctoritate 
» p'aesentiurn de eisdem volentes ac fidelitati vestrae committentes quatenus 
» vos aut alter, vestrum 	qui super hoc requisitus fuerit, ah eodem abbate reCi- 
» piatis debitae fidelitatis et homagii nostro nomine sacramentum, solempnita- 
» tibus' adhibi,tis debitis et coilsuetis. in cujus rei testimonium , praesentes fieri 
» et nostro sigillo jussimus communiri. Datum in Wormatia, VII kalendas Au- 
» gusti,anno Domini MCCCXVII, regni vero nostri anno tertio. Quibus litteris 
»' diligenter' a nobis'; ut decuit, receptis et inspectis, nos vice, auctoritate et no- 
» mine praedicti domini Ludowici,' Romanorum regis, a dicto religioso viro 
» Stephan'o, abbate monasterii sancti Gisleni, recepimus debitae fidelitatis et ho- 
» magii sacramentum, conimlssa et mandata serenissimi ac potentissimi domini 
» nostri domini Ludowici, Romanorum regis praedicti, ,totaliter adimplentes 
» ofrmniaque et singula in 	suis litteiis praedictis cont enta totaliter executioni 
» debitae demandantes. in quorum omnium testimoniumet munimen, sigillum 
» nostrum nos 	'Fastredus praesentibus littêris ex certa sclentia duxi- ,praedictus 

mus apponèndum. Datum anno Domini MCCCXVII, feria sexta post festum 
» beati Petri ad vinccula. Acta sunt haec in .praesentia virorum disc,retorum' 
» magistri Nicolai, curati de Hornuto, Godefridi Renart, Nicolaï de Warnier, 
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Johannis de Basecles, Johannis de Truille, Nicolaï Baet, magistri Johannis 
» le Carpentier,  Jacobi Broustant et Jacobi de Ponte, hominum feodalium dicti 
» abbatis et ecclesiae sancti Gisleni, in Celia,..praedictae,et multorum aiiorum 

ad hoc specialiter vocatorum., anno etdie praedictis, in'porticulo sub camera 
p abb.atis memorati. » 

L'abbé Estienne , a peine eut-41 reçu l'ihv.estiture du :temporel,  qu'il com 
mença à mettre fin à.plusieurs difficultés 'et débats, par le moyen d'arbitrage. 
La première'qu'il fit décider est celle q,e le monastère avpit depuis longtemps 
avec Gérrd d'Enghin, châtelain deMons et seigneur. d'Havrèch , qui, pour le 
bien de la paix, convint avec cet abbé de prendre deux arbitres pour terminer 
leur« différend, touchant quelques droits que ce puissant seigneur. croy.oit avoir 
sur les habitants de Villers-Saint-Ghislain; -vassaux de notre niaiastère, qu'il•. 
.prétendoit devôir aller moudre .à Havrechet être sujets à quelques corvées à son 
service. L'abbé Estienne et Gérard d'Enghien prirent pour arbitres Guillaume 
Bar.asdeLe Haye, seigneur de Sart,chevàlier,et Philippe du Maisnil, qui, ayant 
'murerntexaminé cette difficulté, la décidérent,, enfin, à leur apaisement, le 
diinanch,e avant la, fête de tous les Saints, l'an 1317. . 

'Le même abbé .et celui de Crépiti eurent, la même année, une autre diffi- 
culté avec le duré d'louges., toùchant les .,dîmes des novales, que celui-ci pré- 
tendoit avoir, contre toute raison. Les -trois cUrés que l'on avoit pris pour 
arbitres, par voie .de compromis, •après avoir pris avis de trois avocats de 
Cambray, jugèrent sa prétention tout .à fait déraisonnable, le condamnant à se 
désisterde ses porstites et 'à tenir là-dèssus un silence éternel, par une sen- 
tence prononcée, le 24 Janvier 1318, au> Monceau, sous un arbre appelé Azèles, 1518. 

en -présence de Nicolas de Longueville, curé dHm'nut, Jean Brumiel, cheva- 
lier, Séward de Saint-Pierre., Adam de Wrelles, SJean de Condé, prévôt 
.dl.ouges., et plusieurs auJ res témoins. 

Vers ce temps-là, Jacques, maire héréditaire .de Thumaïdes, donna quatre Chapelle t ThurnaYde,. 

;boiihiers de pré ou environ, situés dans ce village, pour 'la fondation d'une 
dlap.elle., ..ài'honneur de la Sainte-Vierge,.laquelle fut augmentée,unpeu après, 
:par rIa donation, que fit une.certaine béguine, de dix-septsols tournois et d'une 
demi-rasière le blé de rente annuelle. Les biens en ayant été suffisamment 
arnô,rti's., le vicariat de Cnm'bray confirma cette chapelle, fondée dans l'église 
paroissiale deThumaïdes, réservant à'l'évêque, iqûi étoit alors absent, et à ses 
successeurs,, le droit de la conférer 'à Ia présentation des abbé 'de .Saint-Ghis-
lain, qui en étoient patrons. 
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1519. 	 Les habitants du village et terre de Baudour ayant conçu, depuislongtemps, 
je ne sçais à quelle occasion, une haine irréconciliable contre les bourgeois de 
'Saint-Ghislain , ne purent différer'plus longtemps de leur en faire sentir les effets, 

Excès (les paysans de par.un brigandagequ'ils commirent un jour demarché,lemercrediavant la Saint-
Jean-Baptiste 449, qui faillit coûter la vie à l'abbé Estierine, à' ses religieux, 
à son bailli et à plusieurs bourgeois de la ville, dans laquelle ils entrèrent, ce 
jour-là, armés d'épées et de bâtons, au nombre de cinquante-deux, tous résolus 
à mal faire. Pour mieux exécuter leurs desseins meurtriers et trouver moins 
d'ennemis à combattre, ils se rètirèrent dans deux hôtelleries, jusqu'à ce que les 
paysans, qui étoient venus au marché, et dont la plupart sont vassaux du monas-
tère, fussent sortis de la ville. Le marché fini, six à sept de ces mutins sortirent 
de ces hôtelleries, l'épée nue: ce qu'ayant aperçu un bourgeois de la ville, il leur 
demanda avec douceur quel sujet leur avoit mis les armes en mains. Ces furieux, 
sans alléguer aucune raison, coururent sur cet homme, appelé. Jakalotte, qui, 
pour échapper à leurs coups mortels, n'eut que le temps de fuir dans une maison 
voisine, où, ayant appris qu'ils en vouloientà un de ses cousins, se saisit d'une 
épée et d'un bouclier; alla. à leur .réncontre et leur dit qu'il étoit prêt, au péril 
de sa vie, de défendre son parent. A ces discours, ils coururent sus et le pour-
suivirent jusque sur le marché, où, l'ayant joint, ils le jetèrent par terre, le 
blessèrentcruellemnt, et alloient lui donner le coup de grâce, lorsque les offi-
ciers et domestiques de l'abbaye, avec quelques bourgeois venus à son secours, 
l'enlevèrent de leurs mains, pour le retirer dans une maison, où à peine fut4l 
transporté, que les autres mutins sortis de leur hôtellerie, vinrent à main armée 
se joindre aux autres. 

Sur cette entrefaite, Guillaume Barasde Le Haye, chevalier,'seigneur deSart 
et bailli de Saint-Ghislain, survint avec les sergeants, tant de la ville que des 
villages voisins de la seigneurie de Saint-Ghislain ,pour arrêter leur furie; mais, 
comme ces sergeants.n'avoient point d'armes, il crut qu'il alloitde sa prudence de 
leur remontrer avec douceur l'injustice de leur insulte, et les prier -de mett.r& les 
.armes bas. Ces furieux, bien loin de se rendre à ces remontrances, frappèrent le 
'bailli à la tète d'un coup si violent; qu'il fut en danger de mort,et blessèrent 
cruellement les sergents, qui Se sauvèrent dans les maisons bourgeoises avec le 
bailli. Ayant fermé les portes et les fenêtres, ces brigands firent tous leurs efforts 
pour les. briser 'et enfoncer, à dessein de leur ôter 'la vie : ce que n'ayant pu faire, 

-ils vinrént , pleii. de' rage et de dépit, à la porte de l'abbaye, qu'ils voulurent 
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aussi enfoncer, criant hautement « Sortez j  faux moines, c'est à votre vie que nous 
en voulons! »Mais n'ayant pu enfoncer la porte, ils la déchiquetèrent avec leurs 
armes, puis allèrent parmi la ville, disant aux bourgeois de sortir de leur maison 
et criant ouvertement que c'étoit à leur vie qu'ils en youloient. Comme ils cou-
roient ainsi parmi la ville, ils rencontrèrent le maître charpentier du monastère, 
à qui ils demandèrent qui il étoit. Ce bon homme ayant répondu qu'il étoit le 
charpentier de la.maison, ils lui dirent qu'ils l'alloient tuer.: ce qu'ils eussent 
fait, en effet, si, après avoir reçu plusieurs coups d'épée ainsi que sa femme et 
son fils, ils n'eussent échappé à leurs derniers coups par la fuite. 

Comme cela se passoit, l'abbé Estienne,qui n'étoit pas informé de ce tumulte, 
revint à pied de notre cour de Hornu, avec dom Guillaume de Haussi, son reli-
gieux, et un valet. Ces malfaiteurs, sans respecter ni le sacerdoce ni la dignit.é 
abbatiale, dès qu'ils aperçurent ce prélat, crièrent unanimement : A l'abbé! à 

l'abbé ! coururent sus et le 'blessèrent considérablement, ainsi que ce religieux, 
et les auroient tués tous deux, si des bourgeois ne les eussent retirés et renfermés 
dans leurs maisons, où ils ne furènt pas même en sûreté, car ils' y entrèrent 
après en avoir brisé les portes et les fenêtres, et obligèrent l'abbé à sortir par 
un jardin d'une de ces maisons, où ils trouvèrent cependant dom Guillaume de 
Baussi, qui moins habile que son prélat, éprouva, pour la seconde fois, les effets 
de leur brutale cruauté, par de nouvelles plaies qu'il reçut, et auroit perdu la vie, 
si quelques bourgeois ne l'eussent secouru à temps. N'ayant pu assouvir leur 
rage par le sang de cet innocent prélat et de ce religieux, ils continuèrentencore 
leur brigandage parmi la ville, frappant de leurs armes tous lés bourgeois, les 
femmes. et  même les enfants, qui tomboient sous leurs coups, brisant les vitres 
et les fenêtres, cassant et déchirant toutes les marchan lises qu'ils trouvèrent 

- dans les maisons des marchands, et nommément chez un marchand de pots et 
de galères, qu'ils rompirent en mille pièces, et un tisserand dont ils brisèrent 
tous les outils et coupèrent les toiles en menus morceaux, après l'avôir blessé et 
sa femme inhumainement. 	•, 

Non contents de ces dommages et de ces.,cruautés, ayantrencontré dans la 
rue un valet de l'abbé, • ils lui donnèrent plusieurs coups d'épée, ainsi qu'aux 

.bourgeois qui prirent sa défense, et le poursuivirent jusques aux marais de Saint-
Ghislain, sang qu'on ait pu sçavoir depuis ce qu'il étôit devenu. Il sembloit que 
tant. d'outrages et de carnage auroit dû mettre fin à leur furie; mais comme leur 
avidité à répandre le sang humain étoit insatiable, ils se jettèrent sûr. un véné- 
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rable'vieiiiard,- âgé d-e80am., quiga-rdoit:dés oisons sur les maiais, ot.qu'ils bles-
sèreïit à mort. Les religieux, profitant du moment de leur -absehe, sdr.tirènt avec 
les domestiques d-è l'abbaye, pour aller'au secours de -ieurbbé, par ordre duquel 

-le maire de la ville et les sergeants ordonnèrent -à- tous -les bourgeois de sortir 
armés •de -leurs maisons, pour se saisir de .ces mutins :- ce qifi1s --firent. Ayant 
aperçu .ces furieux qui rentro-i-ent dans la ville, ils leur dirent de mettre les armes 
bas; mais, au lieu -de- le faire., ils se défendirent -jusqu'à la dernière extiémité-; de 
sorte qu'en combattant, iisiIessè-rent:uii religieux et .un.grand- nombre de bour-
geois, à la multitude desquels oe-poûvant enfin résister, quelques-uni prfrent la 
fuite-, plusieùrs furent -b-lessés-:un 'nommé Pierre Henot resta sur le carreau, et 
le restefut priset mis en piison- à Saint--Ghisla-in, au nombre d-esq.uéls fut un -ser-
gean-t de Gérard deJauche, seigneur-de Bau-d-ou-r qui, -au lieu de mettre la police 
en -cette occasion, ét-oit -un des plus animés, 'et >Tut pris-1'épée à -la -main ,nue- et 

Leseigneurdelauche. ensen!glantée.G-érard-de auche, --au lieude p-unir-ses vssaux de -telles cruautés, 
et d'en -donner satisfaction - à l'abbé Estienn-e., se plaignit au contraire à •Guil-
-laume, comte de Hainau.,-de. l'outrage fait à ses vassaux, et surtout -de la mort 
.-de -Pierre- .Henot- et :debles-sures -qu'av-oient reçues ceux d-è Bau-doùr., particuliè-
- rementJean RoberL, son sergeant; au imépris de sa- mère ,-da-me d-e-Jauch-e; mais 
l'abbé Estienne .sçut si -bi-en se justifier ;- que le comte,, après- en- a-voir fait tenir 
les -informations, bien loin de condamner l'abbé,- son mayeur et ls-bourgeois 
de Sai-nt-Ghis-lain, les déclara - tous innocents, pour avoir fait -  leur devoir, en 
-cette -occasion., en secourant leur seigneur et prêtant la- main à l'-office. - - 
- Pierre de Mirepoix, évêque de Carnbray, étant venu à Sain.t-Gh-isiain voir 

- l'abbé Estienne-, lui demanda et à -ses religieux :q-u'ils voulussent recevoir à l'habit 
Ard et Guillaume monastique in des deux fils de Jean-, seigneur d-e Beaurnon-t, savoir Arnould et 

de Beaumont. 
-Guillaume, lrer laissant, la liïerté'd,e £hoisir l'-un au l'autre, -ce -que la commu-
'nauté if ayant osé refuser, detpeur - cependant que cet évêque -et ses sucèesseu-rs 
ne -s'arrogessent dans la suite -le pouvoir demett-re en.reI-iion dans notre -monas-
tère qui bon leur sembleroit, sans-les suffrages de nos religieux, au préjudice de 

- 	leurs privilégeset 'de la religion, ils eexigèrent de-cet évêque -un-e lettre -par laquelle 
il recoi-ino-troit qu'il ny -avo-it aucun droit et qu'on :nerecevoit l'tm où -l'autre de 
ces jeunes seignenrs. que -par- un-e puregrâce -: ce que Pierre-de Mirepoix fit par 
un acte daté- de Sa-int-Gh:isl-aiii, le 8 Septembre -131,.9. -'Je ne sçais si l'un -de ces - 

- deux seigvieurs voulut recevoir -ftabit mo astique, ou--si, après -l'avoir rèçu il fit 
sa profession;il est du moins certain ique -son-nom -ne se trouve paS -dans--notre 
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matricule ni dans aicune charte de .soi temps, et, que .I'abbé Estienne et ses. 
religieux se repentirent dans la suite d'avoir reçu à la profession, à.ia recominaii-
dation depersonnes puissantes, quelques individus qui déshonoèrént, leur. habit 
par leur. mauvaise conduite,. pour s'en être revêtus sans vocation, comme flous le. 
ferons remarquer par le beau et sage statut qu'il fit l'an 1355.- 

La dévotion envers Saint-Ghislain augmenta considérablement sous la préla-- 
turc de l'abbé Estienne;, tant par1e. grand concours des pèlerins. qui-venoient 
honorer ses reliques, .que par un grand nombre de personnes .qui renonçant à 
leur liberté, s'asservirent.à.  ce grand saint avec toute leur, postérité s'engageant Asservissements. 

avec ellede payer, lejourde. sa  fête, et au mariage, quelques deniers, et le meil-
leur meuble-  ou cattel à, la mort. Plusieurs seigneurs, des illustresfamille patri-
ciennes, excités par la même dévotion, affranchirent leurs esclaves pour. les assèrvir, 
au même -saint, aux mêmes charges et conditions j  doit leurs lettres, munies de 
leur scel,ne contribuent pas peù à.l'éclaircissement dela chronologie etgénéalo-. 
gie de ces.nobles.maisons. Le premier est Jean d'Audenarde, seigneu:deRosoy t. 
de Feignies, qui en asservit plusieurs sur la fin de Juin.131.9 et l'année. suivante. 
Le second est Géra'rd; seiglieur de Ville et de Hautrage. qui en donna encore un 
plus grand nombre,.comrne'on le voit par cinq de ces lettres;dont laprernière.est. 
datée du mois de Mars 4320,- et la dernière-du 17 Février 1345.•Celle d.e Gérard 
de. Rassenghien•, -seigneur de.Lens, èst de l'an 1320 le- lundi' après la Pâque 
close; celle 'de Robert de Gavre est du 'vendredi de la Pentecôte 1326; celle de 
Gérard de Jauche ,-seigneur. de Baudour., est du.10 May 11335, et celle de Mahicu 
le Keus, châtelain d'Ath,, de .l'an 4331. 	.- 	. . 

La légende des onze mille vierges, que notre abbé Estienne écri'vit un, peu après, 
ressemblesi bien, quant aux caractères, à la vie de Saint-Ghislain, écrite sous 
sa prélature, qu'on peut aussi lui attribuer, sans. témérité, cet oùvrage; il est 
composé en vers, léonins dont. nous en avons rapporté quatre dans la préface. 
Il n'y est pas-fait mention de l'épiscopat-de Saint-Ghislain, non plus que dans les 
deux plus anciennes viès..L'abbé Estienne, au commencement de celle-ci, pres-
crit un régime. à ceux qui tombent dans le haut-mal, appelé du nom du-saint, Régime pour le mal 

déjà de ce temps-là. Il leur défeiid de manger des aulx et des oignons, soit crus 
ou cuits, et le poivre dans tout-  assaisonnement des' viandes, a'ussi ,la chair de 
boeuf en quantité, le vin capiteux, sinon qu'il 'soit trempé de-beaucoup d'eau, 
les poissons à écailles ,la colère, l'ivresse, les jeux excessifs ,les veillées longues 
et cotinueIles, tout-ce qui échauffe fort le cerveau, enfin toute sorte d'excès et 
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de débauches. Puis il leur ordonne de garder soigneusement une jùste -mesure, 
tarit dans le boire que dans le manger, de visiter tous les ans l'église de Saint-
Ghislain, -de jéûner chaqùe vendredi de la semaine au pain et à l'eau, et de 
ne rien relâcher de tout ceci, sans la permission ou l'avis du trésorier du mo- 

nastère. 	 - 
Un de nos religieux, environ deux cents ans après, avertit, au bas-de ce ré-

gime, de consultèr les théologiens pour savoir- s'il n'y a rien de superstitieux, 
mais quoiqu'on puisse obtenir par l'intercession des saints la guérison d-es maux 
et des maladies, sans observer l'abstinence de. certaines viandes et boissons, il est 
cependant certain qu'il ne faut pas pour cela la négliger, car ce seroit tenter Dieu 
que de lui demander la guérison d'un mal., en ne voulant pas s'abstenir des choses 
qui lui sont directement contraires et- l'irritent davantage. 	- 	- 

L'abbé Estienne, pour éviter plusieurs difficultés et pour le plus grand profit 
de son monastère., fit, avec le consentement de Pierre, évêque de Cambray, un 
échange de quelques pièces de terre, cens, droits, terrages que nous avions à 
Erquennes, contre d'autres pièces et droits semblables que Jean de Lers et-da-
moiselle'- Marguerite, son épouse, avoient en ce village, laquelle fut approuvée et 
ratifiée par Jean de Couroubles, seigneur de Ressai, chevalier, et Henry de la 
Glisuèlle, héritiers-présomptifs de Jean de Lers, et confirméé par Jacques, sei- 

Le sénéchal de Hainau.-  gneur de Werchin, sénéchal de Hainau, de qui Jean de Lérs et sa femme de-
voient tenir -en fief ce que le monastère leur céda en compensation; et pour 
emÏ)êcher que les anciens débats mus autrefois entre le noble chapitre de Sainte-
Waudru et notre abbaye, touchant la juridiction, pâturage et seigneurie dès liçux 
situés aux environs de Quaregnon et de Wamioel, ne se renouvelassent encore 
dans la suite, il pria Guillaume, comte de Hainau, de faire redresse et relever 
les bornes assises -t mises autrefois par Guillaume, abbé de Vicogne, et Thirry 
de Hoves, chevalier, pour servir de limites entre les deux seigneuries ce que ce 

Thirry du Chasteler 	comte fit faire par Thirry du Chasteler, grand bailli' de Hainau, et Jean Bernier, 
prévôt de Valenciennes, qui, s'étant transportés sur les -lièux, après avoir,lu la 
commission du comte Guillaume-, mirent les bornes dans leurs anciennes placés 
d'où on les avoit Ôtées en présence de Florent de Beaumont, seigneur de Beauricu, 
de Brongnart dellainin, seigneur d'Anfroipret, de Gobert d'Eth, le père, d'Amaury 
de le Vigne, receveur 'de Hainau, d'Àoustin (.4ugustin?) le Faye, iriayeur de Mons, 
omis dans la' liste de M. de Boussû, et de ,grand nombre d'autres témoins. 

Lé veille de la Trinité 1521, L'abbé Estienne, avee toute sa communaut, fit 

e; 
	 * 

4 
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un contrat appelé confraternité,avèc Thirry', abbé de Saint-Denis en Broqueoie, 
et les religieux, contenant les articles suivants 

Quand l'abbé d'un de ces deux monastères ira, pour la première fois, dans 
l'autre, on devra l'y .recevoir solennellement en, procession. 

L'abbé d'un monastère aura droit d'envoyer dans l'autre deux de ses religieux, 
qu'il pourra cependant rappeler quand bon lui semblera. Ces religieux envoyés y 
seront nourris, vêtus, comme' s'ils étoient religieux. de la maison; ils y jouiront 
des mêmès grces, distributions, pourvu qu'ils y demeurent dans le temps qu'elles 
e fônt, et ils ne pourront rien exiger du monastère d'où' ils auront été envoyés. 

Ces religieux devront assister aux'offices, tant de nuit que de jour, au cha- 
pitre, aux coulpes, comme ceux de la maison, à moins que l'abbé, par grâce spé-
ciale, ne les en'dispense. Ils ne pourront cependant assisterà l'élection de l'abbé, 
à la réception des novices et autres affaires du monastère où ils seront envoyés, 
et ne pourront être admis à 'la profession et aux ordres, sans la permission de 
leur propre abbé. 

Si un religieux de' l'un ou l'autre monastère étoit condamné à subir 
quelque pénitence, pour certaine faute, l'abbé de l'autre monastère y survenant, 
avec l'avis de l'abbé et du chapitre du monastère du coupable, pourra la mitiger, 
à laquelle mitigation l'autre abbé devra acquiescer. 

Quand un' religieux d'un monastère viendra à mourir, l'autre monastère 
devra célébrer, pour' le repos de, son âme, un service solennel et inscrire son nom 
dans son nécrologe, et chaque pùêtre, dès qu'il aura appris sa mort, devra 
dire une messe, puis enèore troismesses. Les diacres'et sous-diacres et ceux qui 
sçavent lire réciteront un psautier et les convers, cent fois le paternoster; outre 
ces prières, on devra encore dire une trentaine de messes, pendant lesquelles, 
on distribuera aux pauvres la portion d'un religieux, comme' on avoit déjà cou-
tume de faire auparavant, dans les deux monastères.  

L'abbé Estienne ft encôre un semblable contrat, et en mêmes termes, avec 
Nicôlas, abbé de Crépin, et sa communauté, le 6 Juillet de la même année. 
Nous donnerons ici, le premier contrat. 

» Haec est societas inter ecclesias sancti Gisleni', in Cella, et sancti Dionysii, 1321. 

» in Brokeroia. Primo ordinatum est quod, post creationem abbatum alterutrius 
» ecclesiae, cu'm abbas alterutrius ecclesiae de novo creatus ad alterani primo 
» accesserit', ipsum aitera ec4èsia tenebitur, in suo jucundo 'adventu, cum 
» piocessione solemni recipere iirima. viçe. Item alterutra ecclesia tenebitur ah 

Tois Viii. 	 63 
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.» altera reciperé usque ad duos monachos idoneos et honestôs ibidem mora-
» turos, asuo abbate tamen licenciatos et missos, et non plures ,nisi ecclesia ad 
D quam mittentur tertium vel plures recipere de pura gratia voluerit, ita 
» tamen quod quilibet monachusalterutrius ecclesiae, si ab aitera dictarum 
» ecclesiarum adalterain commorandi causa transire voluerit,quanto témpore 
» suus abbasprniiserit, ficèntiaiusabeo, moraturus ire poterit, cui vel quibus 

ecclesia illa in victu et vestitu et aliis stipendiis et gratiis, siut uni ex séis 
:» professis, providebit.; dum :tamen ibidem moram trùerit vel traxerint, tem-
» pore distributionis alus fratribus faciendae, nihul ab ecclesia a qua transierit 
» sen transierint praeteum in distributionibus pictantiàrum et infirmariae, 

nisi suus abbas de gratia speciali hoc facere voluerit petiturus. Dictus- 
que transiens seu transeuites ad h6ras nôpturnas et .diurnas,. ad capitu-

» lum, correétionem et ômnia alia ad quae fratrès ipsius. eçclesiae tenentur, 
tenebitur seu tenebuntur efficaciter adstricti; nisi ah abbate .seu priore vel 

» ordinario. monasterii ad quod transierit, seu transierint sibi remissuni fiierit 
» de gratia sp&ia1i. Qui tamen transiens seu transeuntes ad electionem abba-
», ttrn, receptionem novitiorum et omnia alia ipsum monasteritfflitaflgeitia,. 

4 	 ». nullatenusadmittetur seu etiam admittentur; nec :abbas monasterii. ad  qûod 

» transierit seu transierint ipsum vel ipsos adinstalationem scoiçirum , emanci-
» pationem; professionem seu ordines ecclesiasticos prorn:overe .seu. prornQveri 

facere poterit; nisi deconsensu et mandato abbatis et: ordinariorum monaserii 
» a quo transierit seu transierint dicti missi. Et si aliquis fratr.um  in aliquajam 
» dictarum ecclesiarum ab abbate suô pro aliquo cprnmissovinictae sententiain 
» aliquam exceperit, alter 'abhas superveniens capitulum: intrabit et consil'io 
» abbatis loci et capituli sententam levabit, cui levationi abbs loci tènebitur 
» consentire. Défùncto quoque quolibet fratre in a1terutradictrum ecdlcsiaium, 
» reliqua pro eo faciet solemne servitium in cônventu et ipsedefunctus in mar-
» iirologio annotabituracetiam triceiiariuspro 'eo fiet, cum missis :etpDaebenda, 
» sicut in utroque monasterio sivO ecclesia est .hctenu consùetilrn. Qùiiibet 
» autem sacerdotuin audito defuncti ôbitu sipguianmissam pro, obsequio ejus-
» dem defuncti, postea tres rmi5sas  èi persolvt. Diaconi, subdiaconi et alii. lit-
» terati psalterium unum, conversi et conversae cenies paternoster dicere tene- 

biintùr. Actum et datum anno Doniini MCCCXXI;, hi vigiiiaSanctae T. rinitais. 
Dans l'ôriginaldeeecontrat, iUnestpas fait mention de latrentaine .demesses 

ni de la portiôn qu' on distribue, aux pauvres Auss, q.uant à:ce point,.cela ne 

4 
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s'observe plus., quoique, avec l'abbaye de Crépifi, on l'observe encore, quant à la 
trentaine. Ily a cela dè remarquaLle,- dans ce.deûx 'coiltrats, que les converses, 
ainsi que les convers étoient obligés de, réciter- sent fois le patern'oter pot 
lés' .rligieux défunts. Je ne sçais >ce que c'est que ces conversés, dont je n'ai 

- 	trouvé aucun vestige ni dans nos manuscrits ni dans-  nos archives; sinon 
qu'unè femme, nommée.Dada, en reconnoiss'nce de sa guérison, pri't'le voile 
ei flt. vcéu de -servir le reste de ses jôurs dans Péglise de Saint-Ghislain, par les 

- 	'mérites, duquel elle - fut guérie, l'an 955. , 
' 

	

	- Outre ces contiats etceux qui- ont été faits, dns les> siècles antérieurs, avec 
les dàmes de -Denai'n et l'abbaye de SaintGérard, il y' en aencorequatre à l 

- 	fin de notre .nécrologe, mais sans-date 'sçavoir, - ceux faits avec les abbayes dé - 	
Vicogne, Hautrnont, Saint-Feuillien et le prieuré.de  Sint-Sauve; dont'la 'copie 

- 	ne fut'écrite'que l'an 4558, par Dôm Godefroid de Froimont, religieux de Saint. 
Ghislain, par ordre de Dom NicaiseHoussir; son prieur. Nous rapporterons les 
autres 'a-illeurs- selon le rng'de leur date. Dans 'ces quatre contrats,' il n'est 
pas parlé de converses. ,  

Vers.l'ari'1523,'l'a'bbé Estienne reçut de la ville de Cologné le chef de saibte 1325. 

- 	Salamène, une des onze reines des onze mille'vierges1 , qui répose dans un buste - 
d'a'gent-représentant la sainte, dont' les 'mérites auprès de Dieu sont beaucoup 
vantés dans la lettre de donation, laquelle assure que c'ést son véritable chef et 
qi'en lui rendant l'honneur convenable, on 'ressentira 'les effets de s protection 
même p'ar,des miracles.  

- 

	

	» 'Domine reverénde, doiTiine abbas sancti Gisleni, noveritis illud caput neper 
» missum vobis ununu undecim millium reginarum verissime 'esse, prout intel- 
». leximus -ab -expertis, unde in' revOrentia habeatur ipsum, ipsique Salamenae - 

specialem m'emoriam impendendo, ex tunc miracula ipsamque propitiam in 
- 	» necessitatibus quibuscumqùe'sentietis. 

Cet-abbé, en recdnnoissance d'un don si' précieux, écrivit la légende des onze L'abbEsticnncécriiu ' 	- 	 . 	 • 	IégendedcsonzemiHe 
-- 	mille vierges, que, -nous avons encore en. original, -écr - ite de 	m - aïn', a quelques vi.rges. - 

pages près, à lafi-n de laquelle, on'lit ces-paroles-, en mêmes caractères': explicit 
. - legenda undeciivi millium- virginum domini StepItani, abbatis sancti Gisleni. 

Cette légende 'est la même- que .celle donnée par' Surius, laquelle ne doit pas 

'1 (De Ke'ei-berg). Ursula, 'princesse lirita;i- nominée dans cette légende épico-rornanesque. 
nique, Gand ,'1818, in86. Slaniè,ne n'est pas 	Édit. 	- - 
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êtreaussi ancienne que cet auteur.l'a cru, si l'abbé Estienne la composa, selon l'o-
pinion commune de nos, chrdnologistes. Quoi qu'il en soit, il est du moins certin 
qifil l'écrivit de sa main, s'il n'en est pas l'auteur. Je laisse aux sçavants la critique 
de' cette légende, dont quelques cirèonstances, au moins, paroissent suspectes. 

Guillaume, comte de Hainau, qui avoit vendu, l'an 421 , quelques pièces de 
terres situées, aux villages de Bleaugies, Dour et Hornu, au profit 'de notre 
monastère, chercha encore d'autres occasions de témoigner sa bienveillance 
envers l'abbé Estienne, qu'il nomme souvent on bon ami dans ses lettres. 
Ayant appris que ce prélat vouloit acheter une -seigneurie , avec la justice, haute 

et basse,lois et amendes, en une pièce de pâturage de Quaregnon et de \Va 
mjoel, dont ce comte avoit un tiers et les dames de Sainte-Waudru le reste, il lui 
promit qu'il feroitiin échange avec ce noble chapitre, pour acquérir, par ce 
moyen, les deuxautres tiers, et lui vendre la seigneurie tout entière au profit 
de son abbaye. Cependant la plus grande partie de ces dames n'ayant pas voulu 
consentir à ,cet échange, il ne put accomplir sa promesse aussitôt qu'il l'auroit 
souhaité; mais il fit tant par ses prières, que, parmi une rente de huit sols-blancs, 
assise sur ,une maison et héritage situés à Mons, dans la rue qui alloit du Marché 
à Sainte-Waudru, il fit consentir tout le chapitre à lui céder les deux autres 
tiers de cette seigneurie, qu'il vendit à l'abbé Estienne, avec l'autre tiers, pour 
la somme de trois cent livres tournois;',et, pour indemniser les habitants de Qua-
regnon et de Wamioel du pâturage qu'ils avoient sur cette seigneurie,' l'abbé 
leur donna le pré nommé Adefois: ce qui fut confirmé le 21 Avril 45G26, par. Gui 
de Boulogne, évêque de Cambray. 

2G. 	 . Les biens de notre prieuré d'Allemans; près de Soissons, pour être éloignés de 
Saint-Ghis]ain, étoient occupés de temps en temps 'par les habitants des .enviroiis 
ce qui arriva encore sous la prélature de notre al)bé Estienne, qui, ayant appris 
que les manants de Vaudesson et d'Ailemans prét.endoient avoir droit de faire 
pâturer leurs bestiaux sur un jré situé près de ce prieuré et d'Epinon, et de le 
faire faucher et faner à leur profit, établit pour procureurs Gilles de Rochefot't, 
échevin héréditaire de la cité de Laon, et un de nos frères convers nommé 
Hugues, qui demeuroit alors à Allemans, pour s'opposerpar. 	voie de justice'à ces 

prétentions déraisonnables, qui n'étaient fondées sur aucun titre au contraire, 
la possession immémoriale dont jouissoit labbaye de Saint-Ghislain, parloit 
absolument pour elle. Aussi la cause lui fut adjugée, sans longues procédures. 

Yves, seigneur. de Neuville près de Soignies, ayant fondé une chapelle, à 
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l'hohne'ur de saint George et de sainte Catherine, dans l'église.paroissiale du ChapdilcûNenrille. 

ïillage de même nom, devant la tombe, d'Yevelart ou Yves,. son père, et l'ayant 
fait confirmer. par Guy, évêque de Cambray, demanda à l'abbé Estienne, par ,  
grâce spéciale, de la pouvoir conférer, durant sa vie, après laquelle, la collation 
retourneroit aux abbés de Saint-Ghislain j  comme patrons : ce que ce prélat lui 
accorda l'année suivante, le mercrecly avant la Saint-Michel, au mois de Sep-
tembre. Cette chapelle fut annexée, le 15 Avril .1606, sous Guillaume de Berghes, 
archevêque de Cambray, à la cure de-Neuville. 

Cet abbé, en qualité de patron, acquit encore, et pour ses successeurs, la col- f 52• 

Jation d'uné autre chapelle, que Philippe de Bûrbeille fonda dans la paroisse de ChajeIlc Qiiarcgnon. 

Quaregnon, à l'honneur de la sainte Vierge, pour le salut de son âme et celle de 
dame Marie de Burbeille, épouse de sire Jean le Borgne, laquelle fut confirmée, 
au commencement d'Octobre, par Jean de Florennes, vicaire général. du diocèse 
de Cambray, au nom de l'évêque Guy, alors absent., 

L'abbé Estienne, persuadé que tous les débats et contentions, qui se font entre 
les personnes religieuses, dans les tribunaux des juges séculiers, donnent souvent 
du scandale aux gens du monde, tâcha, autant qu'il put ,.de.faire accommoder 
à l'amiable toutes les difficultés, survenues de son temps, au nombre desquelles 
fut celle que notre monastère et les curés de Bliqui et d'Eluchignies, d'une part., 
eurent contre Yves, abbé de Cambrôn, et le curé d'Ormignies, de l'autre part, 
à. l'occasion de la cense de Rosière, appartenant à l'abbaye de Cambron, dont 
la fermière nommée Rée, veuve de Jean Séjournet, prétendoit être exempte de 
payer les dîmes de laine, agneaux, porcs, veaux, oisons, poules et autres bêtes, 
parce qu'Mle les nourrissoit au nom., et au profit de Cambron. L'abbé Estienne, 
au contraire, et le curé de Bliqui prétendoient que, de temps immémorial, 
ils avoient levé ces sortes de dîmes, parce que la cense de Rosière étoit de la 
parpisse de Bliqui et du patronat de Saint-Ghislain, lesquelles, églises, ainsi que 
le curé d'H.uchignies, vouloient avoir la dîme sur une partie du bois de la Rosière, 
planté sur les terres labourables de ces deux paroisses, et non sur celle d'Ormi-
gnies, comme prétendoit le curé de ce dernier village et l'abbé de Cambron. Les 
deux parties ayant remis la chose en arbitrage à Dom Jacques de Nivelles, prieur 
de Saint-Ghislain, et à 'Dom Jean de Mons, cellerier de Cambron, avec pouvoir, 
en cas qu'ils ne convinssent pas ensemble, de prendre pour troisième arbitre le 
prieur des Écoliers à Mons, ces deux religieux, après avoir- lu attentivement les 
litres de part et d'autre, et consulté d'habiles avocats, prononcèrent, le 20 Oc- 
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tobré 1529, que l'abbaye de Saint-Ghislain,.à titre de patronat, avoit la dîme 
siir •onze journaux du. bois de la Rosiè're'pourlaqiielIe l'abbaye de Cambron lui 
devroit payer, et au curé 'de Bliqui j  six sols blancs, parmi quoi elle seroit exempte 
de payer cettdînie, et que les oblations que l'o'n faisoitou feroit dans la chapélle 

'de la RoSière appartiendrôient'à.Saint-Ghislainet au curé de Biiqui, et tandis que 
les religieux de Cambro tiendroiçnt par éut-mêmes. et  sans fraude la censede 
Rosière, ils seroieiit exempts de payer lés 'dîmes de laine, agneaux et autres 
animaux, selon les priviléges 'à eux 'acordés par le Saint-Siége; mais s'ils la 
dc$nnoent à ferme à d'autres, ceux-ci seraient tenus d'en payer la dînie i  pôurvu 
que ce.animaux leur appartinssent, et s'ils les noiirrissoien.t pour l'abbaye 'de 
Cambron; elle seroit dispensée, pour sa part, de cette: sujétiôn, selon les nêniês 
privilges, et si l'abbaye de Canibron occupoi't par elle-même cette cense et y 
nourî'issoit les animaux d'autrui, 'ceux qui «Jes auroient domiés'à nourrir seroiènt 
obligés d'en payer la dîmé, lesquelles dîmes ,oblations et rente de six sols blancs 
devront se partager entre le moïastère de Saint-Ghislain et le curé de 'Bliqui, 
ainsi que les àutres dîmes de la paroisseavoièntcoutume , d'être partagées aup:a- 
rayant. '•.' 	'• ' 	 . 	 . 	 . . 	 . 	 ' ' 

io. 	. Quel4ue désintéressé que'fût l'abbé Estienne, il ne perméttoit pas cependant 
que l'on préjudiciât aux priviléges de son nonastère ,. même dans les. choses de 
peu d'importance, 'comme il le témoigna à l'égard 4e la femme de Bauduin Wil-
lot, d'Huchignies, laquelle, ayant étéeiilever un certain linge qu'elle avoit mis, 
selon •la coutume de ce tenips-là,. dans l'église paroissiale de ce village, sur le 
corps de sa fille décédée,. fut obligée, en' présence d'un notaire et de plusieurs' 
témôins, d'aller le remettre sur les trépieds sur lesquels reposoit l'e'corps mort, 
d'où le curé d'Huchignies et, le procureur de cet abbé allèrent l'enlever comnie 
appartenantau curé et à l'abbé, à titre de patronat. • 

Quoique ce prélat eût une horreur extrême' des procédures qui' se font en 
pleins plaids dans les- tribunaux civils ,'il ne put cependant éviter ces sortCs' de 
débats contre Guillaume de Jauche et lès manants de 'Baudour, qui, sans auun 
titre'ni fondement, avoient mis paître leurs bestiaux' sur plusieursprés apparte-
nànt,ù l'abbaye de Saint-Ghislain, sur lesquels elle avoit justice haute et basse, 
et dont elleaVoitjoui pleinement, de'temps' immémorial': aussi les prétentions ' 
de ce'seigneur et dé ces manants furent 'rejetées entièrement en pleins plaids, par 
une sentence solennelle prononcée'au châteâu de Mons, l'an 1551, lè lundi après 
l'octave du. Saint-sacrement, par Robert, seigneur de 'Machincourt', • grand bailli 
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de Hainau ,à laquelle intervinrent les seigneurs suivants : Hawél de Qiliévrain 
Brongnart de Hainin, Florent de Beaumont, Le Jeune,'chevaliers; Gilles .

le 
Ramoneur, prévôt de Mons, Bauduin de Roisin, prévôt de Maiibeuge , Jean 
seigneur de Barbençon, Watier, seigneur de. Bouzies, Hugues de Barbençon., 
seigneur de S:olre-sur-Sam'bre et de .Haussi,, Michel 'de Barbençon, seigneur 
d'Erquelinne, Gérard, seigneur de Rassenghién, de Lens et de 1Lidequerqtie, 	S  
Gilles de Pierfontaine, seigneur de SaiiitSauve et de Buvragés, Eiistache; 
seigneur de Vertaing; Jean Florent de Saint-Lier; Mahieu Le Keus, châtelain 
d'Ath, chevaliers, Gilles Bruiaus, seigneur de Bliqui, 'Hugues de la 'Glisuelle, 
Prévôt de Beaumont, :etp'lusiêurs autres., comme féodaux de Hainau; 

• 'Le curé de B!iqui qui, pour ses intérêts, s'étoit joint, quatre ans auparavant, à 1552. 

l'abbé stienne, pour soutenir sa portion de la. certse de la Rosièr cdntre l'abbé 
de 'Cambron et le curé d'Ormignies, ne fut pas plus heureux que les manànts de 
Baudour,en prétendant un plus grand droit qu'il n'avoit sur les obits qui se fai-
soienL dans sa paroisse: aussi il eut le même sort, comme il paroît par la sentence 
que Jacques de Logé, chanoine de Sainte-Croix, à Cambray, que l'on avoit pris 
pour rbitre, prononça en faveur de notre moiia'stère, le.16 Octobre 4333, dans 
l'église collégiale de Sinte-Croix, où cecuréi'approuva en présence de l'officiai. 

Marie Brohée et ses surs donnèrent, l'an 1333, plusieurs héritages qu'elles t. 
avoient au village de Dour, dont elles vouluïent que les revenus ,fussentannexés 	' 
à i'infirmeri, pour le soulagement desTeligieux malades. La même année, l'abbé 
Estienne acheta à Jean de Bassèclès quelques terres et héritages situés' à Saint 
Ghislain.° 

Gérard, seigneur de Ville, neveu et héritier d'Alard de Ville, vint à' Saint-Glus. 
lain faire hommage à l'abbé Estienne de deux fiefs : l'un gisant à Audergnies, 
et l'autre au bois devant le Losquinol, en présence' d'Adam de Warelles, baillI de 

' 	Saint-Ghislain, et d'autres féodaix de l'abbaye. Vinchant, dâns sa généalogie des 
seigneurs de Ville', a-omis cet.Alard,•mort !'an1334ou l'année précédente,'selon Farnillede Ville. 
cette charte de relief., 	 ' 	. 	 ' 	' ' 	'• 

La même année, Fabbé Etienne,:à titr de patron , acquit', ebur lùi,.,ei pour 	 " 5 

ses successeurs, la collatioi de la chapelle de Saint'-Nieôlas;fondée dans l'église 
de Blaton, par Jacqu'es de Beneng,.vâlet de Guillaume tcomte de Hainan, qui en 
amortit les biens,' laquelle fut conflrrné, le42.Juin 1331, par Gui'de Boulôgne, 	S  ' 
évêque de Cambray. 	, 	' 	. 	' '' 	' 	' 	S 	 • • 	 • 

'La dévotion envers Saint-Ghislain augmentant.de  plus en plus ,par le concours: 1536. 	' 
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extraordinaire des pèlerins qui venoient en foule honorer ses saintes reliques, 
l'abbé Estienne, pour satisfaire à leur piété, leur procura des indulgences, qu'il 
obtint, le 16Décembre 1336,par l'entremise de treize évê(Jues tant italiens que 
françois, résidant à Avignon, oi le pape Benoit XII étoit alors, pour tous ceux et 
celles qui, vraiment pénitents et confessés, visiteroient l'église du monastère les 
jours du patron, de la dédicace, les fêtes (le Noil, de la Circoncision, d'lpiphariie, 
du Vendredi-Saint, de Pâques, de l'Ascension, de Pentecôte, de la Trinité, du 
Saint-Sacremnt, de l'invention et exaltation de la Sainte-Croix, de toutes les 
fêtes de la Vierge. de Saint-Jean-Baptiste, de Saint-Pierre et Saint-Paul, de 
tous les Apôtres et 1vangélistes, de Saint-Estienne, de Saint-Laurent, de Saint-
Martin, de Saint- Ghislain, de Saint-Nicolas, de Sainte-Marie-Madeleine, de 
Sainte-Catheriné, de Sainte-Marguerite, de Saint-Christophe, de la fête de tous 
les Saints, le jour des Trépassés et des Octaves des Saints qui en ont, aussi pour 
tous ceux qui visiteront ladite églie tous les dimanches, ou assisteroient à la 
messe, à la prédication, aux vêpres, aux matines ou à tout autre office, accom-
1agneroient le-Saint-Sacrement ou les Saintes-Huiles, quand on les porte aux ma-

lades, réciteroient trois fois l'Ave Maria à genoux, le soir, au sonner de l'Angelus, 

ou contribueroient à la fabrique des ornements, des luminaires et de toute autre 
chose nécessaire au monastère, ou donneroient par testament ou autrement de 
l'or, de l'argent, ou feroient quelqu'autre charité ou coniribueroient en quelque 

manière que ce soit
'

et spécialement pour ceux qui visiterôient- le monastère les 
jours de Sàint-Ghislain, 9 Octobre, et de Saint-Christophe, 25 Juillet ; jour cé-
lèbre alors- et dans le siècle suivant, comme il paroit par plusieurs comptes, à 
cause du concours extraordinaire des pèlerins, quoique en temps de moisson. 

Le curé de Bassècles-, ayant refusé de payer à notre- monastère la moitié des 
revenus provenant des obit-s -qui -se faisoient dans sa paroisse et le secours de 
Walencourt, y fut obligé par une sentence arbitrale, laquelle adjugea la cause à 
l'abbé Estienne; à titre de possessién immémoriale fondée sur le droit de pa- 

tronat. 	- 	 - 	 - 	- 	• - 
Lô 2 Juin 4342, ce prélat s'acc6rda amiablement avec Jean -Galon, curé de 

Quaregnàn, touchant les dîmes de ce village, en présence de Jacques Galon, 
curé de Saint-Nicolas lêz-Mons, village d'Havré on-voit, par cette lettre, que la 
paroisse de Saint-Nicolas étoit encore hors de l'enceinte de la ville. 

L'année suivante, ayant eu une difficulté avec Guillaume de Condé, seigneur 

Belkcil. 	
de Bellœil, à l'occasion du ruisseau mouvant du vivier de Saint-Ghislain, -cou- - 
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rant parmi le village d'Aubechies, auquel ce seigneur prétendoit quon avoit 
donnétrop de largeur il la.remit en arbitrage à Hugues d'Arbres et à Jean Comie, 
dont la sentence fut approuvéê P'  les deux parties, à laquelle, entre plusieurs 
autres, assista Robert de Bellœil (ou Bciilleut), seigneur de Moriarnez. 

Il eut encore une autre difficulté avec Jean de 1-lennin, seigneur.  de Boussu, 
touchant la* jistice,.haute, moyenne et basse, sur certains endroits et héritages Difficu1ts 	a'ec le 	Sci- 

-  
vers Hanneton, qu ils firent décider par cinq arbitres, dont la sentence fut pro- 

gncur de Boussu. 

noncée, dans la chapelle de-Saint-Estienne et de Sainte-Waudru à Mons, l'in 
1344, à laquéllè assistèrent, comme 'féodeaux 1  du cômte de Hainau, les nobles 
ehevaliers.suivants : Jean Hawiel de 'Quiévrain, Enstache, seigneur de Vertaing, 
Alexandre de Rampemont, Jean de Roisin, seigneur de Mourriu,Gérard defiohe- 

'gnies, Nicaise de Baudignies, seigneur d'Escaillon, chevaliers, Guillaume de 
Somai-ng, seignetirde Neuville, écuyer, alors prévôt du Quesnoy, Gilles le Ramo- 
neur, prévôt de Valenciennes, Bauduin Bascot, prévôt de Mons,' omis par Boussu, Omission de Boussu. 

et Pierre Bliaut., prévôt de Binch. 
Le monastère de Saint-Ghislain acquit encore la collation d'une nouvelle cha- i. 

pelle, fondée par Marie Goncière, demeurant-alors au monastère de Cantimpré; Clape11edcsaintNico- 

près de Cambray, et par Henry Huriaux, à l'honneur de la sainte Vierge et de 
las a Homo. 

saint Nicolas, dans l'église paroissiale de Hornu. L'abbé Estienne permit à ce 
dernier de conférer, pour la première fois, cette chapelle, laquelle fut confirmée, 
le 20 Décembre 1545, par Gui de Ventadour, évêque de Cambray. 
- 	Gérard, seigneur de Ville, qui, l'an 1554, avoit fait hommage 	à Iabbé 1347. 

Estienne d'un fièf situé au bois dei'ant le Losquinol, disputa, treize ans après, 
l'obligation qùe liii 'et Ses héritiers auroient ensuite à en faire le relief; mais la 
chose .ayrIt été remise en arbitrage, il y fut condamné, l'année suivante 1548, 1348. 

par la sentence,  des arbitres, au nombre desquels fut Guillaume Baras de La Haye, 
seigneur de Sart, chevalier, sans douje, ce Guillaume Baras de La Haye, aussi DifficultéaplanieHau. 

seigneur de Sart', autrefois, bailli deSaint-Ghislain et depuis grand-bailli de Hai- 
trage. 

nau: du moins, on trouve, dans Vinchant, un grandbailli de même nom etsur- 
nom. Ces, mêmes.arbitres pacifièrent, par la même sentence, les deux parties, 
toûchant les bois éommuns,, le terrage, aforage, étalages qu'ils avoient à Hautrage. 

L'abbé Estienne ayant appris que. Philippe Moreau, seigneur de 'Saint-Syni- 1549. 

phorien, et frère lingues, commandeur de l'hôpital du même village, avoient fait 

1, FeudaMires. Édit.  
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Dime sur deux jour- lever la 'dîme 	ur deux joiirn'aux de terre 	sitùés entré Harvng et Espieines, 
naux entre Harveng
et Espiennes. 

- 
appartenant à. Jean d'Espiennes, prêtre 	sur -Jequels l'abbaye de Sarnt-Ghislain. 
l'avàit-tôuJurs I6ée',, ii les fit condamner  en plein plaid, par une séntene ren- 
due, au château de Mous., le 14 Décembré 1349f  pr Jean, seigneur de Buvrages, 

Omissions de Vinlssct chevalièr grand-bailli de Hainau 	omis-. P"  Vinchant, à laquelle assistèrent les 
et dc Boussu. O  

chevalierssuivants: Guillaume de Conde, seigneur de Bellœil(ou.Bazlteui), GiIles, 
seigneurde Berlaimont, Eustache, seigneur .de--Vertaing, Jean HaweideQuiéyrain, 
chevaliers; Jean de Soumin, prévôt de Mens, Wiard Gill'ôquin 5 .myeui de Mons, 
tous deu, omis par de Boussui, dans les listes qu'il nolis adonnées de ces pré- 
vôts et mayers 	.Bauduin Bascot de BoiSies ;i3auduin de Reaufort; prévôt de 
.Bihch, et plusieurs auti4és. 	. 	- 	.. 	. 	. 	 . 

Le 19 Juih, Pierre Andrea 	évê4ue de Cambray ;  confirma la donation que' 
Cirn9tièredcSaint.Ghis- notre monaStèPe fit aux habitants de SaintGhislain d'une partie du, cimetière dé 

l'église de la pa.roisse, à charge qu'ils fereient dird deux messes e unedes JI'répas- 
sés, pour les religieux, et l'autre du Saint-Esprit j  et 	0 	ols:blancs tous les ails. 

Ce siècle fécond en fondations de-chapelies et bénéfices dans lés églises pa- 
rôissiales de tiotré patronat,  fit 	cquéii 	éncore 1a collation de plusieurs à l'bbé 
Estienne et à Ées suaéesurs 	auiri-ibre desquelles fût- cellé que Druard Douchét 

Chapelle de Sainte-Ca- fonds, 	à l'hotinetir dé -'afrute Cathériuie 	dans l'église de Wasmes 	laquelle fût 
thei'ine à Wàsmcs 

confirmée, le 26 Juin-1552 j  par Pierre- 	hdrca 	vêque de. Càn)bràyi  au Cteau 
Cambresis.  
-. Déûx ans après j  le, même évêque par unelettre doitnée au mêmglieu, le 21-Dé- 
cembre,confirma la chapelle que Jean Mareschux, dit le clerc d?Aval  fondà dans 

Chapelle h Blaugies. l'église de Bleaugies, à l'honneur-de la-sainte Vierge ,près que lesbiens ebfurènt 
alortis le 12 A'ous-t dé la même année 1354 	tant par Jeanhe d'Enghien, dame 

- de Boussu et de Bleaugies 	Veuve de Jean de -Hennin, signeur de ces deux vil- 
lages, que par Jen deHennin-3  êp6ux de Jeanne -de •RoèhefoFt, aussi signeur.. 
Boùssuet-deBleaugies 	qui les aniortit, le même jour, pour. les âmedcson .pèiê; 

- Gautier de Hennin 	et de  sa nure et cellé de Guillaume comte de Hainau, n?ort 
- en Frise ;  -dit la lettie i  l'an 445 	au mois de - Septembre. -On-voit-, par -la lettre dé 

- Jeanne d'Enghien, qu'Alix d'Aùbrecicourt-, noble damoiselle, giseiten- fadite -cha 
Vinchant, 	Annales ilit pelle' 	VInéhant. 'dit 	ùe ce Jean 	de flennin 	étôit cousin de l'autre Jéàn:de - 

.tlainan, liv. 	IV, cli. 
xiii. 

- 

Quelque grands soins qu'apportât. l'abbé Estienne pour Conserver et augmenter - 

les biens temporels de son monastère, il ne s'y occupoit -as.cèpendàntsi fo'rt, 
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qu'ii.ne'fût encorè plus assidu à maintenir le spirituel et la vigueur de la discipline 
monastique, à laquelle ii ne permit jamais que l'on portât la moindre attinte, 
en remédiant d'abord aux iioindres abus. Ce prélat exemplaire, qui nexigeoitde 
ses religieux que ce qu'il pratiquoit lui-mème,, aima mieux laisser nître le scan-
dale, que de souffrir la décadence de la régularité, comme ii témoigna à l'égard. 
de trois religieux, dont deux, qui, pour ne s'être pas corrigés -de certaines fautes, 
furent condamnés à une prison perpétueile,et le troisième,, pour éviter une pa-. 
reillepeine, apqstasia, menant une vie errante et vagai onde-dans le monde, au 
grand scandale des -séculirs. L'abbé né nomme pas la source de la chute de ces 
trois religieux ;ma-i-s il est aisé 4ele deviner .par le statut qu'il fit, le 17 Février 
4:354, iu plutôt l'année suivante, selon notre 'manière d'aujourd%uy de com-
mencer l'année le 4r Janvier, lequel fut ap:prouvé-:par Pierre Andre, évêque de 
'Cambray, le 8 Mars .:suivant, par une lettre datée du Câteau-Cambresis, et le 
10 Juin 4408 ,par Pierre d'Ailly, un des plus célèbres. et  sçavants évêques -de son 
siècle; qui fut depu-is'cardinI du titre de.Saint-.Chrisogone.. 

Pierre de Mirepoix, évêque du imêmediocèse,çommenousl'avons dit plus haut, 
avoit .dbtenu de la 'communauté de Sain:tGhislain de donner J'habit monastique 
à l'un ou l!autre  des deux fils de Jean, igneur .de Beaumont, isçavoir, à Arnould 
et Guillaume. D'autres personnes 'puisantes', depuis-le ommencement de la pré-
lature de labbé Est-ienn, le sollicitèrent d'en. recevoir dau-tres,, .et cela si fré-
quemment, qu'il fut fatigué, ainsi que ses religieux, par 'leurs prières importunes, 
lesquelles leur étoient d'a.ûtant  plus à charge, qu'ils se faisoient u-n cas de con-
science d'admettre des jeunes gens.,s-ans aucune littérature .eL.autr.es.qualités re-
quises,à la vie religieuse, et souvént sans 'vocation. J'ignore si l'un ou J'autre des 
fils de Jean, iseigneur de Beaumont , pi -ofessa. ou si.; après :sa profession, -il pe'sé-
véra-; il'est du moins certain qu'on ne trouve leurs noms ;ni surnoms idans notre 
matricule où -nos autres religieux, ta-nt de ce Siècle que du précédent et des 
postérieurs, sont insci:its avec-le-surnom d-eleur;lieu natal ou,de leur faniille.Quoi-
qu'il ,.en:soit du sor.t de ïun ou.de'lant-re.de ces deux jeunes seigneurs., Ja.récep-
lion indiscrète -et-précipitée dé gns du monde en religion est une des principales 
causes.deia .décadeiicede-ia discipline monastique, et-surtout cette qâçhecondes-
cendanceavec laquelle on 'admet dans l-es monastères des.jeunesgens sans voca-
tion, à la recommandation ide puissants seigneurs qui, pour se décharger des 
cadets de leur famille ,leur ifontprendre l'habit, m-alg-iéeu-x, au grand-préjudice de 	- 
la i'eligion. 11 est vrai que -les personnes nobles qui -ont. embrassé'vlontairem'ent 
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la vie monastique pour renoncer à leursbiens et aux aisesdontils jouissoient 
dans le grand monde, sont ordinairement meilieurs religieux et l)lUS  exacts' que 
ceux qui, n'aynt rien à espérer dans le siècle, ont embrassé cet état. La raison 
en est claire : car les premiers, par une- intention pure et désintéressée, ne se re-
tirent dans la solitude que ROUF pratiquer une vie austère et opp.osé.à la vie dé-
licate qu'ils menoient dans le monde et tout à fait contraire au luxe et aux 
pompes attachés à la nôblesse, au lieu que les seconds., par des vues moins pures, 
se renferment souvent dans le cloître, pour y trouver des commodités qu'ils n'au-
roient pu prétendre, s'ils étoient demeurés dans Ié siècle; mais  il est vrai aussi 

que les nobles, qu'on a forcés d'entrer en religion, sont ordinairement plus mé-
chants religieux que les autres, pour être obligés d'ymener une vie incompatible 
aux aises et à la délicatesse avec laquelle ils avoient été élevés dans leur famille. 
Ce souvenir, d'ailleurs, de l'indépendance, si naturelle à la noblesse, leur fait bien-
tôt concevoir,  in vif repentir d'avoir soumis, par la profession, leur volonté à des 
gens de moindre copdition qu'eux, qui n'auroient aucun droit sur elle, s'ils ne les 
en avoient rendus lesmaîtres : c'est pourquoy il n'est pas étonnant si, après quel-
ques années de leur profession faite par contrainte, ils tâchentde secouer le joug 
de la religion comme un joug insupportable. 	 - 

L'abbé Estienne pour obvier, dans la suite à de semblables inconvénients et ne 
recevoir que des personnes bien appelées et douées des qualités requises, fit assem-
hier, leI 7 Février 1554 j  ou plutôt 4355 ;selon .le style moderne, tous ses religieux 
au chapitre, au son de la cloche,-où il leur représenta qu'on ne devoit 	admettre 
plus de religieux que ne le permettaient lesbiens de la maison pour les nourrir et 
entretenii; qu'ils avoient eu le malheur, par une lâche condscenaiice; den re-
cevoir sans lettres et sans vocation, au grand préjudice de la religion; que desper-
sonnes puissantes le sollicitoient et le fatigtioicnt encore là-dessus par leurs 
prières imôrunes;que, pour éviter de plus grands jnconvénients, on devoitfaire 
indispensablement de grandes dépenses pour traiter les hôtes et les étrangers qui 
fourmilloient sans cesse dans ,  lemonasère; que les pepsions et salaires qu'on 
ét.oit obligé de payer aux conseillers, avocats et procureurs, pour soutenir les pri-
vilèges et les biens du monastère, joints aux autrescharges 

'
de la maison, en sur-

passoient le revenu annuel, et enfin, que pour maintenir le temporel et le spiii-
tuél, il convenoit de ne recevoir, dans la suite, aucun sujet qui ne fût âgé de 
treize ans accomplis, ne sçût lire et éhanter convenablement, et.n'eût les autres 
qualité requises à la religion, afin qu'à l'avenir il n'arrivât plus aucun scan- 
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dale par la réception, trop facile de jeunes gens, que l'on admettoit à la recom-
mandation et aux prières importunes de personnes du siècle; que la communauté, 
composée alors dé vingt-huit religieux, étant réduite en quelque façon au nom- 
bre de vingt-quatre, tant par la condamnation de deux à une prison perétuel1e Nombre des re1ieiix 

réduit à 21s. 
et l'apostasie d'un troisième, que parce que les deux enfants que l'on avoit reçus 
n'étoient pas encorè vêtus, il étoit expédient d'en réduire le nombre à celui de 
vingt-quàtre:et de n'en plus recevoir qu'après la mort de l'un ou de l'autre, afin 
qu'on pût entretenir honnêtement la communauté. à proportion' des revenus du 
monastère, lequel, eu égard à ses charges, seroit obéré, si on en admettoit da-
vantage. Les religieux, d'un consentement. unanime, goûtèrent ces propositions 
de l'abbé; ils en firent un statut, et, après avoir juré sur les saints Évangiles 
de l'observer, ils prièrent l'évêque de Cambray de le confirmer de son authorité 
épiscopale. Cêt évêque, après une mûre délibération,trouva ce statut si sage et 
si utile au temporel et spirituel du monstère, que nonseulement il le confirma, 
le mois suivant, nais aussi il ordonna à l'abbé et à toute sa communauté, en 
vertu de la sainte obéissance, dei'observer à toujours et inviolablement, et leur 
défendit d'aller à l'encontre ou d'y côntrevenir directement ou indirectement, ou 
'de quelque manière que ce soit, sous peine d'encourir l'excommunication. L'ap-
probation que cet évêque et le sçavant et pieux .Pierre;d'Ailly, un de ses succes-
seurs; firent de ce statut, devroit•fermeria bouche aux sûculiers qui, ne considé-
rant que les revenus du monastère,' s'étonnent du petit nombre de religieux, sans 
en considérer les charges qui se multiplient encore tous les jours. L'obligation de 
faire l'aumône, l'hospitalité envers les étrangers, que l'on doit traiter en poissons, 
ainsi que la communauté, nourriturebeaucoup plus dispendieuse que celle de ]a 
viande, l'entretien des bâtiments de la maison, des censes , des maisons de cuie, 
de sacistie, des choeurs des églises de notre collation, les pensions exorbitantes 
i chaque nomination des abbés, les frais immenses que l'on doit faire en procès, 
les gages des domestiques, des sergents et gardes des bois et plusieurs autres 
charges a'xquelles les abbayes sont sujettes ,sont plus que suffisantes pour justi-
fier ce statut contre les plaintes déraisonnables de ces gens du monde, qui:, peut- 
.ti'e, se plaindroient hautement si, pour entretenir 	plus grand nombre de 
religieux, on étoit obligé de leur refuser l'hospitalité ou de les traiter avec cette 
simplicité et cette frugalité avec laquelle on reçevoit autr.ef6is les rois et les 
princes,, les évêques et même 'les souverains pontifes, qui visito'ient les nionas-
;lères par dévôtion et pour s'y édifier, et non dans la même vue que celle des sé- 
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culiers d'aujurdhu', qui,.,pour contenter leur: gourmandise, rendeitvisiteaux 
.abbayes; sansièn approcher les églises,com.me si le :atrimoinede1ésus-Christ 
leur appartenoit. 	 : 	 - 	-• 

• Fastré de .Noirchin, .seigneur de VeUereille-le-Sec, fut obligé de reconnoîfte 
que le monastèrede Saint-Ghisla.in avoit seul tous.Ies d.rits sir une seigneurie 
situé:e au même village., où nousavions JnmaireetseptLéclievins,comme:il paroît 
par unesentence rendue le 7 Déembre au château de Mous., 135, par Gérard, 
seigneur deViillé,chevalier,gran-bailiide 1-lainau., à laquelle assistèrent Nicolas 
de .Houdaing 	seigneur d'spinoit -(Espinoy), Bernard, seigneur de Bourgue- 
naiix, 16illes de Jaûche, Gill&s Brùiant, seigneur de Bliqui 	Jacques Becquet 

.:de Huersvil le, chevaliers, Robert de Wargni, bailli id'Avesnes., Nicolas -d'Ecaus- 
Onisson (le Iloussu, sines,, .prévôt de M-ons 	oris par le seigneur. ide:Boussu., Bauduin Bascotprévôt 

de 	aTenciennes,-etc. 	. 	.. 	 - 

Lannée suivante', Je -rnême 	as-tré fut obligé de faire -encore ;rstit'ution de 
plusieurs tonhieux qu'il aoit leves sur, la meme seigneurie de Saint-Ghislain, 
en présence dé,Nicolas Renaut?,,notre bailli. 	- 	- 

Gérard, seigneur 	de. Ville,, 	ui, 	l'année précédente., avQit porté. sèntence 
- contre le seigneur de -VelIereiil,e , reconnut lui-même qufil devoit relever et tenir 

• -en, ample fief de iioli.e monastère une terre , située au vil lage de' Viilerot, et 
.que les onze bonniers et ' deux journaux gisant .à'llautrage, quilavoit reçus en 
acèroissenent dece fief; durantsa vie., devoitappartenir,aprèssa mort., 	-Â'abbaye 
de.SaintGhislaii ,co 	me on 'o.it parisa lettre datée du jjeudi après la Purifica- 
tionde Notre-Dame, i355, c'esàdir.e 156, en coma ençait-l'annêe le J Janvier. 

1359. L'abbé ,Estienne., ;du consentement de ses religieux:, fit un'ch'ange., avèc 
sacques Clauves., chapelain dela chapelle deSaint-Jeande Hainin,, dequélques 

Échange 	Ijainin. pièces de-t.errecnre .Øau:tres 	ce que Pierre Andrea, évêqude .Carnibray, qui 
• étoit alors à Mons, approuva et feonfirma le 	6.Juin 159.. L-es bienfaits 'four- 

1360. 	 • nissa:nt : souvent matière aux iùgrats de s'élever contre leur, bienfaiteur, po.ur 
• les doaos qûon leur 	ites-au delàde 1ebornes., iI -nest pas  étendre  

étonnant que ;les habitants de Boussu, de Bornu et de :Saint-Ghis'lain voulurent 
élend:re celle que n:o1r 	abbé -Wautier leur avoit .,faie, l'an ,:1254, -de -ceitains 

Marais de Saint-.Ghis- .âturages situés entre,es trois lieux., en préten'dauit, sans.aucun fondement, que 
lain, flonsssi et Hor- 

- 	. 
. 	.. 	. 	. 	. 	. 	. 	 - 

Jes profits., droi'ts,r.evenus qui en*.provenoient et croissoient sur ces paturages, 
-leur étoient 1dèl'us, comme de leur propre fonds et-héritage -1fétendu, d'où ils 
inféroient que Vabbé 'Estienrie avoit eu tort .de faire .amendei -'leurs rnanants 

.5- 
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d'avoir,  pêché dans les marais de leurs fossés; ils se plaignirent aussi 'que le 
monastère, depuis cette donation, avoit établideux foirès de bestiaux et autres 
marchandises, l'àn, lesquelles se tenoient sur leurs marais et pâturages, où les 
bêtes, ainsi que les marchands, faisoient de grandsdonimage5, et que les écluses 
du ruisseau de Roc n'étoient pas suffisantes pour empêcher le débordement des 
eaux qui inondoient de temps en temps leurs pâturagès. L'abbé Estienne répondit 
à tout cela par -la lettre même de la donation, oÙ,il étoit clair qu'on ne leur avoit 
donné ces marais que pour le seul usage de leurs bestiaux, et que ses prédé-
cesseurs, les abbés et couvent, comm seigneurs en. toute justice, haute, 
moyenne et basse, avoient tout droit et action entièrement en fonds et p0priété 
sur, ces .pâturages. Aussi ils furent renvoyés de.tôutes leurs prétentions par une 
sentence portée le, 16 Décembre 1360, au château de Mons, par Simon de La-
laing, chevalier, grand-bailli de Hainau, à laquelle intervinrent Dom Jean, 
abbé de Saint-Denis en Broueroie, Gérard d'Enghien, seign eur d'Havrech, 
châtelain de Mons, Florent de Beaumont, seigneur de Beaurieu et .de Serneriés, 
Thirry, seigneur de Senzelles et. de Castiau, Jean de Launais, prévôtde Mons, 
omis encore par-de Boussu, Gérardde Vendegies, Adam Flamens, seigneur de Oniissiwi de Boussi,. 

Çaudry, iNicolas de Pottes, Jean du Moulin, chevaliers, Bauduin de Beaufort, 
prévôt de Binch, et grand nombre d'autres féodaux. 

Deux ans après, l'abbé Estienne, augmenta encore les bins de son monas- f362. 

tère par une pièce de pré située à Bleaugies, qu'il acheta à Lotard de Crépin, 
pour :Ja somme dequinze flôrins à mouton d'or, de poids et de loi, du vrai èoin 
et enseigne de Jean, roi de France. 	. . 

L'abbé Estienne, outre l'acquisition de la collation-de plusieurs chapelles s36. 

fondées, soussa prélature, dans les paroisses de notre patronat; acquit encore, 
et à ses successeurs, le droit de-  conférer' celle que Jean Dupont, surnommé Du 
Mur,.curé de Wàsmes, fonda dans l'église paroissiale de ce village; laquelle fut Chape1IefondéeàWas 

confirmée le 9 Aoust 4363, par les viçaires généraux du diocèse de Cambray, en mes. 

l'absence de l'évêque. Enfin l'abbé Estienne de Warelles, chargé d'années et 
de mérites, rendit sn âme à'.Dieu à la quatre-vingtirne année de sôn âgeet la 
quarante-neuvième de sa prélature, le 27 Février 1366; à commencer l'an le i66. 
4 	Janvier; il fut inhumé au chapitre; ses religieux lui firent cette épitaphe en 
vers léonins, partieadonien, partie hexamètres, dont on doit excuser les fautes. 
contre la quantité, qui ont. coutume d'accompagner la gêne de ces sortes de 
vers: 
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hic sej)elii ,ir, qui reperilurregula nioruin; 

I)u/cis oriiur, fine j,otit-ur lande bonorum; 

(.,'iiltor /tonoris, vint honesins, foedus arnoris 

Omnibus horis,'fzique nzodestus cordis et ores.' 

Jussa tenens patrum, bona 'C'ellue amplificavil, 

-Constans lux fratrum lurgissmus aedificavit, 

Usque inanent opera : fuif anns oetuoginta 

jjbbas quadraginta que nove,n j,robus: hoec Loge vera! 

flic chorus hu-uc ploret Step/eanum' quo corde' peroref, 

Cuni sains iile foret Jl"arellis, stirps en floret. 

LXV mille C ter in Februo migrai ille, 

Luxque penultima su; linic Christus perpius adsit. 

'Vinchant, Raissius et Brasseur et,' ce qui est encore plus étonnant, l'auteur 
de notre matricule, donnent pour successeur immédiat à 'l'abbé Estienne de 
Warelies, Jean de Gougnies', faute d'avoir recônnu un second Estienne. Dom 
Jean Carliér, autrefois prieur, qui écrivoit son catalogue de nos abbés vers l'an 

4590, y  a inséré 'deux de ce nom; mais il avoue qu'il ignoIe en quel 'temps le 
'second a vécu et quel rang il y doit tenir. Notre prieur Dom Simon Guillemot 
est le seul qui l'ait mis à sa place, c'est-à-dire immédiatement après Estienne I. 
En éffet Estienne II, surnommé de Moranfayt, comme il paroit par plusieurs 
chartes, gouvernoit déjà, en qualité d'abbé, notre 'monastère, auplus tard, le 3 
Juillet 4366; il fut nommé et confirmé par le 'papè Urbain V, qui érivit à 
l'ernereur Charles IV de ne plus se' mêler de la nomination de nos abbés, selon 

u . ne lettre de' ce sôuverain pontife ,' qu'un de nos ieligieux dit avoir vue dans 
nos archives et que je rt'ai pu cependant retrouver après de longues recherches. 
L'auteur de notre matricule dit que ce'fût Urbain VI, qui écrivit, pour 'ce 
sujet, à ce prince, l'an 1389', mais c'est un anachronisme grossier, car l'em-
pereur Charles 1V moùrut le 29 Novembre 1378. 'Quoi qu'il en soit de la lettre 
du pape Urbain V, dont on ne marque pas la date, cet empereur ne 'laissa 
pas de donner l'investiture à l'abbé Estienne de Moranfayt, comme nous le dirons 
bièntôt, soit qu'il n'eût pas' encore rçu la lettre de cèpape, soit que l'ayant 
reçue, il n'y voulut pas déférer, pour maintenir le droit dont avoient été en pos-
sessiôn ses prédécesseurs, en la donnant à nos alSbés. 

J66. 	 La ville' de Saint-Ghislain, exp'osée depuis longtemps aux' courses et ati 
insultes des ennemis, pour être ouverte de tôus côtés, fut fôrtifiée, pour la pre-
mière fois, l'an 1366, par le duc Albert de Bavière,' alors bail 1  et gouverneur 

I Bail, c'est-à-dire tuteur ou curateur. 

4 
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du Hainan, au nom de soi frère Guillaume de Bavière, comte de Hainau, tombé 
en, phrénésie, depuis l'an 4559. L'abbé Estienne de Moranfayt, pour dédom- 
mager les habitants de Boussu, de Hornu et de Saint-Ghislain de 220 verges de Saint-Ghislain r0rtUlé. 

leurs prés ou marais que l'on dut comprendre et enclaver dans ces fortifications, 
leur en donna 250,  'contigués aux leurs.. Vinchant et d'autres historiens préten- 
dent que Godefroid, fils de Ramier IV, comte de Hainau, avoit déjà fortifié, et 
fait entourer de murailles la ville de Saint-Ghislain, l'an 1002 ou 1094, en 
'reconnoissance - de ce qu'il avoit été miraculeusement guéri d'pn e grande maladie 
par les mérites de S'aint-Ghislain, et qu'il prit, depuis, un une singulier d'y 
faire son séjour, selon un ancien manuscrit de notre bibliothèque, dit Vinchant Vinehant, Annales du 

cite par Gramaye; niais je n'ai pu trouver ce, manuscrit, ni aucun annaliste de 
Iiaï,utie. 

notre monastère qui fasse mention de la prétendue guérison de ce Godefroid chi-
niériq.ue. Au contraire, un manuscrit anonyme d'un de nos religieux rejette cette 
histoire comme une fble, et ne donne à Ramier IV ainsi que plusieurs liisto-
riens, qu'une seule fille nommée Richilde, qui fut depuis comtesse de Hainai. 

Ce manuscrit de notre bibliothèque, que le sieur. de Boussu cite pour b  arant lJis!rre de la ville ,le 
S 

2
nt-Clielain y 

de cette fablè, et que d'Outreman appelle l'écrivain des miracles de Saint-Glus- 1Boust,cl,'IIY" 

lain.,.qui ne peut être autre que, Rbnnerus, qui écrivit, « en effet, versl'an 1056, 
les miracles de .ce saint, ne parle pas,, du tout de ce prétendu fils du comte 
Ramier, III ou IV, ni des fortifications, de la ville. Le sieur de Boussu ajoute 
que le Sigebert de Saint-Ghislain, autheur manuscrit cité par d'Outrman et 
Gramaye, 'dit que les fils de Godefroid munirent et fortifièrent, l'an 1004, 
le château de Celle, c'est-à-dire la ville de Saint-Ghislain. Mais, après plusieurs 
recherches, je n'ai pu trouver ;ceSigebert, à moins qu'ils n'entendent parler de 
notre ancien 'exemplaire manuscrit de la chronique de Sigebert de Gembloux, 
qui n'en fait aucune mention. 'D'ailleurs, ui a dit au sieur de Boussu que 
le château de Celle vouloit dire le château de 'Saint-Ghislain? je sçais que 
notre monastèr,e a été appelé autrefois Celle, et qu'il l'est encore aujourd'huy; 
mais il y en a un grand nombre d'autres qui ont porté et portent ;encore au-
jourd'huy ce nom, et je regarderai toujours 'comme une fable la., prétendue 
guérison de ce Godefroid inaginaire, ainsi que les fortifications de la ville, qu'on 
lui attribue ou à ses fils. Aussi la lettre de notre abbé Estienne, datée du 5 
Juillet 1566, montre assez 'que Saint-Ghislain fut fortifié cette année, pour 'la 
première fois ,.comme il paroît par les ter,mes d'instituer forterèche. Et sour chou, 
soit ordonneit de par très-haut 'et poissant prinche. le 'duc Aubiert de Baiwière, 

'TouE Viii. 	 ' 	 65 

p 
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'ctd présent bà il t 	 .Haynnau ,de.Hollande,ide 

Zéiande et de-  le s 	 ep 	 og 	F, 	 ubtet  

signeur le duc Guillaume de Baiwiere, son fre; e,r comte et signeùr ides dessus dis 

pays, de:  faire;et instituer .fevrnetet' eti fonterèche, à le dessusi dite i ville deSaint-

Gislain , pour l'augmen.tation di ccli .etlepou.rfi commzn:ds/abitans et ;derno 

vans là, environ. 

j] abbé Estjenne , .n'ayant .psençore reçu!l'invesliture les fiefs'royaux rèle-
vant de l'empire, priai lernpereur Oharies.,IV 'de .ldispenser!de faire 'le voyage 
d'Allemagne pour aller ,la «recevoir;de:ses mains/Ceprince,. eu égaid..au rang;et 
aux commoditésde ce piélat , la ltii,donna., parune lettre datée td&'Nurembèrg, 
le 15 Septembre  1566 ,adressée à son ifrère Weceslas,.,d.u•c de:Luxem:bourg, 
de Limbourg et de Brabant,qui futdepuis son. iccesseur, à l'empire,;lui:don- 
nant pleinpouvoir de receVoir;:en son. nom et•4esapart, l'hommageet leerment 
de fidelite, i.selon les solennites et ceremonies accoutumees, Ae cet abhe, qu'il 
qualifie de prince.du ;Sain•tErn.pire. 	.• 	 .• 	•• 	, 

« Karolus. IV ,.divinaJfavente 'clementiaRomanorum irnperator,semper.au-
» .'gust.us et ohemie1  rex, iliustri Wenceslao,Luczeburgensi,Lin burgensi et 
»". Brabantiae. duci, principi et fratri flOStro carissimo,, salutem: et ;ifraternae 

diiectionis fcontinuum in.crementum. Habito .respectu gratioso ad. statum 'et 
» commocla venerabilis fStephani ,abbatis imonasterii sancti Gisleni ,iin i ï3èl!a., 
» :ordinis,.sanctiBenedicti, :Carneracnsis çlioecesis , :princiis et devotinostri 

dilecti , ex .eopraesertim tquq.d,,.adi suscipiend.m a nôbis regaJiâÀèu dai sui'.mo- 
»..nasterii: quae .a nôbis et.irnperio sacr.o.inîmediate, dependent , .inpersona. Pfl0 

pria .nostram cômmQde nen .-potu1tyisifarepraesentiam; voleitesque eidem 
» pro hac vicadvt'ivar•urn:ipsius'pr.eci.m .instantias gratiani.facere specialem, 

sivefeodasive regalia sui praedictirnonasteÏ'ii.pertetransm.ittimus, ipsum,:de 
eisdem . de impenialis: pôtestatis plenitudine ,gratiosius:invest:imus ;v.olentesèt 

» dilectioni tuae:dantes 	 :,ab 
» . eodem .abbate,nostrisnomineet vice ,.dèlitae: suscipere deheas fidelitatisho- 
» niagium et praestituni.corporale.rmore silitoju.ramentum,adhibitisso1ernpni- 
D tatibus:etcaerimoniis debitisetuconsuetis ,praesentiumsub imperiMis Nostrae 
» Majestatis sigilil testimoniolitterarum Datum Nurembeigu, annoiDomini 
». millesimo trecentesimo sexage'simo' sexto., indictione quarta, XVlLcalendas 
» Octobris, , regnorurn.nostronum anno icesirno pnimo, imperii, d:uo,deimo. ;» 

1367. 	 BauduincleCarnin 4 chevalier,et:Jeanne.d'1zlignies , sonépouse ,:iavant'foidé, 
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au ;mois .deNovembre 1567, une chapelle, .à lhonneurdeNàtreDanie, dans l'é- Chapelle Élignics. 

glise paroissial d'linies .à charge quei. 	chapelains outre d'autres.:obliga_ 
tionsydiroient'queiques obits.pour Thirrydlignies et,  •Jeanne, sa'femme, père 
et mère d cette fondatrice ainsi que poù'rsonifils: GautieretT Jean ,' frère natùreL 
duditThi'ry; demandèrent à:l'bbéEstienne,la pèrmision'de la,çonféer ,.'pôur. 
lapremièrefois: apèsquoi .ftcollation:retourneroit auxabbés de, Saint-Ghislain,, 
comme, patrons -ce:que2PièrreL Andrèa, .évêque! de Cambray,.confirma le 16 f68. 

May 1568, pari une iettr.e..datée; de Cambray.. 

Jéan ;.seigneuide Yrtaing.(Werchin?) ,séheschal Aet Hainau ;1obtint, aussi de 'zoo. 

l'abbé Estierine; .l& 29 May 1569; Iedoit de.conférer; ainsi' .quepour seshéri-
tiers, la chapelle :qu'iha. oitifondéè..daiis :sa seigneurie .et sonchâtaudu Biés pa- 'Chapelle à \Vières. 
roisse deNières;à ;l'honneur. desaint'.A.ndré;et,..,ap,rès queie.:pape Urbain.N 
lui..eût accor.dé aussi'la coIlatioi.per.pétuel1e dedeu.xautreschapdlles dotées aussi 
de:'ses.propresibiens da.n&1'éIiseparoissia1e derWihières .( Wières) , ilreconnut 
que. ceprivilége du.souverain:. pontife. ne'devoitpaspréjudiciersaux. droits . des 
abbésd Saint-Ghislain,.àfquippartenoient.Jes oblations ,obveniions, aumônes; 
dîmes, tant grosses que menues' ,nôvales et au.tres doits :doiit notre monastère 
jouissoit auparavant. 	 .. 	. 	. 	 . 	. 

Les guerres ayant .ruin&le moulinde 'l'Aûlnoit àHautrage, dont les seigneurs 7o. 

de .YiiieavoieÎit :deux tiersde prbfit contre . l'.alibayé de SaintGhis1ain, qui ei 
avoitl'autre. tier's 3  l'abbé Estienne, .jouisedécharr,.etses sucesseurs, deies,'Àecopimodenient, pour 

lemoulin d'HaiiIrae. 
réparer ;pou'r. notre quotepart; ,fit un accord. avecJèn: & Brlaynbnt .,seigneur 
deFloïonet deViHe, pou.r, que; ce seigneur et ses théritiers fussent. Obligés . de le 
réparer et de .l'èntretenir à toujours à charge q&ils' payeroient annuellement à 
Saint-Ghislain quatre: muids:de blé'à lai mesurê d'Hautrge, et' d.etelle espèce 
qu'on. y donnoi Tà.moudre Cet:accordfut 'atifié de part etd?autre , le .8,'Décem 

Vers: l'anLlS75., l'abb&Est.iennefit creuser notre -grandétangcônteriant alors 
trente-cinq bonni'ersJJautheurdenotre matricilev qui a.omis.cet;;a'bbé dans -sa Grand étang de Saint- 

Ghislain creusé. 
chronologieattiibue cet'étang. àJêari de Gni.mignies, son successeir,pales soins 
duquel', ajoute-t-il.laville 'deSaint-GhisIaii'fut'cntotirée'denjuraillés et'fortifiée, 
l'an;l 566.par Albèrt dûc .deBaviète;.Mais il.etrornpe.certaineineiit, quant à ce. 
dernier, comme il paroît par la lettre de l'abbé Estienne, datééde larnême année, 
et j'ai mieux aimé suivre notre Dom Simon Guillemot, qui attribue cet étàng 
au même abbé Estienne, qui, apparemment, 1'aura.fait creuser àl'oceasion dés 
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terres qu'on y aura prises pour les employer aux remparts et autres fortifications. 
C'est encore à tort 'que notre matricule dit que Jean de Gonimignies procura 

Foires, 	 à la ville l'établissement de deux foires, car il est certain qu'elles furent établies 
entre l'an 1234 et 1360, comme il paroit par la sentence prononcée, le 16 No-
vembre 1360, par'Simon de Lalaing, grand-bailli de Hainau,' contre les habi-
tants de Hornu, deBoussu et de Saint-Ghislain, qui s'étoient plaint cette année 
que, depuis la donation dès maraisqu'on leur avoit faite l'ah 1234, nos abbés y 
avoient institué deux foires de bestiaux et d'autres marchandises, au 1réjudice pré-

tendu de leurs pâturages; que, dépuis le date de le devanidite charte, lidits abbez 

el coù'vens avoient estaublit II fiestes de in arqui.et , en l'an, de bestes et de toutes 

aiitres'marelzÔndises., sour ledit marès en icélui etnpreiwnt, tant par les béstes 
qu'on y anenet' et tenàït comme par fossaiges; que jeuweùr as dez et autres gens. 
véndans denrées y faisoient, au da.inaige et préjudice de ciaux desdites IIi villes. 

137G. 	 L'an 4376, l'a'bbéEstienne eut 'une difficulté avec Estienne de PouilIon , maire 
héréditaire de Résignies, 'laquélle, du consentement de part et d'autre, fut 
décidée, le '20 Décembre de la même année, par les arbitres qui adjugèrent à 
l'abbaye de .Saint-Ghislain six septièmes des di'ôits de charbonnage, terrages des 
exploits.dejustice,,haute, moyenne et basse, en relief, requès, services, leis, amen-
des sur le terroir 'et dépendances de Résignies, et l'autre septième à ce maire. 

Un' fameux scélérat, nommé Louis le Côrgnier, ayant été 'pris le jour de la 
Nativité de la sainte Vierge, 1380, à Bleaugies, sur la commune justice de l'ab-
baye de Saint-Ghislain et de Gilles 'de:  Hennin, surnommé Persait, seigneur de 

uh'ctionreconnuc à Boussu et de'Bleaugies, en partie pour a-voir empoisonné des ruisseaux et fon 
Laines et commis plusieurs meurtres et larcins, fut condamné, après avoir avoué 
ses érimes, par Arnould Ca'rp'entier, bailli de ce seigneur, à être traîné sur utie 
claye, rôué vif et brûlé, et puis exposé sur 'une rouè, sur' la justice particulière 
de Gilles de Hennin, sans que l'abbé et Philippe du Pretbiecquet, bailli de Saint-
Ghislain, en eussent éé avertis : ce que ce prélat ayant appris, il obligea' juri-
diquement Arnould' Carpehtier' de faire transporter le' poteau 'et la roue sur la 
commune justice des deux seigneuries, ôù on biûla en effigieLouis le Corgnier,  

en présence d'un grand nombre de féodaux, tant du comte de Hainau que de 
l'église de Saint-Ghislain, devant la maison de la cure de Bleaugiés ,'le dimanche 

1381. 	 après l'Ascension 1381. 

Plus bas la particule de est drnise. Êdù. 
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Les hbitants de Wamioel, hameau et secours de Wasmes, de notre patronat, 1382. 

procurèrent à nos abbés la collation d'une chapelle par celle qui..fut fondée, tant Chapelle fondée û Wa- 

de leurs biens que de çeux d'Estienne et Pierre Pouillon, fils de Pierre Pouil- 
mioe. 

ion, qui, en exécution du testament de-leurs père et mère,-.choisirent l'autel de 
ce hameau, lequel, pour être trop éloigné de -la paroisse, ne contribua-pas peu 
à- exciter les manants à achever.de  la doter suffisamment. Jean de T'Serclaes, 
évêque de Cambicay,  à leurs prières, confirma.cette chapelle, dédiée à la sainte 
Vierge, par une lettre datée du 14 May 1 38,- du Câteau-Cambresis, -à charge 
que le chapelain y céléhreroit- trois fois la messe chaque smaine, accordant la 
permission d'y faire leau bénite tous-les -dimanches.  

Jean: Musars, seigneur d'Angre, ayant fait leve,r et emporter, au mois d'Aoust 
(le l'an 138, les dépouilles sur dix-sept huitelées de terre situées en ce village, 
dont notre monastère- avoit joui de temps immémorial, comme de biens amor-
tis, prétendant que cette terre, comme tenue de lui, à requès, à volonté, lui étoit 
dévolue, à' caùse de la mort de notre abbé Estienne- de Warelles, mort, dit la 
charte, depuis dix-sept ans ou environ l'abbé Estienne de Moranfayt se plaignit 
hautement de.cet aftentat, et montra le.9 Décembre suivant, en plein plaid, à 
la -cour de Mons, si évidemment que son abbaye, malgré le trépas de plusieurs 
abbés, ses prédécesseurs, n'av.oit jamais été soumise à ce droit, que le. procureur 
de ce seigneur fut renoyé de ses prétentions et obligé -de rendre tout ce qu'il 
avoit enlevé sur ces dix-sept huitelées, par uneS  sentence prononcée, au .chàteau 
de Mons, le 28Tévrier 1383,'par Simon de Lalaing, seigneur de Quiévrain, 
séneschal d'Ostrevant -et grand-bailli de Hainau,- à laquelle assistèrent Nicolas Le sénéchal d'Osti-c- 

de Montigny, abbé de Saint-Denis en Broqueroie, Pierre de Turnai, prieur des 
]coliers à MonsArnould de la Hamaïde, seigreur de.Rebais, Guillaume de Ville, 
seigneur d'Audergnies, Gérard de Sevry, chevaliers, 'Wéri (ou.. Wéric.) d'Anich, 
prévôt de Mons, et grand nombre.d'autres.  

L'abbé et, les religieux de Crépin, ayant refusé de payer au monastère de Saint- 1383. 

Ghis'lain les dîmes de fruits- , agneaux, de laine, etc., sur la cense de Crépin, 
située à Harniigni, village de notre patronat, l'abbé Estienne alla plaider sa 
cause devant l'officiai deCarnbray, q!lil'adjugea  à ceux de Crépin, quoicjue, de 
temps immémorial,. Saint-Ghislain, eût toujours levé cette  dîme-, tandis que 
cette cense étoit donnée à' ferme; mais notre abbé appela de. cette sentence à 
l'archevêque de Rhèims,'alors métropolitain.. Les deux monastères, considérnt 
que > cet appel leur all'oit causer de grnds frais, . convinrent de renettre leur - 
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différend 	à 	l'.a.rbitrag 	d'Mbet 	de • Bavière,4, gouverneur,. héritier: du 	comté 
de, Hainau,.et à .sonconseiI; maisce. 	rince, occupé. daffaires d.e.plusgrande 

Jean de Guise. importance, commit le priet!.rdes. 1côliers à.Mons etJean;de.;Guise;, 	hanoine 
de Soignies, pirexan1ifler 	ford cette affaireetiui: en. faire: ensuitedeur rap- 
prt. ,Ce prieuret. ce c11anqine;ayantexaminé.soigneusernent; le droit. deFahbaye 
de. Saint-Giislain 	aprèsavoir, consuJté:de tcélèbresa oeats 	tantà. Rheimsq.u'à. 
Paris, firen.1eu:rapporL:que.:la cepse; 	to.it. sujette à1eette, dîine:,laquelle nous. 
futenfin.adjpge pr.Alberde.;Baière ;, par une. sentenc&pkononcée iau.Quesnoy, 
le. dimanche, avant Ia-SaintJean-Baptiste;. 1:8:5; en. présence de: Sirnon de. La 
laing, seigneur de Quiévraiu , grand-bailli de Hainau ,deGilies d'Écaussines.,, 
seigiÏeur. de:.Ruoemie,, maîtrerchevalièri .de:l'hôtelt d'Alberi,. de Thirry, \Toppe_ 

zone, doyen,de.l'église deLaHaye, en 	Hôllande, et .de:Jean:  dé lâ, Porte, 
ML. de l'abbé Estienne receveuri de Hinaj1. L'abbéEstienne ,I1. de MoranfayL ne,'su.Iwécut qu'environ 
1384. six mois et mourut le i 6:Décembre 138. 	 . ï

. 

Après:Ia, nort', de, ce:prélat,. Jean..de 	Gougnies 	.plus 	souvenLa'ppelé..deL 
Jean de Gougnies, élu G'ommignies,nobIe de,naissance, fut élù. paries.5 r.eligieux.etconfirmé.par Jean 

de T'Serclaes, évêque de;Camiiray; mais, le.schisme, qui régnoitalors 'dans:l'égllsej. 
à ca.use::desdeuxpape's,,sçavoir, Barthélemi. Prignano.,qui;pritle nom. d'Urbain; 
e,t,.Robert, cardinaLde Genève.,.. autrefois évêque» d 	Cambray. qui prit ce]ui. 
dé, Clément .Y1.L,netroubiapas peu.Iotre communauté. L'er;pereur Wences1as 

Schisme. qui..tenoit le, parti du pape: Urbain, Viayantappis.queiJéan:d.Gommignies.. 
avoit jreçusa eonfirrnationde Jean. de, T'Serclaes,qui .tenoit.ceiui rlClment.YIL,: 
écrivit d'A'rion ,,1e,28 Septembre 15.84 	: au.. prieuret 	ux .religieux deSaint 
Ghislain,ppurJesinduire, tant par'menaces. q.ue;.par promeses 	à.nepas..recoi- 
noître ce1uici, mais ce,lui.que Ie;pape;UrbainVI1.eur avoitdonné.ou devoit.Ieur: 
donn.r: pourabbé. 5 Nous'.mettronsiçi:la trad'tÇctiom'de'cett,e .lettr.epar:iâquelIe, on 
voit que Jean. de Serkles ou 
1.è2le parti..de..CIémentXIL . 	. 	. 	, 	 . 

Wen.cest.is, par la grâèe &"Dieu roi des Ronains, to.uj ours .a'ugusle; etroi dé' 
BoIiême;'au spieur'et cornrnu.nauté:d&  S ai nt-G hislin, ordre de Sàint-BeizoU; 
dicèse de Catnhr'ay no'féaitx'ei 'bien. amez 

«:.otreSérénité: n'a. pu" apprendre: sans . étonnement; avec: qu'elle..présomption. 
» ou ,plutôt.avecqueileiémérité.vous,;qui estes.;sonm.isauiSaint-E'mire.'Romain, 
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- 	vous élûtes dernièrement,'"après la mort de votre' iihbé, eertain;'religieux,. qui 
'» 'fut':si os& que de'recevoir.saconfirmation deJeanSerkles, qui se"dit évêque 

de Cam.bray, et tietit le palti 'de 'l'anti-pape Robert de Genève en igne de 
» rebellion'et au jrand iéprisdelégli.se romaieet du'Saint'-Empire iomaii, 

duquel procédé'nous ne P0UV0flS  penserautre chose, sinon que'vous avez tclié 
.:dpersuader que not.reauguste seigneur et très-cherpère Charles, de'célèbre 

» rn.éniire , -autrefois tem pereur des' Romains,' ne tenoitet'-nous :et 'lés électeurs 
i» :'du Saint-Empire- ne tenons 'point la foi catholique :: cef ilpurqu'oy, sous pro-
,» messdenot:re bienvéiflance et faveur ;nousvousordonnons et commandons 
» -sérieusement de'i'évoquer 'votre erreur en chassant'c'élùi que-vous avez 'lu 

Polir abbé, et de ne plusle'reconnoître.pourtel ;mis devous'surnéttre'à celui 
t»oque le'pape Urbain V1 vous a-'donné'ou vous donnera pourabbé ,:te 'de- lui 

'obéir ponrtuellem'ent ,rquand il seraarrivé chez -vous, 'autrément, f;nous 'avons 
'ordonné étroitenïeflt-à PillustreA1bert ; com'te'palatindu Rhin ,'de Hainau, de 
Zélande,' de 'Frislande, 'et'ducdeBavière, 'notrebeau-père,'de s'ent-remeitre 

» dans vos biens ,'tant 'en 'gnéral'ù!enpartienlier; en considération dequèlsvous  
» 'nousestes;sountiiset nrSaint-ErnpireRomàin, prornettantde faire en sorte, 'à 
»'votre'-égard ,que1e piaisirde tNot're -Majeté seratôujoursinonde"diminuer 
»,; vos :droits'etprivilé'ges, rima is  au"ontriie , de les augnenter :plus 'gracieuse-

-»'ment. DoéàArlon ,,'le'28 Septembre-la 'vingt-deuxième année 'de.nôtre 
t-règne' de Bohême, et-1aneuvièmede'nôtre règnerornain. - -Par oidonnance 

t D 'de-notreseigneur. roi,i 'CONR'AB,' évêqùe de Lubecq. 
Malré ces promesseset ces menaées ;"nos''e1igieux , iii av6ienttélu Jean de 

Cougnies!ou' de,  Gomrnignies, le' reconnuentpour:leui'bbé' lgi'time etIempe-
reur .WTences]as même, qui'peut-être:lavoit éé'adoùci- parla neutralitéque î tint 
-cette année'Jea!de T'Serciaes,, êêque' de,  Cambray ,';à l'égarci'des'deux papés, à 
l'exemple'd'Alberi de 'Bavière , gouverneur':deHa:inau , qui-étoit !demeuréneztre 
'longtemps'iauparaant . écrività' celuici-' pour donner ;':en:son;norn't de sapart, 
l'investiture des'fiefs royaux, relevant'de"l'éniiie , "t'.de :tont .ltemporLà: cet 
'abbé ,après en avoii reçu l'hornmag& et' le serment de fidélité ,ïselonles cérémo-
nies et les "solennitésodinaires. Le duc 'Mbert deBavière, tn'ten 'vertu de 

'cette commision, tque de 	IenpereurCha'rles W lui a'vOit idonnée;au- 
'trefois , 'en'tgénéral ;'de donner LVi:nve'stiture aux-abbés desmonastères ,'dépen- 
dant "de l'empire '-et 	 »flt appler.Jean d&Gougnies au 	Preus'e. 

Quesnoy, où le 19Déembre 4384 ,uil l'nvestitidir;temporeletreçutson1wm 
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mage et le serment de fidélité, en présence d'ifn grand nombre de chevaliers et 
féodaux comme on petit le voir par sa lettre suivante, de même date, muni'e de 

AhhédeSaint-GIiislain, son scel, où il qualifie cet abbé de prince du Saint-Empire, et reconnoît que ce 
prince du Saint-Ein- 
Jure, 	 titre n'est 'pas 'seulènient personnel, mats attaché au temporel de labbaye, qu'il 

dit »étre une principauté spéciale, en quelque endroit, en quelques biens ce tem-
porel consistât, et de quelque nom qu'on pût I'ap5'eler : ce qu'il dit être certain 
par l'inspection de chartès, privilèges et autres miiniments, reposant dans les 
archives, qu'il avoit lus :' de orte 'que la lettre de ce prince, par laquelle il 
confirme aussi tous nos droits et privilées, au nom de l'empereur Wenceslas, 
accordés par ses prédécesseurs, comme s'ils y étoient insérés mot à mot,. doit 
'fermer la bouche à ceux qùi' disputent ce'titre à nos abbés. 

Dux Albertus Bava'riae Dei gratia cornes palatinus 'Reni ,:comitatuurn 

» Hannoniae, Hollandiae, Zelandiae, ac dominatus Frisiae gubernator, vene- 
» rabili-et religiéso viro 'Johanni, permissione divina abbati monasterii sancti 

» Gisleni, in Cella, nostri praedict.i Hannoniae cornitatus, ordinis sancti Bene-

» dicti, Cameracensis dioecesis, Sacri Impe'rii principi acfideli, salutem et omne 
bonum. Quia serenissirnus ac invictissimus princeps 'et doniinis excellentis 

» nïemoriae dominus' Karolus quartus, divina favente clementia Romanorum 
.» imperator, semper augustus, et-Boherniae rex, dum nuper arcem inhurnanis 

» Sacri regebat Imperii, necnon illustrissimus princeps etdominus Wencesl.aus, 

» ejusd'eni fihi'us, Romanorum et Bohemiae rêx, semper augustus, ipsiusque 

'» successôr immediatus ac superstes, Domino concedente, nobis Alberto duçi 
» per eorurn Suae Majestatis patentes' litteras commiserint gratiose, certis 
» evidentiis atque causis, ut de i'egalibus feudis tui monasterii praedicti, quae 
» quidem 'a Sacro Irnperio immediate derivantur ac dependent, a te, venerabili 
» abbate, ipsorum nomine, vice et auctoritate, suscipere debearnus fidelitatis 
» 'homagium et praestiturn co'rporale, more solito, juranientum, 'adhibitis so-
» lempnitatibus debitis et cosuetis caerimoniis; auendentes igitiïr. quod mm- - 
» pèrialis et.regalis magnificentia,'quarum vices gerirnus, in hac parte regularis 
» vitae professoribus tanto clenientius, in ipsorum desidriis favorabulis con-

» suevit 'existere, quanto salutis suae compendia devotis eorum orationibus 
» apud altissimum confidit uberius adjuvari, maxime cum iUud quod petitur 
-» rationabile reperitur. Tutic enim divinae rettibutionis merituiii, ac temporalis 

-» prosperitatis augmentum nobis infallibiliter provenire credi:mus, dum pliS 

''-» votis' personarum religiosaruin spem suam in solum Deum ponentium, prae 
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» omnibus libenter annuimus, casque pro Christo, nobis ipsis, sub nostri p0-

» tentatus umbraculo, ah oppressionibus et violentiis assurnimusdeÇensadas 
D hue est quod ad tuae petitionis instantiam, nobis in decenti apparatu consis-

tentibus, militum nostrorum ac fidelium vallatus caterva, mediante debito et 
» solito fidelitatis, obedientiae, subjectionis et homagii per te nobis in personas 
» memoratorum dorninorum nostrorum, iniperatoris et regis Romanorum, ejus 

» mii, pro ipsis ,eorum ac Sacri'Imperii nomine, praestito jurarnento, de tota 
» temporalitate tua monasterii sancti Gisleni praescripti,.quam,, sicut ex inspec-
» tionè litterarum, privilègiorum et muninientorum, a divis Romanorum impe-
» •ratoribus et regibus eidem ecclesiae duduni gratiose concessorum, vidimus 
» lucidius contineri, specialem constat Sacri Imperii fore 'principatum,-in qui-
» buscurn'que locis seu rebus, quibuscumque appropriatis et specialibus designari 
» valeat vocabulis, temporalitas eadem consistat, sicut ipsam lui praedeces-
» sores rnouasterii memorati abbates in praeterito possederunt et tu per liquod 
» tempus possedisti ac possides in praesenti, teque, venerabilem. abbatem, de 
» concessa nobis potestatis plenitudine, auctoritate caesarea qua fungimur in 

hac parte et praetextù seu virtute commissionum ah èis indultarum corpora-
» liter investimus, ipsorum praedictorum juribus et decretis, et cujusvis alterius 
» in omuiibus semper salvis, praemissaque nihilominus privilegia, litteras, 
» cartas et munimenta ratificantes ac si de verbo ad,verbum praescntibus inse-
» rentur, approbantes vi, gratia et virtute quibus ,supra praesentis scripti .pa-
» trocinio confirniamus in quorum - omnium praemissorum testimonium et 
» munimen, praesentes nostras hueras scribi fecimus et eas ex certa scientia 
» nostri sigilli roboratione jussimus communiri. Actum et datum .in noso 
» castro de Quèrceto nostri praefati Hannoniae comitatus, sub die decima noua 
» mensis Decembris, anno ejusdem Domini millesimo trecentesimo octuagesirno 
» 'quarto terminante. » 	. 	. 	 . 

Le duc Albert de Bavière, non content d'avoir confirmé., au nom de l'empereur, 1585. 

tous nos biens et priviléges, témoigna aussi sa bienveillance envers les bour- 
geois de la ville de Saint-Ghislain, en accordant, à la prière du maire et des Privilèges accordès aux 

hourgeois de Saint- 
L1evins,quelques franchises à leur.vtlle, afin d'y attirer les étrangers et d cumul- Ghislain.. 

der les habitants, pour la garderetla défendre,en temps de guerre, contre les 

I C'est-à-direesse; fore se prend ici pour esse, 

lè père Mabullon remarjue qu'on prit ce mot 
,s cette signifièation avant ce siècl, comme 

ToDiE VIII. 

j 

L 

on peut le voir dans pluieurs endroits. Acta SS. 

o'rd'tuis S. Bened. saeculà IV, part. II, pag. 395,' 

40 etailleurs. 

66 
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malvi1lants et Jes7 couies desnhêmis, comme il.poîtar.la  ltre ivainte, 
donnée au Qusiioy ; -le -jour'de la -Rénrection.8tAvril .185 à laueIle ce 
pi'ince cÔmrnenit !'ahnée; quoique , dans la lettPe précédete , pouf uivre le 

Style chronologique des style dés mpére1rs,.itla fiuiîtàNol 	 -de Décenibté.'Nonla don- 
empereurs. 	 O  

lierons ici poûla atisfatin dès 'hoùrgèois 'de Saint-Ghisiain. 
« .Duc A-ubieis de •Bayvière,' par le grâce de Dieu comte palatin ldow Rin, 
haulx; goueriières,-hoirs, héritiers et Sucssères, sans moyen ,'des comteis de 

» Hainnai, Hollande, •Zellande et de là 'signourie de Frize. Cônime'li maires 
» et eskiévin de le villêde.Sàirn-Ghiliain nousyent rémontré comme liditte'viile 
»• qui estans est, et située ainsi que enmi noditpays de Hainnu, petitémént est 
»' peupl,e deenspur'l .'foDte'rèchedouIieu.et l'ezicios warder, se wèré fust ou 
» que malvbiellant-et enhemi'portérvolsissent damage et contraii'e à nodit'pàys, 
D et que nécessités roitqUe-par maflière'audiiie, par'n'ous poirveu y-fust de. 
» frankises, 2afinque ius voleniers, en tems à. enir, gent s'i accoursaissent tac-
» courussènt,;potir»le liéu accroistré et m'out.epl•ie dprouflt et de warde ce Sus 
» ce flous 'ayent li dessusdiV•mirès et dsk•i'évin, en noconseil, à grant instanche 
» supplyet que 'kour Perhmiéndrernenche de'ledi'tie ville et.le foiterche mieuls 
» warder par rnultilieat'ion dé 'eu&e , 	'Ieùrr volsisseris uetousiiiais- 
D wiei et rnnnt en kelle ville et forterèche, se'dresenavant trobvet 'estoient 
D en ftilte "d fo'iirnir li amebde , qui 'est voluntaire , selonc le, doustuine de 

nodit pays"de Haynn'au; etppaPterfais à'noùs, fust modéfée et misé à'cer-
D tain taxes ,sçavoirfaison'sà tousque nous, qui désirans s'ommesmouteplier 

O » et emmiendrer leditte viiie, à leur suppiicatioi sommes 'incliné;  et'aVons de 
»' no sinonrie', hauteur 'ét pois'sance, de grâce' espécial:consènti et brdené, 
» consentons et 'ordenns par cestes nos présentes , 'que, dores'ebai 	à tous 

jours; y' soituSeit et rnairitehùqùe se aucuns i'iasuyersét manafis dedens le-
» ditte ville et fortrèched'jcelle troûvés est en faulte defôurnir li arnénde,li plus 
» riches diâùlseraet devra 'y etre qùittés 'et'-absols 'énviérs nous!ét nos lioirs, 
D comtes de!4ay.l1t1b ', pour celi défault'e parii le sofnme, de 'wit li'res blancs, 
» rnonnoie coiirsàuie en n'odit pâys; qu'il' en paieïa , et li' autre 'en desoubz, 'se- 

loncle possibilité d'ia'ulzt ,dè leur vaillant.; par Pordenânce de rno baillii 
» Haynnau , 'quicônques' 'le:sôit ou Sera pour l'.; tems, en ap'pellatit -deux 
» kiévins d'icelle ville à Pamende taxer, che entendu que pourtant ne 
» dernorer que liait masuyç'r et démoraiit, si que dit est, ne fachent' et do 
» client faire leur devoir de fourriirer'; -mais se trouvet estoient en faulte 



DE L'ABBAYE DE, SkiN-GHISLAIN. 525- 

w . seroi > 4.et de'verqjent y estre.qiittcs pour pyeVaindç 4ilc., sloc qi1e, par. 

de,ssusest.dit; 1eqe,lgrce, ottroi..et.ordenancheidesSu5diteflo, ou nQm 

e de par no chr frère. l duc Wi1laurn,e , cmte.et, sig.neur.desdis: pays et de 

D 

	

	OU 
leurQttryoPs, con,fret9n ,et pr9.metto1s . tenir etfairenr de .nois et 

de nos .hoirs., comes de Haypqau., à tus jour sens ,enjraipr ,de ne aler à 

l'encontre. Si mandons et es 	tenentco. 	ITdops 4no  ba.Wii, e.i1aynnau, 

D présent, ou à,c1uy. qui :le 	 tps,, qu'il n. 	çletfçhe., depuis 

». cesti jor en avat : .tpus jours,, en le, fouriie;et rnir qte deviset,tp,a. 

D dess.ts : enesnoipige ciesquels coes, avonssts ,nQs prenÇs. lettres 
» fait, seeUer.de io sel. Dprné au, Caisny., notre ,castiel, le \1IP .jrd'Ayri 

l'an de notre 	 de sa ,résurrection bénqîte et glpr.ieuse, 

D 	CQLXX)Çu/, commiphart. 
» Dou .commndement monsigneUr le. duc,, présenS, 	:sçn, conseil l si- 

» gne,u.r .eGpnipig1ies,.l signeur de Sqiir eJe sige.uy e Vertang,clie- 

»,vahers.. ,J AN 	 » 

Ce ,Je,andeGøugniÇs est rqtre bbéJan 	 ,cmmpp put le voir 

p,aron.paxaf, qii estune.erosse, 	. 	 . 	. 
lége consistanten 	 lendou ideJatajp, rdu 

Ce .priy 	ll  

à huit livres blancs, pour les plus riches bourgeois deSaint-Gh,isla.lfl ,et moindre 

pour les, autres, à, propriçi de leurs facultés, peupl .4 cons.dérablçment leur 

ville, pQur la petiçsse . d,sn erceipte, qu ne ,pouvantcqntenir les ,étrangers. 

qui veroient ;s'y étakli!', qn, y bâtit 4s rnaiSQflSaU,dehOrS, qii frirent, de 

duxcôtés,.dçs fiborgs 	
qqe Ie cimetière 

de l.paroise n'étditpas siffisanpour y,ertçrrr le,rs rnorts,,j!s prièrent ,quatre 

ans après, l"abbé,Jepd G gpies, de leur cé4er une paitie du jardp de rotre 

monatèe pqur l'ggr
.
andir:ce ile,ir 	 Saint-Miclel, l'an 189, 

à charg :d'nPeirecoPnOiSSaPPe 

 

annuelle. Çette,donon.fu.t confirne le 30 Sep- 

teje ticlarrnipeanée, par l.çlpite de Çanay, lesègç vaçant. 

Outre la manufacture-de toiles, quej 	 p49, au 

pus tard, lavill,e 	encore célèbre, par l.cçnte,e de çt 

et.de  be,stp., et surto,ut. clla hou iJIe que Fn 	 batçaux jus.q,es 

n Zélan4e,et pr dejà; mais le corp rcd circesa enti ment par la ré- 

voutjon des tenp et dela. gu.,eire., qui -obligèrent lcsanneurs 	.rçtirrà Mons 

et ailles.tre:leS villes qiue les T. 	a,ie,ipitè1nt 	ix j,i.x  publics, de 

toutes les provipce,s du Pys-Bas, .celieetSij1t Ghislakn .fut dunp*e et. ses 

Cimetière agrandi. 

Manufae nie (le toiles, 
coimnerCe dcciiii., de 
bestiaux et de houille. 

Jeux publiCS. 
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habitants s'y signalèrent par leur adresse: ils donnèrent, dans la suite, des marques 
de leur bravoure et de leur zèlè pour leur prince, lorsqu'à. défaut de garnisons, ils 
prirent les armes pour défendre, leur ville contre les ennemis. Il ya apparence que 

Confrérie 	(les 	Arbolé— la confrérie des Arbalétriers fut érigée vers l'an 1585 , lorque le duc de Bavière 
accorda ce privilêge, du moins elle I'étoit déjà au cômmencement du siècle sui- 
vant, comme il paroît par un compte de ce temps-là. 

Foires. Quant aux deux foires que i'oh tient tous les àns, le 26 Juillet, jour Sainte- 
Anne, et le 9 Octobre, fête de Saint-Ghislain, elles n'ont l)à5  été établies, ainsi 
que le prétendent nos chronologisies, par l'empereur Otton-le-Grand, ni par son 
frère Brunon, archevêque de Cologne, ni par Godefroid, fils chimérique de 
Ramier IV, comte de Hainau, mais par un abbé de Saint-Ghislain, entre le 
4cr May 4254 et le 26 Novembre 1560, comme nous l'aons remarqué plus haut. 

Pour ce qui est du marché du mercredi, il fut certainement institué à Hornu, 
Marché d'ibm,, Irons- l'n 1408, par l'empereur saint Henry, qui, dans son diplômede même date, 

féi'é è Saint-Ghistoin. 
dit expressément: in villa Jiornu ..... omni quarta feria mercatum

- 	
esse per hanc 

nosirain imperialem paginam con firnbamus; mais ce village ayant perdu peu à 
peu ses prérogatives, ce marché fut transféré à Saint-Ghislain, où il se tenoit 
déjà l'an1519, au plus tard. Quant au marché du samedi, j'ignore quand et par 
qui il fut établi. 

L'abbé •Tean de Gougnies ne pouvant souffrir, en qualité de patron, que le 
saint sacrifice se célébrât en des lieux indécents et malpropres, dans l'étendue 
de son patronat, apprit avec douleur que, dans la chapelle, fondée à l'honneur de 
sainte Catherine, à l'extrémité du village d'Harchies, près des marais, ruinée 

ChapelleIiamcliics 
lI(fls eue. 

presque de fond en comble, les bestiaux s'y retiroient pour se mettre à l'abri 
des mouches et des ardeurs du solèil, et que cependant on ne laissoit pas d'y 
célbrer la messe. Pour remédier à ces inconvénients, il envôya, l'octave de 
Saint-Jean-Baptiste, Dom Gilles Delfossesur les lieux, pour y tenir les informa- 
tions, avec Jean Dauremi, qui en 	étoit chapelain, et représenter aux maire 
et échevins de ce village qu'il étoit contrè la bienséance et l'honneur dû aux 
sacrés mystères, de'les célébrer davantage dans un endroit aussi indécent et si 
peu commode à leurs manants, et 	u'il convenoit d'attacher ce bénéfice à la cha- 
pelle de l'église paroissiale dédiée' à la sainte Vierge, dont l'image, alors célèbre 
et miraculeuse, selon cette charte, seroit placée à droite de l'autel, et celle de 
sainte Catherine à gauche : ce qui fut 'goûté du maire, des échvins et de tous 
les manants d'Harchies, qui prièrent Jean' de T'Serclaes 	évêque de Cambray, de 
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confirmer de son autorité épiscopale la t'anslation de cette chapelle 	ce qu'il 
fit le 20 Aoijst de l'année suivante, par une lettre datée de Cambray, du con- 
sentement de notre .al)bé..Mais cette chapelle fut encore transférée l'an 1410, 
par Pierre d'Ailly, évêque de Canibray, le 44 May, dans celle que Jean, seigneur 
d'Harchies, écuyer 1,venoit de faire bâtir dans son château d'Harchies, à condi 
tion que notre abbé Jean de Layens. y consentiroit, comme il le fit, le 11Juin sui- 
vant., pourvu que cette seconde translation ne portât aucun préjudice au droit de 
patronat. Le père Deiwarde, après Vinchant- s'est donc trompé, en disant que 
Jacques, et non Jean, seigneur d'Harchies, trânsporta , l'an 1444, du consente- Deiwarde, IIit. yénér. 

du Hoinau, toni. V, - 
ment de l'évêque, le bénéfice de Sainte-Catherine 	qui étoit auparavant dans la jg- 4; Vinch., Aeo. 

paroisse, dans son château. Marie de Honcourt, dame de Fontenoy et de Frasne, 
du liai,., Part. IV 
eliap. XL1X 

et dame viagère .de Heuzies, ayant reçu le relief d'un arrentement que Lottins 
Maudruars avoit -fait d'un héritage situé à 'Heuzies., reconnut, après avoir con- t87. 

silté des gens habiles, instruits des rcoutumes du pays, que ce relief appartenoit 
à l'abbé de Saint-Ghislain, et y renonça entièrement, le 50 Aoust >1587, avouant 
qu'elle n'y avoit aucun droit.  

L'année suivante, les manants d'Hornu et de Saint -Ghislain, eurent une 
difficulté, à l'occasion des limites de leur ville et village, de leurs marais et de 
l'administration 'des biens de l'église et des pauvres. L'abbé de Gougnies, pour (88. 

les accorder, fit venir à Saint-Ghislain leurs maire et échevins, où, en sa pré- 
sence, ils convinrent des limites de leurs lieux, et ceux de Hornu avouèrent que Accord fait avec brou 

s'ils mettoient leurs bestiaux paître sur les pâturages de Saint-Ghislain, ils étoient 
et Saint-Ghislain. 

soumis à l'amende-, ainsi que Jes étrangers, niais que 1dm' église, dont celle de 
Saint-G-hislain n'étoit qu'un secours,- avoit les fonts de baptême, cimetière, biens 
d'église et l'administration d'iceux, 	ainsi que les biens des pauvres à -part, et - 

qu'ils étoient chargés d'entretenir ceux qui étoient baptisés à Hornu j  tombés 
dans la maladie de la ladrerie, c'està-dire infectés de la lèpre, et ceux de Saint- 
Ghislain reconnurent qu'ils étoient sujets à la même charge, à fégard de leurs 
bourgeois. Cette 'difficulté provint de ce qu'il.n'y avoit qu'une loi pour ces deux -' 
endroits, 	dont le maire- demeurôit .à 	Saint-Ghislain; 	niais, vers -la 	fin 	du 
XVLC siècle, l'abbé.Hazart donna une loi à part aux habitants d'Hornu, lors- 
qu'on donna un curé à ceux de SaintGhislain. Cet accord se fit le' 4 Septembi'e 
4588, dans le vestibule du quartier abbatial.  

1  Armiger. 
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Lan 1390., au mois de Mars fet d'Avril, plusieurs' pieuss feims.de . Lens 
sasservirent, ;avec. leur postérité, 1à Sai:ntGhislan,, aux', mêmes ciarges et coi 
ditions des serfs-du monastère. Cebougouwirllage,entreM.onsetAtli,, estencone, 

/Jrravt distingué du appelé dans ces chartes. Lens en Breban 	$recbant,l,-comme nous':l'avons.encore 
r'ernar4né ailleurs, afin qu'on ne.confondît.pasce Brebam, appelé queIuefôisBrec- 
b'ant ou BLrrbant, avec le. duciié.de'Brabat•,; car ce Brebant comprenit une ;par 
tie deia .Fiandredaujourd'huy, et s'étendoitmême jusqtfauprèsde, Ga!nd. L'an.cien, 
auteur anonyme de.l'homélie prononcéevers•'I'a.n 956, en J'honnenr de Saint-Ghis-' 

• lain, le jourde safête, etdontnousavonsencore:I'originai, dit qu'Ursidongue, c'est- 
à.dire l'endroit où est. situé:notre monastère 	toitsur lés cc.nfifs du Haivau• et du 
Bracbant,.surle rivage de la Haine, d'où leHainau tireson nom :. «es.e ilIum 
(iocztm Ursidonrum) in..confinio :inter duos'iimites Hainen.sis pagi; 	s,iy'e Brac- 
ba,niis, in ripa fluminis quod Raina dicitur f, a, qiw etieadem pars.regionis .voca-• 

Bonneruq, Lib. ,njrac. 
S. Ghssl., cap. 1. 

bulum sumpsit•» Et Ronnerns, qui écrivitso,n livre des miracles ;deSaint-Glijslajn 
environ cefltas1après 	it que Tjiielrode, aujourd'huy vilge de r Indrc , étoit, 
du Bracbant : « quidam vir rusticus nomine Berelius, ex 'pago B'racbatensi, 'de 

1)c 
i 
 i'nièi'cIeltredeserfs 
i Saint-Ghisiajn. 

villa .Xitlzelr'odc.' a Les lettres de:ces pièuses'femmessontles d:erniéres.quc. nous 
• ayons de cette espèce. 	 • 

GillesVituli (Delvea?), cur,éide Wiheries, airant refusé i d e payer à notre mo- 
• nastère dix sols tournois, monnoie courable;en Hainau , que.lui et 	es .prédéces- 

Reconnoissncedij'curé 
de W belleS. 

seurs devoient en considération 'de :lamélioration de sacure, faite 	l'an .446, par 
Guyard. évêque de Cambray, et notre abbé,Wutier ,.reonnut ,. le 24,  Novrnbre 
159.2., par sa lettre munie du scel de sa paroisse.,• quilétoiLsoums,k cetterente, 

, ainsi 	pieles curés 5  s'prédécesseurs. 	• 	 • 

1396 Le 'mairedeBleaugies, de .la.seigneu'iiiede Jean,d,e Hennin., seineur de Boussu 
• et de .Bleaugies, ayant fait couper plusieurs, arbres, sur la digued'un vivier de 

Bicaugics,reconnoissan. 
ce du seigneur, 

ce village,. appar.tenant. à notremoinastèr,e ,•• fut.ohligé, le jour Saint-Niaise, au 
mois de Décembre 1395, sur ,la plaintedePhilippe du Pretbiecquct,, bailli' de 

. Saint- 	hislain• de:reconnoît're, ainsi que Jean Ger.vais, :bailli de ceséigneur,que 
cs arbres appartenoient àSaint- Chisiir, et d'indemniser l'abbaye des pertes 
causées par' 'cette coupe. 	 • 	• 	 • 

1695. Outreplusieurs pièces de terre que labbéJan de Gougnies.,awoit achetées,au 
I3audoui', 	athai 	d'une 

I erre. 'profit de son monastère, tant à HornuquàBa&idour., il acheb encore je 1,tDé- 

Pagns, pays. 
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erhbre- 4595,: un journal dé pré situé dans ce dernier village, que Bauduin 
Ruffins- : demeurant à Mons., détenu en prison et chargé de fers, à: cause de 
trois cens livres tournois qu'il dev,oit à Ghislain Moriàul', demeurant à 'Dou-
'.Îrai'ng, fut obligéde:vendre,. pour secîélivrer. On voit par cette charte qu'il .y 
'avoit. un hôpital à.I3udtEmr, au pré'duquél ce journal étoitattenant. 

Dom Sirnon Guillemot met ia'màrt deJean deGounies.l'ai 1590: ce.qu'a suivi 
I'autheu' denotre matricule. Nos autres .ch.ronologistes lamettentiversl'n 1393; 
mai.ii est crtainqu'étant.décédé le 7 Aoust, joue auquel- sa mort t marquée 
dans notre nécrologe, il mourut l'an 1396, puisqu'il vivoit encore lei! Décem 
bre-de l'année pr 6cédente,et que Guillau'me 'de Ville, son s'uccesseur, décéda le 
9 Octobre 1401 ,'la cinquième année de sa'.pré1ature,.e1on son.épit'aphe. 

On trouve dans une charte, datée du mois de Février de -l'at' .1340, que Jean. 

Hôpital à Baudour. 

Mortde Jean de Gommi. 
gnies ou Gougnies. 

de Gougnies, ou-plutôt Gommigniés, étoi't noice :.par'conséquent il rendit son 
esprit à Dieu, après cinquante-six ans au. moins de religion; il:réçut, pèndant sa 
'prélature, à l'habit monastique plusieurs nobles, dont quelques-uns ont mérité de 
lui succéder à la crosse..  

GuillaumeIl, nriiommé de Ville, parce qu'il-étoit.issu de la maison de Ville, Guillaume de Ville, ôlu 

lez-Pomeruel, ainsi que de Sart, Mastaing et Gougnies, commença à gouverner, 
'id'abé, surla 	-e an 4396. Nos crooôgisteefnt assi des-en qualt 	o 	.  

- cendre de la maisoh!de Ligne; comme semble. le dire sonépitaphe: Extraict et Maison i 

issus de Lignies, de Sûrt, Mastaing. de Gognies- et Ville. Mais quoique, dans 
plusieurs lettres de ce siècle et du précédent, les seigneurs de Ligne soiènt quel-

- quefois nommés de Lignie ou Leg.nie, je crois' cependant que, dans cetteépi-
taphe, on doit le prendre pour lignée, c'est-à-dire 'ace.ou famille, qu'on écrivoit, 

:dans  -ces mêmes siècles , lignie, comme il parOît par j)lusieuLs chartes de nos 
archives, et èela est d'autaiJt 'iilu probable, que, dans 'la généalogie' des princes 
de Ligne j  donnée par Vinchant', on ne .trouve pas que cette illustre maÏson' 'ait . 

- fait aucune aliiance,e 	temps-là,.avec celles-de Mastaing, de Sari, de Gougnies 
et de Ville, 	 esquelles on trouve cependant potre Guillaume de 

Ville, dontj,ùiajson a eu des a 	avec celle deMastaing, comme on peut 

'tlans la généalogie de la famille, e au ie. • 	 . 	. 
ore par ses vertus que par la  Notre abbé Guillaume, plus illustre c 	.. 

de sa noblesse, pour le peu d'années qi 0 verna sagement sa c 

- munauté, et-augmenta les biens de soi monastère 'pa .'un fiC\ 

s
• 	très-considérable situé à Wasmes,: 'appélé le fief de Fontenoy, cOflsiSta'flt en, FÇSflCS 
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terres, cens, rentes, houillères, avec 'la justice, 'tant sur 'les héritages Soumis à 
Houillêres. 	 cs rentes et cens que sur ces houillères, avec cetaine part et portion 'et justice 

sur les bois de Wasmes et'autres houillères, contre les autres seigneurs du lieu. 
Il acheta ce fief à damoisèUe Gilles de Fontenoy; fille héritière de Jean de Fon-
tenoy, écuyer, laquelle s'en 'deshé'ita, le 28 Février 1398, entre Bassècles et 
Roucoùx, près du bois de Foeliez, en présence de Pretbiecquét, bailli de Saint-
Ghislain t grand ' nombre de féodaux, à condition que le monastère n'en 
jouiroit qu'après la mort de Jeanne de Rampemont, s'a mère, qui en avoit lé 
viage.  

Les 'maires et échevins de Saint-Ghislain, Hornu et Boussu, à 'la plainte de 
l'abbé Guillaume, renouvellèrent plusieurs usages, bans, défenses', coutumes et 

Acconirnodcinent entre ordonnances ancieiines, touchant les marais que notre abbé 'Wautier leur avoit 
ceux defloussut, Ilor. 	 , 
nuct Saint-Ghislain, donné, l'an 134, pour l'usage de leurs bestiaux, où ils reconnoissentie droit de 
pour le marais. 

pouilla,g et de
. 
 deux estrelins d'argent qu'ils devoient à notre monastère, en re 

connoissance 'de cette donation, ainsi que la justice haute, moyenne et basse. Entre 
autres défenses, il est remarquable qu'il n'étoit permis à aucun forain et étranger 
d'y mener ou conduire aucun chariot et charètte, sinon qu'il fût pèlerin ou. pèle-
rine de Sint-Ghislain.' 

Mo ,t11dc Guillaume De 	Guillaume de Ville ne survécut qu'un an et trois jours, et mourut le .9 Oc- 
540f 	 tobre 1401 ,fète de Saint-Ghislain;'il fut enterré au chapitre, sous une tombe 

de marbre, avec cette épitaphe, selon la méchante rime de son temps. 

L'anM, avecq un quatre cens 
De Ville, abbé de céens , 
Extraiel. et  issus de lignies 
DeSart, Mastaing, de Gognies, 
De Ville dont le nom portoit, 
Fit sépulture sous ce toit, 
De marbre le càrps portoit pire, 
Mors et à Dieu rendre Fespire 1. 
Grand fu , trés-bian , noble "ort, plains 
D'honneur, sens et rie esses plains. 
Celle enrichit : cinq nsdura. 
Le jour sainct-Ghis 	expira. 

ce psem'Ttéré. Pue, pierre. .fleii 	mesûre faciles à corriger, mais qui étaient peut- 
dre, rendit, il y a plus haut quelques fautes de &re dans l'originaL Édit. 
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II eut pour successeur Albert de Gougnies, ainsi surnommé parce qu'il étoit AUcrldc Gougnies,flu 

issu, comme ses deux prédécesseurs de cetté famille, prélat recommandable tant 
par la pureté et la modestie de ses moeurs, que par son intégrité, sa piété, sa 
douceur et la prudence.avec. laquelle il gouvern son monastère trois ou quatré 
mois. La haute idée que l'on avoit conçue de ses mérites avoit fait espérer quelque 
chose de grand de lui. Mais une mort subite l'enleva de ce inonde, le5 d'Aoust, Il meuit. 

jour auquel sa mort est marquée dans flotre nécrologe, non l'an 1405, comme 
veuleit D. Wattier et l'autheur (lé notre matricule, et encore 'moins 1404, comrne 
disent Vinchant, Brasseur, Dom Jean Carlier et,ce qui est encore plus surprenant, 1402. 

Dom Simou Guillemot, mais l'an 1402, attendu que Dom Jean deLayens, son Jean (le Lnycns,clioisi 

successeur, étoit déjà abbé, le 21 May 1405. Je n'ai rien trouvé dans nos archives, 
sinon qu'il acheta une rente de trois vaisseaux de blé à Quaregnon. Ses religieux 
lui firent cette épitaphe, en vers léonins, dé laquelle nous avons appris toutes les 
belles qualités que nos chronologistes lui donnent, sans en rapporter aucun témoi- 
gnage puisé dans nos archives, mais euIement fondéur son épitaphe. 

Clava stirpe saus Fioc sub tuinulo t.itintilatïir 
4bbas sacralus, qui laisdibus accumulatur 

Ejus cognomen de Goagnies fertur hic on,en. 
Omnibus indixit simm n-unda,n quoque duxil. 

I'rudens, discretus, mansuetus, honore repietus, 
Jus tus.. morosus fuit hic pins ac studiosus. 
Imexit prudente-r ria ust,um, vixilque poten ter, 

Sed mors, tom dura cunctis, trihuens sua jura, 
in motlira fessa iia usit in se illius ossa. 

Jean II, surnommé de Layens, docteur en théologie et qualifié tel dans un ioo. 
grand nombre de lettres de son temps, fut honoré de la crosse l'an 1402, uS— 
qu'il mourut, selon son épitaphe, après trente ans ou le trentième de sa pré- 
lature, le 2 Avril 1452, en commençant l'année le 4Cr  Janvier. Sa profonde 
érudition lui aacquis l'estime du sçavant et célèbre cardinal Pierre d'Ailly, autre- PjCITC dAilty. 

fois évêque de Cambray; son grand jugement et son habileté dans le maniement 
des affaires de l'église et de I'ltat l'ont rendu sirecommandable, qu'il fut député 
aux conciles de Pise et de Constance par' le comte de Hainau, avec qui il alla CoiuiIcs de Psc ci, de 

aussi en Angleterre pour traiter de la paix entre le roi d'Angleterre et de France. Constance. 

La vive douleur dont il étoit pénétré de la décadénce de la discipline monastique 
et de l'ignorance des moines de son temps, et le sage statut qu'il fit pour remé- 

TOME VIII. 	 67 
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• dier à ces maux,.sontin térnpigr.age de. son zèle pour l'obsryance régu1ière. 
Q.uoiqi'iJ nç ngl jget,ps l 	empprel, qu'il .augmena .pendanL sa prélature, ce- 
pena1t les affaires de pbs. gra:nd 	mpQance auxque1iles.i1 fut, employé, ne lui 
donnantpaS' autant 	ç. lisjr .qtil;  hi.i falloit pour y. vaquer, .ajltan!t qu'il, : auroit 
so.iiW&, il s'en dc1ge,a s.tr Dom, Nicolas Nijpy, procureur de la maison,, reli-' 
gieu 	t,rès1)ab,iiç et. 	 qq:, oure ls'trois, gr,ands tomes 	in-folô,, 

Dom Nieoh,s Ninv  fait appelés Livres rouges., à qause de leur 	oiyert.ure de peau d 	!pênle: çouleur où 
les ti'ois grands livres 
rouges. 

' 	- . 	 . .' 	.................. 
tois les biçis 	4  d,rois. 4ii 	 rlepr!s!, et quii acheya l'an 140, 
ft encore un très-grand 	nombre de cacheraux et d,e 	rt-aires,, avec toute 
J'exactit,ude ppsibI, de sorte, q'il a périté4 par..ses  tvaux et ses sios, qui ne 
le dst.yaie,nt pQirt 	e sç.deyorsnonastiques, qu,e notre ipatricule en fît men.- 
tiop I)11tiCu1ièTe  et  1onrqJle. 

140 	 • L'abbé 	IyCp, au co'rnpenpemnt, de sa p$li,re, e,ut pIuseqrs di- 
cults aec d,s..sigpeprs, d,u p,ys, touchant les bieps. et  seigneuries de;SOfl 
monastère,çip t 	la '.pre,iièe fut ce,j1e,. que, G'aitiçr, ditFier-à-rs,. d,e, Verta.iug, 

Ei'i'eurs 	rclatiremenL chevalier, lui suscita à l'occasion de la seigneurie que l'abbaye de Saint-Ghislain 
aux grands-baillis de 
Haiiiau. -avoit à Vellerelle-le-Sec, sur--certaines terres et héritages., où le sergent de ce 

seigneur avoit exploité : cequece prélat n'arant. pu souffrir, il alla plaider sa 
cause à la cour, de Mons, devant.Thoms dé Lille, chevalier, grand-baillide Hai- 
nau, le 21 May 1403, où 	re,moptra.que.son rnostère ayoi, de temps mimé- 
morial, la haute justice sur ces  endroits,, offrant de le prouver, s'il en étoit besoin, 
et demandant rétablissement; ce qu'il obtint .pa 	une sentence rendue au château 
de Mous, le 5 Décembre de la même année., par G'érard dit Persides de Ville, 
chevalier, seigneur de Ville, gi,and-bailli de Hainau, à laquelle assistèrnt Gilles, 
seigpepf de Beray.mopt e 	de, Perwez, !oute]ler de .H'ainau , .G,illes de, Mortagne, 
sçigneui-dq Poell,es.., Gérard4paussines, chevaliers, Gérard ,de- Vil1, Jean, de 
le, Haye, écu.ye1 	e,e. On voit par, cette, çIi4e, quel fppd q- doit fairesur  la 'lite 

Vincli., 	inn. 	s liai- es gandbai1s, 	e Hitau, 	p,ée' p 	VnpInt,. l 	père le,lware et.le,-sei 
non, 	liv. 	l"i 	chap. 
XXXV; 	Dclvarde 

'' 	. 	• 	 . 	• 

uneUr de Boussu, qui, nQn-seulement enont omis 	usieurs- 	mais semblent 

	

- 	 .••..--.•.•.-- pl•--.•.  b. 	 ,,. 	'''•'• 	• 	.. liisi. qénéraledellui- 
flou, tom. IV, liv. X; 
li  oussii . 	liisoire de 

	

.. 	- 	• 	. 	. 	. 	. 	 ,,. 	 • 	. 

avoir cru que 	le grand-bailliage étoit .à vie. • 	 • 	. 	- - 	• '-'' 	.. ' 	'' 	' 	' .''''' 	,;•,,•..-: 	' 
JJions, liv. ii, cii. ii. L, même anpée,, 50 Juin,,  Je. ,ba,ulh  de.ViH,e-lez-Po'mer,uel r.eçon,nut:, à la .plainte 

de Pierre Lupart de Solemmes, ecuyer et baillide Saint-Ghislain, que le seigneur, 
tiç Ville,' so 	.ayoitem.pr. 	sir,le, d9i,de, te,rr-age, -que npre monastère 
ayqit s.ur, ce,rin.h,é3tage, 	 - 	. 	 - 

Le,;ferrnier-de.l'abbaye çle.Sint,.GhisIajn ayant..le,vé,, à Quiév.rain, la -portion-des 

r 
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dîmes qu'elle avoit oicurrernnent avec le chajlitté 	 et 
le, monastère de Crpin, ce.c1iapitrlui fit seihdheé,. cilla co 
bray..: ce quayant apprisPabbéJeaï d 	ilicômparut, àVëcsiih prui&, 
leI 8Juin. 1403,enplein plaid àla .curd 	en présewce d Fhohide LiIl,' 
seineui de:, Fr.asne grand-bailli de Hinau ,. put' riiiôntr qwà défle êïiibhé' 
aVoit été faite contre1és lois généiles ètles; côutuihès d.i pa 	tônité de Iiai 
n'au et •la cour de. Mons Iqueile couine Sô'eaihe; pôuvbit et devoil a'ôir 
connoissance de tus• les. héritages situés en ainau appartenant aux églie, t 
par conséquent qùe.cette.ffaire étoit dresrt4 celiè 
dû. reconnôîtr ce tribûnal,, convint.ac 1'lbé (cati dé ayêiig 	faiz décider 
la cause par voie de eôrnpr'omis', dont le'aibittés 	int 	i Ùé's.pr Tlionias 
de Lille, grand-bailli ,»qu.i choisiv Jean Seward eT Jean dé Bihch 'fiiik -ce§ deux 
arliitres nayant pu jûger,  a i7 nt lpiatiw-i dW tehé' stipulé Î 	icdhprdnis, 
la décisiôn fut'dèvolueàla cour dê Mbris•, itiellè iotoha èhfin ;  le 1121a«W 
1.404 c'est-à-dire 1405'; àconiiihcp l'a?héeti - 1Jàiliei' .pàùl iiii-seriteiice 
rendue au château dej\fons., pr Céùàrd dit Perided ViI!cIieValiéï, eighéu 
de Ville et..bailli:de Haiu';. eh faeur'de lbby dé S'aiiit-Ghislaii, àIàcjtlClld, 
entre autres, assista Gilles: deMWtane, scignetir dé Ibtl!es Clivaliè 

lia hême année 140, 19 iCtbb, ce GérùF deVilk, gr'ndffailli, obligea l40. 

lecuré de Ville dCrestiiijer àPabbye dé' 	iht-Ghiiin ledînès qù'il avoit 
levées outre saportion, par: un ei1tènce dàté dû' niênié jour; à1aquelle ixitèi'-
vinr'ent Anselme deTraisignies,.seignetir dé SiIlr et dé Manùy, Gillè'sde Villè, 
seigneur du .PetitQuévy, Jacques d 'Sart, Guillaume dé Sùt, ÉÉigrféùr d'Aiidi-
gnies et Rampcmoi chevalirs;  Gérard :de Villé, éuyer; Jean dilParé, madtii 
de Mbns, omis dànsla liste de monsieur de Boussti 

Les dumes de Boussu ayant occasionne un differend entre le noble chapitre 1406. 

desi dames chanoineses de Sairfte-Waudru, I'abb'  - d'MuiÉ et cèllé de Saint-' 
€hisiain . Ces trois' églises donivinPnt de la fir d:éid 	r qùàtr 	bitres 
sçavoir : Jean leBuffle, .btard dLigne'j Jài 	éward, NièÔls dé GCtiiblôù ét' Dinie de Boussu 

Jean, -de Binch ,.qui,. enJprésence des:procûtùs Drii' Bétihd dè te' VI' p'rieuïr 
dAlne, Dom Laurent de Biiïch, boui:ie d'Alne, Jeil Vivieii, àeur  'déSainté-
Waudru, et Jean de Jemmapes, procureur de Saint-Gliluin; firént ùnè aile' 
dédaratioh. dan l'église des Idlirs à. iioh.s Ie8 Juin 1406, de's teh'eset héri- 
tages sur lesquels chaqùd égiise-devôit•.fe'r l dme. 	• 

L'abbé Jeande:Iayens, touchédé 1"état dé'jilrablè de l'égliê (M sh tien'ips et 
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li•eui:ntd1adis- de la décadence de la discipline rnoiastique, causées par l'ignôrance des ecclé-
siastiques et des-  moines, et par la trop grande facilité avec laquelle ou recevoit 
en religion des jeunes gens au-dessous de treize ans, sans talent, sans' science et 
sans vocation, à la recommandation des personnes puissantes du siècle, qui, pour 
décharger leur famille, sollicitoient sans cesse les supérieurs des monastères d'y 
recevoir leurs enfants, sans s'informer s'ils y étoient appelés ou non; cet abbé, 
dis-je, touché de ces maux et de ces abus, se trouvant journellement importuné 
pour admettre des personnes semblables dans son monastère, convoqua , le 
25 May '1406, ses religieux au chapitre, au son de cloche, selon la coutume ordi-
naire, où il leur représenta la nécessité qu'il y avoit alors de ne recevoir que des 
personnes suffisamment douées de science et des'autre's qualités requises pour en- 
trer en religion, sans avoir aucun égard aux recommandations des étrangers, 
afin que les religieux de son monastre ne subissent pas lemême sort que les 
autres, qui, par leur ignorance et leurs désordres, se rendoient méprisables aux 
gens du monde, qui, de son temps, dit-il, ne haïssoient déjà que trop les moines 
et les ecclésiastiques ignorants: c'est pourquoi il leur lut le sage statut que l'abbé 
Estienne de Wareltes, son prédécesseur, avoit fait l'an 1554, à l'effet de nerece--
voir que vingt-quatre religieux, suffisamment lettrés et qui eussent donné aupa-. 
rayant des marques de leur vocation,, pour n'être plus, à l'avenir, importunés par 
les séculiers, et être en état de fairè l'aumône, d'exercer l'hospitalité', de subvenir 
aux frais immenses.que - l'on devoit faire pour payer les salaires des avocats, pro-
cureurs et conseillers, dont on ne pouvoit se p'asser, sans préjudicier aux bins, 
droits et privilége's de la maison, et de s'acquitter des autres charges auxquelles 

StIut fait cnchapilrc. elle est soumise. Cestatutplut tantauxreligieux qu'ils-jurèrent tous, surles saints 
évangiles, de l'observer ponctuellenent, avec l'article qué cet abbé y avoit ajouté 
sçavoir: que les novices, avant d'être reçus à, la proression, devroient sçavoir par 
coeur les quatre livres du chant que l'on avoit 'coutume, claiis l'ordre et dans 
notre monastère, de chanter alors, et afin que ce statut eût plus de force 'et fût 
plus exactement observé, ils prièrent Pierre' 'D'Ailly de le confirmer dé son au-
torité épiscopale et -de punit' des peines canoniques les religieùx qui y contre-
viendroient.: ce que ce sçavant et pieux évêque fit, par une lettre datée de 
Cambray, le 10 Juin 1408. . 

1407. 	 Le 22 Juin 1407, Mièhel du Châtelain, écuyer et seigneui; de Moulebais 
reconnut, en présence de plusieurs féodaux, 'de sà pure et franche volonté et 	

t! 

sans contrainte, qu'il avoit fait leverpius de gerbes, pour son droit de 'teirage 'à 

r 
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Moulebais, qu'il ne devoit, au préjudice des abbayes (le Sainl-Ghislain, et (le 
Ghilenghien, et restitua ce qu'il avoit levé au-dessus de sa portion. 	= 

Ostes de Louvignies, prévôt à noble messire sénéchal de Hainau:  de sa 1408. 

terre et seigneurie de Longueville, reconnut:pul)liquement qu'il avoit fait arrêter 
à. tort deux hommes qui s'étoient battus à la maison (le Lurnbaix, P"  d'Er-
quennes, située sur la seigneurie de Saint-Gliislain, et comme l'un des deux 
étoit mort, et l'autre s'étoit sauvé dans le pays de Liége, il fit; en présence des 
féédaux, rétablissement d'exploit, avec un bâton, en signe de ceux qu'il avoit 
fait arrêter: ce que Jean Maille ,'bailli de Saint-Ghislain, au nom de.notre abbé, 
et Nicolas de Wargnies, et le duriteur des enfants de Jean.Castelois, seigneurs 
par indivis deLumbaix, rèçurent et acceptèrent le 19 Juillet 1408. 

Guillaume, duc de Bayière et comte de Hainau, quatrième de ce nom, eut 1409. 

une estime particulière pour l'abbé Jean (le Layens, de.s conseils duquel il pro-
fi:tOt souvent pour régler les affaires de ses 1tats. Ce, prince, qui. I'avoit appelé 
au Quesnoy, l'an 1406, pour demander son avis sur la création de dix échevins. 
de Mons, au .lieu'de sept, comme il paroît par sa lettre datée du 2 Octobre de 
la même année, où ce prélat est nommé le premier de son cohseil, témoigna 
encore la haute idée qu'il avoit de la profonde érudition de ce prélat, lorsque, 
pendant le schisme qui régnoit dans l'église . entre les deux papes Benoît Xlii 
et Grégoir.e XII, il le députa, avec Jean de Begefielle, licencié ès droits et .écolâtre 
du chapitre de Leuze, etThomas de Frasne, chevalier, au concile de Pie, què les Jean deLayenssucon. 
cardinaux des deux colléges y avoieit indiqué pour lé 25 Mars '1409. La douleur cile (le Pise. 
dont ce zélé et sçavant abbé étoit pénétré des maux de.l'église, ne nus laisse au-
cun lieu de douter qu'il ne fît tous ses efforts avec Pierre d'Ailly, évêque de Cam-
bray, un des plus grands ornements de ce concile, pour procurer la paix à l'église. 

La mêmeannée ou-la suivante, il assista au synode de Cambray., et le mardi 
après le 3e,dimanche  après .Pâques 1410, à l'assemblée géiérale des religieux 
de l'ordre de Saint-Benoît,, tenue dans l'abbaye de Saint-Faron, à Meaux, à

ASSCDSMC (les B6né-
laquelle présidèrent les abbés dè Saint-Dènis en France,' de Saint-Rerni de detins. 
Rheims, de Saint-Faron de 'Meaux et de'Saint-'Amand en Flandres, pour les 
provinces ou archevêchés de Sens et de .Rhei.rns. Entre autres donstitutions que 
l'on y fit, on ordonna d'excoimunier, au moins une fois l'an,' dans' chaque monas-
tère, les moines propriétaires, etde les priver de sépultire ecclésiastique, s'ils 
venoi.ent à mourir en ce,t état: de plus, on les déclara inhabiles à toute charge et 
bénéfices dans l'ordre. 
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11. L'abbéJean.deLayens, étant deretour'à Saint-Ghislain, .au'pI'us tard', aircom- 
mencement de Juin de la même: année, apprit qu'ènson absence, les: mayeuri et 

échevins s'.étoient émancipés dé: permettre à un certain. valet, 	nommé Jean 

Brobée,, dé sétablir dans la ville., san's. en avoir dèmandé. auparavant 1?:  permis- 

sion à son bailli, au préjudice dui seigneur temporel et des priviléges de 	on 

rnonastère;.i'l' reprit: ce valet plusieurs: fois de sa.témérit.é; 	mais cet homme .en- 

télé, se prévalant de la permission que les écbevins lui avoient accordée, ne 

daigna pas demander celle de ce prélat , de qui, i.l l'auroit obtenue fcilement, s'iU 

eût. eu  assez d'humilité pour faire sa soumission : aussi' son orgueil fut puni par 

la sortieluonteuse quiI dut faire de la ville, par..suite d'une senterice'prononcée 
le 19.Janviér'441A ,en commençant l'année le:pre'mier dece mois, awchâteau 
de Mons, par Pieiwe' Brongna.rt, seigneur de-Hainin, signéede Fastré', seig- 
neiir d'Esclèbes:, Guillaume de S'art;, Jacques:,bâtard de Havrech, chevaliers, 

aître. Jacques de Le Tôur, Jean.deLe Hayé, écuyers., et. grand nombre d'autres. 

fodux. 	. 	' 

Villerot 	et 	Hanneton. La même aniée, 4 Juillet, le curé de Villèrot reconnut qu'il avoit. levé à tort 
Dijiic reconnue pour 
Saiffl-Ghs1ain. la d.imetot.aled'orge sur quelques terresde ce'villge':: ce que fit: a'ussi:le fer- 

inier d'.Hanneton, qui avoiti emporté:à sa grange la dîme appartenant à notre 

monastère. 	 . 	 , 

La seignéuri'e que nous avions 	au village de: Lenghesain, près d'.Aih, ainsi 

quenore.. part:des bois, ayant occasionné une difficulté touchant la.coupe,,le 
paissement et! la par.t que l'abbaye de Liéssies et. la, nô.trey avoient,. Gifles Du 

Chesue., abbé, de Liessies, et l'abbé 3eandeLayens,.  pour, 'éviter.les prQcédur.es' 

et les frais qJ1i sont, indispensablement attachés à ces sortes de dbats, firent 

un. ap'poihtement le3 Novembre 111, scellé des sceaux respect.i'f. 
Gilles de. Berlaimont:,'seigneur de Perwez'. houteiller dHaihau', ensuite des 

remontrances de notre abbé, avoua, en présen:cede plusieurs féodux, que son' 
bailliavoit fait prendre à tort et mis en prison, un certain homme urlè chemin de' 
Perw'ez à. Bassèc.les,'seigneuriede Saint-Ghislaih, et, n'oncontent'e'cet aveu, il' 

Jurisdiclou 	reconnue se lran..porta. lui-même .sur 'le lieu , où il mit, un' bâton à la main de Pabbé, pour 
Bassccles. 

rétablissement: d'exploit, parce que' lé prisonnier étant .rnort,.il n'aoit pu être 
livré en mains.dela justice det Saint-G'hislain. Cela se fit le-4. Septembre-1412, 
sur le chemin de.Ba.ssècles'à Perwez',.entre un buisson iïornmé F'ieetet le ha- 

meau. d'it Boatrie. 	' 	 . 

t4I. Les fermiers des abbayes' de Hanon et de Saint-Denis en Broqweroie, après' 
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avoir reconnu leur tort d'avoirlèvé certaines, dîmes.à Lens, 	pDéjii.dice'deelles 
de Cambron, de :S.à!int-G1li.slain..et du hapitre de Soigliies., les rendirefft su 
les lieux:, le;8 Juin I 4:4. M:ais le curé de Per.wez, 7plus opiniâtre qui dispii.toit 141. 

.à notre monatère la moitiédes entes des obi.ts'de sa paroisse, .ne:.ren1t 

son tort, qu'après q&ii'y; fv condamné par ufle se'gtence rendtie le '5 Septembre 
UI5 ,. .parP.ièrre .Bron'gnart seigneur de Hainin, chevalier, haill:i de Hainau., 
et signée de5iean.de  Le'Haye, .écuyer,ietplusieurs:autres.Jean de Gav'e, dit de 
Hernier ou Hèrinier;(Hérines), écuyer, ayanu refusé ànotre rnorastère de payer 

.1.?o dîmei des fruits et agneaux, sursa.cènse de FIé, au village de Bauffé., y fut 
contraiiit.pàrie'mêine grand-Jailli de HaÎnan,. dont Ja.sentenèe daéè dii O 

Novembre de la même année,. ftit sousrite pafr Guillaume de SarL., prévôt du 
Quesnoy, chevalier ,et.Jean de .jia':Baye (ou deLe Baye), écuye.. 

Le 4 Décenibre suivant, Plusieurs .damoisel!esdu;oblc1ia:pitre'dSainte 
Waiudruà Mons et notre abbé Jean -dé Layens , avec leur frocureur, co rnparurent 
personnellement en plein :p[aid à Mons., en présence du mêne grau'd-bilk, 
pDui renïontier :que leurs églises :avojent' jo.ui; de ténlps.im:ilémorial., d'un tï 
de cent quarante-trois et trois quarts de chapou de rente coutre le comtè de 
Penterpe (Puhivre?);, seigureur dÀvesnes,. dun tiers defor-cende pré et uli 
sixièmeitùés à.Pimont',.près d'Avesnes, et:d'un sixi'èin dès drbit' etptfit du 

moulin .de.ce village, sur; quoycepndante.eigneur les troubloit ffs raisui; u 
préjudiede leurs églises, auxquelles; apiès;un an de procédur, 'là cae fut 
enfin adjugée, par une seultence prononcée au:chteaii;de Mo.ns le'cètnbre 

1414:, ,par. ce :grand-bailli. etsiguiée'de,Guillaume dPrez, chevalier, .Jea.n dè: Le 
Baye., écuyer, et iluèieurs .féodau.de Hainau 	. . 	. 

:LIorreur.quenoireàbbé. Dom J:ean de Layens avoit 	 Études favorisées par 

siastlquese.Ldés moines de son temps, sur laquelle ul rejetoit le deplo'rable elat Jean de .Lavei,s. 

e.t Ie schisme de légl,ise,,. fit: q:u'iI &éargha. aucunt frais' :pou'r Faire instuire 
ses2 religieux dkns .lessciences divines ev. humainès, et afin q&ils fusnt en 
:sèigués ' par de bons: maîtres, il emenvoya quelquesuns:dans 1':Univer'itéi de 

a:i is.,, où,,p.ar sa profonde érudition:, ih avoit depui longtemps reçuule,  bbnnt 
de docteureÏi. Théo.logie....lh y a m'ême quelque aparen'ce qu'il [l'y avoit ee'i 
gnée avant, sapréiture, car; dans plusieurs [cures iiiet pseulemerft. appelé 
dpcteur,, mais aiissi;professeur en Théologie'.. C'est' apparmmerIi'1 poiii qu 
religieux, fissent Fde,  grands progrèsdans cette science,. qu.il faisit chaiitéï d 
son temps', dè g.raud :?iia:tin:, une messe duSaint-.Espritç tdus lesjôin''; Ouit'r 
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Pieried'AiHy. 	conventuelle. 'Le cardinal de Cambray, c'est-à-dire Piei're d'Ailly, un des plus 
sçavnts et des plus zélés Prélats de l'église, voyant note abbé animé d'un niêne 
zèle pour l'extinctioii du schisme, en conçut une grande estime et lia ayec lul 
une amitié si étroite, qu'il prenoit un singulier plaisir de le venir voir, à Sàint 
Chislain, pour conférer ensemble sur les moyens et les, remèdes que .l'pn devoit 
apporter pour rendre la paix à l'église. Comme ils avoient. assisté . tous deux 
au concile de Pise, où on avait arrêté'qu'on sassetnbleroit encore dans trois 
ans, pour travailler à la réformation de l'église, dans son chef et..dans ses mn 
bres, il est vraisemblable 'que la conférence qu'ils eurent ensemble, au mois de 
Septembre 1443 et surtout celle .qu'ils eurentencore, la mêmeannée, à Saint 
Ghislaiii, en préselice de Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainau,et la 
comtesse Marguerite, ne.roulèrent que sur cette matière.  

Ce prince, qui consultoit souvent notre abbé sur les afîaires les plus impor-
tantes de ses Iats, viiit encore le voir à Saint-Ghislain, le jourde l'invention 
de la Sainte-Croix, 3May 1414: ce fut apparemment alors, ou l'année précédente, 
qu'il l'envoya au synode de Camliray et ensuite en ambassade •vers le duc de 
Bourgogne, sans doute pour négocier la paix entre les maisons d'Orléans et 
de Bourgogne, laquelle fut faitesur la fin dê Septembre, par la.sollicitation de 
Marguerite, comtesse de Hainan, Èceur du duc de Bourgogne, qui la jura avec le 
duc Guillaume, son époux, le duc de Brabant et les trois ltats de Flandres, et 
fut enfin publiée à Paris et dans tout, le royaume, au mois de Février 1414;' ou 
l)lutôt 1415, selon le stylemoderne. 

1414. 	. 	Notre comte le d.ic Guillaume de Bavière partit de Saint-Ghislaiu le 
3 May 1414, avec le duc de Touraine, son gendre, qui fut depuis Dauphin de 
•France, pour aller faire une part.ie, de chasse dans nos bois de Saint-Gb islam, 

Luxe de table, 

	

	d'où il, revint loger à notre monastère. La suite de ces deux princes étoit si 
nombreuse qu'à peine les hôtels de la ville purent suffire pour les loger : ce qui 
coûta des sommes immenses à notre maison, tant pour les superbes repas qu'on 
leur donna, que poui la nourriture des officiers, domestiques et des chasseurs ;  
(les chevaux et de la meute, des chiens de.tout espèce. Dans un compte.rendu, 
pour le terme du 1 Juillet 1443, jusqu'à pareil jour de l'année suivante, outre 
des poiSSonS 'de nier et d'eau douce, on employa, pour la table seule du comte 
Guillaume, trois cent quatre-vingts carpes. Le comte cependant paraît avoir 
défrayé le monastère de toutes les dépenses qu'il y fit; du moins il est certain 
que Jean de Hainan ,' notre grand-receveur, alla, trouver à Mons,ie 15 Juin 1417, 
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le receveur de Hainau, pourêtre payé de l'argent que l'on devoit à l'abbaye, à 
cause des frais qu'elle avoit dû essuyer dans les différentes visites de ce prince, 
mort le mois précédent. 	 O  

Le concile de Constance, indiqué par le pape Jean XXiII, pour le jour de la Concile de Constance. 

Toussaint, ne fut ouvert que le 16 de Novenibré 1414; quoiqu'il y fût ariivé 
le 20 Octobre. Le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai'nau, y députa, entre 
autres, notre abbé Jean de Layens, après avoir imposé deux tailles sur leclergé 
de Hainau', pour les frais du voyage des députés et de  leur séjour à Constance. 
L'abbaye deSaint- Ghislain fut cotisée' pour sa part à trente couronnes de 
France, en' or, valant chacune trente-trois- sols, six deniers, pour lesquelles on Valeur dolai-gent. 

paya au change cinquante livres, cinq sols. 
L'abbé Jean de Layens se rendit, au plus tard, àu concile de Constance, au i4m 

mois de Mars 14i5. Comme il suivoities seiitimenis du,  cardinal Pierre d'Ailly, 
autrefois évêqnede Camhray, un des plus grands ornements de ce coiicile,il est 
& présumer qu'il travailla de concert avec lui à la 'paix et à l'unionde l'lglise 
car, iln'avoit pas moins d'érudition eLde zèle'et n'étoit pas moins touché des 
maux que causoit le schisme dont l'épouse de Jéus-Christ étoit depuis si long- 
temps affligée. Nous regrettons là perte des lettres que cet abbé envoya de Con- 
stance;  au mois de Juillet, à ses religieux, au nombre desquelles,il y en avoit une 
pour Guillaume, duc de Bavière et comte de Hainàu, qu'ils lui tirent porter, le 
6 du mois suivant, en 1-lollande, par un messager, Ilommé George, pour le port 
de laquelle il reçut quatre livres, selon un compte de ce temps-là. 

Le 25 Février 1416, il écrivit encore de Constance à ses religieux, qui, avant "'- 
d'avoir reçu sa lettre, lui envoyèrent un messager, nommé Galeriau, à qui 11s 
donnèrent, pour -son voyage, '1e27du nième mois, jour de son départ pour Con- 
stance, cinq couronnes de France, en or', à trente trois sols, six deniers la pièce, 
faisant ensemble huit livres sept sols six deniers ainsi la livre étoit dé vint valeur de la livre en 

sols, cobinie aujourd'huy. 11 seroit à souhaiter que nos religieux nous eussent con- 
4416. 

servé la lettre de notre abbé, ou, du moins, que la substance en eût 'été n arquée  
dans le compte di.i receveur de la ande recette de ce teuips-là, qui cependant 
nous a conservé le 'souvenir de plusieurs autres voyages de ce prélat, qui sbnt 
autant de témoins de sa grande capacité et de sdn habileté, tant dans les affaires 
de l'église que de l'ltat, cômme on pourra encore le remarquer par la suite. 

Notre abbé. sortit de Constance avantIa fin du concile, pour aller trouver le 
duc Guillaume de Bavière, comte de Hainu, en Hollande, d'où il partit, avec 

TOME VIII. 	 68 
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ipi, pour aller. eiAngleterre, afin d'y, traiter de la paix entre les François et les 
Anglois, pour laquelle l'eniper;eur; Sigismond étoit passé dans cet île; puis ii ac- 
compagna le comte à Compiègne et à Paris et alla une.seconde foisen Angleterre, 
d'oh il revint par 1oukgne., e,n Pieardie, oùses religieux, impat'ients:de son re-
tour, lui, envdyèr.ent. des e,hevaux pour le ramener à. Saint-Ghisiain; fl y. arriva 
l'an 4417. Le.conipte n'indique  pas le sujetde son.seçnd voyage enA•ngleterre, 
qui paroît avoir, été le même que le premier. Quant à ceIuLde;Cmpiègne et de 
Paris, je nevois pas lieu de douter, que ce ne fût le même dont: il s'étoit agi le. 
13 Novembre 1416., à Valenciennes, dans une conférence.entre le duc de Bour-
gbgne, Jean, duc de Touraine, Dauphin de.France, et Guillaume, comte de.Hai-
nau, son beau-père, qui, au commencement de l'année.suivan;e, mena songendre 
à Compiègne et. puis alla, à Paris, selon les historiens, où n'ayant, pu obtenir le 
rappel de Jean, duc de.Bourgqgne, son beau-frère, il menaça la reine de France 

e ramener. le Dauphin chez lui. Mais comme on, résolut de, le retenir lui-même 
jusqu'à ce qu'il l'eit rndu, il s'évada sul4ilement., sous prétexte dalIer  faire ses 
dévotins à Saint-Maur des Fossés, et, sétant, rendu à Compiègne, il y trouva le 
Dauphin malaçie dupoison qu'on lui avoit donné, dont il rnourut le 10 Avril 
1447, et fut enterré dans l'a1baye de Saint-Corneille, aumêmelieu. Ce fut appa-
remment pour assister à ses obsèques., que l'bbéfit mener, cette année, à Coni-
piègne, ses ornen uts :: ce que j'entends. d'ornements.•sa,cerdo.taux ou pontificaux, 
quoique le conpte ne les; spécifie pas. 

	

m 	
. 

4417. 	 . Le duc Guillaue de Bavière, comte déHainau, ne survécut pas longtemps à 
so 	gendre, le, duc 'de Touraine, Dauphin de France., dont la mort lui fut d'autant 
plûs sensible .qu'il avoit de bonnes qualités. Son mal de jambe, causé par la mor-
sure d'un chien, depuis quelque temps ayant augmenté, peut-être par son chagrin, 

Moit du comte de lli- l'emporta de ce monde, le 31 de Mai .de la même année, la cinquante-deuxième de 
auGuiIhumc de 

son age, dans son chateau de Bouchamn Il fut inhume chez les Cordeliers, a Valen 
ciennes: quelques-,uns disent qu'irnourut à Birich. La mort.de..ces deux princes 
et surtout celle de Guillaume, qui s'etoit fait aimer de ses sujets, fut tres-sensible 
aux Hainuyers et surtout à notre abbé Jeaul .d.e Laye.ns, .quien avoit été le prenhier. 
conseiller et le prmier confident dans les, affaires, les plus secrètes et les plus 
inîportantes de ses États. La comtesse Marguei'itedeBourgogne et la Dau1)hine 

Jacqueline de ijavière. •Tacquéline,sa fille, unique.héritière de tous le'.com:tés etseigneuries de Guih 
laume, n'eurent pas moins & con.fiahce en notre ahbé, qui les consola toutes deux, 
au commencement, de Juin de la même, année, lorsq&elles vinrent ensemble à 
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Saint-Ghislain, sur la perte qu'elles venoignt de faire de leurs époux. Elles dé-
frayèrent généreusement le nionstère des dépenses u'ilavoit dû faire dans cette 
visite, par la sornrme de cinquante et une livres et ïuf solqu'elles fir'eit donner à 
notre cellerier, Dom Jean. Hécquet, cofflie on le voit par un cdmptè rendù à notre 
abbé, le 9 Abust 1417, qui bous hpprènd que la maisôndi comté Giillaume et Mason, du comtc dc 
celle duDauphin Jean, duc. de Touraiie, son gendre, étoit composée d'un très- 	

amati. 

grand nombre d'oiciers et de dom estiques, pour lesuels, à cha4ue fois qu'ils 
venoient ùSaint-Ghislain, il falloit acheter plusieurs centaines de plateaux de 
bois et de pots de. terre de la fabrique de Merbes.. Gillès de Maubéuge, veIreurPoucricdeMcrbcs. 
du'comté dé Guillauiiie,qui donnoit, dé temps entemps, la chasseaux.lôups, étoit Vcncurducomtc. 
à chargeaux fetmiers des villages de notre dépendance, par les dépênsesque  lui 
et ses chasseurs faisoient chez eux. Leurs-fréqùentes visites ffincommodoient 
pas moins notre coiÏmunauté, tant par la boissoh et les aliments qu'on leur don- 
noit libéralement, en considération du pPince, que par les pésCnts qu'on faisoit 
au louvier, au loutrier et autres officiers pméposé à la châsse.. On voit, par ces 
comptes:, .qu'il y avoit alors une quantité de loups, que l'on prenoit même 'jusque Loups commuuts en ce 

sur les bords (lu fossé dé la ville, où les loutres fl'étoient pas plus i'àres que ces 
animaux carnassiers. 	. 	.. 	 . 	. 	. . 	S 	. 

Jacques deBourbbn , .qui teflûit de l'abbaye de aiu-Ghislain ui fief à Bassècles, 1420. 

nommé le fief de l'avouerie, étant mort l'an 1416, vers lé mois dAoust, et nu 
1417, comme le disht quelques historiens, Piérre dé Bourbon, son fils et héritier, 
seigneur de Préaux, d'Argies, d'Angu et dé Marcoussiés, de la maison royalede 
F'rance, dela branche des comtes de La Marche, négligea d'en faire le relief,jùsqu'à 
ce que, par suite d'une plainte faite, l'an 1419, par l'abbé Jeai dé Layens, il fut 
obligé de le faire, en présence du bailli de Saint-Ghislain et autres féodaux du 
monastère, à Villers-Caudéreéh (Goiteret), en'France, où le prince s'étoit trans 
porté, l'octave de.Pues 1420. Ce qu'ayant.fait, il vendit ce fief à l'ab.bé Jean de 
Layeus. pour la sômme de trois cents flrims d'or, nornniés couronnes de Frànce, 
promettant de sen déshériter dans le terme du mois prochain; màisèomnie il ne 
pouvoit se rendre enIlainau, pour ce temps-là;- il s'eilgageà; sur sa foi, de pro-
curer au billi dé Saint-Chisiain et féodaux du mohastère., jûsqu'au nombre de 
dix., un saufcondtiit et passe-port, pourse trouver vers lui à Sois&ins,où il se dés-
hériteroit, en leur présence, selon les Cérémonies ordinaires. Le bai1liacéohpagné 
de neuf autres, munis tous de passe-ports, s'étant iendu à Soissons, Pierre de 
Bourbon s'y déshérita de ce fief, au profit de notre momiastère, le 17 Avril 140. 
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Mais Jean de Priches et Henri Savari, qui étoient du nombre des dix, malgré 
leur sauf-conduit, furent pris à leur retour par les Franços, qui ne leur rendirent 
la liberté qu'après que notre abbé eût payé, pour leur rançon, 120 livres tournois. 
Entre plusieurs droits, revenus, seigneuries annexés à ce fief ouavouerie de Bas-
sècles, les manants devoient plusieurs corvées à leur ayoué qui, comme-leur sou- 

Dtoitdcchevaueliée. verain, avoit droit de, es mener en -ost, c'est-à-dire à l'armée, et enchevauchée. 
Quoique l'abbaye de Saint-Gliislain eût acquis, par l'achat de - ce fief, tous les 
revenus y attachés, cependant les manants de Bassècles refusèrent de payer une 
rente de vingt livres blancs, sut' le même 'j)ied qu'ils l'avoient. payée à Pierre de 
Bourbon et à ses ancêtres, depuis un temps immémorial, prétendant que la livre-
ne devoit pas être d'une Plus  forte monnoie que la commune; mais ils furent ren-
voyé,s de leurs prétentions déraisonnables par une sentence prononcée au'châtau 
de Mons, le 7 Juillet 1421., par Guillaume (le Sart,, seigneur d'Audiguies, et 
d'Angre, chevalier, grand-bailli de Hainau, signée de Jean de La Motte, cheva-
lier, Estienne Wiart, prêtre et chanoine de Saint-Germain, et d'un grand nombre 
d'autres -féodaux. - 	 - 	- 

s 	L'avoueriede Bassècles ne fut pas.le seul bien dontl'abbéJean deLayens aug- 
menta les revenus, de on monastère; il acquit encore plusieurs terres,. et prés, 
tant.à QuaregnQn quà Baudour et llouges,.ainsi que lemoulin, dit le Moulinean, 
près de Moranfayt, avec ses dépendances, et un fief considérable, .situé à -Roisin, 
qu'il acheta pour la somme de sept cent dix florins d'or, nommés couronnes de 
Fiance, à Guillaume Cambier, bourgeois.. de Valenciennes, qui le tenoit en foi 
et hommage de notre abbaye. Cet-achat se fit le 13 Février 1425, c'est-à-dire, 
4424, en commençant l'année le '1 Janvier.  

Le 51 Mày 1425, l'abbé Jean de Layens, du consentement de sa communauté,, 
céda à Lionl Fauviaux, seigneur de Warelles et de Boussoit-su-r-Haine, chevalier, 
plusieurs terres, héritages et rentes que notre-monastère avoit en ce dernier vil-
lage et à Haine-Saint-Paul, à charge quil payeroi annuellement vingt-quatre 
livres de monnaie coursable en Hainau, du coin de Valenciennes. 

Les seirneut's de Her- 	Les seigneurs de Herzelles en Flandres, depuis soixante ans ou environ,avoient 
zelles. 	 - 

suscité une difficulté à notre monastère, à l'occasion d'un droit qu'ils prétendoient 
avoir, consistant en certains gîtes, repas et -séjour., aux frais dla maison, ainsi 
que le droit sur le hanap ou la coupe dont se 'servoit chaque abbé à sa-table, au 
dîner, à sa première réception. Jean, seigneur de Roubaix et de Herzelles, che-
valier,- conseiller et l)remie1  chambellan de Philippe, duc de iourgognè, comte de 
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Flandres et d'Artois, etc., renouvela cette difficulté,• prétendant que notre abbaye 
lui redevoitde grands arrérages, à cause de ce droit, et, sous èeprétexte, il refusa 
de payer à l'àbb&Jean deLayens ce que Idi et ses ancêtres. redevoient d'arrérages, 
à causes de dixhuit bonniers, ou environ, que notre moiiastère avoit à Herelles, 
avec aucuns cens, rentes, grosse et menue djme, autelage, droit depatront et ter-
rage. Mais ce seigneur,.ainsi que notre abbé, considérant éombien d'embarras, d 
peines et de frais les longues procédures, suscitées à cette occasion, avoient cau-
sés, ils firent, pour l'amour de la paix, l'appoiniement suivant, promettant dé 
l'observer à toujours, pourvu qu'il fût confirmé, tant parle duc de Bourgogne, 
que par l'évêque de Cambray. L'abbé et les-religieux de Saint-Ghislain cédèrent 
donc à ce seigneur tout ce qu'ils avoient de biens et de droits au viliagé de Her-
zelles, - à la réserve de la collation de la cure et des bénéfices fondés dans l'église 
Paroissiale, lui laissant cependant la collation d'une chapelle, située dans cette 
église, et d'une autre dans son château, à charge de-payer annuellement à notre 
monastère, -soixante et seize livres pa'sis, monnoie de Flandrés, pour juste et 
loyale compensation, lui donnant le choix d'assigner cette rente sur sa térre d'Hei'-
zelles ou sur quelques autres, situées en.Hainau, ou, s'il aimoit mieux, de 
payer une fois deux mille livres parisis, de même monnoie, moyennant laquelle 
somme il seroit-quitte à toujours, pourvu- quel'évêque y donnât son consente 
ment: Cet appointement, par lequel le seigneur de Hcrzelles renonoit aussi 
toutesses prétentions, tant pour luiue pour ses héritiers, fut rtifié et confirmé 
par Philippe, duc de Bourgogne, comte deFlaidres, lé mois suivant, c'est-à-dire, 
le 9 Aoust 1423, par une lettre donnée à.Ypres, et, six jours après, par Jean de 
Gavre, par une autre lettre donnée à Saint-Ghislain, où cet. évêque étoit alors. 
Avec ces deux mille livresparisis que Jean, seigneur de Herzelles, aiuuia mieux 
payer une fois que d'assigner sur sa terre 011 ailleurs la rente de soixante et seize 
livres ,-l'abbé Dom Jean de Layens acheta une seigneurie foncière, situc au vil- 
lage d'Attiches, et un fief à Hornu, l'année suivante, «de sorte qu'en moins d'un Segnetie à Altiches. - 	 , 	- 	 . 	 Fier ii Hornu. an ,,ces-deniers furent reemployes au plus

. 
 grand piofitde son monastere. Lannee 

suivant, l'abbé. Jean de Layens fit côndamhei' les manants des villages de Wi-
hières et de Harchies, qui avoient refusé de payer certaines dîmes-et auties droits 
dont notre monastère jouissoit depuis un temps immémorial ; par deux sen-
teIces, prononcées par Pierre de Bousies, chevalier, seigneur de Veraing, de Pierre dc flousies, 

	

Romeries et de-Felui, grand-bailli de Hainau; l'une datée du 3Juillet, et l'autre 	
-)ll lli 

 
4h! 6 Novembre. On voit, par, la première, que lés comparutions se tenoient dans - 
la chapelle de' Saint-Estienne, en l'église de Sainte-Waudru. 

C, 

4 
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Jacqueline,conilcsscde La. comtesse Jacq.ueline,.veuve de Jean, duc de Touraine, depuis Dauphin de 
Hiuniu. 

France, avoitTépousé, en secondes nocqs, Jean, duc de Brabant, 1 e 4 Avril 1:418; 
mais, en ayant conçu de l'aversion, ellè pensa aux moyens de rompre son ma- 
riage. S'étant retirée en Aigleterre, elle envoya vers le pape Martin V, Guillaume, 
seigneur d'Audergnies, et Henri Robinet., chanoine de Cambray,-  pour lui re- 
montrer que son mariage étoit nul, ayant été cont,racté malgré elle et par les 
importunités de sa mère, et que les lettres de dispenses sur la parenté étoient 
fausses 	et 	subreptices. 	Quelques-uns . ajoutent un troisième prétexte ,- qui étoit 
l'-impuissance du duc Jean, son mari. Quoi qu'il en soit., sans attendre la décision 
de Rome, ni la-mort de son époux légitime, elle se remaria avec Flunifroi, duc 
de Glocester, frère. de Henry V, roi d'A.ngleterre. On dit que ce mariage se fit 

• le 10 Avril 142, mais. d'autres historiens le mettent rannée suivante 	confor- 
Compic de la massar- mérnent à un compte de . la massardrie de la ville de. Saint-Ghislain-, 	rendu 

dr,c. 
alors. 

Si cemariage..fut funeste àia province de Hainau, notre ville-et notre monas- 
tère n'en ressentirent pas moins les suites •fâcheuses'en leur pariiculier.. Ma.rgue- 

• rite de Bourgogne, mère de la comtesse Jacqueline, ayant persuadé au seigneur de 
Havrech de quitter le parti du duc de Brabant, il vint., le 28 Aoust-1-45, visiter 
les fortifications de Saint-Ghisiain, dont les députés, avec ceux des bonnes villes, 
allèrent, au commandement du duc de Glocester, à Mons et à Valenciennes, où le 
seigneur de Havrech l'avoit conduit, avec la comtesse Jacqueline,. pour recevoir 
leur hommage et reconnoître le duc pour son- mari légitime.  

1424. Les bourgeois. de.Saint- Ghislain,- ayant appris que le-duc de Glocester étoit 
arrivé au gîte à Crépin, le 21 Novérnbre, pour venir ensuit-e à Saint-Ghislain-, 
députèrent quelques-uns d'en.tr'eux vers les 	tats de Mons, pour sçavoir de 
quelle manière il.s le recevroient.- Je ne sçais quelle fut la réponse des.E.tats; il 
est du moins certain que la duchesse Jacqueline, sa prétendue épouse, leur.or- 
donna de le-recevoir dans leur ville, où il séjourna, quelque temps, chez Jean d 
Wamioel., massard de Saint-Ghislain , avec les comtes, maréchaux, et que le gou- 
verneur, qui étoit le seigneur de. Stinquerque, fit. fortifier la ville, fabriquer de la 

Premiers canons à s'- powlre, des flèches e. des arbalètes: la duchesse leur envoya aussi deux canons, 
qui furent les premiers que l'on vît à Saint-G.hisiain. 	-. 

142. 	. Tandis que les bourgeois de Saint-Ghislai-n se préparoient à défendre leur ville, 
en faveur de la comtesse Jacqueline, contre les troupes de Jean, duc de Brabant, 
son époux légitime; cette princesse étoit enfermée dans Mous, qui fut assiégé 
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l'an 145., comme -le,di'sent quelques historiens-, confàrmémenttf Siége de Mons, 442. 

comptes de lat Mssardrie de let ville de- Saint-Ghislin. et  autres histotiens, qui'  
vivoient dans ce-siècle. Quelquezélés que: fussent les Montois -à témoigifer- leur 
courage'ev leur fidéIité par' les différentes-  sortiés', pour jÔùsser1ènnemi, ce-
péndant, ne :e trOuvanV pas en état de se défendre, à cause de leur,  petite.gai-
nison et- dela multitude?deslassiégeants, ilsse résoli1rentàcapiiulr, malgré les 
instances de leur-souveraine-, qui ne' vouloit pas serendre ,attendu qu'il ny avoit 
auunsecoirs àz epérer. Pierre de Luxernbourg ;comte de Conversan'o-, etEngle-. 
hertdEnghien-entrèrent dàns la ville, qui -, ayant rèçu,-au nom dé kàn,.duc dé 
Brabant, le serment de fidélité des'boùrgeois,le .reQurenuaussi de ceux de Saint-
Ghislàin qui leur dérnandèrent; lè 2Othre1 45;  dés troupes; pour mettre leur 
ville en défense, laquelle n'avoit: d'autre garnison que les paysans dé Fayt-le-
Franc, de Ville1ez-Pbmetul, dè:Wasmes et 'd'autres villa'ge'sdes' environs.. ;Cès 
cieux :seigneursinreflt; :le-8 Novembre,, à Saint-Ghislain , à I'-rrivée desquels les. 
bourgeoismontèrent. le piquevà- la Halle aunom'bre dequatre-vingt., et-firentIa 
gardeet-  le'guet -, depuis-le- jour SaitrtAndré - jusqu'au1'8 Débembre, à causè: dés 
Ariglois, qui. étoientdescen'dus au -pays, auseaurs de  la: duchesse Jcquelirte: ce 
que j'entends -de 'ces troismille-Anglôis; qui descendirent en Zélairdè, après-que. 
cette-  dame--fût enlevée par - ses partisans, r&iêtue d'habits d'hornrne 

La comtesse Jacquèlin'e--s'étant' sauvée, -par ce stratagème, de - Gand', où elle 
avoit étédétenueprisonnière; environ-  quatre moi -se'retira., parAnvers"et. Breda 
dans GondèetSchoônhoye, en-iTollande, qui devint-le thét-re de la guerr 
Cette fuite proçura -la.- tra:nquillité;dans le Hainau, dont les p-euplèset ceux des 
proviiices voisines.; ayantla liberté -d'aller et'venir en tontsûreté, témoignèrent 
leur dévoeion--envrs-Saint.GhisI-ain ér ses-reliques, qu'ils'n'avoient pu ven-irhe 
norer- aussi :lihrementqu'ils- avienttsouhaité, dpuisque1educ de Glô-cester étbit 
descendudAn-g!eterre au> pays. Leconcours des pèlerins fut si gran'd le jour 
de; Sai:ntJaéques et de SaintChristoi-he-  4 426,- quoique pendant- la: moisson..; que,  
l'ablé et les: échevi:ns:de la--villé commandèrentauix- confrèresde-la confrérie des 
archers et rbalétriers - de -monter la gaî'de 'aux  ports -etd' fire le pineten 
dedans-, our-  éviter laconfusion 'etlésdésordres :-'ce -qu-ils firenv; tant l:jour 
que la nuit, :pendnt.laquélle on' alluma quantié .de:flamb-eau -; tnt sn'r'les 
rues. que surle - -rnarc;hé comme on: le Vojtà parun - compte de'ce tempslà, qui 
nous apprend que Ven:' n-ourrissoiV déj. un -aigle; à' la ppPte du'rnnastère , en 
mémoire - de ceq'uesaint; Ghislin avoit .étécoiïduitpa.r'unaigle..à' Ursidngue, Aigle nom'ri ii Saint- 

- 	 : 	 Gliislain. 

1426. 
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c'est-à-dire le lieu où est à présent notre abbaye. Quant à l'ours, que l'on a eti 
aussi coutume de nourrir, en mémoire de ce qu'un semblable animal avoit em- 
Porté de Château-Lieu jusqu'à Ursidongue , Ja mandelette de saint Ghislain, je 

Premier 	ours 	nOUITi ne vois pas qu'il en soit fait mention avant le 46 Octobrel 470, jourauquel Jean 
dans I.ba)c. 

de Luxembourg, comte (le Marie, fit Présent d'un de ces animaux à notre abbé 
i. Fahry. Quoique la guerre fût transportée du Hainau en Hollande, le seigneur 

d'Enghien , attaché au parti de Jean, duc de Brabant; ordonna à Laurent de 
Sesne, bailli de Saint-.Ghislain et capitaine de la ville, dajouter de nouveaux 
ouvrages aux Fortifications 	de mettre l'artillerie en état et de commander aux 
bourgeois de réparer leurs arcs et leurs arbalètes 	ce qu'ils firent; mais, tandis 
qu'ils travaiiloient à leurs armes , le feu prit, 	le 4 Avril 14277 , à quelques mai- 
sons, et il faillit iéduire entièrement leur ville en cendres. 

Bailand., Chron. Drab., Jean, duc de Brabant, époux iéiiime de la duchesse Jacqueline, comtesse de 
cap. 	LXXXV; Ha- 
mciis, A,,n, de Drab. Hainau, en allant de Bruxelles à Lierre, pour assister à une assemblée de la no- 

blesse, fut saisi en chemin d'une grande maladie, la veille des Rameaux. Ayant 
été ramené à Bruxeiles, son premier soin fut d'appeler son médecin spirituel, à 
qui ayant fait. une confession générale de toute sa vie, il reçut le viatique avec 
une grande dév6tion, et mourut le Jeudi-Saint, 47 Avril 1427, âgé de 24 ans. Vin- 
chant dit qu'il mourut subitement en chemin; mais j'ai mieuxaimé suivre Barland 
et Haraeus, comme plus instruits dans l'histire de Brabant et plus anciens que 

• notre annaliste. Quoi qu'il en soit. des circonstances de'lamort de ce prince, doué 
de très-belles qualités et fondateur de l'Université de Louvain, Marguerite de Bour- 
gogne, comtesse douairière de Hainau, mère de la' duchesse et comtesse Jacque- 
une, ayant appris la mort du duc Jean, son gendre;' contre lequel elle avoit été 	 b 

irritée, parce qu'il s'toit saisi de sa dot, ordonna aux bourgeois de Saint-Ghis- 
lain 	de bien 	garder leur ville, par une lettre qu'ils •reçurent le 27 Avril, . et 
cela, à cause de la mort, de ce prince,.et, vers ce temps-là, elle manda aux éche- 
vins de se trouver à .l'assemblée des Etats qu'elle avoit convoqués à Ath. Les 
mêmes échevins, au commencement de Juin, allèrent à Valencieflnes, où Phi- 

P1ili11-ie..Bon, lippe-le-Bon, duc de Bourgogne, héritier présomptif de Hainan, tint une grande 
11cr du fiainall. 

assemblée, à laquelle assistèrent les comtes de Pont.hieu, de Con\'ersano, de Na- 
mur, les seigneurs d'Orange, Jean de' Luxembourg' les évêquesde Tournay et 
d'Arras, avec un nombreux clergé, et les députés des autres hoiines villes, pour 
jligeç à qui devoit venir le gouvernement du Hainau après la mort de Jean, duc 
de Brabant, lequel ayant été adjugé au. duc Philippe de Bourgogne, comte de 

p 
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Flandre, son cousin germain, aissi longtemps que Jacqueline, veuve du duc de 
Brabant, seroit sans enfants; les échevins de Saint-Ghislain allèrént à Mons le 
17 du même mois, pour le reconnoître, avec les autres députés des 1tats, enqua,- 
lité d'administrateur et de gouYerneur général. 	- 

Guillaume de Lalaing, grand-bailli de Hainau, vint visiter les fortifications 4e 1428. 

la ville, au mois -de Janvier; et, un peu après ,' il y eut une contestation entre le Contestation i. propos 
(les clefs dc la ville 

maire et les échevins, d'une part, et l'abbé Jean de Layens j  de l'autre, touchant de Saint-Ghislain. 

les clefs de la ville, que le valet du capitaine de:  Saint-Ghislain, qui les gardoit 
au nom du seigneur d'Enghien, avoit.nises en maiis de Dom Nicolas Nimy, te-
ligieu'x et thPésorier du monastèré: Le maire et le masard prétendoient garder 
ce&- clefs; l'abbé, qui en étoit en possession, prétendoit le cntraire, comme 
seigneur de la ville, et ordonna à son religieux de ne pas les rendre, et, pour 
souteiiir son droit, il' envoya Dom Pierre 'd é Durmèlz, son, sous-prièur, à Mons, 
vers le grand-bailli, 'devant qui il, plaida si bien sa cause, en présencedu maire 
et du massard  de Saint-Ghislain, qti'il adjugea la garde des clefs à Laurent de 
Sesne, notre 'bailli, que je trouve - ai'bir été qualifié du titre de capitaine de la 
ville; l'an.1426, lorsqu'il n'y avoit plus de garnison. 

Le 21 'Juin suiiant,le grand-bailli de Hainau vint en personne, avec' le sei-
gneu'r de Hainin, entendre les comptes de 'la massardrie de la ville: le massard, 
qui étoit alors Jean de Wamioel, fut déposé 'pour sa mauvaise administration, par 
l'abbé de Layens; mais, comme c'étoit un homme intrigant et connu de la duchesse 
Jacqueline-,comtesse de Hainau, pour avoir logé quelque temps chez lui le duc 
de Glocester, qualre.ans auparavant,il sut si,bien sejustifier, en apparence, au-
près de cette princesse, que, persuadée de son inhocence, elle en fit de grands 
reproches. à ce prélat, qui 'fût obligé d'envoyer-de Cambray, où il étoit alors, 
'Jean de Le Haye à Valenciennes, pour lui donner des a'pisments de sa déposi- 
tion, dont elle fut très-satisfaite. 	'  

'Philippe-le-Bon, ducde Bourgogne, administrateur et gouverneur général du 
Jlainau, et reconnu tel par les 'tats, serra ,de si près la comtesse Jacqueline 
'dans Goude, *en Hollande, que, ne trouvant plus moyen de résister, elle fut con-
trainte de -le déclarer héritiercle tous ses Eats de Hainau, Hollande, Zélande et 
Frise, en cs qu'elle mourût sans enfants, et de le reconnoître pour tuteur et 
gouverneur, selon le contrat qui se passa'entre eux, à Delft, le 4 May -1428 ou 
plutôt le 3 Juillet, où il fut aussi. stipulé qu'elle lui mettroit en mains toutes les 
villes et places fortes qu'elle tenoit. Après'cet accommodemert, le, duc, admi- 
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nistrateur, vint ù Mons, accompagné de la duchessé Jacqueline sa cousine j  le 

États du Hainau con- 45 ou le 16 Juilièt, dji; aprèà leur réceptioii j  on tint une assemblée des Etats, 
loqués à Mons. 

à laquelle l'abbé Jeaù de Laens, qui se tenoit alors à Cambray, députa, en son 
nom, Dom Jean Becquet, son rellieux, qui partit de Saint-Ghislain pour Mons, 
le 14 du mémé mois, avec le maire ét les échevins de la ville. Ce n'est pas la 
première fais que les religieux de notre monastère asistèent aux États, en l'ab 

sence deleur abbé, comme -nous le rémarquerons encore ailleurs. Leduc de 

Bourgogne demandé à l'assemblée 80,000 livres, mis on ne luien accorda 
que 60,000, payables dans le terme de deux ans : le pPemier payement, à la 
Saint-Remi de l'année suivante. Cette assemblée fut convoquée, tant par ordre 
de la duchesse Jacqueliné, que du dùc de Bourgognè: ce qui montre que cette 
princesse avoit encore part dans le gouvernement, du Hainau j  comme on peut le 

voir aussi par le privilége qu'elle accorda aux Montois j  le 17 de Novembre de la 

même ahnée Le duc et la duchesse allèrent ensuite au Quesny, où ils étoient 
déjà arrivés le 17 de Septembre, comme on le voit par ùn compte dè la grande re-
cette de ce temps-là: ainsi, léur séjour à M6ns ne fut que de deux jours au plus. 
Du Quesnoy Jacqueline alla à Valencienfles, où elle étoit, au plhs tiid, le 3 Oc-
tobre, sur la fin duquel elle retourna à Mofis, polir assister aux joûtes et autres fêtes 

qu'on lui d'ontié Ntrè  abbé; qui asista au synode de Cambray, ht dernière se-

maine- dé Septembre étoit de retour, au plus trd; le 13 Octobre à Saint-Ghis 
lain, d'où il énvoya lé maire et les é'che'ins à Mons, pour prendre avis de quelle 
manière on pourroit obtenir.  du duc de Bourgogne la sortie du capitaine ou 
commandant de la ville, ainsi que des soldais; inutiles en temps de paix et à 
charge aux bourgèois. Ayant été conseillés' de se servir du canal de la cohltesse 
Jacqueline, ils rettirnèrenÏ; au commandehldnt de l'abbé à Mon, le7 du 

même mCiS, pôur présenter à cettC .prinbesse leur requête, à laquelle ce prélat 
joignit le beau présent d'un cheval gris qu'iI-avoit acheté trentehuit couronnes 
de France de quarante-six sois chacune, faisant enseniubie qutrc-vihgtsept livres, 
huit sols : ce qui étoit alors une somme considérable; Elle agréa ce présent et 
promit d'écrire en leui faveur à son beau-frère de Bourgogne, c'estàdire Phi-
lippe, comte de Saint-Paul, duc de Brbant 1, frère de feu Jean 3  duc de Brabant, 

' L-e duc de Brabant n'avait rien à voir à intermédiaire Il est à croire que les mots beau 

Saint-Ghislain, et pouvait tout au plus inter- frère de )Jouryogne sont une frmule telle que 

céder auprès du duc'dé Boèrogn'e ce qO Jâc- 	elIe's qu'e'mployaient ls souve'riiiS entre eus, 

queline était en me'sur'e de faire assi bien saris 	et ne désignet pas un'd gré dé 'parenté. 
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son, époux, fils d'Antoine de Bourgogne (car je ne connois pas d'autre beau-frère 
de .Jacqueline que ce .Philippe, de qui PlilppelerBoii, le plis prohe héritier, 
acquit le duché de Brabant, deux  ans après),. 'ira comtesse obtint, en effet, la 
sortie du capitaine etdes soldats; mais, comme il ne voIloit.sortirqii'après.aoir 
vu les ordres par écrit du du,c de Bourgogne, ;ils allèrent eore 'tr,  ver, le 
7 Novembre, cette. priicesse à Valericietines,  pour la wier décrjre une secon4e 
fois à son beau-frère sur ce sujet : ce qn'i,is obtnrent par I'eitre,ise du seigneur 
de Hainin, qui dicta la lettre,, laquelle fut .signe de 'Jacqueline etportée par un 
exprès à LiIl, où on croyoit que ce prince étoit alors 1;  mais il étoit 'parti pour 
aller à Arras et ensuite ai1Ieur, de sorte 1quayan.t de le rejoiidre, le messager 
en.iploya quinzejqurs entiers ; il r?ppqrt.a  enfin ces ordres, écrits au. maire.et  aux 
échevins de la ville, pour les mtre en.rnins d,ti capitaine, qtii4ut sortir, avec 
sa garnison., de 'Sain t-Ghislain ,à la grande satisfaction des 'bourgeois ,surchar-
gés, 'd'ailleurs ,-par les officiers, donestiqies, braconniers, tant du duc de 'Bour-
gogne que de la comtesse douairière de Hair,i, 4e .Jaçquelie,,  sa MIe, et çl'un 
grand nombre de 'seigneurs du pays,  qui  passoient  et repassoient par la ville 
avec leurs gèns et leur meute de chiens, lorsque ce .prince et ces princesses, 
étant à Mens ,à 'Valenciennes, au 'Quesno.y, à Ath, à  Binch, à .Maubeuge et sur-
tout à Baudour, venoient faire des parties de chasse dans les environs de Saint- Chasse considérable. 

Ghislain, çornme dans les bois de Bleaugies, .d'A.mblise, de Condé,de Baudour, 
et cela depuisle mois de Juillet .148jusqu'au moisde Février de

'  
l'année s!livante. 

Le nombre debraconniers, decnnineurs, de loutriers ,de buvetiers, cet-à-dire 
de.ceux qui étoient destinés à chasser les lapins., les loutres et les loups, sans 
comprendre les autres chasseurs, étoit presque  incroyable, car les seigneurs 
d'Enghien, de Ligne., (de Mastaing, de Luernbourg, de Lalaing, 4e Roisin, de 
Boussu,de Berlaymont,, de Croy,d'Audergnies, et., qui les accompagnoient, 
avoient aussi leurs ebasseurs et leurs pieutes4e chiens de toute,epèçe, que pos 
fermiers des villages voisins furent contraints de nourrir à' leurs .passages pres-
que journaliers. Comme les deux 1 princesses changeoient souvent de séjour, se 
tenant tantôt à Mons, tantôt.à Valenciennes,,à Ath et.au .Quesnoy, àBaudour 
et à Binch, ces fermiers et ceux de nos censes, du côté d'Ath, ,étoient encore 
spjets àun grand nombre de corvées, pour mener d'un lieu à up autre.leur ba- 

Il semble y avoir ici, dans le texte de Dom' de Philippe de Saint- Paul, duc de Brabant. 

Baudry, confusion du duc Philippe-le-Bon et 	Edit. 
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gage et batterie de cuisine, ainsi que le gibier, extrênement abondant en ce 
temps-là, principalement à Baûdour,1 d'où' ces deux pI'incesses se faisoient ame-
ner, de temps en temps des chariots tout chargés tant de gres que .le nienfl 

gibier, comme ônle voit iar'un  compte-rendu pour un an, c'est-à-dire, depuis 
le 1 Jûillet 1428 jusqu'à pareil jour de l'aniée suivante, d'où nous apprenons 
aussi que ces deux princesses et le duc de Bourgogne se faisoient, amener au' 

Poisson de ilion. 	Quesnoy., à. Valenciènnes et à Lille, par corvées, le. poisson:de Hion, village 
près de Mous, renommé alors à caus de sa bonté et' de sa grosseur prodi- 
gieuse. 	. 	 . 	. . 

Exactions. 	 Ce n'est pas eiiore tout, nos fermiers étoient'surchargés par les gens le guerre. 
de ce' prince, qui se faisoient traiter.par, 	force dans nos censes, où ils séjournoient 
sans nécessité, quelquefois plusieurs jours. Ceux qui se 'disting!idient le plus-par 
lès dépenses excessives et lès insultes'qu'ils firent dans nos fermes, furent le 
prévôt-le-Comte, frère du grand-bailli' de Hainau, le seigneur de la Hovardrie, 
Jéan et Hoste (Ostes, Oston); bâtards de Lalaing, qui, après. avoir 'passé à celle 
de Bassècles, vinrent loger, 'àu nombre de quatre-vingts hommes"à cheval, à celle 
de Wasmes, le 15 Mars 1429, où, sous prétexte qu'ils devôient accompagner'le 
duè de B,oui'gone, qui alloit à Namur, ils se firent traiter par lefermier, le.mièux 
qu'ils purent, et autant que le temps le permettoit : dutre seize pots de vin qu'ils 
envoyèrent chercher à Saint-Ghislain, sqr son compte, ils' consumèrent, en 
pain, jusqu'à près de sept ra'sières de blé, et, pour leurs chevaux, seize muids 
et plus d'avoine., sans comprendre plusieurs gerbes qu'ils gâtèrent et jettèrent à 
leurs chevaux, et, non contents de ces dépenses,'ils brisoient la grange de la, 
dime.Il paroît, par ce compte, que les gens de guerre observoient plus religieu-
sement le carême en' ce"tem'ps-là, quant à la, qualité des viaicles, que ceux des 
siècles' postérieurs; car ceux-ci ne firent leur repas qu'en carpes et harengs'saur. 

L'abbé Jean de Layens, considérant les grands dommages que souffroit son 
monastère, àcusè des modérations'qu'il dut fairé à nos fermiers pour le passage 
journalier des braconniers', domestiques et gens de guerre d,u duc de Bourgogne, 
avoit déjà obtenu de ce prince des' .léttres 'par lesquelles, il exemptoit l'abbaye, 
la ville et les villages de notre dépendance de l'obligation de les dfrayer à leur, 
passage;,mais, comme ils'ne laissoient pas, malgré ce privi'lége, d'exiger qu'on les 
traitât à l'ordinaire, ce prélat écrivit à Laurent de Sesne, bailli de Saint-Ghislain, 
,qui étoit alors'à Bruges, pii' qu'il remontrât au duc les grands frais et les conti-
nuelles vexations que causoient ces braconniers et les gens de guerre, en passant 
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et repassant, malgré l'exemption qu'il lui avoit accordée. Je ne sçais quel fut l'eflet 
de ces remo'nraflces; il est du moins certain'que ce prélat obtint, par l'entremise 
du seigneur.d'Enghien, que son monastère fût déchargé de la peon viagère 
due à maître Gobert Aspouillettes (as 'Pouillettes?),'accordée autrefois à la ré-
quisition de feu Jean, duc de Brabant, 'époux de la duchesse Jacqueline coin-
l'esse de Hainau.  

Cette princesse, dont les affaires .alloient toujours de mal en pis, depuis son  
mariage. contracté avec le duc de Glocester,, du vivant de son premier mari, et 
depuis la cession qu'elle avoit faite du gouvernement général du Hainau à Phulippe-
le-Bon, duc de Bourgogne, ne trouvant pas, de quoi récompenser ses officiers 
et domestiques, a cause du peu de revenus qui lui iestoit, se vit obligee à 

demander dès pensions aux, abbés du Hainau, et nommément à notre abbé, 
qu'elle pria, un peu avant son retour en Hollande s  d'accorder surr son monastère 
un pain.d'abbaye.à Hanin de Roucanip, un de, ses officiers; mais l'abbé le refusa Pain d'abbaye. 

constamment et 'lui en envoya faire des excuses à Valenciennes, qq'elle agréa. 
Cette lame'et la comtesse 'douairière Margu.erite,.sam.ère invitèrent notre 

al)bé aux prémice,s du flls.de  Guillaume Cambier', cju'il devoit célébrer solen-
nellement à Valenciennes; mais, n'y ayant pu aller, il envoya à sa place son 
sous-prieur Dom Pierre de .Durmelz,' qui fit une, offrande de'trois écus, de trente-
six sols chacun, à la messe à laquelle ces' deux princesses assistèrent. Ce, prêtre 
étoit, selon toute apparepce, le fils 'd'un offlcier de leur maison, et ce ne' fut pas 
le seul que notre monastère gratifia à leur, recommandation , car leurs fourriers, 
leurs rois d'armes, maîtres-veneurs., maitres-louvetiers, trompettes, ménestriers, Ménest'ie's, 

c'està-dire joueurs dinstruments ou 'maîtres, à danser, selon d'autres, que Du 
'Cange dérive de ministelius, parce qu'ils éoient autrefois mis 'au rang des bas 
officiers ou serviteurs, ressentirent souvent les' ffets des libéralités de ce prélat, 
qui donna jusqu'au' confesseur de la comt'essè douairière, muni de ses lettres de 
recommandation, six couronnes de France, valant chacune quaranté-sept sols. 
et  ensemble quatorze livres, deux sols, :pOur l'aider à aller passer ses 'faits et être 
inatre en Théologie à Paris : ce 'que j'entends' de ses licences ou doctorat. La ville. 
de Saint-Ghislain lui. donna,, le même jour, qui,fut le .24 Septembre 1428, une tags. 

de ses couronnes. Ce confessen r. se nommoit Guillaume le Douch. 
Ces deux princesses étoient venues plusieurs fois au monastère, soit par dé 

volion, soit pour rendre visite à l'abbéJean de Layens, à qui la duchesse Jac-
queline vint faire encore ses adieux lorsqu'elle retourna de Valenciennes en'  
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1429. 

ni,-(Itlisilioll militai10. 

Hollande ,..accornpagnêe., selon toute apparence, du duc de Brabant et de l'évêque 
de -Liége.* d-ont.les officiers passèrent, le même jour, à Saint-Ghislain. 

Notre abbé, qui avoit.assis-té aux conciles de Pise et de Constance, en qualité 
de député tde.Guillauine de .Baviè.re, comte de flainau, futencore employé, sur 
la fi-n de sa vie., à tdes affaires importantes .concerna-nt i'glise, pour lesquelles il 
se tint, la plus grande partie de l'année 148 et la suivante, à Ca-mbray, où il 
Joua même u-niiôtel, comme nous lapprenons descornptes de ce tempslà,- qui ne 
disent pas quelles furent ces affaires dont peut-étre on traita a-u synode, qui s'-y 
tint la- dernière semaine de Septembre 148., -auq;uél sssista ce prélat. Vers la 
mi-Octobre suivant,, il envoya 'Gérard Sutorius ou- le Couturier, chanoine de 
.Sai-nte-Cro:ix et puis de Saint-Géry1  à Bruges, pour lui procurer trois cents -cou-
ronfles de France, à cause .du voyage que ce chanoine devoiLfaire à Borne, après 
4e retour -duquél il partit deMons1  ave&Dom Jean Hecquet, :son religieux et thré-
sorier (le notre monastère, accompagné de trois archers1  à cause -du péril des 
chemins,, pour allerà Cam.bray.,où il arriva le 8 Noveibre, et d'où ce chanoine 
partit, le même mois., pour Rome, chargé md:es commissions de cet abbé, qui en 
.reçut•des lettres lannée suivante, lesquelles lui furent portées par messire Aubert 
Alemaing,à.Cambray,  ,lelundi des Pques,où ilenreçut encore d'autres au mois 
.de Ma), don uil fut trèssatisfait. Le,22 du même mois, il fit venir à Cambray Dom 
-Jean .Hecquet., religieuxtrès-expérimenté et ;très-habile dans les affaires, pour 
conférer aveclui sur celles contenues dans .ces lettres, dont le-compteur semble 
nous, avoir -voulu dérober à dessein la connissance, sétant contenté de nous 
apprendre seulement que ce prélat envoya ce chanoine à Rome pour les affaires 
de l'église. 1ieut pour son voyage trois cent et.une.couronne de. France en or, 
faisant ensemble six cent quatre-vi-ngt-neuf livres., seize,sols., six deniers, et, à 
son retour, encore:sohante et quatorze couronnes, pour les-frais d'aucuns instru- 
ments -et écritures concernant les affaires.dont on Favo.it chargé. 	- 

- Le 4 Juillet 149 ,.vint un messager à Saint-Ghislain, nommé Gall-éhault, con-
duit par. un.sergentde Condé, qui le menoit de ville-en ville-, avec.des'let-tres de 
Philippe4e-Bon, adressées aux. maire-et échevins, par lesquelles il-leur .o-rdonnoit 
d'habiller deneuf leurs arbalétriers et archers, au nombre de six, pour se rendre, 
sur la fin du même mois, entre Corbie et Arniens.: 	sans 1oute pour grossir 
l'armée de ce prince, avec laquelle il partit alors d'Abbeville pour -aller à Paris, 
o.ù son arrivée obligea le roi Charles de-lui demanderune trève jusqu'aux Pâques 
de l'annéè suivante., entre les Royaux et les Bourguignons. 	- 	- 
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Le iuiaire.et  'les échevins de'Saint-Ghislain, aveé cinquante-six aïuÎtres bourgeois 1430. 

et cinq manans de Hoi'nu, ayant représenté à l'abbé et aux religieux que le droit Droit 4e Ionlicu sup 

dé tonhieu 

	

	 p 
que le monastère avoit sur toutes les denrées, vivres et marchandises (ain

rime e Saint'Ghis- . 
que l'on y vendot et achetoit aux foires et marchés, et en tout autre temps, eau-
soit de grands dommages à leur ville, tant en diminuant le comme'rce, en la ren-
dant'moins' pourvue de vivres et moins fréqueitée d'étrangers, qu'en diminuant 
les ma'ltôtes, ils' les prièrent, de les exetripter à toujours de ce droit onéreux: ce 
que l'bbé et"la communauté leur accordèrent par un6 lettre' datée du mois 'de 
May 4430 à charge de payer, tous les ans , 24 livres l)lancs, se résérvant cepen 
dant le torilieu 'sur les héritages dé la Mairie des Prés'; nommée' laMairié acquise, 
à quoi ceux de Saint-Ghislain et de Hornu s'obligèreit, le '7 Octobre suivant, 
après que Guillaume de Lalaing, seigneur de 'Bugnicourt et de Fressin, grand-
bailli de 'Hainau conseiller 'et chambellan de Philippe-le-Bon, gouverneur dudit' 
pays 'et' comté ,', l'eût confirmé, le 43 du mois d'Aou'st précédent, par une lettre 
donfléeà Mons.  

Les dégàis que ca'usoi'nt dans os fermes, à l&irpassage, Ies'troupes'que Plu 1431. -
lippe-le-Bon duc de Bourgogne, envoyoit au 'secours du comte de Vaudern'ont, 
n' flarrois, c6ntre R'ené;.duc 'de"Bar , qûi sedisputoient'le duché de Lorraine, 

obligea l'bbé 'Jean de Laye'ns de demander, pour 'la sûreté de nos' censes et 
de nos biens, ordre exprès au dûc Philippe, par lequel ii. seroït 'défendu à'lout 
officier 'et soldat 'd'y loger.: ce qu'ayant obtenu,il pria le grand-bailli dellainau 
d'en donner des copies munies de son 'scel ,"pour lesquelles il lui donna trois 
écus Philippus, valant alors trente-huit sois' chacun; mais' ces troupes indisci- Valeur de l'écu PhiUp-

plinées naya'nt pas respecté cet ordre ou mandément du duc, il fit m&tre, avec 
la permssion de ceprince', des panonceaux, ou écussons armoriés de ses armes, 
sur les porte'sdes renses du monastère: ' 	 ' 	 I 

'L'abbé 'de Layens, dephis son retour de Cambray, oùil'avoitdem'éuié'la.p1us 
grande partie 'd'es'années précédentes, étant tujours valétudinaie, envoya Dom 
Pierre de Durmelz, son prieur, lé 30 Septenibreà .Cambray, pour assister 'au 
synode jui 'dev'oits'y tenir;quelquesjours après, et,' sentant que sa fin approchoit, 
U conçut. le 'dèssein de 'se substituer un digne 'successeur ' de son vivant j  pour 
i'électién 'du'q'el il envoya à Rame Gérard ie'Coutuiier, 'chanoine de,Saint'e-
croix, à Cambray, 'le mois. d'Octobre 5niait 'dé la même année 1434 , afin 
'd'eiu btenir la p'ermission du pape: Il est vraisemblable qu'il vouloit, 'pour 'son 
'co-adjtiteur, Dom Pierre de Durméiz , .alors:piieur,'qui, par son ordre, alla, le 23 
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Octobre, à Lidekeïque et pui àBruxelTes, prtei'cinquaiIt couronnes.à .Teande 
Gavre, évêque de.Cambray, à Compte de centqii'on'lui avoit promis, pour. qu'il 
eût cetté é]èction plus à coeur etqu'on pût obtenirplùs facilenent .i'octroidu.. 
Saint-Siège, comme on •l'obtint'en effet,: au mois de Janvier de l'année suivante,; 
mais cet octroi.fut révoqué; et pparemment. par l'eitrernise du .duc de .BoÙr-. 
gogneouveineur général du Hainau, puisque l'abbé énvôya, au mois. de Mars, 
GillesDor,niessagerd.ucomtede Saint-Paul., vèrs l'évêque. de Nevers, àDijon, 
pour lui mettreen main des lettrès concernant la 'révocation, del'électiôn, afin 

- qu'il employât, son crédit auprès de c prince, qui étoit en Bourgogne'sur la. fin 
de cen1oi; Quoi qu'il en soit, il est certain que Jean dè,Layens-ne put fairè pro- 

céder à l'élection, de son vivnt; •• 	. 	 . 	 . 	O 	 - 

'Mo,lin,I'Aubedics. 	. Notre abbé t ses religieux donnèrent à tente héréditaire in mrnilin et deux 
viviers, situ,és'au villag d'A.ub'echies, à Jean, seigneui'-de Ligi.e, de P,elloeil 

(ailleurs Bailleitl, en latin. .Ballioiun) et Montrïiel-sur-Haine; à charge. d'entre-

tenir,  le 'mouin, de le pourvoir de meule et le toute autre chose nécessaire, 

d'entretenir la rivière, les .vivi'ers et fossés:  des environ et de -payer; chaqpe 

année, en deux termes;: dix livres et dix sols de monnoiecoursable enllainau. 

Tities de Jean de L- Cet arrenternènt, daté dù mois d'Octôbr 1413; qualifie Jean de Ligne de haut 
gne, en 1431. 	 . 

et noble seigneur, auxquels Utres dautres chartes ajoutent celui e puissant. 

Le 16 Noveibre, le prieur Dom Jen de Dûrmeiz assista à l'assebFée des 
ltats, tenue à Mous, où Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne,• et Marguerite, 
comtésse douairière de Haihau, étoient arrivés le jour d'auparavant.. Le 21., ils 

vinrent à Saint-Ghislain, t'ce'fitalorsque l'abbé obtint de ce pincela p&-

mission de rnettie des panonceaux, ou 
I

écusons armoriés de ses.,'ar.moiries, -sui-

les portes des.cènses et;maisons appartenant à notre aonastère, pour empê-
cher le logernent des soldats et la sûreté de nos biens. Le,dic défraya généreu-

sement l'abbaye des dépénses' 'qu'il y fit alors, zà la résérve de la nourriture des 

he'aux, dont le nomb?e étoit irès-grand, ar.il,.&oit.accompagné:d'ue foule 
de seigneurs -'des' Pays-Bas.' ,l)e Saint-Gliislain, il alla àValncienncs, etdélà 

ChasseauxsangIiers,i à Vicogne; pour y faire un parte"de chasse aux porcs.: c'etce. que j'entends 
Vicogne. :des sangliers; dont les bois de cette 'abbaye étoient.très-fécouds , comme il 

'paroît par le§ comptes de nos receveurs« de ce terpps là, qui nous-apprennent 

aussi qù'.au mois.de  Janvier 1432, Pabbé fit:donher trente-neùf.sols ;.v.alant alors 

uneobole, 'àJean Hameriau ,'ui ménoit deVicogne en Holtande,'poùr laproNi-
'son de Jacqueline, cômtêsse de Hainau,, deux cent' soixante et quinze poiir- 
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ceaux, afin qu'il ne logeât point dans les censes de,notre maison. Si le nombre 
de ces animaux nétoit excessif,' on pourroit l'entendre aussi des .saiiglieis, qui 
sont 'également nommés porcs en' ces comptes. 

Les bracotiniers, qui passoient et repassoient journalièrement par. les villages 
dépendant"de.notre monastère, sous 1)1'étexte  de quelques droits prétendus, le-
voient gage sur nos fermiers et commettoient d'autresviolences à leur égard, 
comme ils fireni..surtout, au mois de Décembre, dans nos cehses de. Wasrnes, 
Dour, Wilieries, Moranfayt et Audergnies Le prieur 'étant transporté sur. les 
lieux par ordrè de son abbé, pôur sçavoir qiui.éto.ient ces braconniers, il apprit 
que deux se'dioiènt appartenir à un certain Bertiard , maître veneur; Il fut le 
trouver au 'Quesioy, pour se plaindre de ces violences et lui demandr qu'on 
remît ces gages aux censiers, sans aucuns frais. CeBernard lui répondit qu'il 
étoit vrai que l'un deux lui appartenoit, mais qu'iLavoit  commis cette faute, 
sans son ordre et à son insçu promettant de faire restituer ces gages, et qu'il y 
pourvoiroit tellement, dans la suite, que cela ri'arriveroit. plus. Mais soit qu'il n'ait 
pas effectué sa pro1esse,ou que le prieur nese soit pas contenté de cette ré 
poilse, il alla',le' 50du même mois, présenter requête au grand-bailli de Hainau, 
pour avoir justice de ces cleix bi'aconniers, dont l'autre appartnoit à Mar-, 
guerite, comtesse douairièré de Hainau, homme accoutumé à ces:  sortes d'in-
sultes. Le grand-bailli, ayant pris conseil sur ce qu'il auroit à faire en cette 
rencontre,, il lui dit, le lendeniain ,'qu'il les feroit appréhender tous deux, pour les 
mettre en prison, où ils furént en effet cinq, à six jours : ce qui irrita .si 'fort ce 
maitre veneur et Jean de Vendegies, châtelain d'Ath, qu'ils menacèrent tous 
deux l'abbé et sa communauté,.s'ils ne procuroient au plus tôt la liberté d?leur 
braconnier. L'abbé, informé de ces menaces et craignant les fâcheuses suites de 
cet émprisonnement, envoya une secondé fois son prieur au Quesnoy, pour re-
montrer le fait à la dôuairière, que ces seigneurs avoient eui soin de mettre de 
leur Parti  ,'comme y étalit aussi intéressée par l'affront quon lui avoit 'fait en 
la personne de son braconnier; mais cette princesse fut tellement apaisée par les 
raisons justificatives de ce prieur, qu'elle' promit de' punir sévèrement tous ceux 
qui feroient de semblables violences aux, fermiers du monastère et de réparer 
tout. le tort causé' par son braconnier, dont elle demanda, cependant, l'élargis-
sement, priant le prieur de porter la lettre qu'elle écrivit au grand-bailli à ce 
sujet, lequel le délivra de prison, tant à la prière (le cette dame que de l'abbé, 
vers la fête de l'1piphanie; mais,l'autre braconnier ne fut élargi que plus tard. 
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ANNALES 

Ces chasseurs ne furent pas' les. seûls qui outragèrent', en ce temps-là, labbaye 
1452. 	 de Saint-Ghislain : un valet de Bauduin de -Boussu', frère de Jean, seigneur de 

Boussu, étant venu la nuit frapper violemment à la pôrte de l'église, pour insulter 
à la communauté, fut pris: sur le fait' et condi.it  en prison.. Son maître ayant 
essayé. inutilement de l'en,. tirer par force,, l'abbé. Jean de Layens envoya, le 19 
Janvier Dom Nicolas Nimy son procureur, avec un, conseiller de la maisn., à 
Mons pour prendre àvis sur la, manière dont on agiroit, en cette affaire. Ayant été 
conseillé de ne poht relâcher le valet jusqu?à ce qu'il eût payél'amende,.ou donné 
son;  obligation, ii envoya un autre religieux à Enghjen, porter une lettre au comte 
de Saint-Pol;, gouverneur de Saint-Ghislain, par laquelle il lui: demand:oil satis-
faction de l'attentat qu'avoit fait' Ba'ud'u.in de.  Boussut, et de maintenir le droit et 
la jurisd.icton du monastère. Jean, seigneur de Boussu, que l'abbé avoit informé 
de cette insulte.,écrivit à son'frèréde ne point proçéder.parvoie de fait, et fit dire 
àce prélatqu'ii n.y..av.oit eu aucune part.. 	dé. 	bailli de Saint-Ghis- 

tain, a'antappris  que.auduin a,voit:  à Saint-Gh.islain plusieurs de ses: gens, ré-
solus. à' déliv.rerlèt prisonnier, fi.t armer aussi d'e son côté plusieurs bourgeois., 
tant pour la sûTreté de sa personne que pour la garde de la prison du monastère. 
Ces précautions' ne furenti pas. inutiles, 'car 'ce' seigneur,  vint,. le 	Janvier, la 

nuit, à. la faveur dès, gkces., accompagné d'un grand nombre' de paysans qui,, 
joins à ceux' qu'il avoit déjà dans' la ville, se disposoient à rompre, ks portes 
de. la prison, lorsque Lauren't de. Sesne, avec son mondeet ceux qui, la gar-
doient, survit rent à propos et: leui donnèrent la. chasse.. L'abbé envoya une 
seconde fois: veis le comte de Saint-Pol, pour le:prierde punir sévèrement un 
semblable attentat et de pourvoir tellenent à la sûreté: de sa communauté et à 
l'honneur du. monastère, qu'ils dernurassent  paisibles dans leur'j.urisdiction. Le 
comte, irr.ité.cle ce procédé, écrivit àBauduiin de Boussu: une lettre, qui lui fut 
miseenmains par-Simon. d'Har.bais iierbai.s?, écuyer, portant en substancequ'il 
n'avoit qu'à se désister 'de pareiltes insultes et voies de fait, sinon qu'il auroit 
lieu de, se repentir :' dans' la suite, Bauduin' respecta cette lettre, >et. son- valet 
demeura.. en prison jusquà ce qu'il eût: satisfait. 

Noire abbé toujours valétudinaire, envoya à la. Mi-Janvier., Dom. Pierre de 
Durmel, son pr.ieur, à C,ambray, pou] . assister à sa place• à l'àsseniblée, com- 
posée d'u.n grand: nombre d'ecclésiastiques, qui y avoient été appelés, pour 

dit 	libérer sur la: députation de' ceux qu'on. devoit envoyer au. concilede Basic, 
commencé au mois de Juillet: de l'année précédent: ce prieur fut du nombre 
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des députés; il ne partit eependant pour Basic, que l'an 1554., comme nous le 
dirons ailleurs. 

Ce qui affôiblit peut-être encore le peu de santé qui restoit à l'abbé Jean, de 
Layens,'fut la nouvelle qu'il reçut de la- révocation de l'octroi qu'il .avoit obtenu 
de Rorne pour faire procéder, comme nousj'avons dit, de son vivant, à l'élection 
de son successeur. Quôi qu'il en soit, depuis le mois de, Mais, que fut revoqué 
cet octroi, ses forces diminuèrent de plus en plus. Pendant sa maladie, il fut 
visité par'deux Jacobins de Saint-Paul ;. c'est-à-dire 'deux dominicains de Valen-
ciennes, qui demeurèrent auprès de lui jusqu'à sa mort,, laquelle arriva le Moi-LdccandcLaycns. 

2 Avril, non l'an 1451, comme disent nos chronologistes, qui n'ont pas fait 
attention que l'on commençoit alors l'année à Pâques, m'ais l'an 1452, car, il 
est certain, par plusieurs, chartes originales et un compte, rendu de son temps, 
qu'il vivoit encore aux mois d'Octobre Novembre, Décembre 1431, et les -trois 
mois de l'année suivante ce.quin'est pas contraire-à son épitaphe, qui marque 
son trépas le 2 Avril 1451,  parce que le 2 de - ce mois venoit avant Pques, ou 
la Résurrection,, à laquelle l'année cornmençoit alors,.par conséquent, en la com-
.mençant au premier de Janvier, le 2 Avril appartenoit à l'année 1452. D'ail- e,joiii•lnvqucsétoit 

leurs son, epitaphe lui donne 'trente ans de prélature ce qui ne seroit pas 
Ic OÂvrii Van 

 

cependant vrai, s'il 'mourut l'année précédente, puisque -Albert de Gougnies, son 
prédécesseur, décéda le 5 Aoust 1402. Mais c'est trop s'arrêter, pour prouver un 
fait plus clair que le jour. 	 - 

On manda d'abord sa mort aux monastères, avec lesquels on étoit en société 
pour les prières et sacrifices,, sçavoir: Saint-Denis, Cépin, Hautmont, Vicogne, 
Saint-Sauve, Saint-Feuillien et- aux dames de. Denain, avec, lesquelles notre 
abbé Lambert avoit contracté cette société, entre l'an 1170 et 1191 ,qui sont le 
premier et le dernier de sa prélature. Quant à celle de, Saint-Denis et de 
Crépin, elle fut contractée l'an 4321, mais je nai pu trouver la date des trois 
autres : ôn voit par là que celle de l'abbaye de Saint-Gérard, ou de Brogne, au 
diocèse de Namur, -dont le contrat se trouve encore à la fin de notre nécrologe, 
ne subsistoit. plus alors.  

Dom Jean de Layens, docteur en Théologie de l'Université de Paris, fut en-
terré dans l'église, par 'Nicolas Duparcq, abbé- de Crépin, quLvint..chanter la 
messe et faire le lendemain les obsèques de ce sçavant et zélé 'prélat, qui mérita 
l'estime d'une des plus grandes lumières de l'église, sçavoir : Pierre d'Ailly, 
évêque de Cambray, et, depuis cardinal, pour avoir - travaillé avec lui, tant à la 
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RcIichement de li dis- réformai-ion des moeurs des ecclésiastiques, qu'au rétablissement de la discipline 
cipli ne monastique. 

monastique, extrêmement relâchée en ce. tem1)S-là. 	Il est vrai que l'abbé de 
Layens laissa en mourant un abus dans son monastère, dont anjourd'huy on 
ne fait aucun scrupule dans un grand nombre d'autres de non réformés, mais 

Jistribuitious ou pré- c'étoit toujours beaucoùp d'en retrancher-plusieurs dans le siècle où il vivoit 
l,endes accordées aux 
religieux; abus Ma- cet abus, qui étoit deja etabli a Saint-Ghislain , des l'an 1521 , au plus tard , et 
I li ,ks i2! ii Saint- 
iiisIain. 	 dans presque toutes les abbayes,-  comme I a 	remarqué 	M. F'leury, 	consistoit 

en distibuiions 4ue l'on faisoit à -chaque religieux, -tant en argent qu'eu 	bl 

ce qu'on nommoit alorsprébendes ou taxes. L'abbé avoit treize cents livres par 

an , pour son vivre et gouvernement; les prêtres cent trente livres, les autres 
cent dix livres; le prieur, outre ceUe somme, avoit encore en cette qualité vingt 
livres, le sôus-prieur clix, •et le quart-prieur cinq; les qûatre -chantres trente sols 
chaèun; le grand-receveur, qui étoit- procureur, en même temps, avoit -, pour 

exercer ces déux offices, soixante livres-, et le grenetierà proportion 	nutre cela, 

chaque religieiixprêtre, avoit, pour son Vestiaire, vingt livres, et les non-prêtres 
douze, et les uns et les autres, chacun trois muids de blé; l'abbé six muids-, 

- 	mais, eu-égard aux cha'rges de son monastère, -il ne voulut recevoir,pendant sa 
prélature, qu'une partie de sa prébende, tant en grains qu'en argent, pour ap- 

pliquer 	le reste au 	profit de sa maison 	: 	ce que ses -religieux firent à son 

exemple, pendant plusieurs années, comme iL.paroît par plusieurs 'compts, qui 
nous apprennent aussi combien cet abbé étoil lil)éral et charitable envers les pau- 

vrès; il fit abattre le vieux tordoir de la ville, et àcheva, un peu avant de mourir, 

aux écorces, 	le neuf, ainsi qu'un moulin aux écorces 	il rebâtit aussi et répara un grand 
nombre de bâtiments de nos censes ou courtes, au nombre desquelles je re- 
marquerai seuléinent ceile de Bassècles, où on recouvrit -de tuile, l'an I 432, la 

- 	-salle, et on nettoya les gouttières de la chapelle. On trouve dans un -autre compte, 
qu'il -yavoit aussi un dortoir : ce qui montre qu'il .y avoit autrefois-  un- prieuré ou 

plutôt une prévôté, car on voit plusieurs chartes du XIc  et du-XIl°-siècle, signées 

de nos religieux, qualifiés de prévôt de Bassècles. Nos religieux de ce temps-là 
port-oient des aumusses, comme plusieurs bénédictins en portent encore aujour- 
d'huy; du moins -l'abbé Jean de Layens, en envoya acheter une à Tournay; l'an 
I48, pour son usge. Nôus donnons icy son épita1)he. 	- 	- 

lV(yrus iste fuit recuba-ns sol' legmine prime, 

Celine gregem pont, ,'uit hic morlis VCC let-rue 

1 Ce vers eS jtéré. Edit. 
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- 	Dog,,,'ai,bns ,sacrs crines sibi lau,rcr, lexit. 

iVon. OJnIS ars ,nort,, mors mentem corpore vent. 

V 	 Fata velut cunctis mortalibus ipsa ;'ependunl 

- 	I'oe'na laborque snals , justi super ac!l,,era tendant. 

Annis -mille, .q-ieuter ce:itn,n , deuis -Fer et uno., 
- 	•. Aprilis moritur zn mense dicque. secundo 	 V 

V 	.0. Jossvs Lsvvss dictus, ter denis proefore 1  elunsiro 
- 	 V 	,/ibbnS fertur. In .hoc .-esic!ct modo corpus in antro, 

IJesuper asti-ii poli, un lia tisueit obice, fiamen 
V 	 Filins ni sedeat siO4 u I et pciter. an nuat. Amen. 	V 

Lè 3 Avril, qui étoit le lendemain de la mort de VCCt albé, le prieur, avec 
.'Laurelit de Sesne,.bailli de Saint-Ghislain et ' capitaine ou commandant de la 
.ville, alla trouver, à Lidekerque, Jean de 'Gavre évêque de Cambray, pour lui 
rander son trépas 'et prendre son avis touchant l'élection- de son successeur, et 	V 

1comme il couroit un bruit que., pendant la crosse vacante; le conseil du duc 
de Bourgogne -devoit 'changer les officiers de la -maison,. la communauté envoya, 
le 7 du-même .môis, le même bailli à Gand,-.pour informer ce conseil .du trépas 
de--l'abbé,- et demander que les religieux demeurassent en leur, état e'gouverne-
ment, jusqu'au rètour de -ce prince, qui étoi't alors en Bourgogne: ce qu'ils 

-'obtinrent. La Semaine-Sainte, l'évêque de Cambray .vint faire l'élection et logea 
da-ns un hôtel de-la ville, qui est  à présent 'la'maison du gouyerneur, et en partant 
de Saint-Ghislain, il chargea le prieur et- les religieux de lui en porter le be-
soigné, comme le lui portèrei'it, en eTet, le 921 Avril, lundi des  fêtes de Pâques, l'élu 

V Vet le prieur, accompagnés d'un autre religieux, d'un notaire et de deux autres 
'séculiers. Après:plusieurs écritures et formalités requises., concernant l'élection, 
1'éiu et le prieur. revinrent :à Saint-Ghislain., le vendredi suivant., d'où ils par-
Vt•ireîlt le même jour, pour aller à Mons, prendre avis -comment on se conduiroit 
tant envers l'évêque de Cambray qu'envers le pape, qui s'étoient tous deux ré-

:servé là nomination de l'abbé. Ayant été conseillês de s'adresser à Rome, le prieur,  
retourna, le 28 du même mois, à Canbray, pour faire agréer la résolution que la 

- communauté-  avoit prise d'envoyer vers le pape Eugène, pour la nomination d'un 
'abbé; non-seulement il, y consentit, mais il prêta quarante-six couronnes au 
--monastère, pour subvenir' à la somme de quatre-vingt-seize pièces de même 
nonnoie, de cinquante sols chacune, -que l'on- donna à maître Jean Eustaclie, V;ler le l'srgent. 

1  Id est proefuisse. 	
V 
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qui partit vers ce temps-là pour Rome. Le monastère étoit tellement dépourvu 
d'argent., que les frais de ce voyage obligèrent nos religieux de vendre une pen-
sion de douze florins d'or pour en avoir un capital de deux cent vingt-huit 
livres, avec une partie duqu'eis on remboursa cet.évêque. 

La disette d'argent auroit été plus supportable à notre, communauté, pen-
dant la vacance de la crosse, si les créanciers eussent donné plus de temps 
pour les satisfaire, car, quoique les dettes que l'abbé Jçan de Layens avoit lais-
sées .en mourant ne fussent pas considérables, on fut cependant obligé de 
veidreune partie des meublés et de la vaisselle d'argent, que l'on trouva après 
sa mort à Cambray, pour payer les dépenses qu'il .avoit faites, pendant son 
séjour en cette ville, et les arrérages de.quelques•années de gages de son valet de 
chambre et, de son derc ou secrétaire,' qui, outre leurs gages ,'•exigèrent encore, 
près son trépas, de l'argent qu'ils lui avoient avancé., tant à Cambray., qu'après 

son retour à. Saint-Ghislain. Son valet de chambre, en cette qualité, prétendit 
mêmeavoir droit au chevalet à la.  garde-robe e cet abbé, et insista tellement, 
qu'on dut lui donner 'soixante-do:ue livres., par suite d'une transaction remise à 
l'arbitrage de l'évêque de 'Cambray. Pierre Polistre., :dont l'abbé avoit occùpé 
l'hôtel. pendant son séjour en cette ville, pour être payé de la nourriture de ce 
prélat et de ses serviteurs, retint sa crosse., ses-co ' upes et :autre vaisselle d'ar-

gent, qu'il ne renvoya à Saint-Ghislain qu'après aoir touché une partie de sa 
créance et eu caution du reste. 	. 

Le prieur, et le thrésorier allèrent, le 5 Juin, à Valenciennes., où on avoit 
Livieset criIs de ,Ivaii rapporté de Cambray les livres' et les écrits de. l'abbé. Comme ce prélat étoit 

e Liyens. 	 aussi habile homme d'État que sçavant en Théologie, il est à présumer que ces 
écrits contenoient des.choses de grande importance : aussi le suffragant de Cam-
bray s'étoit t'ouvé à Valenciennes, pour' être présent à la' délivrance qu'en fit 
Moutasié, bourgeois de cette ville, chez qui on les avoit mis en dépôt. Cette 

ni bibliothèque fut ramenée le lendeain sur une charette à Saint-Ghislain où, à 
peine fut-ellé arrivée,..que l'évêque' de Cambray y envoya Jacques.de  Kocque, 
doyen de Bavay, pour les mettre en lieu sûr, tant cet évêque en faisoit d'estime. 

L'élu, du. consentement de l'évêque et de notre communauté, envoya un 
second messager à Rom e, nommé Jean Le Clercq, vers 'la Pentecôte, pour accé-
lérer sa nomination, à laquelle Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne, prétendoit, 

1  Les florins d'or,appeiés écus pliilippus on cliukars, vatoierit 58  sois la pièce. 
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sel'on'toute apparence, avoii' part. Il est du, moins crtain que ce prince envoya. 
Fiiançois de Gand, -so:h' secrétaire,. à Sain;t-Ghislain,. .pour s'informer de l'élection 
et .dà.u.tres aïairesf secrètes,. que le compte' ne nomme pas. 'Ce secrétaire-de-- 
méura, douze joursdans notre monastère; où il étoit arrivéve's' le 20 Juin:, 
et il eut pour,  ses vacations trentesix francs, de trente six., -gros de Flandres 
chacun,. faisant'-ensemble soixante-quatre livres, seize sols. JeathLeClercq'eu.t: VaIeiii'deI'rgen. 

pour son voyage deRome'.cen.t écus: Phiiip.pus, nommés Clinkars ou florins d'or, 
de 'trenle_huit sois: chacun. La communauté, cainant'lés, mauvaiss'suitcs. des 
dépêches de ce secrétaire, envoya d'abord après on arrivée: le prieur à Lide-
kerque, pour demander à., l'éêqiie comment, ils ag-irôient en cette rencontre. 
L'évêque caiina l'inquiétude: de ces religieux, par-une' lettre:qui leur fut remise: le 
vendredi après la, Saint-Pierré ci: Saint'-Paul., 	est-à-d'ire' le' 4 Juillet, ar 
laquelle il leur manda qu'il avoit parlé au duc'de Bo:urgogne que ce. prince - 
.étoit content de la- communauté et quil avoit 'même écri't une' lettre: au'. pape 
et aux eandi'naux: pour Fa nomination d'un abbé!,., et qu'il fa'll'oit au'- pkis: tôt cher-
cher un messager,  po1r- la porter: à Rome. Cet évêque, 'outre cela, en;voa Jéan 
dè: Jeumont, ancien valet de chambre-  de»lbbé', en Hollande, pour solliciter,  
maître Ro'bert  Auclau',. pro'cul.eur du d'ue de' Bourgogne,, en- cour de Rome, 
afin: quiF eût cette affaire' en recommandati'on;' mais comme: c procureur 
n'étoit- plusi en Hollande, il dut aller le trouver à Bruges, d'ù Jean de 'Jeumont 
alla à -Lidekerque faire récit de sa commission à l'évêque:, qui l'envoya d'abord. 
à. Cambray, èhercher Gérard S.ut'ori,us, pour" l'envoyer à Rome porter au pape 
et" ài quelques. cardinaux la lettre de ce- prince. Ce: Gérard S'utorius ou. le C'oi tu_: 
rier, autrefois: chein-oinel de:' Sainte_Croix: et puis de Saint-Géry-, dont nous 
avonsi déjà: parlé., avoit fait ce voyage' du vivant--de l'abbé- 'Jean. de •Layens,. 
et on -ne pou-voiï' mieux 'choisir pour 'cette expédition', quoiqu'il nobtînt» que- 
l'a'nnéesuivanteia nomination dun'ou'velélu.. 	 " 

	

Pendant cette: longue vaance de  la çrosse;.le prieur assista-, à'Mons- le' 301uin, 	' 
à l'assembléedes tts,.qubn' y avoit.convoquée:poui' la garde du pays, et reçut',: 
la veille de- SainiBarthél'emy,. la' comtesse Margu:erite, douairière de;'H,ainau, à 
Saint-Ghislin'; la'quell'e revenoit de la: chasse',, car; ses braéo'nii'ers: et ses meutes 
de clïiens passèrent, le' même jour et les' 'cinq sùivants, par' 'nofre- mônastère'. 
Ce fut vers ce temps-là, que Gilles de Postellès, seigneur hainuier, entendant 
souvent cette princesse, dint il étoit courtisan, se plaindre de'èe que le duc de 
Bourgogne tiroit tout à soi, résolut:et se vanta de tuer ce prince à la chasse 
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Gilksdc l'osiellcs, 	et qu'ayant été convaincu de sou dessein, il fut fait prisonnier au château du,  
Quesnoy, séjour ordinaire de Marguerite, et puis dééapité sur le marché de 
Mons. Son corps, >par le commandement du duc fut écartelé en quatre pièces, 
lesquelles furent attachées aux pes ds quatre premières villes de Hainau. La 
comtese fut soupçonnée d'avoir trempé dans ce dessein de Pastelles, et Jean 
de Vendegies, châtelain d'Ath, qui se tenoit souvent au Quesnoy, auprès d'elle 
(lut prendre la fuite, pour ne l'avoir pas iévélé. Ce seignèur étoit venu chez nous 

avec le seigneur de Raisin, le 9-3 Avril, et choisit sa sépulture dans notre monas- 
1ère. Nous donnerons son épitaphe ailleurs. Comme il était prévôt du Quesnoy 
et clrâtelait d'Ath, et qu'il accompagna souvent la douairière dans ses fréquentes 
parties de chasse, ainsi quil paroît par plusieurs comptes (le ce tCfll1)S-là , il 
n'est pas étonnant que quelques historiens l'aient aussi soupçonné d'avoir été 
complice ,attendu la circonstance de sa fuite. 

Lé grand-bailli de Hainau et l'évêque de Cambray, ayant ordonné que nos 
religieux receveurs rendroient leurs comptes le douze de Février, etayant pré-
tendu tous deux les entendre avec le conseil du duc de Bourgogne, sous pré-
texte que la crosse vaquait encore, la comirnnauté efivoya, le 8 Janvier, àGand, 
Laureit de Sesne, bailli de SaintGhislain, popr impétrer du •duc un mande-
ment à ce contraire: ce qu'il obtint, selon toute apparence, puisque ces comptes 

ne furent présentés 'qu'à la communauté 3  comme il paraît par la présentation 

même. 
Le dernier jour de Février, fère Barthélemy Rigaud, prieur de Saint-Yon., 

près de. Paris , vint apporter un mandement du concile de Basic à nos religieux, 

pour y aller ou y  envoyer quelqu'un (le leur part :,le receveur, du 'consentement 
de la communauté, lui donna deux couronnes, de cinquante sois chacune. Ce 
que je remarque ii, parce que, depuis le 2 Avril de l'année précédente, jour de 
la mort de l'abbé Jean de Layeis , tout se fit au nom du couvent, jusqù'au dci'-
nier Février 1433, sans qu'usait fait mention de l'abbé, et même il n'en est 
pas parlé avant la nuit de la grande Pâque, 41 Avril, quoique le premier mes 
sager, qu'on avait envoyé à Rame, pour la nomination'de l'élu, fût déjà de 
retour à Saint-Ghislain, le 11 Janvier,  ,: ce qui montre que l'élu ne fut nQmmé., 

au plus tôt 	 M qu 'au,  mois de ais, et, au plustard, le 11 Avril, et que la crosse vaqua 

CUViFOfl un'an. 	' 	 - 
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LiVRE SIXIÈME. 

'Pierre II, surnommé Bouieois, quoique élu la Semaine-Sainte, vers la Mi- PkrrcBourgeos,abhé. 

Avril 1432, ne fut cependant nominé abbé, par le pape Eugèue IV, que l'année 1452. 

suivante, au mois de Mars; ou au commencement du mois suivant: quelques-uns 
(le no chronologistes disent-qu'il  fut bni par l'évêque de Liége. Jean de Heins- Jcn de Heinsbcrg. 

herg, iut-refois aichidicre-de Hainau; les autres disent qu'il le fut en sa pré- 
sence, conformément à son épitaphe, si.on doit la prendre à la lettre « praesule 

piaesente, LeQdii sacratus » coipine on 'dpit la prendre, en effet, car le méchant 
l)oe, qui composa.son épitapIe, se scroit servi aussi bien.de  sacrante que de 

praee nie, s'il avoit voulu dire que. cet évêque le bénit, puisque son vers n'auroit 
pas été, plus vicieux. Mais il est'incer1ain si Leodii se prend ici pour le lieu où 

rotr'e abbé, fu t: sacré, ou pour désigner 'lediocèse de l'évêque .qui fut présent à sa 
bénédiction. Si l'auteur de l'épitaphe..l'a pris en ce second sens, il est probable 
que Pierre Bourgeois. -fut béni par l'évêque-de Cambray à Valenciennes, vers la 
fin de Mars, où j  selon:toute apparence; celui de Liége se trouvoit alors avec la 
comtesse Jacqueline., laquelle y faisoit son séjour le 26 du même mois, et d'où 
les ménestriel:s de cet évêquç retournèreiit le 51, par Saint-Ghislain, pour aller à 
Liége, comme il paroit. 'par ,,ufl compte, rendu cette année , qui nous apprend 
aussi quil y  avoit 'alors à Valenciennes une école célèbre de ménestriers ou École de rntnestriers à 

- 	 . 	. 	 Valenciennes. 

joueurs d'instruments. Quoi qu'il en soit de l'évêque qui bénit notre-abbé et du 
lieu de sa bénédiction, il est du moins certain.que celui de Liége y assista. 

Pierre Bourgeois, autrefois chantre et maître des novices,, augmenta le spiri-
tuel et le temporel de notre monastère, selon le témoignage de nos chrono-
logistes : cequ'attese aussi son épitaphe, quant au temporel, au moins. A son 
avénement à la crosse, la maison étoit tellement dép9urvue d'argent, qu'elle fut 
encore obligée de se charger de plusieurs pensions ou rentes viagères pour avoir 
de quoi foiriiir mux frs de sa bénédiction et de sa réception. Le capital que cet 
abbé 'toucha luimême étoit (le treize cents couronnes de France. La cense de 
notre- prieuré' dAllemans ,-au territoire et diocèse de Soissons, n'avoit rapporté 
aucun -dèiier depuis-plusieurs années, à cause des guerres de France, qui empê-
chèrent dela'prendre à ferme, tant les censiers des environs désesperoient d'y 
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faire la moisson et aucune vendange; car les biens de'ce prieuré ne consistoient 
pas moins en vignes qu'en terres.Comme il ne se présenta, encore personne, cette 
année 445, qui voulut l'afermer, il est vraisemblable que nos religieux n'-ha-
bitoient plusce prieuré, dont ils auroient, sans doute, cultivé les terres eux-
mêmes, plutôt que de les laisser infructueuses, quelque peu d'espérance qu'ils 
euseiiti d'in rèti~er. 	Les modérati6isconsi'dérablesqu'on d:ut faire 
à tous fis fermiéis, pendant laprélature del'abbé,Jéan de Lyeh , à:caiie des Ias- 

sges con 	déstropés qu'iidut'it taiter, et des corVée auxqueile on les 
oLIige, presqué d'e -sein,aiiië, en semaine, tant pôùr tansporter les t unitimis de 
giiérre ét d bôiche, que polir meiier de ville enviile les liatèries d'ecuiine et lés 
gibiers;' quaiid lè duc d  -BourgognéséjourrioiVaû pàys, , àv7ee là comtesse Mar- 

uerite, dÙairière, et la diïchsse Jcqueline; ces modérations, dis.je, qu'on 
rit anx ferniers à ceconsidérations, jointes aux frais de la.nomination et béné- 
diction de I'aI)bé Pierre Burgeois, justifient az.• les 	uvellesientes viagè'es 
ddnt il chargea son moitère, d'abord après qu'il fut nom rné 

Nos cénsiérs des enirônsde int-Ghislain ne furent pasmoins chaigés des 
à.saès des trôupes, iL saprélaturè, qu'-ils l'avieifl été sôus son prédéesseur: 

il y n èut rfime qûi on ièa'lÏrs chea. t.es  cpitainès' et aitres officiérs, 

a 	liéu dééiner ieiir ôldats, piiloieutàvec eux, et si quetqsfermiers furent 
e*e?npts de léurs visités', ce iie fût quaprès s?être rachetés à rix;dargent. Louis, 
bâtard dé Saint-1ol,eÉitre âùtres, étatit veûu loger àCrépin; la veil1dela grande 
Pâque ,{I av'il à-la tÔte d'un grand iiofribe de geis d'armes, ?abbé lui envoya, 
par Lurent de Ssiie , :son bailli, et le maire de Saitit-Ghislain, un présent, 

tant en argent qû'en vin, pour 4u' il
. passa oiïtré des villages deHnu,. Wiheries, 

Dour, \,TaIs. et \Vamioel, èspérant que lés éensiérs ontieioient pour la 
friôitié coinrne ils fireht, en effet, stisfaits d'àvoir été dispensés de loger des 
h6tés si dhr. Ce •présént flt hnpressiôn ur 1'sprit de ce c:apitaine, qui de 
Crépiit all'à àFrarneries, où, labbé lùienvoya encore quelqués pots devin; en 
reonioissancede de binfkit. Pndant le pasage de ces troupes,lesbourgeois 

- Ïnontèrent la-garde, l'espace de huitjours, pour empê'chér leur eïile dans la ville. 
Vérs ce teùps-là, vint uù messager deB'uges.pour - invfler l'abbéà la pro- 

céssinde cétte villeSèàùccesséurs, Jusqu'au commencement du XVIP siècle, 
fùréût invités de mê'riie, cmnié il parôit pr les éomptesde là-grande reette, 

1'roccssiondu Saijit où Ôdtte ptôeéssionest quelqùefôis àppelée le Sng-de Brugs, queThirry d'AI-
ang, a Bruges. 

- àae, côhité de F-léndi'és, à èe que distit les historlèns,reçut l'àn 1148,-à son 

t,- - 
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retour de 1a.i,erre-Saine, de Foques d'Anjou ,roi de Jérusalem, et dont il 
enrichit l'eghse de Saint-Basile, situee dans cette ville de Flandres Ces his-
toriens. ajoutent que ce san,g du Seigneur fut recueilli par Joseph d'Arimathie.. 
Mais les théologiens soutiennent avec raison qu'il n'y a d'autre sang et d'aitr 

chair, du Sauveur  sur la terre, que celui que nous irnnolons.sur nos autels. Quoi-
qu'il. en soit, cette procession sest célébrée dep.uis .lor ,fprt solennellement, le. 
5 May, jour de l'invention de la Sa.inte-Croix.  

Quelques manants,,du il1age de Qu.arçgnon, deda seigneurie et justice de 
Saint-Ghislain, ayant fait moudre 1er giain ailleurs qu'u molin de Quaregnon, 
appartenant. à Piiilippe-le-Bon, duc de tBou'rgogne, à titre de comte de Hainau, 
et ayant été 'amendés pour cela par un sergent de l'office du receveur général du 
pays et comté de :Hainau ,, allèrent, remontrer à Jcan Rasoire, qui exerçoit alors 
cette charge, et.a,i conseil du duc, que, (le temps iniméniorial j . eux et leurs 
a,n.cêtresavoient été woudre partout où bon léur plaio,it, sans qu'on les eût jamais 
inquietes la-dessus, et ils demanderent a cire maintenus dans la longue et paisible 
possessionde.ce privilge, qu'ils prouvèrent; parsurabondance, par d'anciennes. 
chartes. Jean Basoire, après avoir fait,faire une enquête par son lieutenant, et 
réduire par écrit Ieurs raisons justificatives, par quelques-uns du' conseil (lu duc 
d,e Bourgogne, qui ,chetèrent ce .mémoirc,ll le fitouvrir et lire en présence de 
Guillaume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt. et  de.Fressaing 'Frézin, Fressin,), 
bailli de Hainau , de Gérard., seigneur .d'Escaussines, du seigneur defioesne, de 
Guillaume de Sart, seigneur  d'Audergnies et d'Angre, chevaliers, et de plusieurs 
autres, comme du conseil 'du duc, en présence.aussi de plusieurs hommes de fief, 
qui tous opinèrent que ces manants,devoient être déchargés de l'amende et pou-
voient' aller .mudre partout où bon, leur sembloit, comme deme!irant  sur la sei-
gneurie et justice de Saint-Ghislain; .mais, comne' ils cessèrent d'en poursuivre 
la sentence, elle ne fuuprononcée que longtemps après, à sçavoir le 1.1 Novembre, 
jour Saint-Martin .1455. C'est la' première charte de. nos archives où Philippe-l- Premiic e,hai'tc des ai- 

diives de Sainl-Ghis' 

Bon, duc de Bourgogne, est qualifié"comte de Hamnau. On voit par une autre tain où Philippe-le. 
Bon est qualilie coinic 

que Jacqueline. étoit encore comtesse deHainau et de Hollande au mois de Juillet du Hainau. 

de l'année précédente : ainsi cette princesse ne céda  ces deux comtés, pour s'être 
mariée avec Borselle, sans le consentement de ce prince, contre la convention 
faite l'an 1428, que l'an 1452, ou 1453, au plus tard : ce que je remarque icy 
contre quelques historiens qui devancent ou reculent cette cession. 

Vers ce temps-là, l'abbé Pierre Bourgeois acquit, pour liii et pour ses sueces- 
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Chapelle à  Hautragei seurs, la collàtion de la chapelle fondée dans l'h'ôptâl du iilage de Ilautrage, par 

Jéan Sourive,alorsbourgeois de Mons,-à chrge qie le chapelain célébreroii trois 
m'éses la semainè: une le lundi, pour lestré-passés, une le' vendiedi ,-à l'honneur 
d'eia Sainte-Croix,et l'utre.le samedi,' à l'hénneiir de la -Visitation, de laquelle 

cètte chapelle fut' fondée. Ce Jean Sourivè est ausi le foidateur de cet-hôpital ql'il 
bâtit pour -les-pauvres -pèlerins, à-qui on donnoit le couvert et unesoupedepis. 
Le roi en voulut réunir les biens-à Ihô.pital royal deMons ,-ainsi que de plusieurs 

aitres situés à la-campagne.. Maiscette réu:tuion n'éut pas lieu, ù cause des repré-

seùttiéns que le--curé-, le maire-et -les.échévins de-ce village -firént -dé ce que les 
bièns des pauvres étoint'-irès-rodiques., dé 	 aug'- 

nentés par ceux 'de cet hôpital.- 
14,51é. I]abl)é Bourgeois avoit envoié aux-fêtes de Pèntecôte,- 44;5,. 	de Saint- 

Jean a 'Valenciennes, vingt couronnes de Fronce, pour la quote pait de la taille 
que le conèile de Basic' -avoit rhisesur les- iionaStère dé l'ordre-- de' Saint-Benoit 

iux Pays-Bas; mais 'e concile en ayant imiiosé  une autre, le4 Avril: 1434, sur 

t'dùs' les bénéfices, à -prprtion -de leur valeur, l-aq-telle ft:-réduité-par' l'arche-
vêquè de Rheims ,'- diis la - villé de auibrai, iirte lèmi-déi-m ou vingt.ièmè 
driici', il-èiùt- dévoir s'op1ioser de' toiitêses forcès à ctte-  'derniide -exobitante 

ve6 Guil-lani-ne d'Asoïr'illè, ahl)éde Saint-Denis en Broueroie ,'et Nicaise M'inen-, 
abbé de -Cambron ,.qùF tous trois, d'un -commun-- cônsentement -et -par -léur pro- 
dure, mnnie:de iéur'scel,què nous a.vdnsencore originale, -datée du 	-Sep- 

tembre 44521 1  , '-commii'ent quelques-uns' de- leurs religieux - avec pluieurs cha-

ioines et curés, tant docieurs en droitque licenciés ès lois etd-roit'canoi, avec-plein 
péuvoir dt authori'té dair devant maître-Rao.ul dé BeriÉghn ; -éollect.eur.princi-
pl de cette-taille, ou ses déléués; pour exempter leuIrs, abbayes -de lapayer,- ou 

- dè -toile chage à mètt.re'sur leurs monastères et d'en àppeler au pape et ai 'con-
cile de Basic, en éasde besoin. Nous donnerons icyles noms de ces 'procureurs, 

- 

	

selon -le rang qu'ils tiennent dans dette lettre - î Dom Pierr.e.Durriieiz, Dom Jean 	- 

Hecqdet, dont le premier étoit prièur de Saint-Ghislai-n et successeur de nQ-tre 
abbé Bourgeois , et le seond thrésorier;Uom Jean du Val, Dom Hugues Clinque, 
Dom Arnouid dé Binch, Dom':Jean le Cainbier, dit de Brame, Dom Sohier du 
Rhœuxet Dbm. Jean Oston, qui fut- depuis a-l)bé de Càmbron, tus ptêtl'es et 
pofés de cés trois - monastères; maître Arnoujld- -le Vassault , docteur en droit 

- 	Voyez I'Appendix. 
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canon, de l'ordre de Saint-Antoine, commandeur de Truie", Philippe Dubois, 
licencie es lois et doyen de la collegiale de Saint-Pierre, a Leuze, Gilles deI>i,ce, 
dôcteur en Théologie,> et Nicolas Lejeune, chanoines de..Sin-Géry et de Notre- 

V 

	

	 Dame à Cambray, Guillaume de Laire, bachelier en Théologie et curé 4e Saint- 
Germain, à 'Mons, etNïcolas d'Asonleville, curé de la paroisse de Saint-Martin., 
au village de Huchignies. Jignore le succès de leur. négociation , dont nous poui-
rions avoir quelque, connoissance, si nous avions encore les comptes de notre 
grande recette, rendus sous notre abbé Boui'geois,'qui,'peut-être, avec les abbés 
de Saint-Denjs'et de Cambron, députa ces procureurs au concile de Basle; dont 
frère Bartbélemy.Rigaud, prieur de Saint-Yon, près deParis, avoit.appo;rté, le' 
dernier jour de Février de l'année précédente, un mandement à notre commu-
nauté', pour qu'elle y envoyât de noS religieux ou quelqu'qn. de Içurpart. 

Le 17Septembre 1435, notre abbé 'acquit, au profit de  son monastère, un 
bonnier de bois, situé au bois d'Imbrechies, près de ,Harchies, qu'il achçta à 
damoiselle Marguerite Marenk, veuve de Jean Hurut de Ville,,.bâtard d'Auder-
guies, laquelle s en deshei ita, selon les formalites ordinaires, a Valenciennes 
Pendant toutes les années de sa I)rélature, il.augment'a. les, biens de sa fmaison 
par de semblables acquisitions, ,tant en rentes qu'en pièces, de pré et de terre la-
bourable ce qui montre qu'il paya les dettes laissées par son prdécessèur, et 
qu'il gouverna louablement le temporel. Pour,  éviter, cependant, plusieurs diffi-
cuités, il céda ,avec le consentement de sa communauté, à Philippe, seigneur 
d'H.omberghes, en Flandres, écuyer, les héritages, droits et revenus que nous 
avions.dans .ce village et à Rassenghien, à charge qu'il payeroit. annuellement 'à 
notre abbaye quatorze livres de gros, monnoe de Flandres. 

Le. 26 May, mardi de la Pentecôte 1459, labbé PierreV Bourgeois assista, à 149• 

Maul)euge, à la translation du corps de sainte Aldegonde, laquelle fut aussi solen- Translationdn corps (le 
sainte Aidconde. 

	

nelle qu'édifiante; elle a été rapportée par untémoin ociiilaire, qui en,a écrit l'acte 	
, 	 V 

fort au long, dont nous rapporterons içy la substance. .La.nouvelle châsse enrichie 
d'or et d'argent, que l'on avoit commencée depuis plusieurs années, pour y trans- 
porter de l'ancienne le corps de la sainte, ayant 	achevée, à la satisfaction de 
l'abbesse et des dames de Maubeuge, elles prièrent Jean de Gavre,, évêque de Cam-
bray, d'en'venir faire la translation : ce que ce prélat leur promit; rnais sa mort, 
arrivée,l'an 1458, l'ayant empêché d'effectuer sa promesse,.elles s'adressèrent au 

Tricensis prIecepzor. 
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vicariat, pendant le siége vacant, pour en-accélérer la cérémonie.Les vicaires gé-

néraux, favorables à leurs prières, députèrent, pour cet effet, FIuies, évêque-
d'Ognesies, sutTraganf deCanibray, avec le grand archidiacre Paul Beye et le. 
doyen Gilles Carlier ,.-professeur en Théologie, im des grands ornements du con-
cile de Basle, qui furent reçus honorablement et avec grande joie de l'abbesse, 
de son noble chapitre et de toute la ville de Maûbeuge. Le jour choisi pour cette 

grande fête fut le 26 May, laquelle commença de grand matin, car, à peinee 
soleil fut-il levé, que cet évêpie, accompagné de l'archidiacre et du doyen ,entra 
dans l'église de la sainte avec plusieurs abbés, doyens et autres ecclésiastiques et 
un grand nombre de -seigneurs.et  dames de la noblesse la plus :ditinguée du 

Hinau , doïil nous 	nons icy les noms, selon le rang qu'ils tiennnt dans l'acte 
de la translation. Les abbés de Saint-Ghislain, de Hautmont, de SaintDenis én 
Broqùeroie; de Liessiès, de Maroilles, de Bonne-Espérance et de Tenelles; le doyen 

.et les èhanoiiiesde'Saint-Quentin, à Maubeuge, le doyen de chrétienté du nême 
lieu, les doyensdes églises collégiales de Soignies, de Saint-Germain, à Mons, 
et de Binclr; l'abbesse et toutes les chanoinesses de Sainte-Aldegonde, avec quel-
4uesunes du chapitre deSaintè-Waudru à Mons; le curé de Saint-Germain; qui 
est appelé icy homme fameux, c'étoit Guillaume de Laire, et plusieurs autrès 
ecclésiastiques,dont les noms étoien( inconnus au témoin oculairrè, qui, al)rès  eux, 
met les nobles seigneur suivaris : Messire Jean , seigneur de Jeurnont et de la 
Rocque en Ardenne, M. Jean, fils aîné du seigneur de Ligne, M.'Michel de Ligne; 
seigneur, deBarbençon, M. Jean, seigneur de. Boussu et Gamerage, M. Gifles, 

Échansonddilainasi. seigneur de Berlayrnont et de Peiwez, échanson dellainau ,MSimon de Lalaing, 
Gentilshommes de ce M. Samson dè Lalaing, son frère, M. Anselme, seigneu' de Traisignieg et de Silly, 

M. Adrien, seigneur deTrélon (ailleurs Tenon), M.*ard, seigneur de La Baye 
et de Goy, M. Pincard (Pinchard) de Gavre, seigneur de Fresin, M. Gérard 
seigneur:de  Ville, M Gérard, seigneur de Boussu et deSerfontaine, M. Jacqiies, 
seigneur de iirchies, prévôt deMaubeuge, M. Gifles de Harchies, son frère, pré-
vôt de Ville-Mnt, M. Jean, dit Broyant t  de Sart, le-père, Jean Broyant 2  de Sart, 
le fils, écuyer, et les nobles dames sùivantes Marie de Melun, NN. deHourdaing, 
de Barbençon, de Ligne, de Lens; la femme de Gilles de Berlaymont dont il est 

- parlé, laquelle, je ne sçais pourquoy, n'est qualiflée que de damôiselle, et l'abbesse 
de la Thure, qui est nommée avant ces dames. On avoit préparé un échafaud hors de 

I Sans doute pour Broyisrt; plus haut Bron- 	- 2 Même observation. Édit. 

ynat Édit 
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l'église., pour y faite .un discours à l'honneur de la.sainte vierge Aldegonde, et 
autres cérémonies, afin que le peuple y pût assistey; mais le temps n'ayant -pas 
permis qu'il demeurât à découvert, le sermon se fit 'dans l'église, après lequel 
les pluies ayant cessée.t le temps étant devenu serein, l'évêque d'Ognesies, avec 
l'archidiacre et le-doyen,, les prélats et autres ecclésiastiques, marchèrent -avec 
respect et dévotion vers l'échafaud , -où on avoit déjà porté l'ancienne et la nou-
velle châsse, pour donner la satisfaction au peuple de voir la translation qu'il 
-avoit tant désirée. Tandis que ]'on marchoit en procession, les dames du chapitre 
chantoient, d'un son lugubre, les sept psaumes pénitentiaux. L'évêque étant donc 
sur l'échafaud., avec ses deux assistants-, les prélats eties nobles, on récita des 
oraisons, à genoux et ies,mains jointes, lesquelles furent accompagnées de larmes, 
puis tous -récitèrent les litanies avecdes oraisons convenables à la cérémonie. 
L'évêque, s'étant levé., consacra la nouvelle châsse et, s'approchRnt de la vieille, 
avec grand respect, toujours assisté de l'archidiacre et du doyen de Cambray, il 
la- fit ouvrir, d'où, après avoir prié quelque temps, prosterné avec les prélats, 
les ecclésiastiques et les nobles,, il tira une autre châsse, dans laquelle étoit ,ren- - 
fermé le corps de la sainte, d'où -à peine la planche de dessus fut ôtée, qu'il en 
sortit miraculeusement une agréable odeur, qui reput tous les assistants à cette 
merveille, un grand cri de joie s'éleva en l'air; les u.nsgiorifièrent Dieu de ce 
qu'il opéroit de-si grandes choses par lesmérites de la sainte; les  autres, touchés 

- de componction, frappoient leur poitrine., confessant qu'ils étoient indignes d'a-
voir été témoins de ce miracle. Puis, le vénérable évêque, aidé de l'archidiacre 
et du suffragant, éleva le corps sacré de la'  châsse .,et le mdnlra au peuple: il 
étoit enveloppé au dehors d'une peau de cerf dans lequel on l'voit enfermé, 
l'an 4161,, lorsque l'évêque,Nicolas, premier de ce nom,, en fit, la translation. 
Après qu'il -en eut séparé le chef pour le mettre.séparément dans un reliquaire, 
il--le montra aussi ,à découvert à tous les assista-uts qui, à genoux., les- mains 
jointes et répandant ides larmes de joie, implorèrent l'intercession de -la sainte 
auprès de Dieu. Ce-chef sacré avoit -encore assez grand nombre (le cheveux et 
quelques dents, quoique sainte Alclegonde fût-décédée l'an 684. 

Cela .ncheé, il-  l'enveloppa de -précieux linges et mit le corps- dans la nouvelle 
châsse, qu'il fit:fermer et sceller, en plusieurs endroits, de son -scel. Quatre ou 
six des plus anciens d'entre les nobles, avec quelques ecclésiastiques, s'étant pré-
sentés, ils la portèrent sur leurs épaules, depuis l'échafaud jusqu'au milieu de 
l'église, précédés de l'archidiacre, qui tenoit en mains le chef, tandis que les 
dames du chapitre et les chanoines chantoient le Te Deun2, tous suivis des abbés, 

i.s 
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doyens et  (le l'évêque, mêlant ieus voix à celles des dames; Le Te: Deum fiii 

l'évêqu dit'un vèrset et l'ô'raison cônvenable, et précédé des prélat'et de.son 
archidiacre, qui portoit le chef,:marcha vers le maître-aflel, où, pendant qu'il 's'e 

revêtissôit ROUF célébrer pontificalenient la messe , il y fut placé e, y' dein'eQrà 
jusqu'àia fin du sacrifice., 'durant 'lequeichacun s'empressa à' l'enyi d'ofTi'ir:'d's 
doiis précieux , pour contribuer au ;reliquaire qu'on av,bi,dessein de faire pour.l'y 
enfermer:La messe achevée, l'évêque allapreplrele chef dessus l'autel et, l'ayant 

'rapporté dans la sacristie; il le mit eit're les,  autres ùeliques, ars lavoir enve-
loppéde lingés hlanc, et y apposa son scel, avec celui de l'archidiàcre, di doyn 
et du iée vacant de Cambray, en attendant qu'on le mît dans un 'rélqire';: 

wo. 	 Un grand n'ombre d'gyptiensétaflt venus, le  oir, vers le 9 O&ohe, aux 

Egyptiens 01,  Boh- faubourgs de •:Saint-Ghislain; à dessein d'entrer dans la • ille,ils donnèent 
miens ii St.Ghisiain. 	 . 	. 	. 	 . 	 . 	 - 
(Voy. png. Gtfl 	l'alarme aûx bourgeois qui, craignant qu ils ny •inisent'le feu; inonteient la 

garde et veillèrént:toùte la nuit, et, au point du jour, ayant fait unesortie; les 
obligèrent'de se retirei ailleurs. Ces vagabonds «et gens sans 'aeu aoient déjà 
paru depuis plus de vingt ans dans les Pas-Bas et en Fiance Pasquier en rai)-
porte ainsi l'origine: Le 17 Avril 447, \inrei1t'à,Pari douze penanciers'; c'et-

à-dire :péniteïÏs, comme ils disoient, 'un duc un co'mteet dix hômnies"àclieval, 
qui se 'qualifloient chrétiens de la Basse-Egypte, chassés parles 'Saïrasins; :qui, 
étnt venus vers lé pape confesserleurs péchés, re'çurent'poui' éniÎence d'aUer, 
sept an, par le inonde, sans coucheren 'lit: Leur suite'étoit d'envion 'cent-vingt 
peronnes, tnt hômnics que femmeset enfants, rstantde mille deux cent qfi'ils 

étoie'it leur dép'art. On les logea à la:chapelle, où on les alloit voir en foule. ils 
avôient les oreillespercées, où pendoit uneboucled'gnt. Leurs cheveux étoiênt 
très-néirs et' cresés, leurs femrnes'très- laides , sorcières, larronieresscs' et 
dsèuses déHbonne aventure. L'évêque les obligea à se 'eti'rer et' ecomniiui'fia 
ceux qui leur avoient nôntré leurs itiains.On ks' a appelés aussi Bohérniens,que. 

Boel dérive de 'boi, vieux mot 'franic'ois qui signifi'oit ensorcelé.'Volaterrin 
diÈ què cette sorte de gens étoitextraite des Euxiens, qui se rnêlàient de dire 'la' 

bonne ?venture.  

1443. 	 Labhé Piérre Beurgeois mourut'lel'l Àvril ou le 1.7 Ma 4V; il fut inhumé 

Mort de P. Bourgcoi 	au choeur pi es du maitre autel, on lui fit cette epitaphe, en niau ais vers  

Jlujus ecc1e,çizc P. BourGeois /sicjacet i,bbns, 

E1ecus Juste C qunler, ,çeu,el I 1efe1 X iii, 

r 1 
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' 	 Praesule praesente, Leodii SQCIYIIUS et ap(e 

.4dmissus, diu incultum claustru.m nimis augens, 

Dum vixilque regens ejusbona cuncta decenter. 

Tune obi il C 'quater, PI semel, X q'uatùor, I ter. 
.' 	: 	 'Qui legis haec Ghistuinpro'defunctis, precor, 

Après sa morC il sélevaune difficulté entre le' pape Eugène IV - et» Jean de 
Bourgogne, évêque 'de'Cmbray. Celui-ci fit'.procédr à l'élctioii.d'un successeur 
et 'confirma 	l'élu'; 	mais le pape cassa 	l'élection' et 'la confirmation, et, ayant 
ordonné d'élire de nouveau, il confirma de son autorité celui qui avoit 	été 
choisi, sça.vôir;  Pierre de ,Durnelz ou' Dureniez, surnommé de Croix, parce Segneiirs de Crois de 

qu'il étoit issu des seigneurs de 'Croi'de Durmeiz, ainsi que de la famille de 
Noyelles, prè 	de Leus en Artois, comme ajoutent nos chronologistes.'Il est du 
'moins certain que l'archiduc Albert érigea Croixenomté, l'an 1617, en consi- 
dération de la famille de Noyelles, à qui ce 'village, muni d'une forteresse et'situé Bucelin, Gail. Fland., 

dans la châtellenie 'de Lille, appartenoit alors, selon Bucelin, qui parle de plu- 
11h. I pag. blet scqq. 

sieurs ancêires de notre abbé, dont il fait aussi hention, au nombre desquels 
fut Gautier, évêque de Tournay, surnommé de Croix 	qui fut élu par le doyen Gazet, thet. du Pdijs 

et le chapitre, l'an 151,'et sacré l'aniéê .suivantê'Il fut envoyé en ambassade 
Bas 	ni 	227. 

 ' 
avec 	Rod'olphe, évêque, de. Terruane, et Philipp'e, doyèn de Sàint-Donat à 
Bruges, vers Guillaûme, couite de1-Iollande èt ri. des Romains, pour obtenir 
la liberté de Guy et 'de Jé'aii, fils' d& Guy de Dompierre et de Marguerite; 
comtesse de' Flandres.' Il 	bâtit une partie du, palais épiscopal; il donna à son 
église 	plusieurs 	riches 	ornements.', comme 	chapes, chasubles, dalmatiques, 
tunicelles, une crosse ,.'un ciboire d'argent doié, etc. Cet évêque avoit trois frères: 
Gilles de Mandre, Gilles de Croix et Jean d' 	Croi'x,'tous quatre, fils d'Eustache 
de Mandre, chevalier, comme porte l'ancienne fondation qu'il fit d'un antiivérsaire 
pour. ses parents. Il mourut, selon Raissius et,Buclin, l'an 161 ou' 1259, selon Raissius, Bdq. chrst.; 

Gazet. Les homfnes nobles 'issus de cette famille, qui- ont porté le nom de Croix,' 
Buceini 	Ana. (,al/o- 
Fland., lib. VI, pag. 

se sontrendus illustres;  pendant bien longtemps, par leurs actions éclatantes. Il 
90,n. a.,G,iet, M. 

n'y a que'Jean Wauflard (Waflaid), seigneur de Croix, dont parlent diversement les 
iicieiis,  nionuments«-et les historiens ,' les tins aiec mépris ,'les auttes avec éloge. 

Ce qu'il y a de certain, 'c'e.sf que sa fin fut tragique, selon Froissart, qui dit, que 
ce seigneir; attaché aux 'Flamands,  ,étot ennemi j uré 'des Lillois, et qu'après avoir 
fait plusieurs courses contre les François, tandis que les Flamands et les' Anglois 
assiégeoient Tournay, il tomba entre les mains des ennemis et fut livré, par le 
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roi de France, aux Lillois, qui, pour se >veiiger des maux qu'il leut avoit causés, 
lui firent trancher la têtè, ran 1340. 

Pierre de Croix et de Durmeiz, trisime jecenom, ne fut pas moins illus-
tre par sa piété et sonzèie.pour la discipline.monas,tique,que par sa naissance. 
Après s'être acquitté dignement des offices de grènetier, de sous-prieur et de prieur, 

ppo1a.tqqssçs spins,àremp1ir. les devojrs d'un, abbé 1:Nous avondjà parlé 
de lui sous,ia prélature, d, son prédcçsseur et de.Dom,Jen de, Layens, qui 
l'envoya, le 30 Septembre 1431, à Canbray ,,po.ur, y asisterr  au synode, à .sa 
place, et n'.épargna aucuns, frais pour le faire nommer;  son successeur, de, SOil 

vivant: aussi il tâcha de marchersur ses traces, èn faisa,ntplusieurs statuts,, 
Epitomererumest.mo- selon les usages de.Cluny que-notre Dom Guillemot avoitvus, mais que je n'ai 

nasi. Sanctj Ghisleni. 	 ' 
pu retrouver. Il dit,-entre autres choses, que cet abbé recevoit des enfants ,selon 
la règle.deSairitBenoît, dont.les noms.étoieninscrits dans notre nécrologe, où 
ilsenjrouve en effet un grand nombr,e., et, pow' le .gQuvernemei.t desquels, il flt 
certaiis.règIeients.. L'office de la, Yierge sréçitqit exactemetit tou. les. joirs, 
même, aux fêtes les pIiis.soIennelles. 

	

1446. 	 L'an 4446, au mois de Décembre, l'abbé Pierre, à la prièie.et .en coisidéra- 
tion de la pauvreté. des, manants. de Bassècles, leur remit pJusiurs apnées dar 
réiages d'une taille qu'ils .devoienà rotrmonasère,, à titre de lavojierie de. ce 
village, quoiqu'ils n'eussent pas i.érit cette grâc, pour aoirrejusé de la pye 
surie pied .iju'ils le voient mais  qu'ils reconnurent enfin.; alors, par.un aveu 
solennel, qui fut corfirmé, Iarnême,arnée et le même,rnois, par Jean de. Croy, 
seigneur. de Sempy, grand;bailli,de. llalnau,  conseiller et.chambellan du, duc de 
Bcurgogpe;  capi.tae général de cette pyovince et comté, en présnçe, de Gode-
froid de .Gavre, dit P.incard, chevalier, Bauduin de Senselles ;  dit de Fantignies., 
etautres,féodaux, qu aposèrent tous leur scel à cette confirmation., 

	

1447. 	 L'annéç ;suivante, le 17Octobre, Jean de Boirgogne, .évêque de Cambray;  
int. a Saint-Ghislain, et temoigna a notre abbe sa bien'eillance, quoiqu'il eut 

confli me celui qui avoit ete elu a la premiere election Eugene 1V, qui avoit 
cassé cette élection 'et,fait procéder à une seççndç, avoit'impos,. selon, toute. ap, 

1 L'abbé Pierre de Croix envoya, l'an.14Q et. vembre 1451. L'an 14, notre abbé fut.man,dé 
141 , Dom Jean'Blarie. pour assister aux sy- à Mons, par monseigneur le duc Philippe de 
rndes de Cambray, tenus à la Saint-Rerni. La Bourgogne, pour asseoir I'ide qu'on lui avoit 
moine année,' ce prélat envoya encore à sa place. accôrdée de 120milk livres, payables' en six ans, 
cereligieuxaux Étais assemblés à Mons, en Np-;  et pour ouïr,'Ia, req4ête de ssenvoyés 
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prence, l'obligation àcet abbé, én le confimaiit dans son élection, daller tousles. 
ans à Borne, iour présenter quelque somme d'argent à la 	h'ambre apdstolique, ou 
d'y envqyerquelqu'un de sa part :céqifayant rnanÏé de faire, perdant troisans, 
peut-être à cause que cpape étoit.mort l'an 1447sJcques, évêque dePérouse,. 
cardinal du titre de SaintLaurent, et vice-camerier, lui écrivit, le 9Juillet 1451:, 
pour se plaindre de ce qu'il avoit manqué., pendant quatre années, d'aller à Rome, 
dont la dernière alloit échoir ,  lé 30 Aonst145i; qu'il étoit bien vrai qu'il . 	avoit 
envoyé en son nôm , Nicolas Glabaye, chànoine d'.Antoin, mais que ce chanôine 
n'a\ojt rièn offert ou donné à la chambre :apostolique : j'ignorequel fut la ré- 
ponse de nôtre abbé. 

Pierre de Croix, se sentam accablé de vieillesse, prit, pour son co-adjuteur, Pierre sic Croix résigne 

Dom Thirry du Chasfeau 	abbé de Hauuiont, depiis l'an 1447, et s'étant ré- 
la crosse. 

Vk 

servé une chambre séparée et le droit de choisi:r sa sépulture où bon lui semble- 
roit, il lui résigna enfin la crosse,.surla fin de l'an 1456, pour, avoir plus de loisir 
de se prépaiér à la mort. 	 .. 	* 

Thirry du Chaseaii,, ou Castian 	ne laissa ps cependàntde retenir.l'abbaye de - Brasseur, Thcel. nbbat. 

Hautmont jusqu'à Van 4458, s'il est vrai que lingues, son successeur, ne fut 
Hssnnon. 

fait abbé que cétte année, selon Brasseur. Quoi qu'il en soit 	il demeuroit déjà à 
Saint-Ghislain, le 4 Avril 1454, en qualité de co-adjuteur, jour. auquel ilreçut v. 

le seigneur Sansse (ou Sa.nzson) de Lalaing, qui demeura dans la ville, jusqu'au 
même jour de l'année suivante, dans l'hôtel dePouillons, aujouM'huy la maison Hôtel de l'ouillons. 

du Gouverneur.  
Le suffragaBt de .C-ambrayçqIigouvernçit le-diocèse-, en; !'absencee Jean de 1456. 

Bourgogne, qui faisoit si résidcn:ce ordinaire à Bruelles 	vint à:Saint-Ghislain, 
le 24 Octobre 	4456, . tour conférer.avec l'abbé Pierre dé Croix .et Thit'ry du Thirry 	Du Chasleasi, 

Chasteau,. son 	o-adjûteiir ,sur certaines affaires, que le compte de ce temps-là ne 
abbé. 

spécifie p•  il y a toue, 	pparence :qu'ellès concernointIa résignatioh absolue 
de la crosse que fltnotreabbé àcelui de Hautniont;:aprèilesuffrage unanime de 
notre communauté,, et ilest. cCrtain que Thir.ry, du C1asteau, qUi n'étoit encore 
que co-adjuteur le 924 Octobre, doit avoir été abbé ,de.Saint-Ghislain, au plus 
tard, la fin du même moi,.four obteiir !e.privilége de porter la mitre, accordé 
par le pape CalixteliL, pàr sa bulle datée de Rome,.le 12 Décmhre de la iêrne 
année, où il le qualifie d'abbé de 	aint-Ghislain. Brsseur, dans .es origines,de' Brasseur, Ong. [Jeun. 

toutes les Abbayes de Jiainau, remarque que nos prélats furent honorés les pre- h1! 	l 	Cil).  i 

miers de cette. prérogative : outre cel!e de porter la mitre;  ce souverain pontife 
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leur accorda aussi de porter l'anneau et de se servir des autres ornements portifi—
eaux, et de donner la bénécli'clion, solennelle, après la messe, les vêpres et ma-

tines, au peuple et aux ecclésiastiques, qui y assisteront, tant dans l'église du 
monastère, que dans les prieurés, paroisses etautres églises, de sa dépendance, 
quoiqu'ils ne lui appartinssent las  de plein droit, pourvu qu'aucun évêque ou 

- 	légat du 'Saint-Siége n'y soit présent. Nous donnons icy ce privilégè. 
Bulle de Calixtelll,qui 	. « Calixtus episcopus, servusservorurn (Dei) dilecto fluo Theoderico de Cas- 

accorde aux alibes de . 	
, 

Sfnt..Ghislainlepri- » tello, abbati monasteii sa'n'eti G'uileni' ordinis sancti Benedicti', Cameracensis 
vilege (le j)c)rler la  
crosse, la milic, etc. » dioccesis, salutem et ap'ostolicam bénedictionem. Exposcit Lune devotionis sin-

D ceritas, et religionis promeretur bonestas, ut tam le, quem speciali .deotione 
» prosequimu, quam monasterium tuum .dignis honoribus attollamus. Bine 
» est quod nos, tui§ in,  hac parte supplicationibus inc,linati, ut tu et qui tibi in 
D nionasterio sancti Guisleni', ordinis sancti Benedicti, Carnerace'nsis dioecesis, 
» cui praeesse dignosceris, succedent abbates, mura, annulo et alus pontifica-' 

libus insigniis libere uti possitis, quodque in diqto monast'erio àc illi subjectis 
» prioratibus, parochialibus et allis ecclesiis ad ipsum monasterium pertinen-
»' tibus;quamvi's ad illud pleno juré npn pértineant, beiiedictionem solemiiem, 
» postLmissarum, vesperarum et matutinarum solemnia, populis in' eisclem mo- 

nasterio, prioratibus, ecclesiiè et ecclesiasticis convenientibus ad divina , .dum-
»' modo aliquis antistes vel. Sedis Apôstolicae legatus tunc.praesens non fuerit, 
D elargiri valeatis (felicis recordationis Alexandri papae quarti, praedecessoris' 
» nostri, quae ifieipit : abbates, et allis quibuscumque -constitutionibus ipsi1s 
» in contrarium editis nequaquam'obstantibus), auctoritate apostolica tenore 

presentiuni indulgemus. Nulli ergo hominurn liceat banc paginam 'consl.itu-
»' tionis nostrae infringere vel ei ausu temerario contraire: Si quis autem hoc 

ait cm plare praesumpserit, indignationem omnipotentis Dci et beatorum .Petri 
o 'et Pauli apostolorum ejus se novent incursurum. -Datum Romae apud Sanc-
o. tum-Petrum, anno incarnat.ionis Dominicae millesirn'o quinquagesirno sexto., 
» pnidie idus Deceinbnis', pontifleatus nostri anno secundo. » 

Mort (le Pierre dcCroix. 

	

	Pierre de Croix, après avoir résigné la crosse à son co-adjuteur, au plus tard, 
au mois d'Octobre 1456, rendit son âme à Dieu, le 14 .lanvier de la même année, 

t'457. 

	

	 en la commençant à Pâques, seion le vieux style, et -1457, enla commençant au 
1" Janvier. Voici son épitaphe 

1 Cy gist Dainp Pierre de Crôix, dit de .Durrnelle, cibbé de ceste église de Saint-GiÉlain, environ 
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&x ans; et puis résigna sa dignité 'en la nàin de. Dan2p Thiry du Chasteau, lors abbé 

d'Hautm ont, lequel trespassa l'an 4456, le. 1 4 Janvier. Prie Dieu pour son âme! 

Dom Thiriy du Chasteau, son.successeir, ne survécut que quatorze mois, 145s 

vingt-qiaïre jours. Il mourut, le 7 Avril 4458, et fut enterré dans la nef de MorideTiirrydu Chas- 

l'église, à •I'entre du choeur, où il. étoit représenté sur sa pierre sépulcrale, 
avec la mitre à ses pieds, qu'il porta s  dit son épitaphe, environ dit-huit mois, 
mais il est certain, selon la bulle de Calixte III, qu'il ne jouit de ce piivilege que 
seize rnàis,moins cinq jours. 

Ce pape ayant appris sa mort, conféra provisionnellement !e temporel et spi- 
rituel de notre abbaye à Jacques, cardinal-diacre du titre de Saint-Eustache, et 
ordonna aux évêques de Spolette et de Toul et à l'officiai de Cambray 'de l'ei 
mettre en posession, comme il paroît par la lçttre de Calixte, datée du 17 Juin, 
la quatrième année de son pontificat,. c'est-à-dire 4458, où. il  dit que, s'étant ré- Abbaye (le Saint-Glus- 

- 	 lauiu nuiscen commende 
serve depuis Jongtemps la, provision ou collation de tous les monastères, dont les pendant dix mois. 

revenus excédoient la somme de deux cents florins d'or, il lui donne celui (le 
Saint-Ghislain, en commende, pour subvenir aux grands frais que ce cardinal 
étoit, obligé de faire. Mais cette commende ne dura qu'environ dix mois, pendant 
laquelle Dom Jean Blarie, religieux de notre maison, gouverna le temporel et le 
spirituel, en qualité de viçaire, jusqu'au 7 Février, au moins, de'l'année suivante, 
jour auquel -on lui présenta un compte où il est appelé vicaire de Saint-G.hislain. 

Dom Jean Blarie, troisième de ce nom, ?près avoir exercé fidèlement sa vicai- 1's59. 

rie, fut élu abbé par toute la communauté, au plus tard, sur la fin du mois de--Juil-
let 1459, et confirmé par le pape Pie Il, quivenoit de succéder à Calixtelli'. 
Dom Sinion' Guillemot, qui avoit lu la huile de sa confirmation, n'en marqua pas 
la date, laquellé doit être de la fin-du mois d'Aoust, pour que Jean Blarie, que je Jean Blanc, abbé. 

trouve qualifié déjà abbé le 5 Octobre de la même année, ait reçu vers ce temps-
là ses patentes de ce souverain pontife, 

Ce prélat remplit dignement les devoirs d'un bon pasteur, et n'omit rien pour 
consèrver et augmenter le temn pore! et le spirituel, de son abbaye, si on en croit 
son épitaphe et Dom Simon Guillemot; notre matricule ajoute qu'il brilla par sa 

	

Jean, cardinal-du titre de Saint-Prisque, 	bre, qu'il devoit an sacré collége pour les cm- 
èaniérier dù sacré- collége, par une lettre datée muns et menus services, à cause de sa promo- 

	

de'Man&ou'e, donne quittance à l'abbé Jean, ,le 	Lion à la dignité abbatiale. 
Octobre 149, de 80 floritus d'or, de la. -cham-- 
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sagesse et la maturité de ses moeurs, et que la communauté fut 'réduite à im petit 
nombre de réligieux sous sa prélature, au commencement de laquelle 'il acheta, 
au 	profit de l'infirmerie, quelques rentes sur des héritages situés à Quare- 
gnon. 

1460. L'an 1460, les manants de ce village invitèrent aux jeux d'arcs et'd'arbal'è'tes 
Confrércs d'archers ci les confrères 'de la confrérie des archers et des arbaléfriers dèSaint-Ghislain, 

d'arbaklriers. 
qui p 	 ils leur adresse y remporterent le prix, dont 	firent présent à Péglise; 
L'abbé leur donna quelques pièces d'argent pour se récréer 'ehs'enible. 

La même année, les bourgeois de Saint-Ghislain témoignèrent leur charité 
envers une bourgeoise de leur ville, nommée Ma'rgueritê Pecquerese,:làquelle, 
par, ordre de l'abbé et de la loi de la ville', fut conduite à Mons, par, le maire 'et 
quatre échevins, pour être visitée par le maître de l'hôpitaldeSaint-L'azare, ou, 

Léeusc 	Saint-Chic- Saint- Ladreprés de Mons, laquelle ayant été jugée lépreuse,'fut recoiiduite à 
z. 

Saint-Ghislain, où, tandis qu'ils lui firent faire un habit d'un gros drap' gris, 'ils 
achetèrent une vieille et petite maison de la ville, appartenant à Simon Bourgeois, 
doni ils firent transporter les matériaux pèsde Boulleaux, hors deSaint-Ghislain; 
sur le chemin de Wamioel, avec lesquels et d'autres matériaux, ils lui firent une 
loge, où, après qu'on liii eut donné un plateau à busettes, selon le' langage de ,ce 
temps-là, elle fut menéê par les mêmes. Elle y vécut encore quelques mois, et à sa 
mort, on lui fit des obsèques solennelles, lesquelles. furent célébrées par le cha- 
pelain et plusieurs prêtres des envirois, sans comprençlre les cIerços de l'école 
déjà établie à Saint-Chislain, dont, le maître étoit un'prêtre; à qui la ville payoit, 
tous les ans, cent sols, mais jusqu'au bon plaisir de l'abbé, selon un coitipte de la 
massardrie de ce temps-là : ce que je remarque icy, pour' prouver que nos abbés 
ont toujours eu le pouvoir de congédier ces maîtres d'école. Cinqans après, Dom 
.Tean Blarie examina lui-même, avec le doyen de Bavay, un autre' lépreux, nommé 
Estienne, aussi bourgeois de Saint-Ghislain, qui, ayant été jugé tel:,  fut condùit 
au même hôpital de Saint-Lazare. 

1464. Du vivant de cet abbé, plusieurs' seigneurs choisiretit léur sépulture dans l'é- 
glise de notre monastère, au nombre desquels fut Jean de Vendegies, fils de Ro*-'. 

Jean de Vendegies. hert •de Vendegies,, prévôt du, Quesnoy et châtelain d'Ath, qui mourut' le 12 
Novembre 1464, selon l'épitaphe suivante 

C y-devant gist le corps de noble Jean de, Vendegies, S. de Gerny, fils de Monsieur ,Robert.de 
Vendegies, lequel Jean: fut, en son ienps, prévost du Quesnoy, castelain .d'Ath et d'Oisi. en 17i& 
rciRse, et trespossa, l'on de grûce 1464, le 42 Novembre. 



DE L'ABBAYE. DE, SAINT-GHISLAIN. 	 575 

Dom Jean Blarie ne survécut;à ce seigneur, que onze mois, et.eut-une parfaite JeanBlarie meurt. 

connoissance jusqu'à sa mort, laquelle arriva le. 11 Juin 4465. Voici son épitha-, 1465. 

phe qu'.n voyou à.l!entrée.du.chœur, où il fut inhumé: 

Cy gist par mort, qui toz vaincq sicnorie, 
Dévot abbé, dict Dampt Jcha;i Blarie, 

Leqnl mit peine-à Ce lieu bien réauire, 
Bien -gouverner, exalter et conduire, 
Et trespassa l'an mille et quattre cent 
Sochante cincq, en son bon sens, 
En Juins, I'onsime jour. 
Priés à Dieu qu'én g!oire ayt son séjour! 

Lamême -annéev les Liégeois gagnés par Louis Xl'  - roide France, déclarèrent GuerredesLiécoiseon- 
tre le duc e Bour.. 

la.gùerre à Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne; à dessein de faire revetiir sur-ses gogne. 

pas:le comte deCharolois, fils -de--ce duc, qui étoit enWé en France avec une 
nombreuse-a:rmée-, et donnèrent l'alarme -à la ville de-  Saint-Ghislain, lorsqu'étant 
venus enHai-nau, ils firent de grands dégâts, tant par le feu que par le pillage. 
Les-bo.urgeois.,tant par- zèle pour leur piince, que pour pourvoir:àla sûreté de leur 
vi-11e-, achetèrent à -leurs fz'ais.rde neuvesarbalètes, mirent àpoint leurs, canons et 
toute l'a-rtil-lerie;résolûsde se bien défendre : mais ils en furiu quittes pour l 
peur., .car Phiiipp-leBon, sansaffoibl-ir l'armée de son fils, trouva eucore assez de 
troupesdanslesPays-Bas-, pour leur donnerlachase, sans coup férir, -et le nom-- - 
bre jeta tellement laterreur parmi ces pillards.et  ces incendiaires, que, n'ayant ni 
l'argent ni les secours -que le rôi deFraice avoit promis de leur envoyer, ils se 
retirèrent au pays de Liége avec précipitation. 

Après Jà mort de Jean Blrie, les religieux élurent pour abbé,. Dom Jean 1466. 

Fabry, quatrième -de ce nom, qui fut confirmé par le-  pape. Paul 11, dont je n'ai DomJcanFabry, abbé. 

pu trouver la lettre de--confirmation. Quoi: qu'il en soi-t -de la date, il étoit 
déjà abbéJei5 May:1466, jour auquel il comparut -dans la-chapelle de Saint- 
Estienne de -léglise: de-  Sai-nte-Wau-dru- à Mons-, en présence de Jean de-Ru- 
bemp-r&,,grand-baillide Hainau, seignèur de -Bièvre-et- d'Erquenne, conseiller 
et chambeil-an.de-.Philippe1e-Bon d:tic de Bourgogne; et di comte de-Chaolois, 
pour plaider sa cause contre Martin Carton, -curé d'Aubechies,aussi:présent, 
qui, parvoie de fa-i-t, avoit- levé injustement certain notiibre -de jerbes sur-quel- 
ques -terres où iln'y avoit aucun droit :- aussi ce curé fut mulcté àsa confusion, 
ài dix1i'res biancs - d'amende, sept au: profit de notre -monastère., -et les.- autres 
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au fis,'et ôbligé, outre cela,de restituer eequ'il avoit levé de.jerbes; comme il 
paroit par une sentenc de ce grand-bailli, rendue en plein' plaid au: château 
de Mons',. le 15Octobre de la même annéè, laquelle fut sign'ée de, siré Go'defroid 

de Gavre,.dit Pincard, seigneur d'011ignieset. de Mussain et d'Estienne de,Mon 
tigny, prevot (le Mous, chealiei , et de plusieurs auttes 

Jean le Teliier, manant de noue village de Villers-Saint-Ghislain, y fonda 
une messe à chanter [bustes samedis, à'l'honneur de,ia.saint' Vierge, .daiis la 
chapelle de Not.re-Dam de l'église paroissiale, pour laquelle il laissa huit livres 
touinois de rente annuelle, qui fuient amortis pi l'abbe Fabry, comme seigueul 

des heiitciges sur lesquels elle etoit constituee 
L'an 1470, ce prélat partit de Saint-.Ghislaln, le dernier de Septembre, pour 

assister au synode de Cambray, d'où il revint, le mrdi au sôir. 'Lemoissuiail, 

Ourdonné 'ahbnyc. Jean de Luxembourg; comte de Marte, lui envoya un ours par un serviteui 
du seigneur d lscQrpai,' pour être nourri dans 1e monastère, ei mémoire, de.ce 
qu'une. ourse avoit empôrté la rnadeiette de saint', Ghislain de ChteauLieï, 

'. aùjourd'huy Mons jusqtfà Ursidonuè ,: c'est-à.dire i'en'dioit où est ÙT 'présent 

notre abbaye. L'abbé fit donner à ce serviteur deux oboks,ainoidins.; et:six sols:, 
ensemble çinquant'e sols, le 16 Odtôbre, jourauqu'eI il reçut, ce pésent.Notis 
avons dit qu'on y nourrissoit déjà un aigle; l'àn 148. Le 5 Noverhbre, il'.fut ap4 

pelé à Mons' par 'le ra'nd'-bailli de Hainan,' iour. renforcer.. la cour 'qui dev'oi 
juger .depIuieurs causes et terminer le pocès que .labbaye 'de SaintAub'çtù .. 

. 	'Cabray , . avoit à l'occasion des dîmes des bois.. Le 19 du même. mois , il y fut 
encore appelé, avec plusieurs nobles et abbés, pour assister aux. plaid' qui d'e 

voient s'y :teflir, apparmmeiit pour le même sujet. 	 • 	' ' ' 	: 
im. 	. 	Louis XI, roi de France, s'étant emparé des villes  du Quesnoy., de Maubeuge, 

de Bouchàin et autres places , après. la' mOrt de .Charle-le-Hardi , . dncde. Bô.ir 
gôgneet cpfflte de Hainau , la . priiicesseMarie; fille héritière des Etats:'de "ce 
prince; pour mettre. la' ville de SaintGhislain en.êtat de défense,.fit.'réparer 
les fortifications, t' tomme Ses finances étoicnt..épuisées, ,eile pria l'abbé. Fabry 
d'y.contribuer,.avec promesse de rembo,ursçr l'argent qu'il yauroit.employé :'c 
que Maimilien, archiduc dAutriche, qu'elle épo(isa , 'le 18" Aou'stde lam'êm'e 

année,'fit en.,effet lelO Dcembre suivant. 	. 	' ,..• ' 	• 	• 

Les bout geois de Saint-Ghislain ne fui ent pas moins attaches a l'archiduc Maxi-

milieu ,.,que l'abbé •Fabry', leur. seigneur,: :étceux,  de Mbns et 'dé Valenciennes. 

Ils' achetèrent' des arquxebuses; du plomb', 'dès, ferrailles'aux. soldatsd'e Sa'inti.  
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Ghislin, qui les y avoient amenés (lU château de Harchies, et comme ils 
n'étoient pas en assez grand nornbrè pour défendre leur ville, où il n'y avoit 
qu'une poignée de soldats, ils envoyèrent leurs députés à Gand, pour demander 
,à ce prince des troi.ipes et cent chênes, pour, les employer aux fortifications. Màis 
ils n'obtinrent que des chênes, quoique le. seigneur d'lmbreselles, gouverneur de Le seigneur dimbre.. 

Saint-Chislain, les eût accompagnés.. Cependant, sans perdre courage, ils furent 
•S8 S. 

attentifs au mouvement que feroit le roi de France, qui étoit alors au Quesnoy, 1478. 

et pour s'en informer, ils se servirent d'une pauvre femme d'Audergnies, et un 
peu 'après, ils envoyèrent un. autre espion 'à l'armée françoise, campée, au mois 
d'Avril, devant le château de Montreuil, qui étoit assiégé. Comme ce château 
n'est qu'à deux lieues de Saint-Ghislain, ils députèrent une seconde fois quel- 
ques-uns d'entre eux à Bruges, pour demander.un prompt secours à Maximilien; 
mais, tandis qu'ils l'attendoient, les Fiançois, qui alloient faire le siége de Condé, 
avec une armée de vingt mille hommes, s'emparèrent 'de ce château, et, ayant 
passé la. Haine, ils prirent encore ceux de Ville et de Harchies. Comme ils 
marchoient vers Côndé, quelques ingénieurs de l'Archiduc vinrent, par ordi'e Ingénieurs. 

du' grand-bailli de Hainau et du seigneur de Boussu, visiter les ouvrages 'de 
Saint-Ghislain, pour achever ce qui restoit faire. Les bourgeois voyant que le 
secours que Maximilien leur avoit promis, tardoit à venir, ils en demandèrent 
au grand-bailli de Hainau et augouverneur d'Ath, et allèrent eux-mêmes la nuit, 
à Mous, quérir sur un bateau (le la poudre à canon, qu'ils amenèrent heureu- 
sement dans la ville, quoique les François ne fussent éloignés que d'une lieue 'çle 
Saint-Chislain. Cependant, malgré cette provision de poudre, le commandnt 
ayant voulu abandonner la ville, faute de garnison, les bourgeois en informèrent le 
grandbaiJli, à qni ils mandèrent aussi que le ministre des Trinitaires .d'Auder- 
gnies; étant souvent au Quesnoy, àvoit ouï de la bouche du grand-maître'de 
France qu'il sçavoit comment il pourroit prendre, pendant 'la nuit, la ville de 
Sain't-Ghislain d'emblée. En effet, .la prise de Condé,, qui capitula le 4 May, 
ayant facilité aux François celle des châteaux de Biels, de Brifœuil, de Ligne, 
de Belloeuil et 'de Boussu, dont ce dernier, qui est à un quart de lieue de Saint-
Ghislain, leur fut livré par Jean Gossart, qui passa, à leur service, ils vinrent 
investir la ville du côté de Hornu, Boussu et du tertre, et la firent sommer 'par 
des trompettes, le 3 May. Quoiqu'il, n'y e'ût que,cinquante hommes de garnison, 
le seigneur 'd'Imhreselles resa cependant de se rendre, sur les Iwessantes  sollici-
tations des 'bourgeois , qui s'.étoiet préparés à se défendre jusquà la dernière 

TO)tE Vill. 	 ' 	 . 	 75 
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xtrémité. Ii nest, doné pas vrai que la ville de Saint;Ghisiain étoit prête à se 
Vinchani, Ann. (le iendre, .comine l'a dit Vinchant, à la première emunce de l'ennemi, moins 
liain. liv. IV, cliap. 
LI. 	 croyable en cela, que les comptes de la massardrie rendus l'anhée suivante. Et, 

.bin loin d'étre'dans cettedisposition, ils renvoyèrent sur-le-champ cent hommes 
de la garnison de Mous 'qu'on leur avoit envoyés; le lendemain, sans armes, pour 
ne pas partager la gloire d'avoir soutenu un siége avec des gens non aguerris, 
.car c'étoient de nouveaux soldats qui à peine avoient manié les armes. 

La .vigoureùse résistance que les bourgeois étoient disposés à faire, au péril 
de leur vie, tint les François uelqués jours encore à l'entour de la ville, suns 
oser èntrepiendre le siége,' quoique le grand-maître de FPance se fût vanté de 
la prendre d'embFée; et donna le temps au 'comte de Romont et à Philippe de 
Ravestein d'arriver, à la tête de quatre mille Allemands, devant le chteau. 'de 
Boussu, qu'ils emportèrent en deux ou trois jours et ils délivrèrent ainsi Saint- 

Siégede Saint-Ghislain Ghislain dont les François levèrent honteusement le siége vers le 20 de May. 
icre. 

Le 31 du même. mois, l'archiduc Maximilien, qui avoit levé une armée de 
seize mille hommes pour purger le Hainau des François, vint loger 'à notre court 
ôu cense 'de 4-1ornu, à un demi-quart de lieue de la ville, et le lendemain 
4cr Juin; n matin, il vint dais l'église de -notre mnastère., où il rendit ses 
'devoirs aux reliques de notre saint fondateur. Les fbourgeois prfitant de cette 
ôccasiôn favorahle, après-avoir iieprésenté'à ce prince le zèle qu'ils avoiei)t témoi-
gné et les frais qu'ils avoient dû faire pour son service, en achetant des'armes 
t mettant leur ville en état de défense, lui demandèrent un octroi pour lever 

certain droit sur éhaque 'bateau passant par Saint-Gh'islain; mais sôit qu'ils 
ii'eiissènt pas été exaucés, ou que l'Archiduc n'èût pas eu le temps 'd'eaminer 
-leurdemande, parèeqù'il 1artitle même jour, ils envoyèrent leurs députés à Cré-
pin, d'abordaprès sondépart de la ville, polir lui présenter deux requêtes : l'une, 
oui'cbtenircet octroi, et l'autre pour lui demanderla'sortie et l'éloignement des 

gel'Is d'àrtes d'Antoine d'Isuiei,?), qui faisoientdegrands dégâtset pilloient.impu-
nément, tint dans SaintGhislain que 'dans 'les villages des environs. L'abbé de 
Crépin, qui reçut. 4e soir l'Archiduc dans son monastère, appuya si bien la se-
conde, que ceprince envôya, le lendemain 2Juin, le seigneur de Bellforière.dàns 
la ville, pour tenir les informations, tant àlacharge dece capitaine que de ses 
soldats. Il y a apparence que ces informations, qui durèrent 'jusqu'au 4 du 
même mois, eiirentleurs effets, du moins; il n'est pas fait mention de la continua-
iion dè ces lilleries dans .  les comptes de la massardrié jusques à l'an 1481 
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que recommencèrent de semblàbles vexations par des gens'de' guerre de l'Archiduc, 
qui se trouvant sans occupation ,'à cuse de la trève d'ui au qu'il avoit faltè avéb 
le roi de France, cohimirent de si grands désordres dans laville et les environs 
deSaintGhisiain, que les bôurgeois, tant par présentset prières que par menaces, 
furent obligés de les déloger : entre autres officiers de considération qui retirèrent 
leui'stroupes de la ville et des terres• de SaintGhislain, à la prière des bourgeois,fut 
le seigneur de Bellignies, qui y fit son entrée le 12 Septembre 4481. Un capitaine Les.eigncur de Dclii- 

gn 
e monsieur de Haubourdin, qui passa vers e tenps-là par Sàint-Ghislain, avec 1481. 

sacompagnie et un autre capitaine, nommé Claise Branne (Braun?), qui ipenoit 
trois centà Allemands à. Cambray, firn't la même chosé, après voir reçu des' 
échevins deupt de vin. Nul auteur que je sçache ne fait mention, cette année 
ou la suivante, de la mai'che des troupes de l'archiduc Maximilien à Cambra, 
e'xcepté Adrien Baland•, qui éerjvoit sa chronique vers l'an 1527,'où il Aitque 
Cambray futprise parl'industuie du cpmte-de Romont, que ce prince avoit fait PrisedeCambray. 

gouverneur de l'Artois, sur la fin de la trève, que le 'ioi de France rompit avant Barland., Chron. duc. 
Brabant., cap. 11. 

qu'elle Çût expirée. 
L'éloignemeuit de ces 'troupes avoit'fait espérer aux bourgeois de Saint-Ghi- t/8. 

Iaii une' grande tranquillité; mais à pine furent-elles hcrsdes terrès de Saint-
Ghislain, que d'autres moins discipiinées et infiniment plus mutines et plus 
adonnées aux pillages; vinrent se loger aux faubourgs, au mois de Février 
1482, à dessein d'entrer dàns la ville, quoiqu'ils ii'eussent reçu aucun ordre de 
la part de l'Archiduc.. Ils s'étoien même vantés qu'ils y' entreroent par force, 
en cas qu'on refusât de leur ouvrir les portes. Pierre de Hennin, seigneur de Pierre de Hennin, de 

Boussu, un des grands capitaines de son' temps et très-affectionné.aux bourgeois 
Boussu. 

de Saint-Ghislain, ainSi qu'à notre monastère, fit venir à'Boussu le ma:ie et les' 
échevins de la ville,  pour les informer du :dessin 1e ces pillards ,et leur recomr 
mander de bien fermer leur ville, et de se comporter à leur égard comme contre 
de véritables ennemis. Les bourgeois, appuyés 'de la protection de ce seigneur, 
qui tenoit un des premiers rangs dans l'armée de l'Archiduc, suivirent ses avis. 
Ils firent le guei, pendant le mois.dè Février et une partie .de Mars, sur la tour, 
n.omn'iée la tourde l'Horloge, et ayant eu une alarme,'le 22 de.Févier; ils 4kent 
un grand feit' sur le marché, où ils se tinrent sôusles armes,toute la nuit entière, 
pour n'être pas surpris à l'inipioviste. Ces troupes .denieurèrent 'dans les fau-
bourgs et à l'entour de la ville, jusqi'à ce que le massard, avec deux' autres bour-
geois, à qui se joignirent d'autres députés de Flandres, qu'on avoit envoyés à 
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• 
Maubeuge, lasemaine avant le Carême, eussent obtenu leur sortie du Hainau 
je nè sçais qui fut de si grande autorité à Maubeuge, pour purger la province 
de ces maraudeurs, peut être étoit-ce Jean de Traisignies sei'gneùr d'lrchonwez, 
'qui, cette année ou la précédente, chassa:de cette ville de semblables troupes,. 

newa;;ic,;aifistio Jéné • ail répport du 'père Delwarde. 	' '• 

L'abbé' pom Jean Fabry, que nos clironologistes; toujours libéraux en éloge, 
dient avoir été grand zélateur de la discipline régulière, et un prélat de;grand 
coiseil, s'étoit choisi un c-adjuteur, l'an 1480, ou au comniencenent de 1481, 

99nhin I3enOicjO: en la persônne de Dom Quentin Benoît, sur lequel il se déchargea du soin du 
Fabri. temporel 'et de la conduite de son trolipeau,pour vaquer à l'unique affaire de son 

salut.' Le :choix que Fabry fit de ce religieux, montre du moins qu'il étoit 	(le 

gi'and conséil :car il ne pouvoit sesubstituer un plus digne successeur; mais 
l'éloge qu'on liii donne d'avoir été zélé pour la régularité est d!a'utan t plus suspect 

queHenry de Berghes, évêque de Cambray, réforma plusieurs abus, l'an 1489, 
soit qu'ils eussent été introduits par l'abbé Fabri ou par la négligence de se 	pié 

décesseurs. Quoi qu'ii,en' soit de ce zèle, on ne peut lui refuser l'humilité que son 
épitaphe lui 'attribue, comme la'compagne'de toutes les vertus, puisque, onze ans 
après, il résigna enfin la crosse à son co-adjuteur, comme nous le dirons ci-après. 

Quelques recherches que j'aie faites pour sçavoir où naquit ce co-adjuteur, 
qui fut depuis un 'des plus illustres al)béS de notre monastère, 	'n'ai pu encore 
l'apprendre jusqu'à présent; Ceux qui descendent 'de sa famille croient qu'il 
étoit de Mons, parce qu'ils ont des nevux qui y dèmeuroient dans le siècle sui- 

vant ; niais, pour la' même raison on pourroit dire qu'il étoit de Saint-Gliislain, 
ou' (le Lens, entre 1ions'et Ath, comme-on peut l'inférer par la, suite. Dom Quen- 

tin Bénoît, selon 'un 	xtrait de la génélôgie (le sa famille, qui se trouve chez 
GalogiecD. Quen- M. Rousseau, ancien échevin -de Condé, étoit fils de Guillaume Benoît, qui d,e 

sa femme, dont j'ignore le nom et le surnom, eut quatre enfants, sçavcir 	ce 

Quentin et Guillaume Benoît, isabeau ou Elisabeth, et, Anne Benoît. Anne 

épousa Quentin de La Deuze, dont elle eut deux enfaiTts, sçavoir: maître Charles 
de La' Deuze, chanoine et thrésonier de la cathédrale de Tournay, célèbre par €es 
pieuses fondations, etliSabeth de La Deuze, laquelle épousa Jacques le Magnice, 
à qui elle donna quatre fils, sçavir : Dom Mathièu le Magnier, prieur et reli- 
gieux de Saint-Ghislain, maître Charles leMagnier, chanoine de Notre-Dame 
d'Arras en cité, et Robert et Hubert le Magnier. Ce Jacques le Magiiier de 
mèuroit, selon toute apparence,« à Saint-Ghislain, où il avoit une maison, que 
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charles, son fils, chanoine d'Arras, hérita, et sur.la'quelle.il hypothéqua une rente 
de 'trente cinq livres, treize sols, qu'il donna aux soeurs de l'hôpital de Saint-
Ghislain , à l'occasion duquel, nous parlerons plus amplement ailleurs de Charles 

'de La. Deuze, thrésorier .de Tournay,mort en 1606. Élisabeth Benoît, soeur 
d'Anne de Quentin et de. Guillaume 'Benoît, épousa .Tacques Charlrt ; 'dont'elle eut 
des enfants, que l'extrait de cette généalogie 'ne nomme pas. Guillaume Benoît, 

.demeuroit.à Len's, l'an Ï488, a'vec'sa soeur Anneet leur mère, où.notre abbé 
Quentin envoya nos religieux pour &y récréer, l'an 149,4,: ce qui pourroit faire 
croire qu'il étoit nàtif de'ce bourg ou village i les comptes de notre grande re-
cette de ce temps-1à ne nous appr.enoient que Guillaume n'y demeu'roit peut-
être qu'en qualité de notre fermier, comme il l'é.toit en effet,et qu'Anne Benoît 
sa soeur, avec son 'époux,.' Quentin de'La' Deuie,' n'eussent'été enterrés dans la 
nef de l'égli.se de notre monastère, qu'ils choisirent vraisemblablement parce qu'ils 
étoient natifs ou • iabitants de Saint-Ghislain. Quoi qu'il en soit. du' lieu natal .de 
Dom Quentin Benoît, il est certain, par plusieurs comptes et autres monuments 
de nos archives de son temps; qu'il y avoit dans cette ville des Benoît des Charlart 
et des La Deuze établis, et que ces trois familles, ainsi que phisieurs autres, qui 
en descendent,.ont fait'plusieurs fondations, tant en faveur des pauivres que de 
l'hôpital de Saint-Ghislain, comme,' on le. p''a remarquer. 

Dom Quentin Benoît, aussi grand homme .d'Etat que zélé religieux.,' du coin-
mencement de sa co-a'djutorerie, doflt il doit avoir été honoré, au',plus tard,, le 
26Juin 1481,attendu son 'épitaphe1.quoique.j ne trouve aucune charte qui le 
qualifie de co-adjuteur avant le211 Septembre de la même année, eut une si grande 
part, aux maniements des .iffaires j  tant pour le temporel que pour le spirituel, 
qu'on ne doit pas sétoiner si de l'abbé Fabr.y, qui le choisit il n'est pas beaucoûp 
Parlé dans la suite, quoiqu'il ne mourût que l'ati 4494. Ce co-adjuteur, ayant reçu 

'les,,, pleins pouvoirs, et le gouvernement entier de son monastère, n'omit rien 
pour remplir ses devoirs et pour, correspondre à la haute idée que .l'on"avoit 
'conçue de !ui. Il s'attacha. les coeurs de ses religiux,' qu'il' exhoroit sans cessé à 
la pratique de la règle encore plus par son 'exemple que. par ses fréquentes 
exhortations : aussi il forma des d.icip]es qu'i'se sont distingués .dans la suite dont 
deux ont mérité d'être abbés, l'un de Lobbes et l'autre de Hautmont. Il se concilia 
de plus l'amour et la bienveillance de touS les gens.de  bien et s'acquit l'estinie 
des pt'inces, des souverains poiltifes;  des évêques et' des États, non-seulement du 
Bainau', mais aussi de totites les pi'ovinces. des Pays-Bas, qui le, regardant. 

Familles de Benoit, de 
Cha,'lat't. et de La 
Deuze. 
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comme Vornement, l'appui et la principale tête de leur corps, le députèrent le 
plus souvent vers le. souverain, dans les affaires les plus.importantes 	dont il 
s'acquitta, presque toujours avec succès.à leur grande satisfaction. 

1484. L'an 1484, il fit réparer tous les édifices du monastère extrêmement délabrés 
• alors. Et, pendant sa prélature., il trouva, par sa grande économie, les moyens 

suffisants, non-seulement de payer toutes les dettes contractées par l'abbé Fabri;  
mais aussi de faire des bâtiments considérables,. savoir 	un clôître neuf, le 

• quartier .abbatil, la.vôûte de l'église, la chapelle de Sint-.Ghislain : outre cela, 
on lui est encore redevable de plusieurs beaux ouvrages, sçavoir 	des formes 
d'un grand nombre de tableaux, de la châsse dargent de Sai'nt,-Ghislain, d'une 
crosse d'argent doré,, qui peut 'passer pour une' 	desplu.s bellès des Pays_Bas, de 

Biiique de Saint- plusieurs autres vases d'argent., d'ornements de.prêtres et'd'autei, et dune grande 
quantité de manuscrits,, dont, il enrichit tant l'église que la sacristie et la biblio 
thèq.ue de notre monastère. 

87. Le. 18 Mars,.  et. les deux jours suivants, 1487, il assista aux ]tats â \b•ns, 
pour . entendre la requête de Maxim:ilien,, roi des Romains, qui leur demandoit 
un don gratuit ,en:.faveur de Henry de 'Berghes, tant pour récon1pe:nsei les bons 
services qu'il en av.oit. reçus, que pour subvenir aux frais du voyage qu'il devoit 
faire à Rome, où ce prince 'l'envoyo.it. L'ta:t accorda à cetévêque trois mille 

PèIcrinagcJérusa1cm. françs., selon un compte,, rendu cette année, qui parie seulement de son voyage 
Gazet, His. ecclés. du de Rome. Raissius, après .Gazet, dit que Henry. -de Berghes alla, cette année,. à 

Pays-Bas, pag. . . . 
Jerusalem, d'où il revt par Rome, pour y visiter les tombeaux, des apotres. g. 170

. Quelque pieux que fût cet é.êque, d'ailleurs, il est certain que .Ma'ximilien l'en- 
voya à.Rome, pour'd'aulres motifs que celui de dévotion. 

Le même prince demanda encor.e.aux Étaits de Hainau 'cinq mille écus, sous 
prétexte qu'on avoit accordé pareille somme à Charlesle-Hrdi, duc de Bour- 
gogne, son beau-père :,ce que DomQuentin Benoit., avec lesautres membres, 
assemblés à Mons., depuis le 18 Juillet jusqu'au21., refusèrent constamment. 
Cependant, eu égard aux, courses que les François faisoient dans leHainau jus 
qu'au villge de Taini:ères-sur-H...n, ils lui en accordèrent six mille, pour lever des 
troupes sur les frontières, afinde les.en chasser.. 

Les bourgeois de Saint-GhiIain ayant appris que 'les Franço'is étoien't si 
voisins 	de leur ville, firent le guet sur la tour, travaillèren:t sans relâche aux 
affûts des canons, vidèrent et nettoyèrent les fossés,etayanttobtenu de la poudre 
des échevins de Mons, ils tirèrent des tours les canons et autres 'pièces d?artil- 
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lerie., qu'ils mirent surIes remparts; mais les François s'étant retiré, reùdirént 
ces préparâtifs inutiles.. 	 . 

A peine Dom Quentin Benoît fut de retôur à Saint-Ghislain, qu'il apprit avec 
douleur que Pierre de Hennin, seigneur de Boussu, avoit été fait prisonnier avec 
le comte de Nassau,,Charles d'Egmont, duc de Gueidre, les seigneursde Forêt,. 
de Mastaing., de Diselle, de Fontaine, de Nouvelles, de Sucre, de Morbecque, du 
Chasteler et plusieurs autres, lorsqu'ils voulurent surprendre Béthune. Cette prise 
fut d'autant plus sensible à ce co-adjuteur et à nos religieux, que ce seigneur, si 
renommé par sa valeur et SOI) intégrité,avoit conservé les fermes et les biens de 
notre maison contre les insultes et les pillages des soldats. Aussi la communauté 
témoigna sa reconnoissance, en donnant deux cents livres pour contribuer à sa 
lançon, et Dom Quentin assista, l'an 1490, à ses obsèques. Ce seigneur avoit été 1490. 

créé chevalier de la ]oison d'Or, l'an 1481 , par l'empereur Maimiiien. 
Henry de &i'ghes étant venu à Saint-Ghislain, au Carême, l'an 1489, c'est-à-

dire 1490, selon le style moderne, l'abbé Fabri.et son co-adjuteur prièrent cet 
évêque d'abolir l'obligation que les abbés, ses prédécesseurs, avoient imposée aux 
jeunes religieux d'apprendre par coeur les livres des quatre thants, et ,lui firent 
remarquer que ce statut, qnoique établi par l'abbé Jean de Layens, docteur en 
Théologie, et confirmé par Pierre d'Ailly, un des.plus sçavants évêques et cardinal 
de son temps, étoit aussi préjudiciable à la discipline régulière qu'à. l'étude, et 
ùn obstacle à de meilleurs biens. Henry de Berghes, qui aimoit autant les belles-
lettres qu'il étoit zélé pour l'observance monastique, réforma ce statut, ordonna 
que, dans la suite, on feroit l'office divin ,selon la forme presci'i.te par saint Benoît, 
dans sa règle, afin que les religieux pussent vaquer plus facilement et librement à 
'l'oraison,à ia.coritemplation, à l'étude des saintes écritures et aux autres exer-
cices dela vie religieuse, et retrancha plusieurs abus qui s'étoient introduits dans 
notre monastère contre la profession monastique. 

La mênTe année, il assista àia bénédiction de Pierre Moreau, abbé de Crépin, 
et le 12 Novehibre, il fut mandé à Mous, avec d'aùtres députés, pôur entendre la 
requête du roi des Romains, qui deniandoit qu'on augmentât, pour lui et l'Archiduc., 
son fils, l'aide de douze mille livres q&on leur avoit accordée par, an: ce qu'ils n'ob-
tinrent que'l'année suivante, au mois de Février, dans une autre assemblée tenue 
à M'ons, où, au lieu de douze mi1le, les États leur en accordèrent seize mifle. 

Dom Quentin Benoît, qui avoit exercé l'office deco-adjuteui' depuis l'an 1480, ''. 
fut enfinbéni abbé vers le 20 Avril 1491,.puisque, le 17 du mêmemois, ilécrivit 
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à l'abbé de •Liesies pour vènirà Saint-Ghislain, assister à sa bénédiction; et que 
D.Qicntin13enoit,I)éni le 	il fit. son entrée, en qualité d'abbé, pour la première fois, à Môns, où il 

ablie de Samt-Ghis 
traita le clergé : il y a apparence que Henry de Berghes le bénit; il est, du moins, 
certain qu'il alla trouver cet évêque à Bruxelles, au mois d'Avril, soit pour ré-
cevoir.la  bénédiction de ses mains, soit pour d'autres affaires. 

Le pape Innocent VIII, qui avoit confirmé I'élection.de cet abbé, lui ordonna, 
dans sa bulle, datée de l'an 1491, (le faire venir, dans le terme de six mois, à 
Saint-Ghislain, six religieux, ou, au moins, quatre de la congrégation de Bursfeld, 
reconlmandal)les par leur zèle, la pureté de leurs moeurs et leur doctrine, qu'il 
pourroit tirer tant de l'abbaye de Saint-Martin, à Cologne, que d'autres monas-
tères d'Allemagne,, pour former ceux de Saint-Ghislain pâr leurs instructionsèt 
leur exemple dans la vie régulière, selon les pratiques, les'usages et l'observance 

éforme de Bursfeld de la réforme de Bursfeld. L'abbé Dom Quentin Benoît, qui avoit conçu le (les- 
admise à Saint-Ghis- 
lain. 	 sein (le retrancher entierement les abus introduits par ses predecesseurs, reçut 

ces ordres avec d'autant plus de joie, qu'il crut ,par l'autorité dé ce souverain 
pontife, les devoir mettre en exécution sans aucun obstacle, en intréduisant, dans 
son monastère, cette réforme que tous les religieux enibrasèrent à l'envi et sur 
]a.quelle Dieu répandit desi grandes bénédiction, qu'ellefutembrassée, un peu 
après, par les abbayes de Saint-Amand, de Hauttont et de Saint-André, au 
Câteau-Cambresis. Nous avons encor,e ces côhstitutions (le Bursfeld manuscrites. 
du vivant de çet abbé, dans unvolume in-folio en vélin, ayant pour titre : Geri-
moniae nigrorum monachovum, ordini.s sancti Benedicti ex observantia Burs-
feldensi. Elles sont divisées en quatre distinctions, avec un prologue au commen-
cemeit :la première contient seize chapitres; la seconde, dix-sept;.la troisième, 
trente, et la quatrième, onze; puis s'ensuit l'ordinaire des offiées divins et de la 
messe, divisé en soixante-cinq chapitres. Je ne ferai pas icy des réflexions sur e  

ces constitutions, qui
`
sont très-sages et. discrètes, et conformes à l'esprit de 

Saint-Benoît; je remarquerai seulement que, dans le chapitre XVIII de la dis-
tinction troisième, elles permettent seulement, pour nourriture, l'usage des lé-
gumes et, hors des Avents, du Carême et autres jeûnes de l'année, celui de pois-
sons, d'oeufs et de laitage, sans qu'il y  soit, fait mention de chair: ce que notre 
abbé et ses religieux, en embrassant. cette réforme, n'observèrent pas, car, dans
tous les comptes, rendus sous sa prélature, il est parlé de provisions de mou- 
tons, de veaux, de boeufs, tant pour l'abbé que pour le couvent, et pour celles 
de poissons, elles n'ont été faites que pour les Avents et. le Carême, et hors de ce 
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temps-là, les mises ne sont que P011'  les achats de poissons, de sept jours en sept 
jçurs, ou, pour des jeûnes de l'glise et veilles de la Vierge et des apôtres.. Ce qui 
montre encore que l'abstinence de la chair ne s'observoit pas à Saint-Ghislain, 
depuis que cet abbé et ses religieux embrassèrent cette réforme, ce sont les ré 
sents journaliers que les seigneurs de la noblesse la plus distinguée du pays lui 
faisaient, et à sa communauté, de membres de gros gibier, comme de éhevreuil, 
cerf, sanglier, etc, sans parler des bécasses, perdrix, conins, levraux et autres 
menus gibiers, dont les comptes de ce temps-là sont remplis. Les demandes exor-
bitantes et fréquentes que faisoit Maximilien, roi des Romains, sur les £tats des 
Pays-Bas, au préjudice des privilèges' du clergé, obligea l'abhé'de s'adresser au 
Saint-Siége, pour se plaindre de ces vexations; il en reçut des lettres, le 2 Sep- Antoina Roflin. 

tembre 1491,'dont j'ignore la tenèur, lesquelles, cependant, paroissent ayoir été 
favorables, puisque, 'le jour même, il alla les porter à Mons, au grand-bailli 
de Hainau, Antoine Rollin, seigneur d'Aymeries et de Lens, son ami et son 

' 

	

	grand confident. Ce fut peut-être P0u1'  le même sujet qu'il écrivit, le 12 du même 
mois, à Henry de Berghes, et qu'il se rendit vers cet évêque, au Câteau-Cam-
brésis, au mois de Novembre, à la suite d'une conférence qu'il eut à Canibrn avec 
l'abbé de ce monastère et celui de Vicognè. 

Pour satisfaire la dévotion des pèlerins et empêcher, en même temps, que le 
grand concours de fidèles, qui venoient honorer les reliques de Saint-Ghislain, 
n'interrompissent et ne troublassent ses religieux dans.leurs offices, il bâtit une 
chapelle contigué à l'église, en l'honneur de ce grand saint, laquelle étant ache-
vée, il alla, au mois de Décembre, à Cambray, prier,Heni'y de Berghes d'envenir 
faire la dédicace. Cet évêque assigna cette cérémonie au 15 du mois de Janvier 

	

suivant 1492, selon le style moderne, et, s'étant rendu à Saint-Ghislain, le jour 	 g 

précédent, avec les abbés de Saint-Crépin, de Saint-1)enis en Broqueroie,.de Cam-
bron et de Saint-Jean à Valenciennes, il commença par visiter, le lendemain, en 
leur présence et en celle de Jean Fabry, notre ancien al)bé, et.de  Dom Quentin 
Benoît, les reliques du saint,qu'il trouva tout entières, excepté un bras, que l'on 

: 	donnoit à' baiser aux pèlerins; puis il consacra, le même jour, la nouvelle chapelle, 
lans laquelle il transporta le corps. 'Cela fait, l'évêque réconcilia l'église avec le 

. 	loître et ordonna que l'a fête de la dédicace de l'église, à laquelle il annexa des 
indulgences, se célébreroit, dans la suite, le dimanche après l'octave des Rois, 
qui,, cette année, étoit le 15janvier, comme il paroît par l'acte suivant, daté du 
15.lu même mois, l'an 1491 en commençant l'année à Pâques, ou 1492, en la 
commençant au ler (le Janvier. 

TOME VIII. • 	 . 	 74 

G 
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(492. 	 •«I Anno Domini M.CCCCXCI, indictione X, menis Januarii die XV, videlicet 
» Dominica post octavas Regum, sedente iiinocentio papa VIII, F'riderico, im-
» peratore ac fillo ejus Maximiliaric, Romanorum rege , ejusque fluo Philippo, 
» archiduce Aiustriae, Burgundiae, :Brabantiae , etc., nos Henricus de Bergis:, 

15 episcopus Cameraceiisis, visitavirnus reliquias sancti Ghisleni, Christi con- 
fessons, .quas., dempto uno brachio q-uod deosculandum quotidie peregrinis 
exhibetur,integras reperimus, convocatis Quintino, hujus monasterii abbate, 

» Joanne, ejus praedecessore, Petro, abbate de Crispinio, Joanne, abbate sancti 
» Dionisii in Broqueroia, Guilleimo, abbate de Camberone, et .Joanne, sancti 

Joannis Valencenis abbate. Ut ejudem Christi confessons memoria et neye-
» rentia celebrior haberetur, eadem die, dedicavimus capellam novam in honorem 
» ejusdem sancti Gisleni, contiguam ecclesiae et in eam praefatas reliquias 
» transtulirnus, ipsaiIque ecclesiam cum :ambitu claustri conciliavimts ac festa 
» dedicationis vetustate jam abolita, annis singulis deinceps eadem die, scilicet 
» proxinla Dominica, post octavas Regum, celebranda de novo cum indulgentiis 
D instiluimus. Fuerant autem praefataereliquiae per Rogerum, praesulem Ca- 

meracensem, visitatae anno Dornini MCLXXX. iQuae singula nos Henricus de 
» Bergis, épiscopus Cameracensis, sigilli nostri appensioneattestamur, prae-
» sentibus huj.usmodi actibus visitationis, dedicationis et reconciliationis pniore 
» et conventu ejusdern monastenii sancti Gisleni ac magistro Aegidio'Bricart et 
» Joanne IJaubville,notaniisapostolicis, populique copiosa multitudine. » 

L'abbé, profitant de cette occasion , pria cet évêque de visiter le corps de 
ainte Léocade, vierge, martyre et patropne de Tolède, dont. Roger, évêque de 

Cambray, avoit ausi fait la visite l'an. 1180, ainsi que de celui de. saint 
Ghisiain, sous l'abbé Lambert: ce que Henry de Berghes fit, le même jour, en 
présence des mêmes prélats, à la grande joie du peuple, qui eut le bnheur de 
voir les reliques de la sainte, comme on l'apprend par l'acte suivant : 

« Anno Domiiii MCCCCXCI, sedente Innocentio papa VIII, ac Friderico,.im_ 
» pera tore, et Maximiliano, Romanorum Rege, regnantibus , Henricus de Bergis, 
» 	piscopus Cameracensis, in translatione corporis sancti Gisieni, praesentibus 
» reverendis patnibus abbalibus Quintino sancti Gisleni, cum suo praedecessore, 
». ac Joanne sancti Dionisii in Broqueroia, ac Petro Crispini sancti Landelini, 
» ac WiIielmo Dieu de Carnberone ac Joanne sancti Joannis Valencenensis; visi- 

.tatae fuerunt reliquiaesanctae Leocadie cum plurimis alus et populo denun- 
ciatae cum summa laetitia, die Dominica XV Januarii, quo die nova sapôti 
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.» Gisleni.capelladedicata, ecclesiaipsa cum claustro reconciliata'ac dedicationis 
» festum institutum Lucre ad gloriam Dci salutemqueanimaruni. » 

Le 5. Février, l'abbé Quentin fut mandé à Mons, par le grand-bailli 'de 
Hainau, .pour assister à l'assemblée des ltats, où on choisit les députés que l'on Nouvelle assemblée des 

devoit envoyer à Malines, pour conférer sur le traité que. le  roi des Rom,ain 	
Etats. 

devoit faire avec les 'Flamands et Philippe de Clèves. Il y fut député avec l'abbé 
de. Hautmont, Messieurs de Barbençon et de Tenon (Trélon) et les députés de. 
la ville de Mons. L'abbé y resta deux mois, sans qu'on ait pu conclure l'a paix, 
.dontil apprit.enfin la conclusion aveçies Flamands, par une lettre qu'il reçut, le 
22 Juillet. d'Antoine Rollin, seigneur d'kymeries, grand-bailli 'de Hainau. Cette 
paix fut.confirmée et signée à Hulsi, le mois d'Aoust suivant; mais Philippe de 
Clèves, qui s'était retiré dans l'Ecluse, ne fit la sienne qu'après que le magasin à 
poudre y eût sauté, avec, des conditions trop honorables pour un seigneur 
qui s'étoit rangé du parti. des.rebeiles à leur prince. 

Pndant que l'abbé étoit à Malines, pour négocier cette paix, 'on vint avertir 
son prieur elles bourgeois 'de Saint-Ghislain', que les'troupes, qui étoient à 
Lenset se, donnoient beaucoup de licences, faute de ,payement,.avoient résolu 
de venir loger dat's la ville', bon, gré mal gré; mais les bourgeois s'étant préparés 
à leur en défendre l'entrée, les firent changer derésolution. 

. 	, Dom Quentin., qui avoit été' à Mons les trois premiers'joursde Janvier ,,pour 
entendre la 'requête des commissaires de l'Archiduc, qui demndoit sur chaque 
feu du pays' un florin par an, pour l'entretien de ce, prince et la garde du Hainau, 
s'y rendit encore par, ordre du grand-bailli,, au mois d!Avri,l,,  pour assister à une 
autre assemblée des 1tats , où on demanda, de la pa'rt'du roi des Romains,'son 
père,deux florins d'or sur chaquÊ feu des bonnes villes seulement;' mais l'tat 
'V'yant refus'é, ée 'prince se relâcha' de 'cette demande et se contenta de ,de-
ma'ndèr sur le pays en général une certaine somme d'argent. Les Etkts lui' offri- 
rent 20,000' livres, qu'il ne voulut pasac'cepter. 	. 	.. 	. 	, 	. 

le '50 May, ii leva. des fonts de: baptême avec Michel' de Croy, seigneur de Baiisedu fils dcBsu-

'Sempy,. 'au non d'Adolphe de Clèves,. seigneur de Ravestain,, et avec la dame Du- 
(01fl de Bourgogne. 

'gelle (d'UgeiIe, d'Utzelie?), le fils de Bauduin, fils naturel de Philippe-le-Bon, 
duc. de' Bourgogne Cètte cérémonie se'fit à Mns 'I'bbé do:rna pour. le- nou.veau-
né un. gobelet &argent doré, pesant. dix onces et cinq.:estrelins, et. à la nourrice 
26 sols. C'e'Ba'uduin, accompagné 'des abbés de Liess'ies et de Cambro.n..,. vint 
voir Dom Quentin., le 7 Aoust,. à Saint-Ghislain, par où passa aussi vérs !e ' 
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* même temps, si ce ne fut pas le même jour, le grand-bailli de Hainau, qui alloit 
à Valenciennes, mettre un nouveau prévôt. Le 27 Octobre et les quatre jours 

Adcs: suivants, notre abbé assista encore aUx' ltats à Mous, où on lut la requête du 
roi des Romains et de l'archiduc Philippe, son fils, qui demandèrent 12,000 écus 
pour lever deux mille hommes de çavalerie et, quatre, mille d'infanterie, et les 
énvoyer au secours des Anglois, qui avoiènt mis le siége devant Boulogne, afin de 
se concilier par. ce moyen leur alliance. 

Exactions du princi de 'Le 26 Décembre, il se rendit encore à Mous, avec les autres députés des 
1tats, que le grand-bailli y avoit fait venir, pour entendre la relation de Cilles 
Druelin, thrésorier de Hainau, qu'on avoit envoyé vers l'Archiduc, 	pour se 
plaindre des impôts que le prince de Chimày 	prenoit sur les marchandises 
venant au pays. Ce prince deChimay, étoit Charles de Croy, que Maxirnilién, 
roi des Romains, avoit honoré de ce titre le 10 Avril 1486, le jour de son cou- 

• ronflement à Aix-la-Chapelle, en érigeant la terre de Chimay en principauté. 
Cette année 1492 ou la précédente, notre abbé fit présent d'un très-beau 

Chevaux noirs, cheval à l'Archiduc, qui l'agréa, tant à cause de son poil que de ses autres qua- 
litée; 'il étoit moreau, c'est-à-dire de poil d'un noir foncé, vif et luisant. On voit 
pal' les présents que cet abbé fit, vers ce temps-là, au seigneur de Boussu et au 
prévôt de Liége, de semblables chevaux, que cette espèce étoit fort estimée. Ce 
prévôt de Liége étoit Jacques de Croy, chanoine de Cologne et puis évêque de 
Cambray. 

149. Le 5Janvier 1493, Dom Quentin alla à Binch, parler à Marguerite, duchesse 
Mni'iieriIed'Yorck,du- 

chesse douairière de 
douairière de Bourgogne, fille de Richard, duc d'Yorck, et soeur d'1douard 1V, 

Bourgogne. roi d'Angleterre, que' Charles de Bourgogne, comte de Hainau, surnomme le 
Hardi, avoit épousée en troisièmes noces. Il fut encore à Mons, le 15 du même 
mois, pour rendre ses respects à cette princesse, laquelle avoit pour lui une 
esiime particulière;, elle le faisoit venir souvent à Bincli, son séjour ordinaire, 
pour conférer 	sur des affaires importantes : 	aussi 	il sçut profiter du crédit 
qu'il 	avoit sur son esprit et de la protection 'qu'il trouvoit en s,a personne, tant 
pour le bien de son monastère, que de celui de l'Etat et• principalement (lu 
cleré. 	 ' 

Quel que fût l'objet de la trahison que trarnoit, en Hainau, 	un religieux 
an,glois, nommé Dom Richard, 'l'abbé Quentin 	envoya son chapelain 'à Ter- 
mond'e, Malines et Bruxelles, pour enavertir l'évêque de Cambray et, la duchesse 
douairière de Bourgogne, qui l'ayant fait appréhender, le tinrent en prison dans 
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notre monastère, où ils l'envoyèrent prendre vers le mois d'Avril, par des gens 
d'aimes. J'ignore quel fut le sort de ce traître, ainsi que d'un autre religiéux, 
nommé frère Jean Picard, soit que Picard fût son surnom, ou qu'il suivît la secté ri'rn,lean Iic,rl. 

et  les erreurs des Adamites, qu'un certain Picard, ntifdes Pays-Bas, renou-
vela en France et en Bohème; vers l'an 1414, où il se fit suivre par une populace 
ignorante, qui,. sous prétexte de faire profession de l'innocence d'Adam, aUoit 
toute nue: ces fanatiques épousoient la première femme, pour laquelle ils aoient 
-de l'inclination, sans autre formalité que sa permission. Ce frère Jean Picard, 
selon toute apparence; c'est-à-dire celei dont nous parlons; étoit frère mineur du 
couvent de Mons, où il avança plusieurs prOj)OSitionS erronées dans ses prédica- 
tions : ce que Henry de Berghes ayant appris, il commit notre abbé Dom Quéntin, 

-avec le curéde Saint-Germain et le gardien d'Ath, pour tenir les informations 
àsa charge : ce qu'ils firent le 2 May et les jours suivants, l'a'n 1493. Je ne 
sçais si ce religieux révoqua ses erreurs, après les avoir reconnues; il est du 
moins certaiù que notre abbé, par ordre du même évêque, se rendit encore à 
Mons, au mois de Novembre de la même année, où, depuis le 28 jusqu'au 

.4 Décembre, il entendit les témoins qu'on avoit produits contre ces prédications. 
Maximilien, roi des Romains, et l'archiduc. Philippe, son fils, s'étant rendus 

maîtres de la villèd'Arras, par l'entremise de Jean le Maire, surnommé Grisard, Irise IA,-ras. 

à cause de, ses cheveux gris; ils y  mirent une garnison allemande assez iom-
-breuse, qui causa autant de maux aux bourgeois qu'elle leur avoit causé de 
joie, en les délivrant du jotïg des F'rançois, sous lequel ils avoient gémi pen-

.,dam:mt  quinze, ans. A leine ces troupes furentelles entrées dans la ville, qu'elles 
commencèrent à se mutiner, à l'occasion des arrérages de leur solde. Elles propha-

-nèrent les choses sacrées, exercèrent leur cruauté envers les prêtres, à qui elles: 
firent subir diveis tourments, après avoir pillé leurs maisons. Pirre (le Ban-
chicourt; leur évêque, ne fut pas même à l'abri de leur insolence : après leur 
avoir complé une somme considérable d'argent etsouffert mille indignités, il 'se 
retira à Doùai, avec plusieurs chanoines. Ces mutins ne se bornèrent pas à la ville 
d'Arrs, ils firent des courses jusques en Hainau, pour enlever les nobles et les 

-.prélats,.afin d'être payés de leur solde. Dom Quentin ne se croyant pas en sûreté 
à Saint-Ghislain, s'étoit sauvé à:Mons, au mois de Mars, où il resta vingt-neuf 
jours consécutifs, et ayant dû y retourner au mois de May, il partit de Saint-
Ghislai'n, la nuit, par bateaù, tant cette garnison d'Arras avoit jeté la terreur 
dan l'esprit des abbés, à qui elle en vouloitparticulièmement. Le grand-bailli de 
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.Ddihérations des Et.ats. .Hainau, qui désiroit aussi ardemment l'éloignement de ces troupes, convoqua, 
-au mois de Juin, les États à Môns, où on fit-l'élection des nobles et des prélats 
qu'on devoit envoyer:à Malines, tant pour aviser comment on .pourroit faire 
sortir les Allemands d'Arras et d'autres villes frontières,.que pour -y ordonner 
-l'état de l'Archiduc, à qui le roi de France venoit de céder les comtés de Bour 
gogne 4  d'Artois et de Charolois, etc., par la paix faite à Senlis, le 25 Ma-y pré-
cèdent, àvec le roi .des Romains et son fils. L'abbé y fut député avec celui de 
Hautmont, les seigneurs de Frezin et de Terlon, qui, accompagnés du. grand-
bailli de Hainau et des députés de la ville de Mons, serendii'ent à Malines, où 
on arrêta de trouvei',au plus tôt, des sommes suffisantes pour avoir les Allemands 
hors de l'Artois et des Pays-Bas, ainsi que les autres troupes étrangères, en payant 
les arrérages -de leur solde.: les États accordèrent onze mille trois. cent quatre-
vingt-seize livres et deux sols. Les autres provinces contribuèrent à proportion. 

Demande del'Archiduc. 	Comme on n'y è onclut rien touchant-. l'état ou l'entretien.. de l'Archiduc, les 
États de Hainau s'assmblèrent encore à Mons, au mois d'Aoust et le 3 Sep-
tembre, pour entendre-la'elation du -besogné dernièrement fait à Malines par 
les députés. Dans cette -dernière assemblée, à- laquelle notre -abbé assista, ainsi 

qu'à la - première, les commissaires de ce prince demandèrent au Hainau qua-
rante-quatre: mille florins, pour son entretient de quatre mois,: ce que les États 
refusèrent, selon toute apparence, puisque le .6 Novembre suivant, . George 

. Lenghezan, qu'on avoit envoyé vers le roi des Romains, étant de retour à Mons, 
notre abbé et les autres députés s'y assemblèrent encore, pour répondre à la 
demande que faisoit l'Archiduc de ces quarante mille florins, jusqu'à ce qu'il fût 
en possession-des Pays-Bas, et de vingt-deux mille autres florins , pour subvenir 

Retour de France de aux frais qu'on devoit faire pour ramener Marguerite d'Autriche, soeur de l'Ar- 
Marguerite d'Autri- 	. 	 - 	 . 
che. 	 chiduc, de France., où on l'avoit envoyée pour épouser le Dauphin, quoique.ce 

prince lui préférât, depuis, Anne de Bretagne, au grand mépris de cette princesse 
et de.-Maximilien-,. 'son: père. Les seigneurs françois la conduisirent jusqu'à 
Cambray, d'où elle fut conduite par Valenciennes et Mons, à Bruxelles. Henry 
de Berghes, qui peutêtre l'avoit accompagnée, depuis Cambray jusqu'à l'une ou 

- l'autre de ces deux dernières villes, repassa, le 12 Décembre par Saint-Ghislain, 
et le -lendemain il.y bénit la chapelle, où le côrps du nième Saint avoit coutume 

	

de reposer avant-qu'on 'eût achevé-la neuve.- 	-. 	. . 

4494. 

	

	 Les États de H.ainau désiroien-t depuis longtemps que - l'archiduc Philippe 
fût mis 'en possession du -Hainau; pour être exempts <le- l'aide et des demandes 
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extraordinaires quils avoient accordées à son père .Maxirnilien, roi des Romains, 
que les historiens nomment Empereur depuis la mort de l'empereur Frédéric 
arrivée le 19 Aoust 1493, ou ,se]on d'autres, le 7 Septembre. Maximilien.,  pour 
les induire à accorder encore une somme d'argent à son fils, leur écrivit des lettres 
portant en substance : ques'iI ne venoit au pays le mettre en. possession du 
Hainau, pour la Saint-Jean prochaine, il permettoit aux nobles. de faire cette 
cérémonie, en son absence. Les États s'étant assemblés à Mons, le 17 et 18 
Mars 1494, où notrb abbé assista, on fit la iectui'e de ces lettres, après laquelle, 
les gens de l'Archiduc.demandèreiït une certaine somme d'argent, pour son 
entretien, et on lui accorda mille écus. 

Notre abbé Quentin et celui de Canibron, ayant reçu des lettres de l'Archiduc, 
par lesquelles ce prince les prioit tous deux d'aller au-devant de l'empereur 
Maximilien , qui, après cinq ans et six mois d'absence, étoit en chemin pour re-
tourner aux Pays-Bas, avec sa nouvelle épouse Marie Blanche, fille de Galéas 
Sforce, duc de Milan, allèrent, le 3 Iuillet, encomrnuniquer à:.Mo.ns,, avec le 
grand-bailli de Hainau, sur ce qu'ils auroient à faire, qùelq.ue fût son avis. Dom 

. 	Quentin ayant encore été mandé par l'Archiduc, à Malines, avec d'autres prélats 
du ,Hainau, pour l'accompgner depuis cette ville jusq1uà Maestrieht, où l'Em- 
pereui,.son 'père, devoit bientôt arriver il partit  de Saint-Ghislain, le.12 Juillet, 
et arriva;à Malines le 14, avec plusieurs abbés, à qui J'Archiuc demanda qu'ils 
voulussent iui prêter chacun quatre cents livres, et. qu'ils l'accompagnassent 
jusquà Maestricht; mais l'abbé Quentin- ayant obtenu de ce prince d'être exempt 
de faire ce v9yage, il revint de Malines à Saint-Ghislai.n., le 20 clii même mois 
sur la fin duquel, .ou au cofrimencement du suivant, il alla à Cambron avec les 
abbés de Liessies et de Bonne-Espérance, pour sconférer avec celui d'e. Cambron 
sur la requête. que l'Archiduc leur avoit faite de li.. prêter chacun quatre 
cents livres. 	. 	 . 	 . ... 

Dom Quentin envoya Dom Guillaume Cordier, thrésorier de notre monastère, 
à Malines et à Br.uxelles, vers l'Archiduc, l'évêque de Catribray et Rôbert . de 
Croy, prévôt de Liége, àcausede la mutation du« bailli de Saint-Ghislain,soit 
pour leur donner des apaisèments, ayant peut-être été mécontents de ce qu'il. 
avoit;remercié.Jean de La liaye f  l'ancien bailli;soit pour les informer qu'il avoit-
établi un nouveau, à leur recommandation ç en la personne. de:Jean le Ramoneur, 
qui fut mis au mois d'Aoust 1494, probablement après le. 18 du même mois, 
jour auquemourut l'ancien abbé, Jean Fabry, qui fut.inhumé au milieii du Mort de Iahbé Jeau Fa-

bry. 
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-choeur de l'église. Dom Quentin, qu'il avoit pris pour co-adjuteur l'an 1480 ,-et-
à qui il résigna, enfin, la crosse, au commencement de l'an 4491, lui fit cette 
épitaphe sur la tombe de laiton, qu'il lui fit faire : 

Abbas qui quondam pineslans flUIIC mole JOASNES 

Fna, istz legitur, ait tibi porta sains. 

iVorina qregem hunc J)avjt, frugis in se, largua egenis , 

l%uIla aberat vinas en-un foret hic hiqnilis. 

QUINTIS0 cesit sujjeris quo menfe vaearet 

Liber,- hiumum (or/)u.e , spiritus astna petit, 

,Jnno milleno qu ingenleno rein ove sev, 

(.11?,L daret .,iugustus octo decem que dies. 

Le 24 Septembre, la dame d'Aymeries, épouse d'Antoine de Rollin, seigneur 
d'Aimeries et de Lens, grand-bailly de Hainau, fit présent d'une belle pleureuse 
pour attacher, à la crosse magnifique que l'abbé Dom Quentin avoit fait faire par 

- 
Jean ieThiaut, orfvie Jean de Thiaut (Thiant?), orfèvre de Mons. Elle avoit levé des fonts de baptême, 

ii Mons. 	 - avec ce prélat, I enfant de son receveur de Lens, le Juin de la meme annee. 
Quoique l'empereur Naximilien eût donné permission aux nobles des Etats 

de Hainau de mettre l'Archiduc, son fils., en possession de cette province, en cas 
qu'il ne vînt pas lui-même lui en donner I'investiture pour la Saint-Jean, il n'en 
prit cependant la possession que plus de six mois après. Noire abbé se, rendit à 
Mons, le 29 Décembre, pour lui prêter le serment de fidélité, avec les autres mem-
bres de I'ltat, d'où il revint, le 3 Janvier, à Saint-Ghislain ce que je remarque 
icy parce que les historiens du pays se contentent seulement de marquer l'année 
(le son inauguration, laquelle, selon eux, est 1494, sans parler ni du jour ni du 

mois.  
Le grand-bailli de Hainnu, par ordre de l'Archiduc, conyoqua lestats à 

Mons, où,le 49 Janvier, Dom Quentin assista, avec d'autres prélats, qui furerït 
priés d'anticiper l'aide'accordée à ce prince au jour de son entrée à Mons. Ce 
qu'ils firent, 'et, le 2 du même mois, notre abbé en fit l'assiette. - 

Vers ce temps-là, il alla à Tournay pour assister à la bénédiction de l'abbé de 
- Saint-Martin, avec celui de Cambron, et, le 6 Février, il se rendit à Valenciennes, 

avec grnd nombre d'autres prélats que Henry de Berglies, évêque de Cambray, y 
- avoit mandés pour, les affaires du clergé. 

Le 16 May, il se trouva à l'assemblée des Etats à Mons, pour entendre,la lec_ 
tiire de la lettre que leur avoit écrite l'Archiduc, qui demandoit que quelques-unS 
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de leurs députés se rendissent vers lui à Namur, d'où, étant de retour à Mons, lé 
.25 du même mois, il assista à une autre assemblée, avec d'autres prélats, à qui le 
président de Bourgogne et le seigneur de Molembais demandèrent, au nom de ce 
piince, trois mille florins dor à prendre sur lè Hainau, pour chasser du châteaù 
d'Hesdain la garnison qui, depuis longt'emps, par ses fréquentes courses, pilloit 
le fays; mais les prélats refusèrent cette somme, à cause de la taille qu'on àvoit 
dessein de mettre sur le' clergé , contre toute raison et contre leurs priviléges. 
Ce château , après un long siége, se rendit, le 27 Aoùst, mais la garnison y 
demeura, après avoir prêté serment à I'Àrchiduc de s'abstenir de pill?ge et de 
ne nuire en aucune manière à personne. 

Le clergé ayant commencé le procès, à cause de la taille qu'on venoit de lui Université de Louvain. 

mpQSer, députa, le 4Juin, notre abbé, avec celui de Maroilles et maître Pierre 
Bacheler; à Louvain, pour consulter les docteurs, tant en Théologie qu'en droit 
canon, (lont l'avis leur.fut lvorable. Dom Quentin revint à SaintGhislain, le 13 
du même mois, et, un peu après, il fut attaqûé d'une fièvre dangereuse dont il n'é- 
toit pas encore quitte le 18 d'Aoust suivant; il fut gardéi  Petidant sa.maladie, 
pardeux pauvres' sœurs'de' Mons 	et ses religieux' n'omirent rien pour l'en tirer. 
Uf habile et fameux médecin de Téurnay, nomnié Jean de Wiiines, à qui ils. Jean de \Vinics, eéIè. 

envoyèrent, à . son insçu, journalièreinent son urine, et qu'ils faisoient venir à 
bic médecin é Tour-
ia'. 

Saint-Ghislain pour le voir e  le rétablit si. bien , contre toute attente, qu'il fut en 
état, sur la fin d'Aoust., de'faire le voyage de Lobbes, pour y, mettre Dom Guil- 
laume Cordier, religieux et thrésorier de notre urionastère, que 'Dom Jean Essen, 
abbé (le Lobbes, avoit pris pour co-adjuteur, en possession de sa co-adjutorerie, 
quoiqu'il n'y allât exercer ses fonctions que puis de cinq ans après, car il est certain 
qu'en qualité de thrésorjer de Saint-Ghislain,'il transféra le corps de notre sainte 
Patralie, vierge et martyre, (le la vieille châsse dan 	la neuve, le 43 Décembre', 
jour dè Saint Lue, 4500,' comme il paroit par l'acte 'de cette translation. Il est  
vraisemblable qu'il ne gouverna l'abbaye de Lobbes qu'après la mort de l'abbé 
Jean Essen arrivée le 21 de Juin 1508, selon le continuateur de la chronique 
(le ce monastère, qui donne 28 ans de prélature à Guillaume Cordier et marque sa SpiciL D. 	Lic. Ache-' 

mort le 14 Octobre 4536. quoique le'père Fisen. 'la recule de deux ans. L'abbé 
Essen ne pouvoit se choisir un plus digne, successeur quen la personne de ce' 
zéléeligieux, qui renouvela l'abbaye de Lobbes, tant en ses édifices qu'en la régu- 
larité; il y introduisit les rits de pslmodie et la. manière de vie, qu'iL âvoit appris 
sous l'abbé Quentin, 'depuis que la réforme de Burfeld fut introduite dans notre' 

TOME VIII. 	 75 
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monastère. L'an 1515, il fit confirmer tous.le, priviléges de. Lobbes par'Brnrdn, 
évêque de Tusculum ;  cardinal du titre de Sainte-Croix,, patriarche :de Jéruàalem 
et nonce apostolique enAJ1emgne, et fltpluieurs autres choses"qui ont rendu s'a 
mérri.oir.e cIère aux religieux de.cett&maison, à Iaquelle.ce,lle deSa:int_Ghislain avoit 
déjà donné. deux autres, abbés, sçavoir: Lambert et Hubert, commenous l'avons 
dit ailleurs Ce n'est pas le seul disciple de Dom Quentin qui ait ete etabli dans les 
ionastères étrangers. Dom Nicaise Le Clercq, dont.nous parlerons •biçntôt le fut' 
aussi à, Hautmont, ran 1.550, et. six ans après,, à Hanon, maisons qui'l gouverna 
eriewblepe,ndant.quatre'ans, et iflourut, dans la,dernière, le 13Avril! 1540. Le 29 

'Synode à Canibray. 	de Septembre, il se i'endit à Cambry,pour, assister au synode,avec d'autres prélats 
que Henry. de Berghes', évêque, y avoit convoqués. Ce synode ne dura que trois 
jours,, au plus,, puisque l'abbé Quentin fut de retour à Sa.int-Ghislain, le 2 Oc-
tobre, d'où il partit, le 28 du même mois, pouTr'assister à rassemblée des ltats 
dont les, nobles accordèren't.les;15,000 écus que l'Archiduc avoit demandés: mais 
le clergé et le, tiers-état les 'refusèr.ent, 'ainsi que dans l'assemblée, tenu,e, 'à ce 
sujet,, le, 1.7 Décembre de, là, mémé année.  

1496. 	 L"nnée suivante, les États s'assernblèrnt encore à'Môns,.deptiis le 21 Février 
Fnancesde l'Archiduc.. juqu'au troisième' de, Marsl. L'Archiduc,, qdi nemanquoi't pas, moins de finances 

que 1'E.mpereur, son père,. et, qui assista en pèrsonne .à cette assemblée, insista 
encoçe sur'ldemande qu'il avc.it  faite de 15,000; écus : ce.qui. lui fut etifin  ac-
cordé par 1e.tiçs-tate,t le clergé..  

Au mois d'Avril, l'aibé partit de..Saint-Ghislain avec celui de Hautinont,, pour 
aller,à Namur, OÙ ee prince leur a,voitordonné de,se Jendre'; pour leur faire part 
de, son, voyage prochain en AiIernagne,.où il étoit appelé pa,r Maximilien.. En 
effet,, il partit sur la. fin du même mois, et arriva, à Vienne, en Autriche:, le '50 
Juin.. Le,s' conférences. secrètes: qu'il .y eut avec l'Empereur n'élant,pas de notre 
sujL, nous ies.o,mettons d'autant plus volontiers, qu'Haraeus. et d'autres historiens 
qui les .rapportent.,..ne par.ient.'de leur objet' qu'avec incertitude; L'Archiduc., qui 
écrivit de Na;mur à.iiotre abbé, dit,seulement  qu'il alloit trouver sonpèreenAlle-
magne pour certaines causes, quiI lui aura peut-être confiées: à Namur.,.. 

.À peine Dom. Quentin fut de retour à .Saint-Ghislain,, quil. dut eucore se. trans-
pqrter, le 14 May .à Bru'xelles., pour, y faiie ses adieux à Henry de Berghes, qui y 
étoit, allé prendre congé pour aller à Rome, sars doute', pour les a'ffair.es du' clergé 
qu'il avoit :ext'rêm,eoent à èceur, bar, le 28: Décenbre précédent, cet évêque 
manda notre abbé à Valenciennes,3  avec plusieurs autres;, où ,il:'Ies:;ehorta à con 
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.tinuer le procès qu'ils .avoient commencé ,pour. lxemptiôn -de la taUle ijÏit 

.qu'onavoit mise 'sur 1e.cleigé, à se prêter imitùellernent la main t.  à fl':pargfler 
auéuns frais pour en avoir la conclusion ;  au plus tôt: cè que tousles prélats réso 
lurent unaiimement de faire. 	 : 

Margueri.ted'Yorck, duchesse douairière de Bourgône', étant venue à Mons', Marguciic d'Yoick. 

Dom Quentin alia. lui faire ses compliments sur son arrivée ,le 5 d'Aout. Le 15 
- du même mois, il fut àCatnbray pour y 	 de i'Ass'ompion;'patrone 

de cette ville, après y, avor été invité par. lévêque, qui lui avoit écrit trois jQurs 
.• .. 	auparavant. De Ca6ibrayi1 alla,'avec l'abbé ide Cambron, voir ceux de Maroilles et 

de 'Liesies., dans .leurabbaye :d'oùil paroît 'qué-le voyage de Rome, que cet 
évêque :avoit dessein de firek la MI-May, riefut pas exécuté. 	 ' 

Le-grand-bailli de Hainau,, ayaïlt assembléles Et:ts à Mons., 11e 2tNôvembre, 
.• 	pour choisireeu.x quon devoit, envoyer vers l'Archiduc, Bi:éa; pour des affaires 

. 	importan'tesconcenant lebien du-pays., .om'Quentin fut député., avéc l'abbé de 
Hanon.; ils:partirent le.9du même mois, et :r.evitirent à Mos, le -13 Décembre, 
ou il se rendit encore le O, pour etre piesent a la relation du besogne de Breda 

Liinée suivante . 1.5 Février, le grand-biili tint ecore une-  assenb'le à 1497. 

Mons, à laquelle notre abbé et plusieurs autrès .pélats assistèrent avec les nobles 
- t. les députés des bonnes villes.,Le sùjetdecette assebléefut unè lettre que 

-J'Archiduc leur avoit écrite, ,0ur se ren4re,, au plus tôt, vers i'ui,à Bal, où cc 
prince, étnt ;présent, leur fit demander, par ses -cèinrnissaires, qu'ils voulussent lui Deniade de subsides. 

accorderpendant six 'ansi consécutifs, une certaine somme d'argent, pour son 
entretien, cê- que les trois :mernbresiui accordèrent, mais pour quatreans seule- 

•- 	rnent.Dom -Quentin,-  étant de1returù :Mons, plaida ;a cause devant le grand- 
bailli en plein plaid, contre Antoine de Croy, seigneur de Sempy ou Saint-Piat 1, 

frère de. Charles,pr.ince de Chirnay,'lequel vouloit-leverleméillèurcatte-1 ou :mort- Droit de rnorlcmain. 

- 	niain sr notre seigneurie; à Moutiérs-, contre les titres et' la pôsséssion-de notre 
- 	- monastère, qui l'avoit t.ijours levé. Crnrne cette illustre et aiiéiennemaisbn -avoit 

extrêmement de pouvoir et de- cr:édi't au,prs de l'Archiduc,' il chu devoir user de 
la vOie des remontrances ppùr\persuader à ce Seigneurde se désiste desa préten- 

- tion, avant la conclusion, du-procès,- et, :n'aiant. pu y réussir il priàle grand-bà'illi 

	

- 	d'être médiateur. --de' ce différend.: mais Antoi e ide Croy ; i'nflxible, au-x remn - 
trances et a toutes les bonnes raisons qu'on lui 'allegua pour lui demontrer e','i- 

Cette varia'nteest siuperflue: Sçmpy est Ilé vrai •rt- .Éiii 
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demment l'injùsiice •de sa prétention'; soutint,' avec h'a'ueiir, que le cattèl, sr 
cette seigneurie', lui étoit dévolu, et le fit lever par voie de fait', tant il étôit pré-
venu de la justice apparente de sa cause. L'abbé, voyant qu'il ne gagnoit rien, 
sollicita le procès avec vigueur, et plaida son droit avec tant de•'o•ce ët avec des 
preuves si solides, à la cour de Mons, qu'elle adjugea, enfin, par une senïence 

DifflcnRéap1anieMou- solennelle, après quatre ans de procédure, le meilleur cattel à notre monastère. 
J'ai vu dans la chapelle, située près de l'église paroissiale de Moutiers, une statùe 
de pierre, représentant Guillaume de Croy, évêque de Cambray et duis car-
dinal 'et archevêque de Tolède, neveu de ce seigneur de Sempy, armé 'de toutes 
pièces. Henry de Berghes, qui connoissoit à fon'd'la prud&nce et le zèle de l'abbé 
Quentin pour l'observance monastique, se servit de lui poîir'rétablii la disci-
pline régulière dans les monastères de son diocèse. L'abbaye de Saint-Denis, 
en Broqueroie, aujourd'huy une des plus régulières des maisohs réformées de 
l'ordre de Saint-Benoît, 'avoit eu le malheur de tomber dans ini si grand re- 

Relûcliement de Pali'- lâchement et un désordre si honteux, qu'à peine 	connoissbit-on la 'iègle. Le 
Iaye de Saint-Denis 	. 	 .,,.,.. 	 . 	. 	, 	. 
en Broqueroic.r 	vice 'de propriete y regnoit , 'chacun vivoit a sa guise et selon son caprice. On n y 

mangeoit plus en commun au' rfectoir'e, le dortoir n'étoil plus le 'lieu' ordinairè 
de leur repos, et, ayant oublié la sainteté de leur 1abit et de leur état, ils s'aban-
donnoient à l'incontinence, au grand scandale des séculiers et au mépris de la 
religion, dont on ne voyoit plus' aucun vestig dans ce monastère, qui édifie 
aujourd'huy le pùblic par l'exacte et ponctuelle observance de' la règlé et de la 
réforme.  

Cet évêque, qui avoit été autrefois abbé de cette maison, apprit avec douléur 
la conduite scandaleuse (le ces religieux; laquelle lui fut d'autant plus sensible, 
que le temporel' alloit de pair avec le r  spirituel , sans que l'abbé se souciât de 
remédier à l'un ni à l'autre', con'nivant aux désordres de ses moines. Comme 
ce monastère étoit à un doigt de sa ruine, ils se crut obligé ,  d'y apportei3 un 
prompt remède. C'est pourquoy il commit; par une lettre datée de 'Saint-Jean, 
à; Valenciennes, le 18 Janvier'1497, notre abbé Domr  Quentin Benoli., pour 
réformer l'abbaye de Saint-Denis, dans son chef ei dan ses membres, avec 
plèiff pouvoir de puiir ceux qui ne voudrôient pa's se ranger à leur devoir, en 
refusant d'obserrer les règlements qu'il leur-  prscriroit; et, s'il étôit besoin, dè se 
servir du' l)ras séculier contre les rebelles. L'abbé Quentin, en vertu de cette 
commissiôn, se transporta à Saint-Denis, et, malgré 'ses remontrances et ses 
menaces, il ne put amollir les coeurs de ces'religieux, qui, accoutumés à une 
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Vie molle et relâchée, ne voulurent pas entendre qu'on leur parlât  d'une. réforme 
si contraire à leurs dépravées et à leurs méchantes& inclinations. L'abbé de ce 
monastère, nommé •Tean Le Fort, n'étant pas moins obstiné qu'eux, les forti-
floit dans leur opiniâtreté; mais soit de gr- soit de force, ils durent, enfin, se 
soumettre et recevoir les observances que Dom Quentin leur prescrivit sur la fin 
-de la même année.- 

Le 7 Mars, il alla à Binch, parler à Marguerite d'Yorck, duchesse douairière MargICIic d'Yorck. 

de Bourgogne, pour certaines affaires concernant notre monastère, laquelle lui 
-fit présent de cinq corporaux, c'est-à-dire ces linges déliés qu'on étend sous le 
calice et sur lesquels on met le précieux corps de notre seigneur; 

A son retour, il trouva à Saint-Ghislain l'évêque de Cambray, qui ayant bénit, 
à sa l)rière le 11 du même, mois, notre maître-autel et celui de la chapelle du 
Saint-Sépulcre, le pria de retourner encore à Binch-, avec lui, vers cette prin-
cese. Le compte ne dit pas le sujet-du voyage de cet évêque, en cette ville; il y a 
apparence qu'il alla à Binch, pour bénir le nouveau couvent de soeurs noires, 
qu'on y a'voit commencé à bâtir, en 14194, et qui, fut, enfin, achevé l'an 1496, 
par les libéralités -de cette douairière de Bourgogne,, qui en donna le fonds et le 
-dota de'biens suffisants. 	- 	. 	-,  

Le mois suivant, cet évêque fi-t présent-à notre, abbé d'une bible povtative. et. , Pradu, d'une bihIeet 

l'année suivante d'une magnifique mitre de drap d'or tiré, ornée de perles et (l'Un psUuIer. 

de. pierreries. Dom Quentin, en. reconnoissance du- premier présent ,-lui donna 
un .pseautier, garni de somptueuses agrafes et enrichi d'enluminures d'un ouvrage 
très-exquis. L'écrivain de ce pseautier se nominoit Erculaise de -Wargni; 	Erculais de Wai-gui, 

Le 25 Avril, l'archiduc Philippe écrivit à notre abbé, pour le prier de lever, en-
son nom et de sa part, un enfant de Philippe de Hennin, seigneur de Boussu, 
su'r les fonts de baptême et de donner, quand la cérémonie- s'en feroit, huit - 
marcs d'argent, dont il, se feroit rembourser surIes aides de Hainau. Ce prélat 
s'acquitta de cette commission le 1 Juin, jour auquel cet enfant Liii- baptisé; 
soit qu'on ait différé la cérémonie-  du baptême, ou qûe ce >prince lui ait écrit 
avant la naissance de cet enfant. 	.  
- Le 16 Juin, Dom Quentin alla à Liessies, à Maroilles et au Câteau-Cambrésis, 

tant pour assister à la bénédiction- de Baud,uin Maubroerq, abbé de Liessies, qu'à 
celle de Gaspard le Plicinier, abbé de Saint-Feuillien, qui fut béni, au Câteau-
Cambrésis, par l'évêque deCambray, qui défraya notre abbé dece voyage, comme 
il a'voit fait en le menant à Binch. 	- - 	- 	- 
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Les, prélats du .Hainau, 'ayant - reçu chacun une lettre de l'Archiduc, -pour se 
rendre vers lui a Liere, ou, l'annee precedente, 12 Octobre, il avoit epouse 
Jeanne d'Aragon,.fihle de Ferdinand, roi d'Espagne, ils se.rendirent.le 24 d'Aoust 
à Mons, pour délibérer ensemble sur ce qu'ils auroient à faire;. mais soit qp'ils 
sef ussent excuses sur la longueui du voyage ou que ce prince eut change de 
resolution, notre abbe se rendit a ses ordres, avec l)Iusleurs autres, a Biuxelles, 
sur la fin du, même mois, où il dçmeura.jpsqu'4u.4 Septemiire ,-..au moins, et 

Aides cl subsides. 	oùl,'Arcbiduc demanda aux Ei.ats vingt-cinq mille écus, pour iiettre des troupes 
en garnison sur les frontières de- Gueldre; mais le clergé ne voulut riçn accor-
der, qu'après s'être consulté là-dessus , dans une assemblée tenue à Mons, le 
.10-Septembre, à laquelle Dom Quentin, n'ayant pu assister, à cause de son indis-
position, il fit faire ses excuses aux Etats, par labbe de Canibron 

Le 8 Octobre, la duchesse douairiere de Bourgogne, etant a Mons, y fit venir 
notre abbe, pour lui communiquer quelques affaires touchant notre monastere, 
et le 19 ily fut encore mandé par, le grand-bailli, pour entendre la relation 
des deputes a Bruxelles, vers lArchiduc, sur la requete quil leut avoit faite 
d'anticiper la taille ou l'aide qu'on lui avoit dernierement accordee Etant de 
retour, le meme Jour, a Saint-Ghislain, il en partit le lendemain pour Valen 
ciennes, au mandement de Henry-de Beighes, eveque de Cambiay, qui y avoit 
'appelé, plusieurs autres -prélats et membres, du clergé., pour ;conféter avec. eux - 
sur le procès, pendant par devers, ,l'rliduc;, au sujet de la,,taillequ'on leur 
avoit imposée, et dont ils pr'étendoient absolument- être exempts, conirne ils;  l'a-
voient ete autrefois L eveque et toute l'assemblee, ayant resolu de poursuivre ce 
procès avec vigueur,. députèrent notre abbé et celui de. -Hanon, avec maltre 
Pierre Bachelei, à Bruxelles, pour en-solliciter.et, en a-oir, au plus têt, la con-
clusion. Ce qui n'empêcha pas qu'à leur retour de. Bruxelles,à Mons, les•  coM-
missaires de l'Archiduc ne leur demandassent, le 30 du meme mois, l'anticipa-
tion du payemnt de la taille,, pour laquelle ce prince manda encore, ail mois 'de 

- , 	 Décembre, notre abbé,, avec p1tisiurs utres. membres du clergé, à Bruxelles'., 	-' 
a qui il fit dire, par ses commissaires, qu'ils ne deoient s'excuser de la payer, 
je ne sçais sur quel fondement; mais les, prélats iflsistant toujQ!1rs sur leurs 
privileges et le droit cani oni. demanderent du temps pour se consulter ce 

4498. - 	qu'ayant 9btenu,i!s. tinrent encore une assemblée àValencinnes,. au, mois de 
' 	

- Janvier, où on dressa une réponse à l'Archiduc,, que Dom Qu'en-lin et.- l'hbé d 
Hanon allèreni pôrter , le mois suivant, -à Brux'elies,.d'où ils ieinren à'Va'1en 



DE L'ABBAYE DE SAINTGHISLAIN; 	 599 

ciennes, le 5Mars, faire le rapport de leur négociation aux députés du clergé, qui 
s'étant encore assemblés à Mons, le 12 du même mois, avec les nobles et le 
tiers-étal, refusèrent l'aide que le grand-bailli leur demanda, au nom de l'Ar- 
chiduc, 'parce que le procès de la taille n'étoit pas encore décidé, quoique les 
deux autres membres aécordassent cette deniande, que-ce prince avoit faite, pour 
résister à Charles d'Egmond, duc de 	iieldre, qui lui avoit déclaré'la guerre 
à l'instigation de la France. Le clergé"désirant ardemment de voir la fin de ce 
procès, députa notre abbé à Gand et à Bruges, avec d'autres prélats,• pour en' 
avoir, au plus tôt, la conclusion et communiquer là-dessus avec - le chancelier et 
les commissaires d 	l'Archiduc. ' Ap'ès 'avoir employé seizé jours en ce voyage, 
tant au mois de Mars qu'en Avril, il assista encore à Mons, avec plusieurs, à 
une autre assemblée que le grand-bailli y avoit convoquée le 24 d'Avril, à la- 
quelle il réitéra la demande qu'on leuravoit faite, le mois précédent, de l'aide 
pour subvenir aux frais de la guerre contre le duc de Gueldres: mais le clergé 
n'y voulut rien entendre avant la conclusion'du procès. 

Le 19 May, Dom Quentin donna à dîner, dabs SaintLGhislain, à un grand ,  
nombre de seigneèrs et dames, au nombre desquels furent le grand-bailli de 
Hainau, madame de Ravestain, veuve d'Adolphe de Clèves, seigneur de Rave- 
stain, et Jacques de •Luxembourg, seigneur'de .Fiennes, dont il leva le fils, le 
3 -Septembre suivant, sur,  les fonts de baptême. 'En cette' occasion, il ,  donna à 
l'enfant une pièce de vaisselle d'argent pesant' dix onces et demie. 

Le 10Juin, il alla à Mons, avec Henry de Berghes, évêque de Cambray, pour 
mettre les pauvres soeurs du béguinage', dites soeurs -noires, en posession de leur 
maison, en la -rue des Juifs, et le lendemain, cet'évêque les y conduisit, portant le 
Saint-Sacrement et accompagné de ,notre abbé,  d 	ceux de Saint-Denis, de 
Liessies et de Marôilles, de Jean Couset, doyen de chrétienneté à Mons, Jean Per- 
ceval, doyen de Sainte-Waudru , et plusieurs personnes de distinction. 'Nicolas NicohGuisius,Metrop. 

de Guise et Vinchant 'se sont trompés' en mettant celte cérémonie l'an 1488, 
liant,. 	cap. LXXI; 
Vincha,l, 	Ann. 	de 

comme il paroit evid .  
emnient par un compte de nos archives, qui en marque le 

liai,,., liv 	IV, eliep. 

jour, le mois et l'année': ce qu'a suivi M. de Boiissu sur des mémoires assurés. La 
dédicace de leur chapelle se fit le 23 May 1516, par k suffragant de Cambray, 
en présencede notre abbé, qui y domina à dîner à cet évêque, ainsi qu'à plusieurs 
autres persoiines de distinction, pour défrayer'ces pauvres religieuses. 

Madame d'Aymeries étant morte 	cette 	innée, Antoine Rollin, seigneur 
d'Aymeries et grand-bailli de Hainau, son fils,'écrivit à Dom Quentin pour le 
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prier de faire son service solennel à Mons 	ce qu'il fit le 21 du même mois (le 
Juin 1498. La mort de cette dame, qui avoit une estirneparticulière pour ce prélat, 

Chrisiophe Cautier lui fut très-sensible, ainsi que celle de Christophe Gautier,  , autrefois échevin de 
Mons, qui, l'an 148 	,•avoit. assisté au célèbre traité d'Arras, auquel intervinrent 
les députés de toutes les provinces. C'étoit un très-homme de bien et de grand 
conseil, qui fit honneur à la prôvince de llainau par son habileté dans le manie- 
ment des affaires de I'Ftat et qui rendit de grands servièes à notre monastère; il 
étoit bailli de Saint-Ghislain l'an '1487. Notre abbé, son intime ami, qui le con- 
sultoit souvent dans les affaires les plus importalites, lui rendit les derniers devoir 
en assistant àson serviceà Mons, le 16 Octobre. On peut voir, dans la liste des 
échevins, donnée par M. de Boussu, à la fin de son histoire de Mons, combien 
d'années il fut honoré de cette dignité 	outre les années antérieures, il le fut l'an 
1481 jusqu'à 186 inclusivement. 

L'Archiduc ayant convoqué à BruxeUes tous les abbés du Hainau pour y assis- 
ter à l'assemblée générale de ses «provinces des Pays-Bas et donner leur avis sur la 
diminution des monnoies qu'on avoit dessein de faire,ie clergé,pour épargner la 
(ipense, trouva à propos de-Î'y envoyer.que notie.abbéet celui deHanon; qui se 
rendirent à Bruxelles au mois d'Aoust; mais comnie on n'y conclut rien, ces deux 
prélats durent encore se transporter à Anvers, avec d'autres membres des Jtats, 
par ordre de l'Archiduc, pour aviser sur la même matière et répondreà l'Archidu- 
chesse, qui requéroit une aide à cause de sa bien-venue cetteannée ou la précédente. 

Frauclise pour les deux 
foires de Saint-Obis- 

Doni Quentin et le massard de la ville deSaint-Ghislain obtinrent de l'Archiduc les 
tain, franchises de deux foires déjà établies depuis longtemps, et on planta alors l'aigle 

Ancieniietédcsafiichcs. sur le mrché, pour la première fois. Les échevins envoyèrent mettre le 	affiches 
aux portes de Chèvres et de Valenciennes, pour annoncer ces franchises, commè 
nous l'apprenons d'un compte de la masardrie, rendu l'an 1498 ,qui ne marque 
ni le jour ni le mois ni l'ahnée (le ce privilége, qui doit certainement avoir été 
obtenu entre le 45 Aoust 1497 et pareil jour 1498. 

Notre abbé ayant été mandé, le 12 Novembre, à Mons, par le grand-bailli, avec 
d'autres prélats, le clergé le députa, avec l'abbé de Hanon, pour aller complimentei' 

Naissance 	,VÉIéonoic à BruxeUes, l'emuereur Maximilien , qui y devoit bientôt arriver. Éléonore d'Au- 
d'Autriche 	1498. 

triche, depuis rèine de Portugal et de Fraiice 	fille de larch
,

iduc Philippe et de 
Jeanne deCastille, naquit à Louvain, le 24 du même mois. A l'arrivée de l'Empe- 
reur, eUe fut baptisée soleniellement, à Bruxelles, par Henry de Berghes, évêque 
de Cambray, et levée sur les fonts, au nom de ce prince, par lemarquis de Bade 
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et par Marguerite d'Yorck . duchèsse, douairière de Bourgogne, et Anne de Bour-
gogne, veuvè d'Adolphe de Clèves,- seigneur de Ravestain, au nom d'lisabeth, 
reine d'Espagne : l'Archiduc invita- nommément notré abbé à ce baptême, qui se 
lit -à Brixelles. Ces deux prélats ayant encore assisté aux itats à Mons, le 6et 
le 7 de Décembre, où on lut la tettt'e de l'Archiduc, qui marquoit que son bon 
plaisir étoit qu'ls'se trouvassent vers lui à Brux-elles, pour le 15 du mêmemois, 
à rassemblée générale de ses jirovinces des Pays-Bas, fureht députés, avec d'autrés 
membres des £tats de'Hainau, pour donner lèur avis touchant la diminution des 
irionnoies, ainsi que sur-la nouvelle paix que l'Empereur vouloit faire avec la 
F-rance, toute autre que la précédente, et celte qu'il. avoit. dessein de faire avec 
Charles d'Egmont, duc de Gueldre. lis assistèrent encore, aux mois de Février, 
Mars et Avril de l'année suivante, à plusieurs autres assemblées générales, con-
voquées par -l'Empereur et l'Archiduc, tant à Anvers qu'à Malines, Bruxelles et 
Boi-le-Duc, pources trois sujets, où on ne bésogna rien. L'Empereur s'accom-
moda,enfin, en partie, versie mois de Juillet, avec le duede Gueldre j  et fitta 
paix avec le roi de France, selon la Sormule de celle de Sentis. 

- 	L'évêcjue d Carnbray, qui avôit -  extrêmement. à coeur le procès que le -clergé 1499. 

avoitcontre l'Archiduc, à-cause de la-taille-dontnous- avons parlé, manda notre 
abbé, avec d'autres députés, à Valenciennes, le 24 de Janvier 1499, pour les exhorter-
à le poLrsuivreetcn sollicitet' la décision, dans l'espérance que le pape Alexan-
(Ire VI,.à 'qui cet évêque et d'autres prélats avoient écrit pour favoriser leur cause, 
les appuyeroiL de son-autorité. En effet, ce souverain pontife avoit déjà écrit plu-
sieurs lettres, datées du même mois, unè au chancelier de Bourgogne; une au 
grand-bailli de Hainau, -du 2 Janvier, polit' qu'ils employassent leur crédit auprès 
de l'Archiduc, afin qu'il -se désistât d'exiger cette taille; trois autres,datées du 10, 
dont deux furent actressées à l'évêque de Canibray et au clergé de Hainau, pour les 
exhorter à soutenir de toutes leurs forces leurs privilèges et leurs exemptions, 

- - 	et la troisième-à -Englebert de Nassau, gouverneur, des Fla'ndres, pour l'induire ngIebert1e Nasau. 

à-favoriser de tout son-pôuvoir la cause du clergé; et la dernière à l'archiduc Phi-
lippe., datée du 11 , où il lui remontre que la taille qu'il avoit imposée étoit contre 
le droit, divin eties privilèges et immunités des monastères et des égliss,.accordés'- 
par ses prédécesseurs ,; et qu'il devoit maintenir à leur exemple. 	- 	- 
- Quelque impression que firent ces lettres sur l'esprit de l'Archiduc,,  il est cer-

- tain que ce procès ayant duré encore près de deux ans et étant tout instruit et 
prêt à être jugé par le grand cnseil,, il fut enfin anéanti par ce prince, en vertu 

To1iE VIII. 	. 	 76 



602 	 ANNALES 

Transaction entre I'Ar- dune transaction, accord et appointement qu'il Ïit avec le clergé; au mois de 
chiduc et le clergé du 
Hainau pour la taille Novembre de l'an 1501 , portant en substance que le clergé de Hainaune sera 
du clergé. 

terni, à l'avenir, de contribuer avèc les deux autres membres de l'Etat, en quel-
que rnanièrequece.soit, aux aides et auxtailles, exceptéd.a'ns le caspermis par le 
droit écrit, .tnas en sera à toujoursquitte et exempt, à condition de fournir cin- 
quante mille livres, une fois, de quarante gros, monnoie de Flandres, payable en-.  

dé'ansjiuit ans, par égale portion, chaque année, laquelle échéroit à Noél, en la 
commençant au jour de la Résurrection prochaine, comme il paroît par la lettre de 
l'Archiduc, insérée daûs celle de Guillaume de Croy, grand -bailli de Hainu, 
qui fut honoré de cette charge, auphis tard, l'an 1502), en commençant l'année, 
selon le style moderne, au ni ois de lanvier, quoi qu'en dise Vinchant, qui le fait 
seulement bailli l'année suivante. 

« iGuillaume de Croy, seigneur de Chirve (Ci'iièvre), d'Arscot et Bierbecq de 

» Hèvre, de Biaumont, etc., conseiller et chambellan de mon trèsredoubté et 
souverain seigneur monsieur l'Archiduc, duc de Bourgoigne, comte deHai-

D nau, etc., chevalier de son ordre et grand-bailli. du pays et comté de ilainau, 
» savoir faisons à tous que, le unzyme jour ;dumois de Févrinr, l'an mil chincq 

cens et «ncq nons veysmes,,teneysmeS etfeysmes lire .uneilettrepatente, ren par-

» chemin, seelée en chire en grand seel de mon très-redoubté souverain seigneur, 
et laiz de soie, et une auache'en parchemin, émanée des président et gens de la 

» chambre des léomptes à tille, lesdites lettres-patentes contenant ou blanque 
» ce qui s'ensuit.: o ihelippe, par la grâce de Dieu, archiduc d'Autiiche, duc de 
» Bourgoigne, de Lothier, de Brabant, de Stiere, de Carintie, de CarnioUe, 
D de Lembourg, de Luxembourg et de Gheldres; comte deFlandres, de Ras-

bourg, de Thirol, d'Artois, de Bourgoigne, palatin'et de Haynau; iantgrave 
» d'Elsare; marquis de Burgauw et du 5fl_.gpire de Hollande,de Zélande, 
» de Ferette, de Bibourg ,'de Namur et de Zutphen.; comte et seigneur de Frize 

s 	
) Sur la marche d'Esclavonie, de PorIenauw, de Salins et de Malines, savoir 
» faisons à tousetdQnir corne jà piécha certaiti procez ait esté intenté, en notre 
» grant cùnseil, entre ceuh Aè I'estat, de l'église et clergié de notre pays et 
» comté de Haynau, demandeurs d'une part, et notre procuretirgénéral ,ayaflt 

D )FiflS en mains potirnous, d'autre patt, 1 ouvant à causé de l'accord et :con 
» tribution des tailles et aydes qui se acéordent et lièvent en notredit pays de 

Haynau, dont lesdits du clergié ont maintenu »et inaintiennent devoir •estre 
qniIes, fanes et èxen ts,pùurles'cnses etraisons auloing par euh déàuictes 
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et allégbées, et notred.it. procureur-général, au contraire, et que, lesdits, du 
clergié, de tel et si, loingtemps qu'il.n'estoitménioire du.contraire,.avoient tou- 

D. 	accoustuméde, avecq les autres deux.estats dudit pays, accorder et con- 
». tribuer, pour ung tiers, èsdites aydes, ainsi que ces choses sont plus au bing 

déduictes par ledit procez, ouquel procez tant et si avanta esté procédé. qu'il 
D est tout instruit.et  prest à. jugier : or est-ii qu'après plusieurs journées et,  coin-
D munications, tenues .affin de sur ce trouver.'quelque bpn, moyen et appointe-
» ment amiable, fi.nablement par l'entreparler 'd'aucuns bons et notables person-
D naigesont esté advisés, conceuxet concluz par manière daccord, transaction et 

appointemen.t amiable, pour apaisier ledit différend, certains points et articles, 
s D desquelz' la teneur 'eisuit : Premièrern,ent.est traité et accordé que lesdits. de 

'l'estat de l'église de Haynau, pour considération. de ce que plusieurs. parties en 
» 'demà.ine, de mondit seigneur,en sondit'paysde Haynau,, à cause des guerres 
D. passées et autres affaires nécessaires, sont esté par chi-devant et sont encoires 
D 	vendues et engagées, rachèteront dudit demaine engaigé.,. pour ..la, somnie de 
» chincquante mil livres de quarante gros, monnoie. de Flandres, la livre, pour 
» une fôis et ce en ded.ens huit, ans, chacun an, par égale: portion., et escberra 

le premier an et paiement au Noêl l'an MDII, à compter. de la résurrection 
D Nostre-Seigneur prochainement venant, et sera ce que ainsi escherra,. chacun 
». an, après le terme eschu,, employé, si avant qu'il se pora es.tendre, au rachapt 
D desdites pa.rties dudit. demaine engaigé, comme dit est, telles que mondit.sei-
» gneur voldra; et moyennant ce lesdits de b'est.a.t de l'église de H,a.ynau, tant 
'» ceulx qui y sont i'ésidens eLdeniorans,omme ceulx qui.y sont.ahiretez.et, non 
» demorans, ne seront tenus doresna.vant de contribuer avecq les autres deux 
» estats dudit pays, ne aultrement, en manière quelconque, ès a.ydes.et  taillesde 

mondit, seigneur., mais en seront et, .demorront à tousj.o.u:rs et, à perpétuité 
» quictes et exempts, sauf etréservé seulement en. cas permis .de droit escript. 

Et, afflu qu'il n'y ait faulte de cueiilir'et lever lesdits deniers; mondit. seigneur 
D ordonnera et députera.tel officier, ung.ou plusieurs, tels que lèsdits duclergié 
» vouidront dénommer, pour cbnstr.aindre les. deffailians ou refusans à payer, 
D .moyennant salaire raisonnable, aux despens desdits deffaiulants. Et passeront 
» 	procuration irrévocable mondit seigneur et lesdits ,de l'église., pour. suPp lyer 
D à notre Saint Père de voloir.consentir', approuver et aggréer les choses •des 

susdites, outre et par dessus, autant que mestier est, abso,uldre tous ceulx qui 
D par ci-devant ou de présent, à celle caus'e,et occasion., poroient avoir, encouru 

t. 
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D les c 	 m ensures. Pour l'entretèneent desquelz articles, en tant qu'ils et chacun 
» d'eux' peuvent touchier mondit seigneur, icelui mondit seigneur, pour luy et 

ses hoirs, comtes ci èomlesses de Haynau, baillera et fera, despescber ses 
» lettres-patentes, en latz de soie et cire verte, en bonfle forme, ausdits de l'estat 
» de l'église, endedens certain temps, lesquelles seront vérifiées et intérinées 
» par son thrésorier généal des finances, par les gens des comptes à .Lille et 
» enregistrées au greffe dudit grant conseil et en la thrésorerie des chartes dudit 
D pays, et sera ledit procez par mesdits seigneurs en grant conseil mis au 
» néant. Et pour ce que, par lesdits articles, lesdits de l'église doivent faire 

plusieurs choses dont est besoing que mondit seigneur soit assuté, ils, deu-
» ment assemblés., bailleront leurs lettres ès mains du chancelier, et ce du 
» consentemènt de leurs diocésains, èsquelles seront aussi inséréS lesdits arti-
» cles,par lesquelles ils promettront à mondit seigneur d'accomplir, en tant 
» que ce les puet touchier, lesdits articles; aussi cii dedens le temps du IflOiS 

prochain venant-, à compter de la date des lettres qui sur ce seront faites et 
» expédiées. Ainsi signé PnELIPPES. » Nous, les choses dessus dites considérées,- 

ayans les-points et articles, dessus iilSérS, poiv agréables, et les voellans, de 
» -notre part, si avant qu'ils nous touchent, entretenir et accomplir, selon leur 
» forme et- teneur, iceulx points et articles et chacun diceulx, ensembTe tout 
» leur contenu, avons, à gramt, et meuie délibération de conseil, pour nous, nos 
» hoirs et successeurs,-comtes -et comtesses de Haynan, loué, gréé, confemé, 

consenti ,ratiffvé et, approuvé, louons, gréons, confermons, consentons, -ra-
» tiffions. etapprouvons par ces préséntes, promettant, ottroyant et accordant 
» par iceluy, de bonne foy et en parofle. de prince, pour nous, nosdits hoirs 
» et successeurs, que lesdits points et articles et chacun d'icculx singulièrement-, - 
» pour autant qu'ils nous touchent, nous entretiendrons, garderons et obser- 

verons, et ferons entretenir, garder et observer entièrement, iniiolablement et 
» à tousjouis par tous ceuix et celles qu'il appertiendra., sans jamais --faire ou 

aller, ne souffrir faire ou allèr au contraire, directement-ne indirectement-, en 
» manière quelconque, si ava'nt toutesfois que lesdits de l'estat du clergié de 
» notre pays de Haynau furnissent 'et accomplissent, de leur part, ce que par 
» lesdits traittié et articles-, ils sont tenus de faire et accomplir, selon la forme 
» et teneur des. lettresque pour ce ils nous ont bailliez et -délivrez; ausqueizz-du 

clergié nous ,  avons aussi promis et promettons par cesdites présentes leur 
» faire baillier et délivrer quictance absolute de la somme del cincquante - mil 
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livres des priet monnoie que, dessus., dont èsditsartieles èst faite mention, 
» toutes et quntesfois'qu'ils, aulront'furni et parpayé icelle somme, selon et par 

la manière qu'il est contenu èsdits articles, laquelle quictance' absolute volons 
et ordonnons lors estre ehregistrée et escripte au doz de& lettres desdits du 

» clergié, pour leur plus grand acquit et descherge; renonchans, quant aux 
» choses dessus dites,. à tous di'oix, priviléges, coustumes, usa'iges, prescrip-
» lions et toutes autres exceptions, allégatiôns et provisions quelconques,'dont 
» l'on se poroit aydier pour' impugner, invalider ou débattré.l'effect'et entretène-
» ment des poincts et articles dessus déclarez,, ou pour empeschier l'exécution 

d'iceulx, en quelque manière que ce àoit, et meismernent au droit disant 
» générale renoichiation ,iion valloir, se I'espéciai ne procède; abolissant et 
» mettant' au néant par cesditès présentes le 'procez'sur ce intenté et. pendant 
-». indéciz en notredit grant conseil, comme dessus est dit. Si. donnons en man-
» dement à nos très-chiers et féaux les 'chancelier et gens de iotredi't gant 
»'conseil à Mons, présidenset'gens de nos comïtes àLille, thi'ésrier général 
» de noz finances qu'ilz et chacun d'eux, quant requis seront',.proèèdeit bien et 
» deuement et diiigammen'tà-la vérification et intérinenient de'cesdiiés présentes, 
» selon leur forme et 'teneur, et, pour plus grande approbation de s,eureté, les 

lacent' en'egistrèr ès livres 'et registres de notredit grand c6nseil de noire 
chambre des comptes à Lille, dit thrésor de noz chartres de Haynau et partout 

D
.  ailleurs où l'on a 'coustume eiregistrer telles et semblables chart'res et lettres, 

» 'et.ce fait, ilz et tous' nos aul.tresjusticiers, officiers et s.ub'gecs quelconques, 
» piéens et advenir, cui ce puet et poira tôuchier et iegarder et chacun' d'eux 
» en droit soy, et' si comme à lui 'appertiendra, fadent,' seuffrent et 'laissent. les-
» 'dits 'de J'estat de l'égliseIet dergié de miiredit pays et 'omté de l'Iaynau et. 
» tous autres cui il' regarde, de l'accord, appointement et tiansaction dessusdiles. 
» ensamble de noz. présentes confirmation,, approbation, g'réation, 'octroie, 
» messe et de toutle contenu en cesdites présentes et ès articles, cy-dessus in- 
» 'sérez et transcripts, selô 	 m n et par la. manière que dit est, plaineentjoïr et usel'. 
D sans ores, ne ou temps'advenir, leur faire mettre ou donner, ne souffrir estre 
» fait, mis ou donné aucun destôurbier ou empeschement au contraire, en ma 
» nière quelconque, car ainsi nous'plaist-i'l estre fait, nonobstant quelconques 

ordonnances, restrinctions, mandemens ou cleffen's'es faites' ou «à faire en di-
» vers lieux. Nous voulons que, au vidiinus'd'icélle's,, fait sous'seel'authenticue 

ou à la copie collationnée et. signée par un' de nos secrétaires, foy soit ad- 
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» joustée, comme ad ce présent original. Et, alun que ce soit chose ferme et 
» esta hie à tousj ours, nous avons fait mettre notre seel, à ces: présentes, sauf, 
D en aultres choses, notre droit, et l'autruy, en tout. Donné en nor,e ville de 
» .Bruxelles, ou mois de Novembre, l'an de grâce MDI. Et sur le ploit. desdites 

lettres avoit. escript 	par monseigneur le. marquis.de  Bade, l'archevesque de 
» Besnçon, vous le comte de Nassau,, les seigneurs. de Berghes, du Fay, de 
» Zevemberghe, de Bersel et de Veyre; les prévôts,de Louvain.,. de Malines et 
» d'Utrecht, Géronne Lauwerin, thrésoriergénéral des, finances, maistre Gérart 
D de Plenne et plusieurs autres présents. Ainsi signé HANNETON. Et en bault., sur 
D ledit ploit, estoit encoires escript : Collation est faite, e: puis, suivant,visa est. 
» Item, au marge desdites lettres estoient attachiées les: let•tresdont la teneur 
» s'ensuit: « Les président et gens des comptes de mon très-redoublé seigneur, 
D monseigneur l'archiduc d'Austrice, duc de Bourgoigne, comte.de  Flandres, 
» d'Artois, de Haynau, etc., à Lille, après que ces lettrespatentes de mondit 
» seigneur, au marge désquellesceste lettre est aitachiée, soubs ung de leurs s-i- 
» gnetz, ont; de mot à aultre,, esté enregiStrées. en, la, chambredesdits comptes 
» à Lilie, où, registre des chartes y tenu E  commenchant en Décembre, l'an 
D MCCCCXCV1II, fouis xcvni.et  xcix, consentent, en, tant 	que eulx est, le 
» contenu, en icelles lettres estre entièrement entériné, furni:'et.ccompIy, selon 
»- leur forme.et  teneur, tout ainsy et par la manière que mondit.seigneur le voele 
» et mande estre lait.par lesdites lettres et aux cherg.es  y. déc!ar.ées. Ainsy fait en 
» ladite chambre des comptes à Lite, soubzquatre des si-gnetz de Messeigneurs 

Selon Fancici, style. 	». illec, pour eulx tous, le xxvje  jour de Jenvier l'an MDI. Ainsy signé RUFFAULT. » 

» Et au doz desdites lettres-patentes estoit escript ce qui sensuit.: « Le thrésorier 
» général des dema.ines et finances de mon très-redoubté seigneur. Monsieur l'ar- 
» chiduc d'Austrice, duc de Bourgoigne, etc., Gérome Lauwerin consent, en tant 
» que en luy est, que le contenu au blancq: de ces présentes. soit. 'fait et accompli, 
» selon sa forme et teneur, tout ainsy et par la manière.que.icelui seignéur le 
» voelt et mande estre fait par icelles. Escript, soubz le saing.manueiduditthréso- 
.» rier général, le xvije  jour de Jenvier MDI. Ainsy signé LAUW-EIIÎN. » Aujourd'huy 
», xviijc de Jenvier l'an: MDI, ces présentes lettres ont.esté, enregistrées,où re- 
» gistre et inventoire de la thrésorerie de Haynau, selon. et  ensuivant le contenu 
D d'icelles. Fait àMons, les jour -et an dessusdit par moythrésorier. Ainsy -signé 

G. DRIjELIN. En tesmoing desquelles lettres et attaches avoir vues et tenues et 
D fait lire; de tel forme et teneur, aussi signées et seellées, ainsy que, dit est, nous 
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» grant-bailli'deHaynau dessus nommé, en avons ces présentes lettres et forme de 
vidimus, la 'requeste de révé'end père en Diu, monsieur l'abbé de Maroilles, 

' seellées du seel de.nostre office du bailliage de Haynau. .'DQnné en la ville de 
» Mons, les'jours etan dessus premiers escripts. Et il y avoit escript sur le dôz: 
b Vidimussur:leseel du bailli de Haynau,' de raccord et traictié fait parle roi Phe-
» lippe avecques ceuix du clergié de Haynau, contenant exemption, immunité etc., 

d'icheulx,du clergié, parmi payant cinquante mil libres de Haynau. 
La princesse Jeanne, épouse de l'Archiduc, accoucha heureusement d'un fils, 

à Gand, qui fut depuis Empereur, sous le nom deCharlesQuin't. II naquit la fête Naissnce (le Charles- 

	

de Saint-Mathias, apôtre, 'le 25 Février 1500 et n:on  le 24, comme disent quel- 	
°"' 

ques historiens, faute.d'avoir fait réflexion -que cette année 'étoit bissextile. Mar-
guerite d'Yorck, douairière de Bourgogne, le porta dans ses bras sur les fonts 
baptismaux, ayant - à sa droite Marguerite et à sa gauche Charles de iCroy, 
prince deChiinay, qui le leva des fonts et lui donna son nom ',.en mémoire de 
Charles-le-Hardi ,duc -de Bourgogne, bisayeul •de c. jeune pince. -Il fut baptisé 
par l'évêque de Tournay, le 7 Mars, 'ou le 8 Avril suivant, selon 'dautres. Les 
Gantois firent iprésent au nouveau né d'une -nave :d'argent, pesant. cinquante 
livres. Entre autres prélats qui assistèrent à sou baptême, fut notre abbé, que 
l'A'rchiducinvita nommément. Les bourgeois de SairtGhislain témoignèreutaussi 
]eur joie, à la naissance de ce grand. prince,.en -faisant sonner les cloches -de 
l'église paroissiale,ainsi que par des illuminations et 'feux de joie ce qu'ils firent 
encore la même année, lorsque l'Archiduc vint à Saint-Ghislain, vers le mois de 
Mayd'où étant parti le lendernain,l'Archiduchesse, son épouse, y arriva quelques 
jours après; ils allèrent au-devant de cette princesse avec des torches et des 
flambeaux à la main, suivis -de notre abbé et de nos religieux, qui la -reçurent 
procesionnellement -selon 'les cérémonies accoutumées' en pareilles r•encontres, 
et la conduisirent -d'a'ns l'église, où ayant'prié quelque tèmps devant-le corps-de 
Saint-Ghislain., qu'elle demanda de voir, elle pria :l'ahbéde 'lui donnerquelques 
reliques du corps de- saint Léocade, vierge et martyre, patrone de Tolède et 
de toute -l'Espagne, pour laquelle elle'avoit une singulière dévotion, comme étant - 
elle-même espagnole et fi'l'le 'de Ferclinand ,-roi de ce royaume. L'abbé les lui 
promiteet effectua, enfin, sa promesse 'après en avoir demandé la- permission à 
Henry de Bergbes, évêque «de Cambray, qui àui permitd'ouvri'r la 2chàsse -du 
corps de - la sainte et d'en détacher los -de ;la jambe droite,' qui s'étend depuis le •llelic1ucs'de saiulc.Léo. 

- 	 . 	,, 	 - 	cade , transportées à 
genou jusqu.a -la 'cheville, pour, etre transporte a Tolede., lieu de sa. naissance Tolède. 
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et de son martyre, selon l'intention de cette princesser  qui y souhaitoit en rendre 

le cnite l)1ucêlèbe  qu'auparavant, en honorant l'sagne et cette grande ville 
de ces précieuses rIiques, dont elles avoient été privées depuis plus de V siècles, 
ou depuis i'ah 17:l4selon d'autres, lorsque le.coïps entier fut transporté dans 
notre. monàstèie, à cause (les incursions .desinfidèles. Nous rapporterons ailleurs 
comment Ie eo.rp.s de cette illustre martyre a été cl.onné au chapitre de Tolède, 

la prière de Philippe Il, roi d'Espagne, et par ordre du pape Grégoire XIII, 
nous contentant de donner icy Facte de la donation de cet ossement, laquelle se fit 
enprsence d'un grand nombre de personnes de distinction, de l'un et de l'autre 
sexe, de la cour de l'Archiduchesse, qui l'aura probablement porté elI-rnême à 
Tolède., où elle arriva, avec son époux ,Ie 50Avril de l'an 150e. 

« Anno Domini millesimo quingentesimo, mensis.Octobris die decirna quinta, 
» ad requestam et petitionem illustrissimae dorpinae dorninaeioannae, conju,gis 
» iUustrissimi principis domini domini Philippi , archiducis Austriae , ducis 
». Butgundiae, Brabantiae, etc., comitis Flandriae,Flarinoniae, etc. fihiac Ferdi- 

nahdi Castellae, Arragoniae, etc., regis, aperta fuit haec capsa,, in qui requie-
» cunt rehiquiae beataevirginisac matyris Leochadiae, per Quint.inum, abbateni 

hujus monasterii sancti Gisleni, de consensu reverendissimipatris ac domini 
Henrici a Bergis, episcopi Cameracensis; et ut memoria praedictae niartiris prae-

» sertim apud l'oletum, locum passionis ejusdem et nativum ipsius il!usttissirnae 
» dominae doniinae Joannae, celebrior ,  . haberetur, petiit ipsa dominà Joanna a 

praefato Quintino al)hate partem ahiquam praefalarum reliquiarum sibi donari 
» . transmittendam, prout promisit, apud ipsum Toletuni. Cujus dictae dominae 
» Joannae devotae petitioni satisfacere cu.piens; praedictus àbbas donavit eideni 

os cruris dextri ipsius virginis et rnariyrisLeochaciiae , qiiod protenditur a 
genu usque ad cavillam pedis. Actum in .ecclesia sancti Gisleni, anno, mense 

» et diequibus supr, .1iontificatus sanctissimi in Christo patris et domini nosiri 
» domini Alexandri, papae-VI anno nono, praesent ibus ' ibidem honorandis do-
» minis et devotis viri.Simon Mathieu, thesaurariô,, et Paulo de Quercu; sub- 

ii 	dictae ecclesiae; seu monasterii rehigiosis , unacuni plurimis utriusque 
» sexus personis ex famlhia ipsius dominae Joannae et nie Laniberto de Binche, 
» presbitero dictae Cameracensis çlioecesis, et. Joanne de J.a Deuze, presbytero 
» dictae dioeéesis. L. DE BINcnE notarius. 	O  

Ss'iriide translation k 	Le 130  flécmbre suivant, Dom Guillaume Cordier, thrésrier et religie ux de 
sa,ntc j'atralie. 	notre monastère, considérant que l'ancienne chasse ds laquelle Dom Wautier 
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de Haves, aussi thrésorier et religieux de Saint-Ghislain, avait mis l'an 1300, 
le 25 Janvier,. le corps d'une autre sainte vierge et martyre, nommé 'Pâ-
tralie, commenQoit à se gâter, il le transféra dans une autre toute neuve, 
couverte de velours cramoisi brodé d'or. \Toici  l'acte de• cette seconde trans- 
lation. 	- 

« Anno Domini millesiiio quingentesimo, in die. sanctaeLuciae, virginis et 
» lnarty.ris, fuit corpus sanclae Patraliae, virginis et martyris, transmutatum de 

:quodam feretro veteri in istud feretrum, de manu dompni Guillermi Cordier, 
.» lunc temporis thesaurarii eclesiae sancti Gisleni, et témpore Quintini Bene 
.» dicti, ejusdem ecclesiae abbatis, anno Domini et die ut supra. 

L'abbé Quentin, quoique fort Ôccupé aux affaires de l'ltat, ne laissoit pas de 
s'appliquer à celles de son- monastère, dont il augmenta le temporel par le fief de Fief 	â 

Fontenich, situé au village de Wasmes, qu'il acheta, pour le prix de deux mille 
livres tournôis,à noble et très-vénérable seignéur Thirry de Lannoy, seigneur 
de Tongres et de Baufre, le 17 Juillet 1500. Ce fief, mouvant et tenu de l'abbaye 
de Saint-Ghislain, consistoit en maison, édifices, grange, étables, maréchaus-
sées, court, jardin, courtil etentreprésure, dits la maison et cense de F'onteiiich, 
aussi en terres lahourable, prés et pâtures en terrage, tant en padiculier qu'en 
portions avec d'autres parchonuiers, en rentes d'argent, d'avoine et de .èhapos, 
en bois et en charboniages, en sêrvices, requesls.et  droits seigneuriaux, en lois, 
amendes et forfaitures, en plusieurs hommages qui sont tenus de ce fièf, en 
successions des bâtards et aubains, en toute justice et. seigneurie haute, moyenne 
-et bassé, avec ce que coml)reiloit  ledit fief liéritablement ès droits, profits des 
successions qui pouvoient arriver et échoir de tous aubains aux villagés de Hornu 
et Saint-Ghislain et en plusieurs autres membres et parties. 

L'an 4502,. il assista à la bénédiction de-Jean Willelmi, abbé de Cambron, iio. 

qui fut le premier de ce monastère qui obtint le privilége 'de porter la mitre, Premier sIsIé mitré de 

comme il paroftpar une bulle de Jules Il ,donnée à Romele 6 Octobre l'an 1512, 
sur la fin 'duquel ou au commencement de 4513, Dom Quentin se rendit à. 
Cambroii pour:la lui mettre sur la- tête, selon les cérémonis ordinaires. Au mois 
d'Octobre, il employa quatorze jours, avec d'autres députés des Itats , pour faire la 
visitè de la Trouille, de la haine , de 1'Escaut et autres rivières, pour pourvoir à visite des rivières'. 

la hausse des ventaillès ou écluses Il visita encore les mêmes rivières, iinsi 
que la Sarnbre, au mois de My de l'année siiivaiite, tait pour les faie rouvrir 
qué péur les écluses, au sujet dequelles -le graïid-bailli (le Hainau le fit venir à 

TOME VIII. 	 77 
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Mons, avec d'autres députés., pour demander leur avis,dans une assemblée qu'il y 

tint -le '20 et 2:1. Juillet. 	. . 
Le 21Janvier, il •se trouva encore à Mons, •aux États, à qui les commis- 

sairès de l'Empereur demandèrent dix mille oboles à :la croix, dont le compte 
Obolcs à in croix. de notre grande recette ne marque pas la 'valeur. Une obole d'Utrecht valoit, 

l'an .I149, cinquante sols et une obole de Hoùne, ran 1499, en vaiit vingt- 
huit. Je trouve 'aussi, dans un. compte, qu'une màille à la croix faioit', l'an 
1495 ;.soixan te-deux sols Tournois: ce que je remarque icy en faveur des. sa- 
vants de ce • siècle qui recherchent cCs: mon.noi'es et ieûr valeur, dont nous 
allons bientôt voir'pa'roitre un traité par un ciés Plus habiles hommes de notre 

'diocès,e.  
Le 26Janvier, il baptisa,'en habits pontificaux, au' château de Ville, la fille de 

Jacques de Luxembourg,. seigneur de Fiennes. 
Le 9 Février, •il•.assista aux.tats àMdns, où il fut député avec.l'abhé de Haut- 

• mont à. 'Malines, vers le roi des Romains, c'est-à-dire, l'empereur Maximilien, 
pour répondre sur la demande qu'il avoit faite de di'x mille oboles à la croix. 

.Nntre abbé Qùentin avoit perdu un grand ami et 'un puissant protecteur, 
i'année.précédente., en la prsonne de. Henry de Berghes, évêque de Cambray, 
qui, après son retour d'Espagne, où il avoit.accompagné l'Archiduc et son épouse, 
J.eanne, ilfutsàisi d'une fièvre, laquelle ne le quitta pas jusques à sa mort, arrivée 
-le 7 Octobre 1502, dont on exprima l'année par ce chronographe: eCCe 'saCer- 
dôs MagnUs qUI In dlebUs sUIs pLaGUIt deo et In Vent Us est JUstUs, comme 
on avoit marqué celle de son élection en ôtant et inventus et justus: remarquez 

Baridus,JJerebusges- que lcD nétoit pas alors une lettre numérale. Barland, qui vivoit» de son temps, 
tts (lUcflfl 	Lrabani,., 
cap. CLII. 	. 

, 	' 	 . 
fait le'logede ce grànd évêque, en disant qu'il ne cédoit pas en plét.é ni en toute 

' autre vertu aux meilleurs •rélats; il étoit libéral envers les pauvres, secouroit 
lesmalades, .prioit fréquemment, rarnenoit dans la voie du salut ceux qui 	'en 
étoient écartés, tant par ses prédications'que par :ses  exhortations et son exemple; 
il cul tivoit les études., aimoit,prtégeoit et avançoit les amateurs des. beli es-lettres 
et. récompensoit ceux qui composoient des  ouvrages pour .l'u,tilit' du public, et 
il fut le restaurateur et le réformateur de la langue, latine, laquelle avoit'perdu 

Raissitis, Bel9. chrfsL, alors sa pureté, en lui rendant son, premier lustre. Raissius ajoute quil .étoit in- 
génieùx à unir les princes ensemble. Cet historien auroit pu ajouter qu'il: fut 
i.in zélé défenseur des priviléges et immunités de l'lglise, et qu'iin'eut.pas moins 
de zèle pour rétablir l'observance monastique ,'dans les monastères de son 'diocèse, 
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comme nous l'avons déjà dit. Son corps' futtransporfé d:Câteau,Cam:brési,.ù 
ilmouri.it, dans l'église cathédrale. de Notre-Dame à' Caiilira, .t ses entrailles 
dais: l'hôpital d.u'SaihtEsprit,.qû'il. avoit fait bâtir"au.Câteau-Ciibréis..Oi'i 
peut voir les autres monuments de f sapiété daiis Raissius. Après sa mort .,.te 
chapitre fut divisé sur,  lé éhoix dé son. succeSséut; uné partie, élut Fran'çois 
de Melun, protonotaire et chanoine de Notre-Dame a Cambray, l'autre pari 
tie élût Jacques'de Croy; protonôtaire,prévôt de Liège,, etchanoiie de Çologne, 	 L 

tous deux issus de noble famille et dignes de l'episcopat Comme leur haute nais-
sance leur procuroit de:. gran'de 'protections etque11e'étoit un 'obtabl..à. la 
cession del'un 'etde'l'antre, les deux partiesî  d'un cominùn cônsenteiient, en-
voyèrent l'archidiacre et le chanoine Briquet à Rome, pour laisser la décision 
deileur; différend au.pape AlexandreVI; qui cônfirma l'élection de' Jaèques: dè Jacques de Cr0), ér- 

que de Cambrav. 
Croy Mais,.maigré celte confiriation, le magistraL et la plupart des chanoines'de 
Cambrayne;v.oulurentpas le:recevoir, quoiqu'il fût accompagûé de M. de: Sern, 
chevalier 'de la Toison dOret gra.ndLbai:lli' de Hainau, son frère, et deplusieurs 
autrès:'seigneurs.: Cette oposition»augmenta le trouble et la' divisi6n ,'qtfi.ne 
eessèrent que' parl'acommodement que les deux  élus 'fhent, le 45.d-Màrs 
l'an' .1504 par' l'entremise de' l'Achiduc, au rapport deYGazet. .QuÔi .qu'iI"efi Gazct, His. ecclôs., 

soit de la .date de cet accommodement, lè"clèrgé' de lTainaù' reconnoissoit déjà ' 
pour' son évêque. Jacques de .Cry,. le 26 'Juillet 1.503';. comrne il paôut .pa'r un 
éompte,, rendu: cette aùnée qui,, nous appi'end que notre abbé' Doni:Q.tkeû.t.in 
Benoît futce j.oùHà . Valencienns, av.ec;.d'au.tres, prélats et n1embçs:du?çlèr9é', 
où Jacques d Croy. Iïes.:avoit fait venii pour leur demander un subside. cr,iat:if,. 
pour sa bienvenue à l'évêché -dé Gambray.; 	•, 	 •. •;.. ....... 

Les 'tats .'de'ffainau .ayaflt :appris qu l'archiduc Phili:ppe ét:oit en' chrn'in 
pour.. retourner 'd'Epagne par: l'Allemagne auxPaysBas; 'firent une députation 
solenhèlle our aller: complimenter c& prince ur son.retqur. Ils' rèsolurént d'en 
.voyr; jusquà. Co;logne'ls .dépu:tés,'au nombrew desquels fût notre abbé ct'celui 
.de Haii.tmônt , .quipartirent vers.la Mi-OctôbTe: eveurent' Fhônnéur de: le! côm.pli 
menter..à:Cologne , où, il 'étoit. arrivé le 51 'du. mme mois; 

m L'Archiduc 	t a Mons sur la fin de Janvier 150, d'ou il ecrivit a notre 104 

abbé; pour l'e'prier de s'y r'ndrele1dûnïoissuivrt, afih dy ehnterJa:niese.., 
eicusa,à causé d'u.nindispo-

'sitiôn qui l'empêcha de se trliver à une' conférence, tenu& le 12 du mrne 'mois, 
à Vàlenciennes,'à,  l'qell.é'lesaibés 'de .Maroillés, de'Haiion. et de Sai.ntJean 
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l'avoièrït invité 	niais il se trouva en état de se. transpoiter en 	ccÏte ville, avec 
d'autres députés, le 3 de Mirs, pour entendre les 	omptes dé l'abbé de Saint- 
Jean.. Le 10 Avril, il envoya son receveur au Câ.teii-Canibrésis, poui denander 
des, nouvelles concernant des affaires secrètes à l'évêque, qui l'en avoit requis. 

On célébra solennellement à Saint-Ghislain les obsèques d'Ilisabetli ou Isa- 
belle, reine d'Espagne, épouse du roi Ferdinand, et belle-mère de ('archiduc Phi- 
lippe, morte le 26 Novembre de l'année précédente. Son gendre les avoit fait 
célébrer le 14 Janvier, à Bruxelles, dans l'église de Sainte-Gudute, où cc prince 
fut proelaié roi • de Castille, de Léon, de Tolède et de Grenade.; avec grande 
pompe. Il se qualifia depuis de cês titres, comme on peut le voir P 	plusieurs de 
ses diplômes. 	 ' 	 •. 

Le 30 Avril, ûn grand nombre de vagabonds qu'on nommoit alors Egyp- 
Vagabonds, dits Éyyp- tiens, vinrent loger aux faubourgs de Saint-Ghislain, à dessein d'entrer dans la 

liens, 	il 	Saint-Gins.. 
15j,i. 	VO'y. 	5G8. ville, depourvue alors de garson 	Les bourgeois informes de Jeur arrivec, pri- 

.
m 	

. 

rent les armes et veillèrent toùte la nuit, et, le lendemain, étant sortis pour les 
chsser ,. ils apprirent qu'ils avoient pris la fuite, après avoir commis plusieurs. 
vols. Au mois (le Juillet suivant, ils n'eurent pas une moindre alarme, lorsqu'ils 
furent obligés de veiller, quatre nuits consécutives, à cause des gens d'armés 
q'ui'toient aux environs de Saint-Ghislain. 

L'archiduc' Philippe, roi de Cast.ille, et la reine Jeanne, son épouse, s'étant 
embarqués, le 10 Janvier., à Middelbourg en Zélande, et, après avoiressuyé une 
horrible.tempête, qui les retint trois niois en Angleterre, abordèrent enfin le 21, 
ou, selon d'auti'es,.le 28 Avril, au port de laCorogne en Galice. Leur heureuse 
arrivée en Espagne, le bon accueil que leurfirent la plupart des grands du royaume 
(qui causa ihême' de la jalousie au roy Ferdinand, 	beau-père de l'Archiduc), 
réjouirent tellement les bourgeois de Saint-Ghislain, que, 	le lendemain qu'ils 
'en reçurent !a nouvelle, 'ils firent une procession solennelle parmi la ville, en 
action'de grâces, après laquelle, lecuré et d'auli'esecclésiasliques allèrent dîner, 
avec le bailli et les échevins, chez Michl de La. Deuze, maire de Saint-Ghislain, 
et, le soir, il y eut des illuminations et tin feu de jôie sur le marché, où on 
donna deux tonnes de bière à boire aux bourgeois. 	Mais, leur joie fut de peu 
de durée 	'car ce prince ayant joué. longtemps à la courte-paume, et, ayant 
dcmandé à boire pour se désaltérer de ce:violent excrcice,on lui apporta des 
liqueurs glacées ,.ét ii en but en si grande quantité, que le frisson le 	prit' au 

Motd•e 	Phulippe-le- 1 soitir du jeu, et qu'il fut saisi ensuite 'd'une fièvre chaude accompagnée d'une  
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grande duleûr de. côté; le quatrième jour, il eut un transport au cerveau, qui 
le fit succomber sous ]à violence du mal. Tous les remèdes furent inutiles, et 
il 'mourut àBurgos, le sixième jour de'sa maladie, le 2à de Septembre, à'une 
heure après-midi, âgé de vingt-huit ans. Les bourgeois de Saint-Ghislain lui 
firent un service solennel, auquel assistèrent cinq ecclésiastiques revêtus de leur 
chape et vingt-deux: enfants avec leurs surplis. . 

L'année suivante, des troupes ennemies étant venues se loger au, village de 
Ilornu et aux fauboui'gs de Saint-'Ghislàin, donnèrent . encore une alarme aux 
,bourgeois, qui mirent leurs caions 'sur les remparts et firent venir deux cano-
'fiers et de Ia poudre de Mons', résolus à se bien défendre; mais ils en fureni. 
quittes pour la peur, comme'nous l'apprenons d'un compte de la massardrie 
de la vill, •qui ne dit. pas quelles étoient' ces troupes ennemies , lesquelles ne 
peuvent, être autres que le secours de 'deux mille hommes à pied, et quatre 
cents. hommes à cheval, que Robert de La Marck amena de France à Charles 
'dEgrnont, due de .Gueldre, avec lequel il attaqua, cette année, le Brabant, 
prit et pilla Tirlemont', au mois de Septembre , et se retira, selon Haraus, à Ru- Hai'aws, Aunai. prin-

ci,p. sen due,unz. lira 
rn 	

- 

	

iconde.; avec le butin et les prisonniers qu'il 'avoit enlevés; Quels que fussent 	toni. il. Ad 
annuin 1507. 

ces ennemis, il'est certiii qu'ils brûlèrent les faubourgs de Saint-Ghislain. 
Les bourgeois firent encore des feux de joie, le 47 Mars 4510, pour la' vie- n;io. 

.toireque le roi 'd'Aragon avoit remportée contre les infidèles, dont ils reçurent 
la nouvelle par le grandbailli de.J'lainau. 

Le 8 Octobre 1511, la dame d'Aymeiies manda notre abbé à Mous, pour des " 
affaires importantes, concernant le seigneur d'Aymeries, son époux, qui étoit 
alors dans la Gueldre, où Charles d'Egmont, duc de Gueldre, voyait l'empe- 
reur •Naximilien occupé de la guerre d'It.alie renouvela ses hostilités cette 
année, et obligea les Anglois' et les Brabançons à lever le siége de \Tenloo  'et à se 
retirer 'chez eux, vers la fin de Novembre. Le seigneur d'Aymeries, qui étoit au 
service •de'Marguerite d'Autriche, comme ces derniers, revint de Gueldre à 
Mons;le 8.Déèembre, où notre.bbé fut le trouver le même jour. 

Ce prélat qui avoit fait bâtir une chapelle 'de Saint-Ghislain, afin que ses reli-
gieux ne fussent pas interrmpu .dais leurs offices par le grand concours de pèle- 
rins,'remédiaaùssi,' cette année, à un abus qui pouvoit les troubler, à sçavoir 
la vente' des cierges, des médailles, des 'enseignes ou bnnières du même saint,. 
non bénites , qui se'faisoit même avec usure par diverses personnes dans l'église, commerce des choses 

avec bruit et confusion. Il établit une personne au portail, à qui il défendit de 
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Réforme de l'abbaye le 
Saint-Andié au C-
leau-Cambrésis. 

'di t)L 

vendre .d'aut.res médailles, et,images que .ce1lesque le .thrésorir lui'..délirreroit:et 
aiu.prixqu'.on lui taxeroit, Plûtà 'Dicu;que l'on,, débitât: encore aujourdliuy 
hors d,es.églises, ce& sortes de marchandises., poui ne pas èncourir la colère:dù 
fils de:Dieu, qui chassa. du, temple à coupsde'ïouet, les vendeurs de animaux 
destinés aux sacrifices de, l'ancienne loi!  

Le 12 Février 151, l'abbé Queniin assista',.aux,tts,. onvoqu;s'à Mons 
pour, faire, l'élection tde ceux que l'on. ;dép.uteroit à Malines.;oùmadame. la  
gouvrnant, ç'est-àdire M'arguei'i1e d'A'utriche.,fihle..del'em.'per.eur Mxiniiie, 
soeur de, feu l'archiduc Philippe',:tante ,de 'l'archid:uc.Charles.'t veuve.du'duc;'de 
Savoye , avoit fait,  assembler les ltats de. toutes ses..proyinces, b.elgiques.pour'leur 
demander six cents hommes de. cavaIerie"t' ;SiX mille. d'infa'nteie, contre :le' tduc 
de Gueidre', qui pilloit et ravageoit la. Hollande 'et 'le Brabant.Nô,tre a'b1', ayant 
él&:dép.t& avec celui de Uessies, de, la part u clergé, se rendit. à Malines "avec 
les ,aures députés des États dui Ha.inau; ils demandèrent,. ainsique lesa.utres pro-
vinces, dutenips pour' délibérer, sur cett'e:d'm.ande. :..cè .que cettè.Jp.rin'cesse\lêur 

accorda, . condition qu'ils se ransportero.iènt vers ,e1le. où:elle: se !tro.uyeroit', 
pour..;l.e l2O,dti:.rnême.mois. S'étant repdusle.même..jour.à..Maliiies,»:où elle .é:toit 
encore', ilsfi.rent leursexcuss;d.e ce quilshe..pouvoientiuiaccordet sa'tdemande, 
pour. laquelle éfle, convoqua encore sestats- Généraux. à.Brrixelies. ,'vers ia'mi-
Mars ,. o.ùnotre abbé'. et. clui, de- Liessies, et» les; autres:dépiÏtésd'es t provincès, 

.fn'ent.encore le même. refus, selon toute;apparence. Il'est..du.moins'cér.tainqùe 
notre abbé 'fut mandé, le 14 Juiliet.,suiant, avec ceux du ;Fcrgéaux:Étas à 
Mons,,, pour. choisir .les.députés que l'on; devoit envoyer'ver.s Marguerite d'Au-
triche, pour liii donner une. réponse.'finale su.r.:la même .derna.nde..Q.ucique notre 
abbé assistât. à. cette assemblée,. il est.,vraisemblàble.qu'

. 
 il.- nel fut a's'.dé'utéà 

capse de' la 'maladie dont. il  ét'oit.attaqué, au pltstard. le 26L4u. mêmel. mois;, 
jour auquel: ou fit venir un. médecin delenciennes,et dont;il nétoi'.pas'encore 
gu.éri:l.e 4 O,ctobre.  

Sur la fin de cette année il' fut mndé'par Jacques de Cro'y:évêque de Cam'-
bray avec:  d'autres abbés. au  'Cteau-Çambnésis:, pour réformer le;m.Q'nastère' de 
Saint-André,.de. l'ordre d:e.Saint-Benoît.,.,ôù il laissa quelques-uns d'eses 'religieù 

':pou'r;y introdùire les usages .de la réfôrme 'de. Bursfeld... "L'ahnée' €:uiyan'te, vers 
lernois d'Av nI .il. fut, voir encore..cet évêque au rnême..l'ie.0 av.ec:sesrl.igieux qui, 
parleur bon exemple, .pérsuadèren't lenfin. à .ceux de SaintAndré; dmbrasser 
cette réforme.'  
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Le sénécha1 de 'Hainau, sé1o'n toute apparence 'Hugues de Melun , 'Seigneur 
d'Espinoy,.qui,pa•r sa 'femme Yolende ,'dame 'de'Werchin, acquit. 'la terre 'dé 
éenom., avec le titre 'de sénéchal., pria riote abbé de se rendre à;on cliâlêati  
de Bielz,.pour s'en'treenir'ens'enible sur c'eriains 'affaires, sans doute, concer-

,'nairt l!PÂat.;.puisque,  l'a même anne, notre abbé, 'avec celui de Maroille's'et 
d'autres du 'clergé,sèrendit encore à 'ce'château, à Iaprière'de'ce s'eign'eur. 

Depnisle '81iÎillet'j:usqu'a 15 ,'il fut- à Ha! avecles 'autres memhres des Itats 
du ipays,, à qui .madame de Savoye, 'est-àdire Marguerite d'Autriche, gouver-
'natit'e .des Pays-Bas ,deanda quinze mi!!e'flô'rins. Ayant obtenu du temps p'ur 
délibérelàdesus, ils s?asea hlè ,entle,29 du môme 'moiS'à'Môns, pouriui 'dé-
puter qu:elquesunsà Bruxelles,, et. 'lui faire: le ra ppoti de 'Feur ré'ons. 
- Jacques de"Crôy, évêque de Carnb'ray, étant à Mons, -y fft'veriir'notre abbé au, 
mo.is.d'Aoust,, avc 'celui' de Ijautrnont ;  pour •visiter l'a mhisn •des' chahoiné's 
réguliers' du Val-des-coliers-, et-y retrancher !esabus pii s'y étoient introdùits. 
là ne. sçis• qûel fut Je ïsuccès ,de celte visite. Hest 'du moins 'certain qne Jacques 
de L'attre'q'tÏ':ona voit fait'venir de Paris;.rétablit. dette inàis'ôn, qiii'étoitp'r'éte à 
tomber, soiis les auspices de Jacques de GaVre grànd4'ailii 'de Hainaii" après '(fTe 
le prieiir; Thom'as Noi''eÏ e fût dép'ort dea  eharge:, au' rapport de Brseu'r. 

La mmè année; lorsque 'rempe'reur Maxirni!ien et Henry. Viii ùoi d'Angle-
terre, étoient 'devnt ' Tdurnay l'es' borge'ois' 'dé Saint-Ghis!ain ré'parèretft à la 
hâte les fortifications 'deileur ville 'achetèreirt 'de'la 'p'oud're iTïiren't toute 'Feur 
artillerie, SQr .!esremp'arts, et. rompirent le jot de, la chaussée' du Tertre à la ue 
d'es'AIlernandsqtiiétoiént.à Baudou..'  

L'année suiva:nte a ils' firent èneore,,Ie guet, à cause dés geius' d'ames' qui 'étoieii 
venus loger :à H'ornû,II est"vraisemblable' qué' ces iroiip'es llernandres éteiént hu' 
service de: !'Ern.pereui',qui- retourna ave'd elles eii 	après l'a"prise de 
Toùrnay'; car;.'outrequ'aucun hist'oien-ne.fasse mentioji que dés Fa'n'çoisfujrdin 
'ces deux années, aux enrons de Sainu-Ghisla ini ce:n'e fut pas'I premèie fo'i 
qie»1es 'l)ourgeois'pi'ir.ent ces raùtions con'tre' les trdupes' de l'eu:r princ, 'et 
surtout cèntre- IesAl;l'emands,'cornnu-e n'ous Favon 'z'emarqu'é aii1euir's 	la pr- 
.suasion mêniede'Ieuts généra'iix'. Quoi qpii en soit il .est'cert'ain, p'a'r uicômp've 
:de la massard rie :de lavi1le,;que ceux de Saint-Ghislain prireni àlors ces me-
sures et qu'ils' :demandèrent'du secours"auxvill'ges 'oiiis', pour défe'ndr'e'l'errée 
delà ville à'ces troupes: entr'autres' Vill'ages-, celui de: IJaudour leur fournit vingt-
six hrnmes et celui de Wasrnes douze.  

Hugues (leM c 	ehin , 
néchal de Hai,,au, 

Brasseur, Pratun, Ma. 
rien., ?n(ra Munies 
lJann., ,pa'g. 1. 
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L'abbé Quentin, ayant acquis assez d'espace de terrain par l'achat qu'il fit, en 
diverses fois, de plusieurs maisons et héritages situés rue ',d'Havrech à Mons, 

Reluge de Sinl-GIis- y fit bt.ir  un vaste et magnifique hôtel pour servir d'asile à ses religieux pendant 
,IIfl il Mons. 	

les guerres : la chapelle en fut achevée l'an 1513 , et bénite solennellement le 
Septembre, en présence des abbés deLiessies et de Bonne-Espérance et d'au- 

tres personnes de distiiction, tant ecclésiastiques que séculières. 
Peste ii Sint-GhisIaiu. 	La peste affligea la ville de Saint-Ghislain, enleva un grand nombre de ses 

habitants, etjeta une si grande terreur dans, les villages des environs, que les 
paysans n'osèrent venir y vendre leurs denrées : ce qui la rendit déserte pendant 
plusieurs mois et occasionna une grande cherté 'des vivres. La même année, quel-
ques scélérats tuèrent un prêtre nommé Cappetto, et s'étant réfugiés dans l'église 
paroissiale, on les obligea à en sortir mais comme on ne put les convaincre j.u-
ridiqurnent (le cet homicide sacrilégé,. on se contenta de les bannir de là ville 
et des terres de.Saint-Ghislain. 	. 	 - 

Notre abbé assista à la bénédiction d'Alard Dubois, "abbé de Cambron, la-
quelle se fit dans l'abbaye de même nom, vers le mois de, Juin 1515, attendu 
que son prédécesseur mourut le 3 Avril. 

Les fréquentes'maladies de Dom Quentin Benoît l'obligèrent de prendre pour 
Co -adJuteiur ii Saiut- son co-adjuteur un de ses religieux nommé Dom Sirnon Dutrieu, que l'aut.heur 

Gliislain. 	 . 
de notre matricule nomme hial a propos Suinon Matthieu , comme il parou par 
plusieurs chartesde ce temps-là, et un compte de notre grande recette, rendu, 
pour un,an , depuis la Saint-Remi 15'14jtlsqu'à -1515, où il' est parlé, pour la 
première fois, (le lui comme co-adjutéur. II fut confirmé dans sa co-adjutorerie 
l'an 1524 par le pape Clément VII, et - résigna sa crosse, avant d'être béni, à 
Charles de Croy, évêque de -Tournay, l'an 157, comme nous le dirons ailleurs. 

Charles-Quint,à Mons. 	.La même année 1515 , l'abbé Quentin se transporta à ),Ions,-sur la fin (l'Oc- 
tobre, pour aviser, avec les ltats, (le la manière qu'on yrecevroit le 1rinçeChai-
les, qui devoit Senir prendre possession du comté déHainau, et il eut l'honneur 
de le complimenter, au nom du clergé, le 10Novembre suivant', jour auquel ce 
prince fit sa joyeuse entrée dans cette 'capitale. Nous remarquerons en l)assant 
que, dans I!acte  du serinent; que ce prince prêta, le 12 du même moià, 'de 
conserver les droits et p'riviléges du pays, en 'présence des abbés et prélats, des 
nobles et du tiers-état, l'abbé de Saint-G'hislain est le premier nommé. 

Le même jour qu'il prêta cesermeit, il demanda aux trois membres des États 
une aide qui fut refusée par ceux du clergé, prétendant que cela étoit con- 
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traire à leurs privilégeset exemptions, et, aprs plusieurs difficultés, il leur donna' 
du temps pour 'assembler en plus grand nombre et répondre à son intention, 
soutenant que cette aide lui étoit due à cause de sa bienvenue, et protesta qu'il 
ne vouloit en aucune manière 'dont revenir aux priviléges de l'glise. Le 27 du 
même mois tout le clergé s'assembla à Mofis, jusqu'au 29,, 'où on conclut de pré-' 
senior à ce prince 42,000 livres, afin qu'il voulût conserver leurs libertés etpri-' 
viléges: ce que n'ayant pas accepté, ils s'assemblèrent encore le 30 Décembre jus-' 
qu'ail 1 Janvier, et on arrêta d'augmenter cette offre' jusqu'à 15,000 livres, àvec 
ordre aux députés, s'l[ n'acceptoit cette bause, de demandr et requérir 'admi 
nistration'de bonne et prompte justice, pour y garder le droit de l'lglise et de ce 
prince, qui l'ayant enfin agréée, confirma les droits, privilèges, immunités, li-
bertés, exemptions et franchises du clergé de Haiiau, 'et, entre •autres, celles 
accordées, en vertu d'une transaction, par le roi Philippe, son père, dont il inséra 

	

la lettre mut à friot dafls la sienne, que nous donnrons icy seule, pour éviter les 	 ' 
redites, renvoyant le lecteur à l'an 1501, où nous avons rapporté celle de l'Ar-' 
chiduc et du roi Philippe.  

' Charl'es,-par la grâce dè Dieu, prince, d'Espagne,j des déux Siciles, de Jé- con;i'maiion des 	j- - 

	

» 'rusalem,archidiicqtie d'&ust.riehe; (lue de Boùrgoine, de'Lothier, de Brabant, 	
ees u 

» de Stiere, de Carintiic, de Carniole, de Limbourg, de Luxembourg et; de' 
» Gueidre; comte deFlandre, dellasbourg, de Tirol, d'Artois, de Bourgoign'e, 
»l)alatln de Haynau; lanîgrave ,d'Elsace, prince de Zwaue, marquis de, Bour-' 
» gauw et du Saint-Empire, de Hollande, de Zélande, de Ferrette, de Bibourg,. 
» •de iNamur et de Zut'phen; comte, seigneur de Frise, des marches d'Esclavo-' 
» nie, de•'Pol'tenai ,'de Salins et dé Malines, sçavoir faisons à tous présens' 

et advenir comme les prélaiz, chapitre et aultres, représentans l'état de l'é-
» gIie et clerié de notre pays et - comté de Haynau, nous ayant présentement' 
»' exposé et remonstré comme, tant de droit' commun, par octroy et onces-
» sion de feu noz prédécesseurs, comtes de Haynan, ilz aient esté et 'soient pour - 
» veuz et doués de plusieurs droits, privilêges, immunités, libertés, exemptions 
» et franchises, et, entre autres, par traicté et transactions faictes entre le feu 
» 	roi, notre 'seigneur et père, que Dieu abs oille, soient affranchis etexempts a 

peipéttiité' de contribuer, avec les aultres'Estats de notre Ipays de Haynau, ès 
» tailles et aydes qui se lièvent en icelluy pays, sauf et réservé en cas permis de 
e '  dioit 'ecript tarit seulenient comme il appert par les lettres d'icellu feu'sei-
» gneur, sur ce faictes et expédiées, desquelles la teneur s'ensieult: « Philippe, par' 
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la- grâce. de Dieu'.,, archiduc,; 'd'Àustriche duc de. .Bourgoigp,e. 	de Lothier, de 

», .Gueld're.... Pbur ce est-il que nous, ces choses considrées., inclinant fa.vora- 
»kbllernent à la.. supplication-et»requ..ste desdits expsans, avons,par bon avis 

. et. meure dIibéra.tion de conseiL. pour nou,nozhoir,s. et. .successeurs, comtes 

» 'el: comtesses 'de' Haynau, loué;, gréé,, confirmé,. ratifié, et 	p.pronvé.,, bons, 

»: gréons, confirmons.,, ratifions et approuvons:, par» ces: présentes, tou.set quel- 
conques leurs droits, priviléges ,, libertés., franchises et exemptions, des, susdits 

» et, chacûn 	d'iceulx', meismement, le traicté et 	trnsactiop fait et, accordé 

entre mondit -feu - seigneur et père :et  euh,- sur le fait' et' exemption- de la 

»'; contributi:n des taiileset aycl.es  qui: 	e, cueili'ent et lièvent 'en notredit pays 

». de Haynau',-d.on't. les lettres, sont, cy-dessus insérées, vo,ellant et ordonnant' 
'que .d'iceuix 'droits.,, 	priv'iléges, 	libertés- et 	frn'chises ils.j.ouyssent 	et pos-. 

» 	eSsent doresnavant.,' selon le contenu des lettres sur ce faictes, si .e,t en. tant. 
qu'ils 'en aient' deuem'ent joy et usé. Si donnons en mandement à.. noz très- 

»-chers. et  féaul'x,- les chancelier'.et gens de notre privéï conseil, président et 

» gens de notre grant conseil, grant-bailly de Haynaii, et gens de notre con- 

» 	sei'l à, M'ons', eti' tous nos a,utres justiciers, officiers, et s'ubjeçts, cui ce peuit 
et, polra toucher et regarder', leu:rs lieuten'ns et -chacun 4"eul'x. endroit. s.oy, 
pt, si-comme àluii appar.ten.dra,, que de notre présente grâce,.gréation', con- 
fir,ma.tion,; rà.ti,fication' et- approbat:iont et de tout le 'contenu:en cesd.ites. pré- 

» .sen'tes,, selon et par la manière que, dit est;, 'ils facent., - spu'ffren.t et laissent 

' 1edits exposans et, leurs successeurs plaineeiit, paisiblement et, perpétuel- 
»: lement joyr et use, sans, leur faire j  mettre ou. donner, ne souffrir estre fait, 

». mis' ùu. donné,, ores ne au: ten,ps advenir, aulcun' dstourbier, ou' em.pesche- 

»' ment au contraire., 	car ainsi nous p.laistil. Et -afin qu.e ce soit chose ferme 

» 	et establ'e à toujours;, nous' avons fait. niettre notre, seel à ces présentes, sauf;. 

»*. en. aultre chose, notre- droit, et l'ault.ruy, en toutesL Données en nostre,vi.11Àe 	- 

»: Bruxelles,.au mois de Jnv,ier, l'an degrâce' mi:l:le-ci'ncq cens et quinze 
» 	E.t,i.b: est escript sur le'.'pboy. : par monseigneur' 1e prinee; en son cns,eil, 

». 'et- signé,' HANNETON. 	»,:  

Miien Florent, 	pré- ;. Adrew Florent, doyenet docteur de Lo,uvaih ,: préce.pteur de ce jeune prinçe,, 
epleiir (le 	Charles- 

Quint, depuis pape, étoit venu à Saint-.Gh:islain 	un peu avant' son voyage d E'spaane ,: ou, oui 'envoya . 	 - 
sous le nom d'Aduien 
vi, 	ami 	de 	l'abbé 

' 
pour observerles démarches de l'a 	our, donner avis deta santé. du roi Ferdinand, 

Quentiis Benoit. 
et, en cas' de mort, prendr,.en son nom' possession de ce r.oyaume.'N:otre abbe, 
infoim' par 'une 'lettre- 'de sa -pr'chaine arrivée, l'atteidoit ayec d'autant plus 
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d'impatience, qu'il' désiroit depûi' longtemps ....le , -Voir,, tai'it pour entreteni 
l'ancienne ni'itié -qu'il :a.voit cÔ:traée -aveclui, que peïir cnserver sa 	tection 
La 'tradition tde notie monstère porte qie , .rdahs la conversation fa'milièrê h'il 

rrentensemble, ce'docteur dit à l'abbé Quentin que, s'il 'devenoit pape, il iu 
feroitun- magnifiqueprésént. !Ce Irélatreut cWe pTomesse 'de:i'a mêinerfaôn 
'qu'elle lu:i,avo'it été faite., -car ni l'un ni vautre ne croyo'it pas que la côndition 
-"ccomp1iroit-; mais léénement fit'voir le eonti'ire. Adrien., aant été pomÙ 
a'u pontificat;le'9 Janvier 452, se souvint d'e - a promésse et l'effectia, .pa'r -la  
dontioi 'd"uûe chape très-pï'écieuse.de velours cramoisi, pseméed'une"qiian 
t:ité. de - fines perles ,-avec 'une broderie d'or, 'r'epréseiitan des be'ger Paissant 	 - - 
leurs 'troupeaux. Nous avons-encore cete 'chape, dont ôn.détah'a les perles, que 
l'on vendit, l'an 4684, pour payer les dettes de la maison, alors extrêmèïiierit 
.obérée,ensuite d'un'odr'oi de Théodore déBrias, -archevêque de Cambray,'daté 
du 30 Septembre de la môme année. L'abbé'Quentin,- en reéo'niioissance déce 
dons  et pourconserver la nrémoire de 'ce pape, fit faite une statuequi 'le rep'é 

'eentoit en -habii papal , à 'l'oecasion 'de iaqelk nous rapporterons icy ùn vée' 
'n,ent -a'ssez'ingulier, arrivé le' 18 Décembre :1588, le 'dimanché avant 'NoI., et 

- atteté par un rliieu" de ce tempslà ,qufu't même témoin. oculaire ,'et rp- 
porte la chose de-la maiiière suivante;-ans le journal qu'il composa, depuis-l'an 
1582 jusqu'à 4598: Le même - jour, ai suuper, 'cette statue tomba :s''urlâ ta'b'Fè 
de l'abbé :Doin Jean Haz'art, sans lui'faire aucun -mai, ni à -la compagnie, qui 
î'nngeoi't avec lui 'et, -  quoiqû'elle fût trèslorde et pesantè, elle n aa ni ren- 
versa aucun'verre, ni chandelles,' ni'viande, ni aucune goiitede'sauce, quoique les 
-plats fiissentTroissés 'et'en'dômtn,ags 'L'abbé,'qui étoit,tôrnbé en pmisôn, étant  
révenu'à o'i, récita qi'el4ies o'risons pour roinercier Dieu de -'ce -qu'il'l'oit con- 
servé avec ceux 'de a tablé, t ùrdorin .qifri élébreoit, le Iendeinàin , la 'niesse 
-ài'honnéur de-la' Sainte-Trinité, en'cions de grces. »  

'L'année suivante, 4546, Adrien F-lorènt 'écrivit d'Espa'gne '  notre1ïb- une 
-ieïtre, qui 'lui fut, apportée parun postillon vérs' le mois de 'Mars,et- dont nous 
.Ï'egletto'ns:la perte, car elle contenoit,' sns doute, des cirôsestrs-importantes, 
-uendu 'le sujet 'dé son ambassade. 'Elle nous apprend dii mOinS l'estime quece 
doyen et. d6etenrdeLûuvaji-i, 'qui Fut de 'bis pape, soifs le-nom :d'Adrien Vi, 
avoit 'pour lui. -- 

Le 25'Mars, l'abbé Quentin se ienit à Mons, au mandement du grand-bailli, 1)roit darno-tisseijent 
- 	. 	 - ' 	' 	- " ' 	 . 	 lcv jour la premicle pôurcouferer, 	a'veé-  lui Sur la demande que le roi, c'est-a-dire I archiduc £barles fois. 
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(à qui ôn donnoit déjà,le titre de roi de C'astille), faisoit sur les églises, à caue 
des acquêts faits depuis.quarante ails. Ce prélat qui, depuis lors 	avoit acheté, au 

profit de son mons1ère, le fief et la seigneurie de Fontenich, à Wasmes,et la 

maison de Jèan Legio, à Mous, pour y bâtir le refuge, s'y opposa fortement, 
prétendant que le droit d'amortissement, qu'on vouloit lever sur ces nouveaux 
acquêts, étoit contraire à nos priviléges. 	Plusieurs abbés, qui étoient dans le 
même ca's, se joignirent à lui et's'assemblèrent, le 27 Avril, à Mens, pour déli- 
hérer sur les iloyens. dont on se serviroit, afin 4e n'y être pas soumis 	mais 

quelque mouvement qu'ils se donnassent, ils ne purent réussir, et tout ce que 
l'abbé Quentin put obtenir de messieurs des Finances, à Bruxelles, à qui il 
montra nos priviléges, fut la modération d'un tiers de la somme qu'on exigea 
pour ce droit. 

tsii. ' 	Notre prélat se rendit 'à Mons, le 9.2 Octobre, pour'féliciter Jacques (le Gavre; 
sacques de Gavre. grand-bailli' de Hainau et chevalier 'de la Toison d'Or, sur son heureux retour 

d'Angleterre, et, en même temps, en apprendre des nouvelles; car il ne sinté 
ressoit pas moins aux affaires de' l'1tat et de son prince, qu'à celles de son 
monastère. .Ausi il avoit de'grandes correspondances avec les principaux mi- 
nistres et seigneurs de la' cour du roi Charles qui, étant arrivé, le mois précédent 
ou, sèlon d'autres, au mois d'Aoust, en Espagne, pour s'y faire couronner roi de 
Castille et d'Aragon, procura à, notre abbé une grande' jôie, par le bon .accueil 
qu'on lui fit en ce royaume et par 'son couronnement, dont il reçut la nouvelle par 
une kttre que lui écrivit un seigneur (le la' cour d'Espagne, nommé Bredagnia, 
et par un chevaucheur du roi même. 

1518. Outre plusieurs manuscrits, ornés de magnifiques vignet1s, dont l'abbé Quen- 

BibiioIhque 	augnien- lin enrichit notre bibliothèque, il l'augmenta encore d'un grand nombre de livres 
Cc.  impiiés,'qu'il envoya àcheter, par' deux fois, 'i Louvain, par Dom Simon Du- 

trieu, son co-adjuteur, au mois d'Aoust 4518. Vers ce .lenips-là, il alla baptiser 
Cloches dc Wasisies. lds cloche de Wasmes, qui passoient alors pour les plus belles et les plus grosses 

des villages du Hainau, comme elles'le sont encore aujourd'huy. Il donna, à cette 
cérémonie, un lion d'or, valant quatre Iivres,iiuit sols. On trouve, dans plusieurs 

1519. autres coIptes ,uil en baptisa un grand nombre ailleurs. Le 	O Juin, il céda 
une par1ie de notre hôtel, à )NIons', à la prière de Gilles Gippus, abbé de Liessies, 
pour agrandir celui de ce dernier monastère, qui étoit alors fort borné d'un 
c•ôté. 

1521: 	, ' Au commencement d'Octobre, il se rendit à Mons pour recevoir le roi catho- 

4 
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iiq.ie, élti Empereur, le 28Juin 1519,, sous le nom de Charles V ou le Quint, qui, 
en cette qualité, fit son entrée dans la capitale du Hainau , le 7 Octobre 4521. 

Le 6 Février 4522 ou 4525, selon le style moderne, il y  eut, à l'hôtel de i. 
Saint-Ghislain à Mons , une assemblée du clergé 3  à laquelle assistèrent notre 
abbé et ceux de'Hasnon,de Liessies, de Crépin, de Maroilles, de Saint-Denis, 
de Cambron, de :Vièogne, de Saint-Feuillien et de Saint-Jean à Valenciennes, 
avec les prieurs des Ecoliers, à Mons, et d'Aynieries , Philippe le Maire, doyen AssembIé du clergé îs 

de Cmbray, Micliel de La Buissière, pour le décanat de Tournay,d'Antoing et de 
l'église de Saint-Amand, Jean Masute du Portier, p'  lechapitrede Leuze, sire 
Jean Clocquiét, pour le chapitre de Binch, et le doyen de chrétienté de Binch.., 
pour Condé, Pierre de Bauricu, doyen de Hal, Guillaume Berinerain, doyen de 
Chèvres, Jean Gobert,, doyen. d'Avesnes, Bauduin, curé de Loffore (peutêtre 
Consoire), doyen de Maubeuge, et le doyen de Saint-Brice en Tournay, avec -au- 
Cutis CUréS, et le doyen de Bavay. Cette asseml)lée fut convoquée par messieurs 
les vicaires généraux de Cambray, où leurs députés, Hugues de Capelle et Nicolas 
de.Stoppoerghen?), proposèrent comment madame la Régente, c'est-à-dire Mar- 

uerite' d'Autriche, tante 'de, l'Empeieur et'gouvernantedes Pays-Bas,' avoit écrit 
-lettres à messieurs du clergé de mettre en exécution lademande qu'elle avoit 
faiteà Enghién,s'ils n'en faisoient, au plus tôt, l'assiète. La matière ayant été- mise 
en délibéràtion d'un chacun, on conclut que.la  deniandene, devoit s'accorder, 
quoique cette princesse la fit sous prétexte de nécessité, parce que ce n'étoit pas 
-lecas de droit, et que, sous cette spécieuseexcuse, on pourroit toujours, dans la 
suite, faire de semblables demandes. Cependant, pour obéir à- madame la Gou-
vernantè, ils résolurent unanimement de lui 'envoyer des députés-  pour comniu-
fliquer avec elle sur quelque don gratuit qu'on auroit.à lui faire, sans avoir 
égard à sa demande, faite sous prétexte de nécessité, ët de la requ&ir que son 
bon plaisir fût de'donner, en général,pour le clergé-, une interprétation, sur le 
mandement publié dernièrement, en I-lainau, sur le fait des dîmes, selon l'expo-
sition quelui en feroient. les députés, conforiruément à aucunes interprétations 
déjà donnée, en pareils cas, par l'Empereur à.plusieus églises du -  Brabant et 
ailleûrs, et que, pour lever les de'iiiers qu'on lui donneroit, elle dépécht des. 
lettres .exécutoriales et nommât un receveur pour. en faire. la  collecte et les 
-reéevoir, comuiie on avoit fait le mois de Juillét dernier,-par, 	Adrien de La Croix, 
receveur de la Salle, à Valenciennes, et que èeux qui auroient payé leur quote-part 
'fussent ténus 'quittes, sans être àb!igés d'avoir retour sur les dfâil!auts, comme 
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elle l'avoit accordé dernièrement à Mons ,.enfin, de ne liii rien accorder, sinon 
qu'on ait obtenu, auparavant, l'ihterprétation du mandement touchant les dîmes. 
Quoi qu'il'en soit de l'accomplissement de ces conditions, le clergé accorda enfin, 
pour éviter de plus grands dommages, le don gratuit à l'Empereur, payable en 
deux termes, à Noél et au mois de Mars de l'année suivante, pour payer les gens 
d'armes, qui étoient suries frontières de Hainau et.menaçoient d'y faire de grands 
dégâls, s'ils ne recevoient, au plus tôt, leur solde. 

Mort d'Adrien vi;  pri- 
viléges 	avoit oc- qu'il 

Noire abbé apprit avec douleur la mort du pape Adrien VI, arrivée le 14 Sep- 
cordés 	àl'abbé de tembre 153; ii en avoit obtenu, pour lui et onze prêtres à son choix' le pouvoir 
Saint-Ghislain. ' 

d'absoudre de toute censure et cas réservés, exceptés ceux qui sont contenus 
dans la bulle, in coena Domini, d'échanger les voeux que font les fidèles d'aller à 
Rome ou à Jérusalém, et de donner indulgence plénière, une fois en la vie 'et à 
l'article de la mort. 

1624. Le 5 Aoust 154, l'abbé se rendit à Mous, au mandement de madame 'la 
Régente, avec ceux du clergé, à qui elle demanda qu'ils lui payassent promptement 
et pour la Noél prochaine, le don gratuit qu'ils lui avoient promis, après l'avoir 
refusé par plusieurs fois. Le clergé s'assembla encore à Mons, le 6 Octobre sui- 
vant, par ordre de cette princesse, qui, ayant besoin d'argent, le pria d'anticiper 
le payement d'environ deux mois, c'est-à-dire à la Toussaint: ce qu'on lui promit 
de faire, pour ne pas encourir son indignation. Mais à peine eut-il fait cette 
lro1e, qu'avant le terme expiré du payement, elle fit venir encore notre 
abbé aux Etats à Mons, le 24 Octobre, pour lui demander un autre don gratuit 
ce qu'ayant été refusé, on y tint une autre assemblée, le 4Novembre, pour le 
même sujet, à laquelle notre, abbé et les autres membres du clergé résolurent 
de persister dans leur refus, qui ne dura cependant que jusqu'au 029  du même 
mois, auquel ils accordèrent enfin ce don gratuit.' 

L'abbaye de Hautmont avoit eu le malheur de tombér en décadence, quant au 
Haulmoot réformé, spirituel : Charles de Croy, abbé de ce monastère, ainsi que de celui d'Afflighem, 

en Flandres, où il professoit la règle de Saint-Benoît, voulant y rétablir L'ober- 
vance et la discipline régulière, requit notre abbé Dom Quentin Benoît d'y envoyer 
un de ses religieux pour y introduire la réformede Bursfeld, que l'on pratiquoi't 
à Saint-Chislain depuis trente-quatre ans ou environ. Notre prélàt, qui avoit déjà 
mis cette réform 	dans les monastères de Saint-Denis en Broqueroie, et de Saint- 
André au Cteau-Cambrésis, et désiroit ardemment de l'établir dans tous 'ceux 
de l'ordre de Saint-Benoît aux Pays-Bas, acquiesça volontiers à sa prière, et ne 
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conpoissant dans:  sa comniunau.té de religieux plus zélé ç PIU5: prud'ent"et 'plus 
propre. que.D.om N.i:caise Le Clercq;, pour'.exéduter ce pieux dessein?, il:l'envoya à 
Hautmnntoù,. appuyé' de. l'autorité dé Charles de Cray, il parla avec tant de 
force des rnauxqu'entraînen.t .après eux la vie irrégulière et la décaden'ce de la 
discipline monastique,, que les,  religieux, édifiés tant par son exemple que par ses_ 
exhortations., conçurent une 'horreur extrême des: abus qui s'étaient introduits 
chez eux, et embrassèrent en peu de temps: la réforme de Bursfeld.' Do m . Nicaise 
Le' Clercq., ctoyant que' sa présence n'ét'oit plus nécessaire:. à H'aut'mont:, voulut 
retourner à; Sâ.int_Ghilain:;' mais les religieux ne se . croyant pas encoree assez 
exercés et affermis dans les nouvelles pratiques qu'iL leur avoi enseignées., 
n'omirent riew pour le retenir, >et pour r  réusir, il?S  lui' promirent de lui' donner 
tous les ans cent florins, de quarante gros 'chacun, monnaie de Flandres, à quoi 
les six religieux, qui composaient alors'et représentaient la communauté ,, s'en:- 
gagèrent par:uw acte capitulaire., d'até du 6 Avril, 155 ,.'en présence de deux 
témoins.,: sçavoir' Jean. Gippus, chan:oirre de Saint-Quentin',. à Maubeuge, et 
ilean Dupont;. ils s'obligèrent 'aussi de lui payer cette' pension toute sa vie,' 
encore, bien qu'il, vînt' à se retirer à Saint-Ghislai.n ou ailleurs. Dom Nicaise 
accepta cette offre et produisit de si grands fruits dans ce monastère, selon le 
témoignage qu'luï rendent ces religieux dan leur acte, que Charles d,e  'Croy 
lui résigna la: crosse:, cinq ans. après, comme nous le'.dirons.bientôt. 

'Le 5. Mars 456, l'abbé Quentin assista aux Eta.ts à Mons, o,ù l'évêque de i. 
Palerme, au.norn de Marguerite d'Autriche ,' gouvernante: des. PaysBas;, leur fit 
encore? une' demande,' que' le clergé refusa absolumènt,, comme on'traire, à ses 
franchises et pri'viléges.. Cette princesse n'ayant pa'svoulu:rècevoir leurs excusés, 
elle: leur ordonna' de s'assembler encore à Mons, pour délibérer'là-d'essus : ce'qu'il 
fiient, le 4 Ma.y stiivant'. Cette assem.l)lée se tint à l'hôtel de SaintGhis:la,in, à 
laquelle présida notre abbé etassistèrent, ceux' de. Saint-Denis, de Cambron, 
de Bonii'e-Espérance,. de Vicogne, de Saint'-Feull.ien et de; Sain,t4ean' à Valen- 
ciennes,, le député de l'abbaye d'e Cvépin, le. prieui du Val-des-1coliers à Mon's;, 
PEcolâ.tre:: dAntoing et. les'.' doyens de' chrétienté de Maubeuge et de' Hà.L,. 'qui, 
après avoirentendu  le rapport de d'eux 'd'éputés, sçav.oir : de l'abbé de:Saint-Denis 
et du prieur du. Val, qui étoient de retour de la cour, persistèrent unanimement Noti'ciii'cfus des sm.. 

sides demandés an dans le même refus,'gt  les renvoyèrent vers Marguerite d'Autriche, avecordre de clergé (le FI:linau. 

ne rien accorder, pour' les iaisons suivantes, 'qu'il's furent chargés d'alléguer à 
cette princesse ROUF leur' eu justificatiQn': 40  que la paix étant publiée et notoire, » 

S 
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elle ne pouvoit plus rien demander, cômnie elle étoit convenu ellé-mêmé, par' 
trois fois, avec le clergé, par un acord solennel et même par sentence; 2° que 
lui accorder quelque chose seroit ptéjttdicier aux franchises du clergé, qui lui 
sont dues, tant de droit divin, èalionique et civil, que par éontrat 'et rachat;' 
3° quoiqu'on eût la guerre, les biens et facultés (les séculiers et des laïcs 
sutTisoient pour y fournir, et que si le clergé avoit accordé quelque chose' 
autrefois, en temps de guerre, ç'avoit éé gratuitement, à quoi il n'étoit pas  

obligé par aucun droit; 40  que le clergé de Brabant et. de Flandres n'avoit pas au-
tant contribué que celui de Hainau, non qu'on âviât aux Flamands et aux Bra-
bançons d'avoir maintenu leurs franchises et leurs priviléges; 5° que le clergé de 
Hainau n'étoit déjà que trop chargé par les pensions, prises pendant la guerre;' 
dont il devoit encore payei• le courant; 6° que ledit clergé avoit payé et fourni à 
leurs promesses, durant la guerre, pour l'entretien (les piétons, et, par con-
séquent, que. n'en ayant plus., il devoit être exempt. Enfin, les députés furent 
chargés, en cas que madamé la Gouvernante n'acceptât pas ces ecuses légi-
limés et fondées sur l'équité, de la requérir d'administrer sur ce justice, et 

.doiner teljuie que bon lui sembi oit.i'igéore si cette princesse se réndit à ces 
ràisons. . . 

s. 	 Notre abbé Quentin Benoît, dont la mémoire est en bénédiction, chargé 
d'années et dé mérites, alla enfin recevoir dans le ciel sa récompense, non le 

Riissius, Conobiûrr!u 1-  Juillet, comme le dit Raissius, mais le '27 Juin, jour auquel sa mort est marquée 
Gisle,,iana. 

MorI leQucntinflenoit. dans notre necrologe, renouvele sept ans apres sa mort, laquelle arriva, selon 
son épitaphe, l'an 1528, conformémentà tous nos chronologistes, excepté Dom 
Simon Guillemot, qui met l'année précédente, à cause de la date des patentes 
de' Charles de Croy, son successeur, données .àRome, par le pape Clément VII, 
le' IOT,Janvier 15'28, n'ayant pas fait réflexion que, selon le style de ce temps-là, 
et surtout de Rome, l'année commençoit à Pâques. Il fut enterré à côté du,grand 
autel, assez près des marches du presbytère, où on lui éleva, un peu après, une 
statue de broiize qui le représentoit à genoux, et aux pieds de laquelle il y avoi 
cette inscription ou épitaphe en ces deux ditiques, qui lui donne quarânte ans de 
régie, tant. en qualité (le co-adjuteur que d'abbé, cornmenous l'avons.rémarq.ûé 

,YIilie et quingenhi ,jgjntj oclo anni aderani quftm. 

Qnin(innm Bc'no'it ,nors inimien rapit, 

Qtii qundragtnta oclo annis hic proefuit ubba.s, 

fioc ta,nulo tegitur ma,rjma norma gregis. 
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Il ortdit'uh balai dans ss armoiries,. pourmarquer qu'il avoit balayé toute 
les dettes 'qu'il a'voit:trô'uvées à son avénement à la prélature. 	. 

Dom Simdn, que ce' 	avoit pris oiir son. co-a'djuteûr, l'an 151.5, au plus 
tard, et qui 'avoit été confiymé dans sa co-adjutorerie, l'an 1524, par. le'pap 
Clément s  céda,. avant de:s:faire  bénir,:p'ar' Nicolas Richrdi, clerc du diocèse 
'de' Verdun,' en 'qualité de son procureur, 'tout le droit 'qu'il avoit à la crosse en 
faveir de: Chârles,.de Croy,' évêque de 'T'ourna'y, abbé, d'Afflighem et 'de Haut-, Charles de Croy, abbé 

d Saint-Gliislain. 
mont, en mains,d.ce souve'rain'poi.itife quraccepta simplement cette cession et 
ayoit• déjà' été,:requis'.p.ar 'Marguerite d'Antriche, gouvernante des Pays-Bâs, de 
n'ommei cet évêque.'abhé de notre h'îonast ère. Cependant, pour observer les for-
nalités ordinaires on fit precéder à l'élection, et les religieux,' quoique à regret, 
choisirent dun côrnmm' suffrge 'Charles' de Croy, que ce pape corifirnia le 
Ae,  Janvier 1,529, style môderne, ar une bulle'donnée à Rome, le même' jour, 
'prlaquelle il lui défendit d'aliéner'aucun bien immeuble du monastère, ni meuble 
précieux. Onne 'sait par quel motif Dom Sinion Dutrieu fit cette cession ' et 
encore noins pourquoi il le fit en faveur d'un étranger qui'n'étoit alors âgé que de 
;vingt-ileux' ans.,La'.bulle ditquilla fit' librcni'eit, et pèut-être à cause de ses fi'é 
quentes maladies, dont il ne'fut pas exempt chaque ann'ée, depuis qu'il avoit été 
fait co-adjuteur., cômmeil paroît par plusieurs'co'mptes de ce temps-là. Quoi qii'il 
en sitdu motif 'de sa cessionÇ 'il y avoit alors des religieux à Sint-Ghislin, 
formés par Dom Quentin 'Beno!ît, à qûi il auroit pu résigner sa crosse avec plus 
de' sécurité: de coliscience :' aussi sa conduite a été blâmée en cela par 'tous ses 
coiifi:ères.'  Soit que ce co-adjuteut' se fût réservé une pension sur notre monastère, 
soit que. Charles de:Croy l'en' voulût gatifier par reconnoissance, il est certain 
que celui-ci liii 'faisoit payer, tous les trois mois, deux cents livres par maître' 
'Jaçques ''d'u Bies (du' Biez), son receveur général, chanoine et archidiacre de 
Tournay.. Il vivoit encore le 42 Octobre 1537, mais j'igno're l'année de sa, mort. 

.Charles de'Croy ,.'issu 'de la' zoble famille de ce noni, fils d'Henry, comte ,de Cro' et Cheaubriant. 

Porcien, et' de Charlotte 'de Châteaubriant, darne de Loigny-au-Perche, fille 
aînée de René, comte de Casan etdHélèie d'Estouteville, naquit l'an 4507. 
'Il eut'.q'uat're frères au'niins et trois surs, sçavoir Philippe de Croy, second 
de 	nom, chevalier de la 'l'oison d'Or et' marquis d'Arschot, créé duc pai l'em- 
pereur Charles-Qu'iut; l'an 1533; Charles, comte dè Porcien, qui épousa Fran-
çoise d'Amboise; Guillaume de Croy; évêque de Cambray, et depuis archevêque 
dé Tolède,:créé cardinal par le pape Léon X, le 'l' Avril 1517, et chancelier du 

ToiE VIII. 	 , 	 79 
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royaume de castille, mort au mois de Janvier 4521, à la trente-troisième année 
de son âge; Robert de Cfoy, vèque çleCamJray.,  par résignation de son frère, 
mort le 51 Aoust 1556. La première de ses soeurs ,fut rJacquelipe, femme d'An-
toine, marquis de Berghes-sur-l'i scaut;Char!otte, religieuse et abbesse de Ghis-
Jengien, laquelle vivoitçncore l'an 4551, le 24 Juillet, commo :le voit parune 
de ses Jettres; Hélène, mariée;à Jacques 111, ou plutôt deuième.de  ce nom, 
seigneur deFiennes, ,comte de Gavre et chevalier ,de l'ordre de la. Toison dOr. 
On peut voir, dans ls historiens, l'éloge qu'ils font de cette illustre famille, 
laquelle étoit alors la plus puissante de toutes celles des Pays-Bas auprès de l'eni-
.pereur Charles-Quint. 

Not:re Cllarles de roy prit l'habit monastique et fit ses voeux solennels ,à 
l'abbaye d'Afllighem, del'ordre de,SaintBenoit, :SUF les confins de Brabant et de 
Flandres, près 'Alost, dont il fut fait abbé l'an 1520, le treizième de .son ge. 
.Guillaume de Croy, son frère, cardinal et archevêque de Tolède, qui avoit aussi 
été religieux profs et abbé d'Affligliern, étant venu ,à mourir l'an 1521, et lais-
sant par aa mort l'abbaye de Hautmont vacante, dont il avoit été pourvu l'année 
.p.r,écédeine, il iobtint encore en commende. Irard de La Marck,, cardinal du 
titre de Saint lirisogone:, évêque de Liége ;et de Chartres,. ayant résigné ce 
dernier eveche a (Louis) Gmllard, eveque de Tournay, l'an 1524, celui ci resigna 
1évêché de Tournay à Charles de Croy, du consentement de l'empereur Charles-
,Quint et, de Clément Y!!, qui le confirma par i:ne bulle datée de Rome, le 
29 Mars 1525, que nous avons encore, ainsi que la dispense sur son âge, car 

Buzcl.,Ann.gait.fland., il avoit alors dixneuf ans et non dix-sep.t, comme dit Buzelin.  Gazet ajoute 
lib. X ,. 49. 	'' 

Gazet. ' 	que Quillard, en lui résignant son évêché, le chargea de payer, tous les ans, au 
cardinal de La Marck qua;tre mille cinq cents. florins; mais il par.oît le contraire 
par une autre bulle du même pape, datée du même jour, par laquelle il assigna 
Charles de Croy deux mille livres tournois sur la mense épiscopa:le de l'évêché 
d Charles, du consentement de lévêque Guillard, jusqu'à ce quil eût obtenu un 
béiéflce demême vaIeur. Le même jour,ce pape dépêcha plusieurs autres bulles, 
tant à l'archevêque de Rheims qu'aux chanoines  et au, peuple de 'Tournay, pour 
qu'ils eussent à le reconnoître ppiir leur évêque légitime et lui .prter le secours 
nécessaire pour le faire jouir pleinement de ses droits. Les, évêques de R • ssa (?) 
et de Sarepte, suffragants de Tournay, ensuite d'une commissiçn du même pape 
et de même date, reQurent le serment accoutumé, en son noip, de. Charles de 
Çroy, le 4 Juillet', à dix heures avant midi, dans son hôtel à Louvain, où peut- 
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être ilét.udioit alors; en:présence de maîtreTean -de Turnhout,proféss•eur eù Théo-
logie:,et deJean. Liétard, bachelier, formés tous deùpiêtres. Erifhl; quoique 
chargé de deux abbayes: et d'un évêché, ài la recommandation de Ma•rguerit 
d'Autriche ,•. gouvernante des: PaysBas il obtint du pâpe, le. 1Y Janvier 159, 1529. 

style moderûe, cellei deSaint-Ghislain, par la cession dif Dbrn Sinion Dutrieu 
co-adjuteur. de. Dom QuentinBeùoît I. 

Comme il ne pouvéit gouverner cs trois mohastèreSensernble,: tantà caùe 
de son :âge que d:e son absence., il.y établit dé sagesadministr.tèur& et sedéporta 
même., l'an 1530;.de !'abbayède.Hautmôiit, pour lapourvoir'd'uri. digne abbé,'en io. 

la personïie'de :Dôm:Nicaise.he Clercq, religieux de: Saint-Ghislàih dont nous 
avons déjà parlé. Ce zélé ielig.ieiix, qtli.avit misla réformet de Bursfeld à Haut-
mont l'intrôduisiteticor à. Hasùonoùon le choisitpour abbé :l'ai21536; il gaii-
verna.cesdeux:maisohsnemble.p:endantq:uatre ans:, et mourut ;  le 13 Avril 1541 
dans cettè:;derniète, cù il estt inhumé; je: n'e sçais rien davantage de cet abbé, 
quoique:jcme sois informëi  tt par lettre que;de.vive voix, aui relig.ieûx de 
ces:dèuxabba.yes, .de' sesactions. 

	

Le .4. Ma.y, Chales deCroyréçit iiiie léttredu giahd-bailli de Hainau, qui 	. 
le prioit de faire ue procéss.i.on générale pourattirr,les 7bénédictiffiis du ciel 
sur les..: arrnesde1'i.nip'reur,. t qui étoit parti ptir l'Afique côntre Barbérouse, 
rôid'Alger etgénéral désarrnée navaiés dé Solimii 11, eÏnpereur des Turçs, 
à qui. il  enleva le rôyaumed: Tunis, d'oji il.délivra plus .devingt mille chrétièns 
esclaves:; .après:avoir p'is., huit jours aup,aravant la. fortéressé. de,  a Goulette, 
c'est-à-dire .le:14Juilietf1535 

Le 14Octobre 1536, Dom Guillu:me Cordier, autrefois religieux et thrésorièi 1556. 

de.Saint-Ghislain., .et puis:abhé  d&Lobbes, mourut àLobbes, ap:rès avoir rétabli 
cette maison, tant au spirituel qu'au temporel, comme nou:l'avons dit aiIleùrs 

Jacques. de :Gavre, seigneur ....Fresin :et d'Olignies, chevalier de laToison d'Or 
et .grand-?bailli de Bainau,. mourût l'àn :1537, et eut pour successeur Philippe dé 
Croy, duc d'Arsch.ot;  .frère.de notre CharlesdeCroy qui ;  le 3 Octobre de la 
même année, alla:.à:Mons.pour. lé recevoir; lorsqù'ily.fit sa.p'emièré entréé en 

1 11 fut installé au choeur, cri présence de Dom Jacques du Bies (du Bie), ehnoine et archidiacre 
Martin Cartier, prieur, et de 22 religieux, de de Tournay, de Nicolas Charlart, chanoine de 
Philippe de Croy, son frère, marquis d'Arschot, 	Saint-Géry à Càrbéay, et de plusieuriatres, 
de Louis de llenty, seigneur 	Curkù, de Jean tant prétres> qùè nobles. 
de La Biche, seigneur deSerfontaine, de maître 
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qualité de grand-bailiL Vers ce temps-là, notre abbé assigna une pension - de 
quatre-vingts livres à M. Dubu 1,  vi-cimte en -Châtcl-Po-rcien, sur notre prieuré 
dAl!emans ,près de Soissons, appelé le petit Saint-Ghisl-ain. 

Qoique nous ayons plusieurs bulles et autres monuments originaux.; concer--
nant la nomination de notre abbé, Charles de Croy, à l'évêché - de Tournay, je 

ne- trouve pas cependant, dans nos archives, .laIettrede --sa consécration, dont 
nul historien ne marque l'année. Clément VII, dans ses bulles, ne lui permit de 
se faire consacrer évêque que lorsqu'il auroit atteiifl l'âge de vingt-sept: ans :- ainsi 
il ne peut avoir été consacré que l'an 1534, au; plustôt,'etiême au commence-
ment, puisqu'il le fût à Rome :et qu'il étoit en Hainau le 24. Ma-y de la même 

Gazet, IJùt. ëcelés. du année: il y a apparence qu'il ne- fut sacré que l'an' -1538 ou le suivant ,:s'il est vrai, 
ays- as, pog. 259. 

selon Gazet; qu'ilne dit sa première messe que l'an 1540. -Quoi qu'il en oit de 

	

1539. 	 l'annéede sa consécration Charles de Croy fit son entrée à Tournay, l'an 1539-. 

	

4540. 	 L'empereu..-Charles-Quint ayant bâti une -citadelle à Gan& au- même lieu 
où étoit situé lé monastère de Saint-Bavon , les, religieux qui, l'an 1537, avoiént 
embrassé la vie de chanoines, par un -induit du pape Paul III,- furent- éond'uits 

• par. Charles de Croy, l'in 1540, dans l'église de Saint-Jean-;--aujourd'huy la cathé--
dra1e. Le 23 Septembre de la -même année, étant à -Saint-Ghislain, il fut prié 

	

1541. 	 par les ltats de Hainau, d'aller- à la cour-  pour cèrtaines affairés importantes Cet - 
• évêque, ayant appris la mort -de Dom Nicaisé Le Clercq,-abbé de Hautmont, décédé 

le 1-3 Avril, s'y transporta avec toutela .diiigènce- possible, -et y-fit venir, le 17 du 
même mois, un chanoine de Tourn-ay, pour conférer avec lui sur les moyens qu'il 
emploierôit, pour rentrer en possession de cette abbaye-, qu'il avôit résignée à-cet 
abbé éns'èn réservant le r.egrès. Mais, soit qu'il se fût -désisté dé - pour-suivre son 
action ou qu'il eût résigné une seconde foiS l'abbaye, Dom Léger Pronier fut élu 	 - - 

	

- 	-abbé, - au plus tard, l'an 1542. 	- 	- - 	-- 	- - 	- ---: . 	- 
Charles-Quint au ch- 	Jean de Flennin, grand écuyer de Charles-Quint et -chevalier de la Toison 

	

ban (le Bonssu. 	- 
1'Or, ayant achevé, l'an-  1539, s-on-château - de -Boussu, près -de Saint-Ghislain, 
dont il porta le prémier-le titrede comte , yreQut la visite de cet Emperer, l'an 

	

544. 	 1544, vers la Purification, à l'honneur-duquel il I'avoit fait bâtir,--comine -on le 
voit par l'inscription d'une pierre du frontispice. Ce prince .étoit accompagné 
d'un grand nombre de seigneurs et dedames, parmi lesquéls fut Charles de 	 - - 
Croy, notre abbé et évêque de Tournay, qui invita Sa-Majesté Impériale à 
dîner à Saint-Ghislain: ce qu'ayant promis, on'fit--tou5 -  Ies -préparatifsavec toilte 

Dubus? Il y  a plus bas un sieur De Brus. Édit. 	- 	 - -- 
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la magnificence .p6ssible, pour recevoir un si grand prince, et qui coûtèrent des 
sommes immenses, comme nous l'apprenons d'un procès de ce temps-là;que nous 
intenta un potier d'étain, de Mons., à l'occasion de plats et de quelques milliers 
d'assiettes., qu'il livra alors vers la Purification : mais il ne paroît pas que lEm-
pereur y soit venu, soit pour- des affaires survenues, soit que le seignetir de 
Boussu l'ait engagé à dîner à son château. Quoi qu'il ensôit, le seigneur.4e. Condé, 
avec .plusieurs autrès seigneurs et dames de la suite de cet 'Empereur, dînèrent, 
lé même jour, à Saint-Ghislain  

Charles de Croy, étant retourné en halle où il avoit lassé  une partie de sa i. 
jeunèsse,. laissa plusieurs de ses officiers à Saint-Ghislain, au nombre desquels 
fut Jean de La Biche, seigneur de Serfontaine,'son sècrétaire et.bailli deSaint-
Ghislain,.dès l'an 1534, au plus tard, et depuis, son receveur général de l'évê-
ché de Tournay Cet homme aussi intrigant qu'arnbitietix et intéressé, gagna si. 
bien les faveurs et la bienveillance de cet évêque, qu'il l'induisit à écrire plusieurs 
lettres, d'italie, à. nos religieux, pour les engager à lui céder noire Prieuré 
d'Allemans en Soissonnois, tandis que lui, qui demeuroit dans la maison, faisoit !'ricuI' 	dAileina&is, 

donne Jean de La 
jouer tous ses ressorts pour les y faire consentir. Aussi il conduisit ses menées et Behe. 

ses pratiques. avec tant d'artifice, que la 'plupart' des religieux, n'osant déplaire à 
ce prélat, dont ils craignoient le crédit et l'autorité, lui arrentèrent ce Prieuré 
pour la somme de cinquante carotus. Jean de La Biche, qui avoit espéré, par le 
moyen de cet arrentemeit, d'acquérir quelques, terres situées aux environs de 
Tournay, fut frùstré dans son attente, parce que les lettres en avoient été faites 
sai's des apaisements suffisants. Mais il' eut .recours à un, auti'g expédient. Il 
supplia nos, religieux dé lui aécorder ce 'prieuré en forme de permutation ou 
d'échange, contre dautres terres et héritages, qu'il pourroit reprendre, en assi-
gnant, au profitdu monastère de Saint-Ghislain', quatré-vingts carol'u.s d'or, chaque 
année, de rente perpétuelle et irrédimible. Les , religieux, après avoir 'consulté 
là-dessus MM. d'Estrées et d'Aulmont, consentirent encore, par une lâche coin-
plaisance, àcé nouveau contrat, sous prétexté qu'il étoit plus avantageux que le 
premier, quoique toujours très-préjudiciable à notre maison, car les revenus 
d'Allemans étoiènt estimés alors à mille carolus, selon un cartu.laire où tous les 
biens sont repris. Charles -de 'Croy, à qui nos religieux avoient écrit pour faire 'îii. 

cette permutation, leur donna son consentement par une lettre .qu'U leur écrivit 
d'italie, et Jean de La Biche, sans' perdre de temps ,'conjointement.avec made- 

Voy. I'Âpendice. 
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moiselle.Élisabetji, d'ApeJtèxe, son. épouse, fit une autre permutation,. avec l'ab-
baye de Saint-Nicolas-au-Bois. et  Charles, de. Bourbon,.évêque.de Xaintes, qui 
en toit, abbé.commendataire, des biens de ëe' prieuré contre la. cense de Roue-
lent' près de Tournay, avec, ses dépendances., censes et rentes, et autres droits et 
les. dunes., tant grosses que.menues, que .Saint-Nicolas-au-Bois avoit aux villages 
de Waudrippnt ,d'Arcq et d'Aisnières. Nous ferons ailleurs uneample.description 
de ce .prieur.é dAl1emans. don,t .la1iénation,.est évidemment nulle, non-seulement 
à cause des défenses expresses, que le pape Clément VII avoit faltes.à Charles 
de Croy, d'aliéner aucuns: biens immeubles du. monastère d Saint-Ghislain, .et 
que la gnéralit.é des religieux.n'y avoit pasconsenti, mais aussi parce. qu'il  Y.  
avoit, dans cetéhange.; une .lésion notoire et exorbitante, selon la résolution 
de la consulte .q.ie l'abh.é.Moula.rt, suçcesseurde Chari es de Croy, fit:faire à Airas;. 
lorsqu'il vo.ulule retraire, comme nous le.dirôns .bientôt: Nous remarquerons. 
seulement .icy qpe cette.dernière p.ermuta.tion.se  fit le. dernier Décembre .1547, 
date du contrat,.etnon 1548. 	 . 

Les bourgeois:de Saint-.Ghislain:, commencèrent à bâtir leur;ég.lise. paroissiale 
Église de la paroisse 	l'an. 1548., laquelle fut achevée deux ans après., comme.on peut le vo.ir  par l'ins-- 

Saint-Ghislain, bitie. 
cripti,oud'u•ne.pi,erre enchâssée..dans le frontispice; elle fut déd.iée.à.SaintrMa.rtin,. 
et possède. lecorps..de. Saint.Lambert et,Saint-Bellireou;.Bellcrin, ; disciples et, 
corn.pagnons.. de, Saint-.Ghislain, que. notre .monastère.leur, donna., l'an . . 
charge.qiele.curé dela.ville viendroit, tous..les ans, le.Iendemain de la dédicace 
d,e.la paroisse, qatrième: d.im.anche.a.près Pâques, les. représentet' processionnel-
ment danJe choeur de.notre église ce qui. ,&est observé, ponctuellement jusqu'à 
présent :. il y a, depuis quinze à seize ans, une .confrérie érigée:à leur. honneur. 
Le premier monument de nosarchives où je trouve qu'ils soient.qualifiés saints 
est..un compte.de..l'an..1504.: notre n.écrologe.. renouvelé l'an.1538, ne marque 
pas leurs fêtes, qe l'on. faisoit, cepnd.ant, dans l'église, paroissiale.. l'an. 1573, 
au.plus.ta.rd. .Not.re.abjé Mol, .qvi  se plaigpoit dccc .qu'on:ne rendpitpas, dans 
nQtre mpnastère, ,le. culte.convenable à. leur,  sainteté, obtint, de l'archevêque de 
Cambray, l'an 4685., d'en fake la fête sous le rit de secondeclasse,.le 30 May. 
Outre cette confrérie, il y aeucor.e celles du Saint-Sacrement, du.Mont-Carmel, 
de Saint-Jean,.de Saint-Crispin et autrefois de.Saint!Nicolas deTolentin et de. 
Sant-lly, qui -ne.subsistent plus. 
- Charles de Croy, après environ quatre ans d'absence; étoit de retour, au plus 

tard d'italie, le 49 Octobre 150, jour auquel il écrivit de son abbaye d'Affli-
ghem, à Jean Bourgeois, son receveur, de faire meubler son quartierà Saint- 
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Ghilain, où il tdevoît bientôt ariver, comme il y arriva, en effet, le nois 
suivant. Monsieur de Boussu dit qu'il assista au syhode de Canibray, terni par 
l'évêque .Robert de Croy, son frère, cette année, au commencement dOtobTe; 
mais il est vraisemblable qu'il se trompe, car, outre que ce synode i'étit-qûe 
diocésain et non provincial, son nom ne se trOuve pas au nombre de ceux qui 
y assistèrent et en présence desquels les décrets et -statuts furent lus et publiés, 
le 6 du même mois. Il n'y eut qu'un seul évêque qui s'y trouva, sçavoir, 
Martin Cuypers, évêque de Calcédoine, suffragant de Cambray et abbé de 
Ciépin, avec plusieurs abbés, sçavoir, du Cteau- Camlirési,•de Grandmont, de 
Liessies, de Sait-Sépulchre à Cambay, de 'Saint-Denis, de flasnôn , -de Haut-
mont, ordre :de Saint-Benoît, de Vaucelles, de Nizelles, ordr de Cîtèaux, de 
Tongerloo ,de Bonne-Espérance ,'de Grimlerghe, de Ninove, de Saint-Feuillien, 
ordre de Prémontré, de Saint-Aubert à Cambray, de antinipré, de':Saint_Jèan 
à Valenciennes, de l'ordre des chanoines -réguliers -de' Saint-Atigustin, et les 
prieurs du Val à'Mors, et du Bois-seigneur-Isaac,- du même ordre, les abbayes 
de Saint-Ghislain et 1e Cambron.n'y ayant envoyé que' leurs dputés, comme il 
paroît parla fin de c&synode, où il n!est fait aucunemènliôn de Charles dè Croy. 

Cet évêque, qui préférit le séjôtir de Saiuthislain à celui d'Afflighemt 
deTournay, yfit ordinairement sa résidence jusqu'à la fin dea vie,et ô'ur 
demeurer avec plus de repos-  et de tranquillité, il se déchargea -des affairs odi-
naires de son diocèse sur Guibert d'Ognies', qu'il établit son vicaire général,l'an 
4552 : aussi il ne pouvoit mieux confier le gouvernment de son diocèsé qu'à 	2. 

cet homme, très-zélé pour la réformation 'des moeurs et qui mérita de liii suc-
céder à cet évêché. 

Quoique de Croy e-ût obtenu du pape Ciement Villa perii-lissioh:de pôPtr le 1553. 

rochet sur ses habits monacaux, il la demanda encore à Julcs 11!, qui la -luÎ 
accorda, pr une bulle datée de -l'aii155, pourfimjwi'mer:iilus.de respect, par 
cet ornement pontifical; aux eccléiatiques et aux pùple le sôn didcèse. 

L'année suivnte, ce mme.pape confirma, à sa prière, l'échahge uil asoit 1551 

fait-, trois ans aupravant du coïisentèment de notre communauté, de ho terres Échange de In scigneu- - 	
rie que possédoit SL 

et seigneurie deBoussu contre d'autres tet'res, rentes:et-seigneuries, que Jean de Ghislain il Bonesti. 

Henni,' cheva1iei Je Fordre de la Toison d'Or et seigneu, et !p'aj.[ie,  de Botisu, 
avoit au Fayt-le-Franc et aillurs.  

I Plus bas d'Ognesies. M. Van Huithem cite ticulture. Édil.  
ce prélat parmi les amateurs distingués d'hor- 
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L'an. 1556, Jean -de-- Lannoy, chevalier de la Toisn d'Or et .grand-baiJli de 
Hainau , vint à Saint-Chislain, et alla descendre à l'hôtel de Lôuvignies 	au- 

jourd'huy la maison de madèmoiselle la veuve Decarnps, où les bourgeois allèrent. 
lui présenter dix lots de  

Une maladie èontagieuse enleva un grand nombre de bourgeois à 	Saint- 
1a1a,1ie 	conla5ieuse 	à.  Ghislain , et huit à neuf mille personnes dans la ville de Mons. II .est surprenant 

Sa iut-Ghislain. . 	 O  
qu-aucun historien du Hamnau n'en ait parlé, quo.lqué, cependant, le fait -soit 
certain. 	-. 	.... 	 . 	 . 	. 	. 

-Charles de Croy eut le déplaisir de voir dirninuer.son évêché par l'érection 
des nouveaux évêchés des Pays-Bas, que le pape Paul 1V--fit, -le..131ay 1559, 
à -la prière de Philippe II, roi d'Espagne, ceux de Gand et de Bru-gesétant dé- 
tachés de celui de Tournay, et d'apprendre. qu'un incendie avoit consuiné une 
gia-nde partie de. 1a,vi1le de Saint-Chislain, dont le receveur-général de:V-alen- 
ciennes vint visiter les dommages avec noire prieur 	et lé curé- de la ville. 

;o. Nous, ne pouvons passer sous 	silence un miracle arrivé- l'an 	1560, 	en la 
personne de Martine de-  la Salle clé Boussewau, laquelle ayant été agitée, depuis 

- vingt ans qu'elle étoit 	mariée-, 	du haut-mal ,.appelé .vulgairement le. mal de 
'Cutrison 	miraculeuse. Saint-Gliis-laimi , -dans- lequel 	elle tombo-it deux fois par jour, - elle- vint, par les 

conseils de quelques pieuses personnes-, à Saint-Ghislain, où, .s'étant fait ins- 
crire dans la - confrérie du saint et ayant communié -à sa chapelle., ellefut par-- 
faitement guérie. 	- 	- 	- 	- 	- 	- 	-- 	 - 	- 

-L'an 1560, il y avoit déjà, à -Saint-Ghi-slain, 	une éc.le où on enseignoit les 
Écolede5aint-Ghislain. humanités., dont 	le 	maître étoit Nicolas 	Stiévenart,- prêtre., 	et 	un 	hôpital 

comme il paroît 1a1'  les réparations que l'on fit à tous deux., la- même année, 
lesquels-, selon toute- apparence, avoient été-brûlés, avec les, autres maisons, 
l'année précédente. 	- 	 - 	- 	 - 

L'an 156, -l'hérésie de Calvin -avoit déjà tellement infecté lavillede Tournay, 
Calvinisme, qu'une grande multitude de ces nouveaux hérétiqies,, ayant -semé leurs erreurs 

dans la châtellenie de Lille, 	se- répandirent 	en. Ilainau, et jetèrent- même la 
terreur dans Mons, dont les habitants furent Ol)ligéS -de fermer les portes ,lorsque, 
cette année, après avoir 	pillé les en-virons, 	ils passèrent jusqu'à notre village 
de Villers-Saint-Ghislain, où- ils se firent ouvrir la porte de l'église, y brisèrent 
le coffre aux fermes, dont ils enlevèrent la plupart des chartes qui y étoient en- 
fermées, sans avoir égard. à la sainteté dii lieu, comme nous l'apprenons d'un 
compte, rendu pour celte année. 	- 	 - 	- 	- 	- 	 - 

È\ 
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Charles. de Croy, au commenceriient de l'an '1563, tombà si dangereusement 63. 

malade, que les médecins désespérèrent de lui. Comme cet évêqué avoit choisj sa Mot-tdcCharlcsdcCroy. 

sépulture à Saint-Ghislain, où ilétoit alors, -le prieur Dom .Gilles Le Cocq lui 
fit préparer, le plus secrètement qu'il put

'
un cercueil de plomb, qu'il fit apporter 

au monastère, afin que rien ne retardât sa sépulture : mais ayant recouvré la 
santé, contre toute attente, il ordonna qu'on brisât le cercueil et qu'on employât 
le plomb à- un autre usage. Ce qu,i n'empêcha' pas que quelques religieux indis-
crets en fissent part à Croy, qui, soupçonnant que le prieur avoit souhaité sa 
mort', fut..tellenint irrité contre lui, qu'il rappela Dom Mathieu Moulart de 
Louvai, où ce religieux étudioit alors, pour le mettre à sa place: ce que l'an-
theur anonyme d'un petit manuscrit dit avoir appris de la bouche meme de 
Môulart qui', étant parti de Louvain, le 3 de Février suivant, fut d'abord établi 
prieur, à son retour, et,. Un peu après, co-adjuteur i  du consentement de' toute la 
communauté, qui avoit remarqué en lui une proforde érudition, une piété 
solide, un grand zèle pourla régularité' et les autres vertus requises dans un VoyczI'Appendx. 

prélat. Depuis 'cette grande maladie, l'évêque Charles deCi'oy fut toujours valétu-
diriaireet'ne uvédut- qu'environ vingt-dèux:mois Le 1-4 .Décembre'45641  suries t. 
quatre heùi'es 'du''atin; il e' sentit ppiesé 'd'ijh' violent éatharre qui, étant 
tombé de la tête sur l'estomac, lui causa une fièvre si forte, qu'elle senibloit, sur 
les dix heures, le co'ndire au tômbeau. Il vécut cependant' encore jûsqu'à sept 
heures et dèmie du soir, qu'il expira, après une longue agonie, comme-le. nanda. 
le co-adjutèur Moulart, dans la' lettre qu'il écrivit, le'même jour, -de Saint-Ghis-
lain, datée du onze Décembre, à Martin: Cuypèrs, -évêque de Calcédoine et abbé 
dé Crépin, sàns marquer s'il reçut 1es sacrements ou non. Nous célébrons' tous 
les ans l'anniversaire de sa mort. L'évêque de Croy étoit libéral; il donna à la 
cathédrale de Tournay une 'riche et belle tapisserie représentant l'histoire du 
patriarche Jacob. On. voit, par un grnd nombre de ses. ordonnances' et plu-
sieurs comptes de notre maison, qu'il fuisoit de grandes aumônes, particulière-
ment aux. pauvres monastères des filles en Hainau, conie aux soeurs-grises de 
Chièvres, de Bliquy, de Maubeuge, Ghislenghieui', dont Charlotte de' Croy, sa 
sœu, étôit alors abb'esse; mais-"au nombre de -  ss libéralités, on ne doit' ps 
-compter la donation qu'il fit de notre pi'iéuré d'Allen-ians à Jean de- Là Biche, 
seigneur de Serfontaine. :Ilfut inhumé au côté .droit du ôhœur de notre église, 
comme il l'avoit ordonié par son testament ,dont les exécuteurs furent Dom Ma-
ihieu Moulart, son successéur, François Wiart et Jean Strenanit (Stiènault?), 

TOME ViII.  



64 	 ANNALES 

qùi, en cette qualité, lui firent élever un superbe mausolée d'albâtre, eririchi de 
très-belles, figtire et- de médaillons' d'un ouvrage excellent, avec -cettè épitaphe, qui 
loue sa piété, ses libérâlités et l'intégrité de sa .foi, et nous apprend qu'il mourut, 
en sa cinqùante-huitiène année, après. avoir 'gouverné son évêché de Tournày 
quarante ans, Yaibbaye  d"Afflighem quarante-quatre et celle de Saint -Ghislain 
trente-six 

Reverendo domino Carolo de Croy, natalium spiendore clarissimo , pietate, liberatitate ac 
fldei integritate perqu?zm insini, Tornacensi ecclesiae q.uadraginta, ÂfJligemiensi quadraginta 
quatuor, huic item sancti Gisleni coenobiis triginta sez annis praclato;  an'io tandem ilID'LXIV, 
idus Deccmbris tertio, suae aetatis L VIII ,nortalibus erepto et crucis Christi merito spiritu modo, 
corpère vero coiiununi omnium resurrectiène in coeltznz vocato, quo'd ijise, mortalitatis humanae 
memor, vvens sibi curaverat rnorjuinentunz, Matthaei, abbatis successoris, Francisci Wiart et 
Joannis Strenavit; ceu•testmienti ejus executorum, ofjicio positum :precibiis ad Deum .fu.sis ejus 
animae suffrcge(ur quisquis simili mortalitatis lege tenetur! 

Faisant allusi6n à son nom , il prit pour devise de ses armoiries en 

espérant Crôy.' Le 42 Décembre, lendemain de sa mort, Dom Mathieu Moulart 
envoya :demander. -à Mo'ns., aux 'conseillers comment il se gouverneroit à l'égard 
des meubles -de bet évêque, et, le jour suivant ,.il fit faire une consulte polir. 
sçavoiî s'il avoit pu tester par dispense du Sa.int-Siége, mais, quoiqu'on ,résolût 
que non, parce quil avoit été religieux-profès., il ne laissa pas cependant, d'être 
son exécuteur &estamentaire, comme on le voit par cette épitaphe. 

LIVRE SEPTIÈME. 

MouIrt,abbédcSaint- 	Dom Mathieu MouiatI, un des pfus grands abbés et évêques 'de *son temps à 
Ghislain; son luS. 

qui le. Hainau 'et .l'Aitois sont redevables de s'être mintenus dans la foi catholi- 
que et 'd'avoir consevé•la fidélité à leur prince, étoit fils cl'unhonnête laboureur,. 
et naquit au village 'de Saint-Madin, sur le Cogeuh près d'Arras. LI eut quatre 
frères Jean, Jacques, Guillaume et Adrien Moulart, lequel, ayant demeué 
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quelque temps auprèsde la princesse d'Antoing fut depuis kaili de SaintGhis 
lainet honoré du titre d'écuyer. J'ignore le noni de son pèreetde sa-mère, laquelle 
mourut le 5 Janvier 1576, et fut enterrée-à, Saint-Ghislaii'i. L'autheur anonyme 
d'un manuscrit, qui dit avoir appris plusieurs choses de cet abbé, rapporte que 
ceux qui assistèrent à -son baptême, admirant la grosseur. extraordinaire de son 
corps, dirent entre eux, comme d'un autre .Saint-JeanBaptiste : « que pensez-
vous que cet enfant deviendra? » :On lui donna lenom de Mathieu, qui signifie 
donné, de Dieu :, ce qu'on ne crut pas, sans mystère. Aussi l'événement afait voir, Lue., cap. I, y. 17. 

dans la suite,, qu'ilavoit été donné d'enhaupQu•r réprimer- l'insolence et les progrès 
des hérétiques, et pour ramener à :l'obéissançe du 7souverain .pontife1 et du roi 
ceux qui s'en étoient soustraits, au danger même de sa vie. Ses parents, qui.a,voient 
grand soin de son. éducation,lui,,donnèrent de bons maîtres, qui lui ensignèrent 
les arts,Iibéraux et 'tout ce qi peut 'former un jeune hoipme, tnt,selqn le 
monde, que selon Dieu.La•vive pénétration. de son, esprit, sa gravitéprématurée, 
jointe a une piete solide, attiierent sur lui les regaids deses condisciples, qui ne 
pou-voient assez-admirer les belles qualité.s4esqn:  âme. Commelavoit en horreur 
les jeux et les autres amusements de ceux de sQfl âge, . il résolit de ,qutter le 
siècle.Larégularité -qui florissoit alQrs à.Saint-Ghislai-n par la réfo!me  de lurs-
feld', introduite environ soixante ans..auparavant, l'y  ayant attiré', il, vint se 
présenter,vers l'an 1553, à'Charles•.de Çroy, qui, voyant en lui des marques 
assurées de-sa .vodation, netarda pas: longtemps, à-le recevoir et 'l'a4nt ,çpfin à la 
profession, après avoir été charné: de sa conduite, pen,dant le cours de son no-
viciat. Sa vie exemplaire et les grands •fruitsq-uil fit en Théologie l'éleyèrent au 
sacerdoce, l'an 1557,-au plus tard, çomme il paroît par un compte de ce temps- 
là 	conséquent il fut dispensé sur,sçn âge,t car il n'voit alors que vi.ngtun 
ans, attenduqu'il mourut le 2 JuiUet 1600,, âgé de 64 ans, .selo,n Ferreolus Lo-
cis qui prononça .son•oiaison funèbre. Dès•qu,'il fut honoré de ce caractère, de 
Croy l'étàblit directeur et maîtr.e des. novices et des-jeunes profès. Il exerça cette 
charge avec toute la vigilance etle-zèle qu'-on avoit espéré de, lui. Il leur donnoit 
une haute idée de l'état monastique; ji leur inspiroit lmour de la .pauvi'eté,  de 
l'obéissance, de la retraite et des autres vertus religieuses. Charles de,,roy, 
qui'.consi'déroit attentivement les -rares talents de .Moulart et les progrès journa-
liers qu'il 'faisoit dans la, vertu, crut qifune,si belle lumière ne devpit pas être 
cachée. sous le boisseau, et quoiqu'il y eût alors un lecteur en Théologie, dans le 
monastère, il voulut cependant qu'un esprit aussi vif et aussi pénét!ant fût-cul- 
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tivé, dans quelque académie, par desxcllets maîtres, tels qu'il y avoit alors à 
Louvain, où de Croy l'envoya l'an 1559,. au mois de Février, pour le former dans 
la Théologie et les autres sciences. Il 'demeura, quelque temps chez le docteur 
Tileto t et, un peu après, chez le célèbre Martin Rithove, doyen de Saiifl-Pierre à 
Louvain, et puis évêque d'Ypres, chez qui il acheta sa table, et gous leqt!et' il fit 
de si grands progrès, qu'il se signala, dans cette université, par ses disputes, ses 
hrangues et les autres. exercices' académiques; de sorte qu'en peu de temps, il 
prit ses licences en Théologie, et, si l'on en croit un de nos chronologistes, il fut 
honoi'é du bonnet (le docteur. Ferreolus Locrius ajoute qu'après ses licences, 
il apprit si bien le droit canon, qu'il pouvoit résoudre les propositions les plus 
difficiles, sur-le-champ.  

Après. avoir demeuré; quatre ans, à Louvain, il revint à Saint-Ghislain, le 
5 Février 1563, par ordre de Chades de Croy, qui l'avoit rappelé., pour le 
substituer à la place du p'rieùr, et,, vers le même temps, il le fit son co-adjuteur, 
avec l'approbation du clergé et 'de la noblesse', qui' connaissoient sa grande 
capacité.èt son ' rare nirite,et' au grand contentement des religieux, dont il 
s'étoit :attaché les coeurs -par sa douceur, sa doctrine et son zèle pour l'obser-
vance régulière. Enfin, Charles de Croy étant venu à rnôurir, le 41 Déceipbre 
1564, il lui succéda à la crosse. .Conlme ses religieux souhaitoient de le voir 
béni au plus tôt, il partit le 3 Janvier 'pour Bruxelles, d'où, étant revenu le 5 à 
Saint-Ghislain, il écrivit le 6 à Guibert d'Og'nies, élu évêque de Totrnay, pour 
l'inviter-à 'sa bénédiction cet évêque étoit alo!s à 'Lille.Le lendemain, 7 du 
même mois, il partit encore de Saint-Ghislain et'arriva, le jour suivant, à Cam-
bray, afin d'expédier toutes les formalités requises' pour sa bénédiction' et prier 
I'archeiêqne Maximilien '(le Berghes de venir faire c;ette cérémonie à Saint-Ghis-
lain, dontIe jour fut fixé au 14 Janvier, auquel cet archevêque, assisté de 
Martin Cuypers, 'évêque de Calcé'loine, «et son suîragant, et de François 
de Behault, abbé d Sain-Denis, bénit soleniellement notre abbé Moulart dans 
'l'église de-notre monastère, en présence (le l'abbé de Crépin, de plisieurs nobles 
et prélats, qui' furent en si' grand nombre, que 'nos quartiers n'ayant pas été 
suffisants.pour les iogr tous, quelques-uns furent obligés de loger dans.les hô-
telleries' de la ville. Le repas qu'on donna ce jour-là fut des plus ,splendi'des et 
des -plus coûteux, selon un compte rendu pour cette année. Dès que Moulart fut 

l'i'leto i  'c'est-à-dire a Tilelo ou Tiletano's, Judocus Ravestyn. Édit 
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revêtu (le la dignité abbatiale, il. s'appliqua avec plus de. zèle que jamais à l'avan-
cement spirituel de son troupeau. Il..s'humilioit à mesure qu'il se voyoit élevé, 

-et. se  ressouvenant ducompte exact qu'il devoit rendre à-Dieu des âmes qu'on lui 
avoit-confiées, il n'omettoit rien pour conduire ses religieux dans le chemin du 
salut et les faire monter au sommet de la perfection. Il avoit une adresse par-
ticulière pour consérver la ;paix et l'union.dans sa communauté; il sçavoit dis-
cêrner le mérite; mais il départissoit ses faveurs avec tant de prudence et de 
sagesse, qu'il ne donnoit pas lieu à la jalousie. La pius grande émulation- qui 
régnoit entre eux étoit -de faire plus de progrès dans la vertu et, les sciences, 
lesquelles n'ont.jamais fleuri avec tant d'éclat, depuis la fondation même du 
monastère, que sous -s? prélature. Les beaux factums de droit qu'ils ont faits de 
leur -chef, à l'occasion du schisine, -arrivé dans notre- maison, lorsqu'il fut élu 
évêque d'Arras, sont autant de témoignages qu'ils possédoient à fond le-droit 
canonique et civil-. Les harangues et les autres pièces qu'ils composèrent alors, 
sont des monuments éternels de leur.zè-le, de leur force et de leur éloquence. 

- Le bon ordre, la paix et la- régularité que cet abbé fit fleurir dans son mo-- 
- - 	- nastère, lui acquirent l'estime de tout le-clergé -et de la noblesse du - pays. Sa 

profonde érudition, jointe à une solidè piété, et SQfl zèle pour la religion catho-
lique- faisoient tant de bruit dans le mon(le, que -les personnes les - plus distin- 

- - 	-guées venoient exprès à Saint-Ghislain pour le voir. -S,a conversation agréable-. 
ses entretiens spi-rituels, assaisQnnés- de sa doctrine et de -son éloquence, sou-
tenus (le sa gravité extérieure et de son port majestueux, augmentoient la haute 
idée que l'on avoit cQnçue de ses rares talents. et  démentoient en lui ce proverbe-: 
pracsiiiia minuit famam; c'est-à-dire la présence diminue la renommée. 	- 

- 	Quoique fort occupé des affairesde]a province et de l'Etat, il ne négligeoit 
pas. le temporel de son abbaye. Il éleva plusieurs édifices, répara les officines et 
rendit les eaux de notre grand étang si claires et si fécondes en poissons, que 
l'on venoit avec empressement de l'Artois, du Cambrésis et -(les Flandres en 
acheter les carpes, qui étoient d'une grandeur prodigieuse : ce qui rapl)Orta Un 

- - 	profit considérable. -On verra, par la suite, avec quelle vigueur il soutint les 
pri-y-iléges de son monastère, ainsi que ceu•x du clergé de Hainau, des autres 
jrovinces des Pays.Bas, du Saint-Siége et du roi. - -- 	 - - • - - 

Comme il avoiLdéclaré la guerre aux crimes, et principalement à l'hérésie, wo;. 

-il ordonna à son bailli Jacques. de Croy-, écuyer et fils naturel d'un seigneur de 
la famille de même ném, de faire soigneusement des enquêtes -dans notre village 

rig 
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lléréliquesiiDour. 	de Dour, pour découvrir les hérétiques qui coniniençoient déjà, cette annéè 1565 
â s'y multiplier, et portoient le nom 1e Huguenots; dont deux furent bannispour 
avoir tenu quelques discours contre la foi catholique et l'authoùité de.'Péglise. Je 
trouve depuis lors qu'il'y a toujours eu des' hérétiques dans ce village, et tous de 
la secte de 'Calvin; car on voit qu'entre autres erreurs communes à cet héré- 
siarque'et àLùther, ils rejetoient la réalité du corps de 	 l'Eu. 

charistie. lie nombre s'en>  étoit augmenté, pendant cette dernière guerre, par 
lagarnison hollandoise et les. Suisses, qui' journalièrement y alloient, de Saint-
Ghislain et de •Mons, débiter leurs catéchismes, dont la plupart'furent enleyés 
par Brouwet,notrebailli. Cene fut pas le seul venin qui.commença à se répandre 
dnsIè Hainaii ,- quoiqu'il fit moins de progrès que dans les autres provinces 
des PaysBas.'Lesortilége y étoit très-commui, comme il'paroît par1es billets 

Sortiléges; cireurs, 	i1s'frais éngendrés à cause des procès' criminels des sorcièrs et des sorcières, 
d6ntplus'ieurs, après avoir étéconvaincus, furent brûléssur le. marché rde Saint-
Ghislain et dans notre village de Bassècles, tantcette année que la précédente. 

Adrien M:oulart, frère de notre abbé, qui exerça la charge.debailii, 'depuis 
4567jûsqu'à 458, fit subir le même supplice àun grand nombre, d'autres, 
et:n'épagna pas moins les'Huguenots. Mais il faut avouer"que, dans cesiècle et 
leuiant oni condamné trop légèrement les personnes'accuséesdesortilége.; 

su'r ,  des:'preuQs qui paroîtroient aujourd'huy foibles et insuffisantes. Quand on 
ne Connoissoit pas la cause d'une maladie un peu particulière, on 'disoit que 

c'étoit un.sortqu!on 'avoit jeté sur le malade.Si des chevaux, des moutons ou 
autres'bcstia'ux'mouroient, c'étoitun soi't qu'on avoit jeté sur l'écurieou sur le 
troupeau.'Etsi'cesdeux événements arrivoient en même temps, je' ne dis pas 
dans lan'iêiiie maison, rnaisdans le village, c'étoitunc demipreue, pour mettr& 
sur la question la: personne qui y fréquentoit, si elle étoit niai propre et vêtue 
dehaillons, avec des manières ridicules et extravagantes, comme qil arriva dans 
notre illage de Wasmes; où une pauvre et vieille femme, ayant donné une tranch 
de p'àin, enduitè d'huile et de moutarde, le Vendredi-Saint; et,.le jour de.Pâques, 
un flari'à manger à un'fiIle de huit à neuf ans, elle fut' soupçonnée de sortilége, 
parce que cet enfant fut' agitée d'étranges 'convulsions, le vendredi et lesamedi 
suivant, qu'elle vomit de gros vers en forme'de'liniaçons, et que, le dimanche ;  
ayant iiiangé ce flan', ellefut guérie. Ce qui augmenta'le 'soupçon futIa mort 
de ]. .plujart' des liestiux d'un censier du voisinage; qui la fit appréhender par 
l'officier de Saint-Ghislain, où elle fut amenée enprisoii et mise sur la question; 
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mais, comme el•lè ne voulut., avouer le.crimedont on l'avoit accusée, malgré les 
rigueursdu tourment, onse contenta de la 'bannir à,toujours. des terres de Saint-
Ghislain; elle aui'oit,' sans doute, subi le dernier supplice, de même que les 
autres, si les douleurs de la question lui avoient arr.ché l'aveu du sortilège pré-: 
tendu, quoique,. dans tout ce dont on l'accusa, il n'y eût rien que de naturel, 
caria, moutarde eut,.,par son'acide, avoir irrité ces vers et les avoir fait sortir di 
corps de cet.enfnt, comme le flan., qu'elle mangea deux jours après, peut l'avoir, 
délivrée deses convulsions, par le lait dont il étoit: composé, en adoucissant le. 
restede ces insectes qui étoient demeurés dans son corps. Au reste, je ne veux 
pas niei qnil y  ait des sorciers et sorcières car l'église a.fait là-dessus des canons 
exprès et prescrit 'des exorcismes dans ses rituels; mais on ne sçauroit me per-. 
suader que lé nombre en a été,.aussi grand qu'on se l'est imaginé, et je prétends 
seulement que souvent on a attribué à la sorcellerie tous les effets dont onne 
pouvoit.péné1rerlacause. Delrio..,,Bodin•et autres, qui ont écrit de la démonamie, 
en racontent imille merveilles, dont la plupart sont visiblement fabuleuses. 

Le 2 Mars, Moûlartassista, pour la première, fois, en, qualité d'abbé,à]'as 
semblée 'du.clergé,àMons,'et le 29 étant à. Tournay, les chanoines de'la cath,& 
draie vinrent' en cérémonie lui présenter les.vins. be  11 May, i reçut la Visite 
dAntoine:Havet, son compatriote et prerhier, évêque de Namur, confesseur ;autre-
fois de Marie dL'Autriche, reine de Hongrie , .sœui de l'empereur Char.les-Q.uint 
.et  gouvernante :des Pays-Bas..Il étoit de l'ordredeSaint-Dorninique., docteur en 
Théologie et.avoit assisté au.concile de Trente, sous le .pontifica't.de Pi.e IV, pour 
l'exécution des ordonnances duquèl-iU apporta tous ses soins.. Le. même jour, 
Moulart le mena.au  château de'Boussu., .soit..pour lui enfaire voirla -magnificence 
des bâtiments ou pour. rendre vi&eà Jean de Hennin, comte de,Bo'ussu. 

Maximilien de.Berghes, archevêque de Caiibray., y avoit indiqué un .synode Synode à Cmbry. 

proriiicial.,audinianche de la .Quasirnodo ou octave des 'Pâques; mais, pour des 
raisons et empêchements légitimes, iL fut pro'ogéa.0 :24 de Juin, fête!de Saint-
Jean-Baptiste. Lassemblée  fut des plis noni'breuses et des1plus 'vénérables : outre 
les évêquesd'Arras, j de Saint-Orner. ide Namur, et Martin ,Cuypers ,.'évêque de 
Calcédoine., suffragant et ivicaire.général du diocèsedeCam'bray,. quiy assiS-
.tèrent I il y eut trente - trois .abbés,,.qui sy trpuvèrent en personne', :dix-huit 
doyens de chrétienté, -avec tous. les députés .des, a'titresabhayes , tant d'hommes 
que de fillcs',.et des chapitres des églises'cath'édrales.et collégiales, ainsi queles 
prévôts'dAyrneries., de Haspres et les .prieursde .Cohem(?) et.duVal, à Mous. 
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L'archevèque chanta la messe' fort solenn'ellement le jour de Saint-Jean, à 
laquelle assistèrent tous ces prélats vénérables : Moulart y fit l'office de diacre et 
labbé de Maroilles de sous-diacre. Après la messe et autres prières, notre abbé, 
monté ail jubé, y chanta l'vangile, selon 'Saint-Luc, concernant la mission des 
apôtres, et, le lendemain, il fut commis avec l'évêque de Saint-Orner, l'abbé de 
Marciennes et Léonard de Gaesbeck, 'licenciés ès droits, pour examiner les 
lettres de procure des absents. Le 27, il lut, par ordie de l'archêvêque, les dé-
crets du concile de Trente', jusqu'à la septième session inclusivement, et le 28, 
après la messe il continua à faire la lecture et 'à publier les autres décrets de 
ce concile oecuménique, jusqu'à la vingt-quatrième session. 'Le 9, fête des 
apôtres saint Pierre et saint Paul, ap'ès la pocesion solerinelle,'qui se fit 
parmi la ville, par l'archevêque portant le Saint-Sacrement, on cêlébra'la messe; 
à laquelle Moulart fit encore l'office de diacre. La messe finie, il lut et publia 'la 
vingtquatrièn1e session du Èoncile (le Trente et, vers les trois heures, après midi, 
la vingt-cinquième et la 'dernière Le 7 Juillet, Moulart lut et publia encore la. 
bulle du pape Pie IV, 'concernant' la confirrnàtion' du concile de l'rente et les 
décrets que les pères' de ce synôde provincial avôint déjà conçus à Cambray 
tôuchant le culte divin. Le 9 il rêcitaies.décrets conçus, tôuchaiit les ministèrs 
ecclésiastiques et la vie et ftonnêteté des' clercs. On voit par ces commissions, 
dont on chargea notre abbé Moulart, l'estime qu'on avoit pour lui 'au-dessus 'des 
autres abbés. Ce synode provincial de Carnbray, convoqué pour l'exécution des 
décrets du concile (le Trente', la réformation des moeurs eLle rétablisserneht de 
la discipline ecclésiastique, finit le 25 Juillet 1565. 	•'. ' 	-' 

L'archevêque Maximilien (le Berghes, accompagné de' la', duchesse douairièie 
d'Arschot, vint voir, notre abbé à Saint-Ghislain, le 6 du mois d'Aoust suivant. 
Le 10 Octobre, Moulart'as'sista à 'l'assemblée des 'Etats à Mons, pour les affaires 
desquels il: alla conférer.  à Liessies, le 6 Novembre, avec l'abbé Louis de' Blois; 
'puis, étant retourné à S.aint-Ghislain, il en partit le 10 du même mois, pour se 
rendre à Tournay et - y recevoir Guibert 'd'Ognies,. évêque 'de ce diocèse,(lui', 
'le lendemain, y lit sa première entrée, en cette qualité, 'n'ayant été sacré que 
'le 21 d'Octobre, dans l'abbaye de Saint-Amand, quoique déjâ élu, au plus tard, 
le 6 Janvier de la' même année ;  jour auquel Moulart lui avoitécrit, pour l'inviter 
à sa bénédiction, et le qualifia dans sa lettre d'évêque., élu deTournay, où notre 
abbé retourna, à ,sa prière, le 22 Novembre,'pour conférer ensemble sur des 
affaires très-importantes. Le 7 Décembre,. il partit de Saint-Ghislain,, poili. 
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Anchin; où ayant officié,.le.lendemain, tête dé.la  Conception de la Vierg; et 
donné une récréation 'aux religieux, il se rendit à l'?bbaye  de Marchiennès :' à 
son retour, il fut, trouverUarchevêque de Cambray, le 15 du i'iêrne 'mois, au 
monastère de Béthiéem - ou  Bélian, .près ."de'Mons, et le 25, il.:.luienvoya.à 	S  
An'chin, un gros paquet de lettres, dont nôus ignorons le contenu. 	'. 

. -Philippe.,de Sainte-Aldegonde, seignetif de Noircarm'es grand-bailli'de Hai' '. 
nau, envoya, a!i  mois de Juin 1566, 'ingtquatre arquebuses à crôsse à. Saint-
Ghislain, avec une gi'ande quanti1 de poudre., et l'abbé Motlart qui n'avoit..pas 
moins à cœur.laconsevaiiôn. de la ville', rodura:encôré, vers le même temps, Hitgieiots. Leurs io- 

. 	onces. 
cinq autres sn'tblables  arquebuses 'ti' bourgeois, avec ''autres munitions de. 
guerre, prévoyant bien que les rebelles et les 'hérétiques, qui se muitiplioient de 
plus.en pkt,. ne tarderoient'pas à faire une irruption dans le voisinage, de -la.  
ville què.les bQurgèois avoient.pourvù.e de grains, l'année précédente., en suite, 
d'une lettre que leur avoit écrite, le 21 .Qctobre, le marquisde. i3erg,.grand-. 
bailli: de 11ainiu.. Ces 'préparatifs ne: furent pas 'inutiles,, car les H.ugun'ot, 
après avoir pillé .et' violé 'les.'égÏises. 'à'Toirnay. et àVaenciennes, aumois 
d'Aoust, .jn'rent', l6 dii rnême.'mois,'.à.'Cré'pin 1. .oîi'ïlbrisèrent'les ii'nages, 	. 
lés '.croi, les., êal'icesÇ ansrespect'ei' :le ciboire et.l.e"écièux 'corps'de Jésus-' 
Ch,ist, quils fouletent aux pieds, et enleverent tout ce quils purent emporter.  
Le lendemain., é,tant.venus près 'de Sai-Ghislin,. à'dessein de commettre' .le 
mêmes pillges et saci'i'léges, tait dai'is..notre monastère, qu'à.celui de .Crépin, ils 
délihéièrent' quelque temps.sur'les.moyens de les exécuter.;. mais., sur, le bruit 
qui çouroit que l'abbé Moulart avec ses religieux , ,le.;baiBi,: le greffier, le.'maire,' 
les 'échevi ils et tous' lest .bougéoi s'étoient munis d'armes ;.'bieti résolus de se dé-
fendre'et de sacrifier leur vie pour la" rligion' et leur 'prince, 'ils se retirèrent :: ce 

. 	. 	. 	' 

 

que. Dom.Jean flazart;alorsp'rieur'et.dépuis-abbé, attribue,dans es mémoires, 
à'la'protect.ion de Dieu', en qui toutenotre comnunauté et-  les. habitants de la 
ville avoient. mis toute' leuï confiance. , •. 	..'.. , 	' 	.... 	, .... 

L'abbé Moulart .tant à' Mous, ifi, ,onduire . Saint-Ghislain'l'autel de' marbre, i. 
. 	 '.È.j&il avoit fait fairèoùr la chapelle de,ce saint', autel que'l'on vendit, l'an'17i4, 

à Mo'nsiur le conseiller Cornet, seigneur '(le 'Peissant,' pou,r. 'l'église paroissiale Cornet, de Peissnut. 

de,-'ce village 'et dônt nous nons réServimes quelques' médaillons représentant.' la 
vie de, ce saint fôndateur, peinte sur du :marhre.blanç. 'Cet autel ;fut' amené à 
notre monastère, le 18Mars .1567..''  

	

Philippe.-de Saint.e-Aldegonde, seigneul .d 'Noiréa'rmes, ayant att.0 près 'de 	' 
' 	ToIE.VHI. 	' 	S 	, 	 . ' 	81 	• 
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4000 confédérés, dits Lannoy,-entre Lille et. Tournay, quatre mille confédérés, appelés Gueux, sous 
Gueuz battus. 

la conduite d'un certain Jean Sor.eau, fit sommer la ville de Tournay de se 
rendre; les habitants, consternésde la perte de cette bataille, lui en ouvrirent 
les portes. Noirca.rmes:y entra., le ter Janvier, en triomphe, ôta les armes aux 
bourgeois et fit rap.pelerl'.évêque Guibert d'Ognies, avec le clergé, qu'il rétablit 
dans son siége un p.e1 après. 

Moulart-ayant appris le retour de ce prélat à Tournay, alla lui rendre visite, le 
21 Avril, et l'aida à faire rentrer sous l'obéissance de l'église et du prince une 
grande partie des Tournaisiens dont Noircarmes avoit déjà dissipé les factions et 
les assemblées en partie. 

Moulartse -rendit, le 26 du même mois, à Valenciennes, que ce grand capitaine 
avoit prise, le-23 Mars, après un long siége et une.vigoureuse résistance de la 
part des assiégés et des bourgeois, dont la plupart étoient infectés de l'hérésie. 
Une grande partie rentra dans le sein de l'église par les exhortations de cet 
abbé, qui, non content de témoigner son zèle pour la foi et son grand attache-
ment à son prince souverain, parcouroit, au péril de sa vie, toutes les abbayes 
du Hainau et des environs., pour animer les autres abbés à s'opposer vigoureuse-
ment au progrès des hérétiques et des rebelles. Aussi, il mérita de s'acquérir 
l'estime des plus grands et des. plus zélés évêques de son temps, au nombre des- 

Fi'ançoisRicbardot. 	quels fut François Richardot, évêque d'Arras, à qui il donna à manger, le 3 de 
Juin suivant, à notre refuge, à Mons., où ils eurent plusieurs conférencs en-
semble.sur les affaires de l'Etat et de la religion. Après que cet évêque fut sorti 
de Mons, notre abbé en partit, le 9 du même mois., pour aller aux abbayes d 
Saint-Denis, de BonneEspér.ance, de Lobbes et d'AIne, et, le 2 Juillet, il alla 
voir l'évêque de Tournay, où il resta sept à huit jours, d'où il se rendit, lei!:, à 
l'abbaye de Saint-Amand. Vers la mi-Aoust, il partit, la nuit, et fort secrètement, 
de Saint-Ghislain, pour se rendre, le même jour, à Bruxelles, peut-être pour y 

Arrivée du luc d'Albe complimenter le duc d'AIbe, qui y arriva, le 2 du- même mois, d'Espagne, avec 

d
t de Mueie le titre de gouverneur général des Pays-Bas. Le 16 Septembre, il alla à Cambray 

e Parme. 	 - 

pour assister, selon toute apparence., au .synode diocésain que l'archevêque Maxi-
milien de Berghes y  tint, au mois d'Octobre, pour faire observer les décrets du-
concile provincial, tenu deux- ans auparavant. Le 18- Décembre, ayant assisté à 
une assemblée du clergé, tenue à notre reCuge, à Mons, il en fut député pour 
aller faire les adieux à Marguerite de Parme, gouvernante des Pays-B-as, laquelle 
partit de -Bruxelles, le. 30D.écernbre, pour aller rejoindre Octave Farnèse, son 
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mari, enitalie, au grand regret des peuples des PaysBa,fidls'àieu'rroi. Cé-
toit la princesse la plus accomplie de son temps, 1ànt pour s6n esprit, que pour 
sa prudence, son courage et sa douceur. Son départ fut d'autant jlus sesible aux 
seigneurs, et à tous ceux qui lui étoient attachés, qu'ils ressentiPerit Yivemett la 
perte qu'ils avoient faite, parla grandesévérité avec laquelle  Ferdinand dé Tolde, 
duc d'Albe, gouverna ces provinces à sa place, en portant les choses à 1'extrémité. 

Moulart, de retour de Bruxelles à Saint-Ghislain, le 2 Janvier, éù paitit ios 
le l,.pour se rendre 'à Canibray, où il;demeui'a jusqu'au 4';.et le 7il'écri 
vit à Jean de Croy ,.conte du Rh'œux, que Noircaimes avoit laissé à Tournay;, 
pour y commander à sa place. Quoique noùs ne s'çchions pas le motif de ce 
voyage et le contenu de cette lettre, il est à présumer qu'ils r'egardoieut ls 
affaires de l'tat et de la religion, pour IesuèIles il rCtounia euieor' à 'Bruxelles, 
le 1031ars suivant )  aveC le doyende Condé, et, le 3 -du mêm moisi à Cam-
bray-, où l'archevêque l'avoit mandé, tant pour les.affaires' du chapitre, de la mé-
tropole que pour celles de la maison moilùaire de feu Chaules de Croy, autrefôis 
évêque de  Tournay et abbé de SaintGhislain; .dont Moulart étoitexéuteu'r tes-
tanientaire. L'aliénation que cet évêque àvoit faité de notre prieuré d'Allnian, 
en faveur de Jean de La. Biche, seigneur de Serfontaine, sn secrétaire et bailli 
de'Saint-Ghislain contre le gré de quelques religieux, lui tenoit extrêmement 
à coeur.. Il' avoit, au commCnC6ment de sa prélature, cônu le dessein de la re-
traire: mais les troul)les des Pays-Bas ,.qui lui donnèrent' beaucoupd'occupation 
l'empêchèrent d'en faire les teiïtatives, et il vulut auparavant, avôir-iiri'e copie Tentatives por rieu- 

,erer le prieuré J Ai- 
d'une bulle de Paul i'V, par laquelle ce souverain' pontife c'as5 et 'annuilatoiites icmans. 

les aliénations de biens ecclésiastiques 3 , faites: àu.1$réjudice et au dotiïntagé des 
monast'e et des églises 3  nonobstant - toutes coh'siitutions contraires 3  émanées 
du Saint-Siége. Il obtint la copie de cette bulle 31e 30 My, de l'archidiacre de 
T'ourray, qui lavoit fait venir de Ponie, et dont.l'original étoit daté du 5'J Jiin 
1555, la première année du règne de ce pontife. Tandis qu'il faisoit faire ehore 
des recherches, pour: se munir d'autres p'ièce né e'ssaires  pour 161 retrait' de ce 
prieuré, le prince d'Orange mettoit tout à feu et  à4 sang' dans les' Pays.Ba' et 
jeta l'épouvante dans»Sint- Ghislain, vers le"nioisde Novembre, lorsqu'il t.ra 
versa le Hainau, par la chaussée Brunehaut ;  à desein'-de se retirer'en France. 
Moulart, qui étoit dans la ville, dépourvue, de garnisou j  fit venir une grande 
quan'tité de poudre'3  à ses frais', 'qu'if d'istribua aux béurgeois, afin d'eh déféndre 
l'entPéeà ses troupes, qui fàisoien:tla guerre autant'à Dieu qu'à'leuîprincelégitime. 
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Mais ces préparatifs furent inutiles, et les bouigeois en furent quittes pour la peur; 
car ce rebelle ayant étéempêché d'entrer en France, à cause des menaces du 
roi Charles lX qui ne vouloit pas recevoir ces mutins dans son royaume, il fut 
obligé de se retirer en Ailemagne, avec une partie (le sonarmée, ayant toujours 
été harcelé dans sa retraite par le duc d'Albe, qI.i, ayant chassé du Hainau ces 
Huguenots, procura un peu de repos aux Hainuyers et à Moulart 'le loisir de 

Description de ce. 1ri- vaquer au recouvrement de ce prieuré, dont nous ferons icy une description tat,it 
(le ses, revenus que.,de. sa situation, ayant de passer plus outre. Ce prieuré 
d'Allemans, appelé le petit Saint-Ghislain, situé près d'Jpii'ion, entre Laon 
et.Sôissons, du diocèe et territoire de ce dernier, nous fut donné par notreabbé 
Eléphas, proche l)arent  ou allié de l'empereur CharJeniagne, selon n's manus-
crits et les titres originaux de notre bibliothèque et (le nos archives. Le pèi'e Ma-
billon, qui croit que cet Éléphâs étoit le même que le célèbre et pieux abbé 
Eginlard gendre de ce prince, pour avoir époUsé autrefois mima, sa fille, met 
ceue'donation l'an 810. Nos 'chronologistes,' qui. ont écrit depuis cent cinquante 
ans ou environ, disent qu'il étoit neveu de,cet Empereur et qu'il fit cette donation 
l'an .768, contre toute Vraisemblance,'comme nous l'avons dit ailleurs, où on 
peut voir qu'il 'étoit certainement procheparent ou allide Charlemagne, propin-
quus, terme employé indifféremment pour signifier l'une ou l'autre de proximité. 

Les' biens dé ce prieuré nous furent confirmés par l'empereur Oti.on-le-Grand, 
l'an 965, par un diplôme donné à Nimègue, de même date, dont nous avons en-
core l'original, ainsi que des suivants; pai' l'empereur Saint-Henry, l'an 1018, à 
la l)rière de Ramier, comte de Hainau ,•et de Gérard; premiei-de ce nom, évêque 
de Cambray; par Urbain]!, pape, qui. le confirma l'an 4096,au concile de Cler-' 
mont; par Gelase II, en l'an 1419; par Calixte 11, la même année; l'an 4444, par 
Gosselin, évêque de Soissons; par le p'pe Alexandre III, en 4177; par  Luce III, 
en 1183, et le, suivnt; par Urbain 'iii, en 1186; par Célestin 11E, en 1191 , et 

.par Urbain 1V, en 162.  
Selon un cartulairede l'an 1403, ce prieuré consistoit alors en une maison, 

courte, grange, chapelle, salle, tours, édifices, avec un cellier et caves, et un jar-
(lin, contenant environ d'eticlos trois' arpents de nonante-ix verges chacun, et 
la verge de vingt-deux pieds chacùne, en la justice du seigneur deCoucy, àqui. 
elle'pyoit alors une' rente de cinq ou six sols pa'isis. La maison ne devoit rien, 
quand elle tenoitet faisoit labourer avec ses chevaux ou à ses dépéns, mais le cen-
sier payoit les dîmes de ses noûrrissons et 'non (les fruits. .4 la chapelle, bien 
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po'ue de reliques, calices r  draps et ornements d'église, appartenoient les 
oblatiois, et le, censier, selon les privitéges et immunités de ce prieuré, pouvoit 
choiir quelle, paroisse il souhaitoit. 

Ce prieuré avoit , pour revenus en terres labourables, deux cent sept 
essains, quatorze faulques et cinq verges de pré, de quatre-vingt-seize verges 
chacune., c'est-à-dire quatorze arpents et cinq 'verges., chaque verge' (le vingt-
deux pieds, et chaque arpent de qtatre-vingt-seize verges, selon ce cartulaiie 
et l'usage de ce lieu - là; de plus, vingt- huit arpents et demi (le vignes, et 
quarante-l. uit au moins de bois, avec p1usieuts ren(es, le terrage, la dîme et. 
autres droits. Les religieux que notre abbé Dom Quentin Benoît avoit-envoyés, 
l'an 1493, pour y demeurer, en détériorèrent considérablement les .revenu, en 
vendant un droitde,dîmes, qu'ils avoient ôté au curé d'Mlemans, et en démem-
brnt. plus des trois- quarts des vignobles, qu'ils 'donnèrent 'et divisèrent en gnohlcs. 

l)luse11rs mains, en recevant argert des preneurs, dont les héi'itiérs jouirent 
dèpuis, comme de leurs biens proprs, de sorte qu'il y  avoit déjà plus de soixante 
ans qu'ils en étoient, posesseurs, lorsque Moulart voulut les retraire, et quil 
n'y avoit IersonIle  alors qui 1)ût renseigner ces vignobles, comme l'avoua le 
censier, l'an '1569, à Jean Blondeau, que cet abbé avoit choisi pour l)t'Ocureur, 
et qui ajouta avoir appris-tout cela de son pèie, qui avoit occupé cette cense, 
soixante ans auparavant.., et avoit vu ces beaux- ménages :Iant il és• dangereux 
aux .monastères d'envoyer dans des prieurés des religieux dont la fidélité n'est 

et la vie peu régulière. 
Avant que ces vignes eussent été défrichées et mises en labeur, elles rappor- 

tôient, chaque année, deux cents pièces de vin, et du ineillèur -de ces Pays-
Bas : mais, l'an 4568, le peu qu'on y  laissa ne l'apporta plus que vingt pièces. 
Voilà comment ces religieux et feniiers diminuèrent les revenus de ce prieuré, 
qui valoient cependant encore cette année,.mille florins, monnoie (le Flandres, 
selon l'estimation faite alors. Ce prieuré étoit situé dans un vallon très-agréable 
et quarré, fermé de murailles , la l)ltlpart encore bonnes, ainsi que -celles de 
bâtiments «et de la chapelle, laquelle étoit foi1 grande. 11 étoit éloigné de but 
chen.in ; et le fermier étoit bien logé. C'est la description que le procureur Jean 
Blondeau en fit à Moulart, dans sa letti'e, datée de Guise, le 2 Décembre 1571. 

Moulart, profitant donc de la tranquillité que le' prince d'Orange procura 
aux Hainuyers, par sa retraite en Alleinague, alla 'trouvCr le neveu de Tristau 
d Bissette, évêque deXaintes, pour lui conter comment ce prieuré et ses biens 
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avoient été aliénés en faveur de Jean de La Biche, seigneur. de Serfontaine, 
qui en avoit fait un échange avec l'abbaye de Saint-Nicolas-au-Bois et Charles 
de Bourbon, cardinal, alors abbé commendata ire de cette abbaye, contre d'au-
tres biens situés près de Tournay, au quartier de Wez. Tristan de Bissette, qui 
avoit succédé .à Charles de Bourbon, tan.t à l'évêché de Xaiutes, qu'à cette 
commende, informé, par, son neveu de tout ce que Moulart lui avoit dit, trouva 
cette aliénation, et ccl, échange tout à fait irréguliers, et promit de faire tout 
ce qui.dépendroit de lui pour que l'abbaye de.Saint-Ghislain et celle de Saint-
Nicolas-au-Bois, près de la. Fère, en fussent relevées et remises en leur entier, 
comme il paroit par la lettre suivante, qu'il écrivit de Laon, le. 23 Décembre 1568. 

« Mopsieur de. Saint-Ghislain, mon nepveu .m'at fait entendre les propos 
qu'ayez tenu ensmble pour l'affaire qui a passée, par ci-devant, entre défunct 

» N. deTournay, vos.tre prédécesseur, et.M..le cardinal de Bourbon, alors abbé 
» de Saint-Nicolas-au-Bois, en quoi il est certain que, l'une, et l'.aultre église a 

- D eslé deschue pour gratifier à feu de La Biche. Je veux bien vous advenir, pour 
D mon regard,, si vous y voulez entendre, que je ne. cesser.ay que ,  n'en sois 
» relevé et remis en mon enthier, et vous au vosire. Quoi advenu, si.les permu-
D ta,tions se peuvent accommoder de l'une à l'aultre église, ce me sera très-grand 
» plaisir. Et si j'y suis, j'y  .entenderai si vous voulez; mais, parce qu'il est be-
D soing de vuider le précédent, au préalable, et que j'ay' perdu. bonne parte de, 
» mes papiers, pendant ces troubles, je vous prie, rn'ayder de ce que vous en 
» avez par escril, tant seulement suivant les lettres de mon nepveu, et feray en 
» sorte que.ceJ!.ecy et celle-là serve pour vous et pour M. d'Auniont, si c'est 
» vosire plaisir.: qui fera fin, pour me recommander aux bonnes grâces de vous 
» tous deux, et prie Dieu,.le Créateur, Messieurs, vous..donne très-heureuse et 
» longue vie. De Laon, ce 23 Décembre 1568. 

D Vosre confrère et ami TRISTÂNT DE .BIS'SE.TTES, ,évesque de Xaintes, abbé de 
D Saint-Nicolas-au-Bois.  

1569- 	 Moulant, voyant la bonne.disposit.ion de cet éyêque, fit faire, le 7 Juillet .1569, 
la consulte suivante à Arras, 'par trois célèbres, avocats, sçavoir : J. Dubois, 
N. Gosson et A. Denis. 	 ' 

Consi,lc sur ta1na- 	« Il est qu'eiviron l'an 1548, feu monseigneur le Révérendissime de Tournay,  
(ion dU prieuré d'AI- 	 ., 
lemans. 	 », Charles. de Croy, en. qualite d abbe de Saint-Ghislain, desirant favoriser 

, maître Jean deLa Biche, son secrétaire, et conime l'on présuppose, estimant. 
» mieux faire, que laisser, feit tant par lettres.(car il, estoit hors du p,ays), que 
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par- ses officiers, vers le couvent dudit Saint-Ghislain, que la plusp'art d'icelui, 
en partie ne volant ou n'osant déplaire audit Révérendissime, en partie gaigné 

par les faveurs dudit de La Biche, condescendirent avec icelle illustrissime, iiour 
céder, à son profit, tous lesbiens entièrement qu'ils-avoient et possessoient en 
France, en lieu nommé Allemans, depuis l'an sept cent soixante-huit (plutôt 
810), par ]a donation du nepveu de l'empereur Charlemaigne, nommé lléphas, 

» comme des premières dotations de l'église dudit Saint-Ghislain, jusqu'audi't àn 
» 1548, ayant seulement' receu par ledit. de La Biche la somme de quatre-vingt- 
» dix florins, assignés sur quelque cense, au quartier de Wez-lez-Tournay, 
» venant de l'abbaye de Saint- Nicolas - au -Bois, lez z-la Fère, pour récômpense 
» dudit bien venant dé Saint-Ghislain. 

» 'Quaerjtur si l'abbé moderne, avec son couvent dudit liu, estnt morts 
tous les religieux qui consentirent alors, et, restant deux vivants, qui n'y vo-

» lurent consentir, et, nonobstant la' réluctation desquels s'est faictla chose, ne 
» seroient fondé (délaissant lesdits quatre-vingt-dix florins, qu'ont rechus jus-
D 'qu'icy, n'estant toutefois trop bien asseuré de Iaditè assignation, ores qu'ils 
» s'en voulsissent contenter), répéter leur bien, ainsy aliéné par leurs prédéee- 

seurs, et le rappliquer à leur église, combien qu'ils doubtent que leuisdits 
» p'édécesseurs n'eussent 'délivré audit de La Biche tous les lettriàges, seellés et 
» authentiqués, touchant lesdits biens 'de l'Allemans, pour cè qu'il ile s'eh re-
» trouve nul , fors un instrument de quelque changement fict, en France, des 

parties dudit bien ci-devant, poUrveu qu'ils ont un anchien registre ou coppiè 
» en parchemin ,où les lett'riages, sevans audit bien, soit par coppi'e r'egistPez, 
» et aussi trouveront'encor, sur le lieû, tesmoignage de vive voix parlant que, 

de temps :immémorial, ledit bien avoil. tousjours appartenu 	ladiTe église 
» de Saint-Ghislain ,joinct que lèdit de La Biche, ou ses héritiers, ne le peulvent, 

nFer, n'ayant aultre titre que de changemcn't?'Doubtent pareillement iceulx 
» de Saint-Ghislain que ledit'de La -  Biche, ou ses héritiers, n'ayent demandé èon-
» firmat ion de nostre Sàint-Père le pape': de quoy néanmoins né leur cii est 

rien apparu Toutefois d'autant que le bien vaut beaucoup davantgc, et va-
. bit de lors que' le changement s'en feit, que ldité récompense, et qu'etoit 
» des premières fundation de ladite église; joinct qu'ils trouvent 'celui qui cii 
» possesse maintenant, à sçavoir l'évesque de Xain'tes, comme abbé côncn 
» 	dataire dudit Saint -Ni colas-auBois, fort enIin à rendre ledit bien , pour 
» ravoir le sien par deçà, sur lequel lesdits sieurs de Saint-Ghislain sont assi- 
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» gnés, afin d'en faire, avec lesdits de Saint-Ghislain, un eschange, s'il leur plaict 

» mieux fondé, plus asseuré., et de trop plus. grand profit des deux églises 

. 	dessusdites : en cas que l'on trouve lesdits de Saint-Ghislain fondés en la ré 
» pétition que dessus, sçavoir par quelle voie et où pouroient agir pour plU  tôt 

» parvenir à leir prétendu? 
Les trois avocats consultés, après avoir mûrement délibéré, donnèrent ravis 

suivant, le 16 du même mois: 
« Après avoir veu les lettres en contract: d'eschange et permutation entre les 
religieux, abbé et couvent de Saint-Ghislain, d'une part, et mîtreJeande.La 

Biche, d'autre part; ayant lesdits seligieix cé.dé et transporté par la voie d'es- 
change audit de La Biche, ses hoirs ou ayans-cause, la riiaison et cense nommée 

» Ailemans, située en Frauce; au pays de Soissons, qui estoit de l'ancienne fon-
» dation et dotation de l'église et abbaye de Saint-Ghislain, moiennant que ledit 
» de La Biche ou ses hoirs auroient assigné, cédé ou transporté la somme'de 

D quatre-vingt carôlus de rente sur le nombre de trente bonniers de terre, séans 
» en Tournésis, au prôfit de ladit,élie et abl)aye, et à laseureté de ce, faict 

» rapport et hypothèque desdites tertes et héritage;apparant par lesdites  lettres  

» datées du 4 jour de Février 1548, 	 . 
» Semble aux soubsignés que ladite permutation: et eschauge est espèce 

» d'aliénation , qui ne peult valQir et consister sans observation des solemnités 	V  
» introduictes par Vdispôsitiofl dudioict canonièque, par séciaI sans authori- 	V 

zatibn et confirmation de notre Saint-Père le pape et intérinement d'icelle 	
V 

authorization prdevant le juge délégué, et ou lesdites soemnités .auroieut 
» été gardées et observées à ladite permutation et aliénation, au cas,que lesdits  

» de Sint-Ghislain eussent été notablement lésés au faict (le ladite eschange 

» et permutation, si comme d'un tiers ou d'un quart, i:I'  seroient fondés à en 

» prétendre rescision et annula tion , allencontre deshéritiers et ayans-cause dudit 
de La Biche, pVactio1 personnèle, pardevant le juge or(linaire desdits liéri- 

» tiers ou ayans-cause, ou paraction  réelle, si comme par voie (le commaidement 	 V 

» allencontre des religieux , abbé et couvent de SaintNicolas_auBois, posses- 
seurs et occupeurs de ladite maison et cense de l'Ahlemans, affin de eulx en 	

V 

» déporter, en souffrir et laisser joui r l esdits  (le Saint-Ghislain comme appar- 
» tenant à leurs église et abbaye de son ancienne dot et fondatio!1, quy sera la 	

V 

V 

» voie plus expédiente, et de restituer les fruits et 1evée qu'ils percevront du-
rant le procès, et sur l'objet que lesdits de Saint-Nicolas ou lesdits hoirs et 
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.». ayans-cause dudit de -La Biche garantissement feront de ladite permutation 
» e.t eschangement, lesdits de Saint-Ghislain obtiendront lettres- patentes du 
» -roy de France, afin d'estre -relevés et restitués en enthier dudit contract, en 
D quoy ils seront bien fondés, pour les causes et selon que dessus, de tant plus 
» que ladite permutation est faicte avecq personne laïcq.. Délibéré et arresté le 

seizième jour de Juillet quinze-cent soixante-noef.- Signez J. Du»ois, N. Gos- 
» SON et A. DENIS. D 	 - 	- 	 - 	 - 

Moulart envoya la consulte de ces trois avocats, avec d'autres pièces, à Jean Ri-
chardot, fameux jurisconsulte, pour lui demander s'il pouvoit agir ou par.aètion 
réelle ou par action personnelle. Un de nos religieux dit que ce Jean Richardot 
étoit alors évêque d'Arras, mais il est certain qu'il ne fut fait- évêque de ce db-
cèse,que l'an 160, après la mort de -Jean du Ploich, son prédécesseur,.arrivée 
le1 Juillet de cette année, et que.François Richardot, oncle de Jean, gouverboit 
l'évêché d'Arras lorsque Moulart. envoya cette consulte à celui dont.nous parlons 
icy, qui, probablement étoit ce-Jean, Richardot, président du conseil d'Etat et 
privé, et- père. de Jean, depuis évêquedArras et ensuite archevêque de Cainbray. - 
- .:Q-uoi qtfil en soit, ce fameux ju-risonsultedonna l'avis suivant:à notre. abbé 
Moulart, par sa lettre daiéé de Malines, le 1 Mars 1570 ou 1571, selon notre 
manière -de compter aujourd'huy 	- 	. 	 - 
- « Monsieur, j'ay recheu vos, lettres et veu les pièches que vostre homme tfat 
D communiquées, touchant- la -poursuite que délibérez fire. en France, pour 
»: le-recouvrement d'aulcuns biens appertenants à votre maison : en quoi. je 
D. votildroie vous pouvoir servir, comme, en tout aultre -endroict, je m'emplirai 
». tousjo.urs très-volontiers, et, puisqu'en cecy vous désirez avoir mon advis, sigiia--
» ment quelle voie-vous debvriez prendre, ou par action personnelle ou par réèlle, 
» selo.n que vostre homme m'at déclaré, il -me semble que ipparemment la polir-
'» suite- ne sera sans fondement, pour tant que telles aliénations de biens ecclé-
». siastiques se. révocqunt facilement, si vel- làesiô:inlervenerit vel non sint. 

adhibita - ea sole,nnia - quae - jure scripto - requiruntur, dont vous serez, plus 
asseuré, quand vous sQrez en-  jugement,. où. vrise-mblahlement vostre partie-

» se vouldra ayder- de-tous ses membres; et cémme vous aurez vision des tiltres 
-» qu'elle exhibera pour confirmation de son droict, vous pouverezloi-'s. plus. 
-» arrestement consulter vostre affaire. Maisje seroi d'advis que cependant vous 

.faictes faire.un examenà futur de lavaleur desdits biens, au temps que votre--
» pi'&lécesseur les donna--à de La Biche, car s'ils valloient davantage, ce vous seia 

TOME VIII. 	 - 82 
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» un grand fo.ndement,et.11y .a danger que, peiidait.1e procez., vos :témoings ne 
» morussent:. qûe;ne po:idroit vous estre sinn reculèment.;Quan:t. à.  la forme 
» d'action, cesera bieii le plus: seur.et-le plus tourude prehdre.l'actioirréelle et l'in-
» tenter par voies, de- conimndement contre les possesseurs ,.1esquIsn.e aoldront 
» de sonmer à gaiantJe héritiers dudit de La Biche., et ainsi par un xiiesmehe-
» :flfl VOUS ferez. contre l'un etcontre l'aull:re.Et après la response desits'héri-
» tiers, que je croi, sera du contraci de votre dit prédécesseur,vus obtiendrez du 
» royde Francelettres de restitution en ntier contre.ledit 'contract, selon l'advis 
» de ceuix d'Arras. ..Et:aini, Mon 	 m ieui, je'me rglerois si la chose e Lou choi.ï. 

Qun'd.les besognès.serorit :plus . avancées, et si je vous puis .sèrvir en queique 
» endroict, j'autai à plaisir. et  faveur qu'il vous plaise me '.com'n arider; et vous 

obéyrai d'ausi bon icœur, qué me recommande à.vôstrebokne gr4ce. Je prie le 
» Créateur vous. rnaintenir Monsieur, en . la sien-nesaincte. De Malines  e pro- 

»iier enMars57O. 	. 	. 	. 	. 	.,. 	.. 	.'.... : 

» Yostre humble serviteur très-prest'à.vous obéyr, J&N Ri Âaho. .» 

Môulart,.pr..ofitant de l'avis de ce sçaanth'omme,.envoya à Aliemans Blon-
deau , son .prcnr.eur,iqui demeuroità:Gi..ie', pours'inforner -de l'état let es 

revenus de.ce:  prieuré 	ordre den faire 1'apprciatin 	que, cp;ocureÙr 

fit. Mais il remontra à l'abbé que cette appréçiaioi •étoit.igutile, et-que le 

moyen le -,plus expédient .poifr le recouvrer, :étoi.t'de s'a'dressèr;au .consil du 
duc 'd'Albe gouvernur général. des PaysBas, 'afin que,  `ce 	n lécrivît 
l'ambassadeur, dè Philippe II, rroi d'Espagne, pour conférer. 1avec le cardinal 
de Bou.bon-;  .qtii.,. pendant l'échange, toit. abbé co:mmendataire de -Saint-
Nicoias-au-Bois., . et depuis,. peirn-ufant. cette âbbaye avec l'évêque de ..aintes, 
avoit assigné deux' cent ii.ivres.;. tous les ans, sur les biens d CO: pri'euré., à.  

l'évêque de Laon , titre de quelque compensation qu'il :luidevoit, 'et "ajouta qu'il 
seroit 'bien, aise de i recouvrer ces biens .,. si ce cardinal n'&oit le zprernier 'et le 
plus puisant de la .Fraïice, contre lequel .personiie n'osoit. 'entreprend-e aucun 
procès;' qu'étant prêt à.'entendre raisc'n.,.le plus' sûr royen étoit d.eluipiésenter 
une requête où:on lui expliqueroit amplement çom'ment'ee prieuré ..fut'.aliéné; 
enfin., .que si l'abbaye de Sain-t-Ghislain .venoit recouvrer la cense sdr 'laquelle 
,ces deux cents 4ivres étoient assignées à Vévêquè de .Laon ,:Op rècouv.reroit facile-
ment bèauco.up d'autreà hiens., héritages et. 'ignes.,. lesquelles rapportoièiÏt alors 
trois cents poinçons de vin de .soite qu'AiIemansvau droit' annuellement huit:çents 
carolus 'd'or.  
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1oulart, sùivànt ce conseil, présenta une requête au duc d'AIbe, où ayant ex-
posé le fait et montré les intrigues et l'ambition de Jean de 'La Biche, il pria 
Son Excellence d'écrire au' cardinal de Bourbon, pour l'induire et lui persuader 
de trouver bon; avec les évêques de Xaintes et de Laon, de laisser et permettre 
les suppliants de rentrei paisiblement en leur ancienne et légitime possession 
des -biénÉ de leur quasi-première fondation, en tenant le contrat sub et obrep-
tice pour nul, ou ,.en cas de difficulté, de vouloir la faire décider par amiable 
consultation, sans formalités' ni longueurou figure' de procès; a.ussi d'écrire un 
mot à l'ambassadeur de Sa Majesté Catholique, pour reco'm'mnder cette diffi-
cullé au:conseil diiroi de France où au' parlement d Paris, si la dcisioir s'y 
rapportoit. 'Le duc d'Albe, ayant lu cette requête, écrivit 'de Bruxelles, le 2 Juin 
157, la lettre suivante au cardinal de Bourbon' 	- 	' 1571. 

« Monsieur, :les abbé  et couvent de Sai.nt'-Ghislain, au  comté' de Hainault, 

» m'ont fait entendre que, l'an 1548 feu MessireCharles de Croy, en son vi-
» vant évêque déTournay et abbé dudit Saint-Ghislain, veuillant, en ceste qua- 

lité, favoriser maistre Jean de La Biche, son. se'ciétaire, feit tant par lettres, 
».% est'ant lors en' Italie,- et par ses officiers,. demeurés en ce pays vers les reli- 

gieux dudit Saint_Ghislaiu, qui lurs estoient, 'que la pluspart d'eux, ne veuil- 
lant,. ou 'bien n?os'ant d'esplaire audiî feu évesque, et partie gaignés, par ledit 

». de La Biche, condecendirent a'ed icelui'ablié; IeUr.prélat, à céd'err auproufit 
'» d'.icehiy' de La Biche, tous: les-,biens> enti'èrenïent. que leurég'lisè avoit et pos-

» 'sédit enFraiie, en•urrlieii nommé l'Mtemans, de leEspinon, assez'vrès de 
» Loui,' voisindè Soissons, dès1 l'n 768, plutôt 810, par la donation d'lié-
» phas, neeu de lemeieurCharlemaigne', qui fut religieux 'et' puis abbé de 
i ladite église, ayant, pour'récompensernent dudit-bien seulement quatre-vingt-
» dix florins' 'a'sigiés par deçà sur quelque cense, aù quartier deWez-l'ez 
))-To.urnay; laquelle, avec aultre chôse', il avoit obtenu de l'abbaye Saint-Ni'co 
» las-auBois, ausi en France, près' 'la' Ferre, pour récompense' de tout ledit 
» bien de Riiemans, qu'il avoitjà' cédé et permué' au profit dUdit Saint-Nico 
» las'; maisqiiela géiéralité des religieux duditSaintGhislaiii ne futconserïtant 
D audit contract, ny que les.solemnités: réquises y furent observées; joinct que 
». la lésion en est trop. n'otoire, consistant l'edii bien de l'Allemans en' cha-
» pelle, maisons, salle, tours', édifices', court, vignes, prés, terres, bois, com- 

munauité, rentes et: revenus, selon' les cartulaiies dudit lieu vailliable, présen-
» tement, bien mille-florins, monnoie depar deçà, annuellement, comme se 
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» trouve par information que lesdits abbé et religieux de SaintGhislain. disent 
» en avoir faict tenir par gens de bien : de façon que ledit contract ne sçauroit 
» :estre estimé sinon subreptice et déceptoir, et par conséquent nul. Et, pour 
D ce que-  vous estiez, Monsieur, à ce que l'on m'informe, lorsque ledit de La 
» Biche feit iceluy contraci, abbé de Saint-Nicolas, et depuis, vous en défaisant 
» avec l'évesque de Xaintes, auroit esté conditionnée la retenue dudit bien de 
» l'Allemans, ai proufit de l'évesque (le Laon, par forme de quelque récompense, 
D lesdits-abbé et religieux dudit Saint-Ghislain m'ont prié. voulir vous esci'iie 

en leur faveur sur .ceste affaire afin que, toutes les choses susdites considé-
» rées, il vous pleut trouver bon, avec lesdits évèsques de Xaintes.èt de lion, 
» qu'ils entrassent en leur ancienne possession desdits biens de leur ,quasi pie-
» mière fondation, ou bien, en cas de difficulté, qu'elle se décidast par amiable 
» communication et négociation : laquelle leur requeste n'ayant bonnement. peu 
» leur i'éfuser, ce est cause d'avoir vous faict despescher ceste-,.pôur, par icelle, 
» vous prier, comme je 1rie que endroit cest aftire,-vous veuillez vous démon-
» strer envers lesdits suiiplians, conformément à la raison, quisemble estre de 
» leur caste, et ils esperent de %ostre accoustumee humanite et integrute qui sera 

l'endroit où finissant ceste, je ne recommanderay en vostre bonne grâèe et 
» prieray le Créateur vous donner, Monsieur, ce que plus lui v'oudriez demander. 
» De Bruxelles, ce second jour de Juing, 1571. » 

Le cardinal de Bourbon n'ayant pas répondu à la lettre du duc d'Albe,-aussi. 
LetIi-e du procureur favorablement qu'on avoit- espéré, le procureur Blondeau conseilla à Moulart 

Blondeau ii MouI,rt. 	 . 
4 Aoust 1571. 	d attaquer le fermier, qui occupoit la cense d Allemans, devant le.Juge de la ,juris- 

diction de cette cense, comme étant le lieu principal de' ce prieuré, et cela par 
action pétitoire simplement, et que ce fermier prendrait alors, pour garant, 
l'évêque de Laon, qui lui avoit donné cette: cense à ferme; que l'abbaye de. Saint-
Ghislain déclareroit, après, quand il seroit temps, qu'elle ne prétendoit aucuiî 
droit sur la compensation quon pourroit alléguer, lui avoir été donnée du côté 
de La Biche; qu'il n'était pas besoin de faire une 'information ultérieure des re-
venus de ce prieuré, mais qu'il falloit auparavant entendre les parties, enfin, 
que le principal du fait étoit' de sçavoir si cette aliénation ou échange avoit été 
fait du consenteineht exprès du.pape et du roi de France: qui étoient les forma-
lités requises, sans lesquelles 'il n'avoit aucun effet. 

Cependant .Monlart ordonna à ce procureur de se transporter à Allemans., 
pour faire une plus 'ample description de ses revenus que celle qu'il lui avoit 
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envoyée. Blondeau, pour oléir à ses ordres, se reidit sur les lieux, où, après 
avoir considéré tous les bâtiments et fait une exacte rècherche (le tous ses 
biens, il lui envoya la description telle; à peu près, que nous avons donnée plus 

Leno du Proctrelir 
Bloideau, 2Déco,- haut, après laquelle, il manda à Moulàrt que le censier, qui ocdupoit les terres ire. 

de ce prieuré, poui' la culture desquelles il employoit deux bonnes charrues, en 

prenant à fermela cénse de l'évêque de Xaintes, abbé commendata ire (le Saint-
Nicolas-au-Bois, 'ill'avoit averti que l'abbaye de Saint-Ghislain avoit résolu de 
retraire ce prieuré, qui en étoit un membre dpéndant, mais que cet évêque 
lui avoit répondu que tous les besôgnés de l'échangé avolent été passés à Rouie, 
et'les autres foimalitésrequies observées, comme il feroit paroitre,' quand il en 
sèroit besoin; qu'il cétoit cependant prêt, de sa part, de"casser et annuler l'é-
change, pouryn' qu'on lui fit rendre les' teères que son abbaye de Saint-Nicolas 

avoit données 'à Jean de La Biche. Le procureur Blondeau, sirpris d'apprendre 
tout cela du fermier d'Allemans, suggéra à Moulart un autre moyen, sçavoir 

de représentei au duc d'Albe qiiece prieuré étoit un membre dpendaiit de 
Sant-Ghislain, (le si grande ancienneté, quiI n'étôit mémoire du contraire; que 
:]e contrat avôit été subet :obrept,ice  'de la pt de La Biche; què les biens dés 
églises'ne pouvoient s'aliéner de droit, Ep.ioique le pape y eût consenti (en' effet, 
le pape Paul IV avoit cassédeuis le contrat, toutes les aliénations des'biens 
ecclésiastiqués, malgré ti otites les cohstitutions. et  décrets contraires, émanés du 
Saint-Siége); que l'abbé et les religieux de Saint-Nicolas-au-Bojs, malgré le consen-
tement et les autres formalités requises, intervenues'ù cet 'échange, étant prêts 
à rendre le prieuré d'Alleinans, s'ils rccouvroient leurs terres, situées près de 
Tounay, il étoit aisé d'obtenir du duc d'Albe un maidement, pour obliger les 
héritiers de Jean «de La Biche à iendre-es terres, comme sujets du roi d'Es-

pagne, sous la domination duquel elles étoient aussi situées. Le procureur, enfin, 
finit sa lettre en disant. que si l'abbé Moulart n'agréait point cet avis, qu'il devait 
intenter le procès en- action pétitoiré contrele détenteur (le la maison et prieuré 
(l'Allerflafls. 

BÎondeau., en conséquence des ordres ultérieurs de M6ulart, lui manda qu'il 
Lettre de Blondeni, ' 	

Jqii'icr 1'° avoit obtenu des lettres du roi, pour ajo
-
urner les héritier de feu Jean de La 	' 

Biche à la 'dernière ville frontière du royaume de France, pour cômparoître 
'devant le bailli deCoucy, sous la jurisdiction duquel étoit le prieuré d'Allernans; 
qifil.ne  devoit pas être surpris s'il ne s'étoit pas acquitté, aussitôt qu'il l'avoit 
souhaité, de ses commissions, parce que jusqu'alors il n'avoit pu trouver des 
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témoins pour déposer catégoriquement .sur ss articles;qu'il les avoit meiiés sur 
les lieux et confins de toute,s les' .terrs ,.prés, .bois.:et. vignes appartenant à ce 
,peti' afin d'en déposer plus sûrement; que l'ancien fermier, :mortdepis.hdit 
à dix mois, auroit beaucoup servi et promet, enfin',. de'luienvoyer dans six 
semaines les autres besognes, qu'il feroit en bonne forme Mais, soit que Mou- 

la 	ak aperç'u des difficultés et 'des obstacles -insurmontables à recouvier ce 

prieuré, ou que son voyage en Es,pagne l'ait empêché de faire des p9ursuitcs 

ultérieures, la chose en .dèmeura là. 	 ' 	 « 
L'an 1636, l'abbé Trigault'fit et'icorequelques.tentativespour.recouvrerce 

prieuré, occupé alors par, un huguenot, nommé iambe-Fort, 'qui empêcha 
qu'on ne fit aucufl service divin dans la chapellé. Ses ieven.9s -vIoient cette 
année neuf cents florins. 'Et le procureur, que cet abbé avoit employé, lu'promit 
de le faire rentrer facilement- en possession,par lauthorité.du ;parienient de 

:his ,, s'il obtenoit, un octroi du Saint-Sége; muais ces-teûtatives .furent-i.niitils, 
ainsi que celles que fit notre abbé' Mol ; 'sur ,lafin du même, siècle, quoiqu'on 

lui fIt de smhlables promesses.  
Avant de parIer du sujet du vo.yge de no'tre,:abbé Môuiart en..'Espagne, 'il 

fait reprendre la chose de plus haut.  

Le duc d'Albe a-voit convoqué, le -i, Avril 1569, les États deSproviic.es' à 

Bruxelles, où; leur ayant représenté que les thrêsors. royaux étoient épuisés, 

im, ois , es par le à cause des frais que' Philippe .11', roi' d'Espagne, -avoit -dû faire pen'd1antles 

guerres précéden'tes, qui montoent à, deux millions, de ducats ,d'or, sans com-
prendre les iieuf, cent cinqliante mille qui a'voiçnt. ét.é enlevés, tant' par lisa-
beth, reine d'Angleterre, que 'par le comte-palatin, il, leur-demanda deux' 
millions de florins, pour:êre en état' deontjnuerla, 'guerr.e;contre 1e rebeUes', 
et mettre le pays en sûreté;- mais il eut divers -sèitiments -sur les-moyens" de 
lever cet argent. 'Le duc feignoit., dapprpur laticinnecotisation.de provinces', 
slon lq'uelle, la Flandre devoit .payet un tièrs-de'toute la so,fime, le Brabant 
un quàrt, la hollande un quart du firs de la Flandre, 'le Hainau et I'Artôis 
chacun -un sixième de la Flandre, et 'les auties' provincesla quotité qu'ils avoient 
coutume 'dé..paer Mais 'cItè ctisa'tion déplut,' extrêmeÏnent aux Flamands -et 
aux &abançons; qui 'diient qu'il' étoit bien vrai que cette'répartitiori àvoit été 
pratiquée' lotsque les provinces wallonnes,voisines •de la .Fra-nce, étafit conti-
nuellement ravagées par -les pillages 'et.. les, incendies des Frani,na'ient 
pas de quoy fournir à'proportion des autres; mais qu'à-présent, étant flo'rissntes 
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et en état de contribuer davantage., elles devoient être cotisées plus qu'alors. 
Mais les Artésiens, les Hainuyers, les Namurois , lesFlamands-Wallons et autres Demandes excessives 

ne voulurent recevoir d'autre répartition que l'ancienne. Le duc d'Alhe, qui sou- 
du duc d'AIbe, 

haitoit cette division, pour venir mieux à son but, demanda, sous prétexte de 
cotiser chacun selon ses moyens, le centième denier de tous les biens, tant ineu-
hies qu'immeubles, pour une fois seulement, le dixième des meubles qui se 
vendroient, et le vingtième des fonds vendus ou qui auroient passé de main à 
autre. Cette propsition parut dure aux États, qui représentèrent que cet impôt. 
alloit interrompre le commerce, l'unique aliment des Pays-Bas; que les mar-
chands et es ouvriers ne souffriroient jamais qu'on payât si souvent le dixième, 
pour une même chose, parce qu'avant qu'on eût fabriqué et débité les draps, 
les tapisseries et les autres ouvrages, il faudroit payer le dixième pour la manu-
facture, pour la laine, le fil, la teinture, enfin, pour toutes les autres façons de 
marchandises; que quand le prix en seroit augmenté, le débit ne s'en feroit pas 
facilement; qué les artisans se retireroient plutôt ailleurs, et qu'ils niettroient 
la disette en Flandres. Le président Viglius de Zuichem appuya toutes ces rai- Vi&ius. 

sons par.d'autres, lesquelles ne furentps plus écoutées que celles des 1tats 
par un primice victorieux, qui avoit les aimes à la main, et ne les renvoya de cette 
asemblée que pour délibérer, chacun dans sa province. 

Cependant, le duc sçachant que les Hainuyers, lés Artésiens et les Namurois 
étoient les plus affectionnés au roi catholique, il tâcha de les gagner secrètement 
par la douceur et des promesses, tandis qu'il nienaçoit les autres, en cas de refus, 
de mettre de fortes garnisons dans leurs villes et citadelles; mais il ne put 
obtenir le dixième et vingtième denier de ces provinces walonnes, à l'exemjlè 
desquelles il 'espéroit que les autres provinces s'y soumettroient. Tout ce que les  
seigneurs de Berlaimont et de Noircarmes, que ce prince avoit envoyés en Artois, 
en Hainau et au  comté deNamur, purent gagner sur eux, fut de les résoudre à payer 
le centième, que les autres États accordèrent aussi à leur exemple. Mais' à peine 
la collecte en fut-elle faite, qu'il leur demand un autre centième, en attendant, 
disoit-il, qu'ils seroient mieux disposés à recevoir les deux autres tributs, cbmme' 
il paroît. par la proposition qu'il en fit aux États de Iiainau, assemblés à Mdns, 
le 44 Novembre 4569, dont l'abbé Moulart, qui y assita, a eu soin de nous 
conserver la copie suivante, que nous donnerons icy, pour éclairer les histôriens, 
qui varient un peu, qunt à l'ordre et à la manière dont ce tribut exorbitant fut 
exigé. 
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« Messieurs, après que nioneignenr le duc d'Alve, etc. , lieutenant, gouver-
» neur et capitaine général pour le roy, nostre seigneur, ès pays (le pardeçà, a 
» entendu vostre responce sur la proposition et demande à vous faite par Son 
» Excellence, au mois de Mars dernier passé, et en fait advertence à Sa Majesté, 
» icelle a eu vostre bon et prompt vouloir, service et obéyssance pour très-
» agréable, et comme aucunes difficultés ont, de vostre part, esté proposées, Sa 
» dite Excellence a bien désiré modérer le tout convenablement, afin que 
» n'eussiez juste occasion de vous en douloir. Et pour y satisfaire, a, en premier 
» lieu, mis tel ordîe et modération au fait de la levée et collectation du centierfle 
D (euier, qu'elle espère que iceiuy se pourra collecter sans aucune difficulté et 
D vostre contentement. Et ayant. aussi .Sadite Excellence oy et.entendu le ap- 

port de ce que vous avéz remonsti'é ,endroit le dixiesme et vingtiesme denier, 
» sur la vente des biens meubles et immeubles, et le tout bien et meurernent 
» examiné et pesé, combien que Sadite Excellence avoit auparavant presque 
» tout le meisme considéré, et'ne. I'aoit jugé, au vray,. povoir aucunement 
» .empescher ou obster à son intention, dont encoires elle se tient bien asseurée, 
» comme en ayant ttès-bonne et longue.  ex.périenc,, estimant n.ulmoyen este 

plusprornpt.et  expédient, et.- par lequel po'urroient cesser, toutes disputes: sur 
» l'inégalité et la difficulté de trouver moyens pour recouvrer telle somme de 
» deniers, qu'est bien requise et nécessaire, toutesfois, parce que Sadite Excel-
» lence voit que tous abhorrent, présentement,.ledit Inoyericomme chose nou-
» velle, et dont ils n'ont aucune expérience, craindans que iceluy seroit par trop 
» nuysible et domrnaigeable à la négotiation et trafficque, icelle, pour s'accom-
» moder à vostre requeste etcelle desautres Estats, et pour vous gratiffler, a 

esté.contente, au lieu dudit dixiesme et vingtiesme.denier, dont icelle. pensoit 
D pourveôir tant à ce que ordinairement est de besoing, que à ce qu'est requiz 
» mettre en dépost, trésor ou esprgne, pour s'en servir de provision  contre 
» les soubdaines envahyes et esmotions, suyvant la dernière proposition d'ac-
» cepter et prendre, en premier.lieu, pour ledit ordinaire, pour vostre quoteet 

contingent, la somme decent trente six mil livres, du prisde quarante groz, 
D rnonnoye de Flandres la livre, sans aucune déduction, grâce ou quiclance, 
D 	trouver icelle par autres moyens que pourrez adviser plus convenables, 
» desquels débvrez faire ouverture à Sadite Excellence, pour les admettre, 
» en cas que, pour, le service (le Sadite Majesté et le bien publicq, iceuix iu.y 

seiiblent coivenab!es, et ce pour le temps et ternie de six:ans, afin que ce 

I 
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» pendant puissiez estre mieulx instruictz et informés du moyen dudit dixiesme 
» et vingtiesme denier pour, cy-après, en cas de besoing, le povoir amplecter, dont 
» Son Excellence n'est sans espoir, moyennant toutesfois que vous accordiez 
» ladite somme et déclairiez vosdits moyens, endeans ung mois, après que ceste 
» proposition vous sera faite, et que lesdits autres Estatz soyent de la meisme 
» opinion; autrement, ne pourra Sadite Excellence bonnement faire cedit chan-
» gement, laquelle, attendu les nécessitez communes et publicques, ne pourroit 
D plus longuement différer l'exécution du consentement par vous donné, ains, 
» en fauhe de ce, seroit consirainte de faire procéder à la collectation dudit 
» dixiesme et vingtiesme denier, en la forme et manière deue, soubz la modéra-
D tion toutesfois, et priils regard à ce que par vous a esté remonstré, selon que 
» Sadite Excellencejugera convenir; à condition aussy que ce que y sera surrogué 
» commencera avec le XIne  jour d'Aoust dernier, que lors l'entier accord et con-
» sentementa esté parachevé, nonobstant que lesdits moyens seroyent plus tard 
» par vous advisés et concludz, où ne se pourroyent sitost effectuer, veu que les 
» fraiz et despens qu'il a convenu et convient encoires faire, pour la seureté et 
» tuition de ces pays, ont tousjours courru et courrent encoire présentement, 
». estant bien raisonnable que ce que succéderoit au lieu du dixiesme et vingtiesme 
» denier, ait incontinent cours, dès lors que la collectation d'iceluy debvoit com-
D mencher Et pour aultant que touche ledit dépost et espargne ou provision, 

-D attendu que la somme que vous est présentement demandée, encoires avec la 
» concurrence des autres Estaiz de par deçà, ne pourra suffir que bien escar- 

cément pour les charges ordinaires, maintenant inexcusables pour la tuition, 
» garde et seureté de ces pays, Son Excellence, ne vuellant trop charger les pays 
D et les bons subjects d'iceulx, ains les désirant soulaiger, pour le respect de bien 
» estroitte saison présente, d'aultant que les affaires le pourront l)onnernent 
» comporter, s'est contentée, pour ledit dépost et provision, qu'il pensoit conjoin-
» tenient et annuellement tirer dudit dixiesme et vingtiesme denier demandé 
» sur lesdites ventes, et par vous et lesdits autres Estatz de par deçà accordé, (le 
» faire requérir à vous et lesdits autres Estatz que, oultre les sommes à vous 
» et à eulx respectivement demandées, chacun en son endroit voulsist encoire 
» prester et donner son consentement d'ung autre centiesme denier, à estre levé 
» iceluy d'icy à-six ans, en la manière que sera celuy nagaires accordé, afin 
» que ce puisse servir pour les dépost et espargne susdites, et pour l'entière 
» seureté du pays, bien entendu que si, avantl'expiration desdits six ans, ces 

TOME VIII. 	 85 
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ja 	fùsntnvali3rs par aritiée formelle d'éniièmy, qüé Dieui i  ne vèulle, en 

tel 	t non aiitenie, lesJità Esthz séirotit Sa Maj&sté dé leiis oblations, 
pour se jiuvdir aydr, tant plus p'omptcment, dudit trsot et ëspargné par 
anticÎ1iatiôn; au cas toitfdi'. sùsdit et tiour l'ffect ue desu, doht Sôn 
ExeHène 'vi reqiiiert, dés maintenant jbur lors, viiloii' doniier vcIste 

»accord e 	ns tenèht pour pôvoir lever telle sohime que; selon la diapo- 

it.ion du ths 'aIôrs, 	trouvé nécessaire pour la deffêhce et tuition du 
» pays, et ce juqu'e à là oncurrehe de la somme à quoy ledit cèntiesnie sera 
» trohvé avoir nnté u pays de Haynnau par quoy flovez veoir et considérer 
» coniè Sdn xcé1kiie a désiré pourveoir à vostre totalle ass'uance et repoz, 

à la môindre charge que fiy a èsté possib1e, \'àus déniontratit en ce la bonne 

» volonté uil VdiJ.S a tôusjours dit porterà cès pays, conime appi't cièrement, 
» puisque, au 1eu du dixiesme et vingtiesme denier, -accordé pour l'ôrdinaire, 

D :et 15dur mettre quehue bôijiïe àdmme en trésor et espargne, il sè contente, 
» pour ideIuyo'rdinie, d'une tèlle somme 'qàe vôus est pré'senl:ement dmatidée, 

'» dofitbien éscarcément i  sera pourveu, en rèfiiettant ce qu'il fatilt pour ledit 
» fréor, à six ài,sans'la defrander prômptement ou annuellèment, c6mrhe 
» dit 'et cy-déssis, he pitedant Sbn Exce1knceqiiedè"ious agderèt favoriser, 
» à toiits oasis, t de \ôils htt're !en epoz t tianqùillité pèrpétuèlle, és-
» tiiiiaht, dncaspie aIcuisvouIsissentcypfès faire quelque mpi'ine Stir ces 
» jays, i3stant adrtizde telle et si iiotable provisWti ,jiiittéidnt1eifr empiinse 
» et laseront, par ce moydh, les pays eh letir iepos et 'tranquillité, au grint 
» bieh , sôulaigementtrdspérité d'i'ceulx.'Sur qby ièi11e vou&requiért vouloir 
» biehtotrésoulae t par vosdéiutdz eh faire rpértr bôhne et fruétueiïse 

» rdsponce ce o» htre le t'ehps sisdit;'regardaht cejlle vous amérezmiéulx"pour 
» maintenant, du de adtittre l'exécution et collectation dhditdixiesmeet ing- 

tieshie driie,'dh plustt fihiir l somriesusditepar autrés mdehs 411e vous 
» ihe1smdurrez tiurret fiiiiiir au dépôst eipargne, enla'manière stidite. » 

Ce h'ouveù dèntiènie ayant trouvé beaùcd'up d'àppositidh de la 'prt des 
tats, n persûada huduc'd'Albe d'exigèr le vingtième et le dixièmè denie'r,'con-

formémetit à'sdn pi'dinier déssein :'ce qu'ils refusrèht encore avec plus i'opi- 

niâtrefé u' 	araant, qu'oiqu'il en fit la ropoition avec plus de modération 
sous certainès' codiiibh's plus recevables en àpparence, lés'quelles furei!lt  âussi 

sôuvènt'rèjtés qu'il fès changea;mais, uiialgi'é latési fihce des provincès, il 

1571. 	 fit publi'la 'iloné deSaMajté, tu*ichint cet împôt,'&iu tnôist1'AôŒt1574, 
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et déclara qu'elle voulpitabs9lun?et  qu'on levât ce dernier, quelquesraisons que 
l'on pûtailégueri con ire.Le.règlernnt de la levée de ce dixièrpe et ying 
tieme ayant ete publie a Mons, le 4 du mois suivant, 1\Ioulart fut ,deput a 
Bruxelles pour remontrer au duc d'A1Ie, conjointement avec les députés 1des 
autres Etats,,les ;fâc uses suites,qu'alloit produire ce tribut exorbitant, qui, 
bien loin de seryir a la surete de la republique, tendoit plutot a la lui faire per-
dre. Cet abbé partit de Mous le 7 Septernbre,et de Bruxelles.iIa1la.àN.imègue, 
capitale de la 	sse7Gueldre, soit ,que ce prilice.y ;fût alors, soit pour animer les 
Gueldroisà deer,  Jern?es  ans leur refus. .Quoi quil en soit, leur dpution 
fut intile. À soi ieour, il .,acheta à Malines quelques ,ches de draps :d'or et 
d'autres orpement,d'église. ' 

Le ducd'Albe, malré ses .reiiontrances,;s'opiniâtrantde .p1u çn plus àxi- I.  
ger le dbitpe .et 	gtièin 	.obligea enfin'Itoutes les ,provinces' des Pay 
Ras, à envoyer,  4es4éputés,  ep Espagne, .yers ,a Majesté Catholique, au nom 
de laquel!e il is 	 Lestats, de llainau, convaincusd 
1'epériençe;et de l'habileté, deno!re abbé Moulartà manier les affaires,le dépu-
tèrent,,avecle seig.i ieu.r de TrelonetjVautres,à qui se.devot joindr e lebron 
d'Havre, qui etoit deja en Espagne, pour demander au iroi l'abolition de ce 
t.ribut Notre prélat partit ! • 	Février.157, et, tandis que les autIes pre 
nient;leur route par1la France, rjl prit celle d!Italie , pour,que!ques affaires qu'il 
avoit a 	u Rome, o t il fut tres-ben accue iilli du Stere 	i 	u a rouva ain-P, Pe V, qi pp  
le sujet desa 1égation ,et.lui promit.de:l'exécuter ,,dit notre abbé Hazart ,aIor 

ui', dans SCS :M' plus croyable que Cazet, qui niet ;ce v9yage l'année 
prçédeiiteet ajoute ju'ayant, pris ison,cemin,  par, l'italie ,pour visiter, les saints 
lieux .àflome,il .baIsa les, pieds du pape Grégoire XIII; mais lise trompe, 'car 
PieVrnourut !e 1r.:May .,'l57, et régoire,.son successeur, ne ,fut élu que 1e 
13 du;mêrpe :mos, .etil, et certain, p?r un compte de,ce temps-là, que.e priur 
Dom Jean Hazartreçuters.1a ;MiMayune ettre dEsp. pfgne, ,où on 1ui maIquoit 
queicet abbé y ,étoitdange.reuseent mlade.Ayant séjouru,é fort ,peu. de jours 
Rome, ii. se  ,rendit,,au ,mois dAyri1 ,,par mer en Espagne ,où, à peine arpivé, ilfut 
attaqué, d'une maladie trè-dangerese , dopt Ja nouyelleconsternatoute la,com-
muiauté et les1tats de Hainu ,q'i  craign9içnt la erte ursi gr dhomme. et  
si zélé pour le bien de la patrie, et qui aima mieux encourir les disgraces du 
,!,uc,d'lbç,,dont il s'étoit acquis la cqifiance, l'estime et la bienveillance, que de 
la trahir. Quoique lé prieir.apprît ,qielques jours après, sa cnvalescence, pour 

L 

Moi,lrt va enEspagne. 

1572. 

Mémoires de l'abbé fia-
sarL. 

Gazet, Ilist. ecclésiost., 
pag. 146. 
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'en assurer encore davantage, il envoya, sur la fin du mois de May, en Es- 
pagne, un valet, du monastère, nommé Renaud du Carme, que Moulart retint 
près de lui jusqu'à son retour de sa légation, s'étant contenté de mander par 
leures à ses religieux le rétablissement de sa santé. 

Peste il Saii,t-Gliis1an. Ce qui alarma encore nos religieux fut la peste qui récbrna à Saint-Chislain, du- 
Voyez par. 616. 

rant tout le mois (le May, et enleva une grande partie des habitants et même des 
principaux. Ceux qui en furent attaqués furent conduits sur les iarais de la ville 
et dans unlieu nommé les Bouleaux, où on leur portoit abondamment toutes les 
choss nécessaires pour les soulager. Quelques religieux se retirèrent chez leurs 
parents, et de céux qui restèrent dans la'rnaison aucun ne fut atteint de cette ia- 

ladie épidémique. Le l)rieu 	Dom Jean Hazart fit faire des prières publiques pour 
faire cesser ce fléau, lesquelles redoublèrent à la nouvelle de la surprise de Mons 
par Louis de Nassau, frère du prince d'Orange, arrivée le 24 du même mois, 
par un stratagème assez particulier, que nous rapporterons icy au long, comme 
n'étant pas hors du sujet de nos annales, avec lesquelles il a beaucoup de i'apport. 

Strada, i)e heit. 	hely., Antoine Pinter, que Strada nomme en latin Pictor, et que Chapuis appelle 
is,'). "q b Olivier 1 , peintre et géographe de profession, dont le duc d'Albe s'étoit servi au- 

de ta guerre de 1tav. 
dre,iiv.;uuiu. 65; 

. 
trefois comme d'un homme de confiance, felOEnit d'aller en France pour epier 

Hai'us, Tuai 	Bctg. 
An-n., 	'ont. 	111, 	ad 

- 
les desseins des révoltés, afin d'eû donner avis à ce prince, sur lequel il avoit 

(ifliinni 	1572. 
acquis une si grande authorité, qu'il lui imposoit souvent, en lui rapportant ce qui 
se passoit aux conseils du prince d'Orange et de l'amiral de France, auxquels il ren- 
doit service secrètement. Comme il avoit des intelligences avec quelques-uns de 

Prise de Mous. SCS patents -et anus à Mons, il entreprit de livrer cette ville au prince d'Orange, 
et, pour réussir, il y entra, avec dix ou douze autres, déguisés en marchands de 
vin, menant quelques lonneaux pleins d'armes, qu'il disoitêtre remplis de cette 
liqueur, et d'autres marchandises. Le soir, 	3 May, jour de son entrée, il demanda 
à son hôte, étant à souper, à quelle heure on ouvroit les portes 	lui ayant été 
répondu qu'on les ouvroit à 4 heures, et s'ils souhaitoient qu'on les leur ouvrît 
p!us tôt, ils l'obtiendroient facilement, en promettant quelque pièce d'argent au 
portier qui, ignorant aussi bien que cet hôte, la trahison d'Olivier, s'étoit pré- 
'senté à la porte, plus matin que de coutume, dans l'espérance de recevoir ce qu'on 
lui avoit promis, fut tué par ces traîtres, qui se saisirent des clefs et se rendi- 

Dans une recommandation du duc d'Albe Olivier Poincgre. Cette pièce est au Archives du 

en faveur de cet individu au roi, il est appelé royaume. Éd,. 
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rent maîtres de la porte, par laquelle 'le comte Louis de Nassau entra avec cin-
quante chevaux, ou cent, selon d'autres, auxquels se joignirent quelques François, 
qui y étoient arrivés quelque temps auparavant, sous l)rétexte de s'enrôler dans les 
compagnies wallonnes, qu'on y levoit pour le service du duc d'Albe. En entrant, 
il commença à crier que les bourgeois ne devoient rien craindre ni commettre 
aucun acte d'hostilité, qu'il étoit venu leur procurer la liberté, en leur faisant 
accroire que le prince d'Orange, son frère, détenoit prisonnier le duc d'Albe à 
Bruxelles, et qu'il alloit .bientôt arriver pour les délivrer de l'avarice des Espa-
nols et du dixième denier. Tandis que l'on crioit de la sorte, le comte de Nassau 
avoit distribué son peu de monde dans les places et les rues, avec ordre de lâcher 
leur arquebuse sur les bourgeois qui se met.troient à leur fenêtre et à leur porte, 
jusqu'à ce que les cinq cents chevaux et les mille arquebusiers, qu'il avoit cachés 
dans les bois des environs, seroient arrivés. Les bourgeois, croyant qu'il y avoit 
déjà p1usiurs milliers de soldats, furent époÙvantés pendant quelques heures; 
mais s'étant aperçu du petit nombre, ils méprisèrent les spécieux prétextes du 
comte. de. Nassau, .qui, ne se voyant pas en sûreté, par la crainte qu'il avoit 
qu'ils donnassent l'alarme et sejoignisselit. à la garnison du château, pour se jeter 
sur les soldats entrés dans la ville, il s'en déroba le plus secrètement qu'il pût, 

l)OU1 aller rejoindre les troupes cachées dans les bois, et commandées par les 
sieurs de Cenlis et de La Noue, qu'il avoit attendùs avec impatience. A peine fut-il 
hors de Mons, qu'il vit paroître le premier avec deux cents chevaux, ou cinq cents, 
selon Haraeus, et avecaulant de fantassins en croupe; se repentant d'êtresorli, 
il envoya voir si la porte de Berlaymont étoit. fermée, laquelle s'étant trouvée 
ouverte, je ne sçais à quelle occasion, il y entra pltis fort qu'auparavant, se saisit 
des places et des principales r.ues,et, ayant mis des sentinelles partout et fermé 
les portes, il fit venir les magistrats à l'hôtel de ville, à qui il dit que l'amour 
de,la patrie l'avoit induit, au péril de sa vie, à tenter la surprise de cette capi-
tale, pour la tirer et délivrer de l'insupportable tyrannie des Espagnols et des 
violences du duc d'Albe et pour conserver ses anciens priviléges. Ce, discours 
ayant apaisé les 'bourgeois, il ôta les armes à ceux dont la fidélité ne lui étoit 
pas bien connue, permit aux autres d'exercer leur métier et leur négoce et dé-
fendit aux soldats de faire tort à qui que ce fût. Il y trouva beaucoup de muni-
tioris de guérre et de bouche, le thrésor public bien rempli, un grand nombre 
d'ornements précieux d'église, des châsses et reliquaires d'or et d'argent, que les 
abbayes et monastères des environs y avoient sauvés, à la nouvelle (le la prise de 
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Mémoire de l'abbé Ha-
zart. 

4 

Briel, auxquels les historiens ne disent pas qu'ils touchèrent. Trois jours après, 

la garnison fut renforcée par deux mille cavaliers, et, au mois de Juin suivant, 
par douze cents ou ti'eize cents fantassins. Le comte de Nassau, s'étant rendu 
maîtr'e de cette capitale par ce stratagème., écrivit, le lendemain, au:bailli de 
.Saint-G.hislain., :Adrien Moulart., frère de notre abbé, et ;aux échevins de la ville 
une lettre pleine de douceur »t de promesses, laquélle.n'ayantfait aucune im-
.pression sur leur esprit, il leur écrivit encore plusieurs autres, rqui'ne purent 
ébranler leur onstance ni leur fidélité.. envers leur roi, quoique la garnison né 
consistât qu'en trente hommes du .régiment de Capres 'et que la peste eût en-o 
levé-.tiné partie des bourgeois. le prieur Dom Jean Hazart, par précaution, fit 
cnduit'e, le lendemain de la prise de Mons., les corps saints'et reliques, avec 
no tiires et les pr.incipalespièces denos archives ,.àTournay, par: Dom JeanDes:  

tnofltiers, thrésorier.de  notre monastère , et permit à plusieurs :attres religieux 

:d-sezretirerailleurs, de sorte qu'il en resta fort peu, attendu que d'autress'é- 
toient -réfugiéschez leurs parents ,à cause de la peste. 

te .piurn'ttendant que de mauvais traitements de la tartducomte de Nas-
sau., piur avoirexhorté leshourgeois à demeurer fidèlesau roi d'Espagne,fit 
Vétiir un grand 'nŒrnbrede nos vassaux des -villages de Wasmes ,de 'Hornu et de 
Quaiegnon , .àqui se joignirent ceux de-Batidour; le! bailli leur 'fit distribuer. des 
aimeset deJapoudre,ren attendant quela cour pourût:laiviliç d'une meilleure 
garniSon, qu'il'avoit demandée, de la ;part des bourgeois., par lettres à Philippe 
de S.iute-Aldegonde, seigneur de Noircarmes ,grand-bailii de Bainau ,qui étoit 
alors à Bruxelles,et au ducd'Arschot, qui éloit àBeaumont, dont ils n'obtinrent 
qu'une compagnie de.walions, du même régiment de Capres. iEntre-temps, le 
comte.de.Nassu, nayant pu persuader L auxhabitants ,de,  Saint!Ghislain de se 

endre,il tentajlusieurs fois de surprendre leur-ville; mais il les trouva .si bien 
sur 'lenrsgrdes 'etc si résolus à se défendre jusqu'à la dernière extrémité, que 
tOutes cestentativesfurentlinfltileS ::cequele prieur attribua à'la protection de 
'.lasinte ViergeetdeSaiiitGhislain'en qui ils avoient nus toute leur confiance. 

Perdant ces aian'mes,le prieur Dom.Jeati Hazar.tneJaissa pas, malgré.le 
-danger, de seLi'anspcirter ,le8Juin , à Àth , .vers1abbédeCrépin ; qui s'ytétoit 

déjài'endu pour assisterlelà rassemblée des États, qu'on' devoit tenir, à cause 

de:ia surprise de Mons. Le18 du même imois,:Philippe H , roi.d'Eàpagne, 
.paiŒn décretde même dte;f1t aussi le transport de1ajusticeà'Ath ,et.otdonna 

ue'le prévôt de Monsoii son lieutenant, tiendroitses'plaidS à Saint-Ghislâiû, 
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comme étant situé aumilieu de la prévôté. Le 25 du même mois, le prieur reçut 
un gros paquet de 'lettres d'Espagne, écrites de la main de notre.abbé Moulart, 
cocrnant, sans doute, le sujet de sa légation. Soit que le duc d'Mbe ait été in-

'formé de l'envoi de ces lettres, soit qu'il -eût autre 'chos d'importance àcommui- 
fliquer à 'notre prieur, il lui envoya le célèbre et savant Christophe Plantin, im- 
pritneur, qui, le premier, mit l'imprimerie dans son véritable -lustre. Il demeura 

.4uelques'joursà' Saint-Ghislain pour conférer, selon les ordres qu'il avoit reçuS 
de ce prince, avec 'notre prieur, et s'offrit, en partant, d'imprimer; à sa prière et 
en considération de l'abbé Moùlart et autres prélats, des journa!lx' et bréviaires 
portatifs. N-o-as regrettons la perte des lettres de éet'abhé et souhaiterions sça.voir 

urquoi'i•ula cett.e'coi'férence. 
'Sur la fin de 'Juin ou au commencement de -Juillet, le 'duc d'Albe , 'à qui 'la re- Harcus; Chapuis. 

prise -de Mons•étit extrêmement à coeur, envoya, pour en faire le siége, son Ûls 
F-rédéric,.avec le seigneur de'Noircarmes, grand-bailli et gouverneur duHainau, 
et 1e général Vitelli, rnestre-de-camp, à la tête de quatre mille ou de cinq mille 
fantassins et 'quatre cénts homiues decavaleiie, que 'ce'prince devoit suivre -avec 
dès Troupes plusnombreuse's. Le 3 Juillet, Frédéric alla occuperl'ail).ayede'Beth-
léem ou Bélian, à un quart de lieue -d-e ia'ville,versl'e Midi, :pour'em'pêchcr le 

i:passage 'au sècours:quele conte de Nassau- attendoit. 11 y a'vojt là Mons, iklon 
41a'raeu-s, deux rnille houmes'd'etpied ,'-la plupart Erançois,.-etsix.cents hommesà 
"cheval ,partie François.et  pàrtie exilés'des :PaysBas, ou,' selon --Chapuis, -cinq Mémoires del'abhéHa- 

cents Fran'ôis seulementet environ miilehommes de la ;p'opulace,'tous gens ra- 
»missés•, queinotre prieurdece t'émps-lù, nomme la compagnie'volotitaire de -ceux 

dela ville': d'où ônne p'eutniér que ce comte n'y ait -eu'des partisans ,'quoiqu'en 
'dise;le sieuideBoùsurdans son Histoirede Mons. 	 - 	- 

Fédric comme' nous.-l'avons dit, 'envoya inne 'compagnie du trégiment 'de Chiptiis. 

CapreP à Saint-Ghislin,une autre -au château de!Boussu,'qui :n'en est-éloigné 
que'- d"uh cquïrt-de:li'eue , .pour.garder lé passage' dela Hain,et unetroisièmeà 
Hey (plus:bas Heyz le pont detla Hain'e, 'ou .peitètre Hi,on):il fortifia'aûssi'une 

'naisbnentu'1é]ian."etla'rivièi'e de Trouille ,'da'ns-laquelle il mit cent arquebu- 
':sies espagnols ,' qii'incornrn'odèrenufortUes -sorties des 'asiégês.'Le A 4 Juillet, 
pluieursbourgdis étant-sortis de,  la,  ville-, pour aller scier 1ebié, furentescôrts 
par, six cents c'hevau et(ùtantde fantassins cé-queFrédér-i-c,. ayant appris,, il 'dé- 

='pêcha' Rodrigûede]'olè'de ,iavecquatre centsarquebusiersespagnols et3 sixcents 
de-Heyn '(Hion).Bernardin de Mendozze 
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(Mendoça), avec sa compagnie (le lances' et deux cents arquebusiers de Nrples, 
commandés par le capitaine Balthazar France, s'avança pour ti.voriser les cent 
autres arquebusiers espagnols, qui étoient sortis de la maison, entre Bélian etla 
Trouille. L'escarmouche fut des plus vivs, de part et d'autre, et le nombre des 
blessés presquè égal, ainsi que (les tués mais quoique les premiers reçussent un 
nouveau secours de la ville, ils furent repoussés jusqu'au fossé par les Espagnols, 
dont un grand nombre furent tués par des coups d'arquebuse, tirés dti rempart, 
pour s'ètretrop avancés. Vitellius ( Vite11i), qui y étoit accouru pour les faire retirer, 
fut blessé à la jambe gauche, avec Rodrigue : ce qui n'empêcha pas les Espagnols, 
à qui, la blessure de ce grand capitaine fut très-sensible, de camper dans l'en- 

trada. 	 droit qu'ils avoient souhaité, le jour suivant. Quelques femmes montoises, en- 
voyées par les assiégés au camp, SOUS prétexte de vendre des légumes, pour 
observer le nombre (les troupes espagnoles et leurs postes, furent arrêtées >par 
ordre de Frédéric, qui, leur ayant fait couper les jupes jusques un peu au-
dèssus (les genoux, les renvoya ignominieusement, en cet état, dans la ville, 
après avoir été sifflées par les soldats. Ce châtiment militaire du sexe, qui pas-
soit pour infâme chez cette nation, étoità peu près semblable à celui'qui étoit 

iicg 2, cap. X. 	anciennement en usage chez les Ammonites. 
Jean de Hangest, seigneur de .Genlis, qui avoit assisté le comte de Nassau à 

surprendre -Mous, étoit allé par son conseil à Paris, pour demander au Roi, la 
permission de levèr des troupes, afin de secourir Mous, dont ii avoit fait mander 
la prise à Sa Majesté par l'amiral Colini. Le Roi (comme le crurent, après, les 
François), le reçut honorablement pour ne donner aucun soupçoi' à l'amiral, 

Chapis, Harus, 	dont il avoit dessein de se- défair'e bientôt, comme ilarriva. Genlis; en-ayant obtenu 
permission, leva, par l'entremise et l'autorité de l'amiral, huit mille soldats en 
Picardie, tant cavalerie qu'infiunterie, ou, selon Harus, environ cinq mille pié-
tons> et mille quatre cents hommes de cavalerie, qui vinrent camper près de 
Landrecies, le 7 Juillet, selon le même historien, ou quelques jours après, s'il est 
vrai', à ce que dit Chapuis, qu'ils partirent de Picardie, le 14'du nième mois. 

L'amiral avoit ordonné sérieusement à Genlis de ne pas marcher droit vers 
Mqns, mais de joindre sès troupes à l'armée que le prince d'Orange assembloit 
près de Duisbourg, afin d'en faire lever non-seulement le 'siège 'par ces forces 

-'jointes ensemble, mais' aussi de disputer au duc d'Albe la possession dii pays. 
Le comte de Nassau,-  qui sçavoit cette convention serète entre' son frèré et 
Coligni, ayant appris que Genlis, contre les ordres qu'il'avoit reçus 'de cet amiral, 
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vouloit délivrer Mons, et combattre les Espagnols, avant l'arrivée du prince ïl'O-
range, lui écrivit daller le joindre sur la Meuse, pour ne pas s'exposer à éti'e 
yaincu par les Espagnols; d'ailleurs, quoique sôn armée arrivât dans la ville, 
saine et sauve, elle ne seroit bonne qù'à consumer plus tôt les vivres. Genlis lui 
répondit fièrement qu'il ne craignoit pas les ennemis, qu'il ne seroit point à 
charge aux Montois, et que dès qu'il auroit salué ses compagnoils de guerr, 
il iroit d'abord joindre le prince d'Orange. Les principaux capitaines de son 
armée étoient le baron de Ren1y, Jumelle, Berengarvillier (Berengarville?); 

.lanissac ou Jean Isaac et Bingrave (le Rhin grave), qui marchèrent vers Mons, 
avec autant de sécurité et d'efîronterie, après être décampés de Landrecies, que 
s'ils n'eussent eu qu'à combattre contre des femmes. 

Frédéric, ne se sentant pas assez fort pour s'opposer à Genlis, avoit demandé 
un renfort au duc d'Albe, on p;  tuais avant qu'il n'arrivât, il se trouva dans 
la nécessité d'en venir aux mains avec l'ennemi, qu'il avoit envoyé reeonnoître 
par huitjcents arquebusiers et quatre cents chevaux, pour aller au-devant de lui, 
avec se! forces dès qu'il approcheroit (le Mons. 

LesPrançois, s'étant avanés près du château de Boussu, éloigné d'un .quart Auxiliaiics (les lingue- 
note battus 	liau- 

de lieue d Saint-Ghislain, y construisirent un pont sur la Haine: ce qu'ayant Irngc. 

.appriVitelli, il se fit porter, tout blessé qu'il étoit, par les pionniers à l'avani-
garde, accômpagné 'des piques espagnoles et wallonnes, et d'une bande d'arquebu- 
sierj Avec lui marchoient Julien Romero et les sieurs de Capres-et de Licqu,es, 
-eolhels, avant à droite, un peu derrière Ç les hommes d'armes rangés en trois 
escadrons, et pour arrière-garde, trois autres escadrons de cavalerie'légère, avec 
-uatre cnts • rquebusiers espagnols, à la queue; et les lances de Bernarrin 
Mendozze(deMendoça); pour se précautionner contre les sorties qu'auroit pu faire 

,la garnison de Mons..Lorsqu'ils furent. arrivés près de Saint-Ghislain, ils apprirent 
que l'ennemi avoit. passé la Haine, sur le pont qu'il avoit.construit, et, pour aller 
à leur rencontre, ils vinrent passer cette rivière à Saint-Ghislain, qu'ils lais-
sèrerit à leur gauche, résolus de combattre là où ils en auroient l'occasion , et 
comme la rivière les mettoit à couvert de la garnison de Mons, ils firent passer 
les arquebusiers au corps de bataille, et la cavalerie légère à l'avnt-garde. Les 
François furent découverts près du illage de Hautrage, à une: bonne lieue de 
Saint-Ghislain. Le baron deRenty commandoit l'avant-garde;.composéede deux 
mille hommes d'infanterie, et cent de cavalerie, avec lesquels marchoit le co-
lonel Jumelle.Les sièurs de Genlis, (le) Ringrave et Jean isaac, étant demeurés à 

ToME VIII. 	 . 	 84 
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l'arrière-garde, à cause du mépris qu'ils faisoient' de Penneni'i, ou parce qu'ils 
Harus. 	 croyoient, selon Harus, qu'ils seroient attaqués les premiers mais ils fureùt 

trompés : l'cscarmouhè s'attacha entre l'avant-garde frariçpise et les Espagnols. 
Sàlazar, avec soixante mousquetaires, et Ririero, avec le reste de sonavant-garde; 
qui le suivoit, s'avancèrent pour soutenir ces derniers Les Françis, qui s'é-
toient fortifiés dans ce village, au-devant duquel ily avoit-une pla1ne'denvirQn 
une liéue, entourée'dè jardins et de buissons, voyant le petit nombre dEspagnols 
les chargèrent et, les firent reculer. Le sieur de Capres 'sùrvint avec quatre 
cents walléns,' et le secoûrs,. angmeniant de part et d'autre, le combat devint 
général' et dura plus d'une heure. Les Frnçois combattirent vaillamment; mais 
les cent chevaux que Genlis avoit envoyés pour observer l'es Espagnols, étnt 
tombés entre les quatre cents cavaliers des cOEmpagniès d'ôrdnnance dé Noir-
carmes, et, s'étant renversés, en fuyant, sur, ]'.avantgarde de Renty, ils l'ouvri'-
rent, de sorte. q'u'elle fut rompue entièrement par la cavalerie espagnoie qui les 
poursuivoit. R'enty et (le) Ringrave moururént en comb'attant- avec plusieurs au-
tres officiers de moindre marque. Les fuyards &ayant pu être secourus de leu's 
côm.pagnons, demeurés trop en arrière, tombèrent entre les hiains des- paysans, 
qui, s'étant àttroupé's au nombre dei'x ceûts, au sop du ies1n, et., s'étant'joints 
à Tiguerole ' -Siguéroa ?;Iés as'aillirnt de Pâutre côté 'de 'la rivière,-à 'I'imprvite, 
'les mirent en désordre en t'uèrènt un grand nombre, lorsque, s'étant débandés, ils 
prirent divers chemins pour se sauver du 'côté de To.rnay, Condé, Ath et Valen-
ciennes. D'el'àvanv.garde furent taillés en pièces plus de quatre cents; et, le lende-
main, les paysans, pour leur faire subir le même traitement qu'ils en avoi'ent reçus, 
les am''e'nrnt à Saint:-'Ghislain, en chemise, au nomb-re deqnatr.e cents, à Fré-
déric, qui,,  s'y ét'oit retiré avec son armée victorieuse, pour venir rendre grâce 
à 'sainte- Léocadé, vierge 'et martyre, p'atrone 'de Tolède et de toute l'Espagne, 

'dont le corps repooit' dans réglise dénoire monastère. Un peu.après un homme 
'd'armes de la compagnie 'de Noircarmes, lui amena lesieur de-.Genlis, prison-
nier, qui 'fut conduit à Bruxelles, et 'de là au château dAnvers, avec soixante 
autres nobles, où on lui fit p'erdre la vie, par orde du duc d'Albe et à la réqui-
sition, à ce qu'on crut, du roi de F'rance Jean isaac, fut pris, et mené à Tournay, 

"et échangé contre un cupitaine -espagnol. Harus et Strada font monter, le 
nombre des tués à millecinq cents, et des prisonniers à plus de six cents,- entre 
lesquels fûrent piusièurs officiers et nobles volontaires-, qui.furent conduits aussi 

Chapuis. 	 à A'nvers, au nombre de soixante, avec Genlis. Chapu.is dit qu'il n'y eut' que 

4 
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douze cents de tués, mais il grossit les prisonniers juqu'à quatre mille, entre 
lesquels il y en avoit trois cents., tant capitaines que nobles volontaires. Ceux 
qui tombèrent entre les mains des Espagnols, furent pendus sur-le-champ, de 
sorte que fort peu se sauvèreiit en France. II n'y eut que deux cents soldats et 
trente ihevaux qui enLrèren.t dans Mons, ou un cent seulement, selon Harus1 , 

au nômbre desquels furent Doihain, Formaise, Esquar.d d'Esquerdes'?) et Noielle, 
tous quatre seigneurs exilés des Pays-Bas., qui, ne•sçachant pas les chemins, s'y 
sauvèrent par hasard. Les Espagnols .n perdirent que trente hommes, .et prirent 
trente-deux enseignes. Alfonse de Lombrale, et Antoine Céron,, lieutenant de la 
compagnie d'arquebusiers à cheval de Garcia Valdès, furent tués, et Lopez Za-
pata bléssé. 'Chapuis assure .que, sans les paysans, l'arrière-ga-r4e des François 
.n'aui oit pas été défaite et auroit' pu se retirer àà Mous, parce qu'il faisoit tard et 
qu'elle n'eût pu par conséquent être poursuivie par les vainqueurs. Cette victoire 
arriva le 27 Juillet 1572, .à laquelle Chiapin Vitelli, rnestre-de-çamp eut la 172. 

meilleure part. Ce grand cajitaine:se flt admirer en cejour-là par sa valeur et Strada, decad. I, lib. 

sa  hardiesse : quoique blessé tout récemment à la jambe gauche, près des fossé Si  
de 'Mons, et 'hors .d'étàt de marcher ou de se tenir debout., ne pouvan:t souffrir 
que la bataille se donnât sans lui, il s'y fit transporter dans une bière 2 .o.0 cèr-
cueil, par des pionniers, dans laquelle, à demi-couché, il disposa, avec le général 
Frédéric, l'ordre de bataille de 'Pavant-garde, et s'acquitta si :bien des devoirs 
attachés .à son rang, au milieu des combattants, qu'il contribua beaucoup à la 
victoire, tant par sa présence que par ses conseils. Frédéric en ayant rendu 
grâcedansnotreéglise à sainte .Léocade, passa à Saint-Ghislain toute la journée 
en grandes démonstrations de joie., avec une pompe militaire des plus magni-
fiques, etdépêcha.en -Espagne•Ie capitàine Bobadilia, pour en annoncer.la  nouvelle 
au roi. 

Le 4er  Aoust, ilotre prieur Dom Hazart alla trouver le seigneur de 'Trélon au 
camp, devant Mous, où il venoit d'arriver tout récemment de sa légation d'ls 
pagne, y ayantlaissé notr.e abbé Moulart,.qui nerevint que trois mois après, soit 
que ce seigneur ait cru que sa présence n'y étoit plus nécessaire, soit que le roi 
l'ait renvoyé en Hainau, pour communiquer quelques secrets au duc d'Albe ou à 
son fils Frédéric, qui s'étoit rendu au camp,le pénultième ou le dernier du mois 
précédent. Notre prieur eut le plaisir d'y voir arriver, le l e' Aoust, le colonel 

Tom. II, pag. 152. 	 2  Sandapila. 
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Polvillier, avec quatre mi1l cinq cents, hommes, divisés en douzè compagnies, et 
quatre du régiment de Naples et une compagnie d'italiens, à cheval 

Frédéric, ayant reçu ce secours, resserra d'abord la ville de plus près; puis, 
avec le seigneur de Noircarmes, il se rèndit près de son père, qui l'avoit mandé, 
pour assister, selon toute apparence, au conseil de guerre, qu'il tint, le 5 du 
même mois, à BruxeUes, où plusieffl's furent d'avis de resserrer Mons plus étroi-
tement, avec fort peu de monde, par le moyen de fort que l'on construiroit à 

,• 	l'entour, et d'aller, avec le gros de l'armée, au-devant du prince d'Orange, pour 
lui empêcher le passage en Brabant, par où on croyoit qu'il devoit passer pour 
venir délivrer le comte de Na'ssau ,.son frère; que ,si on rfalloit le combat(re il 
se rendroit maître de la campagne et de plusieurs villes qui se rendroient à liii, 

-• 	à son p?ssage,  tant par inclination que par crainte. Mais le duc n'approuva pas 
cet avis, parce' que le prince d'Orange, étant plus fort que lui en cavalerie, il 
pourroit facilement avoir l'àvantage dans une campagne ouverte, s'il en venoit à 
une bataille, et que sa victoire entraîneroit indubitablement après soi la.,révolte 
de tous les Pays-Bas;- qu'il falloit fort peu se soucier des villes qui se rendroient 
à:lui, parce-que, Monstant recouvrée, elles'nepourroient longtemps subsister, 
faute de pouvoir tirer des vivres du dehors, étant manifeste que le'prince d'O- 
range ne pourroit lôngtemps entreténir son armée, à cause (le la disette d'argent, 
etqu'il n'en devoit attendre ni des Huguenots de France, ni des Allemands et des 
Anglois, qui lui fourniroient des troupes, au lieu que, si l'armée du roi catholique 
se pouvoit maintenir, quelques mois, unie en tenant la ville si étoitement ser'ée 
que le comte de Nassau ne pût recevoir aucun secours, l'amée du prince d'O-
range s'affaibliroit d'elle-même, sans qu'il fût nécessaire de lui livret bataille; que, 
si on battoit vivement et promptement la ville , -le prince viendroitd'abord à son 
secours, avec ses forces, et comme il demeureroit dans l'inaction, comme on avnît 
lieu d'espérer, à cause de bons retranchements que l'on feroit dans le camp, il 

. 	seroit enfin obligé de décamper avec* son arri'iée': cè qui procureroit-une victoire 
complète. D'où le duc d'Albe, ayant conclu et résolu de recouvrer la ville, ou faire 

Chapuiis. 	 èn-sorte qu'elle ne fût secourue, il renvoya son fils Frédéric au camp, avec ordre 
de resse!'rer Mons'de plus près, de faire toute diligence pour 'battrela ville et de 
semparr des postes les plus avantageux, pour empêéher les sorties des assiégés 
il fit venir de Bois-le-Duc huit compagnies de Gonzaies de Bracamonle qui, avec 
une partie du régiment d'Oversteyn (Ebersicin), et celui du baron de Fronsberghe 
et. la cavalerie des reîtres, marcha en diligence vers Mous. t.ant'arrivé au camp, 
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avec ses Espagnols, le 18 d'Aoust, il fut commandé, deux jours après, pour aller 
occuper l'abbaye d'pin1ieu, située alors à un coup de mousquet de la porte du 
parc; mais les deux cents arquebusiers que le comte de Nassau y avoit mis, 
ayant été secourus de ceux de la ville, le repoussèrent vivement. 

Ferdinand ou Fernand de Tolè(le à qui le duc d'Albe avoit ordonné de prtir 
de Hollande avec ses troupés, se rendit aussi ai camp, le 23 d'Aoust, où le comte 

d'Qvèrsteyn (Ti berstein) arriva en même temps, avec sept compagnies, que Frédéric 
mit dans une maison fortifiée, entre l'abbaye de Bélian et la rivière (le Trôuillk 
Il mit aussi dix compagnies d'infanterie espagnole aux faubourgs de Bertainmont. 
Comme il nerestôit plus que l'abbaye d'1pinlieu, par où on pouviit donner 
commodément du secours aux assiégés, on tenta, pour - la troisième fois, de s'en 
emparer. Rodrigue Zapata et Alfonse Soto, en ayant reçu les ordres, la battirent 
avec deux gros chnons,,depuis le matin jusqu'au oir. Le capitaine qui y coni-
mandoit, voyant que l'ennemi alloit. donner l'assaut, se retira, avec ses gens, dans 
la ville, par ordre du comte Louis de Nassau, le 25 du même mois. Deux jours 
après,.on r  mit une garlison de qutre enseignes, des Wallons du régiment de 
.Cares, sous la conduiteduapitaine Moulin , et les soldats qui s'en étoient eii- 
parés retournèrent à leur quartier. 	 - 

Le même jour 27, le baron de Fronsberghe arriva-au camp, avec treie ou CIin1n1i, Harmus.  

quinze enseignes de son régiment d'infanterie, et, le lendemain,-le duc d'Aibe 
s'y rendit avec Médina-Céli, Sauciez d'Avila, suivis de mille cinq cents chevaux, 
autant de reîtres de l'archevêque de Cologne ,-en cinq cornettes, cinq cents de 	 - 	$ 
l'archevêque de Trèves et trois cents de Jean Roda. Lp duc amena avec lui, 
de Bruxelles, ingt-qua&e pièces degros canon et huit de, moindre calibre, 
et , à son arrivée;  il en fit encore amèner de Valenciennes et d'Avesnes. 

Le colonel Polvillier (Poiweiier), qui occupoit déjà le village de Saint-Sym-  
phorien, avec son régiment, ayant été renforcé par les troupes de Fronsherghe, 
le duc fit poster le sieur de Capres, avec son régiment, à Nimy, et sept cents 
Espagnols en embuscade dans le bois de ce village, par où on croyoit que le prince 
d'Orange,, déjà àrrivé à Nivelles, passeroit avec ses troupes, et, pour lui en mieux 
-empêcher le passage , on y fit des fossés et des tranchées, et l'on barricada les 
chemins avec des abbatis de bbis. Ceprince étant arrivé, le 7 de Septembre, au 

-village de Péronne, à trois petites lieues de Mons, vers l'Orient, le duc crut-que 
son dessein étoit (le passer les riviè'es (le I-laine et de Trouille, --à Jemmappes, 
vers l'Occident de la ville. C'est pourquoy il rappela de Capres avec ses ti'oupe, 



:670 	 ANNALES. 

pour occuper ce village, ne laissant à Nimy que deux compagnies de Wallons 
et cent arquebusiers espagnols. 

La batterie que l'on avoit dresée sur la colline du faubourg de Bertainmont, 
et qui battoit la ville depuis Ie1 Aoust., fut gardée par les soldats allemands de 
Fronsberghe et d':Overstèyn (Eberstein), et la gauche,1e long de la rivière, étoit 
occupée par les chevaux de reîtres de l'archevêque de Cologne., qui - étoit arrivé au 
camp le 7 Septembre. Comine .Jernnappes étoit lencl-roit par où on craignoit que 
le pT'ince d'Orange fît entrer le secours dans Mons, il: fit marcher plusieurs esca-
drons vers ce village., sur la colline duquel il fit construire, par BarthélemyCam-
possi, un fort où on mit deux enseignes allemandes et autant de canons, et dont 
les faces se défendoient l'une l'autre. Il avoit aussi posté des troupes rsu-r deux 
autres collines, situées aû-dessus du chemin par où on alloit de Mons à .Jem-
mappes. Pour fermer tout passage -à l'ennemi., il mit,, idaris les retranch-enients 
des postes de distance -en distance., qui -e pouvo-ient -secourir imuttiellement. 

Tout étant 4isposé de la sorte, il ordonna .à Romero de-se tenir prêt, avec sept 
cents arquebusiers espagnols., pour secourir le fort, quand il en seroit-besoin,-et 
à Frédéric, son -fils, av.ec  ses six cents autres arqubusiers, •de se :rendre où la 
nécessité le requerroit. Quant à lui, il prit la charge de retrancher le -camp, cette 
-nuit-là de telle manière que les front.s des escadrons en ordonnance fussent à 
-couvert. 

Le :prince d'Orange, parti de Péron-ne le matin, le 8 Septembre, parut enfin, 
vers le midi du même jour, avec toute -sôn armée, devant Mons, et non vers la 
Mi-Aoust, comme dit Strada. Quelques historiens font monter son arméeà vingt-
six mille hommes; d'autres à dix-sept -mille. A -son arrivée, il ne- put assez admi-
rer les retranchements du camp du duc d'Albe,qui l'avoit tellement fortifié .des 
deux - côtés, que les assiégés ne .pouvoient l'incommoder, ni le secours le forcer. 

A-prèsq-uelques légères escarmouches, le prince se reti-raà Q-uaregnon, le soir, 
village entre Jemmappes et Sai-nt-Ghislain ,où il logea, la -nuit, avec ses -troupes, 
qui -n'y trouvèrent aucuns vivres, parce que les Espagnols y avoient but enlevé. 
Notre -prieur Dom Jean Hazart, avec .ses religieux et les bourgeois de Sain-t-Ghis-
lain-, furent extrêmement alarmés de voir ce prince campé à trois quarts-de lieue 
de leur ville, laquelle devoit se -rendre, s'il venoit à avoir le dessus sur le duc 

..d'Albe. Cependant ils redoublèrent les -prières, pour attirer .les bénédictions du 
ciel -sur les arm.es  de Sa Majesté, et veillèrent toute la nuit pour se mettre à 
l'abri -d'une surprise. Le duc, ne doutant pas qu'il camperoit et se -retrancheroit à 
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Jemmappes, envoya 'son fils Frédéric, avec six cents arquebusiers espagnols, pour" 
occuper ce village, •où se rendit, un peu après., Sanchez d'Avil•a, avec d'autres 
troupes, pour le souten'ir: ce qui n'empêcha pas le prince d'avancer avec favant 
garde de sa cavalerie,, divisée en plusieurs escadrons, au 'nombre de plus de deuk 
mille, "et trois cents hommes,, ayant à leur gauche 'neuf enseignes -de soldats 
d'élite, la plupart françois, qu'il avoit' dessein de faire entrer dans la ville, pei-
dant que la cavalerie amuseroit l"ennemi par des escarmouches.. Il fit faire haltè 
au restede i'armé, à la portée 'du mousquet, pour appuyer l'avant-garde, dans 
la résolution de livrer bataille si l'occasion étoit favorable. 'L'avant-garde s'éioit 
déjà avancée vers le fort de la colline, lorsque Sanchez d'Avila, Rodrigue Zapata, 
François et Marc de' Tolède, Jean 'd'Ajala d'Aya1a), et peu après, Ferdinand de 
Tolède , sortis de Jemniappe's, commencèrént l'escarmouche, avec leurs arquebu 
siers, qui furent vivementehargés par la cavalerie du prince. Julien Rornéro et 
Salazar, avec 'deuxcents arquebusiers et Taxis,'avec soixan'teiances, -et Jean de 
Croy,, comte 'du Rhœux,, avec une compagnie dhomines d'.a'mes, qui uÎvoient, 
étant survenus., l'escarmouche devint plus vive et plus furieuse. Sanchez d'Aviia 
repoussa d'abord les F.rançois; mais H:enr de Nassau, 'rère du prince d'rne, 
se jeta avec tantdefurie sur  'les' Espagnols, qu'il les repoussa à son tour, enleva 'le 
'guidon de la compagnie d'homme d'armes, et a.uroit enlevé les chevau'-lé'ers, 
si les reîtres de 'l'archevêquç de Cologne, par une èvlutin qui lcurétoi:t pa:1 -

ticulière., ne l'eussent chargé, à la seconde fois, d'uhe grêle de coups d'a:rque 
buses. Le combat ayant recommencé, la victoire chancela des deux côtés, j'usq'uà 
ce que le duc d!A1beet Médi:na-Céli, étant venus a'u secours, obligèrent i'ennem 
à se retirer,.  

Le prince d'Orange étant retourné à -'son camp 'de Quaregnon., l'archevêque 
de Cologne conseilla au duc de- faire»avancer ses reitres, pour'en déloger sa 'cava-
lerie, mais ce gran'd'•ca:pitain'e, suivanV son .premier prôjet', Iui 'répc'rrdit que sa 
victoire'consistoit àempécherle secoiirs d'entrer dans Mons. En effet, le prince, 
voyant qu'il lui é'toit impossible d forcer le village de Jmmappes, alla camper, 
lel'endemain, à 'Fiameries, situé à-une lieu'ede la ville, vers leMidi, espéran't.d"y 
faire entrer par 'là qnelque"troupe, mais- cette tentative fut aussi inutile que la 
première par la' vigilance du duc'd'A'Ibe, quï y avcdt envoyé Bernardin de M'en 
dbça,-Màrc de Tolède. et Rodrigu'e Zapata, avec six cents 'arquebusiers: et: quel-
ques con p'agnies de la -cavalerie;  pour lui en fermer le passage. L'e p'rinced'O'ringe 
essaya 'enfin, pour la i.roisième fois ;.d'y faire entrer du monde par- a: porte d'Havré. 
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Sçachant que le colonel Polvillier étoit logé, avec son infanterie, à Saint-Sympho-
rien, qui n'est élôigné de Mous que de trois quarts de lieue vers l'Orient, iitàcha 
(l'occuper le village d'Harmignies. Dès qu'il aperçut Mendoça, il envoya quelque 
corps de cavalerie, pour l'entretenir par, de légères escarmouches, tandis qu'il 
feroit camper son armée, et délibéroit sur les moyens (le donner (lu secours à la 
ville. Le duc d'Albe, avec son fils Frédéric, Médina-Céli, Noircarmes et Julien 
Roméio, ayant été reconnoître le lieu, et jugeant qu'il étoit propre à dresser une 
camisade à l'ennemi, fit marcliei' à Saint-Symphorien mille bons arquebusiers 
espagnols, soùs 'la conduite de Frédéric, qui leur fit mettre la chemise sur leurs 
babils, afin de pouvoir se réconnoître l'un l'autre; puis il ordonna au sieur de 
Licques, avec cieux cents ,oi sept cents Wallons, selon d'autres, et au sieur de 
Càpres, avec sept cents enseignes, de se saisir d'un autre village peu éloigné 
-du Cam1) de l'ennemi (peut-être Espiennes), afin de favoriser au besoin la retraite 
ou le secours. Le sieur de Noircarmes, qui devoit exécuter l'entreprise, commanda 
à Roniéro de distribuer ses arquebusiers de distance •en distance , en petits 
escadrons et assez-près l'un de l'autre. A l'avant-garde marchoientRodrigue Za-
pata,. Marc de Tolède et Rodrigue Perez; avec cinquante. hallebardiers, :qui 
ayant tué les sentinelles, se répandirent-' dans le quartier du- prince d!Orange, 

suivis des troupes conduites par Ferdinand de Tolède, Garcia Suarez, Gaspard 
'de Gurrea, François de Tolède, Martin Erasso, Zalazar et Moxica, qui firent un 
carnage d'autant plus grand des Allemands, qu'ils les avoient trouvés endor-
mis, sans leur donner le temps de se ranger sous leurs drapeaux. Chapuis ne 
fait monter le nombre des tués qu'à trois cents , Strada à quatre et Flarus à six. 
l)u côté des Espagnols il n'y eut que Moxica qui fût tué, avec soixante hommes, 
pour s'être 'trop avancés et s'être laissé envelopper par la cavalerie du prince d'O-
range. Le duc d'Aibe se contentant de cet avantage , fit battre en retraite, ai1iès 
avoir fait mettre le feu dans les baraques et les tentes de l'ennemi. Le prince d'O-
range croyant que les Espagnols avoient toute leur cavalerie, à cause des trom pettes 
que Mendoça avoit fait sonner à dessein, nejugea 'pas d'abord expédient de les 
poursuivre; mais ayant découvert le piége par la clarté de cet incendie, il envoya à 
leurs trousses un corps de troupes, qui ayant tué quelques Espagnols, retour- 
nèrent à l'armée, avec laquelle, après avoir passé la nuit.dans la crainte et dans 
une grande inquiétude, il décampa de bon matin, pour se retirer en Hollaide. 

Le duc, débarrassé de l'armée de ce prince, fit redoubler le feu des batteries 

contre la ville, et y ayant fait une brèche suffisante, il se prépara, avec toutes ses 
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forces, à donner l'assaut le 13 de Septembre. Le comte Louis de Nassau qhi, Mens rendu aua Espa- 
- 

jusqu'alors, avoit fait une vigoureuse défense, craignant qu'on n'en vint à cette 
gnols. 

extrémité , commença à parlei' de capitulation , avec d'autant plus de résolution 
qu'il 	n'espéroit plus aucun secours de son frère ni de l'amiral 	Coligni , son 
protecteur, qui avoit été massacré à Paris, le 25 du mois précédent, 	avec les 
principaux Huguenots. Enfin, après qu'on eut employé trois jours à régler les 
articles de la capitulation, ils fuient signés, 	le 	19 Septembre, à la satisfaction 
du comte de Nassau, qui évacua la ville, non le 24 du même mois, mais le 
21 , selon les mémoires de notre prieur Dom Jean Hazart , qui étoit alois à 
Saint-Ghislain, et ajoute qu'on permit à la compagnie vlontaire des Montois 
1e sortir de la ville, avec tout ce qu'ils purent emporter sur eux, mais que leurs 
biens furent confisqués au profit du roi. 

Notre abbé Moulart, après avoir obtenu l'abolition du dixième denier, revint Retour dc l'abbé Mou- 

enfin d'Espagne, le 2 Novembre, et reçut, à son retour, les compliments non-seu 
lait. 

lement des 	ats de Flainau 	mais aussi de ceux des autres provinces dés Pays- 
Bas, sur l'heureux succès de son ambassade. Ses religeux le reçurent avec dau- 
tant plus de joie, qu'ils le trouvèrent 	en parfaite santé, après avoir fait 'une 
malàdie ti'ès-dangereuse en Espagne, &ant àTolède, comme ille rconta deiuis iolniis, 	Nutnlcs 	SS. 

au célèbre docteur et historien Molanus. Ceux de Tolède lui dirent qu'ils avoiènt c!l'rj. 

reçu de notre monastère un os de sainte Léocade, vierge et martyre, mais il ne 
leur dit rien du corps qui reposoit dans noire maison, de peur qu'en en trop 
parlant, on ne fût obligé de le rendre, dans la suite. 

Le 2 Avril, ce prélat étant à l'assemblée (les t4 tats 	de Hainau , reçut une 
lettre de son prieur Dom Jean Hazart , par laquelle il lui reméniorôit la lionne 
disposition, dans laquelle 	étoit le célébre imprimeur Christophe Plantin , de Ciristophe Plautin. 

mettre 	sbus piesse les journaux et bréviaires portatifs, 	selon l'offre qu'il 	en 
avoit faite, l'été 'précédnt, 	lorsqu'il fut à Saint-Ghislain, par 	ordre du duc 
d'Albe: ce qu'il feroit au plus tôt, si les abbés assern blés lui écrivoient à ce sujet 
et vouloient en faire la dépense. Puis il pria Moulart de permettre à un de sCs 
religieux d'embrasser la vie érémitique , cnformément au dessein qu'il avoit 
conçu, depuis quelque temps, de communiquer là-dessus avec les autres préits 
et de leur faire part (les bonnes oeuvres que Dieu opéroit en lui d'une manière 
si'ngulière. Mais je ne trouve pas que cet abbé ait permis à ce bn religieux 
d'embrasser ce genre de vie, quoique le prieur attribuât ce propos à l'inspiration 
du Saint-Esprit. 

TOME VIII. 	 85 
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Les gens de guerre durai d'Espagne, et surtout les Espagnols, qui n'étoient 
pas payés, faisant de grands dégâts et pillant impunément dans nos censes, 
jusqu'à en venir aux violences, obligèrent l'abbé Moulart d'avoir recours à Phi-
lippe de Sainte-Aldegonde et de Noircarmes, commandeur de l'ordre d'A.Icantara, 
lieutenantgouverneur, capitaine-général et. grand-bailli de. Hainau, qui, à sa 
prière, fit meUre des sauve-gardes dans toutes les terres ,.'maisôns et 1éritages 
appartenant à notre monastère, exempta nos fermiers de loger les soldats et de 
leur donner à manger, et y fit afficher, le 4 Octobre de. la même année, les 
panonceaux armoriés des armes de Sa Majesté. 	 . 

Quoiqu'il y eût déjà depuis, plusieurs années un prêtre, nommé Bridou, qui 

Collée d'kumrntés 	enseignoit les humanités à Saint-Ghislain, Moulart, à qui L'instruction de. -la' 
Saint-Ghislain. 

jeunesse était extrêmement a coeur, voulut toutefois ériger un college dans les 
formes, et, pour y réussir, il chercha un régent zélé, qu'il trouva en la personne 
de Nicolas Stiévenart, curé, d'Elouges, aussi pieux que charitable, qui fut depuis 
curé de Saint:-Ghislain. et bienfaiteur de l'hôpital de cette  ville. Les magistrats 
de la ville, correspondant à la bonne intention ,. firent le contrat suivant, avec ce 
cur.é: 	. 

Qu'il v.iendroit résider à Saint-Ghisl'ain, pour la Noêl prochaine avec dèux, 
autres maîtres, pour y enseigner les humanités, comme on- les enseignoit au 
collége d'Ath; 	 . 	. 	. 

Qu'on luy'fourniroit deux.niaisons, que l'on prit, à rente de Léonard N'ézi, 
greffier de la ville; 

51,  Que labba.ye  'lui donneroit, pour gage cinquante livres tournois et vingt 
quartées de gros charbon, et la ville cent livres, tournois de gage et vingt livres 
de pensi'on, pe.ndant sa vie, à charge qu'il payerait le salaire des deux maîtres, 
qui receyroiènt une rétribution convenable, quand ils assisleroient aux.services 
divins., dans l'église paroissiale, sans obligation cependant d'y assister; 

4° Que les jours solennels, il. y devroit enoy.er  quatre étudiants,« revêtus de 
surplis, pour assister à l'office., 

Ce contrat.s.epassa, le 14 Novembre 1575,,entrei'abbé et les.échevins, d'une 
part, et ce curé,. de l'aut're.,,à qui on donna le nom de grand-maître. 

174. 	 Tandis que Moulart s'appliquoit au bien de la province et de l'Itat, Dieu. opéra, 
Miracle, 	 par les mérites de.SaintGhisiain, un miracle en. faveur dun marchand de,Binch, 

pommé Jean Du Puche, qui, ayant perdu malheureusement, la vue près du bois 
de Mons , s'appuya sur son bâton, fort surpris d'un accident si subit. Dans, cette 

è 
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situation , il se souvint des mérites dé saint GhisIain, et se tournant vers lê 
monastère, il le pria, pendant une demi-heure., avec tant de foi et de ferveur 
qu'il recouralavue; mais Dieu, qui vouioitl'éprotïver, perinit'qu'il.p:erdîtiùcon-
tinent la parole et 1"ouïe Il retourna en cet état à Binch, où il demeura sourd 
et muet, depuis midi jusqu'àdix'heures du soir, hein'eà laquelle, ayant invoqué, 
une seconde fois ,.le. secours de notre saint fondateur, il recouvra la paroIè et 
Fouïe, en présence. de Pierre Felicinus,;doyen tdu chapitre de Binch. Croyant que 
le seigneur l'avoit puni de cette seconde affliction, à cause de son ingratitude 
envers.le saint, qui lui avoit rendu la vùe, il se fit ouvrir les portes de la viile,,t 
:partit la nuit, pour venir rendre ses actions';d'e grâces à cehi qui lui avoit 

, obtenucet:te  seconde faveur. ,Safemrne et un prêtre, nommé Guillaume L'aurent., 
qui l'accompagnèrent jusqu'à l'église de notre monastère, attestèrent la vérité de 
ce fait àDorn Thomas Lamelin, 'alors thrésorier'., en présence du curé d'Hornu 
et de Saint-Ghislain.. 	 . . 	 . 	'. 

Vers le même temps, une personne de près de Namur raconta à Gilles Ainori, 
bourgeois de Saitt-'Ghislain, en présence du même thrésoiier, que celle pour 
laquelle elle venoit à Saint-'G'hisiain,' ayant' le col si tortt:i, qu'elle ne pouvoit 
regarder que par derrière, l'avoit remis d'abord dans  sa situation ordinaire, dès 
qu'elle eut promis d'y faire le voyage et de faire célébrer la messe à son autel. 

Philippe i1,roi d'Espagne,avoit délibéré longtemps sur la nomination qu'il feroit 
de deux évêques, pour remplacer Guibert d'.Ognesies (4'Og'nies), mort le 25 Aoust 
de l'année précédente, après avoir gouverné l'évêché de Tôurnay environ neuf 
ans, et. François Richardot, évêque d'Arras, décédé le 26 Juillet de la mêmè 
année. Cômme ces deux piélats s'étoient refldus. recommandables par leur doc- 
trine et leur zèle, tant pour ramener au sein de l'église 'ceux qui s'en' étoient 
soustraits, que pour faire rentrer les rebèlles sous l'obéissaùce de S'a Majesté, 
il crut ne 'leur pouvoir donner de plus dignes successeurs que Pierre Pintaflour 
et notre abbé Moulart, en nommant le premi'er à l'évêché de T'ournay, et le 
second à celui, d'Arras. Pintaflo'ur prit possession du sien le 15 Juillet 1575., èt Moulart, nommé évéquc 

ayant été consacré le dernier 'du :rnêne moi, dans l'église collégiale de Courtray, 
d'Arras. 

il fit son entrée àTournay, le 17 Octobre. Mais quoique nommé presqu"en même 
temps, après avoir été élu par lessuffrages unanimes des chanoines de sa cathé-
drale, il ne. vûulut accepter l'épiscopat avant, que ce 'prince n'eût 'déch'argé son 
évêché de la pension qu'il avoit assignée au cardinal Granvelle, sur ses revenus, 
t que cette église n'eût recouvré 'entièrement ses priviléges et ses anciennés 
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immunités, tant il étoit attaché à son abbaye de Saint-Ghislain, et avoit horreur 
de ces sortes de pensions. Arnould Wion s'est trompé en mettant à l'an '1574 la 
consécration dé. cet évêque. Moulart, qui ne 'fut consacré et ne prit possession 
de son siége que deux ans après sa nomination, tâcha cependant de terminer les 
différends que François Richardot, son prédécesseur, avoit. essayé d'accorder 
entrè là faculté des Arts, à Douay , et les pères jésuites, touchant les écoles philo-
sophiques. Pour ne pas augmenter les frais que l'on avoit dû faire, de part et 
d'autre, en s'adressant au roi, il nomma des juges choisis tant du corps de 
l'université, que du magistrat de la ville, devant lesquels on agita quelque temps 
la difficulté, selon les lois; mais comme on n'avançoit rien par ces contentions 
juridiques, les parties s'accordèrent enfin devant ces juges, le 4 Octobre de la 

BuzeIn, Gctl!o-F/ancL, même année. On peut voir cet accord dans Buzelin, lequel, après avoir été. 
lib. 11 adenn. 1575. 

approuve par I
, 
 universite, la faculte des Arts et les peres de la compagnie, fut 

ratifié par les abbés d'Anchin et de Marciennes, et signé, au mois de Février de 
l'année suivante, par le provincial des Jésuites. 

1576. 	 Les Espagnols s'étant rendus odieux par les pillages et les cruautés qu'ils 
exercèrent à Alost ,. à Anvers et ailleurs, les provinces des PasBas, quoique si 
désunies èntre elles par la différence' .des religions et des factions, ne pouvant 
souffrir, davantage leur joug insupportable-i se réunirent toutes ensemble pour les 
chasser du pays. Les Etats s'étoient déjà assemblés à ce sujet à Bruxelles, au 
mois d'Octobre; mais n'ayant pu s'accorder, à cause de certaines difficultés qu'on 
objecta de part et d'autre, ils s'assemblèrent, au commencement de Novembre,. 
à Gand, où ayant appris les nouvelles cruautés et les pillages que cette nation 
avoit commis à Anvers, le 4 du même mois, ils se hâtèrent de faire entre eux 

Pnciicalion de Gand. ce fameux' traité, nommé la pacification de Gand , avant l'arrivée de. Jean d'Au-
triché, fils naturel de l'empereur Charles-Quint, que les États sçavoient déjà 
arrivé,le 4Novembre, à Luxembourg. Notre abbé Moulart, élu évêque d'Arras, 
qui assista à cette assemblée avec le seigneur de Frezin, chevalier, et Jean du 
Pret, premier échevin de Méns, en qualité de députés du Hainau, signa ce 
traité, après les al)béS de Sainte-Gertrude à Louvain et de Saint-Pierre à Gand, 
contenant 26 articles-, dont les principaux sont le deuxième, le quatrième et le 
cinquième, par lesquels on convint de chasser des Pays-Bas les Espagnols, les 
Italiéns et les Bourguignons; que les Hollandois et les Zélandois n'attenteroient 
rien contre la religion catholique, apostolique et romaine, et qu'on suspendroit 
l'exécution des placards et des édits contre les hérétiques. Cette pacification, 
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datée. du 8 Novembre, fut approuvée par les Théologiens et jurisconsultes de 
l'Université de Louvain, comme ne Portant aucun préjudice' à la foi et 'à la re-
."ligion catholique. 

Jean d'Autriche, que Philippe Il, roi d'Espagne, avoit envoyé pour gouverneur Hai'aus, Buzelin , Clin-

général des Pays-Bas, à laplace de Requesens, mort aumois de Mars, avoit fait Jean d'Autriche. 

annoncer aux Etats son arrivée à Luxembourg, et le désir qu'il avoit de les convo-
..quer pour procurer la paix à. toutes les pro\'iices. Le prince d'Orange, qui n'avoit 
d'autre but que la souveraineté et l'accroissement de la prétendue religion réfor-
mée., écrivit aux Etats, le dernier de Novembre, que tout ce que Don Jean d'Au-
triche leur proposoit sous le beau prétexte (le paix., étoit feint et' trompeur; que 
son dessein étoit d'opprimer et d'anéantir leur autorité; qu'avant de lui donner 
aucun pouvoir, il falloit exiger de luile serment de conserver les priviléges des 
provinces; que les gardes qu'il demandoit pour sa conservation, et dé qui il exigeoit 
le serment militaire, ét.oient un grand signe de sa défiance, et contre l'usage et 
la coutume des souverains mêmes, qui-, sans gardes, avoient toujours prêté ser-
ment de fidélité aux.Etats, avant que de le reéevoir d'eux. Enfin, il les pria de 
peser combien cette affaire étoit d'importance, puisqu'ils avoient'offensé un roi fort 
puissant , qui ne manqueroit pas de se venger, lorsqu'il aurôit roccasion et le pou-
voir. en mains; qu'il falloit 'périr misérablement ;  ou résister vigoureusement avec 
les moyens.que Dieu leur avoit donnés, lesquels auroient infailliblement un heu-
reux succès,s'ils pourvoioieht à leurs affaires.par un communaccord et une étroite 
union; que.si  Don.Jean.d'Autriche étoit contraint de faire sortir les Espagnols du 
pays, il, falloit, après que les pi'iviléges auroient étê rétablis, l'obliger à ne rien 
entreprendre sans le conseil et le consentement des Etats, et à leur laisser la 
liberté de .s'ssembler, deux ou trois fois l'année, pour disposer de toute chose, 
comme ils jugeroient. convenir. Mais.quoique les Etats regardassent ces proposi-
tions.du prince d'Orange comme contraires à la paix, et plutôt'propres à exciter de 
nouveaux .trquhles, 'ils envoyèrent cependant les seigneurs de Rassenghien, de 
Willerval et le vicomte .de . Gand, pour s'accorder avec Jean d'Autriche, qu'ils 
rouvèrént,le '15 Décembre, à Marche-en-Famine, où ils firent une trève de quinze 

jours,,pour aller et venir sûrement,de part et d'autre,et traiter de paix. Entre-
..temps,'Jean d'Autriche envoya Octave Gonzague et Jean Escovedo' à Anvers, à Escovedo. 

Maestrichtet à Lierre, pour y sonder les garnisôns espagnoles sur leur départ, 
que les Etats pressoientde plus en plus et qui, le 21 du même mois, envoyèrent 
leurs députés vers ce prince, à Namur, où ils croyoient qu'il étoit : n'y étant pas 
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encore arri.vé,.il renvoya le seigneur deRassenghien aux États,:pour obtenir encore 
huit jours de délai; afin de sonder plus à fond la disposition et les sentiments des 
Espagnols. Il prétendoit aussi que les États lui donnassent des garants pour la 
sûreté de sa personne, et qu'après la sortie des troupes de cette nation, ils pré-
tassent..serment de fidélité et d'obéissance à Sa Majesté n'étant pas raisonnable 
.qu"étant désarmé, il co.nfit sa personne aux États, :qui avoient les armes en 
mains. Enfin, il exigea encore d'autres conditions., et 'leur ayant fait com-
prendre que son intention étoit de ne laisser partir les Espagnols, qu'après que 
les affaires  de la religionet les autres difficultés qu'il .av.oit avec les Hollandois et 
leurs associés auroient été décidées, ils résolurent 'de faire sortir, le plus tôt:possi_ 
hie et en quelque rn'anière que ce fû.t,ces troupes étrangères hors tdes Pays-Bas. 
C'est pourquoi, pour econtènter en toute fa.çon Don Jean dAutrich'e., iiis lui firent 
remettre en mains, le 31 Décembre,, les 'résolutions des ;abbs et autres ecclé-
.siast.iqu'es, avec celles du 'doyen ct .de la ,faculté de .L'ouvain., et des docteu.rs et 
professeurs en droi.t, ainsi qu'un écrit du Conseil d'État, par lesquels il étoit dé-
claré que la pacification faite à Gand., le 8 Noembre, entre le prince d'Orange 
et les États, ne por.toit aucun préjudice .à la religion catholique, apostolique et 
romaine, ni -à Pautorité du roi. 	 ' 

Le lendemain., 1 Janvier .1577, notre abbé 'Moilait, élu évêque- d'Arras, 
Charles Philippe ide Croy,, marquis d'.Havré, le vicomte de Gand, avec le baron 
de Lidekerke et le conseiller Metkerke,, qui avoient été députés par les £'tats à 
Luxembourg, vers Don Jean d'Autriche, offrirent à ce prince, pour sa sûreté la 
ville de Malines ou de .Louvai.n., afin de conclure, .dans l'une ou dans l'autre., ce 
qu'on avoit commencé à traiter à Luxem.bourg; 'qu'il pourroit 'choisir pour sa 
garde un colonel, qui 'étoit au service des États, 'de qui il recevroit serment .de 
fidélité. Ils lui offrirent aussi quatre otages, qui ,demeureroient auprès de l'évêque 
de Liége , pendant que l'on concluroit la paix. Ce prince iaccepta ces pifres, chisit 
pour capitaine 'de sa garde Gilles de .Berlayrnont, seigneur d'Hierges , avec trois 
mille hommes de son régiment, et pour otages le marquis mdTavré, le vicomte 
.de Gand, -le sieur de Montigni et 'l'abbé de Sainte-6rtrude à 'Lôuvai'n:; mais 
les États répliquèrent que., .selon la ligue qu'ils venoient 'de 'renouveler -à 

.Bruxelles, ils' ne lui avoient pas laissé le choix des otages.; que ces seigneurs, 
ainsi que le seigneur d'Hierges, leur étoient trop utiles, pour .se priveï' 'de leurs 
services.; qu'au reste, s'il sembloit à Jea'n d'A.utriche que 'les affaires de Sa 
Majesté demandassent .une autre conférence, il pouvoit se rendre à Huy, ville 
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qui n'adhéroit à aucune des parties, avec autant de personnes qu'il souhaiteroit 
mais, désarmées, où les £tats enverroient un' pareil nombre sans armes,. pour 
conclure la paix., ils ajoutèrent que si les troupes étrangères', principalement l'es 
Espagnols, ne. pouvoient sortir aussit5t du pays:, pour montrer du moins son 
penchant àIa paix, qu'il leur fitévacuer Lierre et Anvers, pour remettre ces deux' 
places au pouvôir des Itats; que, sans ces conditions, ils ne'pouvoient mettre les 
arnes, bas ni rièn statuer pour la paix, mais:, au contraire, qu'ils employeroient 
t'outes!eurs forces et leur industrie.pour se rendre maîtres, pa'r la voie des armes,. 
de ces deux 'villes. Outre cela, ils lui adressèrent un exemplaire de la nouvelle 
ligue faite à Bruxelles', le 11 Janvier, dont le principal article.étoit «: Nous 
soussignez etc., représentants' les États du Pays-Bas, avons promis et promettons 
de' conserver et observer à toujours' cette union, pour la conservation de notre 
saincte foy apostolique et romaine, et la consommation' de notredite pac'ification 
(de' Gand), aussi: l'expulsion des Espagnols et 'de leurs adhérans, sauve néant-
moins toujours l'obéissance. due à Sa, Majesté.. 

Mais quoique Don. Jean d'Autriche n'ignorât 'pas le dessein dés États, qui' 
vouloient transiger' avec un, roi désarmé, il aima cependant mieux,, àla prière 
etselon les avis des ambassadeurs de l'Empereur', de l'évêque de Liège et du due 
de: Clèves:, se' relâcherde son' devoir, que. .de"voi.r la religion catholique" et Pau'-
th'oriié du' roi d'Espagne> altérées en la' moindre chose. Ii appela donc les. d& 
put'és des États à Marche-en-Famine, pour 'faire la: paix, s'il: étoit possible., où,'. 
après avoir levé les difficultés:, sur lesquelles on 'disputa, beaucoup, de p'ar.t et 
dautre on'y conclut, enfin, la, paix,..le 12.Février', par'cefa:rneux traité,,nom,mé 
l'édit perpétuel., côntenant dix-neuC articles,, que l'on peut' voir d'ans'Ha'raeus:, 
et peu différents de ceux de la pacification de' Gan'd, lesquels furent publiés à 
Bruxélles-, le 17 du même mois. 

Après  la publication; de: cet: édit Don: Jean' d'Autri'che partit' de:, Luxembourg: 
ou' d Marche-en-Famine, au commencement du mois de' Mars;, et: ayant passé 
par Namur, il arriva à Louvain:,, avec une: garde:de quatre-vingts arquebusiers 
seulement,'sous' la. conduite: du duc'dArschot; ll.y: fut reçu'avec les acclamations 
tant d'tr peuple' que de.' l.a noblesse, quil nç purent: assez louer et admirer les 
manières gracieuses et' affbles dontil étoit dôué. 'Il crut devoir' demeurer' dans 
cette ville, . ppndantf quelques; semaines'pour: faire' hâter: le" départ des Espa-
gnol, q'ui étoient à Anvers: et ailleurs',, selon les: articles; de' la pacification' et :de 
l'édit' perpétuel, dont it étoit convenu avec les: 'tats,  de' la part desquels' notre 
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abbé Moulart fut député à Louvain, sur la fin du même mois, soit pour 1.6 
complimenter, soit pour le presse1. de faire partir au plus tôt les Espagnols, qui. 
s'étant tous rendus d'Anvers et. de Lierre à Maestricht, en sortirent., enfin, le 
1 Avril, sous lcommandement du comte de Mansfeld, qui les conduisit par 

le duché de Luxemboiirg, les frontières de Lorraine et la Bourgogne, et la. 

Savoye, en Italie, aux lieux qu'on leur avoit destinés. 
Don Jean d'Autriche, au milieu de l'évêque de Liége et du légat du Saint-. 

Siége, fit son entrée solennelle, le 1 .May, à Bruxelles
`

avec grande pompe 

et magnificence, accompagné d'un grand nombre de seigneurs et (le gentils-
hommes, et le 4 de ce mois, ayant reçu des États le serment de fidélité, il le leur 
prêta, à.son tour, et fut admis au gouvernement des Pays-Bas. Son premier soin 
fut de se captiver les coeurs du. peuple et de la noblesse, par sa clémence, son 
affabilité et ses libéralités, comblant (le bienfaits ceux même qui étoient le plus. 
irrités contre lui : ce qui lui concilia l'amour et le respect d'un chacun, du com- 
mencement de son gouvernement. Mais le prince d'Orange, mécontent de ce 
que les États l'avoient admis pour gouverneum général, jalôux de l'affection que le 

peuple avoit,pour lui, et des.fréquentes ambassades qu'il recvoii tous les jours, 
tatit de la reine d'Angleterre que des princes voisins, et qu'ils envoyoient, de. 
leur part, pour le congratuler sur son avénement; au.gouvernement des Pays-
Bas, mit tout en oeuvre pour le rendre odieux, en tâchant de persuader aux' 

Etats, par de sinistres et malignes interprétations, que ses manières, douces et 

affables en apparence, étoient feintes et trompeuses. les partisans du prince 
d'Orange, pour irriter encore plus le peuple contre Don Jean d'Autriche, lui 
faisoient un crime d'avoir retenu à sa cour Octave Gouzague, italien, Escovedo, 
son secrétaire, et Baptiste de Taxis, allemand, et qu'entre les seigneurs des 
Pays-Bas, il se servoit des conseils de ceux qui, ayant été les plus fidèles au roi,. 
lui étoient aussi les plus chers, au nombre desquels étoient Charles de Berlai-
mont, avec ses trois fils, 1-lierges, Floïoii 1-lautepenne et le comte de Mansteld 

Enfin, pour. ne  pas trop sortir du sujet de nos annales, le prince d'Orange et 
ses partisans calomnièrent tellement ses actions, par des libelles diffamatoires, 
qu'ils répandirent partout, sur la fin de May, qu'il ne fut plus en sûreté à 
Bruxelles,et qu'on lui conseilla d'aller à Malines, où il serendit le 5Juin, sous 
prétexte de s'y informer de la somme due aux troupes allemandes par les Etats, 
qui demndoient encore avec instances qu'on les fît sortir des Pays-Bas, ainsi 
que les troupes espagnoles : ce que Don Jean, n'ayant pas pu leur accorder 

-t-. ..--.------ . 
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-avant qu'on les eût payés entièrement, il offrit, le 9 •Tuin, d'envoyer en Espagne 
son secrétaire Escovedo, pour obtenir de Sa Majesté, à laquelle il avoit déjà crit 
à ce. sujet, une somme suffisante à ce payement. Les États avant agréé cette 
offre, Escovedo partit pour l'Espagne, le même mois, ou plutôt le suivant. 

Don Jean ne fut pas plus en sûreté à Malines, qu'il ne l'avoit été à Bruxelles, 
car le prince d'Orange avoit des gens patout pour soulever les peuples -contre 
lui: entre autres, on parloit d'uii certain bourgeois de Malines, que Son Altesse 
.y avoit fait mourir, tant pour avoir excité du trouble, que pour avoir parlé 
contre la religion catholique. On regarda cette mort comme injuste, et on com-
mença à éclater en murmures contre elle, prétendant qu'il avoit agi en cela 
contre la pacification de Gand, laquelle permettoit le libre exeréice de la reli-

.gion; mais Don Jean répliquaa - que cela n'avoit été accordé qu'aux réfugiés et 
- aux exilés du pays et non aux habitants. L'abbé Moulart, qui étoit alors à 
Malines, c'est-à-dire au mois de Juin, et avoit assisté au traité de Gand, 
appuya l'interprétation de Don Jean d'Autriche, de qui, avant de retourner à 
Saint-Ghislain, il obtint la permission de se faire consacrer, évêque, permission 
dont.il.ne  s'est servi cependant qu'au mois de Sptembresuivaiit, soit à caue de 
ses.continueiles occupations, soit qu'en ce témps de troubles, il n'ait pu trouver 
les évêques des mains desquels il devoit recevoir sa consécration. 

Le princed'Orange., qui fcimentoit de- plus en plus la division dans les pro-
vinces des Pays-Bas, et la.haine des peùples et des ltats contre Don Jean d'Au-
triche, par ses ministres et affidés qu'il avoit de tout côté, tâcha encore parleur 

..entreinise, de soulever ceux d'Arras et les Artésiens contre Son Altesse, en leur 
persuadant que le subside qu'elle leur dernandoit n'étoit pas destiné à la paye des 
Allemands et à les faire sortir du pays, mais à s'en servir pour faire la guerre 
au prince d'Orange. Les mauvaises impressions que les discours de ces séditieux 
firent sur les 1tats d'Artois allèrent si avant, que Jean de Venduilleou Vendeville, 
professeur ès droits à Douay, conseiller (le Sa Majesté Catholique, et depuis 
évêque de Tournay, un des plus zélés pour maintenir les intérêts du roi et la re- 

- ligion catholique, en craignit les suites funestes, comme il paroît par la lettre qu'il 
écrivit de Douay, le 14 Juillet 4577, à notre abbé Moulart, élu évêque d'Arras, 
pour les prier de les prévenir par ses conseils et son authorité. On voit, par cette 
lettre, que nous avons originale, la confiance que Vendeville avoit en notre prélat 
qui, quoique souvent député par les 1tats, ne laissoit pas d'être fort attaché à 

.Don Jean d'Autriche, comme on pourra encore le remarquer par la suite. Cetté 
ToME VIII. 	 86 
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lettre mérite d'avoir place icy, pour contenter la curiosité despoiitiques zélés et 
Féc1aircissement de l'histoire .de ce temps-là. 

Lellie de Vejiduille à 	« Monsieur,j!ay esté bien esmei veillé d'entendre,1ces jours passez, .quedespeu- 
Moulait. 

» pIesdesvilies d'Artois et signanment d'Arras estoient tantesmeus et altérez, et 
» ;d'entendre plusieurs très-mauvaises, voires pernicieuses, impressions que a 
» ledit.peuple si comme que Son Altèze (Don Jean  d'Autriche) n'entend licen-
» cier les Allenans, ains se en servir, et que les deniers que .i'onveult lever ne 
» sont pour les licencier et faire sortir du pays, ains pour faire la guerre au prince 
» d'Orenge, et àultres très-mauvaises et faulses impressions, comme j'ay entendu, 

ces jours passez, de quelque personnage notable, lequel le pooit bien sçavoir, 
» et depuis de quelque mien amy d'Arras. Et ayant beaucoup conversé avecq l'un 
» et l'aultre, me tiengs pour asseuré que tout cec.y procède des ruses et machi-
» nations du prince d'Orenge et de ses ministres et favoris qu'il a.de tous costez, 
» ,taschant de nourrir et augmenter les troubles.de  ces pays et empescher l'as-
» semblée des Estatzgéérau1x. Sy ai esté fort contristé.de  la response faite 
» avant hier par.lesdites villes et l'assemblée des Estatz d'Artois,.conformesaus-
» dites impressions, laquelle j'ay entendu certainement d'ung fort homme de 
D bien, ayant esté à ladite assemblée, biei entendant que, à raison de ceste 
» nouvelle difficulté rsurvenu.e et joincte aux autres, il y a très-grand dangyer de 
» merveilleux inconvéniens, n'est que 'le seigneur Dieu n'ayt derechef pitié de 
» nous (dont il y a bien matière de le prier et faire prier), et que l'on meine ceste 
» afaire doulcement et sagement : car si les aultres 'Estatz .et -Son Altèze veulent 
» user d'autorité et constrainte , et partant se viennent encore les coeurs duclict peu-
» - pie à exulcérer de plus en plus, sans faulte,il ya très-grand dangyer de mer-
» -veilleux inconvéniens, voires tendans à la ruine du pays ainsy.divisé, d'aultant 
D plus que le pays d'Artois est frontière, et que peut-être, .audict cas, le peuple 
» d'Artois seroit facilement incité à se joindre aux François, ou du moins, à 
» .demander secours au ducq d'Alenchon. Pour y remédier doulcenient et eschiver 
» les dangiers qui, aultrement, poiroient facilement advenir, il semble quil se-
» roit 'fort expédient que Son Altèze et les aultres Estatz advisassent bientost 
» quelque autre moïen prompt pour trouver les deniers qui se -debvront preste-
» ment païer aux Allemans, comme de trois ou quatre mois de gage (qui pe 

seroit grande somme), soit par forme de -prest ou aultrenient, et que, ce fait, 
» les Allemans soient incontinent licentiez et renvoyez par Son Altèze, pour dé-
» monstrer par effect audict peuple que les impressions que l'on lui a baillé sont 
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faulses et pernicieuses, et que Son Altèzè ,tant ence poinct qu'en tous aultres, 
» veuit procéder en toute' syncérité. E't pour oster, crédit à ceilix qui mettent teles' 
» choses en' avant ,. et pour aultant qu'il semble que lesdicts Estatz ne veulent 
» contribuer aulcune chose, ny par les moïens à eulx proposez ny par aultres,. 

que lesdicts'Ailemans ne soient préallablementhors d,u pays ,ilsemble que Son 
» Altèze feroit bien, en supportant leur infirmité, et' pour obvier aux grands in-j 

convéniens, de,au nomde Sa Majesté'; advancher, ce à quoy porteroit la quote 
» d'Artois, ou au. moins la quote des villes d'Artois, soubz confidencè de les,  
» ravoir, après que les Alleiiins seroieht hors du' pays, ou que Son Altèze cm- 

ploiast en ce une bonne partie 'des xxx ducatz par elle offertz libéralement aux Pbablcinent trente 

» Estatz pour' son contingent' de la capitatiôn, soub'z confidence que les villes 
millC' 

» d'Artois les reiideront à Son Mtèzeoù aux' Estatz',, après que les Allemans 
» seroientpartys', comme dict est. Et quant au surplus de ce que sei'a trouvé' 
» estre deu ausdicts Allemans, après aoir compté et descompté avecq eulx, et' 
D» dont on averoit atermination, tous les Estatz poiroient adviser'provisionnè]'e-
» ment'etmeurement, par bonne intelligence mutùèle, en l'assemblée dèsEstatz 
» généraulx, ou deva:nt.,quelques aultres moïens que la continuation des moïens 
» généraulx et de la capitation (dont' ceuix d'Artois sont tant abhore'ssans), les' 
» plus convenables et' lés' plus équitables que l'on polroit' trouver, au contente-
» ment de toutes' les' 'provinces ,fût de: lever' encoires une contribution', laquelle 
» semble à plusieurs ung. moïen doulxet promptpoiir trouver grands deniers,' 
» ou en promettailtà ch.ascune province de trouer'saquote des déniers néces—" 

saires, par tel moïen:qûe ellejugera'estreleplus équitable et le plus practiqua-
» ble,en sa province, pourveu,toutesfois, comme»aesté fait cy-devant', que elle 
» ne: prenderoit moyen, lequel vînt rej'etter' une' partie de ladite contribution 
» sur 'quelque aultre'province du Pays-Bas', .et'aussi que laquote de Brabant fût 
» diminuée eu regard aux grnds dommaiges et foulles que 'ladite province a sup-
» porté'. Monsieur, attendu que le prince d'Orenge et ses mihistres (comme nous 
» voyons de plus eÏ'i plus) taschent par tous moïens à tèlement troubler les 
» affaires, quel'on ne. les puist desmeHer, maintenant troublant une province, 
» maintenant l'aultre, maintetiant quelques nobles', les mettant en 'diffidence et' 
» aultrement et que par ces practiquesi le dangyer de merveilleux: inconvéniens' 

s'augmente fort', il m'est' advis' de plus' en plus qu'il seroit merveilleusement 
» expédientque Sa Majesté..:. tasche, au plus'tôt que faire se poira', defaire'u:he' 
» bonne ligue a:vécq le roy' de. Fanée, tè'le ou en substance que je disoys' der- 
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D nièrement à votre paternité, et que je lui ai baillé par escript, mesmes en y 
» comprendant le ducq d'Alenchon, sy faire se peult, parce que ladite ligue 
» seoit un remède singulier et compendieux pour obvier à tous les inconvé-
» niens imminens, et pour rompre tons les desseings du prince d'Orenge et des 
» Estatz de Hollande et Zeelande, et les faire bien dompter, et augment'eroit cela 
» 'fort l'autorité de Son Altèze en toutes les provinces du Pays-Bas, et adoulci-
» roit fort ceuix d'Artois et davantage feroit que, 'en l'assemblée des Estatz gé-
» néraulx, ledit prince et Estatz de Hollande et Zeelande parleroient tout aultre-
» ment .qu'ilzne feroient, n'estant ladite ligue faite : qui sont très-grandes 
» utilitez. Que si le roy de France ne voloit entrer en ladite ligue, ce seroit ung 

très-grand argument qu'il ne a bonne intention, comme je' disoys dernière- 
ment, 'et partant seroit, audit cas, très-expédient que Son Alt.èz.e tascb.ât à diii-

» gence de s'accorder avecq lesdits prince et Estatz de Hollande et Zeelande, au 
» moins mal que faire se polroit, et en leur accordant plus que elle ne eust fait 
» autrement. Il est d'aultant plus expédient que Sa Majesté'tasche bientost à faire 
» ladite ligue, parce que, si le roy de France prospère tèlement qu'il vieugne 
». au-dessus des Huguenots, ou qu'il s'appoincte avecq euix, comme polroit fort 
» facilement advenir, il ne vouidra entendre àladite ligue. Par quoy, Monsieur, 
» je vous prie bien fort de voloir'parler de ceste' affaire à Monsieur d'Escovedo, 
» si ne l'avez encoires faict, et ce, sans me nommer, parce que peiiltestre la chose 
» polra estre de plus grand fruict si je n'estois nommé. Si vostre paternité Iny en 

a parlé, elle poira adviser s'il ne seroit bon lui en rafreschir la' mémoire et 
» toucher encoires ung petit mot, veu que les dangyers s'augmentent fort, et par-
» tant convient contreminer en toute diligence, et ne poinet permettre que nos 
» adversaires soient plus vigilans et plus diligens que nous. A tant, Monsieur, 
» je me recommande très-humblement à vostre paternité, priant Dieu u'il vous 
» doyne sa saincte grâce. De Douay. ce 14 Jullet 4577. » 

« Ce porteur est' homme de congnoissance, bourgeois de Douay,.et retourne. 
» Je serois bien joyeulx de recepvoir ung mot de réponse de vostre paternité, 
» ou du moins advertence que ceste vous a esté délivrée. Monsieur; l'ac- 

croissement des dangyers et le grand désir que j'ay de .veoir ces Pays-Bas en 
» repos et tranquillité, et que, ce faict, l'honneur de Dieu et le salut des âmes y 

puissent estre mi,eulx advancez, m'ont esiieu d'escripre encoires ceste' fois 
à vostre paternité ce que me estoit venu au-devant, àprès y aioir en 'pensé 

» assez diligenment, espérant que 'je n'escripveray plus à l'avenir de tèles 
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» chosès. Vostre très-humble et très-affectionné serviteur, JEHAN,DE YENDU1LLE. » 

Don Jean d'Autriche, qui s'étoit' retiré de Bruxelles à Malines, le 5 Juin, pour narcus. 

pourvoir à sa sûreté,'selon les conseils de' ceux qui lui étoient le plus fidèles, 
y apprit encore du duc d'Arschot que l'on conspiroit contre lui, comme il l'écrivit 
lui même, le ' 	Aoust suivant, aux États, pour se justifier d'avoir quitté Ma- 
lines. « c omme Inous étions encore, dit-il, au mois de Juin à Malines, il arriva 
que le duc d'Arschot s'y rendit aussi, qui, se promenant familièrement avec nous, 
entre autres choses principales sur lesquelles rouloit notre conversation, il me dit 
que tout alloit, de jour en jour, de mal en pis, et m'assura qu'il sçavoit de science 
certaine,' après s'être 'bien informé, que l'on tramait et que l'on faisoit contre 
nous et notre famille des conspirations, et par conséquent que l'on n'avoit pas 
suffisamment pourvu à notre sûieté et à celle de ma cour. Il me disoit cela pour 
me luire entendre que l'on pressoit encore l'exécution du premier dessein que 
le prince d'Orange avoit conçu de se saisir de nous; lequel prince d'Orange, 
avant que nous prim es possssibn de notre gouvernement, avoit envoyé' des 
lettres aux États (dont le duc disoit avôir un exemplaire en main) pour les 
avertir auparavant que, tant qu'on ne se seroit pas saisi de nous, l'affaire ne 
poùvoit pas êt're ménée à la fin que l'on avoit souhaitée. » 

Don' Jean d'Autriche ne se croyant donc pas moins exposé au péril, à Malines Idem. 

qu'à Bruxelles, se proposa de se retirer dans quelqùe ville frontière. Il choisit Cliapns. 

d'abord Mous, et il trouva un prétexte favorable pour né pas donner ombrage Don Jean se retire à 

aux 1tats : c'étoit le voyage 'dc Marguerite de France, reine de Navarre, qui, 
Namur. 

pour aller preiidre les eaux de Spa, devoit passer par cette capitale de flainau, 
où ce prince devoit aller la complimenter : mais n'ayant pu exécuter son des- 
sein, il partit de Malines avec la principale noblesse pour se rendre à Namur, 
sous le même prétexte d'y recevoir cette princesse, comme joiIte d'affinité 
avec leoi Philippe ii, à laquelle il rendit les honneurs convenables à sa 
majesté royale. Il la traita quelques jours splendidement tant à Namur, qu'aux 
environs, en présence du' duc d'Arschot', du prince de Chimay, du marquis 
d'Havrecb, du comte du Rhœux et du comte de Berlaimont, avec ses fils, et 
plusieurs autres. Les historiens ne marquent pas le jour de l'arrivée de Don Jean 
d'Autricheà Namur, qui fut, le plus tard, le 17Juillet, jour auquel il écrivit de 
cette ville à notre abbé Moulart ,qu'il croyoit être encore à Bruxelles, où la lettre 
fut en effet envoyée; mais on biffa'l'adresse; et au lieu deBruxelles, on mit 
Sain t-Ghis!airi , où notre prélat étoit de retour.. Ce prince lui marquoit qu'il 
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étoit.bien. vrai qu'étant à Malines,il aoit consenti qu'il se: fit consacrer, évêque, 
niais qu'ayant consulté des gens-de bien, qui croyoient sa présence nécessaire à 
Br.uxelles, pour dissiper les factions des It.ats, il leprioit de. ne,  pas sen ah-
senter, mais d'y faire venir quelques évêques i pour recevoir sa consécration de 
leurs. mains. Moular.t se rendit, à Bruxelles,dès qu'iheut reçu cette let'tre,,mais 
soit qu'il n'y, eût pas -trouvé d'évêque ,.,soit que les affaires de l'tat ne lui.eus-
sent pas donné le loisir de se disposer à cette cérémonie, il revint à Saint-Ghis-
lain, au plus tard, le 25Juillet. 

Don Jean d'Autriche ayant passé quelques jours à Namur, dans les-  fêtes qui - 
se firent àJ'occasion de la reine de Navarre, ceux de sa suite interceptèrent les 
lettres que les ltats avoient écrites aux magistrats', pour.  ,leur. ordonner de. se 
saisir de,sa personne et1de la garder dans.unlieu sûr. SonAitesse:ayantluces: 
lettres résolut;de retourner. à Luxembourg,, pour y délibérer-avec son.'conseil 
sur. cequ'ilauroit.. à faire.M.ais. Charies,.comtede Berlaimont, gouverneur. de 
la. ville et comté.de  Namur, lui- montra, par des:raisons évidentes,, qu'il ne falloit, 
pas qui tter un lieufortifié par l'art et.lanature, abondant..entoutes choses né? 
cessaires, ,à cause .du confluent de .la Sambre. etdela .Meuse, et-propre: à recevoir; 
au besoin des troupes de tous. côtés. Cet avis plut à Jèa.n d'Autriche', ainsi que: celui 
que ce seigneur lui.donna.de  s'emparer de la citadelle de -la viIle,.s'iInevouloit -pas 
confier la gard:e.de. sa, personne .aux bourgeois. Eneffet, ce.prince.s'en.empara 
le 241 j Juillet, par un stratagème ;que .l'on.peut voir dans .Ha'rus, et regarda.ce: 
jour comme le premierde son gouvernement. Le même jour, .il écrivit aux.tats; 
pour justifier sa. retraite auchât,eau de Namur., qu'il dit avoir. faite:à causedes 
embûches qu'on lui;dressoitet des ordres qu'on a.voit.donnés dese.saisir.de  lui. 
Les 	tatslui envoyèrent., le lendemain, de.Bruxelles, l'abbéde Maroilles l'archi- 
diacre d'Ypres et- le sieur dé Brus, .pour le: prier:dese dépouilleri  de toute dé 
fiance, de tout soupçon; que les 'embûches:prétencl'ueset le dessein de &ernpa.rer. 
de sa personne, ppûr lefaire prisonnier, n'avoientété forgés-que par de: fux..ac-
cusateurs;.puis., après lui avoirrernontréfque sa retraite dans cette citadelle'étoit 
faite à.con.tretenips, et q.ue,son absence de Bruxellesalloit causer de grands incôn-
vénients, ils. lui, promirent d'augmenter la. garnison de trois cents arquebusiers 
iiatifs.du.pays qui ser.oientagréabiesà So.n Al.tesse et aux 1tats ,et de punir.rigou-
reusement ceux qui auroientconspiré contre elle. Don. .Jèan d'autriche' ne rcjeta 
pas ces offres; mais renvoyant lés députés., .il.leur joignit les seigneurs dé Rassen-
ghien et de .Grob:bendonck pour, mander- aux Itats qu'il étoit prêt àretourner à 
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Bruxelles, pour-vu qu'ils remédiassent efficacement aux insultes, aux troubles 
et aux séditions civiles. Enfin, après plusieurs •autres députations et lettres 
faites et écrites de part et d'autre, sans aucun fruit, ce prince se voyant presque 
sans troupes -et incapable de résister à toute l'armée que les États faisoient 
marcher vers Namur, sous le commandement du comte de Lalaing, deRobert 
de Nelun, vicomte de Gand, de Gongnies , maréchal de camp et de La Motte de 
Pardieu, feignit encore de vouloir traiter avec les ltats, en attendant que sa Cha1niis,Ii,. V, 

gendarmerie j  qu'il avoit redemandée, arrivât de Bourgogne et d'italie aux Pays- 
Bas. C'est pourquoy il demanda qu'on lui envoyât des commissaires pourtraiter 

-I avec eux. Les tats lui -députèrent notre abbé Moulart avec les sieurs de Wil-
lerval, de Grobbendonck etautres, qui, après plusieurs conférences qu'ils eurent 
avec ce prince, au château de Namur, retournèrent vers les États, sans avoir 
rien fait. 

Ce fut sans doute dans cette députation, que ce prélat, élu évêque d'Arras, 
-obtint de Don Jean d'Autriche des commissaires pour venir faire l'élection 
I'un nouvel ,abbé à Saint-Ghislain, parce que la crosse alloit vaquer -bientôt, 
à cause de la consécration de cet évêque, qui d'abord devoit aller prendre pas- 
session de sou évêché. Quoi qu'il en soit, Son Altesse écrivit le 28 Aoust, du 
château de Namuià Marin Rithove, évêque d'Ypres, à Frédéric -d'Yves, abbé 
de Maroilles, et à Philippe de L-e Samme, conseiller à Mons, pour leur mander, de 
la part du roi d'Espagne, de se transporter à Saint-Ghislain, pour ' procéder 
à l'élection (l'un abbé et ordonner au prieur et à toute la communauté d'obéir 
entretemps à Moulart, jusqu'à ce que -Sa Majesté auroit pourvu à un -successeur, 
qu'il convenoit d'y établir au plus tôt, eu égàrd aux troubles des Pays-Bas -et à 
l'hérésie, qui-y faisoit de grands progrès. Ces trois -commissaires se rendirent à 
Saint-Ghislain, -le 15 Septembre, où, après avoir fait assembler la communauté 
au chapitre, au son de la cloche, ils exposèrent leur commission aux rligieux, 
qui leur demandèrent la permission d'y laisser entrer l'évêque Moulart, leur abbé. 
Ce que leur ayant été accordé, le prieur Dom Jean Hazart, au nom de la com-
munauté, composée de vingt religieux, tous -présents au chapitre (excepté Dom 
Jean Hannecart, -dont nous aurons beaucoup à parler), pria les commissaires de 
permettre que Moulart continuât à gouerner le spirituel et -le temporel du m-o- - Moulart continué dans 

l'administration de uastère, jusqu'a ce que Sa Majesté auroit nomme un abbé, confrrnément à la Sainehislmi. 

commission qu'elle -leur avoit donnée; puis tôus unanimement lui promirent 
obéissance-et révérence, selon la règle, comme ils la lui avoient rendue jusqu'alors. 
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Cet évêque demanda un jour pour délibérer là-dessus, et ayant lu la lettre de Don 
.lean d'Autriche, qui l'établissoit dans la continuation de la régie, et considéré 

le danger qu'il y avoit de laisser un monastère sans un supérieur pourvu 
de pleine autorité, dans un temps aussi plein de troubles que celui-là, auquel 
on voyoit les maisons religieuses mêmes prendre l)artie dans les affaires des 
Itats et du roi, il y  consentit, et gouverna encore l'abbaye de Saint-Ghislain 
pendant trois ans, à cause du schisme causé par l'ambition d'un religieux, qui 
se fit nommer abbé par des voies illégitimes et irrégulières, par le crédit et-la
faveur du comte Philippe de Lalaing, grand-bailli de Hainau. Mais avant de,par-
1er de cette élection et des intrigues de cet ambitieux, qui rendirent la crosse va-
cante pendant ces trois ans, pour n'en pas interrompre le récit, nous mettrons 
auparavant notre abbé Moulart en possession de son évêché d'Arras. 

Arnould Wion dit que cet évêque fut consacré l'an 1574; mais il se trompe, 
puisqu'il ne l'étoit pas enore le 17 Juillet 1577,jour auquel, comme nous l'avons 
dit, Don Jean d'Autriche lui écrivit (le Namur, pour le prier de faire venir des 
évêques à Bruxelles, des mains desquels il pourroit se faire sacrer. Gazet n'en 
marque ni l'année, ni le mois, nile jour, ni le lieu, ni. le nom des évêques qui 
firent cette cérémonie. Ferréol ou Ferry de Locres, dans l'ôraison funèbre qu'il 
prononça à sa mort, dit qu'il donna les ordres cent trente-huit fois, pendant les 
vingt-trois années de son épiscopat; par conséquent, étant mort l'an 1600,.il fut 
consacré en 1577, conformément à Raissius et à un compte de ce temps-là, qui 
nous apprend que Moulart envoya, le 11 Septembre de la même année, un ex-
près à Tournay, à l'évêque d'Ypres, pour le venir sacrer : ce qu'il aura fait, sans 
doute, assisté d'autres évêques, quelques jours après, lorsque, le 15 du même 
mois, en vertu de la commission, il se transporta à Saint-Ghis!ain, avec l'abbé 
de Maroilles et le conseiller de Le Samme, pour recueillir les voix de nos reli-
gieux à l'élection d'un nouvel abbé. Quoi qu'il en soit du lieu et du, jour •de sa 
consécration, il est certain qu'elle se fit au mois de Septembre 1577, aux frais 
et dépens de notre monastère, qui montèrent jusqu'à mille sept ,cent cinquante 
écus d'or, faisant chacun quatre-vingt quatorze gros, compris les. frais de sa no-
mination par le roi et de sa confirmation par le Saint-Siége, selon le reproche 
que notre abbé Hazart fit, depuis, au chanoine Moulart, neveu de cet évêque. 

IIaTirend posses- 	Moulart fit enfin son entrée solennelle à Arras, le le' Octobre suivant, jour 
sion
ras, en 
	consacré à Saint-Rerniet à Saint-Vaast, les deux principaux patrons du diocèse. 

Le clergé et le peuple le reçurent avec une joie inexprimable, laquelle fut bientôt 
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modérée par la faction des hérétiques et (les rebelles, qui l'obligèrent à se 
retirer de la ville, comme il cornmençoit à régler les affaires de son église et 
à i'éformer les moeurs de ses diocésains. Bien loin que cet exil ralentît son 
zèle pour la reliobion et les intérêts de son roi, il travailla, plus que jamais, FerréoldeLocres,Orai- 

so 
à la conversion des hérétiques et à la réconciliation des seigneurs et des peu- 

funi Inc. 

pies des Pays-Bas, qui s'étoient soustraits à l'obéissance de leur souverain légi-
time. Il remplit exactement tous les devoirs attachés à sa charge. Il jeûnoit très-
souvent et accompagnoit son jeûne d'une haire fort rude, qu'il porta secrètement 
jusqu'à sa mort, après laquelle on en trouva trois autres, cachées près de son 
lit. Il disoit tous les jours la messe, assistoit aux matines, dans sa cathédrale, 
autant que sa santé le lui permettoit: mais, quoique oppressé de maladie, il n'omit 
jamais ses heures canoniales, qu'il récitoit avec son chapelain. Il assistoitù toutes 
les processions publiques, avec une dévotion très-édifiante, et ne se leva jamais 
de table qu'il ne se retirât dans sa chambre pour lire quelques chapitres des 
épîtres de Saint-Paul, dont il sçavoit par coeur tous les textes, qu'il citoit à pro-
pos dans l'occasion. Sçachant qu'enfre les principaux devoirs des évêques, 
celui de la prédication n'en étoit pas le moindre, il s'en acquitta très-fréquem 
ment, et, la dernière année de sa vie, il auroit encore prêché les Avents, quoi-
qu'accablé (le maladie, si ses amis ne l'en eussent empêché. Sa maison étoit tou-
jours ouverte aux pauvres, et sa table aux curés réfugiés, chassés de leur pays 
pendant les guerres intestines, ainsi qu'aux religieux et autres ecclésiastiques. 
Il étoit libéral envers les hôpitaux, les prisonniers, les veuves et les orphelins et 
assistoit, secrètement, de pauvres et honnêtes familles, pour leur épargner la 
onftision d'aller mendier. Il évita soigneusement les compagnies des femmes, 

même de ses soeurs et de ses nièces, auxquelles il refusa l'entrée de sa maison, dj-
sant avec Saint-Augustin que, quoique ses proches parentes ne donnassent aucun 
soupçon, celles qui pourroient cependant leur rendre visite le pourroient engen-
cIrer. 11 haïssoit tellement les hérétiques, qu'il ne permit pas qu'il en demeurât 
un seul dans son diocèse, exposant plus d'une fois sa vie pour en dissipei' les 
cabales, les assemblées et les factions. Pendant les vingt-trois années de son 
épiscopat, il conféra, comme nous l'avons dit,cent trente-huit fois ou environ les 
ordres, de sorte qu'il faut nécessairement que, malgré ses grandes occupations 
pour les affaires des ltats, il n'ait laissé échapper aucun temps•d'ordination, sans 
les conférer : ce quiun'esl pas la moindre des fatigues des évêques, et d'autant plus 
grande pour lui, qu'il étoit s uvent malade et fort pesant de corps. Grand zélateur 

TOME VIII. 	 87 
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de là discipline religie!ise , il visitoit souvent les monastères de son diocèse, tant 
pour en réformer les abus, que pour y maintenir.la  régularité, qui y étoiten vi-
gueur. Il ne fut pas moins zélé pour la conservation des priviléges et immunités 
ecclésiastiques, auxquelles il ne souffrit jamais qu'on fît la moindj'e atteinte, dans 
toutes les assemblées, tant des États généraux que de ceux du Hainau et d'Artois, 
et il ne voulut jamais céder, nalgré les pressantes sollicitations des seigneurs, aux 
propositions et requêtes qui sembloient porter préjudice aux églises et monas-
1ères: ce qu'il térnoigna.surtout à l'égard des pensions que l'on assigna sur leurs 
revenus, comme il 6t à l'égard ..de celle que François Richardot, évêque d'Arras, 
son  prédécesseur, payoit au cardinal de Granvelle tous les ans : car il ne voulut 
jamais çonsentir à son élection, ni accepter l'épiscopat qu'après qu'on en eut dé-
chargé son,.évêché, tant il avoit horreur de ces sortes de pensions. Il montra 
ercore le même zèle par un avis qu'on ltii demanda par écrit, en faveur des mo 
nast.ères des Pays-Bas, sur lesquels le souverain vouloit exiger des pensions pour 
certains ordres mendiants, où il montre l'injustice de cette exaction comme con-
traire à leurs instituts, et exhorte les al)bésà s'y opposer de toutes leurs. forces, 
quel que attaché qu'il fût à son prince. Entre autres belles qualités de cet évêque, 
étoit l'amour des belles-lettres et le soin qu'il eut de pourvoir son diocèse 
d'hommes capables de remplir les fonctions ecclésiastiques et pastorales, tant par 
leur science que par leur piété, comme il paroît par son testament daté du 4 

Séminaire - Moulart à Janvier 1596, par lequel il fonda et éri:gea un séminaire ou collége dans l'uni- 
Douay. 

versite de Douay, qui porte encore aujourd'huy son nom. Il donna et légua, à cet 
effet, sa maison située dans la même ville, nommée de Hachicourt, avec tout ce 
qu'elle contenoit, et huit cents florins de rente au denier seize, qu'il avoit achetés 
et entendoit acheter sur les États d'Artois, jusques à la concurrence dehuit cents 

L'abbé de Saint-Glus- florins par an, pour vingt boursiers dudit collége, ,chacun quarante florins en 
loin y confère deux 
bourses è perpétuité, argent, et outre ce, chacun dix rasieres d'avoine et dix rasieres de ble, tel qu'il 

croissQit à Vitri sur les terres qu'il avoit achetées pour fournir auxdites bourses, la-
dite mesure, chacun an, à la Sainte-André et à la Chandeleur, en ladite maison de 

Bibliothèque. 	Douay. Il donna aussi à ce collége sa librairie et sa bibliothèque lotit entière. 
Le président devoit avoir deux bourses, et quan:t aux autres dix-huit bourses, les 
deux premières seroient à la nomination des Messieurs du chapitre d'Arras, les 
quatre suivantes réservées aux parents, deux autres, à la présentation de l'abbé 
de Saint-Ghislain, trois autres pour les. mendiants du diocèse d'Arras, et les 
autres sept, à la collation des proviseurs. Selon l'extrait d'un écrit concernant 
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cette fondation, il fut conclu qu'à l'ouverture de de collége, on y mettroit un 
président et aucuns boursiers pour le jour de Saint-Remi 1604; que le président 
seroit homme docte et prudent, exempt d'aucune note d'infamie; qu'il seroit au 
moins licencié en Théologie ou ès droits, natif du diocèse d'Arras, sinon qu'il fût 
parent de feu i'év'êqùe Moulart; qif ii feroit profession de foi écrite par lui-même 
ès mains des proviseursdénomrnés par le mandement dudit révérendissirne, parde-
vant lesquels proviseurs seroit tenu ledit président de rendre compte, d'année en 
année, à tel jour que choisiroient lesdits proviseurs ou leurs députés, en la ville de 
Dou.ay et audit collége. Seroit tenu ledit président de se conduire selon le règle-
ment.  qui-  se di'esseroit, et que l'on PoUrroit tirer des statuts et ordonnances, quant 
à la piété, aux études et aux bonnes rnurs. Aussi seroi.t tenu ledif président 
de recevoir tels boursiers que les proviseurs lui en.rerroient ou dénommeroient, 
soit de cette fondation ou de quelques autres qui cy-après se pou.rroient amener et. 
incorporer audit collége : ceq:ui ne se.pourroit faire sans leconsentement desdits 
proviseurs Ledit président seroit tenu de faire sa résidence actuelle audit collége, 
ores qu'il eût autres conditions requérant aussi résidence. (Messieurs les. exé-
cuteurs testamentaires dénommèrent, pour premier président, la personne de 
Ne Guislain du Puich, prêtre, licencié en Théologie, et alors pasteur de Saint-
Jacques audit Douay). Les boursiers seroient nommés par les proviseurs, et 
seroient iceux boursiers nés de légitime mariuge et tonsurés, et qui sembleroient 
inclinés et disposés à étudier eni Théologie ou droit canon, après avoir achevé 
le cours ès temps de la promotion ès arts. Seroient tenus lesdits boursiers de 
faire profession de ii à leur réception, et si après ii s'en trouvoit aucuns 
suspectés de tenir autre religion que la catholique, apostôlique et romainO, 
au.jugement des proviseurs et président, pourroient être privés de leurs bourses, 
sans plus ample connoissance des causes. Quant à l'âge, lesdits boursiers se-
roient âgés dè seize ans au moins, de quoi seroient tenus de faire apparoir, ex-
cepté.les quatre nommés comme parents, lesquels pourroient être admis à l'âge de 
douze ans. Lesdits boursiers ne poui.roient être admis, sinon à la rhétorique, en 
laquel.le ils nedemeureroient qu'un an, sauf les quatreparents, qui seroient reçus 
à la syntaxe. Tous lesquels boursiers seroient tenus de se promouvoir ès arts, sauf 
les religieux. Les boursiers sèroient ennombre de dix-huit, dont deux seroient.à 
la présentation des Mssieurs du chapitre. d'Arras, quatre autres, à la présenta-
flou des plus prochains parents, soit dit nombre des proviseurs ou non, lesquels 
quatre seioientchoisis de la* eo.nsanguin.éité dudit sieur fondateur, en cas qu'il s'en 
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recouvrât (peut-être retrouvât) d'idoines et capables; deux autres, à la pré-
sentation de M. le prélat de Saint-Guislain, dont l'un pourroit être des religeux 
prcifè de ladite abbaye; item, trois autres se pourroient recevoir des trois ordres 
mèndiants du diocèse d'Arras, et des meilleurs esprits, entre lesquels seroient pré-
férés cclix des maisons et couvents d'Arras, caeteris paribus; et pour les autres 
sept, se feroit examen per concursum, pour y préférer et choisir les plus capa-
bles et idôines, si ce ne fût que, sans concours, les proviseurs n'en recouvrassent 
de capables, et seroient tous du diocèse d'Arras, n'est qu'ils fussent de la parenté 
et consanguinéité dudit feu sieur fondateur; et pour les deux autres bourses, 
pour fournir au nombre de vingt, selon qu'il étoit reprins par le testament dudit 
feu sieur révérendissime, elles demeureroient au profit du président. Les bour-
siers 'visiteroient le collége du' roy, tant et si longtemps qu'il plairoit aux provi-
seurs. Chacun boursier prendroit l'ordre des saints OU des anges, dont la chambre 
porteroit le nom, comme patron de ses études et de sa vie, et en lui recommandant 
aussi souvent l'âme dudit sieur fondateur. Seroient tenus, aux jours solennels, eux 
trouver aux messes et vêpres solennelles, en l'église paroissiale, ne fût que le pré-
sident les envoyât autre part, pour certaines causes. Tous et chacun des dix-huit 
hôursiers pourroient jouir de leurs bourses, le temps et espace de six ans, et faire 
leur résidence audit collége et non autrement; sauf les quatre, nommés par les 
parents, qui pourroient continuer et jouir de leurs bourses l'espace de huit ans, 
par dedans lequel temps seroient obligés de prendre les degrés de baccalauréat en 
Théologie, ou licence en droit, à peine de restituer la valeur de leurs bourses 
depuis qu'ils auroient commencé à étudier ou en Théologie ou en droit, et ne seroit 
loisible à personne d'étudieren autre faculté, après la promotion bien entendu. Que 
si aucuns étoient reçus après leurpromotion,.ils ne pourroient jouir des bourses. 
que quatre ans, en prenant les degrés, comme dessus, ne fût que, pour la grande 
expectation de leurs esprits, les proviseurs les voulussent retenir. Se feroit chacun. 
an  un examen des boursiers, au temps de la reddition des comptes. Les proviseurs 
dudit collége seroient : le révérendissime évêque d'Arras ou son député, avec deux 
prêtres de la parenté dudit feu sieur fondateur et ses plus proches, qui seroient lors 
vivants, et défaillant l'un des parents prêtres, seroit substitué le prévôt de Saint-
Pierre en Douay, et au cas qu'il ne se trouvât nuls parents prêtres dudit feu sieur, 
en ce cas, seroit a(lmis pour proviseur, un des plus anciens parents dudit feu sieur, 
jaçoit qu'il ne fût prêtre, idoine et capable toutefois de cette charge et office. 

Cet évêque augmenta la rente, qu'il avoit achetée sur les États, de huit cents 
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florins pour les vingt boursiers, de deux autres cents florins; mais, au lieu d'argent 
et de blé et d'avoine qu'on leur donnoit autrefois, ils ont leurs dépens francs. 

Nous avons rapporté en général les belles et rares qualités de ce pré1at,à l'oc-
asion desquelles nous avons donné cet extrait de son testament, et parlerons ;  

dans la suite, du reste de ses actions, selon l'ordre chronologique. 

LIVRE HU!TIIME. 

Les trois commissaires, sçavoir : Martiii Rithove, évêque d'Ypres, Frédéric 
d'Yves, abbé de Maroilles et Philippe de Le Samme, conseiller de Sa Majesté, 
à Mons, s'étant rendus à Saint-Ghislain, ensuite de la lettre de Don Jean d'Au-
triche, datée du château de Narnur, du 28 Aoust 1577, pour procéder à l'élection 
d'un nouvel abbé, firent assembler au chapitre, au son dela cloche, comme nous 
l'avons dit, toute la communauté, au nom de laquelle le prieur leur demanda 
qu'ils y laissassent entrer l'évêque Moulart ce que leur ayant été accordé, ils 
prièrent encore les commissaires de permettre que ce prélat continUât de gou-
verner le temporel et le spirituel du monastère, jusqu'à ce que le roi auroit 
nommé un abbé, et ils lui promitent tous OI)éissance. Moulart, ayant obtenu un 
jour pour délibérer, consentit àla continuation de la régie, surtout après la lecture 
que l'on fit de la lettre de Don Jean d'Autriche, qui le continuoit abbé durant la 
crosse vacante, et eu égard aux circonstances du temps, plein de troubles, qui 
ne permettoit pas qu'aucune maison religieuse demeurât alors sans un supérieur 
revêtu d'aulhorité absolue. Cela fait, les commissaires recueillirent, le 16 Sep-
tembre, les suffrages des religieux, qui partagèrent tellement leurs voix que 
neuf d'entre eux en reçurent un nombre égal, de sorte que les commissaires étant 
embarrassés de savoir quels trois des neuf ils pourroient présenter, dans leur 
besogné, à Sa Majesté, ils remontrèrent aux religieux que les suffrages par voie 
de scrutin avoient été si dispersés qu'il y avoit du danger d'avoir un abbé étran-
er, si on ne convenoit (le pt'océJer à l'élection, sans avoir égard à la première, 
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par voie de compromis. Les religieux goûtèrent cet avis et choisirent, pour com-
promissaire, l'évêque Moulart qui, les aîanL. gouvernés près de douze ans 'en 
qualité, d'abbé ,. et devant, par conséquent, connoître le mérite et la capacité d'un 
chacun plus que' tout autre, choisiroit trois des neuf élus, dont le roi en nom- 
meroit un. 	 / 

Dom Jean Hannecart, jusqu'alors irréprochable et même recomiriandable par 
sa science et ses moeurs, qui autrefois avoit refusé la charge de sous-prieur parce 
qu'il s'en croyoit indigne, leva le masque, et quoiqu'il eût accepté la voie de 
compromis, soit qu'il se crût un des trois, élus par Moulart, soit par ambition 
(ce qui est plus vraisemblable, comme on le verra par la suite), fit jouer tous 
ses ressorts pour être nommé à la crosse. Gilies Bannecart, son frère, un des 
plus riches marchands d'Ath, homme intrigant et captieux, fit tant par ses in-
trigues et ses supercheries, qu'ayant gagné le comte Philippe de Lalaing, 'grand-
bailli de Hainau, et d'autres seigneurs, il employa leur crédit auprès de l'archiduc 
Matthi:as, que quelques noblûs du pays, mécontents des Brabançons parce qu'ils 
avoient choisi le prince d'Orange pour leur Ruwart ou conservateur, dont ils crai 
gn'oient l'accroissement de sa puissance, avoient appelé 'd'e Vienne pour gouver 
ner les Pays-Bas à la place de Don Jean d'Autriche, à qui ils neroui'oint plus 
o'béii; et afin demieux réussi'r dans son dessein, il'fit accroire aux religieux que 
s'ils n'envoyoient au phÈ tôt leurs lettres de procureà cet Archidic, pour obtenir 
un abbé, ils courroient 'risque d'avoir un étranger suspect d'hérésie : c'est. pour-
q'uoy ils dèvo'ient solliciter avec toute diligence à la cour de ce prince,:afin d'eu 
avoir un qui fût du nombre des neuf élus par b voie du scrutin, sans avoir égard 
à celle de compromis. 

Pendant ces' menée, ce riche marchand persuadoit à la cour que son frère 
avoit l'a pluralité des voix et qu'il étoit du nombre des Irois' que Moulart avoit 
élus, quoiqu'il fût informé du contraire. Les religieux', craignant qu'on ne leur 
donnât un abbé étranger et suspect de nouvèlles erreurs, soillicitèrent à Fa cour 
(le l'Archiduc l'a nomination d'un de leur communauté. Cè prince, 'qui ri'avoit 
que vingt - un ans, et dont les Etats avoient borné l'authorité par lbs condi-
lions qu'ils lui imposèrent à son avènement au gouvernement des Pays-Bas, 

Jean i1ati»é nomma pour abbé Dom Jean Hannecart, par une lettre datée d'Anvers, le 8 
abusivement abbé. 

Fe
.,. 	. 	. 	 . 

vrier 1578, ensuite de la nomination qu
,en avoit faite, deux joursauparavant, 

Philippe II, roi d'Espagne, ou plutôt le nouveau conseil privé, établi par-les 
Etats, qui nelaissoit pas d'expédier encore les patentes, au nom à Sa' Majesté', 
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auxquelles n'ayant pas le scel du conseil privé à la main, il apposa celui du con-
seil de Brabant. 

Le prieur Dom Jean Hazart, le sous-prieur Dom Jérôm.e Liétard, avec tous les 
anciens et la plus grande et la plus saine partie des religieux, s'opposèrent de 
toutes leurs forces à cette nomination irrégulière et ne voulurent reconnoitre le n n'est point reconnu 

nommé, pour abbé, comme n'ayant pas été choisi par Moulart, selon la voie de 
des re1igiew. 

 

compromis, que cet intrus avoit acceptée, ainsi que toute la communauté. Cèt 
évêque .les soutint avec d'autant plus d'inclination, qu'il n'avoit eù aucune part à 
l'arrivée de l'archiduc Matthias, demeurant toujours fidèle et attaché à Don Jean 
d'Autriche et au roi d'Espagne., et qu'il étoit depuis longtemps mécontent du 

comte de Lalaing, le principal autheur de cette nomination et général des troupes 
des Etats. Le même jour que Don Jean d'Autriche remporta la victoire de Gem-
blours sur les Etats, c'est-à-dire le 31 Janvier de cette année, Moulart avoit 
tenté d'enlever la ville de .Saint-Ghislain à ce comte, grand-bailli, et gouverneur Chapuis. 

de Hainau, pour la réduire sous l'obéissance du Roi, et il avoit tellement disposé 
toutes chôses, que les troupes de Sa Majesté I'auroient recouvrée si un .cityèn, 
nommé l'Ernisart, n'en eût averti le comte de Lalaing, qui la pourvut d'une meil-
leure garnison, et la conserva pour les 'Ita'ts. Cette tentative n'aigrit pas peu ce 
seigneur contre cet évêque, et 'contribua bea.ucoup àla nomination de Dom Jean 
Hannecart, pour lequel il s'employa auprès de l'archiduc Matt-hias. 

Ce'religieux pour. montrer qu'il avoit encore quelq.ue droiture d'âme, voyant i'op-
position de ses confrères, protesta que, quoiqu'i:l eût reçu ses patentes et qu'il pût 
les faire exécuter, il vouloit cependant vivre en bonne intelligence avec eux, n'étant 
pas encore las d'obéir à ses supérieurs, et qu'il souhaitoit plutôt mourir que din-
tenter la moindre chose contre .leur gré, le droit ordinaire et les priviléges du mo-
nastère. Mais comme l'humilité feinte, ne peut se soutenir longtemps sans lever le 
masque,. il changea bientôt de langage, car, un peu après il dit qu'il pouvoit 
exercer les fonctionsd'abbé, aussi. bien que tout autre, ettémoigna; lejourniême 
qu'il reçut ses patentes, que'l'obéissance ne lui étoit pas tant à coeur, puisqu'ayant 
appris, à dîner,.qu'on les lui apport:oit, il se leva de table pour les aller recevoir 
et traiter ses gens, sans en avertir le prieur, à l'insu duquel il fit nourrir u.nche-
'al dont un de ses amis lui avoit fait présent pour vaquer à ses affaires. Il en-

yoyoit messager sui messager, et, avant.de  prendre possession, il traitoit ses amis 
au mépris de ses supérieurs. Et comme on lui objectoit qu'il avoit protesté qiiil 
ne voudroit pas accepter la crosse, s'iln'étoit du nombre des trôis, nommés par 

/ 
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l'évêque Moulart, il modifia sa réponse en disant qu'il vouloit se tenir à l'informa-
tion, c'est-à-dire à la première élection faite par le scrutin, déclarant ungenument 
que le compromissaire lui étoit suspect, ainsi qu'à ses adhérents, qui ne rougirent 
pas d'avancer plusieurs choses semblables contre un prélat aussi intègre, et dont 
le désintéressement et la droiture le mettoient à couvert de toute calomnie. 

Lettres (lu comte de 	Cependant, ayant été présenté à la communauté par le comte de Lalaiiig, qui, 
Lalaing,8Marsl78. 

n'ayant pu se transporter de Mons à Saint-Ghislain , leur écrivit de la part (à ce 
qu'il disoit) de l'Archiduc, pour les prier de le recevoir comme abbé, le prieur 
assembla ses religieux au chapitre, en présence desquels et du conseiller de Le 
Samme, que ce comte avait envoyé, il fit la lecture de cette lettre datée clii 8 
Mars; puis ce conseiller leur ayant dit de délibérer sérieusement surce qu'ils 
auroient à faire, il sortit du chapitre pour leur déclarer, après leur délibéra-
tion, les ordres que ce seigneur lui avoit donnés. Cela fait, on relut la lettre du 
comte de Lalaing, en présence de Dom Jacques .de Froye, abbé d'Hanon, et 
de Dom Jean du, Maysny, abbé de Crépin, et le conseiller de Le Samme ajouta 
qu'il étoit venu à Saint-Ghislain, par ordre de ce seigneur (qui y  seroit venu en 
personne, si le siége inopiné de Nivelles ne l'avoit empêché) et qu'il lui avoit or-
donné, au nom de l'archiduc Matthias, gouverneur des Pays-Bas, d'induire le 
prieur et le couvent de recevoir Dom Jean Hannecart pour abbé : ce qu'il espé-
roit d'autant plus qu'il avoit des lettres de l'Archiduc et de Si Majesté, ou plutôt 
de son conseil, adressées à cet effet au prieur et aux religieux. Le prieur, aprs 
en avoir fait la lecture et obtenu une demi-heure pour délibérer avec sa com-
niunauté, les abbés d'Hanon et de Crépin furent rappelés au chapitre, où le 
prieur, au nom du couvent, dit qu'ayant invoqué le Saint-Esprit, ils avoient ré-
solu de ne recevoir, ni de reconnoître le nommé jusqu'à ce qu'on leur fît conster 
qu'il eut étéun des trois élus, par le compromissaire l'évêque Moulart, comme on 
en étoit convenu, tant de la part de tous les religieux que des commissaires, sçavoir 
l'évêque d'Ypres, l'abbé de Maroilles et le conseiller de Le Samme. Il ajouta qu'ils 
avaient appris de Moulart que Dom Jean Hannecart n'étoit pas du nombre des 
trois, et par conséquent qu'il avoit obtenu sa nomination par des voies subrep-
tices et obreptices; qu'il étcit bien vrai qu'ils avoient fait solliciter auprès de 
l'archiduc Matthias, pour avoir plutôt un abbé, selon l'information antérieure 
au compromis, mais qu'ils ne l'avoient fait qu'après que Gilles Hannecart, son 
frère, leur avoit assuré que s'ils ne se hâtoient de se procurer un abbé, qu'ils 
coiirroient risque d'en avoir un étrânger et suspect d'hérésie. Ayant parlé (le la 
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sorte, de la part des religieux, ils rappelèrent au chapitre le conseiller (le Le 
Samme et Dom Jean Hannecart, qui protesta encore publiquement, et en présence 
des prélats d'Hanon et de Crépin, qu'il ne vouloit pas être promu à la prélature, 
s'il n'étoit un des trois choisis par Moulart 	après quoi le conseiller pria encore 
la communauté, plutôt par politique que par inclination pour le nommé, de 
consentir à la demande du comte de Lalaing, ajoutant, cependant, qu'il ignoroit 
si Moulart, dans le compromis, l'avoit mis au nombre .des trois, parce que l'évê- 
que d'Ypres avoit emporté avec lui les actes du besogné. 

Le comte de Lalaing, informé de leur refus, leur écrivit, le lendemain, de Mous, Lettre du comte de La- 

une seconde lettre, par laquelle il ordonnoit au prieur et aux autres de son parti 
laing 	9 Mars. 

 

d'accepter sans délai Dom Jean Hannecart pour abbé, sous peine d'encourir son 
indignation et celle de l'Archiduc, sans attendre qu'ils eussent demandé l'avis de 
Moulart, qui ne devoit avoir rien de commun dans cette affaire, et de lui donner 
1e même jour des réponses positives. Le prieur ayant demandé à ses religieux, 
assemblés au chapitre, leur avis sur laréponse qu'il feroit au comte de Lalaing, 
il lui répondit, en leur nom, le même jour, qu'ils ne pouvoient, selon leur con- 
science, et. sans éncourir la colère de Dieu, reconnoître l'intrus pour abbé, et, 
que Son Excellence pourroit entendre là-dessus le conseiller de Le Samme, qui lui 
de' clareroit ce qu'ils avoient arrêté ensemble. En même temps, ils écrivirent à l'ar- 
chiduc Matthias, pour lui remontrer que l'on avoit surpris Son Altesse, en lui 
imposant que Dom Jean Hannecart avoit été un des trois nommés par Moulart, 
qui étoit prêt de témoigner le contraire, et qu'ils ne sçauroient se persuader 
qu'ayant juré de maintenir les coutumes du pays et les priviléges des monastères, 
en prenant le gouvernement général des Pays-Bas, il recevroit de mauvaise Part 
le refus légitime qu'ils faisoient de reconnoitre-ce religieux pour leur abbé. Ils fini- 
rent leur lettre en suppliant Son Altesse de ne pas le mettre en possession par 
voie de fait qu'après qu'elle auroit entendu les raisons qu'ils étoient prêts d'allé- 
guer pour leur justification. L'évêque Moulart, qui favorisoit le prieur et ceux de 
son parti, n'oniettoit rien pour appuyer la justice de leur cause auprès du comte 
de Lalaing, qui parut bien disposé pour eux, selon le rapport que leur fit ce pré- 
lat le 12 Mars, à son retour de Mons à Saint-Ghislain : ce qui obligea le prieur Lettre du prieur Ha- 

d ecrire a ce seigneur pour l'exhorter a abandonner I intrus. Mais soit que ce 
zart au comte de La- 
laing, i 	Mars. 

comte-eût changé de sentiineit ou qu'il feignît d'ètre disposé en leur faveur, il 
le soutint avec plus (le chaleur que jamais, comme nous le.verrôns bientôt. 

Le conseiller de Le Samme, un des trois commissaires, écrivit le 14 Mars Ù, Lettre du conseiller de 
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Martin Rithove, évêque d'Ypres, pour 'lui demander ïl ne se souvenoit pas de 
tout ce qui-s'étoit passé à l'élection de l'abbé de Saint-Ghislain, à laquelle il avoit' 

Lettre deMartnRitlio. assisté et des noms des trois que l'évêque Moulart, en qualité de comprmissaire, 
ve, évêque d'Ypres 
22 Mars. 	' avoit nommés. Martin Rithove répondit, le .2 du même mois, de Gand, où il 

étoit alors, qu'ayant reçd dslettres de l'archiduc atthias, lé Ii Février précé-
dent; par un messager .de -là cour, par lesquelles Son Altesse le rèqiiéroit de lui 
envoyer le besogné de l'élection, il avoit.renvoyé ce messager chez le piébaii de 
Sainte-Gudule, à Bruxel1es à qui il l'avoit confié pour le garder jusqu'à ce que 
les religieux le redemanderoient, parce qu'il ne lui étoit pas' permis de sortir de 
Gand, où il étoit détenu prisonnier avec d'autres évêques 5  à cause de la religion 
catholique et de leur fidélité envers le roi d'Espagne. Quant aux trois choisis par 
Moulart, il dit que leurs noms lui étant échappés de la mémoire, il ne pouvoit 
rien témoigner là-dessus, tant qu'il resteroit à Gand, comme n'ayant pas les actes. 
de l'élection; qu'au reste, il se ressouvenoit très-bien que les choses s'étoient passées 
de la manière que lui mai'quoit le conseiller de Le Samme dans sa lettre: ce dont 
il rendroit témoignage, s'il en étoit requis; qu'il pouvoit communiquer slettre, 
s'il le jugeoit à propos, à l'évêque Moulart et aux religieux de Saint-Ghislain, d'au-
tant plus qu'il désiroit ardemment de se reéom mander à leurs prières, et que s'ils. 
avoient besoin de son conseil et de ses services, il s'y employeroit de bon coeur. 

Le 8. Avril', le comte de Lalaing envoya encore Jean Bizet, chanoine de Condé, 
son chapelain et son aumônier, avec deux notaires, à Saint-Ghislain, où ayant 
fait assembler au chapitre, au son de la cloche, le prieur et la communauté, il les 
exhorta, dela part de ce seigneur, .à reconnoître pour abbéDom Jean Hannecar, 
en vertu des lettres de l'Archiduc et de ce comte. Mais il n'eut pas d'autre réponse 
que celle qu'ils avoient donnée le 8 Mars, sçavoir qu'ils ne le recônnoîtroient 
qu'après q&on feroit conster qu'il étoit un des trois élus par Moulart; que l'a règle 
de 'Saint-Benoît leur défend-oit d'admettre pour abbé celui qui n'auroit pas été 
choisi par le commun-suffrage des religieux ou de la plus saine partie, et que. 
l'intrus avoit protesté publiquement lui-même .qu'il n'accepteroit la cr6ss-e, s'il 
n'étoit nommé par' cet évêque, selon le compromis auquel il avoit consenti avec 
toute la communauté. 

Mais cet ambitieux changea encore bientôt de ton. Comme les religieux, ses 
confrères, lui objectoient qu'il avoit protesté plusieurs fois qu'il ne vouloit 
être abbé que par des voies canoniques, et dans la supposition qu'il fût .un des 
trois, il répondit, pour la seconde fois, qu'il vouloit se tenir à l'information 
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c'est-à-dire à l'élection faite par scrutin, et les religieux lui ayant demandé 
s'il vouloit effectuer sa nomination lar  force et contre le gré de ses confrères, il 
dit ingénument que ouy, alléguant pour toute raison qu'il y  alloit' du l)ieri de 
la maison, eu égard aux fâcheuses conjonctures dii temps, et quaprès le refus 
qu'il avoit fait à la cour d'acceptèr la crosse, elle persistoit à la lui faire accepter, 
et,. par, conséquent, qu'il -s'étoit acquitté de  sa parole, ajoutant que .tut ce qu'il 
avoit dit Uavoit été pour un temps. 

Tandis que ce religieux att-endoi.t avec-impatience qu'on lui donnât l'investiture 
du temporel, Gilles.ilannecart, son frère, metto-it tout.en oeuvre auprès du comte 
de Lalaing et d'autres seigneuis pour là lui procurer, et il se flattoi-t.si  bien .de 
l'obtenir, qu'il osa se;vanter, ei p-ésence de -toute -là communauté; que bon gré 
mal gré, son frère seroit -abbé de Saint-Obi-s-Vain. En.effet, il au-roit --réussi s'il 
n'avoi.t pas eu affaire à. des-religieux qui ,  aimoient mieux souffrir la persécution 
que îtrahir leur conscience; car le-comte;deLal-aing , irrité de ce que :leprieur et 
-quinze autres, religieux eussent encore refusé-,,le 8 ANril, de le reonnoîre pour 
abbé légitime, quoiqu'ils eussent reçu une seconde: lettre de.l'archidué,Matthias; 
qui les y  obiigeo-i.t sér.ieûsernent et sous de grièves peins,il se-transporta lui-
même, le 11 du mémé mois, au ihonastère avec le seigneur de Frezi'n, le baron 
.d'Aubignies, le seigneur de Crupili, le conseiller de Le Samme et d'autrés per-
sonnes de distinction,. où, ayant fait assembler ,  ie-èhaitre, sel-n les cérémonies 
ordi-naires,.il dit au prieur et-au-x quinze religieux, ses-adhérents, qu'il avoit en-
core reçu une lettre- de; l'Archiduc qui leur, ordonnoit -de reconnoitre, sans délai, 
Don Jean Hannecart pour -leur supérieur; et après- leur en- avoir- fait -faire la lec-
ture et-récité le contenu des précédentes-, il leur dit qu'il étoit étraigement s-ur 
p-ris :de ce- qu'ils- n'avoient -pas . obéi à celle que Son Altesse leur avoit envoyée, 
trois jours auparavant,, et qu'il étoit venu exprès à Saint-Ghislain, pour la mettre 
.à exécution ce qu'il- es-p'éroit, dit--il, de faire,-attendu les ordres, qu'ils- avoient 
reçu de ce prince, de consenti-r à la-nomination de ce -religieux; que, s'ils le 
retisoient, l'Archiduc le mettroi-t enpossessidn de sa-propre authôrité'et-lui-même, 
en qualité de grand-bailli du-,Hainau, lui donneroit actuellement l'inveti-ture du 
temporel, s'ils n'a voient rien de considérable à, objecter co,nte ses moeurs et sa 
conduite, ou s'ils -n'alléguoien-t q.uelqu-é autre raison légitime .qui -pût. le rendre 
inhabile .à la crosse. Le; prieur, au nom .'de quinze au-tres religieux-, répondit 
qu'ils - ne vouloient rien--objecter' co-nt-reHsa conduite-,- citant le proverbe de, ce 
temps-là : Qui colpe' son nez deffait son visage, c'est-à-dire, qui- noirci-t un membre 
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d'une communauié en noircit tout le corps; mais qu'ils l'excluoient de la préla-
ture, pour les raisons suivantes: 

o  Que Dom Jean Hannecart n'étoit pas du nombre des trois, choisis par le 
compromissaire, l'évêque Moulart, selon le compromis qu'il avoit accepté, ainsi 
que toute la communauté, du consentement de l'évêque d'Ypres, de Frédérie 
d'Yves, abbé de Maroilles et du conseiller de Le Samme, qui, en qualité de com-
missaires, avoient trouvé cette voie d'autant plus équitable, que neuf religieux 
ayant été égaux en suffrages dans l'élection faite par scrutin, Moulait, leur an-
ien abbé, qui connoissoit mieux que personne leur mérite et capacité, en 

pouvoit nommer trois pour être présentés à Sa Majesté; 
Reg. saec1i flened.,cap. 	° Qu'il n'avoit pas été élu selon la règle de Saint-Benoît qui , conformément 

64. 	au droit canon, ordonne que l'abbé doit être choisi, d'un commun accord, par 
toute la communauté, ou du moins par la plus saine partie, et que, par conséquent, 
sa nomination étoit nulle pour n'avoir pas été élu par le prieur, le sous-prieur, les 
anciens, les principaux officiers, la plus grande. et  la plus saine partie, comme 
il étoit obligé de l'avouer lui-même; 

3o Que sa nomination avoit été faite contre lespriviléges accordés au mona-
stère de Sait-Ghislain par les papes Gélase II, Calixte Il, Alexandre 111, Lu-
cius 1I1 Célestin III, Innocent IV et UrbainIlI et IV, qui disent expressément 
dans leurs bulles: « Que l'abbé de Saint-Ghislain venant à mourir, que personne 

ne lui siccède par fraude ou violence, mais celui que les religieux, du même 
» monastère, auront choisi d'un commun suffrage, ou du moins, que la plus saine 
» partie aura élu; et quiconque, soit ecclésiastique ou séculier, aura contr'enu 
» à ce point, aprè avoir été admonesté deux ou trois fois; s'il ne s'amende par 
» une satisfaction convenable, qu'il soit pHvé de son pouvoir et de sa dignité, 
» et qu'il sache être coupable dévant Dieu, par l'injustice qu'il a commise, et 
» séparé du corps et du sang de Jésus-Christ, notre Dieu et notre Rédèrnpteur, 
» et sujet à la divine vengeance au jugement dernier. » 

Après avoir allégué ces raisons, ils I)rièrent  le comte de Lalaing et l'archi-
duc Matthias, dont il représentoit la personne, de se ressouvenir du serment 
qu'ils avoient fait de conserver et de maintenir les privilêges du pays; ajoutant 
que si Dom Jean Hannecart étoit du nombre des trois, nomnés par Moulart, ils 
étoient prêts à le reconnoître pour abbé. Le comte répliqua qu'il avoit été nommé 
par l'Aûchiduc et les Itats généraux, et que les opposants n'ayant pu rien trouver 
à redire à sa conduite, rien ne les empêchoit de le recevoir pour leur prélat, 
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'puisque Moulart l'avoit élu avec les deux autres : ce que le prieur, avec quinze 
autres religieux nièrent fortement, s'offrant de le prouver par les témoignages 
de cet évêque. Le comte, les ayant priés de s'assembler encore après midi, sortit 

'du chapitre avec les seigneurs qui l'avoient accompagné, ordonnant aux religieux 
'de délibérer sur leur dernière résolution. Le prieur s'y trouva avec toute sa com-
:munauté, au nom de laquelle (excepté trois jeunes religieux), au sortir du cha-
pitre, il répondit, vers les quatre heures après midi, qu'ils avoient résolu de 
persister dans le même sentiment, priant ce seigneur de maintenir les priviléges 

'ecclésiastiques du Hainau, à la conservation desquels il •étoit obligé spéciale-
'ment, en sa qualité de grand-bailli de la province, et de ne point souffrir qu'on 
leur donnât un abbé malgré eux, au grand préjudice des priviléges acorclés à 
'leur monastère par les Empereurs et rois desRomains, dont il devoit respecter 
les vénérables et authentiques diplômes, tels que ceux de Conrad II, daté de l'an 
1445, de Frédéric, 4174, de Henry VI, 4191, de Frédéric II, 1235, de 
Richard, 157, et d'Albert, 198, qui accordent aux religeux de Saint-Ghislain 
l'élection libre de leur abbé. Mais le comte de Lalaing, bien loin de respecter ces 
lettres impériales, mit, le même jour, Dom Jean Hannecart en possession du 
temporel, sous le faux prétexte qu'il étoit obligé d'exécuter les ordres de l'archi-
duc Matthias, et lui ayant promis sa protection, il lui demanda s'il étoit content. 
'Cet hypocrite ambitieux lui répondit qu'eu égard à l'opposition de ses confrères, 
il ignoroit encore s'il accepteroit la crosse; mais qu'ayant été nommé 'par Son 
Altesse, il croyoit l'avoir été par la voie du Saint-Esprit, à qui ne voulant pas 
'résister, il acceptoit la prélature. Le prieur, au nom de quinze autres religieux, 
réclama hautement contre cette possession, protestant qu'ils ne le reconnoîtroient 
'jamais pour abbé. 

Le seigneur de Frezin et le conseiller de Le Samme s'étant retirés un peu à ré-
cart, pour conférer ensemble, rentrèrent au chapitre pour dire aux opposants que 
Dom Jean Hannecart étoit du nombre des trois, élus par Moulart: ce qu'ils nièrent 
fortement, s'offrant de le prouvçr, tnt par les témoignages de vive voix de cet 
'évêque que par ses lettres. Ils appuyèrent encore leur opposition par le droit 
canon, qui'fit fort peu d'impression sur l'esprit du comte. Le chapitre fini, ce 
religieux en sortit avec les seigneurs, et présida le même jour au souper, où on 
'but à sa santé comme abbé de Saint-Ghislain, et, peu de jours après, il souffrit 
que l'on portât celle du prince d'Orange, rebelle au Roi, et protecteur de la nou-
velle réforme. Puis, il prit à gage un grand nombre de 'pages et de valets, et se 
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sépara dès lors de la commuiauté jusques à.s'absenter de l'église pendant quatie 
mois et dix jours, même les fêtes 1s plus solennelles, comme de rAscension, 
Pentecôte, Trinité, Saint-Sacrement et l'Assomption ,de la Vierge, jusqu'à ce 
qu'il reçût ordre de Cam.bi'ay de retourner au choeur-et d'y prendre sa placede 
profession, et assista aux offices le moins .q.uil, pût, se tenant ordinairement 
dans le quartier abbatial dont il s'empara par force, sans respecter la chambre 
de l'évêque M.oulart ,.son abbé, qui y a-voit tous ses papiers et.ses mémoires qu'il 
avoit tant recommandés au prieur de garder. 

Le, comte de Lalaing, qui .étoit de retour à Mons, informé de la constance avec 
laquelle, le prieur et les autres quinze religieux refusoien.t de' reccnnoître cet intrus 
pour leur abbé, leur écrivit,.le 17 Avril, une lettre pleine de menaçes, par la-
quelle il leur mandoit que l'intention de 1'Archiduc\  étoit .de le recevoir a:u plus 
tôt pour leur supérieur légitime, tant pour le 'spirituel que. pour le,temporel, 
et quayant mûrement exarnjné toites -les raisons qu'ils avoient allégues au 
conti.aire, rien ne les em.pêchoit de le faire :c'espourquoy il,leur ordon'noit., de 
la pa.rt.de. Son Altesse,.de lui obéir comme à. leur prélat, et de l'honot:er'com:me tel, 
sinon qu'il pun.iroit leur désobéissance et 4 leur rébellion. Cette lettreyant: té 
apportée et lue le lendemain à. Sain t-Ghislain par1un notaire, ie prieur, et son 
parti répondirent qu'ils étoient toujours dans la 'résolution.qu'ils avoient:prise le 8 
Mrs, dont ils ne se départiroient pas, jusq-uù cequ'o.n leur 'prouvât qu'il fut un des 
trois., élus par l'évêque Moulart; que. cet intrus avoit même' protesté, en présence 
des abbés d'Hanon et de Crépin., qu'il ne vouloit être abbé quà cette condition 

.et par des voies canoniques.; que tous les, moyens que l'on avoit emp'ioyés pour 
lui procurer la crosse étoient contraires 1au droit canon, aux priviléges des papes 
et des Empereurs, accordés au monastère de Saint-Ghislain , et qu'ayant, admi-
nistré le temporel et le spirituel avant d'en être mis en possession, il étoit. déchu 

.de  son droit. par le droit commun .: ils finirent leur lettre, en priant le come.,de 
Lalaing de, ne rien fa-ire contre les priviléges qu'il avoit juré de conser'er.. 

Q:uelqu'év.idente que 1t la justice-de la cause des opposants, ils consultèrent 
cependant plusieurs jurisconsultes et canonistes de l'université de1 Douay,, qui -la 

-trouvèrent si bien fondée, qu'ils résolurentunanimementque Dom J.Jianneca.rt 
n'étoit pas abbé légitime et qu'il s'étoit •mênie rendu inhabile à la prélature. Ils 
firent eux-mêmes d très-beaux factum, à ce sujet, qui sont:  autant de tém,oi-
gnages de leur érudition et de leur fermeté. .Et on peut dire avec vérité lqie 
notre abbaye n'eut jamais de si sçavants et si zélés religieux pour la conservation 
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de leurs priviléges qu'en ce temps-là. Aussi il sembla que Dieu les eût iiscité5 
1oïir les maintenir en leur entier, dans ce temps malheureux, a uquel les pro-
vinces des Pays-Bas étoient divisées en trois factions, et les priviléges des églises. 
et des abbayes si peu respectés. 	. . 

Messieurs les vicaires généraux, informés par les députés, qu'ils avoient envoyés 
à' Saint-Ghislain, du refus, que le prieur et ceux de son parti faisoient de rece- 
voir,ce religieux pour ieui abbé, leur écrivirent le 	May, pour les induire à 
proéder à l'élection èan.oniqtie,'.leur 'remontrmt qu'eu égard aux circonstances 
du temps, il valoit mieux céder qûe d'intenter des difficultés ultérieures d'où 
potrroient naître de grands scandales, et que d'ailleurs la conduite de ce reli-
gieux:étoit irréprochable, selon le témoignage de quelques-uns de ses confrères 
qui l'avoieùt choisi; mais les vicaires généraux ignoroient peut-être que la com-. 
munàuté, sans excepter .un seul, étoit' convenu, du éonsentement des commis-
saires qui assistèrent à l'élection, de rejeter celle faite par scrutin, pour ne se tenir 
qu'au compromis. Quoi qu'il en soit, cette lettre lue au chapitre, le 5 du même 
mois, fut d'autant plus sensible aux opposants, que Messieirs du vicariat,  trop 
crédules aurapport dés quatre religieux qui tenoient'!e parti de l'intrus:, les y 
taxoient d'être les'autheurs des troubles' et des dissensions qu'il y avoit dans la 
maison; mais ils sçurent se purger de ces calornniè par une lettre aussi élo-
quente que solide, pour prouver leur innocence et l' justice de leur cause. Ils 
répondirent ce que les saints pères avoient dit autrefois, en semblables occasiôns, 
qu'il, valoit., mieux laisser naître le scandale, que d'abandonner la vérité. Quant 
aux circonstances du temps, auxquelles ôn vouloit qu'ils cédassent, ils répli-
quèrent qu'il' falloit crindre Dieu en tout temps, et mépriser les memiac'es 'injustes 
des hommes quand il s'gissoit de' sa gloire, de là justice et de la vérité, pour 
lesquelles ils étoient préparés à souffrir tous les imauvais traitements dont le 
comte de Lalaing et l'intrus les menaçoient, et qu'ils ne connaissoient d'autres 
au'theurs des troubles et des scandales, qu'on leur imputoit à tort, que ceux du 
parti de Dom Jean Hannecart, composé de quatre jeunes religieux, au: plus, qui ne 
l'avoient élu que pour avoir leurs aises et leur liberté, et se soustraire' à l'obéis-
sance des supérieurs qui, pour observer leurs démarche,.veilloient assidument sur 
leur conduite: ce qu'ils offrirent de prouver s'ils en étoient requis. Et après avoir 
montré l'irrégularité de sa nomination, comme contraire aux sacrés canons, à' la 
règle de Saint-Benoît et aux priviléges du môn'astère, que les seigneurs de l'union 
avoient.-juré de maintenir dans leur vigueur; ils 'protestèrent aux .vicaires géné- 
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raux qu'ils - ne lereconnoîtroientjamais pour abbé, quand bien même il obtiendroit 
par force la confirmation ou l'investiture du spirituel, puisqu'il n'avoit pas été du 
nombre des trois, nomniés par Moulart, selon le compromis accepté de l'évêque 
d'Ypres, de l'abbé de Maroilles, du conseiller de Le Sammeet de toute la comn'iu-
nauté et même de cet intrus. 

Dom .Jérôme Liétard, sous-prieur et maître des novices, fut député par les 
opposants à Cambray, pour y porter à Messieurs du vicariat cette réponse, qui, 
sans y fluire beaucoup d'attention, à cause de la crainte qu'ils avoient qu'on leur 
donnât pour abbé un étranger et suspect d'hérésie, écrivirent, le 11 May, au 
prieur et à ses adhérents, pour leur ordonner de procéder à l'élection canonique 
de Dom Jean Hannecart, et, en cas qu'ils le refusassent, de leur envoyer inces-
samment le prieur, pour leur donner des apaisements plus amples de leur refus. 
Le prieur, après avoir lu cette lettre, au chapitre, aux religieux, leur fit un beau 
discours en latin, pour les exhorter à la constance, que nous traduirons icy en 

françois: 
« Mes' chers confrères, je ressens une douleur très-sensible de vous voir fati-

gués partant de travaux; et que je plains notre monastère, que l'on accable de' 
jour en jour, par (le si grands frais, à. l'occasion de la promotion de notre con-
frère Dom Jean Hannecart! Voici pour la huitième fois au moins, qu'étant assem-
blés capitulairement, pour les intérêtsde votre monastère opprimé, vous vous 
opposez, comme en faveur de la maison d'Israêl, sans avoir d'autre but que d'être 
fidèles aux lois du Très-Haut, d'obéir aux sacréscanons etàvotre règle, et de con-
server nos priviléges, accordés par les souverains pontifes et les Empereurs et rois 
des Romains! Cette constance, que jusqu'icyvous avez fait éclater partout à la plus 
grande gloire du Seigneur, et qui n'a pas peu contribué à la vôtre, exige que vous 
persévériez jusqu'à la fin, pour donner un succès digne de votre courage, dans 
ce que vous avez commencé. Donnons encore ajourd'huy des marques de notre 
constance! Que les menaces et les promesses ne nous arrachent jamais ce con-
senternent, que nous avons jusqu'icy si courageusement refusé! Qu'un petit 
nombre, qui après les protestations qu'il avoit faites, a honteusement révoqué 
sa parole, ne vous trouble et ne vous ébranle pas, vous qui êtes appuyés 
surla crainte du Seigneur; mais que-le secours, que les prélats de laprovince 
nous ont promis, relève votre courage et vous affermisse dans le bien! Conti-
nuez à mettre en pratique ces paroles du Sauveur ne craignez pas ceux qui 
tuent le corps, mais craignez celui qui, outre le pouvoir qu'il a (l'ôter la vie aux.. 
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hommes a encore celui de les punir éternellement. Nous combattons pour la'jus 
tice et la vérité; déclaronsencore que nous ne voulons pas révoquer les' protes-
tations solennelles, et'si souvent réitérées, que nous avons faites, surtout en pré-
sence des abbés d'Hanon et de Crépin et du conseiller de Le Samme et des notaires, 
qui en ont dressé un acte authentique 'signé de leurs mains, où nous dîmes que 
nous ne pouvions consentir à la promotion de cet intrus, comme n'ayant pas été 
du nombre des trois, élus par le compromissaire, l'évêque Moulart, selon que 
]'on étoit conv 	 ii enu, et, par conséquent, étoit proi 	à la prélature par des voies 
illégitimès, contraires à la règle de Saint-Benoît, aux sacrés canons, aux privi-
léges des papes et (les Empereurs, accordés à notre maison et que les princes et 
seigneurs des Pays-Bas ont juré de conserver avec les autres immunités ecclésias-
tiques. Que Dieu veuille donc éloigner de nous un aussi grand malheur que 
d'abandonner la justice et la vérité par la crainte des maux dont on nous menace. 
A Dieu ne plaise que consentant à sa pt'omotion, nous souffrions par une lâcheté 
criminelle qu'on enfreigne nos droits et privilées et les sacrés canons; mais' 
pilons celui qui est notre force et notre refuge afin que supportant patiemment 
toutes sortes de maux, nous n'encourions pas sn indignation pour avoir trahi 
nos consciences. »  

Depuis le jour (le cette translation, le comte de 'Lalaing et l'intrus firent 
divers mauvais traitements aux opposants, et surtout au 'prieur et au sous-
prieur et à un autre religieux, nommé Dom Nicolas Lobbel, dont ils firent envi-
ronner les cellules par des gardes, pour leur enlever les lettres qu'ils croyoient 
avoir. Un capitaine, accompagné de Gilles Hannecart, frère de l'intrus, et de 
deux religieux de son parti, visita leur chambre, chargeant d'injures ces zélés 
défenseurs des priviléges de leur monastère. Dom Jean Hannecart lui-même, avec 
ce capitaine, retourna, après souper, à la cellule du prieur, pour se saisir de 
l'argent de la communauté qu'il y avoit en sequèstre, sous le prétexte qu'ils 
étoient propriétaires; et comme on lui dit que ces deniers appartenoient à la 
maison dont il' n'avoit pas l'administration, il leur demanda s'ils ignoroient que 
le comte de Lalaing l'avoit mis en possession du temporel. « Donc vous n'avez 
pas besoin, conclut le prieur, d'être confirmé par le pape ou par l'évêque? » 
Mais cet intrus n'ayant rien à répliquer, et se souciant fort peu de cette formalité 
essentielle, se qualifloit d'abbé dans toutes ses lettres et favorisoit ses adhérents, 
qui le regardoient pour tel, en les traitant journalièrement à sa table et en leur 
permettant (l'aller et venir dans et hors le monastère, au grand mépris de 
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l'obéissance qu'ils devoie,nt à leur prieur légitime, dont 'ils se rai.l.loient ouverte-

mçnt. 
Tandis que cet ainhltieirx  traitoit durement a partie adverse, le prieur fut 

mandé uu,e seconde fois à Catiibray par tes vicaires généraux; qui lui écrivirent 
le 18 May, pour lui ordotiper d'y aller rendre compte, sous peine de désobéis-
sanc., de a conduite  et de celle de son parti. Le prieur, qui avoit différé de s'y 
rendre aux premiers ordres qu'il  reçut, à cause des fêtes de la Pentecôte, écri-
vit le 0, avant de partir, au clergé du Hainau, assemblé à Mons, pour le prier de 
prendre leur cause sous sa protection et lui remontrer la manière irrégulière 
avec laquelle cet intrus avoit obtenu sa nomination et son investiture, et que si 
l'on ne s'oppo.soit à de pareilles, choses, les priviléges des, monastères étoient à 

la veille d'être anéantis ,dans un temps snrtQut  où on les respectoit si peu, quoi-
que les princes et les seigneurs  du pays eussent juré d;ernièrement de les conser-
ver en leur entier. Le même jqpr, le prieur partit pour Cambray, muni d'un acte 
signé de ceux de on parti, par lequel ils protestoient  de nouveau de ne. re.cqn-
noî,tre.jma,is: Dom Jean Hannecart pour leur abbé,  comme ayant été nommé 
contre les sacrés canons, la règle de Saipt-leno.it et les vénérables bulles et 
diplômes des souverains pontifes et des Empereurs, dont Messieurs les vicaires 
généraux, dirent-ils, devoient  être  conservateurs. 

L'intrus,, profitant de l'absence duprieur, continuoi1 à chagriner par ses vexa-
tions, les, autres oppqsants, à qui il retrancha le vin qu'on avo,it coutume de leur 
donner, les fêtes solennelles, sans alléguer d'autres raisns que leur désobéis-
sance prétendue: ce que le clergé ayat.t appris, il leur fit donner quatre poinçons 
de vin., pour,  lesquels il retint  deux cent quatorze livres, tournois sur les deniers 
des parties appartenant à leur abbaye; Cet homme, vindicatif n'ayant pu se 
venger, en voulant leur ôter leur portion de vin,, se plaignit au comte de Lalaing 
qu'au grand mépris de l'investiture qu'il avoit reçue de ses mains, ses confrères 
ne lui pprtoient aucun respect et s'opinâtroient, de plus en plus à ne pas le 
reconnoître pour leur,  abbé légitime; et, afin d'irriter encorQ davantage ce sei-
gneur, il lui dit qu ils a oient lache quelques discours injurieux contre Son 
Ex,cellen,ce: ce qui le mit dans une si, graule colère, quil ordonna, au prieur, 
au. sous-prieur,, au maltre d'hôtel et à quatre autres religieux de se rendre, 
le 26 du même mois, à Mons,, pour lui rendre compte 'des dissensions suscitées 
dans la, communs uté, et des. discours qu'ils avoient tenus contre sa persônne. 
Ils y furent menés  par quinze soldats armés, au grand scandale des bourgeois de 
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Saint-Ghislain et de Mons, qui soupçonnèrent ces innocents d'être coupablès de 
quelque crime, pour les vôir conduire avec tant de précaution ;  ail milieu des 
fusiliers. Ces sept -religieux y portèrent avec eux la rèquêt qu'ils àvoient com-
posée en forme de réponse aux accusations que l'intrus avoit faites contre eux' air 
comte de Lalaing, par laquelle ils lui remontrèrent, avec une grande libèr'té, 4u'ils 
n'étoient pas les auteurs des trôubles et des dissensions qu'on leur impùtûit; qu'iis 
avoient conversé jusqu'alors avec leurs confrèies fort amableinent et dansune par-
faite union; que si quelques-uns d'entre eux trouvoient bOn de reconnoître Dom 
Jean Hannecartpour abbé, la plus grande et la plus saine partie étoit d'un senti-
nient contraire, principalement, pour le spirituel, parce qû'il àvoit été promu 
contre ,le droit canon, la règle" de Saint-Bendt et les priviiége diïiônste, 
pour le soutien desquels, ainsi que de ceux du pay, luim'êne, avec les autres' 
seigneurs, avoient pris les armes. Quant au discours indiscrets que le comté disoit 
avoir été tenus contre sa personne, par quelque religieux ils avouèrent ingénu-' 
m én.t que l'on pouvoit les avoir proférés incônsidérément et pr cbaleur, comme il 
arrive ordinairementen de semblables êàftonstances, surtout lorscfae l'on croit aofr 
évidemment la justice de son côté, et que la prévention favorise la partie adverse 
contre toute règle de droit; mais que la faute de quelques particuliers ne devoit 
pas rétomber sur le corps entier d'une communauté, attendu que Giiles Hanne: 
cart,, frère de l'intrus, en avoit été la cause, pai lés injures et les outrages qu'il 
leur avoit faits; qu'au reste, on avoit puni ceulx qui avéient proféré ces discour 
contre Son Excellence, selon la grandeur de leurfaute; puis, ils luI demandèrent 
la permission de retourner à Saint4Ghislain. 

Malgré cette justification, ils furent déteniis prisonniers pendant lut jours à 
Mons, où le 30 de May, ils prièrent les Etats de Hainau deprendreieur cause 
sous leur protection, sans souffrir que l'on violât ainsi les privilèges des monas-
tères. Le clergé, assemblé le lendemin ,et: qui étoit pliis intéressé dans cétte affairé 
que les deux autres membres de l'ta, écrivit de même à Messieurs les vicairés 
généraux de Cambray, pour leur mander quayant mûrement considéré, avec les 
députés des nobles et des villes du pays, la cause des opposants, ils l'avoient trou 
vée si juste et si raisonnable, quils ne pouvoient s'empêcher des'opposer de 
toutes leurs forces à la promotion suh-etobreptice de ce religieux parce qu'on 
n'avoit pas procédé à l'élection selon les formalités observées du temps de feu 
l'empereur Maximilien , et qu'elle étoit directeiient contraire aux canons à la 
règle de Saint-Benoît et aux priviléges de ,Saint- Ghislain , pour le maintien 
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desquels ils devoient s'unir à eux avec plus de zèle qu'aucun autre, sans per- 
mettre que la puissance séculière usurpât leur authorité ecclésiastique, déjà trop 
ébranlée durant ces troubles et révolutions des Pays-Bas, où l'état monastique 
étoit à la veille de sa ruine, si on ne s'opposoit vigoureusement à ceux qui vou- 
loient l'oppt'imer en violant les priviléges accordés par les souverains pontifes, les 
Empereurs et les Rois, et que, quoique Dom Jean Hanuecart eût été légitimement 
nommé à la crosse, il étoit déchu de son droit, s'étant compoilé publiquement 
en abbé et qualifié 	tel dans plusieurs de ses lettres , et ayant commandé en 
cette qualité, en vertu de l'obéissance, au prieur et aux autres religieux, avant 

VI Decret., Ub.1, 	lit, d'avoir été confirmé, selon la décrétale qui dit expressément : Que celui-là 
con. 5. AgonIsas cœ-
citas, perd le droit qu'il pouvoit avoir à quelque dignité, lorsqu'il s'ingère à manier le 

temporel et le spirituel avant sa confirmation. » Ce qu'ils prouvèrent par plusienrs 
exemples. Ils finirent leur lettre en priant Messieurs du vicariat de ne pas pro- 
céder à la confirmation de cet ambitieux, sans. qu'auparavant les religieux, ou du 

Réponse 	des 	vicaires 
dc 	Cam- généraux 

moins la plus saine partie y  eussent consenti : ce qu'ils promirent, pourvu qu'ils 
tray, 2 iuin. n'y fussent contraints par la Cour, à laquelle ils écrivirent pour être dispensés de. 

le faire. 
Le prieur, 'le sous-prieur et les cinq autres religieux prisonniers à Mous, Lu- 

rent enfin relâchés, le 3 Juin, par le comte de Lalaing, à la prière des abbés de 
Camhron'et d'Hanon, à condition que le prieur et le sous-prieur, à leur retour de 
Cainbray, où ce seigneur leur permit (l'aller, à la réquisition de ces deux prélats, 
reviendroient à Mons, sans passer par Saint-Ghislain. Mais, malgré cette défense, 
ces deux supérieurs ne laissèrent pas de repasser par leur monastère, d'où ils 
écrivirent une lettre au roi d'Espagne, en faveur (le leur cause, et pour se plain- 
dre des vexations injustes qu'on leur faisoit.. Dom Jean Hannecart, qui les ob- 
servoit de près, ayant appris qu'ils avoient envoyé cette lettre en. Espagne, en 
informa d'abord le comte de Lalaing, qui entra dans une si grande fureur, que, 
le même jour, 6 Juin, il leur écrivit de Mons, leur ordonnant de s'y rendre in- 
cessamment tous deux,- pour lui rendre compte de la lettre qu'ils avoient écrite 
à Sa Majesté Catholique et d'avoir passé par Saint-Ghislain, en retournant de 
Camb,ray, contre la défense expresse qu'il leur en avoit faite. Il ordonna aussi 
aux autres cinq religieux qui avoient été-prisonniers avec eux à Mous, (le sortir 
du 	monastère avec liberté de se retirer où bon 	leur .sembleroit 	Mais tous 
sept refusèrent de sortir de Saint-Ghislain, à moins que le capitaine Baillon , qui 
disoit avoir reçu des ordres deles en chasser, ne leur montrât sa commission par 
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écrit ce que ces religieux firent à dessein de rendre le comte de Lalaing en-
core plus odieux à ceux qui tenoient le parti du Roi Catholique, et même aux 
1tats généraux (les Pays-Bas, dont la plupart étoient mécontents parce qu'il avoit 
mis ce capitaine dans la ville avec une compagnie de troupes françoises, sous 
prétexte que les Espagnols en étoient venus reconnoître les fortifications par di-
vers endroits, afin de la surprendre. Cette garnison fiançoise à Saint-Ghislain, 
et les bons traitements que le comte fit à Mons, aux ambassadeurs du duc d'A-
lençon, frère de Henry III, roi de France, qui y devoit bientôt arriver, déplut 
tellement aux Etats généraux des Pays-Bas, qu'il fut obligé de s'en justifier par 
une lettre qu'il écrivit de Mons, le '10 Juin, à leurs députés. Nous la donnerons 
icy comme n'étant pas hors de notre sujet, et pouvant servir à l'histoire de ce 
temps-là. 

'Messieurs, comme un chascun a peu cognoistre le zèle et affection que tant 
fidellenient ay porté et porteray toute ma vie à la liberté et salut de notre patrie, 
qu'il n'est besoing que j'en dise chose aucune, parce que suis venuz aux termes 

» que ordinairement suivent ceulx qui ont faict par cy-devant ces mêmes services 
à la patrie que moy, qui est de prendre occasion surie peu de fondement 

» de tourner en mal ce qu'avons tousjours prétendu de faire pour Irng bien 
» ce que je dis est parce que je vois plusieurs (le ce pays me voulloir char-
» ger de me desjoindre de la généralité et union, et .que j'en voldroie distraire 

ceste province de Haynnau par y voulloir faire mettre des Franchois, desoubz 
» le commandement de Monseigneur le duc d'Alenchon, estant la chose procédée 
» sy avant que l'on me veuit oster l'autorité qu'il rn'appertient, comme gouver-
» fleur de ceste province, d'augmenter, diminuer et changer les garnisons des 

places de mon obéyssance, toutte et quante fois que je trouve convenir pour le 
» bien et repos du pays, et que, à cest effet, ay escript à toutes les villes dudit 
» Haynnau de ne recevoir aucunes gens de guerre, sans l'adveu et le sceu préalla-
» blement de Monseigneur l'archiduc (MaI.thias). Or, afin que chascun sçaiche les 

occasions pourquoy les Franchois ont tant séjourné en. cepays, et esté mis en 
» aucune ville d'icelui, il faut sçavoir que, entendant que mondit seigneur le duc 
» d'Alenchon envoyoit quelques forces à ses despens en ces pays, pOnt montrer 
» l'affection qu'il avoit de les secourir en leur nécessité, les ambassadeurs qui es-
D toient iCy, voyant que l'ennemy courroit librement par tout le pays, sans nulle 
» résistance, parce que, leurs trouppes n'estoient teles de pouvoir résister à un 

effort que euh peu faire ledit ennemy, sans avoir quelque moyen de se garantir,t 
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fut advisé icy avec ceulx d'Estatz qu'avez icy envoyés pour trairter avecq 
» lesdits ambassadeurs de leur donner la ville du Quesnoy pour garant. Et 
» comme aviez escrit du 5 de May dernier., ausdits du conseil d'Estat et à 
» moi, contenant que je prins en ma protection lesdits Franchois, et,. en cas 
» que cesdittes troupes se trouvassent pressées, que on leur feist ouverture de 
» laditte ville, moyennant que lesdits ambassadeurs me promissent de remettre 
.» ladiite ville en ma dévotion, si avant que la négotiatiou encommenchiée 
» fût en tout rompue, tant s'en fault qu'en ce fait, je,  me soie si avant eslargi, 
» comme je pôuvoie faire par ce que dessus, que mesmes n'y ay mis que une 

compagnie, dont encores par après en fis sortir une partie. Depuis, comme 
» les ennemis nous approchoient de plus près et mesmes avoient esté par deux 
» jours de routte, et par divers endroits, recognoistre Saint-Ghislain, parce que 
» n'avois aucunes gens à la main, pour les mettre dedens icelle, que lesdits 
» Franchois, nonobstant tant de poursuyttes faictes par moy et les Estatz. de 
» cesteditte province vers ceulx qu'il appertenoit, à cèle fin de secourir ce pays, 
» lequel seul portoit le faix de l'armée des ennemis ,.je fus consrainct y mettre 
» une compagnie, et les aultres les répartir ès lieux qui me sembloient estre 
» les plus propices, pour réprimer les courses desdits ennemis. Mais, voyant 
» qu'en cest endroit, l'on ne trouvoit bon ce qu'avoie fait pour la tuytion de 
» ma patrie., les aie tous rethirés dehors et renvoyés vers les frontières. Sur quoy 
» l'on poelt remarquer l'obéyssance qu'ils .me portoient. Ven donc ce que j'ay faict 
» en cest, endroit, a esté par charge et pour raisons si pregnantes, j'espère que 
» maintiendrez, Messieurs, mon bon droictcontre tous ceulx qui, .alienez de 
» passion, me veullent calumnier à si grand tort. Je vous ay bien voulu. escripre 
» ceste, et quant et quant protèster, pour le bien p,ublicq, contre le mal, qui en 
» poidroit advenir aux despens de ceulx qui en seront cause, et dire à tous 

ceulx de la qualité requise, qui me voidroient calumnier .envers vous ault.res, 
» Messieurs, en quelque fachoni que ;ce fût, d'estre aultre que très-affectionné 
» au bien de notre patrie, qu'ils en ont menti, espérant faire paroistre l'issue de 
» mes actions correspondant au commenchement, comme. n'ayant aultre affection 
» ni prétendu que à ce qui sera trouvé . pour le grand bien et salut d'icelle. 
.» A-vecq ce, prieray le Créateur vous donner, Messieurs, en santé bonne et heu-
» reuse vie, me recommandant très-affectueusement à vos bonnes grâces.: De 
». Mo.ns, ce 10 de Juing 1578. Le bien prest à vous faire service.: PLIILIPPÊS DE 

» LALAING,. 
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» Post datum. Quant à Messieurs les ambassadeurs du duc d'Alenchon qui 
ont icy' séjourné quelque temps, et aultres gentilshommes franchois, allans et 

» venans, sy je leur ay faict le meilleur traicternent qu'il m'a été possible, il me 
» semble qu'il ne doit estre trouvé.mauvais, ains, au contraire, m'en sçavoir 
» bon gré, veu que n'avons en ceste conjecture besoing d'avoir plus d'ennemis, 

et que d'amis n'en sçaurions avoir trop, considérant que notre armée n'a jus-
» qu'à. le présent est:é preste. » 

Le capitaine Baillon, qui commandoit à Saint-Ghislain, irrité du: refus que le 
prieur, le sou-prieur et cinq autres religieux, firent d'en sortir, c o mmanda, le 
6 Juin, à quelques soldats de la garnison de prendre les armes; ils commirent 
de si grandes violences , que quelques François présents dirent n'avoir rien vu 
de semblable en France parmi les catholiques, car on les menaçoit de les faire 
sortir le même jour, fussent-ils à l'églisè et même à l'autel. Cependant, quelques 
heures après, on arrêta que Dom Arnould Campion, sacristain, resteroit au mo-
nastère, pour y exercer l'office de cellerier au maître d'hôtel. Mais un valet de 
Dom J'ean Hannecart, ayant dit quelques mots à l'oreille du capitaine, on le flt 
marcher avec les six autres à Mous, quoique le comte de Lalaing eÛt permi's. 
à chq de se; retirer où bon. leur s'emhleroi:t, et on établit unr séculier sa place,. 
pour exercer la: charge de cellerier. Cètte substitution étoit bien mortifiantel pour 
ces exilés, et bien honteuse à: l'intrus.,.. qui ne. pouv oit trouver' dans son parti. un 
religieux capable de remplir cet office. Mais comme il voulait.,, à quelque prix que 
ce fût, forcer les opposants à consentir à sa nom-ination i  il .se soucioit fort 'peu 
du, choix de: ses offici'ers,,pou.rvu quil..y trouvât son compte :: aussi il avoir choisi 
un: homme qiili, p'ar sa dureté, lui auroit pu attirer de nouveaux partisans., '1 
n?avoit rencontré des religieux: aussi' patients et a'ussi fermes que les opposa:nts 
car ce séculier n'omit rien pour ébranler leùrco'ntan'ce. Le prieur et ceux de son 
parti, détenus prisonniers àï Mens:, lui demandèrent plusieurs' fois du pain, sans 
avoir pu lobtenir, non plus que de' la bière, qu'ils.disoient être nécessaire à qnel' 
ques-uns de leurs malades.. Les huit autres opposants.,. qui étoient à. Saint-Ghis'-
lain ,. n'ét'oient pas. mieux.. traités'. L'intrus, leur ayant: demandé l'a, clef de la sacristie 
et celle du. prieur, il fit appeler, sur leur refus, un ferronnier pour forcer sa 
chambre;  qu'iLvis:i.ta avec le nouveau bailli qu'il: avoit établi, nommé.Jean de Boussu, 
le greffier, le capitaine Baillon.etun: sergent, lorsqu'on chantoit la: grand messe 
et autres. offices... Son' ressentiment passà même jusquaux bourgeois, amis du 
prieur, dont quelquesuns 'furent emmerés avec eux et exilés de la ville.. 'Aux 
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autres il défendit l'entrée (le la maison; un autre fut menacé, d'être chassé de 
Saint-Gliislain, pour avoir été trouver à Mens l'évêque Nloulart, qui travailloit 
avec un zèle infatigable, avec le clergé de Hainau, pour maintenir les immunités 
ecclésiastiques, ainsi que la juridiction, fort ébranlées; et cet.évêque étoit si odieux 
à l'intrus et à ses partisans, qu'ils s'en railloient ouvertement et regardoient pour, 
ennemis ceux qui parloient à son avantage. Je passe SOUS silence les autres excès 
et insultes (le leurs officiers et valets, qui firent encore des tentatives pour chas-
ser le prieur et autres i'eligieux hors du monastère, après qu'ils y' furent re-
tournés; mais comme ils ne purent venir à bout de leur dessein, Dom Jean 
Hannecart, tâcha de les mortifier par d'autres endroits, en donnant de l'argent 
abondamment à ceux de son parti, leur promettant des charges, s'ils lui restoient 
fidèles jusqu'à la fin, tandis qu'il refusoit tout aux opposants pour vaquer à leurs 
affaires. 
- N'ayant pu ébranler la constance de ses religieux par ses duretés, il tenta'un 
autre moyen, non pas moins honteux que. grossier, pour en gagner quelques-uns. 
Non content d'avoir dità Dom Louis de Jeumont qu'il seroit un de ses plus favoris, 
s'il vouloit signer son élection, il lui envoya secrètement ceux (le son, parti pour 
l'induire à le faire, avec promesse de lui donner de I'argént et-de le bientraiter; 
de sorte que ce religieux fut toujours bien régalé tandis qu'il paroissoit chanceler: 
au contraire, quand il se déclaroit en faveur des opposants, on le mortifloit aussi 
sévèrement que les autres. li envoya encore son.valet de chambre à frère Julien 
de Gouy, pour lui dire qu'il ne craignit aucun mauvais.traitement de sa part, 
pourvu qu'il se rangeât de son parti, et, s'il le faisoit, qu'il l'enverroit aux or-
dres, pour être 1womuà la prêtrise dès qu'il auroit l'âge requis. Plût à Dieu que 
ces promesses simoniaques ne fussent pas encore aujourd'huy la cause de la pro- 
motion des religieux indignes à la prélature! 	 . 

Pendant que cet intrus usoit tantôt de douceur et tantôt de rigueur, pour.se  
faire de nouveaux partisans dans la communauté, les Etats de Hainau écrivoient 
lettre sur lettre à l'archiduc Mattliias, pour lui remontrer la justice de la cause 
dès opposants. Mais ce prince, qui se la.issoit gouverner par les principaux sei-
gneurs des Pays-Bas, ne leur ayant pas répondu favorablement, ils lui écrivirent 

LctIi-edc1'archducMat- encore, le 6 Juillet, pour lui faire .entendre que Dom Jean Hannecart avoit' été 
thias 7 Juin. 	 . 

Lettre des États de promu à la crosse par des voies subreptices et obreptices, et. que Ion en avoit 
Hainau ii l'Archiduc, 
O Juillet. 	. imposé a Son Altesse, lorsqu on lui persuada qit il.avoit été un des trois, elus par 

le compromissaire, l'évêque Moulart, selon le compromis accepté par  l'évêque 
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.d'Ypres, l'abbé de Maroilles et le conseiller de Le Samme, et par tous les reli-
gieux. Ils la prièrent de se ressouvenir de la pacification de Gand et de la sainte 
union si solennelle (comme on I'appeloit alors), jurée et ratifiée, surtout des ar-
ticles qu'elle avoit promis d'observer à sa réception,, au nombre' desquels étoient 
principalement les priviléges, coutumes et anciens usages qu'elle avoit juré' de 
maintenir, et de' rétablir ceux auxquels on avoit dérogé. C'est pourquoi elle étoit 
obligée d'annuler la provision qu'elle avoit faite de l'abbaye de .Saint-Ghislain à 
ce religieux, qui avoit été mis en possession du temporel au préjudice des sacrés 
canons, de la règle (le Saint-Benoît et des vénérables privilèges accordés à ce mo-
nastère par les souverains pontifes, les. Empereurs et rois des Romains. Mais le 
comte de Lalainget les principaux seigneurs des États généraux, qui. avoient été 
les autheurs de la promotion de l'intrus, avoient trop de crédit et d'authorité sur 
ce prince pour qu'il changedt de sentiment. L'Archiduc répondit donc aux États du 
Hainau qu'ayant donné la provision du temporel à Dom Jean Hannecart, à la ré-
quisition des Etats généraux des Pays-Bas, et que le conseil d'Ftat y ayant interposé 
son avis, il. ne pouvoit la lui ôter.'Quelques jours après, le même Prince ordonna, 
par une .autre lettre aux opposants, de procéder, sans délai ultérieur, à son élec-
tion canonique : ce que le prieur et ceux de son parti ayant refusé, il écrivit 
au vicariat de Cambray, pour le prier de les y contraindre, en cas de refus, par 
'censures. Ces nouveaux ordres auroient pu abattre la fermeté des opposants, si 
elle n'avoil, été solidement appuyée sur la crainte du Seigneur et sur le zèle ardent 
deconserver les privilèges de leur abbaye. 

L'intrus, (le 50fl côté, n'omettoit rien pour se ménager la protection de Mes-
'sieurs les vicaires généraux de Cambray, et leur rendreodieux le parti du prieur, 
qu'il accusa d'être l'autheur des troubles et' des dissensions qu'il y avoit au 
monastère, au grand scandale du public, et d'être la cause des grands frais qui 
s'engendroient de jour en jour par son opiniâtret4: ce qui lui attira encore une 
visite 'du vicariat, qui députa l'officiaI, un vicaire 'général et un secrétaire, pour 
s'informer de la conduite des opposants et les obliger à consentir à l'élection cano-
nique. Ils firent assembler le chapitre le 25 Aoust,. où, après les avoir repris de 
leur opiniâtreté et des troubles qu'ils causoiept dans la maison par leur opposition, 
ils leur dirent qu'ils .avoient reçu de nouvelles lettres de l'archiduc Matthias, P1 
lesquelles il leur oédonnoit de les obliger, de leur authorité spirituelle, de procéder 
àcette élection, quoique la nomination de Dom Jean Hannecart eût été faite contre 
les priviléges '(le leur abbaye, auxquels ceux que le Saint-Siége avoit accordés à 

TOME VIII. 	 90 
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l'enipereûr Charles-Quint et au roi d'Espagne, Philippe Il, son fils, avoient dé-
rogé. iIs'finirent leur discours en exhortant les religieux à la paix et à l'union. Le 
sous-prieùr tDôm Jérôme Liétard, qui fut depuis abbé, et qui avoit le don de ha-
'raiguer,'sm s'y être préparé, fit, àson tour, avec son éloquence'ordinaire, un 
très-béau discoùrs en latin à Messieurs les visiteurs, pour la justification de son 
paiti' et la réfutation de ce qu'on lui objectoit. 11 y dit, entre autres choses, 

que les a'uiheurs des dissensions étoietit leurs acusateurs mêmes; que, pour 

creiii., cap Vi,'.. 14; èiix, ils désiroiènt ardemment la paix, non cette fausse paix dont parle un pro- 
Joanu., cap. XIV, V. 
97. 	 pliète, mais cette véritable paix que le Sauveur donna à ses apôtres avant de 

monter au cièl, et qu'on ne peut obtenir par une lâcheté criminelle, « que nous 

comméttriôns,' dit-il, si, trahissant nos consciences, nous reconiioissions cet 
ihtrus pou dbbé 'légitime. Il a beau protester qu'il veut vivre avec nous en -paix 
et en ùnion,'si ses atioi'is démentent ses parolès et s'ilne nous les offre qu'à 
dés cônditidns injutès, que nous ne pouvons accomplir sans devenir coupables 
devant Dieu..La paix eige-t-êIle la servitude de ceux à qui on la propose? N'est-ce 
pas pour faire dès amis qu'on doit, l'offrir et non pour 'en faire des esclaves?Ce 
n'est pas 'asséz de dire que les partisans'du prieur sèment des discordes, des 
séditionset des ti'otibles flans la com'iiiuÏauité. lcitne,ce méchant homme, ac- 

Tdacliab., 	cusa 'dé là so~ie 'les juifs, ses fières, aÙpiès du 'roi Démét'rius, pour de'ienir 
rahd-prWe, liii'qui étoit l'âût,heui n'iê'niê des t'oub1es et -des guerres. 'Si un 

petit tion'ibe de la conimunauté veut 'le reconnoître pour abbé, qu'il pèse les 
raisons qu'il a de le faire. Nous, qui sunimes bien en plus grand nombre, nous 
croirio'ns être 'autaut de préaricatèurs des sac'és canons et de notre règle, et des 
iiifrateurs 'de hos pivi1éges, si nous nous joignions à eux. Quels efforts n'ont-
ils pas 'fait, cès futeuirs, poui"lui gagnèr des suffiages,en' promettant à celuici 
dès éhâ'rge, à èdui-là 'des montagnes d'or! 'Que l'on parcoure les anciens nonu- 
mènts des pèi 	ét toute l'histoire, tant, ecèlésiaique que profane, y 'trouvera- 
t-on'uii sêtil qhi se soit procuré laprélatui'e avecauÏaifl 'de brigue,' d'ambition et 
de viôleiice que léét iniru? Au contraire, on y trouvera un grand m'ombre qui 
l'ort fuie ou, du 'moins, refuée. S'il veut se faire inscrire au catalogue des am-
bitieux et 'd'éstyrans, qu'il le fase; tivant à nous, on ne sçaura jamais nous, per-
sùader 'd'y consetilirou d'y coopérer en quelque façon que ce soit. Pour-ce qui 
'est du rivilége que l'empereur Charles-Quint et son fils, Philippe Il, roi d'Es-

pagne, 'ont ôbtenu de Rome, 'de nommer aux abbayes, que vous dites déroger à 
ceux de ndtrè monastère, ,il n'est pas vraisemblable que les papes leur aient 
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donné, un si ample pouvoir, sans avoir égard aux sacrés canons et à la fiberté des 
élections; mais ils supposent que les suffrages se doivent donner libremet,• et 
que les nominations se doivent fairé sans simonie ni violence,: ce qtf on peut voir 
dans .le privilége que, le.pape Pascal lI, pour se délivrer, avec quelques cardi-
naux., des mains de l'empereur Henry: V, lui accorda de nommer les éyêques.et' 
les.abbé de-son, royaume,, avec cette restriction et co.nditioq,q.u'il .nennoinme-
roit aucun, sans qu'auparavant il eût été élu librement, sans, violence et sans. 
simonie, et, par conséquent,.le privilége accordé:à  l'empereur Charles-Quintet à. 
Philippe I!, rôi d'Espagne, son fils, n.pouvoit préjudicier en rien à ceux de 
l'abbaye. de Saint-Ghisla•in, en vertu desquel les religieux sont en droit de: se 
choisir un abbé. Autrement, il seroit superflu de demander des commissaires. à 
SaMajesté, jiour.venir recueillir les suffrages des religieux et s'informer de leur 
capacité, si, sans.avoir égard. à. la ..pluralilé des voix,ou .à l'information, elle. 
avoit le:pouvoir de nommer 'à la prélature, qui bon lui sembleroit. Pourquoi,, 
après Félection, l'évêque ou autre supérie.ur à ce autorisé ap.poset-ili1es attaches 
et. fait-il les citations requises.de  droit, 'avant de.confirmer? sinon pour voir sit 
celui qui est nommé .et élu a canoniquement procédé, et s'il est capable de ren'i 
pur dignement',la prélaturè: autrement, ces devoirs délection,de confirmation, 
de prise de possession canonique, et solennelle, seroient superflus et inutiles, si' 
la nominationi de Sa Majest&étoit absolue;. ». 

De quelque façon .que.fût reçue cette haranguedes:vica.iresgénéraux,.ilest'du. 
moins certain. qu'après.ieur départ, .les'.par.tisa'ns .de l'intrus firentçourir le bruit 
que l'on ,altoit bientôt procé(ler à sa confirmation, à laquelle on obligeroit, par 
les cènsures, les opposants d'y consentir. Le prieur. et.ceux de son parti' craignant. 
que Mêssieurs du vicariat en viûssent, à cette extrémité, composèrent un ]ong 
écrit,.pour'leur remontrer que cette voie étoit directement contrire aux sacrés 
canons; rnais,'comme ils alloientl'envoyer à Cambray, ils en reçurent des.ordres 
exprès.et  séieux •de prcéder, endéans huit jours, à son .élection .canoni.que, Le9Aoust. 

conformément aux ordres réitérés de l'Archiduc, et de leur, eivoyerl'acte au 
thentique 'dès qu'elle seroit: faite, pur,  passer plus outre. 

Les opposants répondirent quatre. jours. après, c'està-dire le5 deSeptembre, 
qu'ils auroient obéi depuis longtemps, 's'ils n'avoient été persuadés que, le. consen-
tement que l'on. edgeoit d'eux, étoit contraire 'à la règle de Saint-Benoît, aux 
sacrés canons et aux priviiégesde leur monastère, eU ouvroit la porte. aux brigues 
des ambitieux « Vons.u'ignorez pas, Messieurs dirent-ils, les raisons queûous 
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avons tant de fois alléguées, tant de vive voix que par écrit, pour montrer la 
justice de notre cause. Les canons, notre règle, conformément à nos priviléges, 
n'ordonnent-ils pas expressément que l'abbé doit être choisi par la plus grande 
ou la plus saine partie des religieux : or, de vingt-un religieux que nous sommes, 

om Jean Hannecart n'en a pour soi que six, dont deux ont avoué plusieurs 
fois au sous-prieur qu'ils sçavoient très-bien que la cause de cet intrus était très-
mauvaise, et qu'ils ne voudraient pas être abbé de la façon qu'il l'étoit. Deux 
autres ne se sont rangés, depuis peu, de son parti, que pour éviter les peines (lues 
à certaines fautes qu'ils avoient commises : ce qui prouve évidemment qu'il 
n'avait pour soi ni la plus grande ni la plus saine partie de la communauté, selon 
les témoignages des gens de bien et de science, qui ont conversé avec nous, et 
nommément du lecteur, qui depuis longtemps enseignoit chez nous la Théologie, 
et lui dit librement qu'il ne pouvait retenir sa dignité ni l'administration du 
temporel, sans encourir le péril évident de son salut. Et comme il lui répondit 
qu'il lui suffisoit d'avoir été élu par la plus saine partie, il lui répliqua que s'il 
ne vouloit pas trahir les sentiments de son coeur, il avouerait ingénument que ses 
adhérents ne. faisoient as la plus saine partie de la communauté. '» 

Les opposants représentèrent encore à Messieurs les vicaires généraux qu'ils ne 
dévoient pas souffrir qu'ils enfreignissent et violassent ainsi les priviléges des mo-
nastères, si solennellement jurés et ratifiés par la pacificatien de Gand et la 
sainte union, nommément les articles contenus à la réception de l'arçhiduc Mat-
thias, où on arrêta que tous les priviléges, coutumes et anciens usages du pays, 
tant en particulier qu'en général, seraient maintenus dans leur vigueur, et ceux 
que l'on avait enfreints ou violés seroient rétablis dans leur entier : d'où il s'en 
suivoit que la provision de l'abbayé de Saint-Ghislain, faite à Dom Jean Hanne-
cart, étoit nulle et ne pouvoit subsister en quelque façon que ce fût, quoique 
quelques particuliers des États généraùx en eussent fait la requête à l'insu et en 
l'al)sence des députés de Hainau, parce que tout s'était passé subrepticement 
en informant faussement les seigneurs qu'il était du nombre des trois, élus par 'l'é-
vêque Moulart. Quant au mauvais état du temporel du monastère, que Messieurs 
du vicariat disoient être à la veille de sa ruine, s'ils ne consentoient à la nomi-
nation de ce religieux, ils répondirent qu'il ne fallait pas s'en étonner, à cause 
des tailles extraordinaires que l'on exigeait alôrs, tant pour 'la paye des soldats; 
que"pour les fortifications des villes frontières : ce qui ne rendait pas l'abbaye 
de Saint-Ghislain en plus mauvais état que les autres,, que l'on avoit soumises 
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aux mêmes tailles. Ils conclurent, enfin, leur représentation , en prot.estant qu'ils 
ne procéderoient jamais à son élection, que si on le confirmoit par voie de 
fait, et, si on les y vouloit contraindre par l'excommunication, ils étoient dis-
posés à la subir plutôt que de trahir leur conscience, en mettant tout entre les 
mains du Seigneur. 

Messieurs du vicariat répondirent le 9 Septembre, qu'ils étoient surpris de 
voir les opposants si opiniâtres à soutenir leurs raisons, qu'ils trouvoient dénuées 
de fondement, et que l'Archiduc, en vertu du privilége accordé à Charles-Quint 
ett à Philippe II, pouvoit nommer aux abbayes indépendamment des sacrés 
canons, de la règle de Saint-Benoît et des priviléges de Saint-G hislain. C'est pour-
quoi, ils leur conseilloient de procéder incessamment à l'élection canonique, sans 
écouter les mauvais conseils de quelques P1'élats,  qui les appuyoient mal à propos. 
Les opposants ne manquèrent pas de communiquer cette réponse aux abbés et 
aux nobles des Itats du I-Iainau, qui, l'ayant examinée avec les députés des villes 
de la province, la rejetèrent comme tout à fait déraisonnable. 

Dom Arnould Campion , un des plus sçavants et des plus zélés des opposants ,Doni Anou1d Campion. 

fit un. longécrit en latin, pour réfuter la réponse de Messieurs les vicaires géné-
râux de Cambray, où il montre évidemment, par ungrand nombre de pas-
sages tirés des saints pères et des sacrés canons, que la nomination de Dom 
Jean Hannecart étoit nulle, pour avoir été faite par la violence et des voies 
suhreptices et obreplices; il y cite les authorités des canonistes et des théologiens, 
et en recueille les textes les plus décisifs en faveur de son parti, que I1OUS 

omettons icy, pour éviter les longueurs. Quant au privilége accordé à l'empereur 
Charles-Quint, il y répond à peu près comme avoit fait le sous-prieur, le 25 Aoust 
précédent, à Messieurs du vicariat., en disant qu'il ne devoit préjudicier en rien 
à ceux des monastères, puisque les États généraux et les princes des Pays-Bas, 
au nombre desquels étoit le comte de Lalaing et aut.res seigneurs, fauteurs de 
l'intrus, avoient pris les armes pour les maintenir dans leur vigueur, ainsi 
que les autres privilèges des Pays-Bas, tant en général qu'en particulier, et pour 
rétablir dans leur entier ceux auxquels on avoit dérogé. Que si le-Roi, en vertu 
d'une bulle du Saint-Siége, pouvoit nommer aux abbayes, sans avoir égard aux 
mérites et à la capacité des religieux, pourquoi y envoyoit-t-il des commissaires 
avant de nommer, pour tenir information, en forme d'élection préparatoire, des 
qualités d'un chacun? pourquoi faisoit-il recueillir les suffrages?sinon pour se con-
former aux sacrés canons, qui requièrent la plus grande ou la plus saine partie 
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des électeurs? Aussi l'archiduc Matthias, en nommant l'intrus, a eu la même 
intention, puisque, dans sa lettre, datée du 28 Février, il ditavoir. pourvu l'ab-
baye de Saint-Ghislaind'uii nouveauprélat, en la per.sonnede Dom Jean Hanne-
cart, parce qu'il avoit été élu par la pJupart des religieux.: « Avons par mûre 
délibération, ordonné et commis à laditte prélature Dom Jehan Hanne quart, 

ung desdits religienix, oyant esté de la plus part des mesmes religieuix à ce 
nommé, comme personne ydoine et aggréable à euix » comme l'.avoientfait:accroire 
à ce prince, sub et obrepticement, les fauteurs de cet intrus : d'où.il s'ensuit que 
l'Archiduc ne l'a nommé que parce qu'il le croyoit avoir été choisi par la plus 
grande partie de la communauté. Dom A.rnould Campiôn ajouta que quoiquil 
eût été nommé légitimement parSa Majesté, il seroit.déchu, de. son droit pour 
avoir pris possession par la force dubras séculieret avoir exercéla charge d'abbé, 
tant au..spiritu.elqu'autemporel., avant l'élection canonique et avant d'avoir été 

ViDeciet.lib.i,tit.V1, confirmé dans tous les deux par. l'évêque, comme le dit expressément le droit 
cap.b, Avar,tîœ cas- 
citas. 	 canon. Ces opposants remontrerent encore a Messieurs du vicariat que les no- 

minations . faites par l'archiduc Matthias ont été faites par usurpation sur Sa 
Majesté, laquelle ne l.avoit pas établi gouverneur général deces provinces, dont 
elle étoit souveraine;. quil valoit mieux remettre le tout au ebon. plaisir de 
Sa Majesté, ou à la décision .des juges ordinaires des matières semblables, que. 
de soutenir, la validité de lanomination de, l'Archiduc, au préjudicedudroitqu'elle 
avoit de nommer; qu'iine.infinité de gens de bien avoient réclamé avec d'au-
tant.plus de raison, contre cette nomination, qu'ils sçavoient assez. comment la 
cour deMatihias, assisté d'un lieutenant hérétique (c'est-à-dire lep.rince. d'O-
range), s'étoit conduite à légard des maisons ecclésiastiques, dont elle ne 
pourvut fort peu de prélats qu'.ù force de grandes. sommes d'argent , ou parce 
qu'ils étoientfavorisés de laditecour ou du prince d'Orange;  grand perturbateur 
(les mônastères, comme on vit arriver, depuis. peu dans les abbayes d'A'nchin, 
de Bonne-Espérance, de Saint-Feuillien et de S.ai.nt-B.ertin, dans la dernière 
desquelles.,, l'abbé de»IVlaroilles ne puLse maintenir quoiqifil.y. eût été nommé., 
ainsi que Dom Jean Hannecar.t àSai.nt-Ghis1ain', par l'archiduc Matthias. Quant 
aux circonstances du temps auxquelles Messieurs du vicariatvouloient -que -les 
opposants eussent égard., ils répondirent: que les mêmes circonstances exigeoient 
plb tôt qu'ils demeurassent fermes et constants jusquà la fin, pou rne pas.donner 
liew aux brigues dés am'bitieux qui, dans cesdivisions etgnerres intestines ,. pen-
dant lesquelles la rel:igion monastique et la catholique étoit SI: mal traitée, 
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.pourroient, par!'appui de quelques seigneurs, s'emparer des bénéfices, au grand 
préjudice des monastères et des églises (les Pays-Bas. 

Les vicaires généraux trouvèrent ces raisons si solides, qu'ils les avouèrent être 
conformes aux divines écritures, à la saine Théologie et aux sacréscanons : aussi, 
depuislors, bien loin de les obliger de procéder à son élection, comme ils avoient 
fait plusieurs fois, ils ordonnèrent à l'intrus de reprendre sa place ordinaire de 
profession au choeur, dont.il  s'étoit absenté depuis le mois d'Avril jusqu'au der-

.nier Aoust, même les fêtes de l'Ascension, Pentecôte,Saint-Sacrement et l'As-
somption de« la Vierge, et n'y étoit retourn.é que pour y occuper la'chaise.de 
l'abbé : ce qui mortifia tellement cet ambitieux qu'il tâcha de chercher loccasion 
de donner aux opposants de nouvelles marques (le son ressentiment. il abrogea 
la louable coutume, introduite depuis Iongteinps, de s'abstenir de chair tous les 
mercredis et Jes veilles des fêtes de-la Vierge, et négligea l'école, qui avoit été 
érigée pour flinstruction de la jeunesse. Il avoit tous les jours au monastère une 
quantité de ses parents et amis,, avec un Igrand nombre d'officiers et de valets., 
chargés de fernmes et d'enfants; il tenoit journalièrernent. table .a u quartier ,ab-
batial et faisoit plusieurs autres choses en dépit de ses confrères et de ses supé-
trieurs, à .4ui.il,étoit toujours.soumis, tandis qu'il n'étoit pas ,confirmé par son 
-évêque. La duretéavec laquelle les 'opposants se voyoient traités .par ce vindicatif 
les obligea 'd'écrire une 'lettre, en 'forme. de reqUête,, à- quelques seigneurs ,catho-
.liques; 'qu'ils ne nomment pas, pour leur .représenter la tyrannie qu'il exerçoit 
enverseux, et les,prier de..remontrer à l'archiduc Matthias Ja justice de leur 
cause, et qu'à i'exemple des ,taIs de .Hainau, .qui lés avoient pris sous leur 
protectiôn ettrouvé leur procédéjuste et légitime, i!stéinognassentàJeur.égard 

'le même zèle et la même bienveillance; quesi cependant Son Altesse persistoit 
à prétendre, en vertu du privilége accordé par le 'Saint-Siége à l'enpereur 
Charles-Quint et à Philippe Il ,roi .dEspagne., de conférer la provision de l'ab-
baye de Saint-Ghislain à Dom Jean E-lannecart, ils lui remontrassent qu'il s'étoït 
rendù inhabile à la crosse,en exerçant les jfonctionsd'ahl)é avant d'êtreconfirmé 
par sonévêque, selon la décrét'ale Avariiae .caecilas. 

Le3.'Octobre, ils écrivirent ,encore.à l)om.Jacques de Froy, abbé d'Elanori, 
une des iprincipales têtes du clergépour prouver la ,just.ice de leur cause et le 
prier de-les protéger ,co.mme il avoitfaitjusqii'aior.s. Apiès y avoir rappOrt.é.tOUs 
les motifs de leur opposition ,,ils dirent .quils étoient,préparés à persévérer dans 
leur sentiment,jusqu'à la fin, quoiqu'on.leur dît tous les jours que les ltats géné- 

à' 
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raux ne révoqueroient jamais la provision qu'ils avoient faite de l'abbaye de Saint-
Chislain à 1 intrus, de la hart  duquel on ne leur prédisoit que de mauvais 
traitements, et que les circonstances du temps auxquelles on les exhortoit (le 
céder, dévoient au contraire rehausser leur courage et accroître leur zèle, dans 
une affaire de si grande importance, puisqu'ils avoient pour eux la noblesse et 
tout le clergé du Hainau , et qu'on les intimidoit en vain en les menaçant de 
-leur donner un étranger et même un séculier pour abbé; que si Dieu, qui permet 
souvent, pour punir les péchés (le son peuple, que l'hypocrite règne sur lui ,per-
mettoit qu'on leur donnât pour abbé un ambitieux et un tyran, ils étoient prêts à 
le souffrir pour son amour, mais qu'ils ne vouloient pas y Coopérer en aucune 
manière. 

21 Novembre. 	 Dom Arnould Campion, voyant que tous les beaux factum et les lettres justifi- 
catives de ceux de son parti n'avoient pas eu tout le succès qu'ils avoient espéré 
essaya s'il ne pourroit fléchir l'intrus, en lui remontrant la méchanceté de sa 
cause et les maux et les scandales qu'il avoit causés par ses brigues et son am-
hition; il composa à cet effet une longue exhortation , très-viveet très-éloquente, 
qui !'auroit pu fléchir, s'il avoit été sensihle Le style en estvéhément et pleinde 
force. Les passages des saijits pères et de l'écriture sont si bien choisis et si bien 
placés, qu'on ne peut trouver rien de plus touchant et de plus persuasif pour 
faire rentrer un ambitieux en lui-même, et je doute si l'on peut lire dans les 
pères une pièce de ce genre aussi belle. Aussi falloit-il que ce religieux fût ah 
comble de l'ambition , pour ne point se déporter de ses prétentions, ou du moitis 
pour ne pas modérer sa dureté envers ses confrères. Mais, comme il avoit perdu 
tout sentiment de charité et d'humilité, il ne relâcha rien de son droit ni de sa 
rigueur envers eux. Il fit encore une tentative, tant par ses calomnies que par 
ses sollicitations, auprès du comte de Lalaing, pour les chasser du monastère 
et même à toujours, et empêcher ceux que l'on avoit fait sortir d'y rentrer. Le 
clergé de Hainau, ayant appris ce nouveL attentat, lui écrivit ;  de l'assemblée, 

tenue à Mons, le 2 Décembre, la lettre suivante: 
Rpiimande des États 	« Damp Jehan Hannecart, comme ainsy soit que trouvons fort estrange vostre 

Dom flannecart. déportement à I endroit d aulcuns religieux de la maison de Sainct-Ghtslain, 
» si comme de solliciter vers monsieur de Lalaing l'expulsion et déchassernent 

absolut d'icculx, ou d'empescher la retraicte de ceulx qui présentement seroient 
» hors de ladite maison, nous, pour l'obligation qu'avons à l'entretènementdu 
» repos des maisons de nostre institution, nous avons bien voulu faire 'ce mot, 
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» pour vous admonester de vostre debvoir, et vous advertir que, pour trouver vos 
» actiôns, en leur endroict, tant injustes et desraisonnables, il nous despiait 
» grandement que soyons sy longterns empeschez (le semblables affaires, vous 

priant cependant y donner tel ordre que chascun en puisse ressentir conten-
» tement, meisme donner aux religieulx. plus d'occasion de vous bien vouloir. 
» A tant, nous prions Dieu, le créateur, vous donner sa saincte grâce, nous recom-
» mandant de bon coeur à la vostre. Donnée en nosre assemblée du clergé, à 
» Mons, le 9. Décembre 1578. » 

Mais l'intrus n'en devint pas plus doux envers ses confrères, qu'il continua de 
mortifier, sous la protection du comte (le Lalaing, jusques à les chasser dumo-
nastère, pour la troisième fois : ce qu'il fit, tant par inclination de se venger, 
qu'à la sollicitation de Gilles Hannecart, son frère, et de Jean de Boussu, qu'il 
avoit, établi bailli de Saint-Ghislain, de sa propre, authorité, à la place d'Adrien 
Moulart,au dépit de l'évêque Moulart, son frère. 

Cet évêque, qui protégeoit les opposants et étoit toujours abbé légitime de 
Saint-Ghislain, en vertu des patentes que Don Jean .d'Autriche'lui avoit fait 

pédier, le 28 Aoust 1577, pour le continuer dans l'administration du temporel 
quoique nommé à l'évêché d'Arras, jusqu'à.ce que Sa Majesté eût nommé un 
nouvel abbé, écrivit au pape Grégoire XIII, pour lui remontrer la manière irré-
gulière aveç laquelle, ce religieux avoit été nommé à la crosse, et pour le prier 
qu'il déclaràt qu'il étoit légitime administrateur, avec le pouvoir de percevoir les 
fruits. Ce souverain pontife lui en dépêcha ses bulles deRome, le 13 Février 1579, 	9' 

lui donnant plein pouvoir, outre l'administration et la perception des fruits, 
de contraindre par les censures ceux qui le troubleroient dans ces droits et. lui 
promettant de ratifier la sentence qu'il prononceroit contre les rebelles. Il écrivit 
encore, pour le même sujet, à Philippe li, roi d'Espagne, ou plutôt au prince de 
Parme, gouverneur et capitaine général des Pays-Bas, qui, au nom de Sa Majesté, 
le continua administrateur, par une lettre datée de Maestricht, le 8 Aoust de la 
même année, par laquelle il le déclaroit.abbé légitime de Saint-Ghislain, comme 
auparayant,et qu'il pouvoit en percevoir les fruits jusqu'à la nomination d'un 
nouveau prélat. Ces bulles, et ces patentes, lesquelles furent un coup de foudre 
pour l'intrus, rehaussèrent le courage du prieur et de ceux de son parti, qui 
firent un long factum, sous titre de discours, au comte de Lalaing,où ils mon-
trèrent évidemment qu'il avoit été nommé abbé et reçu l'investiture du temporel 
contre tout (lroit, pour les mêmes raisons que nous avons rapportées et que' 

ToME VIII. ' 	 91 
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nous, omettons icy pour éviter les redites. Ils ajoutèrent que l'évêque Moulart, 
leur ancien abbé,'ayant été rétabli ou plutôt cônfirmé dans l'administration (hi 
temporel et du spirituel du monastère, par le souverain pontife et le Ri,  ils 
avoient le même droit qu'auparavant de se choisir un nouveau prélat; et pour 
induirece seigneur, qui.avoit mis l'intrus en possession du temporel, à le révo-
quer, ils lui dirent que ce n'étoit pas la première fois que des religieux, ayant été 
1ommés àla prélature, sans le consentement de leur communauté, ont été dépo-
sés, quoiqu'ils eussent été nommés et reçu leurs patentes deSa Majesté, dont ils 
donnèrent des exemples en la personne d'un religieux du Mont-Saint-loy, 
nommé De Glen, et de Dom Jean de Bar, prieur d'E-lanon, dont le premier 'fut 
déposé l'an 4576, 'et le sècond l'ànnée suivante. 

I'rovinceswsllonnesré- 	Ce discoursne fit pas une petIte impression sur l'esprit du comte (le Lalaing, 
conciliées avec Plu-. 	 - 
lippe u. 	qui, depuis 	

, 
lors, se prononça ave,moins de chaleur en faveur de Dom Jean Hanne- 

cart; mais ce qui refroidit beaucoup ce seigneur à son égard, fut la réconciliation 
des provinces wallonnes avec Philippe H, roi dEspagne, dont le principal 
iutheur fut l'évêque Moula'rt, notre abbé, qui fit rentrer sous l'ôbéissance de 
Sa Majesté le 'Hainau, l'Artis et la plus grande partie de la Flandre gallicane, 
avc les plùs It1issaÛts  seignètii's de ce provinces. Mais avant de parler de cette 
récoiciliatioii, Il faut reprendré la'chose u'n pe;u de pliishaût. 

-Valentin Pard:ièu, seigneur de La Moite et gouverneur de Gravelines, un 
des principaux chefs des mécontents (ainsi appelés, parce que, mécôntents du 
prince d'Orange, qui, sous prétexte de conserver la liberté, combattoitautnt 
conu'e la religion que contre le Roi ,ils avoient fait un parti à part pour maintenir 

Strads. 	 la religion catholique, sans cependant' tenir celui du Roi), voyant les mauvais 
desseins de ce piince, àvoit promis depuis longtemps à Don Jean d'Autriche et 
à Alexandre, prince de Paime, non-seulement (le retourner sous l'obéissance du 
-Roi, mais d faire renli'er plusieurs autres seigneurs avec lui. Comme.ii étoit 
etrêmement agréI)le à la noblesse wallonne, toujours attachée à l'ancienne 
'religion, s'il ne la réconcilia pas alors avec Sa Majesté, il en détacha du' moins 
pkisieurs du parti du prince d'Orange;. dôût-le premier fut Muny,-gouverneur 
'de Saint-Orner,- à qui il persuada de meure des' catholiques dans touteS les 
firteresses de sa juridiction, après en avoir chassé les garnisons des Etats. 
'Un peu après, cinq 'mille Wallons, dont la plupaFt 'avoient servi sous Erntnaniiel 
1e Lalaing, bàron de Montigny, chef des nécontents, désertèrent de l'armée du 
prince et s'emjiarèrent de Menin, occupée aussi par une garnison des Itats. Ces 
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nouvelles troupes, qu'on appeloit coronuaires ou paternostres, parce  qu'ils portoient 
'de.longs chapelets ou couronnes de la Vierge à leur cou, pour marque de la 
défense de la foi catholique,, firent un quatrième parti,, séparé de.celui des États.,  
de l'armée du Roi et tIcs mécontents.. Valentin Pardieu, qui avoit coutume d'in 
former de tout le prince de Parme., lui remontra comment il pou.rroit facilement 
unir, les coronnaires avec les mécontents, comme iétant de la même nation et 

	

'de la même religion, et ensuite les réconcilier ,avec le Roi, pourvu que Sa Majesté 	 ( 
lui donnât plein pouvoir de traiter avec eux. Le prince ayant goûté les moyens 
proposés par ce seigneur, envoya en Espagn.e André Ayala, pour informer le Roi 

dessein qu'il ,avit conçit de ramener sous son obéissance la noblesse et les 
provinces, wallonnes, et le prier d'expédier au Pltls  :tôt à. Valentin Papdieu dès 
'lettrespatentes, par lesquelles il pourroit offrir, en son nom, la bienveil!ance d 
Sa Majesté, le pardon et l'oubli du passé à tous ceux qui rentreroient à sor 
service. Philippe II, sans tarder, les lui fit expédier., le 20 Novembre 1578, 
et le créa en mên1e,t,e!.ps chevalier de l'ordre de Sain-Jacque's.Cette libéralité 
vintd'autant plus à propos, que les 1tai.s firent des offres à ces troupes du pater 
,nostre (dont la désertion 'i:nquiétoit beaucoup le prince d'Orane), pour 'les 
ramener à leur parti; mais bien loin de:les accepter, François Pipin, un de-leur 
chefs, étant allé trouver Valentin Pardieu de La Motte à Gravelines, convint avec 
lui -de joindre leur armée ensemble,, promettant: de .défenre Menin et les autres 
forteresses des environs, tant pour la religion que pour le Roi, pourvu qu'on 

n payât à ses troupes,.dansu certain temps, vingt mois de paye qu'on lui devoit. 
Mais ce qui accrut de beaucoup le parti des Wallons, furent Emnianuel de La-

laing, baron de Montignr, Odoard .de Bournonville,, seigneur de Capres, Ba 
minguier, Floyec., leraflée et plusieurs autres, tant de la noblesse d'Artois que du 
Hainau, qui, excités par le discours de La Motte, dans une conférence qu'ils 
'eurent dans.la  maison de Raminguier,laquelle  roula sur la défense de la religion 
de leurs ancêtres, résolurent, enfin, de tâcher, avant.:toutes choses', de chasser, 
par un édit pul)lic, de:toutes les villes d'Artois les hérétiques et )es.séditieux, et 
d'y substituer 'des magistrats' catholiques, comme on avoit fait à Saint-Omei'. 

Le seigneur de Capres, gouverneur ,d'Artois, commença à en chasser plu-
sieurs; mais l'arrivée de Robert de Mcl un, vicomte de Gand, retarda l'entière 
exécution de cette entreprise, comme nous le dirons bientôt.. 

La faction des Wallons, s'étant accrue et fortifiée de la sorte, tant par Iajonctioû 
de leurs troupes et'de la noblesse, que par les places fortes qu'ils occupoient, attiroit 
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l'attentiondes autres provinces, impatientes d'apprendre quel parti elle prendroit, 
larce que le prince d'Orange tâchoit de l'attirer à celui des États, et le prince 
de Parme à celui du Roi. Car, quoique les Wallons préférassent la religion de leurs 
ancêtres et le service du Roi, pour lesquels ils s'étoient séparés des autres pro-
vinces, ils protestoient cependant ouvertement qu'ils n'avoient rien de commun 
avec les Espagnols, et qu'ils ne joindroient pas leurs troupes à l'armée deFarnèse, 
c'est-à-dire le prince de Parme, s'il ne faisoit sortir des Pays-Bas les troupes 
étrangères. Cette condition fit concevoir au prince d'Orange l'espérance de les 
attirer au parti des 1tats, dans la pensée qu'elle ne leur seroit pas accordée, et 
qu'étant méprisés par ce refus, ils se joindroient à lui. Mais Farnèse, cryant qu'il 
y alloit de sa prudence de dissimuler alors, feignit de ne pas rejeter cette condi-
tion déraisonnable, pour affermir cette faction dans sa désertion, et la gagner 
de son côté plus facilement. 

Le prince d'Orange, pour réussir, mit tout en oeuvre, et employa toute son 
industrie pour rendre inutiles les efforts du prince de Parme, qui n'omettoit rien, 
de son côté, pour s'attacher les Wallons. Le prçmier fit beaucoup d'instances au-
près de l'empereur Rocloiphe, qui avoit convoqué une assemblée à Cologne et 
que Philippe II, roi d'Espagne, avoit choisi pour arbitre de la pacification des 
Pays-Bas, pour qu'on ne traitât pas de la réconciliation des Wallons ailleurs que 
dans cette ville, et par l'entremise de son frère Jean de Nassau, gouverneur de 
Gueldre, il fit assembler les députés des provinces de Hollande, de Zélande, de 
-Frize, d'Utrecht, de Gand et de Gueldre, à Utrecht, pour unir ces provinces et 
opposer cette union à celle des Wallons. Mais voyant que cette nouvelle con fédé-
ration n'ébranloit pas les Wallons en général, il tâcha de gagner les chefs des 
iiiécontents en particulier. Il commença par Odoard de Bournonville, gouverneur 
d'Artois, à qui il offrit le commandement général des armées des États, vacant 
par la mort de Maximilien de Hennin, comte de Boussu, arrivée le 21 Décembre 
4578, que l'on dit avoir été empoisonné par ordre du prince d'Orange même, 
parce qu'il le voyoit disposé à quitter son parti pour se joindre aux Wallons; il 
lui offrit encore la même pension dont ce comte jouissoit, s'il vouloit embrasser 
le parti des Etats : mais Odoard, qui avoit été nourri et élevé dans la foi catho-
lique et y avoit été affermi, tant par les avertissements de sa mère, dame très-
pieuse, que par notre abbé Moulart, son évêque, méprisa ces offres, et demeura 
ferme dans sa première résolution. 

Le prince d'Orange frustré dans son attente, tâcha d'en gagner un autre en la 
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personne de Robert de Melun, vicomte (le Gand, seigneur très-distingué tant 
par ses exploits, militaires que par sa haute naissance et ses richesses, à qui il 
eut soin de faire donner par l'archiduc Mat.thias et les États, qui s'assembloient à 
Anvers, le gouvernement de l'Artois, et au prince d'Ipinoy, son frère, la charge 
de grand-maître de la maison de l'Archiduc, qu'avoit occupée aussi le comte de 
Boussu. Cette tentative lui réussit mieux que la première, car le vicomte, étant 
arrivé en Artois plus. tôt qu'on avoit cru, avec Charles: de Croy, marquis d'Havré, 
en chassa Odoard de Bournonvilie, y changea aussilôt toutes choses, avertit soi-
:gneuseffleflt les magistrats et les pri1c1paux des Wallons de se garder de trou-
hier par de vaines espérances l'union générale des Pays-Bas, et que lorsque les 
autres provinces traitoient de paix avec le Roi, pour laquelle le prince de Parme 
avoit reçu ordre d'Espagne de suspendre les armes, ils ne devoient pas se sépa-
rer, pour ne pas se priver des avantages des conditions très-libérales que les 
provinces devoient bientôt obtenir par l'entremise de l'Empereur, de Sa Majesté 
Catholique, et se mettre quelque joui' en dangei' d'implorer en vain les secours 
des autres provi1ces, lorsque, n'ayant pas voulu entrer dans le traité, ils se ver-
roient exposés à la merci et aux injures des Espagnols. Le vicomte, réitérant sou-
vent ce discours, avoit conduit cette affaire à ce point que la faction des Wallons 
sembloit chanceler dans Arras. Mais pour effacer l'impression et réparer la brè-
che qu'il avoit faite dans leurs esprits, le prince de Parme crut devoir opposer 
promptement au vicomte notre abbé Moulart, évêque d'Arras, fidèie au Roi et 
renommé tant par son zèle pour la religion, que par son éloquence, et l'ayant 
fait venir à soi, il l'envoya en Artois, lieu de sa naissance et de, son diocèse, pour 
apprendre de sa part aux Wallons qu'il n'avoit pas intention, de faire une sus-
pension d'armes, et qu'elie ne lui avoit pas été commandée par le Roi, qui 
lui avoit seulement donné le pouvoir de réconciliei' avec Sa Majesté les pro-
vinces qui rentreroient sous son obéissance, sans avoir égard aux autres; que 
cela ne tourneroit pas au désavantage de celles qui avoient fait leur paix, et. 
.n'empêcheroit point que les autres ne fissent la même chose. 

Moulart, pour s'acquitter (le sa commission plus exactement et avec plus de succès, 
ayant fait une procession solennelle à Arras, où il porta le Saint-Sacrement autour 
de la ville, comînençaàmettrela mainà l'oeuvre, et après avoir montré qu'il yavoit 
peu d'espérance, ou plutôt qu'il n'y en avoit aucune que les provincçs confédé-
rées s'accordassent avec la religion catholique et le Roi, il exhorta les Wallons à 

:1eflSer à leurs intérêts et à s'arrêter à l'accommodement qu'on avoit commencé 
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avec le prince de Parme; et comme 'le moindre mouvement fait aller les esprits 
de part et d'autre, tandis qu'ils sont encore chancelants, de 'même que ce qui et 
suspendu se remue au moindre branle, non-seulement il remit 'la 'faction des 
Wallons dans leur premier tat; mais ayant plusieurs fois conféré avec le vicomte 
de Gand, et lui ayant promis beaucou de •  choses dç la bonne volonté de ce 
prince, il le laissa lui-même incertain .de ce qu'il avoit à 'faire. Alors les agents 
des provinces confédérées,' qui s'étoient assemblés à Anvers, croyant qu'il falloit 
employeif de plus grandes forces, écrivirent aux Wallons,au nom des Etats, des 

.Tnnver 579 	lettres mêlées d'exhortations et de menaces, et, à leurs' prières, l'archiduc Matthias 
en écrivit une aux Artésiens, où il se plaignit qu'ayant reçu l'évêque d'Arras et 
'Guillaume le Vasseur, seigneur de Waluon'(?), que le prince de Parme y avoit 
députés, ils avoient traité dun;accord avec le rôi d'Espagne, sans l'avoir averti 
ni les 1tats, assemblés à Anvers; qu'ils avoient d'autant ;plusfailli en faisant cette 
entreprise, qu'ils n'ignoroient pas que l'Empereur 's'ét:oit chargé (comme le • Roi 
l'en avoit prié) (le faire la 'paix générale des provinces des Pays-Bas.; que, pus-
qu'il avoit embrassé avec tant de soin la cause commune des Flamands, ils ne lui 
faisoient pas une petite injure de se soustraire à son arbitrage; que c'étoit mépriser 
l'en:tremise d'un prince, qui leur vouloit tant de bieii, et causer la rupture d'une 
affaire prête d'éclore par ses soins et par son 'ffection; que pourtant il les exhor-
toit par cet amour qu'ils devoien't à la patrie, de ne point répondre'aux demandes 
de Farnèse, prince de Parme, qu'il ne les eût examinées mûrement et acceptées 
auparaiant avec les tats; que quand les provinces seroiént bien unies, Fennemi', 
qui tâche de tout son pou'voir de s'emparer de la domination de la Flandre, par 
ses discordes et •ses divisions, n'y trouvera plus d'accès, connoissant assez par 
expérience que les peuples belgiques sont invincibles, tandis qu'ils sont unis. 

Farnèse opposa à ces let.tres de l'arhiduc Matthias 'celles qu'il reçut, vers ce 
temps-là, de Philippe il , 'roi d'Espagne, fort à propos, et' 'qu'il envoya aux. 
Artésiensie 42 Février, portant, en substance, que les Artésiens avoient fait une 
chose agréable à Sa Majesté, et qui leur seroit salutaire, d'avoir chassé de leur 
province les hérétiques et les séditieux parun édit public; que jusque-là, ses 
armes n'avoient eu d'autre but que de purger les Pays-Bas de cette peste, et de 
rétablir les peuples, trompés par les artifices du prince d'Orange, dans la reli-
gion catholique, dans l'obéissance de leur souverain et dans leur ancienne Iran-
quiUité; que, puisqu'ils avoient commenc cette affaire par eux-mêmes, il ajoute-
roit du secours à leurs armes, et qu'ayant oublié leurs fautes passées et offert s 
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clémence et sa bienveillance, il leur promettoit de ne rien retrancher des anciens 
priviléges de l'Artois, de faire sortir de leur province les gens de guerre étran-
gers, pourvu qu'ils eussent assez de troupes:et de forces pour se défendre 
contre le prince d'Orange et les provinces conjurées; que si quelques-uns, soit 
par l'affection qu'ils ont pour le parti de la France, soit par quelque autre dessein 
caché, n'étoient pas touchés de cette, clémence paternelle qu'il leur offroit, il 
prenoit à témoin Dieu et les hommes qu'ils devoient s'imputer et non à Sa 
Majesté les cIamités innombrables qui sont les suites ordinaires de. la guerre, 
puisqu'elle ne prenoit les armes qu'à -regret, dansla seule vue de s'assurer un 
patrimoine ,' que Dieului adonné par les mains de ses ancêtres, contre la violence 
et les- artifices.des envahisseurs.  

Oûtre ces lettres, le.Roi en écrivit d'autres à quelques particuliers de la no-
blesse d'Artois, et nommément à Odoard de Bournonville, seigneur de Capres, 
par lesquelles il lui rendoit le gouvernement de cette province, dont il avoit été 
dépouillé'parRobert de Melun, yicomte,de, Cand. Mais le prince de Prme, 
quoiqu'il eût demandé à SaMajesté ces lettres pour Odoard ,crut cependant qu'il 
n'étoit pas' encore temps, eu égard aux circonstances; de les lui délivrer : car 
il avoit extrêmement à coeur de faire rentrer le vicomte dans le parti du Roi, 
comme étant un seigneur très-illustre, tant par sa haute naissance et ses riches-
ses que par ses exploits militaires ,etdont. la conquête étoit.'de grande importance 
pour, attirer les autres Wallons.' Et quoique ce seigneur fût d'il!) esprit variable 
et difficile à connoître, Farnèse cependant se flattoitde ledéichei des provinces 
confédérées, si traitant -avec lui d'une manière plus officieuse, il lui offroit le 
gouvernement de l'Artois, pie le Roi avoit dessein de lui donner. 'est pourquoi 
outre les autres riiarquesde lienveillance qu'il lui donna; il lui- écrivit une letre 
par laquelleil l'exhortoit fort amiahiementù défendre le parti de son prince, au 
nom duquel il, lui promit de lui confirmér le gouvernement de .  l'Artois. Mais 
pour ne pas choquer le seigneur de Capres, et perdre un ancien ami pour en 
faire un nouveau, il avoit mandé à l'évêque Moulart, notre abbé, qu'il avoit choisi' 
pour conduire, cette affaire, de ne point donner la lttre au vicomte de Gand 
qu'il n'ût découvéru à Odoard, le'dessein,, -et ne lui eût persuadé qu'on ne poli-. 
'soit rien faire alors qui put contribuer davantage a I interet public, et que le 
Roi lui témoigneroit en particulier beaucoup de reconnissance. 0e Capres céda 
d'autant plus facilement son gouvernement au vicomte, qu'il trouvoit des difficultés 
à le recouvrer, et que, par cette cession, la faction des 'Wallons se fortifieroit 

4 



78 	 ANNALES 

considérablement; il répondit gracièusement à l'évêque d'Arras qu'il approuvoit' 
fort le dessein du prince de Parme, et pourvu que le vicomte de Gand rentrât 
sérieusement au service du Roi, il lui céderoiÉ volontiers ce gouvernement, au-
quel il n'avoit aspiré que pour réduire cette province avec plus d'empire sous 
la puissance du Roi. Ainsi, Moulart ayant heureusement cornmeiicé cette affaire, 

* 	aptès avoir en quelques conférences avec le vicomte, il le ré(luisit au point qu'il 
promit d'abandonner les provinces confédérées et de sacrifier sa vie.pour la 
religion catholique et Sa Majesté; quant aux conditions dànt les province' 
wallonnes traiteroient ensemble, il en conféreroit avec Emmanuel •de Lalaing, 
baron de Montigny, et Valentin Pardieu, seigneur de La Motte, et que cependant 
il attendroit le diplôme du Roi, qui lui donnoit le gouvernement de-l'Artois. 

Philippe Il, à la prière de Farnèse et de Capres même,. lui en fit expédier 
les lettres, le 28 Février 1579, et avertit Farnèse de lui mettre en mains un' 
autre diplôme, par lequel Sa Majesté' érigeoit en marquisat sa terre de Rou-
baix ce que le vicomte avoit ardemment souhaité. Le Roi, à la persuasion du 
prince de Parme. écrivit aussi des lettres, pleines d'affection et d'espérance, à 
Emmanuel de Lalaing, baron de Montigny, chef des mécontents lesqtielle,' 
ayant été écrites en même temps; produisirent un1el'effet;'que l'ùn et l'aiitre, 
gagnés par lôs faveurs et la bienveillance de Sa Majesté, envoyèrent assurer 
prince (le Parme qu'ils étoient prêts de joindre leurs armes aux siennes, et lui 
demandèrent que, puisqu'on devoit tenir bientôt les États d'Artois et de plusieurs 
villes de la Flandre Gallicane, il indiquât le lieu où les députés de part et d'au-
tres s'assembleroient. Farnèse nomma l'abbaye deSaint-Vaast à Arras,.où ilen-
voya, de la part du Roi, Jean de Noircarmes, baron de Selles, à qui il donna pour 
associé notre abbé Moulart, évêque d'Arras, et Guillaume le Vasseur, seigneur 
de Waluon. Emmanuel de Lalaing, baron de Montigny, chef des mécontents, 

Robert de Melun, vicomte de -  Gand, Valentin Pardieu, seigneur de La Motte, 
Odoard de Bournûnville, seigneur de Capres, s'y rendirent de la part des Wal-
Ions, et commencèrent, au mois de Mars, à traiter des condition par lesquelles 
on pourroit assurer la concorde et Funion. Mais comme- on travailloit à Cette 
affaire' avec apparence de succès, le 'marquis d'Havré, l'abbé de Sait-Ber- 

Mars. 	
flard'et le conseiller Méetclierch,arrivèrent Arras, le 8-Mars, de la part de 
l'archiduc Matthias, à l'instigation du prince d'Orange, avec des lettres mêlées 

.JÏeelkerke Édit. 
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de prières et de menaces; mais elles ne produisirent pas plus d'effet que celles 
du 28 Janvier précédent: car le prince (le Parme rendit inutiles tous les efforts 
des députés de l'Archiduc, et ayant aplani quelques difficultés qui avoient re-
tardé cet accord ou traité entre les seigneurs wallons, ils le firent enfin, le 6 Avril 
1579, au M 	 m ont-Saint-Eloy près d'Arras, à peu près en ces teres: 

« Nous Emmanuel de Lalaing, baron de Montigny, etc., confessons et sçavoir uarus,.-1nua1,tunui. 

» faisons que nous, aujourd'huy 6 Avril 1579, avons fait un traité avec le sei-
» gneur de La Motte, gouverneur de Gravelines, au nom de Sa Majesté Royale, 
» en présence des entremetteurs, le révérendissime évêque d'Arras et les sei-
» gneurs de Selles et de Waluon, tant pour nous, que le seigneur. de Flere 
» (Guillaume de Homes), et cela en vertu de I'authorité et plein pouvoir à nous 
» sur ce accordé, aussi pour les autres colonels, gouverneurs, officiers et sol-
» dats 1,  tant d'infanterie que de cavalerie; qui nous ont servi fidèlement en 

Flandres et ailleurs, pendant ces sept ou huit mois précédens, sçavoir huit mille 
hommes de pied et quatre cens à chevaL, selon la formule du serment sui-. 

» .vant, jurons et promettons de défendre et conserver la religion catholique, 
apostolique et roriaine, de rendre. toute obéisancu due au Roi, de garder. 

» exactement la pacification de Gand, l'uniôn suivante et l'édit perpétuel et de 
» combattre fidèlement contre tous ceux qui voudront y contrevenir et. résister. 
» De plus, promettons d'obéir au premiér lieutenant du Roi 2,  tel qu'il plaira à 
» Sa Majesté d'étibIir, poûrvu qu'il plaise et soit agréable aux provinces qui. 
» voudront se joindre à cette union, pour garder lesdits articles. Si pourtant le 
» Roi ne donne pas une juste et équitable caution, et ne fait pas sortir,. dans le 
» temps prescrit, hors desdittes provinces les Espagnols, Italiens, Albanois, 
» Bourguignons et autres soldats étrangers, à elles nullement agréables, nous ne 
» serons tenus d'accomplir ces promesses, ni de rien entreprendre, avant que 
» lesdits Espagnols et les autres troupes étrangères aient quitté ces provinces. 
» Quant à ce serment, nous aurons soin de le faire prêter par nos soldats, et 
» désirant que cela même sorte son effet, nous livrons en mains de Sa Majesté. 
» Menin, Calais et autres places fortes, avec toutes les munitions de guerre et 
» de bouche, pour achever ce qui semblera être utile à ces choses. Et récipro-
» quement,nous Valentin Pardieu, seigneur de La Motte, gouverneur de Gma-
» velines, promettons, au nom de Sa Majesté Royale, (le payer en mains du sei— 

SLipendiariis. 	 2 Supremo 1egao Itegis. 

TOME VIII. 	 9 



730 	 ANNALES 

» giieur de Montigny, deux cens cinquante mille florins, sçavoir, quarante millé 
» prestement, soixante cinq mille, pour lesixième jour du mois de May pro 
» chain, et le. reste., pour le septième de Juin. suivant. E.t nous seigneur de 
» Montigny, entretiendrons, par ce moyen nos soldats pendant tout ce mois 

d'Avril et de May, et puis lesferons passer revue,, afin qu'ils, puissent être àla 
» solde du Roi, au commencement du mois de Juin prochain. Et nous ValQntin, 

seigneur de La Motte, aurons soin de les enrouer, dans ces, troupes, et de leur 
» faire payer la pa.ye  d'un mois, pour le quinzième jour dudit mois. En foi de 
» quoy, nous avons signé ces présentes et y avons fait apposer nostre scel ,•en 
» p•résence outre des susdits aussi du vicomte de Gand, gouverneur dArtois, 
» du seigneur de Capres, gouverneur d'Arras, et du seigneur d'Allenes, mestre 
» de camp. 1•  Fait au Mont-Saint-loy, l'an, mois et: jour que dessus. D. 

Ceux. de Lille, de Douay et d'Orchies, et toute.' la Flandreg.allicane, excepté 
les T:ourn,ai.siens et leTournésis, commencèrent aussi à trai.ter de leur réconcilia-
tion avec 'le Roi, et, à leur exemple, le comte Philippe. de La'laing,. grand-bailli 
de H*inau., gouverneur de Mous et de»Valenciennes,, pensa à la sienne ét.à celle 
des.11ainuyers. Enfin, après: avoir tenu plusieurs assemblées. des.tats dans leurs 
provinces respect.ive, les députés d'Artois, de la Fian'dre"gallicane et du Hainan 

Assemblée ii Mens pour s'assemblèrent à,Mons, au rnoisde May, pour achever la réconciliation que l'on 
la 
provinces ' vallonnes avoit commencée à'Arras. Les' députés d'Artois furent Robert de Melpn ,. vicointe 
avec le ro, d'Espagne. 	 . 

de Gand, fait. depuis peu marquis 	 m de Roubaix, Jean Sarraz, abbé de' Saint-
Vaast, à Arras, et depuis archevêque de Cambray, Francois d'.Ongnies ,seigneur 
de Beaurepaire et deBeaumont, avec:quelqu'es autres. Ceux du. Hainau furent 
le comte .Philippe de Lalaing., grand-baillide la province, Jacqu.es de Froy,.abbé 
d'Hanon, Jacques de C.roy, seigneur de Beaumont, François Gantier,, pension-
naire de  Mons', et plusieurs autres que Strada ne nomme pas, mais dont' M. de 

Boussu, Histoire de Bou.ssu nous a dônné les noms,. sçavoir : Antoine. "Vermand ,.abbé: de Vicogne, 
Lancelot de Peissant, seigneur de Lai Haye, Nicolas .de Landas, seigneur de 
Ileule, pannetier du Hainau, Philippe,. Fra.nea.0 et Laurent Mauvissart, premier 
et second, échevin. deMons, Louis Corbeauei Jacques de La Croix, commedé-
putés du conseil'de ville. Pour la Flandre gallicane assistèrent MaxiinilienVilain, 
seigneur de Rassenghien, qui en étoit gouverneur, Adriend'Ongnies de Wil-
lerval, Florent VanderHaer, Eustache Jumellè et plusieurs autres. Le princede 

1  Militum Tribuno.. 
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Parme y avoit envoyé, au nom du'Roi, Pierre Ernést, eomtede Mansfelt, Jean 
de'Noyèlle, -seigneur de Rossignol, et Adrien deGorniourt, avec deux.juÏ'iscon 
suites, Jean de .Vendnille,qui fut'depuis évêque de Tournay, Antoin&Haustiuset 
.Georg& de Westendorp, dot.les.deuxpremiers étoieit du conseil privé et ce 
d'ernier4du 'conseil iprovincial i  en Frise. Farnèse avoit tfort recommandé à céux-ci 
d'insistersoigneusement su ce que les. Wa!lons.devoient se .coiflenterd'êt'redé-
chargés et exempts de troupes étrangères, dans:Ieu.rs provinces, •sans exiger 
qu'elles sortissent des Pays-Bas, pourne pas'désirer davoir besoin, un jour; de 
leur, secours 'pour défendre l'entrée, dans' les provinces wallonnes, à l'ennemi. 
Mais les déptés dé Farnèse ne 'puren't rien ,gagner sur cet article car.quoiquè 
les Walléns ne efussent pas 'difficilesà accder plusieurs choses à cèprince', 'ils 
s'obstinèrént tous dans la1ifésolution qû'ilsavoientprise denepas sérééoncilier 
avec le•'Roi, isinon'qu'oIl leur promitla isortié de ces troupes. Et ce ne 'fut iqule 
souscette condition et plusieurs autres, .cmprises en vingt-huit atic1es '4uè 
tous les iléputés.signèrent, le 17 ou le 23 deMay, qu'ils firent leur réconciliai 
tion:aveg Sa Majesté, au grand déplaisir du 1irin'ce d'Orange et de ses partisans, et 
:lagloiIe de notre abbé Moulart, évêque d'Arras, qui y eut la mèilleurepat.'Le 

prince, de Parme, qui étoit au camp deVant 'Maestricht, confirma ces articles, lé 
28 Juin, veillede laprisede'éeueville, quôiqu'ils né fussent publiés qu'a côn 
inencement de Septembre, selon Hai'aeus, ou d'Octobre, selon Strada. Lesprin 
cipaux furent : que tous les'magistrats, officiers, tant civils qué militaires, 'des 
provinces réconciliées, s'obligeront., par serment, de, garder, et de maintenir la 
religion 'catholique, àpostolique et r.dmainé, et' i'ôbéissance due. à Sa Majesté 
que les Espagnôls et aiitrestoujies étrangères, 'non agréables. aux'provioês, 
évacueront les Pays-Basendéans six semaines après la publication 'de flette ré-
conéiliation, pour n'y plus etourner; sous quelque 'prétexte que' cè soit, sans le 
consente:ment expiès des provinces réconciliée ;que ces 'gens dé guerre, à leur 
départ, 'laisseront toûtes des munitiôns de guerre et de boûche danS les places 
où ils seront alors en garnison; que, pendant qu'ils sedisposeront à partir, on 
formera une armée de gens du pays, aùx frais de Sa Majesté, à laquelle 'cependant 
seront accordées les contributions nécessaires pourconerver la foi catholique 
et l'obéissance 'à leur prince; que Sa Majesté dt ses successeuis nommeront tou 
jours un prinedu sang pourgouvernéur des Pays-Bas, la suppliant de vouloir y 
continuer l'archiduc Matthias son frèré ,pour le présent, sinon de l'excuser hon-
nêtement a'uprès de l'Empereur., son frère, afin d'effacer la mauvaise note qu'il 
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avoit contractée pour s'être ingéré, sans aucun droit, dans le gouvernement des 
Pays .Bas; que les gens de guerre étrangers, étant sortis du pas, Sa Majesté y 
continuât dans le gouvernement le prince de Parme, qui ne pourroit avoir, à sa 
cour, que vingt étrangers, et pour sa garde un nombre convenable de soldats tel 
que l'on a accordé aux autres gouverneurs, et que si, en dedans le terme de six 
mois après la publication de ces articles, il n'étoit venu aucun ordre exprès ou 
envoyé un autre gouverneur par Sa Majesté, les conseillers d'État prendroient 
l'administration et le gouvernement, jusqu'à ce qu'il y fût autrement pourvu. On 
ieut voir les autres articles dans Chapuis et Haraeus. Mais revenons à notre 
Dom Jean Hannecart.- Quoique l'évêque Moulart, en vertu d'une bulle du pape 
Grégoire XIII, datée de Rome, le 15 Février, et des patentes du roi d'Espagne 
ou plutôt d'Alexandre Farnèse, prince de Parme, datées de Maestricht, le 28 
Aoust 1579, fût continué dans l'administration du temporel et du spirituel de 
l'abbaye de Saint-Ghislain, avc droit d'en percevoir les fruits, cet intrus ne 
laissoit pas que d'en recevoir les revenus et de maltraiter le prieur, le sous-prieur 
et autres religieux, qu'il avoit fait chasser du monastère pour la troisième fois, 
aux deux premiers desquels il refusa pain, chair, bière,-vin et argent, lorsqu'ils 
furent menés à Mons, tandis qu'aux religieux,.ses partisans, il envoyoit, de sa 
table, les mets les plus exquis, outre la portion ordinaire de la communauté, pour 
les maintenir dans son parti. 

Moulart, après avoir reçu ses nouvelles patentes, présenta, à la prière du 
prieur et des autres opposants, une requête au conseil de Mous, par laquelle il 
lui remontra qu'ayant été rétabli dans l'administration de l'abbaye de Saint-
Ghislain, tant par le pape que par le Roi, il l'en laissât jouir paisiblement, sans 
qu'il lui fût fait aucun trouble, conformément aux ordres que le conseil avoit 
reçus de Sa Majesté,, et que par ces moyens les religieux de Saint-Ghislain se 
tinssent dans l'union et la paix.: ce qui contribueroit au salutde leurs âiîies, 
à l'édification du public, déjà trop scandalisé par les troubles arrivés au monas-
tère depuis près de deux ans. 

II écrivit encore au comte de.Mansfelt, intime ami du comte de Lalaing, pour 
avoir épousé sa belle-mère, Marie de Montmorency, seconde femme de Charles de 
Lalaing, que ce prélat sçavoit de bonne part, protéger l'intrus, ainsi que ce sei-
gneur. Sa lettre est datée du 14 Novembre; il lui remontre qu'on ne devoit 
avoir aucun égard à la provision que l'archiduc Matthias avoit faite, le 928 Fé-
vrier de l'année précédente, de l'abbaye de Saint - Ghislain -à ce religieux am- 
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biiieux, parcé que Sa Majesté n'entendoit pas faire telles provisions aux non 
catholiques et à ceux qui n'avoient pas les qualités requises à la prélaturé (e ne 

'sçais si cet intrus n'étoit pas catholique); que sa nomination étoit contraire à 
la pacification de Gand, à l'union et à l'édit perpétuel, aux priviléges des Pays-
Bas, tant généraux que particuliers, et nommément à ceux accordés par les sou-
verains pontifes et les Empereurs à l'abbaye de Saint-Ghislain, à la règle de 
Saint-Benoît et aux sacrés canons : d'où cet évêque conclut que la nomination de 

-Dom Jean Hannecart étoit nulle et, par conséquent, qu'il avoit l'administration 
légitime du spirituel et du temporel de la maison, tant en vertu des lettres-patentes 
'de' feu Don Jean d'Autriche, que de celles du Roi ou du prince de Parme ,-et de la 
bulle de Grégoire XIII. 

f 	Vers le même temps, il écrivit «encore une autre lettre au comte de Lalaing, à 
'laquelle il donne le nom d'advertence, pour le désabuser de ce qu'on lui avoit fait 
accroire que Dom Jean Hannecart étoit un. des trois nommés par la voie de com- 
prolnis; prouve le contraire par le témoignage du notaire, qui avoit écrit les 
actes de l'élection, tant celles du scrutin que du compromis, et proteste que lui-
même, compromissaire, ne l'avoit pas choisi. Et parce que cet intrus vouloit se 
prévaloir des voix, qu'il avoit eues à l'élection faite par scrutin, il dit que cela ne 

-devoit l'aider en rien, quand bien même il auroit été cinquième ou quatrième, 
puisque lui et tous les religieux renoncèrent à l'élection du scrutin et acceptèrent 

'celle de compromis, de l'authorité et du consentement de Mariin Rithove, évêque 
'd'Ypres, (le Frédéric d'Yves, abbé de Maroilles et du conseiller de Le Samme, que 
'Don Jean d'Autriche avoit conimis pour recueillir les suffrages. Puis, lui ayant 
montré, par le droit canon et le concile de Trente, que l'intrus occupant l'abbaye 
de Saint-Ghislain, sans aucun titre et par force, cont'e tout droit. étoitexcom- 

.munié, ainsi que ses fauteurs et tous ceux qui tenoient sciemment son parti et le Vineciet ,lih.l,ttulo 
6, cap. 12: Sciant. 'protégeoient, comme il appert evidemment par les décretales, il finit sa lettre 

en Priant ce seigneur de recevoir cette advertence de bonne part, qu'il dit lui faire 
avec d'autant plus (le liberté, que Lalaing; dont il tenoit son titre de comte, étant 
de son diocèse d'Arras, il avoit cru lui faireacette remontrance, comme un pèt'e 

-charitable, et qu'il espéroit qu'étant seigneur catholique, issu de nobles aïeux de 
-la même religion, il se garder'oit bien d'encourir les peines et les censures por-
'tées par les sacrés canons contre les protecteurs des intrus à la prélature, par 
.des voies illégitimes et la ,violence. 

Cet avertissement induisit le comte à faire examiner mûrement par les gens 
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du conseil ordinaire du'Roi, avec plusieurs théologiens, licenciés ès droit-sdt 
praticiens, les requêtes, discours et autres écrits exhibés par Moulart et quel-
ques religieux; et il. ordonna par suite-de leur avis, le dernier de Novembre, que 
l'on communiqueroit toutes ces pièces A Dom Jean Han-necart, lui enjoignant 
d'y répondre endedans quinZe-jours, et d'exhiber tous les titres à lui servant., 
pour.; en après, décider ce qui seroit de.justice 

.Queliè que fût-la réponse de cet intrus., que je n'ai pu trouver, Moulart écrivit 
encore, -en faveur des opposants., .deux lettres à Christophe d'Assonville, con-
seiller d'tat, jôintes à plusieurs pièces, concernant cette affaire.: ce. . grand et 

intègre juriscnsulte lui répondit, le-16llécembre, que l'on .aïoit;vu et examiné 
diligemment toutes ces pièces au conseil, qui avoit résolu, .pour-.réta-blir lamai-
son de Saint-Ghislain dans le bon o'rdre, d'en faire sortir -cet- ai.bitieux, qui 
étoit entré à la prélature +par la fenêtre., et -promit, .après les dCoirs. faits, de 
tenir la main, pour la bonneadministration de justicé, à cetteaffaire comme à 
toute autre; puis il congratula cet évêque de ce qu'iL avoit eu grande raison'd'as-
sister les bons religieux dans une cause évidemment- si ju-ste ,sur laquelle il leur 
seroit- fait. raison. 	. 	. 

Quatre jours avant la date de cette lettre, Dom Jean,Hanne.cart,, qui n'avoit 
rien debon -à a1iégueren faveur de sa cause età répondre-,aux;objections desop-
posants,.eut recours à-un,stratagèrne, qui auroit pu lui réussir -si on n'en avoit 
découvert la fourberie. .D'abord après sa nomination à la crosse, il avoit déposé 
du bailli-age de Saint-Ghislain Adrien Moulart, frère. de. l'évêqued'Arras; et mis 
à sa place Jean de -Boussu, qui, pou-r se maintenir dans sa ch:arge ,mit en oeuvre 
toutes les intrigues, prévoyant bien qu'il seroit -cassé si ce -religieux alloit être 
déposé. Tous deux donc, intéressés dans la --même cause., firent tant auprès de 
Martin Thézin, c-ùré deSaint-Ghsiaiu, Jean Panchet, chapelai-n, Abel Crinon, 
mayeur, et quatre autres échevins-de la ville, qu'ils leur persuadèretit de pré-
senter, en lur- nom et en cTelui du nOuveau bailli, la requête - suivante àLouis de 
Beriaimont, archevêque de Cambray: 	- 

. Remonstrent en toute- humilité -les curé, chapelains b-ailly., mayeur et 
» -eschevins de la ville de Saint-Ghislain, estans requis de plusieurs bons bour- 

geois dicelle de ce faire-, comme après la-provision de- Darnp Matthieu Mou- 
lart, dernier abbé dudit Saint-Ghislain, à la dignité épiscopale d'Arr-as, il 

» auroit pleust à Dieu et Messieurs des- Estats généraux, ou nom de Sa Majesté, 
» comme de personne ydoine et bien catholicque, que nous testifions, et duquel 
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. avons fort bonne connoissance, de nornmerDamp Jan flaniiecart,. religieux 
». dudit lieu, pour, exercer l'estat de prélature d'icelle maison,.auquelaulcuns 
»' donnent et font grnd ernpeschement et destourbier dont sourdent et pro- 
» viennent grands scandales et malédifications entre ,tout: le: peuple de ce pays; 

mesnies il: y a grand désordre: en ladite maison par' les hantises de. plusieurs 
» séculiers, lesquels ne servent d'aultre office que de dévorer la substance dé- 

diée 'aux'pouvres, provenant de la'reste.et portion des religieux',, combien que., 
pour:le présent, lesd.itspouvresen ont plus grande né€essité que jamais, tant pour 
la.maladie contagieuse, qui a esté en làdite ville;.que pour lapovreté du temps 

D 	et' cherté des vivres 	pour. ce, Monseigneur, tout' le bien considéré et désirans. 
» l'honneur,  deDieu, Je maintènement de notre religion apostolique, catholique 
» «et romaine, et l'accomplissement des bonnes et.' pieuses intentions 'des fo.nda. 
» teurs, requérons bien humblement Vost'redite.Révérendissime et Illustrissime 

Seigneurie, qu'il plust de' briefv. pourveoir., en; continuant .ledit .Damp Jan. 
»' Ha'nnecar.t' audit estau, afin de.faire' soppir.et  ensevelir tous scandales et désor- 
» dres, nous, confian'sque,par'là grâce deDieivet bonne vie dudit dénommé, 
» le toutcheminera debon pied, et, ferez oeuvre méri'oire; nous obligeans tous. 
' .prier Dieu pourtla.sa'nté'. et prospérité' de Vostredite .Seign.eurie 	Soubz estant 

escript.:: M.ARTINUSTH.EZIN, humilis pastôr,.PANcaET, .indignùs. sacerdos,et, plus 
» bas.:, par ordonnance ,d.e rnesdi.ts seigneuis, signé 'de moi, greffier, IliviNEs. 

Le comte. Philippe de Laiai'n'g., qii.protégeoit'ienco.re cet intrus, quoique avec' 
moins de chaleur qu'auparavant, joignit .à c.ette;requête une lettre, datéé.du 13 Lettre du comte de La'. 

Décembre, de Valencienne , .adressée à cet archevêque', où il dit, que le différend. 
qu'il Y-i avoit entre M'oulart 'et ce religieux.,.pou.r'i'a'drninistration du spirituel et 
du. temporel, .tendoit à là ruine et â lâ décadence.; de Vabbaye.de Saint.Ghislai'n, 
si on n'y pourvoyoit au plus'tôt, et comme' la protection de cette maison l.ui'étoit. 
extrêmement recommandée, en' qualité de;grand-bailli et de gouverneur du 'Rai- 
nau, il, étoit conVraintde. le p'rierd'y voulbirmettre' tel: ordre de sa.par.t., avant la' 
ruine totale, de cemonastère, que- la nécessitépressantele requéroit; que., de son 
côté (selon que son devoir l'y. o'bl.igeoit), il' ti.endroit en tout la bonne main. Ce 
seigneur, ne dit rien davantage dans sadettre:.  

Louis de Beriaimont, qui étoit,alo.rsauCâteau-Carnbrésjs ayant reçu le même Lettre de t'archevêijue 

jour ces deux pleces, ecrivit le'. lendemain a l'eveque Moulart, pour 'lui mander 
u 	Moulart, 	eveque 
d'Arras, U Décernb. 

qu'il avoit reçu, lejour précédent, des lettres du comte de Lalaing avec une cer- 
taine, requête, dont il lui envoyoit les copies jointes;' 'que pour s'acquitter.de 
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son devoir et de sa charge, il voulait bien le requérir et le prir de faire retour-
ner à leur résidence les religieux absents, que l'on avoit expulsés, pour s'y gou-' 
verner selon les ordonnances qu'il leur avait dressées. Moulart, ayant reçu cette 
lettre avec la copie de la requête, les envoya toutes deux au prieur Dom Jean 
Hazart, un des i'eligieux expulsés, qui fut bien surpris d'y lire que le curé, le 
vicaire, le bailli, le mayeur et les échevins l'avaient présentée à l'archevêque,à 

la réquisition de plusieurs bons bourgeois de Saint-Ghislain, qu'il sçavoit tous 

opposés à l'intrus. Comme il ne pouvoit se rendre à Saint-Ghislain avec les au-
tres exilés faute de voiture, qu'il avait demandée, pour ramener leur bagage, à 

cet ambitieux, qui craignait leur retour, il écrivit au sous-prieur, Jéôme Lié-
tard, (le demander., en son nom et en celui de tous les opposants, à l'archevêque 
(les commissaires, pour entendre les dépositions, tant du curé et du vicaire que 
de tous les bourgeois de la ville,'sur la conduite de Dom Jean Hannecart et de 
son bailli, persuadé qu'il y avait eu de la supercherie dans la requête présentée 

à ce prélat. Les commissaires, qui furent Mathieu llucubus 1,  doyen de l'église 
métropolitaine de Cambray, et Claude Richelot, chanoine (le la même église, 

s'étant rendus à Saint-Ghislain, firent comparoître, le O Décembre,dans une' 
salle du quartier d'Hôtes, appelée la salle de l'Empereur, le curé et le vicaire,.  
où, après avoir été interrogés de qui ils avoient été requis de signer la requête 
qu'ils avoient présentée à l'archevêque depuis huit à dix jours, ils répondirent 
qu'ils l'avaient signée à la seule réquisition du bailli, Jean de Boussu, du mayeur, 
Abel Crinon, et de quatre autres échevins. De plus, ayant été interrogéss'ils en 
avaient été requis par plusieurs autres bons bourgeois, comme il était couché dans 
la requête, ils déclarèrent qu'ils l'ignoraient. Le lendemain, comparurent, en 
présence des mêmes commissaires, dans l'hôtel de Pouillons, à présent la niai-
son 'du gouverneur, quarante-sept bourgeois, qui, furent interrogés et pris à ser-
ment sur trois articles repris dans la requête, sçavoir : 11,  si on l'avait présentée 

à leur réquisition; 20  s'il y avait grand désor1re dahs l'abbaye de Saint-Ghislain 
par la hantise des séculiers qui y mangeaient ce que l'onavoit coutume de donner 
aux pauvres; 50 si, tout bien considéré, pour l'honneur de Dieu, et le maintien 
de la religion catholique, apostolique et romaine, et l'accomplissement des l)on-
nes et pieuses intentions des fondateurs, il étoit expédient d'avancer et assister 
ledit Dom Jean Hannccart à la prélature. Tous ces bourgeois, qui étoient les:, 

1 ,lluckebusrh, mort en 186. A. Le Glay , Rech. sur l'église méir. de Cambrai, p. 116. Édit. 
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principaux de la ville, répondirent unanimement, après qu'on leur eut. fait la,  
lecture de cette requète, qu'ils n'y avoient jamais consenti, ni requis qui que çe 
soit de la présenter, et que les autres bourgeois, tant absents que malades, qui 
étoient, au nombre de dix ou douze, n'y avoient certainement contribué en au-: 
cune manière. Au second article, ils répondirent aussi unanimement que la 
promotion de Doin Jean Hannecart à la prélature, bienloin de servir à l'hon-, 
neur de Dieu et au maintien de la foi catholique, apostolique et romaine et à l'ac-, 
complissement des, pieuses intentions des fondateurs, serôit plutôt contraire 
à tous deux, parce qu'il se servoit de gens SuSpeCtS'efl fait de religion, ayant.  
servi, en qualité de volontaires, le comte Louis de Nassau, frère du prince 
(l'Orange, lorsqu'il ocdupoit la ville de Mous, et que ce religieux étoit plus soi- 
gneux à remplir sa bourse et celle de.ses parents qu'à faire l'aumône aux pau-
vres et à maintenir la dévotion et le culte divin. Quant à l'autre,article, ils dirent 
que les désordres de la maison provenoient uniquement (le Dôm Jean Hannecart, 
de ses adhérents et de ses officiers, qui dévoroient la substance et le bien du 'no-
nastèi'e, y buvant et mangeant journalièrement; que, depuis sa nomimation, ils 
voyoient, contre la coutume auparavant .observée dans la maison, un grand' 
nnbre dè femés èf d'enfants, dont plusieurs avoient mauvaise r,épittation,' et 
nommément le portier, sa femmè et ses six enfants, qui rnangeoient et détoùr- 
.noientà»leur profit les aumônes que l'on donnoit à la porte, au grand murmure 
des pauvres, tant Ibrains que de la ville. Deux autres bourgeois déposèrent, avoir 
entendu de,la l)ouclle du bailli qu'il neconnoissoit ni pape ni Roi, mais qu'il 
falloit aller à Anvers pour les y trouver. .11 parloit sans doute du prince d'Orange, 
dont il avoit servi le frère, Louis de Nassau, 'dans les compagnies bourgeoises, 
à Mous, lorsqu'il y, fut assiégé par le duc d'Albe. 

Un certain Françbis Blin déposa encore, devant le commissaire que, le 420 
Janvier de la même année, étant alors c'hartier;de l'abbaye,' ayant eu ordre de 
Dom Jean Hannecart, du bailli etde monsieur Baillon, commandant de la ville, 
de mener le prieur et quatre autres religieux' prêtres à Mons, le maître d'hôtel', 
partisan de l'intrus, lui dit de les jeter, en contrefaisant l'homme ivre, dans la 
Raquette qui étoit le lieu le plus fangeux des marais de Saint-Chislain, pour faire 
plaisir à Dom Jean Hannecart; mais qu'il ne voulut pas le faire. Toutes ces dépô-
sitions furent envoyées à l'archevêque de Cambray, qui, depuis lors, employa 
toute, son autliorité 'et son' crédit pour appuyer la cause des opposants. 

Le même jour, 1 Décembre, le prieur et les autres religieux, bannis écri- 
ToaE VIII. 	 ' 	 ' 95 
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virent aux commissaires pour, les prier d'ordonner à l'intrus de leur envoyer,, au 
pi.us'tôt, un chariot pour les ramener à Saint-Ghislain avec leurs.hardes et bagages 
dont ils s'étoient servis pendant Ièur etil, et d'indemniser, aux frais, de. la mai-
son, léurs parents et amis:,, qui: les avcient nourris pendant ce temps-là, étant bien 
j:uste. qu'ils, ne fussent .pas intéressés pour leur avoir rendu service en les reti-
rant . chez, eux ce qu'ayant obtenu,, ils retournèrent à. Saint-Ghis!ain. Dom 
Jean llanncart, voyant que, les dépositions de tous les bourgeois de Saint-
Ghislain' avoient d'étruit.tout ce que le curé, le vièaire, le bailli et le .mayeur, 

48G. 	 avec qi.iatre échevins, avoient avancé en sa faveur dans leur requête présentée 
à l'archevêqué, fi.t une dernière tentative en en présentant une autre, au mois 
d'Avril ou de May suvant, à Alexandre Farnèse, prince de Parme et de Plaisance, 
gouverneur et capitaine général des Pays-Bas,' laquelle ne lui réussit pas mieux 
que la première, pour n'y avoir' allégué que des faussetés en faveur de sa 
cause et de la justification de sa cruelle conduite envers les religieux, ses' con-
frères. 1.1 y  dit , premièrement,. qu'à l'élection faite par scrutin, il avoit été' élu 
dé la plupart de la comiiiunauté; secondement, qu'il avoit été mis canonique-
ment, et selon ls Çormalité et solennités requises, en possession du tern-
porel et du spirituel du monastère; troisièrnment, que s'il n'avoit pas été béni 
abbé, ç'avoit &é. par les intrigues de l'évêque d'Arras, qui a'voit toujours mis des 
obstacles à sa bénédiction et traversé la poursuite de son bon droit;'quatrième 
ment, qu'on l'ccusoit:à tort d'avoir traité' inhumainement ses confrères , depuis sa 
hmination, puisqu'il: s'étoit toujours comporté en bon père à leur égard.' Enfin., il 
concluta requête en suppliant Son Excellence de lui vouloir accorder lettres de 
com:mandement exprès aux religieux  pour faire cesser tout contredit. 

Cette requête ayant été commnniquée au prieur et aux autres opposants., le 
4 2 Avril au d'e May, i:ls'répondirent, six j:ours. après, à tous ces articles.,' en disant 
qu'il étoit faux qu'il:,  eût été élu par,  là plupart des religieux': ce' qu'ils offrireht 
de prouverpar le témoignage de Philippe de Le 'Sam;rne., conseiller de Sa. Ma-
jesté à Mcris, éo,In:mi:s par feu Don Jean d'Autriche,: avec l'é'vêqued'Ypres et 
l'abbé de Maroitles,' pour recueillir les suffrages de la communauté; jte, quoiquil 
eût été choisi par le plus grand nombre, la pluralité des suffrages ne pouvoit 
l'aider en rien puisque lui-même, ainsi que ious les religieux, du consenternen,t 
des trois cummlssaires, renoncèrent à l'élection faite' par scrutin, pour acceptei 
celle de compromis, afin d'éviter toutes difficultés. Quant à son investiture du 
'tenTpo'rel et du spirituel,. il's nièrent abso1un'ient qu•elle fut canonique, puisqu'il 
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s'ingéra dans l'administration de lotis deux, sans avoir été préala'bleïne-nt nfir-né 
par-son évêque; ils soutinrent, par conséquent;  qu'il perdoit tout le droit qii'ii'pouv.oit VI Decret., lib. I, ut. 

VI cap. r'  Avariliac. 
prétendre à la prélature, comme il p'oît év-idénim-ent par le droit non, se qua-
lifiant d'abbé dans toutes ses lettres, commandant au prieur, en cette quàiité,' sous 
peine de désobéissance., et forçant sa chambre pendant son absence., -èt .quil 'ne 
pouvoit donc se prévaloir de -son -investiture à laquelle tous les religieux,; excepté 
trois., se sônt opposés constamment, potèsta-nt qu'ils ne le -reconnoîtroient jamais 
pour légitime administrateur. Pouf ce qui ést des iobstaëles quil dit avoir tété 
mis à sa bénédiction par Moulart., ils, répondirent que cet évêque étoit'plusquè 
sdffiant pour en' donneï' des apaisemenis à 'Son Excellence';' 	'il ne l'avoit 
eipèchée que pour sat-i-s-fa'ire aux devoirs de sa'con:sèiencè, conform'ément à ce 
-qué saint Benoît, notre.législateut,'prescrit cdans sa règle, 'au chapitre de 1ordi-
nation de l'abbé, d'em êchèr,.ens'adressan-t à Pévèque du lieu ou aux abbés.dù 
voisinage, que. les suffrages de méchants religièux ne .prévai.11ent, loi'squ'ils -se 
,seront choisi un abbé conniveantà leurs-vices; mais -d'y.établir undi-giie dispen-
sateur à sa place; dans la pèrsuasion qu'ils'en re'cevront u-ne bonne Técompense; 
s'ils lé font par un pi'r.-zèle de Dieu, 'et q&ils :SC rendent ciipables s'ils néligenit 
de le fa-i-te:; -qû'ils 'o-p:posent, et se ¶soitopposs du commencement»à a noin-i 
nation, pai'ce qu'elle àvoit étéobte-nu-e' sub.reptice'mént; que n'ayaiit pu oh-teiir 
au choeur. la  place -  honorable;  qu'il y prétend-oit lavoir,il s'é'toit-absnié.de-l'.élise 
depuis le 11 Avril jusqu'au dernier d'Aoust, les j-ours mêm 'les plus soiônn-els, 
comme l'Ascension, Pentecôte, Trinité, ;Saint-Sacrement, Assomption de la 
Vierge, sans assister ni 4à -la messe, ni -aux vêpres, ni aux matines, au grand 
scandale de ses'confrères ét des séculiers; -qu'il .avoit fait solliciter par -son frère, 
G-illes Haitneca-rt, :et -son bailli, Jean de Boussu, le bannissement du prieur', -dû 
sous-prieui"et de ilusieu-rs -autres religieux, jusqu'à trois fois, avéc-v-iolence, coni 
versa-nt familièremen't'avec son -bailli, un des- premiers et des prilcipaux -vôlon-
ta-ires des 'hourgeoi -de Mous., qui àvoient p1is lés amies pour défendre cette ville 
avec Louis de Nassau, fière -du prince d'Orange, contre le -duc d'Albè, q-ui en 
faisoit le siége pour la rendre sous' l'obéis-sance.du -Roi; qué s-iSon ExcelInce 
souhaitoit connoître plus à fond la vie et la conduite de ce bailli, élle pouvoi-t 
s'en rapporter aux informations ten-ù'ès à sa dharge parNicolas' -Sebille, de la 
pai't du comte de Lalaing; -que ce n'étoit donc -pas sans raison que presque toute 
la communauté, pour maintenir la religion catholique, dans un temps où les fac-
tieux vouloient l'anéantir dans les Pays-Bas, votiloit se pourvoir non-seulement 

4 
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d'un abbé catholique. iiais aussi éloigner de la prélature tout personn€ sus-
pecte d'hérésie, et qui eût communication et correspondance avec les ennemis 
de notre religion, tel que ce religieux ambitieux qui, du commencement de sa 
nomination, permit qu'à sa table on fit la santé du prince d'Orange, et but lui-
même à la santé de ce prince qui, sous le nom de l'archiduc Matthias (qu'il gou-
vernoit à sa guise), .disposoit non-seulement des affaires de la république, mais 
aussi des itiaisons religieuses, en s'y insinuant peu à peu par ses émissaires. 

Quant- à l'office de bon père, qu'il dit avoir exercé à l'égard de ses confrères, 
ils dirent qu'ils étoient fort surpris qu'il ait osé avancer à Son Excellence une 
fauseté semblable, dont il a été honteusement convaincu, ainsi que sOn bailli 
et ceux de la loi de Saint-Ghislain, en présence de M. Rucubus", doyen et officiai 
de Cambray, lorsqu'aux Avents derniers, il vint tenir information à Saint-Ghis-
lain, par suite de la.requête présentée, à son instigation', à l'archevêqûe; que l'on 
ne pouvoit accorder cette bonté prétendue de père avec la dureté cruelle avec 
laquelle il traita ses cônfrères, et nommément le prieur, le sous-prieur et autres, 
qu'il fit exiler par .trois fois de la.maison; que les deux premiers ayant été con-
cluits à Mous, au milieu des fusiliers, n'y purent obtenir de lui, ni pain, ni 
bière, vin et argent, quoiqu'il eût reçu les revenus de la maison'jusqu'à la Noêl 
'1579 : d'où il paroît que s'ils les a nourris telleineht quellemett des biens de ses 
'amis, comme il disoit dans sa requête, il doit depuis longtemps les avoir rem-
boursés ou employé ses revenus à faire solliciter çà et là en 'sa faieur; que le 
prieur et autres religieux, ayant été expulsés, la troisième fois, avec plus de 
violence que les deux précédentes, ils n'ont reçu que trois ou quatre fois, 
pendant les onze mois de leur exil, ce que le comte de Lalaing avoit ordônné de 
leur donner chaque: mois, tandis que, pour tenir, ses 'partisans en haleine, qui 
-étoient au nombre de trois, il leur fourniÉsôit abondamment toutes choses; tant 
en habits qu'en viandes, refusant aux religieux opposants, demeurés dans la 
mison, leur 'portion de vin ordinaire, même, dans leur maladie, jusqu'à n'en-
voyer qu'une couple d'oeufs et un hareng, cuit à l'eau, à un religieux qui étoit en 
péril de mort; au lieu de bouillon de viande qu'il avoit à sa table, quoique les 
abbés et le suffragant de Cambray lui eussent recommandé et ordonné de les 
traiter comme il traitoit ses adhérents. Mais' cet inhumain, sans respecter ces 
ordres, leur ôtoit ou diniinnoit, sous de faux'prétextes; à sa fantaisie, pensant jai' 

Voir la note de la pac.  736. Edil. 
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'ette dureté de les mater et les faire consentir par force à sa promotion. Enfin 
.lès opposants, après avoir montré l'irrégularité -de sa nomination et de son in-
vestiture,'par un grand nombre de passages de l'écriture, des saints pères, du 

'droit canon, de- la-  règle de Saint-Benoît, des priviléges de notre monastère, et 
les sentiments de docteurs de Douay, qu'ils avoient consultés là-dessus, sup-
,plièrent le prince de Parme de considérer que Sa Majesté n'approuve telles no-
'minations aux prélatures, par le traité de la réconciliation des .provinces avec 
.elle, sinon qu'à condition que les priviléges et le droit n'y soient violés, et que 
les opposants, au nombre de quatorze, ne sçauroient s'assujettir à un intrus, qui 
s'étoit procuré laci'osse parla violence et la force, qui les avoit traités si inhumai-

-nement depuis plus de deux ans', et qui ne devoit s'attendre, selon la doctrine de 
Saint-Léon, qu'à se rendre méprisable et odieux à ceux qui ne l'avoient ni de- Leo, epist. 84. 

mandé ni choisi pour leui' supérieur. 
- 	Dom Jean Hannecart fit une réponse à' cet écrit, que je n'ai pu trouver : mais 
'quelle qu'elle fût, le prince de Parme l'ayant fait examiner mûrement par le conseil 
privé de Sa Majesté, avec les autres pièces produites de part et d'autre, écrivit 
le 21 de May, de'Mons (où les Wallons l'avoient invité de -se rendre depuis quel-
ques mois, 'pour prendre possession des provinèes) là lettre suivante adressée au 
prieur: « Alexandre ,prince de Parme et de Plaisance, lieutenant-gouverneur et 

capitaine généraL Vénérable, très-chier et bien amé, nous avons fact visiter 
» au conseil privé du Roy, mon seigneur, la« requeste présentée soubz vostre nom 
'» et des religieulx de Saint-Ghislain, contre Damp Jean Hnnecàrt, ensemble celle 
» puis nagaire présentée (le la part dudict Hannecart, avec les pièces y joinctes, 

et trouvé estre, pour le plus grand bien de vostre maison, de députer commis-
» saires pour de nouveàu informer sur les qualitez et suffisance de ceuix d'entré 
» vôus que l'on poui'roit présenter à Sa Majesté, pour par elle en choisir un à 
» la dignité abbatiale, ayant ordonné audit ITannecart se déporter, cependant, 

de l'ultérieure administration du spirituel et temporel de ladite maison. Et 
'» comme cependant nous trouvons convenable de vous commettre audit spirituel,. 

nous vous requérons et néantrnoins, au nom et de la part de Sa Majesté, or-
» donnons d'accepter et continuer èn la conduyte dudit spirituel, rappellant tout 

les religieulx quy sont dehors, et avec oubliance due des choses passées, traittant 
» tous également, selon l'ordre et discipline monastique, pour éviter que plus 

grands maulx et séandales n'y adviennent. Au regard de l'administration du 
temporel, nous vous yavons serriblablement commis et commettons avecques le 
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supprieur et Ile  Pierre le Brun, ou tel aultre conseiller qué notre cousin, le 

.» comte de Lalai:ng, y  ordonnera. A tant., vénérable et trèschier et bien amé, 
Nostre-Seigneur vous ait len garde. De Mous le xxje  jour de M.ay. 1.580. 

» Soubssigné ALEXANDRE.; et ;. lUS bas estoit escript.: VERREYKEN. —Sur le 

» dos A vénérable très-chier et bien améle prieur de Saint-Ghislain. » 
Le prieur ne reçut cette lettreque le l de Juin,, quoique datée de.Mons, 

le 21 de May; doù ii iparoît que les :ommissaires, députés par Son Excellence 
pour venir faire une nuvéile élection, n'arrivèrent, au plus tôt, à.Saint-Ghislain, 
qu'au mois de.Juin ,1e 1.0, auquel notre ancien abbé:Mo,ùlart., évêque d'Arras, en 
partit.., selon toute apparence, pour. solliciter à la cour la nomination d'un nou-
vel abbé, et n'y .r.evin.t que le - 9 Juillet, jour qu'il retourna à son p.alaisépisco-
pal. Quel que ft le motif de ce voyage, qu'il fit aux frais de notre monastè:re, il 
apprit, pendant ce temps-là, avec douleur, ,que.son frère., Jacques Moulart,, qui 
.ètoit.au .service de Sa Majesté, en qualité de volontaire, avoit été Itié à Bou- 

Buzelin, Gai. Fland.; iChain ,Je .3 ôuie 	de Juin, .p.ar le stratagème sui-vant,::le gouverneur de cette 
Chapuis, Histoire gé- 	. 	. 	.. 	 . 
néraledelaguerrede ville, qui etoit alors le baron de Villers, et son lieutenant, que Chapuis nomme 
Flandre; liaracus, 
Annat. tumui.Belg., Grobbendoneq (tout autre., sans doute, que Gaspard Grobbendoncq),.feignantde 
ad r,neum 4580. 

voùloir se réconcilier avec le Roi., aux mêmes conditions que les Wallons, et pro-
mettant beaucoup de choses, à dessein:de se saisir etdese défairé de Noircarmes,' 
baron de SeHes., gouiverneurde Saint-Qme, qui étoit àlors.à Douay; écrivirent 
aux magistrats de Douay pour les inviter, à venir, .avec les bourgeois armés, 
devant Bouchain, pendant la nuit, avec promesse de.leur livrer cette forteresse 
situéè sur l';Esaut, entre Valenciennes et Cambray. Les magistrats ayant com-
muniqué ces lettres aux n.obles -et principaux de la ville, le baron de Selles voulut 
avoir part.à cette entr.eprise, avec les seigneurs de Cuviiliers et de Bugnicourt, 
.Hertaing., lieutenant-gouverneur de Douay, .et L'Anglée, capitaine d'un régi-
ment de la garnison, suivis d'un grand nombre de bourgeois à .qui se joignirent 
les paysans des environs., avec, d'autant plus d'ardeur que leurs campagnes 
et leurs villages .avoient été ravagés par les fréquentes courses 4e la garnison 
de Bouchain. Trop crédules aux pièges du baron de Villers, ils se présentèrent 
devant cette ville, dans le même temps qu'on leur avoit mandé., au nombre de 
huit cents hommes, L'Anglée porlantsur son étendart l'image de saint Maurent, 
patron de Douay. Mais la chose arriva tout autrement .qù'on l'av.oit promis aux 
Douaisiens : carie lieutenant-gouverneur de Bouchain, après avoir averti le baron 
de Villers, fit poster les canons sur les remparts contre ceux qui y entreroient, 



DE L'ABBAYE DE SAINT-GHISLAIN. 	 743 

tandis que ce dernier se tien'd.roit' en embuscade, hors la ville,, en différents en-
droits',.avec beaucoup de cavalerie et d'infanterie,. jour surprendre et charger 

l'improviste. Lors donc que les Douaisiens approchoient de la ville, le 
lieutenantgouverneur; les appelant doucement'., Iesinvita d'y entrer un à un et' 
les assura qu'ils s'en rendroient maîtres, sansencourir aucun danger. La porte, 
par laquelle ilsentrèr.en.t ,.étoit si étroit'equ'ils, if y passèrènt qtfun defront; mais 
dès que.les nobles et les principaux, tant des.bourgeois .quedes militaires, furent 
entrés avec les paysans, au nombre de quatre cents,.on ferma la porte,, et., le 
signal ayant été donné, on tira les c'anon's'des remparts, chargés àcartouches, 
tant. contre ceux qui étoient dans la ville que'contre ceux qui étoieut dehors., 
attendant leur tour pour y entrer; dont ils fireni'un.grand carnage. Le.baron de 
Villers, gouverneurdela. plàce; quiétoit au dehors en: embuscade ,. en entendant 
les gémissements' et les cris des blessés;, vint fondr.e.sur eux de toute part ave'c.sa 
cavalerie et.son' infanterie a'ssez' nombreuse,.en tua un'e partie et.se  saisit dun 
grand% nombre.de  fuyards'quil fit. prisonniers., de sorte que fort: peul échappèrent, 
de ses mains. C eux. qui étoient déjà entrés dans la ville,. saper.cevant de .la, ruse 
de l'ennemi, par le silence et:W retardement de l'arrivée de:leu'rs compagnons., qui 
devoient les y suivre, priren'tIes:a'rmes à lamain s'efir.ent' un: passage à traversies 
boulets des canons ,. dont oni les cliargeoit .des.forÈs'. et des remparts.; mais enfin, 
accablés' par les:- efforts: dé l'a garnison, ils furent tous: fait prisonniers, à,ia réserve 
de fort peu, qui se' sauvèrent'à. Douay Hacaeus dit. qu?i.l y eut plus de deux,cents 
Douaisiens de tués,; au nombre, desquels Buzelin: met Jacques Moulart, frère de 
notre ancien. a'bb&Mouiart, évêque'd'Arras ,. qui perdit la vie dun coup d'épée. Le 
nombre des prisonniers ne fut pas moindre, dont le principal fut Noirca:rmes, 
baron. de Selles .,. que l'on conduisit, ai]: chtea.0 de' .Ramekens, en Zélande,' o,ù il 
mourut:, l'an 1:58'& 'fort: regretté, tant pour sa valeur que pour' sa fidélité' envers 
le Roi catholique. Quelque grande que fût la' douleur de ce'.prélat à la nouvelle 
de la mort de son frèr'e, il n'e'.fut pas: moins touché de la' prise de ce'.seigneur, son 
intime ami, avec' qui 'il avoit travaillë avec tant de zèle pour réconcii'ier les ..pro-. 
vinces'wa:llonns avec Sar Majesté. . 

Les religieuxde Saint-Ghislain a.voien.t espéré'que' la. déposition de l.eur'con-
frère Dom' J'ean Hannecart auroit rétabli la. paix et la tranquillité, dans leur ino-
n'astère; mais ce brouillon', aussi propriétaire qu'ambitieux, sous prétexte que la 
communauté' le regard'eroit toujours' de mauvais oeil, à cause des scandales et des 
grands frais qu'il avoit engendrés par ses brigues, exigea une pension exorbi- 
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tante, pour se retirer dans quelque université ou abbaye,' à dessein d'y mener,  

une vie privée. Il avoit déjà obtenu (à ce qu'il disoit) du prince de Parme cent 
florins par mois, jusqu'à la provision d'un nouvel abbé, dont il voulut être payé. 
le 'li Juillet, pour le mois échu; mais le nouveau receveuz' de la maison refusa 
41e lui compter cet argent, sans les ordres exprès du prieur et du sous-prieur,. 
que Son Excellence avoit établis administrateurs du temporel et du spirituel, et 
il ne paroît pas, par les comptes des années postérieures, qu'on lui paya cette pen-
sion, soit que ce prince, sur leurs remontrances, l'eût révoquée d'abord, ou.que 
ce religieux ne l'ait pas obtenue. En effet,, quoi qu'il en soit de cette pension, il fit: 
solliciter avec grandes instances à la cour, par:l'entremise de ses amis, pour en 
obtenir une pendant toute sa vie, dans la résolution qu'il avoit prise de ne plus 
retourner à son monastère et de, ne point reconnoître l'abbé que Sa Majesté devo.it  

bientôt nommer. Louis de Berlaimorit, informé de son dessein et de ses sollicita-
tions, écrivit,, le 51 Octobre, du Quesnoy, la lettre suivante au prince de Parme, 
pour prier Son Excellence de ne pas l'écouter et de le renvoyer à, son. cloître :, 

« Monseigneur, comme j'entends que Damp Jan Hannecart, religieux de Saint-r 
Ghislain,.après avoir entendu de Vostre Excellence que Sa Majesté se serait 
résolue de coniniettreung autreque'Iui àia prélaturede la maison dudit Saint- 
Ghislain, poursuit à grande instance d'avoir quelque bonne pension sur ladite 
maison, pour le lieu que je tiens, comme supérieur ordinaire et diocésaire. de. 

» ladite maison, me voulant acquitter de ma charge et procurer le bien, salut, 
» et repos d'ieelle maison, n'ay sceu laisser de représenter à Vostre Excellence 
»' comment ladite maison se retrouve fort arriérée et merveilleusement chargée 
» de beaucoup de grandes dettes, qui se sont engendrées par ledit Damp Jan 
»Ha'nnecart, du moins à son occasion, ayant voulu prendre une telle entrée à 
» ladite prélature, comme il' a prétendu jusques à maintenant 	où aussi 

» Vostredite Excellence peult cognoistre son mérite vers ladite maison, et quelI 
obligation elle 'peuit avoir à luy, l'ayant ainsy arriérée et endebtée, sans tau-

» cher encore aux scandales advenus en icelle maison, à l'occasion de sa pré 
'» tendue nomination de l'archiduc Matihias. Davantage, quantbien ladite mai-
» son auroit lè moyen de luy accorder quelque pension (ce que non), .je ne 
» sçaurois croire que Vostre Excellence trouveroit expédient de le faire, attendu 
» que ce ne serait servir audit' Hannecart, pour son salut et repos, moins pour 
» le repos et salut de ses confrères et de ladite maison, meismes, au contraire, 
». luy seroit plustost occasion .de se retirer de la vie régilière et monastique, à 
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laquelle il est obligé par ses voeux, qu'il a fait à son prélt et, à ladite maiofl , 
» et donneroit telle chose grand scandale en ladite maison, ensemble causeroit 
» grande murmuration entre ses confrères qui, à son exemple, pourroient at-
» tenter semblables practicques (mal convenables à leur profession) pour obtenir 
» telles récompenses. Parquoy, comme toutes telles siennes prétentions ne se 
» sçauroient fonder en droict et raison, mesmes sont contraires à la riègle de 
» Sainct-Benoist et contre les saints décrets du sainct concile général de Trente, 
» et plustost pour tousjours nourrir noises et dissensiôns en ladite maison, que 

paix et repos, tant recommandez, signanment à gens de religion, je supplie 
» très-humblement Vostre Excellence qu'ayant pitié et compassion de ladite 
» maison (passé tant de temps -si extrêmement affligée, et présentement ré- 

duicte à si grande nécessité, à l'occasion susdite), il luy plaise imposer 
» silence audit Damp Jan Hannecart et le renvoyer à son cloistre, pour y servir 
» Dieu et faire office de bon religieux, se maintenant soubz l'obéissance de ses 
» supérieurs. Que serat I'endroict où prieray le Créateur donner à Monseigneur, 
» Vostre Excellence, ses nobles et haultz désirs, après m'estre très-humblenent 

recommandé à icelle. Du:Quesnôy, le dernier jour:d'Octobre 4580. —Loys DE 
BERLAIMONT, aï'chevesque de Cambray. » 
Dom Jean Hannecart, par ses intrigues et la protection qu'il avit encore à lacoiir, 

rendit cette lettre inutile, au grand déplaisir de nos religieux, qui avoient espéré 
d'être exempts de cette pension, avec d'autant plûs de fondement, que les remon-
trances de cet archevêque étoient appuyées sur l'équité et sur des raisons solides. 

Maximilien de Longueval, seigneur de Vaux et premier comte de Buquoy, 
chef des finances, et Christophe d'Assonleville, conseiller d'&at, ordonnèrent 
donc de la part du prince de Parme, au prieur Dom Jean Hazart de remontrer 
aux religieux cémbien il étoit nécessaire, pour accélérer la nomination d'un 
nouvel abbé, d'accorder une pension de quatre cents florins tous les ans à ce 
religieux qui, pour ôter toute occasion de discorde et de querelles, étoit résolu 
de 'se retirer dans quelque université et d'y faire résidence jusqu'à ce que la cour 
l'eût pourvu de quelque bénéfice, soit prévôté, soit prieuré, ou jusqu'à'ce qu'il lui 
sembleroit pouvoir vivre avec l'abbé futur, en cas que, dans la suite, les difficultés 
vinsent à être asoupies. Le prieur ayant proposé tout ceci aux religieux, le 
8de Novembre, ils répondirent, en présence d'un notaire, que si leur confrère 
Dom Jean Hannecart voulait s'humilier et tenir le même rang qu'il avoit dans 
la communauté, avant que l'archiduc Matthis l'eût nommé à la prélature, il 

TOME VIII. 	 . 	 94 
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seroient charmés de le recevoir, d'oublier le passé et de mettre tout sous les pieds, 
de sorte qu'on ne lui feroit aucun reproche ni injures des troubles et des scan-
dales qu'il avoit causés, sans même subir aucun châtiment de ses fautes passées, 
et, en cas qu'il ne voulût pas retourner au monastère, qu'ils avoient résolu unani-
mement de ne lui accorder d'autre pension que de dçux cent cinquante florins, 
quoique par son étrange façon d'agir envers ses confrères, il eût mérité d'être 
puni sévèrement; mais, considérant que, s'ils se montoient difficiles à lui ac-
corder la permission de vivre hors la maison, la nomination d'un nouveau prélat 
retarderoit de jour en jour, ils vouloient bien condescendre à lui accorder cette 
somme pour se rédimer de vexation, pourvu qu'il promît obéisance à celui 
qui seroit nommé, déclarant toutefois que leur intention étoit de se rapporter du 
tout à la prudence et à la discrétion de l'archevêque de Cambray, pour juger si 
ledit Hannecart pouvoit licitement faire telle deniande, s'il étoit expédient que ses 
confrères la lui 'accordassent et si cette pension n'étoit pas contraire au voeu de 
pauvreté et aux décrèts du concile de Trente. Ils finirent leur réponse en suppliant 
très-humblement Son Excellence, pour l'amour de Dieu et pour le respect du pré-
cieux sang de notre Sauveur, d'accélérer les affaires de leur monastère, si chargé 
de dettes, et de ne pas prendre de mauvaise part s'ils ne pouvoient accorder, ce 
qu'elle leur avoit proposé. 

Le prince de.Parme n'ayant pas eu plus d'égard à cette réponse qu'à la lettre 
de l'archevêque, manda aux religieux qu'ils n'auroient pas d'abbé :vant qu'ils 
n'eussent. accordé à Dom Jean Hannecart, sa vie durant, la, pension de quatre 
cents florins ce qui obligea le prieur et toute la communauté d'y consentir, 

On accorde sine pension enfin, le U Novembre, par une obligation de même date, scellée du scel con- 
dc 400 florins h Dom 	 '. 
Jean Ilannecart, 	ventuel, par . 

	i laquelle ls' sobhgerent de lui payer cette, somme annuellement en 
quatre termes, sçavoir cent florins de vingt patars chacun,, de trois mois en 
trois mois, à condition que le Saint-Siége la ratifieroit et que ce religieux recon-
noîtroit l'abbé futur, à qui il promettroit obédience, s'il demeuroit à Saint-Ghis-
lain ou, s'il se retiroit dans un autre monastère, qu'il reconnoîtroit l'abbé du.lieu 
pour'supérieur, à qui il promettroit aussi obéissance. 

L'obstacle à la nomination d'un nouveau prélat ayant été levé par le consen-
Dom .Jérôine Liétard, tement de la communauté à cette pensi.on, Dom Jérôme Liétard; sous-prieur, 

nommé abbc. 	 . qui avoit été élu d'un commun suffrage, futenfin nommé par Sa Majesté, au plus 
tard, au mois de Décembre. Dom Jean Hannecart, qui s'étoit déjà retiré à l'ab-
baye de Crépin, l'étant venu voir à Saint-Ghislain, soit pour le, féliciter sur sa 
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promotion, soit pour avoir une obligation' de sa pension en termes 'plus clairs, 
comme il est plus vraisemblable, cet abbé qui souhaitoit ardemment de ramener 
cette brebis égarée à son bercail, lui remontra charitablement combien il alloit 
surcharger le monastère, déjà accablé de dettes à son occasion, s'il venoit à jouir 
de sa pension, et qu'il ne pouvoit, en conscience, passer à une autre abbaye, 
puisque, selon saint Bernard, cela n'étoit permis qu'en deux cas,, sçavoir 
10  lorsque, dans,le monastère de sa profession, l'irrégularité est si grande, qu'on. 
n'y peut observer ses voeux; 0lorsque  l'on passe d'une maison à une autre pour y 
embrasser une vie plus étroite et plus austère : ce qui ne subsistoit pas à l'égard 
de célle de Saint-Ghislain, où l'on pratiquoit exactement la réforme de Bursfeld, 
à l'abstinence de la chair près, et où la régularité étoit au moins autant en 
vigueur, sans dire davantage, qu'à Crépin, selon les témoignages de ceux qui 
connoissoient les deux maisons, ce dont lui-même devoit convenir, s'il vouloit 
faire un aveu sincère. L'abbé Liétard, pour l'engager encore plus, facilement à 
demeurer à Saint-Ghislain et y mener une vie conforme à sa profession, lui dit, 
en présence du prieur et de deux autres religieux 9,  qu'on oublieroit tout le passé, 
comme s'il n'avoit rien fait du tout, et promit de punir sévèrement le religieux 
qui seroit si osé que de li.reprocher la moindre chose. Mais Dom Jean Han-
necart, 'qui, depuis près de trois ans, avoit niné une vie libre et relâchée, ne 
pouvant se résoudre à vivre avec ses cunfrères, sous un abbé aussi zélé 'pour la 
discipline monastique, bien loin d'acquiesèer à ces avis salutaires, présena 
requête à la cour pour obtenir une autre obligation que celle par laquelle la 
communauté s'étoit engàgée à lui payer quatre cents florins par an de pension 
prétendant qu'il y avoit des mots obscurs et.captieux, qui pouvoient récevoir 
double interprétation, et faire naître d'ultérieures, difficultés. La cour, pour les 
appointer; commit', le' 24 Janirier 4581, le eonseiller Venduille, ordonnant que 
la volonté de Sa Majesté étoit qué cette pension sortît son effet, et qu'en tout 
ily fût procédé de bonne foi, et qu'on écrivît à Rome pour avoir le consentement 
du Saint-Siége. Venduille ayant fait son rapport, le conseil privé donna pour 
apostille : que les lettres de pension seroient éclaircies des mots qui paroissoient 
équivoques, par suite 'd'une autre requête que ce religieux avôit présentée le 20 
Février, dont la copie 'fut envoyée le lendemain à l'abbé, avec ordre de redresser 
et éclaircir lesdites lettres des mots notés en marge de la copie cl'icelle. Ce" prélat, 
ayant reçu cetté requête, écrivit le même jouie à Richard de Witte,» docteur ès 
droits et professeur en droit civil à Douây; une lettre où, après avoir rapporté 
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la difficulté qu'ily avoit entre ce religieux, d'une part, et la comnunauté, del'autre, 
touchant la pension etiaretraitede Jean Hannecartà Crépin, il le pria de faire faire 
une consultation par quelques docteurs de cette université, sur les questions sui-
Vantes: Premièrement, si ce religieux petit en sûreté de conscience recevoir cette 
pension; secondement, si la communauté peut agir auprès du souverain pontife, 
pour que ledit religieux ait et obtienne dispense, attendu surtout que les mérites 
de la personne ne subsistent point (cum non adsini inerila personae); troisième-
ment, s'il ne 1éche pas contre le voeu de pauvreté en recevant cette pension 
puisqu'un moine ne peut être le propre dispensateur de ce qu'il a en mains; 
quatrièmement, s'il est suffisamment excusé en disant que la cour lui a assigné 
ladite pension; cinquiènement, s'il n une juste:raison de se retirer dans un 
autre lieu, parce qu'il craint les reproches de ses confrères, et si la permission 
obtenue du prieur et du couvent est suffisante, attendu que le prieur l'a laissé 
plutôt sortir qu'il ne lui en a accrdé la permission; sixièmement, si le pré1at 
du monastère, dont il est sorti, n'est pas son propre pasteur (quoiqu'il ne lui 
eût pas encore promis obéissance), et s'il n'est pas tenu d'agir par tous moyens 
pour le faire retourner au lieu de sa profession; septièmement, si ledit prélat 
est assez excusé en ne le rappelant pas, voyant que le supérieur, sous la juri-
diction duquel est le monastère, dissimule, en attendant un temps plus propice. 
Les docteurs consultés furent Matthias Bossemius d'Amsterdam, professeuren 
Théologie, Thomas Stapleton, anglais , docteur et professeur en Théologie, 
Boêtius Ipo, docteur ès droits et professeur de droit canon, tous trois célèbres 
par les ouvrages qu'ils ont donnés au public, ledit Richard de Witte, docteur 
ès droits et professeur de drôit civil, et le père Maximilien de La Chapelle, 
docteur en Théologie et recteur de la compagnie de Jésus au collége d'Anchin, 
qui donnèrent unanimement leurs résolutions, le 4er  Mars, auxquelles les quatre 
premiers souscrivirent seulement, parce que le docteur jésuite s'excusa de les 
signer sur ce que le père provincial ne trouvoit pas convenable qu'aucun (le la 
société signât aucun avis ou consultation, quoiqu'il fût du même sentiment que 
les autres. A la première question, ils répondirent que ce religieux ne pouvoit, 
en sûreté de conscience, recevoir sa pension, pour les raisons suivantes: 10 que 
la volonté du pape étant nécessaire aux constitutions (les pensions sur les béné-
fices, celle de ce religieux ne pouvoit subsister, parce qu'il n'avoit pas encore la 
signature du pape, par laquelle il devoit du moins faire constater le consentement 
de Sa Sainteté, et parce que le couvent n'avoit pas inséré dans son contrat, fait sur 
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cette pension, qu'il se contenteroit de cette signature, il n'étoit pas obligé, en vertu 
d'icIle, de la payer, sinon que ce religieux exhibât des lettres sur ce expédiées: ce 
qui étoit plus sûr, à cause de l'intention du-souverain pontife, dont l'examen se fait 
mieux par l'expédition de ses lettres; 20  cette pension n'étoit pas constituée par celui 
qui avoit authorité de le faire; car, quoique l'on' pût agir contre la communauté, 
pendant la vacance du monastère, pour être payé d'une pension réservée sur ses 
fruits, avec le-consentement toutefois de l'évêque du-lieu, cela cependant n'étoit 
pas le cas présent, où le prieur et son couvent -ne pouvoient réserver ou constituer 
de nouveau'une pension sur les biens du monastère vacant, même avec le consen-
tement de l'évêque, parce qu'en tel cas :I'é\éque  auroit dû donner un défenseur ou 
patron au monastère vacant, avec lequel, comme tenant la place du prélat, on 
auroit pu faire un contrat efficace, selon les formalités du droit; et qu'importoit 
que l'archevêque de Cambmay y eût consenti, puisque les aliénations, faites même 
pour juste cause, et selon les àutres formalités requises, n'étoient seulement 
valables que lorsque l'abbé étoit absent dans des pays lointains, et non quand le 
monastère étoit vacant -et n'avoit point d'abbé, dans quel cas lè consentement de 
l'évêque ne suffisoit pas, mais ildevoit donner un défenseur au monastère vacant; 
5° cette pension étoit constituée sans cause, puisque le seul fondement de cette côn-
stitution étoit la renoncialion que ce religieux avoit faite à sa-nomination, par l'ar-
chiduc Matthias, laquelle ayant été déclarée sans effet, vaine et de nulle valeur, par 
information juridique (le la cour, le droit n'avoit pu certainement donner aucune 
cause suffisante de constituer -une pension, à cause de cette cession, surtout sur 
les fruits du monastère, où étoit requise une évidente résignation de quelque droit 
au bénéfice, sans dignité, acquis ou autre cause, qui eût été trou'.ée juste, pro-
bable et honnête au secret consistoire du pape, selon le concile de Latran, 
session neuvième; 4° cette pension avoit été constituée sans le consentement du 
recteur du bénéfice grevé, car personne ne peut créer une pension à un reli-
gieux, sinon le pape ou son -abbé: or, dans le cas proposé, ni l'un ni l'autre ne l'a-
voit créée; mais seulement le couvent, petidant la vacance -du monastère, qui n'en 
avoit pas le l)OUVOir; et quoique le nouvel abbé se fût obligé au payement de 
cette pension de quatre cents florins, dont la constitution devoij, ce semble, 
commencer à être valable depuis que le prélat i'avoit -ratifiée, cependant cette 
obligation étant une obligation de fait, elle ne pouvoit rendre valide un acte qui 
auparavant étoit nul, d'autant plus qu'elle étoit relative à celui du prieur et de 
la communaulé, par 'lequel ils constituoient ladite pension-, et que cet acte ôu 
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contrat étant nul, tant pour avoir été fait par des personnes impuissantes et 
non authorisées, que parce qu'on l'avoit extorqué, par la crainte den'av.oir un 
nouveau prélat, la confirmation que le nouvel abbé en fit étoit aussi de nulle. 
valeur, quoiqu'il promît, par serment, de lui payer cette pension, dès qu'il seroit 
mis en possession de sa prélature. De tout -cela, les docteurs consultés conclurent 
que l'abbé ne la pouvoit payer, ni ce religieux la recevoir, en conscience, ni même 
l'exiger, pour n'avoir pas encore accompli la condition insérée, dans le contrat 
sçavoir, de reionnoîtrepour son prélat celui qui seroit nommé par Sa Majesté,, 
ce qu'il n'avoit pas encore fait. Ils appuyèrent cette résolution sur un grand 
nombre de passages du droit canon, des plus célèbres canonistes et des théo-
logien, que nous avons omis pour, éviter les longueurs. 

A la seconde question, ils r épondirent que le couvent pouvoit, s'il vouloit, 
agir è Rome, auprèsdu souverain, pontife, pour que ledit religieux pensionnaire 
obtînt dispense,mais qu'il n'y étoit pas obligé, même qu'il n'étoit pas expédient 
de le faire. Et parce que., danstoute ceUeaffaire, il y avoit plusieurs difficultés, 
ils. conseillèrent, pour sûreté de conscience, d'en faire tout au long un plein et 
véritable rapport, en faisant mention de l'entremise de l'archevêque de Cambray, 
comme évêque du monastère, en forme-de supplique faite au souverain pontife, 
de la volonté et du bon plaisir duquel dépendoient le prélat et le couvent, en 
lui demandant de di.poser de. cette. cause. 	. 	.. 

A la troisième, ils dirent que ce religieux pècheroit contre le voeu de pauvreté, 
en recevant sa pension avant l'approbation du pape; mais qu'il ne pècheroit pas s'il 
la recevoit après que le Saint-Siége l'eut approuvée, parce que. le voeu depauvreté 
consiste à - n'avoir rien en propre: or un religieux à qui on permet.d'avoir une 
pension n'en acquiert pas la propriété par cette permission mais on la lui ac 
corde par forme de dispense, pour l'administrer seulement, quoique le concile 
de Trente, session 25, de reformatione , ,,cap. II, défende aux supérieurs d'ac. 
corder aux réguliers aucun bien stable, soit pour leur usage, soit comme usufruit 
soit pour l'administration,. C'ést pourquoy la volonté et l'octroi du pape étoient 
nécessaires. 	. .. - 	 . 

A la quatrième, ils répondirent que ce religieux n'étoit pas excusé, pour dire 
que cette pension lui avoit été assignée parla cour: car, les laïcs ne, peuvent coi, 
stituer de pensions suries biens ecclésiastiques ni. même les jugesecclésiastiques, 
à moins qu'ils n'aient été pris pour compromissaires par les parties ayant droit 
au bénéfice; et qu'ils ne les coflstituent. aussi alors pour le bien de.la  paix. 
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A la cinquième, ils nièrent que ce religieux pût passer à un autre monastère, 
une des deûx causes à ce requises par saint Bernard ne subsistant pas dans le 
cas proposé, ajoutant que la crainte que ses confrères ne lui reprochassent le 
Passé n'étoit pas une raison légitime de sa retraite au monastère de Crépin, 
puiquejusqu'alors on ne lui avoitencore rien reproché : mais, -au contraire, le 
nouvel abbé., d'abord après-sa nomination, lui üvoit promis de punir sévèrement 
tout religieux qui oseroit le faire, àlaquelleproresse il auroit dû acquiescer. 
Quant à la permission, qu'il obtint du prieur et de la communauté, de se retirer 
dans un autre. monastère, ils dirent qu'elle étoit nulle, parce que, pendant la 
crosse vacante, ils n'avoient pas le pouvoir de la lui accorder, comme dit- la glose 
in C. cum ohm cxl. de n2ajoritate et obedientia. 	- 	- 	- 	- - 
- A la sixième, ils répondirent que le nouvel abbé étoit son pasteur, et qu'en cette 
qualité, il devoit, autant qu'il dépendôit de lui, le ramener à on monastère; que si 
toutefois il ne pouvoit par de bonnes raisons lui persuader d'y retourner, les con-
-sultés croyoient qu'il suffisoit- à l'abbé de l'induire à lui -pomettre l'ôbéissance ac-
coutumée de religion, et ainsi à lui demander avec humilité, comme à son propre 
pasteur et prélat, la permission de demetirer dans la maison- où il étoit; laquelle 
péi'mission ayant étéauparavant.demandé& et obtenue, il y pourroit dorénavant 
demeurer, -et promettre obéissance - à l'abbé du lieu : car ce n'étoitpis-mener une 
vie de moine, que de vivre sans être sous l'obéissance ni de l'ùn ou de -l'aùtre 
supérieur, et on -ne devoit le tolérer en manière quelcônque 	- : 	- 

A la septième, ils dirent enfin que l'abbé n'étoit pas suffisamment excusé, s'il 
ne-rappeloit-pas ce- religieux au lieu de profession , sous prétexte que l'évêque 
diocésain dissim.uloit, en attendant un temps plus propice-pour le contraindre à l'y 
faire retourner, parce qu'étant soh abbé et scn pasteur in médiat, il dèvoit faire 
tout son )ossible pour le -faire -revenir; et, s'il ne le pduvoit, qu'il l'induisît du 
moins à reconnoître qu'il lui devoit obéissdnce comme à son piop'e prélaf, puisju'il 
luiaccordoit-la permission de demeurer dans la suite en la rraison oùil étdit, en 
lui faisant entendre qu'il '  alloit du pérIl de son salut, s'il -ne le-  faisoit; que s'il ne 
pouvoit obtenir de ce religieux l'un-e ou 1'aire de ces deux choses, sditpar soi-nième 
Soit par des- personnes prudentes interposées, qu'il implorât le sècours de l'évêque 
diocésain avec toutes les instandes possibles, selon le cons'eil de l'apôtre, et enne 
rien dissimulant, jusqu'à ce qu'il eût impéfré l'une ou l'autre de'ces. leux choses. 
Telle fut la résolution de ces do&eurs, quiia signèrent tou, excepté le père jésuite; 
elle ne fut envoyée de Douay que- le 5 de Mars, à l'abbéLiétard, faute d'occasion. 
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Dom Jean Flannecart, qui avoit présenté depuis jeu deux requêtes à la cour 
la première, pour qu'il fût ordonné aux abbé et religieux (le lui dépêcher e 
sceller. les lettres de la pension de quatre cents florins.par an, que Sa Majesté 
lui avoit assignée à la nomination dudit nouvel abbé, et l'autre pour qu'il y fût 
insérécelte clause que, malgré sa retraite à l'abbaye de Crépin, il pourroit,quancl 
bon luiseml)leroit, retourner à Saint-Ghislain , et y avoir voix active et passive, 
de même que ses confrères. lien présenta me troisième, le 1 Mars, remontrant 
qu'ensuite de' l'apostille, lesdites requêtes ayant été erwoyées auxdits abbé et re-
ligieux, avec lettres closes, pour se régler suivant la teneur d'icelles , ils n'y avoient 
pas encore satisfait, et par conséquent qu'ils étoient défaillants et le seroient en-. 
core.pins, si on ne leur assignoit un ternie préfix et péremptoire pour le faire, et 
suppliant Sa Majesté de leur en assigner le jour. La cour lui donna pour apostille: 
que ceux de Saint-Ghislain répondroient et satisferoientt, au précédent appointe-
ment, endéans six jours de l'insinuation péremptoirement. 

Je ne sçais ce que l'abbé répondit; il n'oublia pas, sans doute, d'envoyer à' la cour 
les résolutions des docteurs de Douay, pour sa justification, lesquelles paroissent 
avoir retardéles poursuites de ce religieux à la cour. Quoi qu'il ensoit,Louis de 
Berlaimont ,archevêque de Canibray, par une lettre datée du Quesnoy, le 14 Avril, 
manda à l'abbé qu'ayant appris qu'il vouloit faire retourner Dom Jean Hannecari 
'à Saint-Ghislain; sous prétexte de quelques résolutions des docteurs de Douay , 
contraires à ce religieux, il avoit fait faire une autre consultation dans cette uûiver-
sité, par d'autres docteurs en Théologie et en droit, qui avoient opiné en sa faveur: 
c'est pourquoy il le prioit de lever tout scrupule et de lui permettre qu'il denieurt 
àCrépin, sous l'obéissance de l'abbé dulieu:ce qu'il pouvoit faire sans blesser sa 
conscience, d'autant plus que les derniers docteurs consultés dirent que le con-
sentement de l'évêque diocésain suffisoit pour cela, sans celui de l'abbé; qu'il 
l'exhortoit cependant à y consentir aussi, pour le bien de la paix et le repos de 
la communauté, où la présence de ce religieux pourroit causer de nouveaux troû-
l)les et des querelles, parles reproches qu'on lui pourvoit faire du passé ; qtie les 
docteurs que l'abbé avoit consultés auroient opiné tôut aûtrement, si on leur avoit 
fait 'entendre, dans le cas'proposé, que Dom Jean Hannecart auroit (le siége ab-
batial vacant) obtenu de lotit le couvent congé solennel in scripti.s de pouvoir de-
ineurer à Crépin; enfin, il manda à l'abbé qu'il espéroit le voir suivre son conseil;: 
que s'il lui survenoit quelque autre scrupule, il voulût l'en avertir, afin de terminer 
ce différend à l'amiable, et -qu'il étoit résolu d'écrire entre-temps à ce religieux et à,  
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l'abbé de Ciépin ;  pour qu'il vécût régulièrement, conformément aux sacrés ca-
nons, SOUS l'obéissance de ce prélat, comme il convenoit à tous bons religieux. 

Quoique l'abbé Liétard eût beaucoup de déférence et de respect pour les avis 
de cet évêque, il eut cependant d'autant plus de peine à consentir à la retraite de 
ce religieux à Crépin, qu'il ne vouloit pas par un orgueil insupportable lui en 
de mander la permission : , ce dont, il se plaignit dans la lettre qu'il écrivit, le 
'19 Juin. suivant, à Mathieu Rucubus 1 , qui se tenoit au' Quesnoy, près de l'ar-
chevêque, soit en qualité de vicaire général, soit en quelque autre qualité, pour le 
consulter si le consentement du Saint-Siége étoit nécessaire pour la validité de 
la pension qu'on lui avoit accordée, pendant 'la crosse vacante, s'il suffisoit d'ob-
tenir la simple signature ou s'il étoit besoin d'en obtenir les bulles et à quels 
frais? Rucubus répondit le lendemain à l'abbé que ce religieux lui (levoit de-
mander en toute humilité, pour sa plus" grande assurance, la' permission de 
demeurer à Crépin; que le cônsentement et la confirmation du pape étoit néces-
saire, pour la sûreté des 'consciences de part et d'autre; que l'on devoit du moins 
'obtenir la signature, si l'on n'avoit pas le moyen d'en faire expédier les bulles; 
que ce religièux devoi 	's t lesolliciter'et se les procurer à ses frais, puisqu'elles'lui 
devoient servir d'assurance, tant devant le juge 'séculier qu'ecclésiastique, et 
'qu'il ne voyoit'pas' (le quel droit et par quelle' raison le monastère de Saint-Ghis-
lain en dut faire la dépense; qu'au reste il prieroit l'archevêque, qui étoit'parti du 
Quesùoy,' d'abord après son retour, d'écrire sur ce sujet à Dom Jean Hannecart, 
si l'abbé le jugeoit à' ProPos; qu'entre-temps il pouvoit consulter Christophie 
Preudhomm'e, avocat de Cambray, le plus habile et le plus sçavant homme des 
Pays-Bas, tant pour le droit que pour la pratique, et son fils'Preudhomme, juriste 
et chanoine (le l'église métropolitaine, demeurant alors à Landrecies, où ils s'é-
toient réfugiés après avoir été chassés, avec la noblesse, le clergé et grand nombre 
des principaux boùrgeois, de Cambray, par le baron d'Inchi, qui I'avoit surpris pour 
les ltats. cinq ans auparavant. Enfin, cette longue difficulté fut appointée entre 
l'abbé et ce religieux, par Guillaume de Pamele, chef et président du conseil privé, 
et Jean de Vendeville ( Venduitie), conseiller du même conseil, de la manière suivante: 

« 40 Que sera suppliée' Sa Sainteté, pour la confirmation de la pension de 
(luattre cents livres, de quarante gros de Flandres, par an, prétendue 'par ledit 
D'amp Jean Hannecart, soubz la signature simple; 

I Voy. P. 736. 	. 
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» 	o Que ledit prélat se contentera de ladite simple signature sans astraindre 
ledit Hannecart à 1'xpéditiou, des bulles; 

39  Que la dépense de ladite. signature se défalquera de ce qu'est deu à 
cause de ladite pension; 

40  Que icelle pension se paera la vie durant dudit Hannecart, 
D 5° Bien entendu que, pour le respect des charges de ladite maison, leditHan-

necart quictera, pour le aunées 15S et les deux autres suivantes, la première 
année d'icelles cor ineuchée le dernier de Novembre 1580, la somme de cent 
livres, de quarapte gros par an, et se contentera, pour icelles trois aims, de 
trois cents semblables livres par an, et, venant l'estat de la maison à détériorer 
notablement, qu'il en prendra regard tel que y appartieuçi ra; 

» 61,  Que nonobstant que ledit Hannecart soit retiré en l'abbaye de Crespin, y 
ayant pror is obéissance pour le temps qu'il y sçra, il demeurera néantmolns 
religieux et çufain  de ladite maison de Saint-Ghislain, et que pour tel il reco-
gnoistra son prélat, .et requerra qu'il soit audit Crespin de son çonsentcnent et 
rnrpes que, retourua.nt ledit Fianuecart et se rendant al)solutement à ladite mai-
son et entière obéissance çj'icelle, soit du vivapt du prélat moderne, ou après 
son trespas, il sera tenu et rccogfleu du nombre des profès d'icelle maison, du 
tQut en la mesmo manière comme s'il n'eUSt eu jamais aultrepart sa résidence. 

nj faiçt et accordé par l'entreparler de ceulx que dessus le 20 de Septembre 
1581,En meanle instant acceptant lesdites parties tout ce que dessus, a ledit 
Bannecart recogneu ledit abbé de Saint-Ghislain pour son prélat, et réciproque-
nient a çonselfli et permis que ledit Hannecart pourra demeurer en ladite 

maison de Crespin, a.yans promis hinc inq'e obliance .e tout le passé. Faict aux 
jours et an que dessus, 15.81.. G. PAMELE, Ds VENDuIE. » 

Ce religieux vécut encore au moins jusqu'au 13 Septembre de l'an 1584, jour 
auquel étant dangeeusem cM malade, il reçut la visite de notre abbé à Crépin, à 
qui il demaud.a, pardon, ainsi qu'à tous ses confrères de SaintGhislain, et lui dit 
4e les prier, de. as part, d'oublier le passé et de le recommander à leurs prières: 
ce que l'abbé fit le lendemain au chapitre, d'abord après son retour. I. est vrai-
asrpblsble qu'il mourut cette année, et ce même mois, puisqu'on ne paya sa pen- 
ion que jusqu'alors, comme il paroît par un compte, rendu pour cette année, et 

que, dans les postérieurs, il n'en est plus parlé. Dom Jean Hannecart étoit indus-
trieux et sçavant, dit un religieux de ce temps-là, mais encore plus ambitieux. 
Quant au soupçon que l'on eut de sa foi, il est certain qu'il étoit mal fondé, quoi- 



DE L'ABBAYE DE SAINT-GHISLAIN. 	 755 

que Potre ancien abbé Môulart, évêque d'Arras., dans sa lettré écritO au comte 
de Mansfeit, le 14 Nvenihre 1579, et les dépositions des bourgeois de Saiût Caractère et mort de 

Ghislin, faites contre lûi un peu eprès, l'ayent tàxé où' sôupQonné d'hérésie; 
Dom Jean Hannecart. 

dont ils ne donnent aucunes preuves, sinon qu'il vOit été nommé à la oê 
par l'entremise de quelques seigneurs du pSys, qui tefioient lc parti du prine 
d'Orange et des Etats générsu, 'Ot avôit établi un bailli à Saint-Ghislain, 
qui àvoit été dans les compàgnies volontaires des bourgeois de Mns j  lorsque le: 
duc d'Albe faisofi le siége de cette vil'le, occupée aIrs par Lôuis de Nassan , 
frère du prince 'dOrange, aussi pour quelques discours ndiserets tenus par ce 
bailli, contre le pape et le Roi: Mais toûtes ces jreuves sôn bien foibles pour 
nous (aire douter de la foi de ce religieux; car Ou n trouvera un grhd nombre 
dans le historiens des PysBas, qui dût été nonm'és abbés à ls solliitatioti uiênie 
du prince d'Orange et qnise Sont servi des officiers attachés aùx Étàt5 généraùx, 
quoiqu'on n'eût jamaIs soupçonné ces prélats d'avoir été infectés d'hérésie. Au 
reste, il est certain que Dom Jean I'Iannêcart niotut en 'bon catholique et qu'il 
témoigna un vif repentir de SOs fautes passées à l'abbé Llétard, lorsqu'il en reçut 
la visite à Cépin, le 13 Septembre 1584, comme nous 14avons'dit pendant s 
maladie dont il mourut un peu Sprès, sOlon toute apparOnce 

LIVRE NEUYIMFJ 

Dom •Jérôm.e Liétard, natif de Wières I  village situé, entre Condé et Tournay Doi4érôme Lietard; 

après avoir étéélu par toutela communauté, fut nommé:abbé, au mois de Décembre 
au plus tard, par Philippe II, roi d'Espagne, et béni à Saint-Ghislain, entre le 21 
de Janvier de l'année. suivante 1581, et le premier de Février, comme il. paroît 1581. 

par un compte de la grande recette, qu.i ne nomme pas ceux qui le bénirn.t 
Avant sa prélature, il s'étoit acquitté dignement des charges de sous-prieur et de-
maître des novices,, dont il regardoit la dernière''comme la-  plus importante de 
la. religion.: aussi il n'omit rien pour leur inspirer'une 'haute idée de - la profes-
sion monastique. Il veilloit sur eux avec une application continuelle; les éprou- 

" leries. Édit 	 . 	. 	 . 
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voit en toute sorte de manières, pour sçavoir si leur vocatiOn venoit d'en haut, 
persuadé que la trop grande douceur avec laquelle on dirige les novices, et la 
lâche condescendance que l'on w de les recevoir, sans avoir auparavant subi les 
épreuves prescrites par la règle de Saint-Benoît, a souvent rempli les cloîtres de 
sujets indignes, qui ont deshonoré dans la suite leur froc par leur •conduit.e irré-
gulière et même scandaleuse, comme il l'avoit remarqué de son temps dans plu-
sieurs monastères des Pays-Bas, où la régularité étoit tombée en décadence, faute 
d'avoir bien sondé ceux qui les composoient , durant leur noviciat, par les ri-
gueurs accoutumées qtf il disoit être la pierre de touche d'une véritable vocation. 

Ce prélat ne cédoit ni en zèle, ni en piété, ni en érudition à l'évêque Mou-
lart, son prédécesseur, et s'il ne brilla pas avec tant d'éclat à la cour «et à l'Itat, 
c'est qu'il aima mieux vivre dans le recueillement et la retrsite que de s'engager 
dans les affaires du monde, toujours inséparables de la dissipation. Il possédoit 
à fond le droit. canon, les pères de l'église, les conciles, fhistoire. ecclésiatique. 
et  les saintes écritures, comme il paroît par les différentes pièces qu'il composa, 
pour faire déposer Dom Jean Hannecart, nommé à la crosse par l'archiduc Mai-
thias, ôù l'on voit reluire sa force, sa constance et son éloquence,'jointeà une 
profànde érudition. Il faisoit trois fois la semaine au moins des exliortations à 
ses religieux, le plus sOuvent sans s'y être préparé, lesquelles pourvoient passer 
pour des pièces étudiées et méditées à loisir. Sa principale étude étoit des ou-
vrages ascétiques et surtout de ceux de Saint-Bernard, dont il avoit pris si bien 
l'esprit et la doctrine, qu'on ne pouvoit distinguer son style d'avec celui de ce 
saint abbé Il eût été à souhaiter qu'un de nos religieux, anonyme qui écrivit de 
son temps un petit journal des choses arrivées sous sa prélature, nous eût con-
servé . ses éxhortations tout entières ,s'étant coiitnté d'en rapporter seulement 

Il rerusela dignité de lestextes et la matière. La constance avec laquelle ilrefusa la dignité de suffra- 
suffragant de Cain- 	 . 
bra. 	 gant de Cambray, que lui présenta plusieurs fois l'archevêque Louis de Ber- 

laimont, est une preùve convaincanté de son humilité . solide. Dans les assem-
bléés des Itats, il ne souffrit jamais qu'on attentât la inoindrè chose au préjudice 
de la foi catholique et des intérêts dû Roi, se déclarant ouvertement contre 
tous ceux qui voulôient le faire coiisentir à certaiuies propositions contraires à 
la religion :et  à l'authorité de Sa Majesté Il déclarnoit avec force coutre ceux 
qui s'acquittoiént de l'office divin avec négligence et tiédeur, punissant sévère-
ment les religieux pui y commettoient des fautes queles imparfaits regardent 
comme des choses indifférentes ,jusqu'à priver de vin, pendant plusieurs jours, 

I 

4 
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des prêtres et des anciens, pour ne s'être pas inclinés au gloria patri, à la fin 
des psaumes et aux derniers versets des hymnes, tant il étoit persuadé de cette 
terrible sentence de Saint-Benoit, qui dit, après l'écriture: malheur à ceux qui 
font l'oeuvre de Dieu négligemment! Il ne pouvoit souffrir l'orgueil insu ppor-
table.de  ces religieux qui -se glorifloient de la fidélité et de l'exactitude avec les-
quelles ils lpanioient le temporel de la maison, et du profit qu'ils rapportoient 
par leur industrie et leur soin, et croyoient avoir certains priviléges au-dessus 
de leurs anciens. Il exhortoii souvent les officiers du monastère à assister diii-
gemment aux'offlces, et à ne s'occuper tellement des choses.emporelles qu'ils 
perdissent les éternelles. Il avoit une horreur extrême du vice de propriété, qu'il 
tclia d'extirper jusqu'à la racine dans« sa communauté, excommuniant tous les 
ans, le jour du Jeudi-Saint, les propriétaires, comme àn le voit .par la formule 
écrite de sa main,• dont se sont servi depuis ses successeurs. Il aimoit surtout 
les religieux qui s'appliquoient à l'étude des divines écritures., des saints pères et 
de.la  Théologie; mais il vouloit que cette étude fût modérée : c'est pourquoy il 
défendit à quelques-uns de s'y appliquer,après Matines et Complies, parce qu'ils. 
affoib!issoient leur santé et se rendoient incapables de s'acquitter des autres de-
voi,rs de la religion. N'ayant pas moins d'horreur de l'hérésie et de la profanation 
des fêtes et dimanches,  il ordonna au bailli de Saint-Ghislain d'empêcher, par sa 
vigilance, que l'on fréquentât.Iescabarets, ces jours-là, et'de n'y établir, ainsi que 
dans les villages 'de notre .dépendance, que des échevins de probité et. catholi- 
.ques.. •. 	 , 	. 	 : 	 . 

A. son avénement à la prélature, il trouva son abbaye si fort obérée, tant 
par le proçès et les dépenses excessives de Dom, Jean Hannecart, que.par les 
tailles exorbitantes,im1osées sur le clergé à cause des guerres continuelles qu'il 
se vit obligé.de.vendre, avec permission de Louis de Berlaimont, archevêque de Argenlerk rendue. 

.Cambray, quelque argenterie de la sacristie,, dont 'on pouvoit se passer aisément 
sans scandale, et dont le poids montoit à soixante dix-huit marcs, deux onces et 
demie et deux sterlings et demi. Et quoique la disette et la pauvreté des monas-
tères soit ordinairement la cause de la décadence de la discipline monastique, 

'il la maintint cependant dans toute sa, vigueur, exhortant ses religieux à ne rien 
relâcher de l'exactitude avec laquelle ils observoient la règle et les constitutions de 
Bursfeld, à souffrir patiemment les incommodités 'de . l'indigence, à s'éloigner 
dela conversation des séculiers, auxquels il ne permit jamais d'entrer au dortoir; 
Lomme étant un lieu principalement destiflé au sile,nce, de peur qu'ils ne com- 
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muniquassent leur façon et manière de vivré à ses-religieux, suivt èn cela l'avis 
de notre saint législateur. 	 Ili 

:' 	•'.' 	' 

Pierre de Melon, prince d'pinoy, quoique catholiqu6 et frère de Robert de 
Melun, marquis de 'Roubaix, avoit reçu dns la ville deTouay, dont iFétoit 
gouverneur, un grand nombre de familles hérétiques,lesquel!es;pour la plupart, 
s'y réfugièrent, après avoir été chassées des provinces wallonnes récônci!iées 
avec le Roi. Ce prince, qui tenoit le parti du prince d'Oiange et des États, se 

ilurlus ii Tournay. 	servit, de ces sortes de gens, nommés Hûrlus ou gueux de Tdurnay i  pour faire 
de courses, conjointement avec les Anglois, dans le Hainau, jusqu'aux portes de 
Mons. Ces troupes indisciplinées et adonnées au pillage, éta'nt .vnue souvent se 
loger auxenvirons de Saint-Ghislain, obligèrent les bourgeis, tujours-fidèles an 
roi d'Espagne, de- réparer les fortifications, les ponts et les barrières: de' leur 
ville dépourvue de garnison, et de munir ieui arsenal. de tout ce qti toit 
nécessaire pour une .vigoureuse résistance. Et quélques grandes promesses qu'o&' 
leur fît, pour livrer leur ville au prince d'pinoy, elles ne purent jamais ébranler 
leur fidélité; ils se tinrent sur leurs gardes et firentie guet sur,là tôur de l'église' 
pai'oissia]e, pour sonner le tocsin à chaqtie fois ilue l'on déôuvriroitl'èine'mi Mais 
malgré leur vigilance et les rééautions fils'jrirent pour se défendre,ils furnt' 
surpris, lorsqu'ils y pensèî'ent le moins; pàr quatre' Cents hommesf tant -Arglois 
que Wallons, selon Haraeus, ou trois cents hommes de- pied et une omagni 
de cavalerie clii' prince d'pinoy, selon Strada; qui, par le moyen de deux ba 
teaux, entrèrent dans la ville, pendant la nuit, non le 7 de Septembre, mais le 
jour suivant, lorsque les religieux sortoient de Matines, au rappôrt 'de queIqs 
religieux mêmes, qui étbient alors au monastèrC et les nomment tantôt les Hurlus, 

Leurs désordresi,Saint- tantôt les gueux de Tournay, dont ils éprouIèrent les insultes et les ruauté& 
d'autant plus grandes, que ces rebelles avoient moins de rèligion et qu'ils étôient 
résolus de -se venger des sign'alés sêrvices que notre ancien 'abbé Moulart, évêque' 
d'Arras, avoit rendus u Roi, en réconcliant les seigneurs wallons avec Sa 
Majesté, et en affoibiisant,parette réconciliation, le parti du prince d'Orange 
et des États. Ausi ils n'omirent rien pour faire éclater leur resseiltiment; car; 
après avoir massacré tous les bourgeois, qui leùr résistèrent, une partie alla 
piller la ville, et l'autre, étant entrée dans l'abbaye;• se jeta'furieiisement sur,  
les anciens religieux qui n'avoient pu se sauver avec les'jeunes, et, sans' respec-
ter ni leur âge, ni leur caractère, ils les frappèrent inhumainement et les mena-
cèrent de mort, s'ils ne déclaroient où-étoit le'thrésor de la maison. N'ayant pu' 
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rien tirer de leur bouche, ils forcèrent leurs cellules et les comptoirs des rece-
veurs, où, après avoir, enlevé tout l'or et l'argent monnoyé qu'ils purent y trou- 
ver, ils s'emparèrent'de toute la vaisselle, tant d'argent que de cuivre et d'étain. 
Puis, pour témoigner qu'ils combattoient autant contre Dieu et lareligion, que 
contre leur prince légitime, ils se saisirent de l'église et de là sacristie, où ils 
enlevèrent les chêsses et les reliquaires, après avoir brisé, jeté par terre et foulé 
aux pieds les 'ossements sacrés qui y étoient enfermés. Entre les reliques qu'ils 
profanèrent,:furent le corps de sainte Léocade,, vierge et martyre, patrone de 
Tolède et de toute l'Espagne, le chef de sainte Salamène j  aussi vierge et martyre, 
compagne de sainte. Ursule, que notre abbé Estienne, qui le reçut de Cologne, 
et a écrit le martyre des onze mille viergçs, vers l'an 1350, dit avoir été une des 
onze reines. Ils emportèrent encore avec eux un précieux reliquaire, avec un bras 
de saint Ghislain, que l'on donnoit à baiser aux pèlerins, et qu'on ne put retrou- 
ver, malgré les diligentes recherches qu'on en fit. Ils n'épargnèrent pas même le 
plus redoutable de nos mystères, en osant mettre leurs mains sacriléges et 
meurtrières sur le précieux corps de notre. Sauveur, et ils s'emparèrent du 
vaisseau ou soleil, qui étoit partie d'or, partie d'argent, enrichi de plusieurs 
bijoux de grand prix. Ils dépouillèrent aussi les autels et la sacristie des nappes, 
des aubes et autres linges servant au saint sacrifice, dont ils vendirent une 
partie et en distribuèrent le reste à leurs concubines c'est ainsi que les linges 
sacrés dont se servoient les prêtres pour immoler l'agneau sans tache sur nos 
autels, servirent à habiller des prostituées et des monstres d'impudicité. Enfin, 
il n'est pas de crime ni d'excès qu'ils n'aient commis pendant les cinq jours qu'ils 
demeurèrent à Saint-Ghislain; mais ils ne jouirent pas longtemps de leur butin. 

Quoique la ville de. Saint-Ghislain soit fort petite et plus célèbre par l'abbaye de Stada 4e bello1 e!g., 
ce nom, que par le nombre de ses habitants, cependant comme elle est située au 
milieu du Hainau, et que sa garnison' pouvoit beaucoup incommoder et molester 
les Hainuyers,, la perte qu'ils en firent.fut très-sensible à ceux de Valenciennes, et 
surtout aux Montois.et  aux autres peuples voisins, qui en furent si irrités, que 
l'on crioit déjà hautement et, ouvertement, dans Mons, que l'on alloit tout perdre 
si l'on ne chassoit dela province, ou plutôt si l'on ne punissoit de 'mort le comte 
Philippe de Lalaing, gouverneur et grand-bailli de Hainau, soupçonné d'avoir 
laissé surprendre Saint-Ghislain, parce que le prince d'pinoy avoit épousé 
Christine de Lalaing ,,sa soeur; que le roi d'Espagne pouvoit à sa volonté envoyer 
aux Pays-Bas des Espagnols ou autres troupes et que les Hainuyers étoient prêts 
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à les récevoir. On tenoit les mêmes discours à Douay' et à Saint-Orner, dont lé 
prince 'de Parme entendoit le rapport avec autant de plaisir que 'de dissimulation, 
en attendant le temps propice pour en profiter, et n'ignorant pas que c'étoit le 
veu du peuple et non de la noblesse, cr 'il avôit été informé par les 'magistrats 
de Mons que le,duc d'Arschot l'avoit accusé, en présence de plusieurs person-

'nes, qu'il avoit décliné le combat à dessein, pour laisser Cambray au 'duc d'Alen-
çon, et montrer par là aux Wallons la nécessité qu'il y avoit de rappeler lés 
troupes étrangères. Le prince de Parme fit d'autant moins de cas de cette accu-
sation du duc, qu'il sçavoit qu'on ajouteroit peu de foi à ses discours, d'autant 
plus que tous ceux qui avoient assisté au 'conseil de guerre avoient refusé de 
combattre d'un consentement unanime. 

Le prince de Parme, pour satisfaire les Montois, qui désiroient passionné 
ment la reprise de Saint-Ghislain, fit d'abord détourner le cours de la rivière de 
la Haine, et:ayant fait dresser des batteries devant la ville, il commença à l'at-
taquer, par la porte de 11ons. La garnison épouvantée au premier coup de canon, 
se rendit à discrétion à Son Excellence, le 43 Septembre, le cinquième jour 

aint-Ghislain rerris. après la surprise. Il 'liii ôta armes, chevaux et la - plus grande partie de son 
butin, et' parce qu'elle avoit profané les reliques et les images, il ne lui' laissa 
la vie qu'à regret. Elle fut renvoyée à Tournay, avec ignominie, et les bur-
geois, après' lui avoir arraché des mains tout ce qu'ils purent retrouver, 'l'in- 
sultèrent à leur tour, jusque hors la ville, la chargeant d'injures et demalé-
dictions. Torquin ou Turqueau son chef, fut le seul qu'on arrêta 'prisonnier, et 
qu'on appliqua à la question, dit un historien, pourl'obliger à révéler les secrets 
du prince dpinoy, gouverneur de Touriiay, màis il mourut sans avoir voulu 
rien déclarer. Ce Turqueau est le même qui, le mois de M,ay précédent ,avoit voulu 

surprendre la ville de' Lille, et il auroit réussi dans son entreprise, si un certain 
bourgeois, nommé Walerand de Bapeaume, n'avoit,découvert la trahison que ira'- 
moient quelques Lillois avec qui ce capitaine avàit souvent' de secrètes conférences 

Le lendemain de la reprise de la ville, le prieur Dom Jean Hazart trouva' le 
corps de sainte Léocade sur' le pavé, enveloppé dans des linges, et le chef de 
sainte Salamène sur les marches de l'autel de Saint-Jean l'1vangéliste, que Dom 
Arnould Campion recùeillit, brisé par morceaux, avec tout le respect' possible 
et fort scrupuleusement, et en fit des actes pour attester que ces ossements étoierut 
de ces 'deux saintes. Ce religieux étoit un pieux et zélé sacristain, dont l'abbé 
Hazart fit l'éloge au chapitre, le 14 Aoust '1588, jour de sa mort, dans le sec- 
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mon qu'il fit à la communauté, dont le texte étoit : O mnes nos manifestari opor 
tet ante tribunal Christ j, où il dit, entre autres choses, qu'étant directeur des 
novices, sacristain et exerçant d'autres charges, il avoit toujours fait paroître 
une modestie exemplaire, une humilité profonde, une obéissance prompte en 
toutes choses, et un grand zèle pour la discipline monastiqùe et l'ornement de l'é-
glise et des autels, de sorte qu'il pouvoit dire avec leprophète royal : ((Seigneur, 
j'ai aimé la beauté de votre maison, et le lieu de vôtre demeure! » Il y vante aussi 
beaucoup son érudition, dont les beaux factums qu'il composa à l'occasion (le 
l'intrus , Dom Jean Hannecart, sont autant de témoignages qu'il possédoit les 
saints pères, 'la théologie et le droit canon. 

Les bourgeois de Saint-Ghislain conçurent une si grande joie de se vair dé- Anniversaire de la 

livrés de ces'rebelles à Dieu et au Roi, qu'ils célébrèrent tous les ans, le 13 Sep- 
Septcmb. chaque 

tembre, jusqu'au milieu du siècle suivant, la mémoire de la délivrance de leur aunée. 

ville, par un festin pour lequel ils donnoient douze livres, comme on le voit par 
les'comptes de la massardrie, et, le'Iendemain,jour de l'exaltation de la Sainie 
Croix, on chantoit solennellement la messe en actions de grâce. 

Le prince de Parme étant entré dans notre église avec les généraux et les prin - 
cipaux officiers de son armée, pour assister au Te Deuni, vit'avec douleur les pro-
fanations et les sacriléges commis par les hérétiques, et profitant de l'occasion, 
il demanda à l'abbé et à toute la communauté le corps desainte'Léocade, vierge 
et martyre,patrone de Tolède et de toute l'Espagne, qui reposoit dans notre 
monastère ,' depuis le VIlle  ou, selon d'autres historiens, le Xe  siècle, 
ce qu'il' y a de certain est que nous en étions déjà en possession le 1 Juin 
1180, jour auquel Roger, évêque de Cambray, le transféra 'd'une châsse dans 
une autre, comme il paroît par l'acte de translation que nous avons encore. La 
princesse Jeanne et l'archiduc Philippe, son époux, avoient reçu l'an 1500, 
de notre abbé Quentin Benoît, un 'os de la sainte, qui s'étend depuis le genou 
jusqu'à la cheville. L'empereur Charles-Quint, leur fils, et le duc d'Albe, deman-
dèrent depuis le corps entier, sans l'avoir pu obtenir, tant ce dépôt sacré étoit pré-
cieux à nos religieux. Alexandre Farnèse, prince de Parme, qui, par la reprisé 
de la ville 'de Saiiit-Ghislain, venoit' de leur faire recouvrer le butin que les 
gueux de Tournay leur avoit enlevé, pouvoit se flatter, plus que tout autre ,'que 
ses prières' seroient exaucées, et, pour y mieux réussir, il dit à l'abbé que la 
donation (le ces reliques causeroit une joie extrême au roi d'Espagne, qui pro-
fessoit pour elles une dévotion particulière; il ajouta de grandes promesses et 

TOME VIII. 	 96 



762 	 ANNALES 

représenta que ce dépôt sacré, qui venoit d'être profané par les hérétiques n'étoit 
pas en sûreté à Saint-Ghislain, comme l'événement tout récent le faisoit voir, et 
que le culte qu'on lui rendroit à Tolède, lieu de sa naissance et de son martyre, 
seroit. plus célèbre et plus honorable à la sainte, qu'il n'étoit dans le monastère, 
quelque grande que fût la vénératioi de nos religieux envers elle. Mais ces pro-
messes, ces remontrances et ces instantes prières ne purent faire alors consentir 
la communauté à se dessaisir d'un si précieux thrésor, qu'on portoit tous les 
ans solennellement en procession, le 9 Décembre, jour de sa fête qu'on célé- 
broit sous le rit de seconde classe, avec une octave, en honorant cetteillustre niar-
tyre comme patrone et tutélaire du monastère. Cependant Farnèse ne se rebuta 
pas de ce refus et espéra de l'obtenir par une lettre du Roi, à qui il manda que 
le corps de sainte Léocade reposoit dans l'abbaye de Saint-Ghisiain, que l'abbé 
et les religieux, qui avoient donné souvent des marques de leur fidélité et de leur 
attachement envers Sa Majesté, le lui céderoient facilement si elle daignoit elle-
même le leur demander. Aussi il ne se trompa pas, comme nous le dirons bientôt. 

Les bourgeois de Saint-Ghislain qui, d'abord après la' reprise de leur ville, 
Compte (le la niassar- avoient donné à dîner au secrétaire 'et au lieutenant du capitaineou commandant 

de place, pour leur recommander' la bourgeoisie, eurent 'le déplaisir de se 'voir 
insultés par ces officiers mêmes et par la garnison, composée la plupart d'Al-
lemands, qui commirent mille insolences, avec d'autant plus de liberté que le com-
mandant, nommé Circourt,.se mettoit fort peu en peine de les réprimer'ou plutôt 
sembloit être d'intelligence avec eux. Les bourgeois lassés de cesvexations, dé-
putèrent vers les Etats de Hainau le comte Philippe de Lalaing, grand-bailli 
et gouverneur de là province, Adrien Moulart, frère de l'évêque d'Arras, bailli 
de Saint-Ghislain, avec le greffier et deux échevins, pour se plaindre des excès 
des Allemands et être exempts de garnison. Circourt averti de cette députation, se 
transporta le même jour à Mons, et alla trouver les députés à l'auberge du Lion-
Rouge, pour les prier sans doute de ne pas porter leurs plaintes.. Quoi qu'il en 
soit, Marcoussent, colonl du régiment Allemand, qui étoit à Saint-Ghislain, y en-
voya de Mons, le 4 de,, Novembre, son maître d'hôtel pour •tenir les infor-
mations à la charge des officiers et des.soldats,'quine laissèrent pas de conti-
nuer leurs désordres à cause de l'absence du comte de Lalaing, qui étoit au camp. 
devant Tournay, avec le prince de Parme, qui en faisoit le siége, où notre bailli, 
à son retour de Mons, alla leur présenter à chacun une requête de la part des 
bourgeois de Saint-Ghislain, par laquelle ils se plaignoient .des violences et des 
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exactions de la garnison allemande, et demandoient leur sortie pour • ne plus 
subir davantage leur joug insupportable. Le bailli demeura six semaines au camp 
jusqu'à la Saint-André, jour de la reddition de la ville de Tournay., sang avoir 
rien obtenu, sinon qu'ils promirentqu'ils feroient attention à sa requête,laquelle 
leur fut encore présentée le1 de Décembre à Mons, par le maire et les échevins 
de Saint-Ghislain; mais comme le prince alloit partir. pour Namur, il leur promit 
qu'il .l'apostilleroit à son retour, 'n'ayant pas le loisir dè le faire alors. Étant re-
tournés de .Namur à. Mous, le 27 du même mois, les mêmes échevins, accompa-
gnés du bailli Adrien Moulart, y allèrent solliciter l'apostille de leurs requêtes 
auprès de Son Excellence et du comte de Lalaing; mais, à leur arrivée, ils appri-
rent du président d'Assonviile qu'elles avoient été égarées : ce qui les obligea d'en 
faire deux autres par lesquelles ils représentoient les injustices criantes du com-
mandant Circourt, qui exigeoit des contributions, sur les villages des environs de 
Saint-Ghislain, auxquelles ils n"étoient pas soumis, et laissoit impunément la 
garnison allemande insulter les bourgeois. Le prince de Parme renvoyala requête 
au comte de Lalaing, à qui les échevins allèrent présenter un sanglier, le 4 Jan-
vier suivant, pour se le rendre favorable. Le comte, attentif à leurs remontrances, 
envoya d'abord son général à Saint.Ghislain, pour s'informer des griefs dont on 
accusoit Circourt, et le bailli Moulart porta, le 8 du même mois, les informa-
tions à Tournay, auprince de Parme, qui venoit d'y arriver pour 'y  tenir, sa cour. 
Tandis que Moulart sollicitoit à Tournay, auprès de Son Excellence, la sortie de 
la garnison de Saint-Ghislain, le commandant, plus irrité que jamais, continuoit 
dans la ville ses vexations, et exigeoit des villages voisins én toute rigueur des con-
tributions: ce qui obligea le maire et les échevins d'envoyer à ce bailli des lettres 
contenant de nôtivelies plaintes à la charge de Circourt, dont le porteur, nommé 
Guillaume Paix, eut le malheur d'être pris à son retour, par les Hurlus, qui. ne  le 
rehchèrent qu'après que notre abbé et la ville eurent payé sa rançon. Le comte 
de.Lalaing (à qui, selon toute apparence, le prince de Parme renvoya une seconde 
fois cetteaffaire, pour ne pas irriter les Allem,ands,qui commençoientàsemutiner, 
faute de'paye), envoya un ordre•aux échevins, le 14 Janvier, pour le communi-
quer au Sr  de Louvignies, prévôt, de Mons, son lieùtenant et receveur des aides, 
concernant les contributions exigées par Circourt. Je ne sçais s'il en devint plus 
traitable cette année: il est du moins certain 'qu'il recommença, les, deux sui-
vantes, à vexer les bourgeois et à exiger des. contributions, si toutefois .ce Cir-
court est le même que Sirecourt, aussi commandant de Saint-Ghislain, car on le 
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trouve écrit en cés deux manières dans les comptes de la massardrie de, la ville. 
Comptes de e masser- Emnianiiel de Lalaing, baron de Montigny et depuis marquis de Renty, étant 
Em inaniiel de Lalaing venuà Saint-Ghislain, avec Charles de Lalaing son fils, comte d'Hoogstrate, les 

s 	Saint-Gliislain 	le 
17 Avril 	' bourgeois lui .presenterent dix pots de vin, en qualile de grand-bailli de Hainau, 

quoique du vivant de Philippe, comte de Lalaing son frère, qui mourut le 14 
May suivant: la ville lui fit un service solennel dans l'église paroissiale. 

L'abbé Liétard qui, à Son avénernent à la prélature', avoit trouvé son monas- 
tère obéré par les dépenses excessives de Dom Jean Hannecart, et par le procès 
qu'il y eut à l'occasion de cet intrus, bien loin de se voir en état de payer les 
dettes avec les revenus de la maison de l'an 1581 , put à peine entretenir et 
nourrir seulement ses religieux l'année suivante; car, outre que les gueux de 
Tournay ravagèrent par leurs courses journalières, 	et surtout lorsqu'ils 	vin- 
rent surprendre Saint-Ghislain, la plus grande partie des terres de nos fer- 
miers et enlevèrent tout l'or et l'argent qu'ils avoient pu trouver chez eux. ou 
dans les églises  de leurs villages, les troupes du prince de Parme, campées à 

Ti'itesitationdutein- deux ou trois lieues, lorsqu'il alla faire le siége de Tournay, s'emparèrent de 
porel (le Saint 'Glus-
la leurs dépouilles, de leurs chevaux, des bêtes. à cornes, moutons et, autres bes- 

tiaux: ce qui mit ces fermiers hors d'état de nous payer, comme on le voit par un 
grand nombre de placets présentés à cet abbé l'an 1582, qu'on 'ne peut lire sans 
être touché. Aussi ce prélat, très-sensible à leurs pertes,.Ieur fit des modérations 
si considérables, qu'à peine le monastère reçut cette année le sixième de ses re- 
venus; mais ce qui ne lui fut pas moins' sensible, fut la 	rigueur avec 	laquelle 
notre ancien abbé MQulart, évêque, exigeoit, sans délai ultérieur, le payement 
de trois mille six cent cinquante-cinq florins, qu'il prétendoit lui être dus pour 
avoir gouverné le monastère pendant la vacance de trois ans, et pour plusieurs 
voyages qu'il avoit faits à cause de l'intrus Dom Jean Hannecart, sans avoir égard 
à la dépense de plusieurs milliers d'écus que la maison avoït dû faire à l'occasion de 
sa promotion à l'évêché d'Arras, comme le lui reprocha Liétard, qui fut obligé, 
pour payer en partie cet évêque et les autres créanciers, qui pressoient le plus, de 
lever, cette année et les suivantes, près de dix milleflorins à intérêt avec le con- 
sentenient de sa communauté et de Louis de Berlaimont, archevêque de Cambray. 

Avant de finir, cette année, nous ne pouvons refuser un éloge, que l'abbé donna 
lui-même à la mémoire d'un de ses religieux, nommé Dom Jacques Brouwet, 

Dom Jacquesflrouwet, chantre, mort en odeur de sainteté, le 27 Novembre 1582. Ce l)on et saint reli- 
gieux, se portant très-bien et sans aucune indisposition, déclara, six mois avant 
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de mourir, à ce prélat à qui il découvroit souvent son intérieur, qu'ayant été très-
dangereusernent malade, quinze ans auparavant, il avoit demandé à Dieu, à 
l'exemple du prophète Ezéchias, qu'il lui prolongeât encore la vie quinze ans, et 
que la quinzième année accomplie, il devroit mourir. L'événement vérifia sa pré-
diction. Il tomba grièvement malade le 19 du même mois, et, après avoir reçu 
ses. sacrements avec une dévotion singulière, et souffert les douleurs très-aiguès 
de sa maladie avec une patience admirable, iIrenclit L'esprit à son créateur, le 
même jour qu'il lui avoit demandé la prolongation de sa vie et la quinzième an-
née précisément accomplie. L'abbé qui attesta ce fait sur le corps du défunt à ses 
religieux, leur fit, le lendemain, au chapitre, un discours à sa louange, où pre- Mciab lib. 11. eh;ip. 

nant pour texte ces paroles de l'écriture: « Antiochus fut saisi de tristesse au fond 
du coeur, à cause de la mort d'Onias; il fut touché de compassion et il répandit 
des larmes se souvenant de la sagesse et de la modération qui avoit toujours éclaté 
dans sa conduite » il leur dit « qu'on pouvoit répéter la même chose de ce reli-
» gieux qui venoit de rendre son âme à Dieu dans une grande tranquillité; car, si 
» nous considérons attentivêment sa vie, n'avons-nous pas de quoi former la nô-
» tre sur un aussi beau modèle de vertus? Si nous examinons de près sa sagesse, 
» sa modestie et sa sobriété, qui de nous l'a jamais entendu pousser le moindre 
» 	murmure et la moindre plainte contre ses supérieurs, 

1
et trouver à redire aux 

vêtements, au boire 'et -au manger? Qui de nous à jamais ouï sortir de sa 
» bouche des paroles qui auroient 1)11  blesser, je ne dis pas la pudeur, mais même 
» la bienséance et l'honnêteté? Sa contenance et son extérieur respiroient-ils-
». autre chose qu'une simple candeur et une profonde humilité? L'a-t-on jamais 
» vu, soit dans ses paroles, soit dans ses actions et ses gestes, donuer le moindre 

signe d'orgueil, de superbe et d'impatience? L'a-t-on jamais vu proférer le 
moindre mot de médisance et de mensonge, et donner sujet d'offenser sés 

» confrères? » Puis l'abbé finit son discours en louant son assiduité à l'oraison, 
son zèle au service divin, sa dévotion singulière en célébrant la messe et sa 
grande exactitude à remplir tous les devoirs claustraux. Nous avons encore un 
processional, écrit en parchemin et orné de belles vignettes, par ce religieux. 

Liétard ayant reçu des lettres du président Jean Richardot, qui lui écrivoit, 1584-1. 

au nom de Philippe II, roi d'Espagne, pour lui demander le corps de sainte Léo-
cade, vierge et martyre, patrone de Tolède et de ce royaume, fit assembler, le 17 
Janvier 1583, pendant la nuit, tous ses religieux au chapitre, où leur ayant fait sntq Locadc vend,, 

a l'eoiise de Tokde. 
la lecture de ces lettres, il demandal'avis d'un chacun.Quelques-unsrépondnent 
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qu'on ne devoit pas accorder le corps d'une si illustre martyre, dont on étoit en 
possession depuis tant de siècles, et que le monastère regardoit et honoroit 
comme sa patrone et sa tutélaire. Les autres s'apercevant que l'abbé et le prieur 
étoient d'avis contraire, dirent qu'ils étoient bien fâchés que l'on se dessaisît d'un 
thrésor atssi précieux; que cependant , ,eu égard aux instantes prières de Sa Ma-
jesté, du sénat et du clergé de Tolède et aux pressantes raisons de Richardot., 
ils consentoient à cette donation, afin que la sainte reçût un culte plus hono-
rable dans cette célèbre ville d'Espagne, lieu de sa naissance et de son martyre, 
mais sous les conditions suivantes: 4° que le Roi écriroit aux abbé et religieux une 
lettre signée de sa main, par laquelle il les prieroit de lui céder les reliques, pour 
faire constater à la postérité qu'ils ne les lui avoient pas cédées témérairement; 

o  qu'on leur procureroit une bulle ou induit du souverain pontife, pour avoir 
son consentement et - la permission de recevoir en aumône vingt-cinq mille florins 
provenant des libéralités de Sa Majesté afin de subvenir aux, nécessités de la 
maison chargée de dettes; 30  que Sa Majesté renverroit l'os de la jambe droite de 
la sainte, avec son riche reliquaire, dans le même état q&on l'a.voit donné, .l'an 
4500, à la princesse Jeanne, mère de l'empereur Charles-Quint, ou quelques 
aulres reliques à sa place. tependant l'abbé, pour ne rienfaire avec précipitation, 
et obvier aux reproches, qu'on pourroit lui faire dans la suite, d'avoir donné trop 
facilement le corps de la sainte, écrivit, le 26Janvier, à Jacques de Froy,.abbé 
d'Hanon, homme de grand conseil, pour lui demander son avis là-dessus. Ce 
prélat lui répondit, le lendemain, qu'il avoit agi prudemment en se montrant dif-

'ficile à acorder ce dépôt sacré; mais qu'eu égard aux instantes prières du Roi, 
jointes aux raisons que Sa Majesté allégnoit, il lui.conseilloit. de le lui céder 
pourvu qu'il en eût la permission de l'archevêque de Cambray, laquelle étoit né-
cessaire en ce cas; que les religieux opposants feroient bien de n'être pas si 
rétifs dans leur refus, puisqu'il y àlloit de l'honneur de Dieù et de la sainte, et 
que le Roi n'auroit pas fait cette demande sans avoir de fortes considérations pour 
l'abbaye de Saint-Ghislain. Le 29 du même mois, l'abbé Liétard, ayant fait la 
lecture de cette lettre à ses religieux assemblés au chapitre, leur lut aussi.celle 
qu'il écrivoit au prince de Parme, concernant l'avis de sa communauté, que le 
sous-prieur, accompagné de Dom Nicolas Lobbet, lui porta le même jour à 
Tournay, d'où Son Excellence répondit, le 31, par une lettre de même date, par 
laquelle il demandoit à l'abbé de se rendre incessamment auprès d'elle, luipro-
mettant qu'il n'y .demeureroit pas longtemps. Ce prélat eut beaucoup de peine à 
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se résoudre à faire ce voyage,.4 cause du péril des chemins fréquentés par des 
ennemis; mais ne voulant pas.désobligerce prince, il partit pour Tournay, avec 
le sous-prieur et quelques séculiers, qui lui servirent d'escorte, après que le prieur 
et tonte la communauté eurent récité les litanies de tous les 'saints et autres 
prières, afin que Dieu le préservât de tout malheur et lui inspirât ce qu'il auroit 
à faire 'touchant la translation du corps de sainte Léocade. Ce prince le reçut 
très-gracieusement, le 5 de Février, et l'ayant enfin persuadé de céder au Roi ce 
dépôt sacré, il lui fit de grandes promesses et députa le père Micliel Hernandez, 
son confesseur,.et le père Sanchez, de Séville, jésuité'espagnol, .pour venirrece-
voir, en son nom et au nom de Sa Majesté, ces reliques à Saint-Ghislain, où étant 
arrivés de Tourna.y avec notre abbé et plusieurs officiers de marque de la même 
nation, on fit la cérémonie de la donation, le 8 Février 1583, de la manière 
suivante : 

L'abbé ,en présence du, prieur et- de toute la communauté, alla prendre avec le 
père Miche! Hernandez la châsse du corps de la sainte derrière le grand autel, 
au côté gauche, où il avoit toujours reposé depuis qu'on le transporta d'Espagne 
à Saint-Ghislain, et l'ayant mis sur cet autel, l'abbé célébra solennellement la 
messe, après. laquelle le père Hernandez, dit la sienne. Puis après avoir con-
voqué .tous les religieux au' son de la cloche, invoqué le Saint-Esprit et récité d'au-
tres prières convenables à cette cérémonie, tous deux découvrirent la châsse où, 
étoit le 'corps de la sainte, laquelle étoit de bois et couverte de soie rouge. Ils y 
trouvèrent un linge bleu usé, que l'on croyoit être son voile, selon un écrit authen-
tique, et .dont la communauté coupa une pièce pour se la réserver. Il y avoit 
aussi dans la châsse deux actes en parchemin, dont l'un contenoit l'acte de la vi-
site faite l'an'149I, par Henry de Berghes, évêque de Cambray, et l'autre ;  qui étoit 
d'une peau tout entière, contenoit le martyre de la sainte, avec la visite de l'évêque et 
la donation de l'os de la jambe droite qui s'étend depuis la cheville jusqu'au genou, 
donné, l'an 1500, à la mère de l'empereur Charles-Quint. Ce qu'étant achevé, le 
père Hernandez enveloppa le corps dans de lasoie rouge,ie' remit dans la châsse 
d'où on l'avoit ôté et la munit de son scel. Puis l'abbé Liétard, le prieur Hazart et 
tout le couvent', en présence du père Jacques Sanchez de Seville,du père Antoine 
Lallier, du Quesnoy, 'tous deux jésuites, de Dom Pierre de Paz, mestre de camp, 
natif de Noya, diocèse 'de Compostelle, de Don ,Iêrôme de Anaya, natif de Salaman-
que, capitaine, de Don Jean de Paz, fils dudit mestre de camp, de Don Antoine Gomez 
de Zamora, enseigne, et de N: Demoustiers, notaire apostolique, donnèrent le corps 

-L' 
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de sainte Léocade, avec sa chasse ,au père Miche! Henrnadez, pour être trans- 
porté en Espagne, et jurèrent sur les Saints-lvangiles qu'ils le lui donnoient tel 
qu'ils l'avoient reçu de leurs ancêtres, sans s'en être rien réservé sinon un os de la 
grandeur d'une demi-paume, pour conserver la niérnoire de cette illustre martyre 
et leur dévotion envers elle, comme il paroit par les deux actes suivants, signés 
(lesdits témoins, de l'abbé, du prieur, du sous-prieur et de deux autres religieux: 

Universis hasce litt.eras inspecturis Hieroninius Lietard abbas, prior et 
» conventus monasterii sancti Gisleni, ordinis divi Benedicti, in Domino saluten). 
» Notum facimus quod (ut à majoribus nostris accepimus) elapsis temporibus, 

cornes Hannoniae propter la ta regi Hispaniarum, bellum adversus Mauros 
gerenti, opern et auxilium, ab eodem in collati beneficii gratitudinem mm-

» petravit venerabile corpus sanctae Leocadiae, virginis et martiris, quod bide 
» per iinmensa locorum intervalla in Hannoniam transiatum in hoc nostro 
» monasterio summa cum patruni nostrorum, tum populi devotione et reve-
» rentia collocatum est retro summum aliare, in parte sinistra, in quo loco mdc 
» ab ipsorum patruni temporibus ad nostram usque aetatem, reo1utis quam-
» pluribus annis,. in capsa lignea holoserico rubro cooperta permansit. Sed 

cum tot retro volventibus annis ecclesia et civitas Toletana oh peculiareni 
» devotionem quam erga praedictam sanctam, utpote illinc oriundam, illic 
» educatam et rnartirii coronam adeptain, semper habuit, non per se modo sed 
» et imperatoris interventu omni studio incubuerit ut venerabile corpus dictae 

virginis in ipsam Toletanam civitatem transferretur omni quo potuit ornatu, 
» hoc tantum egit ut a patribus nostris sanctae virginis tibiam irnpetraret. QLIa 

» impetrata, tantum abest ut cessaverit pristinum studiuni, •ut ad reliquam par-
» tem corporis sanctae virginis omnem conatum adhibuerit, et pro modo auctac 
» devotionis et reverentiae erga sanctam ob impetratam tibiam creverit etiam 
» (otius corporis habendi desiderium. Et tandem pluriniam fecit instantiam per 

serenissimum principem Parmensem, qui ad hoc negotium perflciendum misit 
» huc reverendum in Christo patrem Michaelem Hernandez societatis Jesu, datis 

ad majorem rei certitudinem litteris propria manu subsignatis, ut ci venerabile 
» corpus dictae virginis traderetur. Nos igitur, facta prius inter nos diligenti 

consultatione, licet nobis non modicus dolor accedat oh tam dilectae matris a 
». nobis filiis suis separationem, cujus patrocinium saepius experti sumus, arbi-

trantes indignum esse tot tantisque cultus devotionisque officiis et anima-
» rum insuper fructu, qui ex transiatione sequeretur, virginem privari; insuper 
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» etiam dicti patris Michaelis Flernandez instantiam et Toletani senatus pium 
» desiderium atten(lentes, non potuimus nostram •benevolentiam ad hoc non 
» ext.endere. Quapropter supremum valedicturi, supra dictam ligneam capsam 
iD cum reliquiis ex suo loco, in quo tot annorum spatio permanserat, depo-
» suinius , eaque supra summum altare collocata solemne sacrum in praedictae 
» virginis honorem celebravimus, quod et ipse reverendus pater Hernandez 
» fecit. Quo finito, nos, in praesentia domini prions et seniorum, totius clenique 
» conventus, unacum praedicto patre Michaele, accedentes ad summum altare, 
» cistam aperuimus, in qua venerabilia ossa sanctae virginis continebantur, 
» quae libere reverendo in Christo patri Michaeli Hernandez aspôrtanda tradi- 

dinius, qui ea serico rubro involuta in cistam reposuit, praesentibus .Tacobo 
» Sanctio, sacerdote societatis •lesu, Hispalensi , M. Antonio Lalier, Querce- 

tensi, dioecesis Cameracensis, ejusdeni societatis, et admodum illustri domino 
Petro de Paz, tnibuno militum llispanoi'uni, quod lingua Hispanica maestro 
de campo, oppidi de Noya, dioecesis Compostellae, et illustni domino domino 

» Hieronynio de Aiaya, capitaneo militum Hispanorum Salamanticensi, et il-
»: lustri domino (loniino Joanne de Paz, filio praedicti tribuni, et Antonio Go-
» metio, signifero Hispanorum Zamorensi. Inquorum fidem et testimonium 
» hasce litteras nostra manu signavimus et sigillo nostro et conventus muni- 

vimus. Su nIque ego Hieronymus Lietart, abbas, et Joannes Hazart, pnior, 
et seniores, universus denique conventus juravimus super Sancta Evangelia 

» et in nostra conscientia nos tradere corpus praedictae virginis et martyris 
sanctae Leocadiae, sicut habemus et a majoribus nostris accepimus, neque 

» aliud corpus posuisse Ioco illius, neque alia ossa, neque aliud reservasse, 
D excepto osse Iongitudinis medii palmi , quod ex praedicti patris consensu 
» ad conservandam erga sanctam virginem devotionem, retinemus. Actum in 

praefato nostro monasterio die octavo mensis Februarii anni millesirni quin- 
gentesimi octuagesurni tertii. H1ERoNYlus abbas. Frater JOANNES HAZART prior, 

» F. NIC0LAU5 LOBET ('Lobel ou Lobbet), subprior. Frater AEGIDIÙS LECOCQ, Dampt 
» PIERRE MENUETS, DrnAcus SANCTIUS, sacerdos societatis Jesu, ANTONIUS LALIER, 

» societatis Jesu, PEDRO DE PAZ, Don HIERONYMO DE AAYA, Dom. JUAN DE PÂz, 

	

» ANT0NI0 GOMEZ. 	 - 

In nomine Domini, amen. Notum sit omnibus et evidenter pateat quod, 
» octava die Februarii anni millesimi quingentesimi octuagesimi tentii, con-
» venenunt in mei notarii praesentia et testium infra Scniptorum reverendus 

	

TOME VIII. 	 97 
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in Chrislo pater ac dominus Hieronymus Lietart, abbas sancti Gisleni, in 
» Cella, ordinis divi Benedicti, Cameracensis dioecesis, ac dominus Joannes Ha-
» zart, prior, cum toto conventu ad hoc specialiter, convocato , -et reverendus in 

Christo pater Michael Flernandez, societatis Jesu, oppidi de Mora, dioecesis 
Toletanae, cum litteris serenissimi domini Alexandri Farnesii, principis Par-

:» mensis, regionum harum Belgicarum gubernatoris, propria manu signatis, 
ad transferendum sanctae Leocadiae, virginis et martyris, reliquias : quod ut 

» soemnius et devotius perageretur, depositum fuit sanctum corpus. beatae 
» virginis ex Ioco in quo multorum annorum spatio permanserat, ac prae- 

monitis quibusque religiosis ejusdem mçnasterii, praefato die, ah eisdem se-
i lemne sacrum in Dci ac sanctae virginis honorem celebratum est. Quo peracto, 
» ac in eodem summo altari repetita missa ah eodem deputato patre Michaele 

Hernandez convocatoque post ejusdem monasteri:i per pu1um campanae 
» conventu et invocata prius Spiritus Sancti gratia, recitatis etiam quibusdam 
D hymnis, ac collectis ad hoc congruis, detecta fuir  theca lignea clavis affixa 
» et holoserico rubro desuper cooperta, in qua supradictae virginis ossa con-
» tinebantur, simul cum lintheo caeruleo detrito (quod secundum scriptum 
» authenticum reputatur ejusdem virginis velum, cujus particulam abscissam 
D sibi conventus reservavit), et duobus testimoniis in pergameno scriptis , quo-
» rum unum reverendissimi Henrici de Bergis, episcopi Cameracensis, visi- 

tationem continebat; alterum (quod inlegra pellis erat) tempus quo beata 
» Leocadia martyrii .cursunr consummavit, et simul vis.itationeti factam ah 

episcopo complectelatur, in quo et illud inerat quomodo concessum eccle-
» siae Toietarrae fuerat crus dextri pedis, quod a .genu usque ad cavillam pedis 

- protenditur. Quibus omnibus rite et decenter peractis, reverendus in Christo 
» pater MichaeI Hernandez, in nostra et supradictorum praesentia, venerabile 
» praedictae virginis corpus rubro serico involvit, et in ea, in qua prius fuerat, 
» theca reverenter collocavit sigilloque suo munivit : tunc autem praesentibus 
D patre Jacobo Sanchez, societatis Jesu, Hispalensi, et magisiro Antonio Lalier, 
» Queiceten.si , dioecesis Cameracensis, ejusdem societatis, et admodum illustri 
D domino Petro de Paz, tribuno militum Hispanorum (quod lingua Hispa-
» nica dicitur maestro de campe) oppidi de Noya, dioecesis Compostellae, et 

illustri domino domino Hieronymo de Aiiaya, capitaneo militum Hispanorum 
» Salamanticensi, et illustri domino domino Joanne de Paz, fluo praedicti tri-
» buni, et Antonio Gometio, signifero Hispanorum Zamorensi, et coram me 
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» notario apostolico, reverendissimus in Cliristo pater,  ac domihus Hieronymus 
» Lietart abbas, et dominus Joannes Hazart, universus insuper  conventus 
D venerabile corpus praedictae virginis, sicut erat in thca collocatum, cum 
» eadem Iheca, reverendo patri Michaeli Hernandez asportandum tradiderunt, 
» simulque in supradictorum praesentia jurarunt super Sancta Evangelia et in 
» sua conscientia se tradere corpus sanctae Leocadae, virginis et martyris, sicut 
» habebant et a majoribus suis acceperant, neque se aliud corpus loco-illius 
D posuisse, neque alia ossa,. neque, reservare quicquam, excepto osse .ongitu- 

dinis medii palmi, quod ex praedicti patris consensu ad conservandain erga 
» sanctam virginem devotionem retinuerunt. Actuni in praefato monasterlo die 
» octava Februarii anni millesimi quingentesirni octuagesirni tertii. N. DEsMOu- 

TIERS, notarius publicus. Et ego Nicolaus Desmoutiers, presbit.er  Cameracensis 
» dioecesis, apostolica authoritate, ac juxta quondam piaé mernoriae Caroli 
» quinti sanctiones, per supremum Hannoniae ballivum notarius admissus, 

quia praedictae visitationi ac transiationi reliquiarum beatae Leocadiae, vir-
» ginis et martyris , ac caeteris praedictis unacuni praenominatis testibus 
D interfui , ea quae sic fieri vidi, scivi et audivi, ideo hoc. praesens instru-
» mentuin publicum alterius manu fideliter scriptum (alus occupatus) meis 
» nomine, cognomine ac signo solito subsignavi rogatus atque ad hoc instanter 

requisitus. Dominus HIERONYMUS abbas, JACOBÙS SANCTIÙS, societatis Jesu sacer-
» dos, ANroNlus LALIER, societatis Jesu , frater JOÀNNES UAZART, prior, frater Ni-
D COLAUS LOBBET (Lobel ou Lobbel) , subprior, rrater AEGIDIus LECOCQ, Dom. PETRUS 

MENUETZ, Dom. JOANNES DESMOUTIERS, PEDRO DE PÂZ, Dom. HIERONYMO DE AiÂYA, 
D Dom. JUAN DE PAZ, ANTONIO. GOMEZ. Ego MARTNUS THEZIN, presbiter curatus 
» parochialis ecclesiae de Sancto Gisleno, notarius apostolicus et imperialis, at-
» testorsupradictum D.Nicolaum Desmoutiers esse verurà et legitimum notarium 
» apostolicum , teste meo signo nianuali huic apposito. THEZIN, notarius. » 

La cause pour laquelle le père Hernandez •exigea de l'abbé et de ses religieux 
le serment quils ne s'étoient rien réservé du corps de sainte Léocade, fut son 
étonnement de voir qu'il n'y avoit pas dans la chasse tous les os dont un corps 
humain entier est composé, tel que l'on croyoit être cèliii de la sainte; car ce père 
jésuite et l'abbé n'y trouvèrent que les os suivants, sçavoir la tête non entière, 
rompue en deux parties, dont la supérieure étoit entière; la plus grande mâ-
choire avec une dent entière; deux os des épaules, quatre grands os des bras, 
des cuisses et une des jambes; un petit de la grandeur d'une demi-paume, que: 
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les' religieux retinrent du consentement du père Hernandez; trois os de l'épine 
du dos et vingt-quatre petits os ou environ, avec le linge bleu dont nous avons 
parlé. Tous ces ossements ne pouvoient former, en effet, un corps entier, même 
avec la jambe droite (le la sainte, que l'on donna à la mère (le 'Charles-Quint, 
l'an 1500. Les dames de l'abbaye des Prés., ordre (le Cîteaux, à Douay, ont la 
moitié de la mâchoire inférieure avec deux dents mâchelières ou molaires. Les 
dames chanoinesses de Denain ont une autre dent, et l'abbaye de Liessies, un 

Rui
l
.q.Ilieroyazoph. petit os de la même sainte, donné par notre monastère, selon Baissius et Bras- 

seur, qui ne disent pas comment et en quel siècle ces dames reçurent ces 
rèliques. Quoi qu'il en soit, il est certain que l'abbaye de Saint- Ghislain ne 
possède plus de la sainte qu'un os de la grandeur d'une demi-paume et un mort 
céau (le SOfl voile. 

Maximilien Morillon, natif de Louvain, licencié ès droits, prévôt de l'église 
collégiale de Saint-Pierre, à Aire, vicaire général du cardinal de Granvelle dans 
l'administration de l'archevêché de Malines et de l'abbaye de Saint-Amand, ayant 
été nommé, par le roi 'd'Espagne, à l'évêché de Tournay, invita.à 'sa consécra- 
tion notre abbé Liétard, pour lequel il avoit une estime particulière. Louis de 
Berlaimont; qui devoit le consacrer, assisté de Di'utius, évêque de Bruges 	et de 
Liétard, se rendit, le 15 Octobre, avec ce dernier, de Saint-Ghislain, à Tournay 
où, trois jours après, il fit la cérémônie •dans le choeur de l'église cathédrale. 

'Liétard étoit d'autant plus impatient du délai de la translation du corps (le sainte 
Léocade en Espagne, qu'il espéroit de recevoir du Roi et du chapitre (le Tolède 
une somme cônsidérable d'argent, pour payer les créanciers qui le pressoient de 
plus en plus. Il avoit écrit au père Michel Hernandez, au mois d'Avril, pour le 
prier de lui procurer, au plus tôt, la lettre de Sa Majesté et labulle du pape, et 
d'effectuer les autres conditions stipulées verbalement entre lui et la communauté: 
ce que ce père jésuite promit d'accomplir ponctuellement par une lettre datée de 
Tournay, le 26 du même mois. Mais I'afïaire ayant encore traîné en longueur, 
l'abbé lui écrivit une seconde lettre, le '10 Décembre, et une autre à Lambert, 
abbé de Saint-Pierre à Gand, qui étoit alors à Tournay à cause des séditions et 
des tumultes excités entre les Gantois. Le père Hernandez lui répondit de Tour- 
nay, le 18 Décembre, qu'il devoit être persuadé qu'il n'avoit rien' si à coeur que 
cette 'translation , pour laquelle il avoit souvent écrit en Espagne; que s'il n'en 
avoit pas encore reçu de réponse précise, c'étoit que le Roi et le cardinal de 
Tolède vouloient être informés pleinement de cette affaire, dont il leur envoya une 
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information exacte; que Sa Majesté et son Eminence, occupées d'affaires plus hn-
pôrtantes, n'avoient pu expédier plus tôt celles-ci; qu'il avoit cependant reçu, 
depuis trois jours, des lettres du cardinal, datées du 8 Novembre, par lesquelles 
il lui mandoit qu'il souhaitoit ardemment que la chose s'accomplît au plus tôt, 
et qu'il auroit soin de lui donner une pleine satisfaction par le premier courrier; 
enfin, le père Hernandez promit à notre abbé de le venir voir à Saint-Ghislain, 
d'abord que ce courrier seroit arrivé. Lambert, abbé de Saint-Pierre, à Gand, 
répondit aussi le même jour, de 'I'ournay, que le père Hernandez, à qui il avoit 
parlé, avoit reçu une lettre du cardinal de Tolède, par laquelle Son Eminence P°-
mettoit d'envoyer, à la première occasion, quelque aumône à l'abbaye de Saint-
Ghislain en reconnoissance du corps de sainte Léocade. 

Le capitaine Siricourt'Sirecourt) ou Circourt, commandant de Saint-Ghislain, 
dont nous avons parlé, continnoit toujours ses vexations dans la ville, et à faire 
de grands dégâts, avec sa compagnie, dans les prévôtés de Mons, (le Maubeuge et 
de Bavay, malgré les informations tenues, l'année précédente, à sa charge. Le comte 
Emiïianuel de Lalaing, capitaine-général et grand - bailli de Hainau, par suite (le 
nouvelles plaintes faites par les habitants de ces prévôtés, employa tout son crédit 
auprès du prince de Parme pour le faire sortir avec sa compagnie. Ce qu'ayant 
obtenu, il écrivit, le 17 Décembre, (le Valenciennes, à l'abbé Liétard, que Sire-
court et toute la garnison de Saint-Gliislain devant bientôt sortir, et qu'étant 
nécessaire qu'il y efit quelqu'un qui eût soin de bien garder la ville, il lui envoyoit 
Hugues Moreau, porteur de sa lettre, -pour aviser ensemble sur le choix d'un 
hommb fidèle et capable d'exercer cette fonction; qu'au surplus il pouvoit ajouter 
foi à tout'ce qu'il lui diroit de sa part. Ce porteur étoit sans doute le même que 
Hugues Moreau inséré dans la liste des échevins de Mons, de l'an 1586. Sire-
court sortit donc de Saint-Ghislain avec sa compagnie, au commencement de 
l'année suivante; niais ce ne fut que sous les conditions suivantes, imposées par 
le prince de Parme aux bourgeois et aux habitants des villages des environs, qui 
aimèrent mieux les accepter'que de subir davantage le joug insupportable de ce 
commandant concussionnaire. Ces conditions étoient que l'on feroit une redoute 
dans la ville et que l'on y  entretiendroit quatorze soldats, avec un officier, aux 
frais des bourgeois et (les villages voisins; que ceux de Saint- Chislain feroient 
le guet et monteroient la garde avec les soldats, (le cinq jours en cinq jours, 
et que ces frais seroient faits en forme de prêt à Sa Majesté. 

Le 13 Avril 1584, le père Hernandèz manda, de Tournay, à l'abbé, que le roi tt;. 
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d'Espagne et le cardinal Quiroga, archevêque de Tolède, avoient envoyé à Rome, 
pour obtenir du pape la permission de laisser transporter le corps de sainte 
Léocade, de Saint-Ghislain en Espagne, et que dès qu'il lui seroit 'permis de 
l'accompagner.jusqu'à Tolède, il feroit toût son possible auprès de Sa Majesté, 
afin d'avoir  le privilége qu'il demandoit pour son monastère. En effet, le Roi 
ii'avoit pas seulement envoyé à Rome, mais il avoit écrit lui-même, le: 23 Février;  
à notre abbé et à sa communauté la lettre suivante, datée de Madrid, que nous 
donnons icy avec la bulle de Grégoire Xlii, traduite en françois, donnée à Rome, 
le 21 de May, quoique le prince de Parme ne les mît toutes deux en mains de 
Liétard que plus d'un an après. 

A très-révérendz pères en Dieu, vénérables et bien arnez l'abbé et religieux de 
Lettre de Philippe II ii » l'abbaye de Saint-Ghislain. - Révérend père en Dieu, chers et bien amez, 

l'abbé deSaint-Ghis- 
tain. 	 » comme très-révérend père en Dieu le cardinal-archevêque et le vénérable cha- 

pitre de Tolède, métropolitain et primat de ce royaume, nous ayent amplement 
» remontré et faict entendre le désir qu'ils ont, avec toute la communauté de la-
» dite cité, de recouvrer vers eux les ossements et les saintes reliques de sainte 

Léocade, pour les y vénérer en lieu du martyr qu'elle a souffert, reposoient en 
» vostre église et couvent, nous n'avons peu de laisser de vous faire laprésente, à 
» leur très-instante requeste et réquisition, afin que, considéré ce que dessus et 
» leur pieuse dévotion, vous veuilliez condescendre à laisser suivre et transférer 

par deçà lesdits ossements et reliques, en vertu de la permission obtenue, ou 
» qui bientôt s'obtiendra de notre Saint-Père le pape, aux fins d'icelle transla- 

lion, avec laquelle semblablement requis estre envoyés quant et quant tous les 
enseignements et tiltres qu'il y  peut avoir vers vous du temps et en la ma-

» fière que lesdits ossements ont esté d'icy transférez, faisant le tout tenir par 
» inventoir particulier et authentique ès mains de notre bon nepveu leprince de 
» Parme et de Plaisance, lieutenant-gouverneur et capitaine-général de nos 
» Pays d'Embas et de Bourgoigne, auquel nous avons ordonné den traiter et 
» vous faire le contentement que vous désirerez en ce que dit est. Et que si avant 
» se trouveroit par deçà des reliques de quelque saint qui auroit pâti martyre 
» par delà, nous tiendrons aussi volontiers, en cas pareil, la bonne main qu'elles 
» soient aussi translatées par delà, aux.fins d'y estre vénérées, comme se prétend 
». faire du corps de cette bienheureuse Léocade: sy aurons à plaisir et service 
» bien agréable que vous vous employez à. ce faict, de manière que lesdits de 
» Tolède ayent satisfaction. Révérend père en Dieu, vénérables et chers bien amez 

10 
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Nostre-Seigneur vous ay.1 en sa sainte garde. De Madrid, le 23 Février 1584. » 
Voici le bref du pape Grégoire XIII, traduit du latin en françois 
A chers fils, abbé et moines de Saint-Ghi,slain, en celle diocèse de Cambray. 
« Mes chers fils, salut et bénédiction apostolique. La bénédiction particu- Bref de GrégoireXI1i, 

pour la 	du 

	

hère que notre très-cher fils enJésus_Christ, Philippe, roi catholique des 	osdesaine°Léo- 

i Espagnes, ,et que toute la ville de Tolède ont envers sainte Locade, vierge et 
en e. 

martyre , native de Tolède, où sont bâties dès longtemps (selon que nous avons 
appris) trois églises à son honneur, nous induit., étant requis par le Roi même, 
de permectre volontiers de laisser transporter en la ville de Tolède le corps 

» de la même sainte, qui repose dans notre église, de peur'qu'il ne vienne à tom-
ber entre les mains des hérétiques. C'est pourquoy, considérant le respect et 

» l'obéissaiice que vous avez envers l'Eglise Romaine, selon plusieurs témoigna-
ges qu'on nous en a rekdus, nous avons cru convenir de vous exhorter, au 
nom du Seigneur, en vous ordonnant néantmoins, aussi en vertu d'obéis- 

» sance, de donner et livrer le corps de sainte Léocade à celui que Sa Majesté 
ou notre cher fils Alexandre, prince de Parme et de Plaisance, aura omrnis. 
Ce faisant, nous vous donnons permission et pouvoir de notre authorité apos-
tolique, en vertu des présentes, nonobstant toutes constitutions ou décrêts 

» émanés du Saint-Siégeau contraire , de recevoir ce que même le loi aura soin 
» de vous faire distribuer en aumône, pour subenir à vosnécessités, et Pemployer 
» à vos usages. Donné à Borne auprès ide Saint-Pierre sous l'anneau du pécheur, 

le 21 de May l'an 1584 1 , le douzième de notre pontificat. » 
Notre ancien abbé Mou'lart, évêque d'Arras, pressoit de plus en plus Liétard 

pour être payé de ce qu'il prétendoitTui être dû par notre monastère, pour l'avoir 
gouverné pendant environ Irois ans, depuis sa promotion à l'épiscopat, et 'pour 
différents voyages qu'il disoit avoir faits pour faire déposer Dom Jean Hannecart, 
que l'archiduc Matthias, à la sollicitation .du prince d'Orange et du comte Phi-
lippe de Lalaing, avoit' nommé à la prélature. Liétard, touché de ce que cet 
évêque, si peu reconnoissant en ers notre maison, sa mère et sa nourrice, 
laquelle étoit si obérée -et avoit dû faire de grands frais, montant à plusieurs 
milliers d'écus, lorsqu'il fut nominé à son évêché, lui écrivit des lettres pleines 
de reproches, où il dit, entre autres choses j  que bien loin de s'être employé contre 
l'intrus, il avoit travaillé au contraire à le maintenirdans la prélature, comme j:J 

Une autre personne a écrit en marge 158. 
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l'avoit appris du seigneur d'Assonlevi!le, conseiller d'Itat et du comte Mansfeld; 
et qu'il étoit surpris que, jouissant des revenus de son évêché, il exigeoit avec 
tant de rigueur et d'empressement des sommes d'argent si considérables d'un 
monastère où il avoit été élevé et auquel il avoit tant d'obligation. Moulart eut 
bien de la peine à se justifier sur le dernier chef, et quant au premier, il semble 
que l'abbé Liétard l'ait accusé à iort d'avoir favrisé l'intrus, sinon que, voyant 
peut-être que la cause de ce religieux allait de mal en pis, il l'ait abandonné 
depuis pour se joindre à la plus grande et la plus saine partie qui demandoit sa 
déposition. comme il le fit en effet, ainsi qu'on peut le voir par ses lettres éçrites aux 
comtes de Mansfeld et Philippe de Lalaing, l'an 1579. Quoi qu'il en' soit, nous 
donnons icy celle qu'il écrivit de- son palais épiscopal, le 5 Novembre 1584, à 

l'abbé Liétard, pour sa justification. 
« Monsieur l'abbé de Saint-Ghislain, pour i'espondre aux raisons qu'escrivez 
vous avoir occasionné d'entrer en conjecture qu'en la poursuite des affaires 
de Saint-Gislain y auroit. quesition (propre terme de vos pénultièmes), il ne 
convient-en faire beaucoup de raisons, de tant -premièrement que vostre pre- 
mière allégation se fonde sur chose vraiment faulse car jamais Monsieur d'As-

» sonville ne m'at escrit lettres par lesquelles j'estois conseillié de moy déporter 
» des sollicitations pour que par icelles la maison (le Saint-Gislain s'en alloit 
» périssant, et que la telle quelle nomination de Ilannecart ne povoit estre mieux 
), establie que par telle voie ; car s'il m'eut escrit telles lettres, je me fus bien 
» gardé de faire les despenses qu'ay faictes, ny prendre les labeurs qu'ay prinses, 
»' ny m'exposer aux dangiers où que me suis retrouvé. Mais tant s'en fault que 
»' ledit seigneur d'Assonville m'eut escrit en telle fachon, qu'au contraire, par ses 

lettres, ne m'a faict aultres propos (le la maison de Saint-G-islam, sinon par 
» celles datées du 9 de Novembre 1579, en ces termes « -Monsieur le docteur 

Vendeville m'a une fois tencé de l'afîere dont lui avez escrit; mais comme il faici 
séjour à Malignes, l'a remis à son retour, -» à quoy se -conservent les lettres dudit 

D \Tendeville , en date du 6 (novembre?) dudit an 1579, contenant ces termes 
» •l'ay faict ouverture à Monsieur d'Assonville et à Monsieur Boutechoux, mou 

conseiller an conseil, de ce que Vostre Révérendissime Paternité m'avoit escrii. 
» (le la maison de Saint-Gislain, et n'avons encoire entendu que le nommé par 
» l'archiduc Matthias ait obtenu aucune, provision ou lettres (le Son Excellence. 
» Et ledit d'Assonville, par ses lettres du 16 de Décembre du mesme an « Mon-
» sieur, dici-il, en response à deux de v.os lettres que j'ay recheu par ce porteur, 
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» les pièces de Saint-Gislain ont esté veues et diligemment examinées en conseil 
» et la résolution prinse en conformité de l'acte et expéditin qu'il remport. C'est 
» le chemin pour rémettre l'abbaye en l'ordre et faire sortir celuy qui est entré 
» par la fenestre, et, les debvoirs faicts, je tiendray fort voluntiers la main pour 

la bonne administration de justice en cestuy affaire comme en tous aultres. 
.» Et je vois, Monsieur, que vous avez grande raison d'avoir assisté ces 1)0115 

» religieux en une cause apparamment syjuste, et leur sera faict raison. » Tous 
lesquels propos répugnent directement à ceux contenus en vos lettres, que je 
m'eusse à déporter (le solliciter pour la maison, et que c'estoit establir la nomi-

» nation de Hannecart et faire périr la maison : chôse très-esloigniée de mes 
.» intentions et comportemens, à vous fort clers et manifestes par la confession 

qu'en avez faict non-seullement verbalement icy, .à Mons, et en vostre maison, 
mais par plus de deux douzaines de vos missives, qu'ay icy près de moy toutes, 

» comme celles de vostre prieur, servant de mesme, en nombre de plus de quatre 
douzaines, desquelles je peuJx  faire preuve pertinente, contraire à ce que vous 

» dictes vous avoir esté dict dudit seigneur d'Assonville et de Monsieur. le comte (le 
Mansfeld; joinct que le dire d'icéluy sera élidé par faulte de preuve, d'autant 

» que je le dénie totalement, ne luy 'ayant jamais parlé en aultre manière que 
» pour, ledit Hannecart expulsé, la provision s'ensuivît d'aultre de la maison 
» Iégitiesniement esleu. Etde ce sont fort irréfragables les escrits et mémoriaux 
» à l'Excellence dudit comte de Mansfeld, tant par moy qu'aultres pour ladite 
» maison présentés, dont povez avoir encoires copie, retrait que vostre soupprieur, 
» comme vostre conchierche en ont faict plusieurs doubles sur la minute par 

moy escrite. Et puis vous apprendrez avec le temps que semblables courtisans 
» affirment souvent bien sçavoir ce de quoy ils n'ont leur mémoire recordative de 
» la vérité du faict, et partant en disent, sans y beaucop penser, ce qu'il en vient 

au devant, ou bien ce qu'ils estiment contentera davantage ceux à cuy il pleut. 
» Mais s'ils estoient pris à serment, ilsen parleroient aultrement. Joinct aussi 
» que ledit comte de Mansfeld, estant intime ami au feu comte de Lalaing, pour 
» avoir espousé sa belle-mère et pour aultres grands respects, il peult bien avoir 

retenu quelques propos conformes à ceux dudit comte de Lalaing, pour estre 
» continuelement à sa table et en sa conipaignie, où que ledit de Lalaing ne 
» cessoit faire venin de mes actions, pour me rendre odieux et faire perdre crédit 
» et afin d'asseurer entièrement son intrus, Dom Jean Hannecart : quy sont 

poincts quyme semblent estants, avecq ce qu'en mes précédentes avez entendu 
TOME VIII. 	 98 
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pour ma justification et solution aux. poincts questives, vous avoir occasionné 
douter, en la conjecture dessusdite. De quoy confidemment vous ny bien am- 
plement volu advertir, attendu qu'en bonne rondeur m'avez descouvert de 

» quoy vous faisiez fondement de vostre conscience, estimant il y a plus d'oc-
» casion de faire conscience de sçavoir vrayment qu'ay esté employé et les reve-
» nus de mon évesché et église et pauvres de Nostre-Dame pour les nécessitez 
D très-urgentes et pregnantes et affaires tant singulièrement importantes., pour 
» le spirituel et temporel de Saint-Gislain et la restitution et restablissement des 
» bons religieux et suppôts d'iceluy Saint-Gislain, ensemble l'est.ablissenent 
» dudit abbé légitiesme, l'intrus .déjecté, quy les avoit spolié et .volé, et, à l'aide 

de sy grans personnages, s'ernparé de'la dignité.abbatiale, que non poinct du 
dire légier (le quelque courtisan, principalement :encoire aplès, par autant 

» de lettres, avoir confessé vous-mesmes qu'en at esté faict par rnoy. pour vostre 
» maison dudit Saint-Gislain, selon que. dessus. Et partant., conférant vos 
» dernières lettres avecques les dessusdites, ne me puis assez esmerveillier, 

comme le.temps peuit airisy faire parler les personnes tant différentem.ent., me 
.» semblant de plus en plus la misère des humains estre fort exitiaile en ce 
» monde, et qué bien héureux qui n'a qu'à faire avecques les hommes., sauf le 

mérite de suporte.r chàritativement les défectales voyes des aultres. Quy est, 
en soi2nme, ce que pour mâint•enant mes affaires me permettent escrire sur ce 

» que dessus; seullernentvous priant considérer, en l'offre que vousme faictes pour 
» racompense, s'il y, avoit raison que mes dernières débourses., sy que dessus, 
» demeurassent ainsy 'perdues pour mon église et pauvres de mon diocèse, et, 
» .sy l'on a concédé au destructeur et invaseur de ladite maison tani,grande peu-
» sion que de six cens florins par an, s'il n'y a plus de raisons.(sy on n'a rien 
» faict pour le défenseur et souteneur) qu'au moins il ne perde rien du sien 

fidèlement et utilement employé pour le salut total de la maison. Vous en avez 
beaucoup qui blasonnent tomme s'ilz avoient faict grande chose pour vous; 

» mais je croy qu'avecq le temps, vous entenderez par expérience qu'en court 
» sont et fréquentent pIusieu:rs ressamblant au eompaignon d'Esope, quy or 
» qu'ilz ne .facent.guères ou rien, ce sont ceux quy ont par leur dire mesme tou- 

jours tout  faict•: mais les vrais prudens et justes notent les oeuvres extérieures, 
» non pas les paroles; ilz prendent pied aux effects, non pas aux simples dé-
» monstrations et eaux lénictes de court. Dont  je prie Dieu vous en garder et 
» maintenir.en sa grâce, moy reco:mmandant à la vostre. De nostre maison épis- 
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» copale, le 25 de Novembre 1584..— Vostre ami, s'il vous plaît, en Nostre-
Seigneur Jésu-Christ, DOM MATTH1EU MOULART, évesque d'Arras. » 
Cet évêque n'ayant rien voulu relâcher de ses préteritions, l'abbé Liétard et 

la communauté s'accommodèrent enfin avec lui; le 12 Juin de l'année suivante, 
s'engageant de lui payer deux mille florins, tant pour avoir administré et.gou-
verné la maison, pendant trois ans ou environ, que pour ses vacations et dé-
bours et voyages qu'il fit pour le procès de Dom Jean Hannecart; mais cette 
somme ne lui fut payée.que le 6 Septembre 1586. L'abbaye, par cet accommo-
dement, renonça à toute prétention qu'elle pouvoit avoir sur les tapis, croix, 
livres-et autres meubles et- bijoux que cet évêque avoit emmenés avec lui,à 
Arras, lorsqu'il fut promu à l'épiscopat. 	 . 

Liétard, outre l'aumône qu'on lui avoit promis de lui faire donner par le roi 
d'Espagne, en reconnoissance du corps de sainte Léocade, espérant encore d'ob-
tenir de Sa Majesté un privilége pour, son monastère, attendoit impatiemment 
que la translation s'en fit au plus tôt,, et n'ayant pas eu de nouvelles depuis long-
temps dii père Hernandez, il pria Lambert, abbé de Saint-Pierre, à Gand, de le 
sonder, pour sçavoir si l'affaire 's'exêcuteroit bientôt, et s'il pouvoit demander au 
Roi ce privilége. Lambert lui répondit, le 26 Aoust 1585, de son abbaye, 
qu'lyant été trouver le 'père Hernandez au camp devant Anvers, .assiégé par le 
prince de Parme, il lui avoit (lit que non-seulement, les religieux de Saint-Ghis-
lain avoient. fait une chose agréable à Sa Majesté en donnant-les reliques de la 
sainte, mais encore à toute l'Espagne; qu'il croyoit fermement que le Roi ne man-
queroit pas de reconnoître par ses libéralités un si.signalé bienfait, en lui faisant 
compter quelques mille florins au-dessus de son attente, avant que le corps Mt 
transporté à Tolède, et qu'il pouvoit librement lui demander lèdit privilége; que 
Sa Majesté avoi.t ordonné à toutes les galères qui setrouveroient à Gênes, d'accom-
pagner ces reliques, dès qu'elles y seroientarrivées, jtisques en Espagne, où l'on 
croyoit qu'on ne leur rendroit pas une réception moins honorable et moins pom-
peuse, dont la dépense monteroit à plus de cent mille ducats., qu'on avoit rendue 
autrefois .aux reliques d'un saint archevêque de Tolède, d'autant plus qu'on avoit 
plus de vénération pour la sainte que pour ce saintprél.at  : il parle des reliques de 
saint Eugène;.rnartyr, que Philippe il, prince très-religieux, reçut avec une pompe 
et une magnificence incPoyable, et porta sur ses épaules royales dans l'église (le 
Tolède, lorsqu'on en fit la translation de l'abbayê de Saint-Denis, l'an 1565. En 
effet. comme nous le dirons -bientôt, Sa Majesté ne témoigna pas moins de piété 
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envers le corps de la sainte, qu'il porta aussi sur ses épaules avec un appareil 
des plus magnifiques. 

L'abbé Liétard partit de Saint-Ghislain le jour Sainte-Croix, 14 de Septembre, 
pour se rendre à Anvers, où le prince de Parme étoit entré en triomphe, le 27 
du mois précédent, après un an environ de siége, et avoit fait mander ce prélat 
pour lui mettre en mains la lettre du roi d'Espagne et le bref du pape Grégaire, 
quoique datés de l'année précédente, soit que le péril des chemins les eût retar-
dés, soit que ce prince les eût retenus jusqu'alors pour des raisons à nous incon-
nues. Liétard, qui avait aspiré depuis longtemps après ces lettres, pour faire 
constater à la postérité que sa communauté n'avoit accordé au chapitre de Tolède 
le corps de sainte Léocade, qu'à la prière (le Sa Majesté et par ordre de ce sou-
verain pontife, qui leur ordonnoit, en vertu d'obéissance, de le livrer, et permet-
toit de recevoir ce que Sa Majesté leur distribuerait en aumône, en fit la lecture 
à ses religieux, le 25 Septembre, jour de son retour d'Anvers à Saint-Ghislain. 
Comme on n'avoitcédé ces reliques que sous condition qu'on obtiendrait aupa-
ravant cette lettre du Roi et le bref du Saint-Père, le père Ilernandez, député 
de Sa Majesté pour lesrecevoir en son nom. et  les transporter en Espagne, se 
rendit à Saint-Chislain, le.. d'Octobre, et, le lendemain, l'archevêque (le Cam-
bray, avec qui l'abbé Liétard partit le jour suivant pour Tournay, où, le 11 du 
même mois, le corps de sainte Léocade, ayant été exposé dans le choeur de l'église 
des Croisiers, en présence de cet archevêque, de Morillon, évêque de Tournas, 
deJacques de Marqueix, abbé de Saint-Martin, de Jean de Barbayse, chanoine de la 
métropole à Cambray, de Jean Spirinck, thrésorier, et de Michel Navez, tous deux 
chanoines de la cathédrale de Tournay, de plusieurs pères de la Société de ,Iés'is, 
du prieur de Saint-Pierre à Gand, avec la plupart de ses religieux, et de la com-
munauté des Croisiers 

'
avec un grand nonhl)rc de séculiers, le père Michel Fier-

nandez produisit et exhiba les lettres du pape Grégoire XIII, en forme de bref, 
et celles du roi d'Espagne, lesquelles ayant été ouvertes, lues, ouïes et entendues, 
il demanda et pria que, selon la teneur d'icelles, on lui donnât, comme à ce dé-
puté, lesdites reliques de sainte Léocade, pour être transportées et transférées à 
Tolède, lieu de sa naissance et de son martyre, pourvu que Liétard, abbé de 
Saint-Ghislain, de l'ordre de Saint-Benoît, diocèse de Cambray, y consentît légi-
timement, lequel abbé, là présent, pour obéir au Saint-Siége, donna son consen-
tement, au nom de sa communauté, de sa certaine science, de son propre mou-
veinent et volonté, en présence de tonte l'assemblée, et, à la réquisition du père 
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Ilernandez, il jura que lesdites reliques étoient les mêmes que l'on avoit toujours 
regardées et conservées soigneusemnt comme celles de sainte Léocade, vierge et 
martyre, selon la tradition de ses prédécesseurs, abbés et religieux, et que l'on 
ne s'en étoit rien réservé dans le monastère de Saint-Ghislain, sinon ce que ledit 
père Hernandez avoit voulu leur laisser. C'est pourquoy l'abbé Liétard consentit 
qu'il acceptât le corps de la sainte et l'enlevât pour le transporter et consigner en 
mains du cardinal Gaspard .Quii'oga, archevêque de Tolède, et de tout son cha-
pitre. Lesquelles choses ayant été vues, faites, entendues et considérées, Louis (le 
Berlaimont, archevêque de Cambray, ayant et déclarant ladite donation et con-
signation pour ferme, stable et légitime, la loua, approuva et confirma, autant 
qu'il étoit en son pouvoir, y  consentit, donna droit et authorité au père Michel 
Hernandez de lever et de transporter lesdites reliques, que Maximilien Morillon 
eut la satisfaction (dit-il, quoique indigne) de voir et considérer à loisir et de les 
toucher ce que nous apprenons des actes de ce prélat et de l'archevêque de 
Canibray, témoins oculaires, qui les signèrent et y apposèrent leur scel. Il y  

en .a deux de l'archevêque, datés du 11 Octobre, l'un de Mons et l'autre de 
Tournay,.  dans -les premiers desquels ilsemble qu'il y a faute, quant au jour, 
puisqu'il n'est pas vraisemblable et même possible qu'étant parti de Saint-Glus-
lain, le .. du même mois, avec notre abbé, pour Tournay, il en ait donné un à 
Mons, le même jour, sinon qu'ils eussent pris leur route de Saint-Ghislain par 
Nions, pour 'des raisons inconnues, afin de se rendre ce jour-là à Tournay et d'y faire 
la cérémonie pendant la nuit. Quoi qu'il en soit, nous donnons ces trois actes 
authentiques, rapportés dans l'histoire que le père Michel Hernandez même, 
aussi témoin, composa en espagnol de cette translation imprimée à Tolède, 
l'an 1591. 

» Ludovicus de Berlaimont, Dci et Apostolicae Se(lis gratia archiepiscopus, 
(lux Cameracensis, cornes Cameracesii , Sacri Rornani lmperii princeps, etc, 
universis praesentes litteras inspecturis salutem in Domino. Notum facimus 
et attestamur quod cum nobis pro parte domini Philippi II, Hispaniarum 

» regis serenissimi, sanclissirni dornini nostri papae Gregorii decimi tertii, 
» tunc adhuc viventis, consensuin suis ad abbatem monasterii sancti Gisleni in 
» Hannonia, litteris expressum habentis, instantia fada esset de corporesanctae 

Leocadiae ex dicto rnonasterio in Hispaniam ad civitatem Toletanam transpor-
tando, nos ad ipsum monasteriuni accessimus, ac post debitam et juridicam 

.' ipsius abbatis et seniorum religiosorum, ac postea etiam episcopi Tornacensis 
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et aliorum examinationem et informationem factam an hujusmodi corpus et 
» ossa essent sanctae Leocadiae, ex eorumdem uniformi et conformi deposi-
». tione et assetione comperirnus neminem unquam dubitasse quin illa essent 
» corpus et.•ossa sanctae illius Leocadiae quae ohm ah Hispania huc fuissent 

translata, qilin eidem sanctae Leocadiae in diclo monasterio sancti Gisleni, 
» ubi illa corpus et ossa asservabantur, summum honorem et venerationem 
» exhibitam et quotidiana commernoratione et anniversario festo postridie con-
» ceptionis beatae Mariae virginis mense Decembri fuisse cultam et celebratam, 

habito deinde praefatorum abbatis et conventus de eisdem corpore et ossibus 
» sanctae Leocadiae Toletum transportandis consensu, quem rite et voluntarie 
» praestiterunt, etnos ipsi tanquam ordinarius eorurndem approbavimus et 
» ratum habemus. Datum et actum Montibus Hannoniae, anno Domini mille-
» simo quingentesimo octogesimo quinto, mensis Octobris die undecimo. 
» Luovicus DE BERLAIMONT, archiepiscopus Cameracensis. PREUDHOMME, secre- 
) tarius. » 	 . 

« Ludovicus de Berlaimont, Dei et Apostolicae Sedis gratia .archiepiscopus et. 
»: .dtix Cameracensis Sacri Imperii princeps, cornes Cameracesii, etc., universis 
» praesèntes nostras litteras inspecturis salutem. Notum facimus quod • anno 
» . millesinio quingentesimo octogesimo quinto, mensis Octobris die undecima 
» coram nobis comparuil in choro ecclesiae Cruciferorum oppidi Tornacensis, 
» nostrae dioecesis Cameracensis, in praesentia reverendissirni in Christo 
» patris Maxirniliani Morilonii, episcopi Tornacensis, ac reverendi patris Jacobi 
» de Marqueix, abbatis sancti Martini Tornacensis, Joannis de Barbaise, nostrae 
» metropolitanae Cameracensis ecclesiae, Joannes de Spirinck, thesaurarii, et 
» Michaehis Navez, cathedralis ecclesiae Tornacensis canonicorum, .necnon et 
» multorum patrum societatis Jesu, ac religiosorum dictae ecc1siae et monas-
» terii Cruciferbriim simùl et sancti Petri Gandensis, denique plurimorum etiani 
» laïcorum , qui ad infra seripta specialiter erant ibidem congregati, horum , 

inquam, omnium in praesentia, reverendus pater Michael Hernandez , dictae 
» societatis Jesu, coram nobis comparuit atque exposuit se a rege serenissimo 
» Phihippô deputatum esse nomine ipsius ejusdem Regiae Majestatis, ac reve- 

rendissimi dornini. Gasparis Quirogae, cardinahis et archiepiscopi, simul et 
» capituli Toletani, ad transferendas sacras reliquias corporis beatae Leocadiae, 
» virginis et martyris, de abbatia seu monasterio sancti Gisleni in Cella, dictae 
» nostrae Cameracensis ecclesiae, in Hispaniam ad civitatem Toletanam, locum. 
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nativitatis et passionis ejusdem beatae virginis, simul etiani coifirmavit 
» quod sanctissimus Dominus noster felicis recordationis papa Gregorius deci-
o mus tertius hujusmodi transiationem fieri permiserit per suas, in forma brevis, 
» litteras apostolicas sub annulo piscatoris, prout eas ibidem nobis videndas 

exhibuit,, et ipse palam et intelligibili voce nobis audientibus periegit. Earurn 
autem tenor erat hujusmodi primum superscriptio « Dilectis filiis abbati et 

D monachis monasterjj sancti Gisleni in Cela Gameracensjs diôecesis. D Intus 
»,vero « Gregorius XIiI papa dilecti fui salutem », ut supra. Quo facto petiit 
» idem a rev.erendo patre Hieronymo Lietar.d, ahbate dicti monasterii sancti 
» Cisleni, et nobis adstantibus sibi, ut •dictas teIiquias tradere et facuitatem 
» .eas ad:  dictam .ci:vitatem Toletanam transferèndi concedere (lignaremur. Ac- 

quievit abbas et coran] praefatis personis dictas reliquias traclidit et con-
» signavit u.nacum parte veli dictae virginis, acjurejurando confirmavit illas 
D ipsas esse reliquias quae ab antiquis temporibus pro yens réliquiis beatae 
» Leocadiae, virgins Toletanae, in monasterio sancti Gisleni asservatae sem 
» perque habitae fuerunt, acnihil se de us reservare omnino, nisi quantum 

dictus pater Mic]'ael eidein retinere concesserat,.tan-i suo quain su conventus 
» nomine, sponte et Iiberê.consentiens ut leas reliquias ad dictam civitatem To-
» letanam libere transpor.ta:ret. Quibus omnibus perinissis, attentis et visis, prae-
» lectis etiam.litteris dictae Regiae Majestatisad nos missis, acta.m traditionem 

et consignationem approbavimus, et dictas reliquias per praefatum patrem 
D Michaelem, ad hoc a Sua Catholica Majestate deputatum, in Hispaniani ad ilius-
» trissimum cardinalem et capitulum Toletanum libere.transferri posse deere- 
D 	vi.mus et decernimus per praesent es manu nostrasubscriptas nostrique .sigilli 
D subappènsione in veritatis testimonium communitas. Datum et actum ubi su-
D pra, a:nno, mense, die praescriptis. Lunovicus n BERLAIMONT, archiepi:scopus 

Cameracensis. De nandato iiiusrissim:i domini archiepiscopi praefati. PREU- 
nH0MME , secretarius. » 	. 

« Maximilianus Morilonius,Dei et ApostoiicaeSedis gratia episcopus Toma-
» censis.. Seria meditatione recolentesquod creator coeli et- terraeDe:us sicuti 
» est mirabitis in sanctis suis, ita etiam in iisdem iaudari et honorari ducat 
» digniim, cum ishonor, qui sanctis exhibetûr, ad Deum dubio procul referatur, 
» 	concordante regio propieta : mihi autem nimis honorif cati sunt ainici lui 
» 	Deus, nirnis con fort atus est prin'cipatus eorurn, et sancto evangelista : si quis 
» mihi mini.straverit , honorificabit eum pater meus, qui est in coelis; ad laudem 
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» omnipotentis Dei et individuac Trinitatis, sanctorumque omnium, necnon, quod 
ad praesentem actum pertinet, sanctae et heatae Leocadiae, virginis et marty 
ris, universis praesentes litteras visuris, audituris notum facimus et attestamur 
quod anno Domini millesirno, quingentesinlo, octoesimo quinto, indictione de- in

cirna tertia, mensis Octobris die undecimo, domini nostri domini Christi divina 
» providentia papae quinti, anno primo pontificatus ej usdem sanctissimi in Christo 
» patris et domini, cum rogati et requisiti comparuissernus in choro ecclesiae 

conventus Cruciferorum, in ea parte civitatis l'ornacensis qtiae ab antiquo ad 
dioecesim Cameracensem flumine intermedio pertinere solet, supervenerunt 

» non multo post reverendissimus ac illusti'issimus in Christo pater dominus 
» Ludovicus de Beriaimont, archiepiscopus, adstantibus et ad id evocatis nobis 
» ac reverendo in Christo patre Jacobo de Marqueix, abbate sancti Martini Toi-
» nacensis, et Joaniie de Barbayse, metropolitanae ecciesiae Cameracensis, 
» Joanne Spirinck, thesaurario, et Michaele Navez, nostrae Tornacensis ecciesiae 
» canonicis, et compluribus patribus societatis Jesu, piioreque et religiosis 
» sancti Petri Gandavensis ac dicti conventus Cruciferorum, necnon multis laïcis 
» ad infra scripta congregatis et intendentibus admodum, reverendus pater Mi-
» chael Hèrnandez, societat.is  Jesu, protulit et exhibuit litteras foelicis recorda-
» tionis sanctissimi domini domini Gregorii papae, hujus nominis decinii tertii, in 
» forma brevis, sub annulo pisatoris, junctimque litteras gloriosissimi catholici 
» regis Philippi; quibus apertis , lectis, auditisque et intellectis, petiit et postu-
» lavit sibi, secundum eorumdem tenorem ad id nominato et designato, dari et 
» decerni venerandas reliquias corporis sanctae Leocadiae, virginis et martyi'is, 
» deportandas et transferendas Toietum, ad locum et nativitatis et passionis, 
» dummodo ad id legitimus accederet assensus et consensus reverendi in Christo 
» patris Hieronymi Lietard., abbatis nionastenii sancti Ghisleni, in Cella, ordinis 
» sancti Benedicti, Cameracensis dioecesis, in cujus monasterio praefatae reliquiae 
D ai) antiquo requievisse dignoscuntur. Qui quidem abbas sancti Gisleni ibidem 
» existens rogatus, ut praemittitur, praefatis litteris et mandatis apostolicis 
ie obtemperans, libere et de sua certa scientia et voluntate nobis et supra nomi- 

natis praesentibus et audientibus, tam suo quam conventus sui nomine, in 
» praciibatam donationem et transiationèm consensit et concordavit, ac insuper, 
» ad petitionem ejusdem patris Michaeiis, solemùiter juravit praenominatas reli-
» quias esse quae hactenus in suo praedicto monasterio, magna cura et obser-
» vatione, prô yens reliquiis sanctae et beataè Leocadiae, virginis et martyris, 
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». habitae fuerunt et requieverunt sicuti per manus, tain ipse quam sui religiosi, 
a praedecessoribus 	suis veraciter acceperunt 	et multis argumentis ratum 

» habuerunt et crediderunt, nihilque de praefatis reliquiis sanctae, Leocadiae, 
» in praefato suo monasterio, reservatum praeter assensum et voluntatem ejus- 
xl 	patrisMichaelis Hernandez, ideoque sponte et libere consentiens ut idem 
» 	pater Michael praenominatas reliquias sanctae virginis acceptaret et levaret, et 
» Toletîim illustrissimo domino domino Gaspari, cardinali archiepiscopo, et 

capitulo Toletano consignandas transferret ac transportaret. Quibus omnibus 
». visis, factis, attentis et consideratis, praelibatus illustrissimus dominus et ar- 

chiepiseopus Cameracensis praenominatam donationem resignationemque ra- 
'» 	tain et Iegitimarn habendo et declarando, pro sua etiam potestate laudavit, 

approbavit et confirmavit, in eamque consensit et praefato patri Michaeli, 
» nomine quo supra, acceptandi jus et potestatem fecit easdem, ut supra die- 
». -tum est-, levandi et in Dei nomine transferendi. Et quia haec omniaet singula 
».fieri vidimus et audivimus, praesentesque fuimus, necnon nominatas reliquias 

sanctae et beatae Leocadiae cum suo velo, in magno altari praefati chori pro 
» tempore repositas lustravimus et vidimus, ac, licet indigni, cum veneratione 
» .attigimus, et deinde concludi et occludi vidimus. Ideo rogati et requisiti prae- 
» sentes, fidei et veritatis gratia, dedimus et concessimus, ac manu nostra, ac 

.praefati Michaelis Navez, canonici sigilliferi nostri,subscriptas et subsignatas 
» nostri sigilli appensione communivimus, anno, indictione, mense et pontifi- 
» catu quibus supra, die autem vigesimo quarto. MAX., episcopus Tornacensis. 
» 	M. NA-VEZ, 	sigillifer. 	•» 	 . . 

L'abbé Liétard qui, en vertu de l'induit du pape Grégoirè XIII,: venoit de Le io dEspagne faif 

recevoir sept mille florins que le cardinal et archevêque de Tolède lui avoit- fait 
compter 	sept 	milie 
florins il Fabbé de SL 

conipler, en reconnoissance de la 	donation du corps -de sainte Leocade, lui 
Ginsiain , 	en 	cocon- 
noissancedulon qu'il 

écrivit de Saint-Ghislain, le .28 Octobre, tant pour le. congratuler de ce que. Son 
lminence et son chapitre recouvroient les reliques de la patrone de son 'église et 
de toute l'Espagne, que pour, lui mander que le père Michel Hernandez avoit 
promis, au nom du chapitre de Tolède, une somme beaucoup plus considérable 
à.nolre monastère, et de nous renvoyer la jambe de sainte Léocade, avec son 
riche reliquaire donné, l'an 1500, à la mère de l'empereur Charles-Quint. Nous 
traduirons icy cette lettre en françois, pour. ne  pas grossir nos annales d'un si 
grand nombre de pièces latines. 	" 

Voici, enfin, que Votre Illustrissime Seigneurie possède à présent le thré- 
ToiE VIII. 	. 	 99 
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» sôr qu'elle avoit souhoité avec tant d'ardeur. Voici cette lumière brillante, à 
» la clarté de laquelle nous avions marché jusques icy : je parle des reliques de 
» sainte Léocade, vierge et ma:1tyre; lumière vraiment digne d'être mise, non 
» sous le boisseau j  mais d'être exposée sur le chandelier pour éclairer tous ceux 
» qui sont dans la maison du Seigneur. Que Votre Illustrissime Seigneurie ne 
» s'imagine pas cependant que la donation- que nous avons faite du corps de 
» la sainte, sOit l'effet de notre- peu d'estime et vénération envers cette-illustre 
» martyre, pour laquelle nous avions certainement une singulière dévotion. Le 
» grand regret avec lequel ûous le .donnâmes en est une preuve plus que suffi- 
» saute, et nous ne l'eussions pas accordé si on ne nous avoit pressé par plu- 
» sieurs motifs et promesses, dont la principale étoit celle qu'on nous avoit faite 
» de nous renvoyer l'os de sa jambe que nous avons donné autrefois à votre il- 
» lustre chapitre: car le père Hernandez-, qui avoit été député du Roi pour venir 
» prendre les reliques, pour nous faire consentir plus facilement .à nous en 
» dessaisir, avoit promis de faire en sorte auprès de Votre Illustrissime Seigneuiie 
-» pour que cet ossement 	nous fût renvoyé 	Peut-être eussions - nous 	ajouté 
» moins de foi à ces promesses, si nous n'eussions vu- les lettres de créance qu'il 
» avoit reçues de Son Altesse le prince de Parme :- ce qui nous faisoit espérer, 
» avec fondement, qu'il acéonipliroit tout ce qu'il nous promettoit alors. A Dieu ne 
» plaise cependant que Votre -Seigneurie se persuade que nous ayons en cela 
» plus envisagé les bijoux et les pierres précieuses dont le reliquaire, qui con- 
» tient cet os,-est-  orné. En effet-, ce ne fut pas là notre but, quoique nous 
» fussions toutefois persuadé qu'on ne nous renvoyroit tout nud et sans honneur 

i)eutcr., c1ip. xv, v 	» un thrésor si précieux, puisqu'il est écrit: Vous ne laisserez pas alter vuide 
b-14. , 	 - 

celui a qui vous donnerez la liberte; mais vous lui donnerez, pour subsister, 
quelque chose de vo troupeaux, de votre aire et de votre pressoir, des biens 

» que vous ave-z reçus par la bénédiction du Seigneur votre Dieu. Autrement, si 
» j'ose le dire,l'aumône que vous nous avez faite n'a pas été si considérable, pour 
» être un témoignage suffisant de la dvotion que les Espagnols ont parti avoir 
» jusqu'aujourd'huy envers sainte Léocade, Si l'on considère surtout les revenus 
» immenses de-l'église de Tolède, car je ne crois pas qu'il y ait, dans ces pro- 
» vinces, aucutie église collégiale qui n'offrît volontairement autant pour recou- 
» vrer les reliques de son- patron, si l'occasion s'en présentoit, quoique les biens 
» des ecclésiastiques soient à présent, pour la plus grande partie, consumés. Nous 

espérons cependant que votre abondance, comme dit l'apôtre, subviendra à 
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» notre iidigence. Que si cela arrivoit, nous envoyrons à Votre illustrssime 
Seigneurie autant, de reliques de sainte Pat:r1ie, viérge et martyre, que cet 
ossement de sainte Léo.cade. De plus, nous vous envoyrns des reliques de 
saint Ghisiain, notre patron, archevêque d'Athènes, dont le nom est célébre 
non-seulement dans les pays soumis 'à Sa Majesté, mais encore à 'la France, 
comme l'expérience l'a fait voir depuis bien des années. Que si Votre Illustris-
sime Seigneurie ne veut pas nous renvoyer l'os de la jambe de la sainte, ni 

» nous donner quelque chose ten aumône, selon qu'exigent ses largesses et ibé- 
» ralitês, nous bénirons le Seigneur  en 't9ute hose, dont nous n'avons eu (lue 

sa gloire pour but. Sçachez cependant que l'aumône que 'nous avons ireçue ne 
suftt pas, je ne dis point pour rendie la splendeur à la maison du'Seigneur, 

» que les hérétiques lui ont ôtée, et 'pour décharger entièrement les dettes de 
» notre monastère, selon qu'on nons l'avoi.t promis, sans l'avoir demandé, 'mais 

même n'est pas suffisante pour en payer la quatrième partie à nos créa1nciers. 
'Que le Seigneur veuille inspirer à Votre illustrissime Seigneurie ce qui con-
'ient à sa gloire et à tia vôtre, et la veuille conserver saine et sauve, longues 

» années, à son église. De notre monastère, le e Octobie 1585', le très-dévoué 
à Votre IllustrissirneSeigneurie, JÉRÔME, abbé de :Saint-Ghislain. 
Le pape Sixte V a accordé indulgence de tous leurs péchés à .ceux qui, con-

fessés,, communieroient, visiteroient la grande église de Toiède, au jour de la 
translation de cette sainte, quon auroit indiqué, ou pendant l'octave d'icelle, et 
aussi au jour de la fête de cette mêrnesainte Léocade, qui se.chÔme le 9 'Décembre 
tous les ans., et pi ieroient. dévotement pour les fins ordinaires de ,notre mère la 
sainte Fglise: cet.telndulgence et rémission des péchés est seulement pour cette 
translation., mais perpétuel] em ent pour le jour de sa fête, le .9 Décembre. Voici 
la bulle:: 

Sixtus papa V universis Cihristi fidelibus praesentes luteras inspecturis 1586. 

salutem et apostolicam benedictionem. Gloriosa sanctarum Dci 'virginum me- 
moria, quae praesertimdu.plica.ta virginitatiset.mar.tirii corona insignitae 'beat.ae 

.11 in caelo semiterno aevo fruuntur., idecet sane ut a çChristi 'fidelibus eongrua 
» iveneratione celebretur., ac debito honore et frequentia recolatur. ildicoque nos, 

.pio suscepto pastorali tmuneri., salutem domiiici gregis nostrae curae com-
» missi omni studio qurentes, prolatis etiam de coelesti thesauro noslrae iii- 

dem dispensationi divinitus :credito spiritualibus .donis, illorum devotionem 
» indics magis accendere et incitare contendimus: cumque corpus isanctae iLeo- 
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» cadiae, virginis et martyris (quod antea in nionasterio sancti Gisleni,.in Cella, 
» Carneracensis dioecesis sepultum erat), ne haereticorum pericuUs subjaceat, et. 
» ad instantiam charissimi in Christo fUji nostri Philippi, Hispaniarum regis ca- 

tholici, et opera dilectorurn fihiorum religiosorum societatis Jesu, potissimum 
» .vero dilecti Michaelis Hernandez, ejusdém societatis presl)yteri, sufficienti 
» ad id per Sedem Apostolican] facultate snfïulti, ex dicto monasterio prope- 

diem transferendun sit ad Tolelanam civitatem ex qua ipsa sancta Leocadia 
» originem duxit, et in qua oh persecutionem Diocletiani inWeratoris, in dirum 
» Icarcerem propter Christi confessionem conjecta, in loco, dujus antiqua et reli-
» giosa memoria adhuc in veneratione est, miro quodam modo spiritum Deo red-
» didit, ac tribus in eadem civitate, sub ejusdem saiictae invocatione antiquitus 
» constructis, ecclesiis in magno honore habetur, et in ecclesia majori Toletana 
» sit collocandum, ut inibi pro ea dèvotione quam ipse Philippus rex et tot.ius 
» Hispaniae populi praecipuam gerunt erga eamdem sanctam Leocadiam (editis 
D quoque ohm miraculis), in ilhis partibus celebrem, majori quaclam reverenhia et 
.» rehigione asservetur; ad augendum etiam apud pifls fidelium mentes venerationis 
» studium, de omnipotentis Dci misericordia ac beatorum Petri et Pauli aposto. 
» lorum ejus autliôritate confisi, universis et singuhisChristi fidelibus utriusque 

sexus qui, vére poenitentes et confessi, ac sanctissimô Eucharistiae sacra-
» mento refecti, dictam ecclesiam majoreni Toletanam in ipso die transiationis 
» corporis ejusdem sanctae, qui dies etiam solemniter indictis supplicationibus, 
» et processione ce1el)rbitur, vel per totam ejusdem diei octavam ac etiam in  
» die festo ejusdem sanctae Leocadiae, qui quinto idus Decembris quotannis 

recolitur, devote visitaverint, atque in ibi pro foelici statuet exaltatione sanc-
» tac matris ecclésiae, pace et concordia principum christianorum, et haeresuin 
» extirpatione, pias ad Deum preces effuderint, I)lenatiafl omnium peccatorum 
» suoruni indulgentiam et remissionem misericorditer in Domino coricedimus 
t' et. elargimur. Praesentibus, quoad diem transiationis et ejusdem octavam,hu-
t' jusmodi bac vice dumtaxat, quoad diem vero festum quinto idus Decembris 
» praedictos, perpetuo duraturis, non ohsta'ntibus contrariis quibuscurnque. Da- 

tum Romae, apud sanctum Petrum sub annul6 piscatoris, die quinto Maii, 
» anni mihlesimi quingentesimi octogesimi sexti, pontificatus nostri anno se- 

cundo. Tu. Tnou. GUÂLTERUTIUS. D 

On verra par la formule suivante combien les propriétaires étoient en exécra-
tion, et combien on devoit les fuir. 
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« Nos Hieronymus Lietard, divina permissione abbas hujus monasterii, more 
ordini juxta antiquam et approbatam consuetiidinem, trina ac canonica mo-

» nitione praemissa, omnes jam dicti monasterii nostri monachos professes 
,» proprietarios, conspiratores, inceridiarios ut fiires, in bis scriptis aucto-
.» ritate,.Dei omnipotentis, patris et fui et spiritus sancti , et totius ordinis, 
» excommunicamus, et ut tales arctius .vitari in divinis et extra voluinus. » 
Nous voyons que Dom Jean Hazart et Dom Amand Dauvaing se servirent aussi 
de la fnême formule contrè ces détestables vices, et que c'étoit une cou-
tume établie à Saint-Ghislain. Je ne m'étonne pas qu'on exconiniunioit les 
propriétaires, les conspirateurs; niais quant. aux incendiaires, il me semble 
que. ce cas n'est pas encore arrivé, peut-être que cela avoit une autre explica-
t ion'. 

Le 24 May 1586,Liétard perdit un bon ami en la personne de Jacques de 
Froy, abbé .d'Haon, très-recommandable tant pour son érudition 'que pour son 
zèle pour la religion;  et qui rendit de grands services à notre monastère, par 
ses conseilset par son crédit à la Cour. Notre al)bé, pour témoigner sa recon-
noissance, après l'avoir recommandé à ses religieux au chapitre, le fit inscrire 
dans notre nécrologe,' c'est-à-dire, registre des morts,. pour lesquels, le jour de 
leur trépas, on dit, à:la fin, des Primes, le De profundis avec la collecte. Deus 
veniae largitor. Comme on n'inséroit. dans 'ce livre que les noms des religieux 
des abbayes étrangères avec lesquelles. on étoit 'en société, par le contrat ap-
pelé de confraternité, pour lés prières et, les messes, quelques-uns murmurè-
reili de ce qu'on y avoit inscrit le nom de ce prélat, avec l'abbaye duquel on 
n'étoit pas encore alors en société; mais Liétrd répondit à cçs religieux qu'il 
ne croyoit pas avoir excédé en cela les jimites de la raison, parce que, comme 
le pape a le poûvoir d'accorder des induJgences' à tous les: fidèles, et l'évêque 
celui de donner'des indulgences limitées à ses diocésains, de même un abbé 
petit faire participant des bonnes oeuvres de sa communauté qui bon lui semble, 
comme il venoit de faire du prélat qui avoit s,i bien mérité de notre monas-
1ère.  

Liétard ne lui survécut que de trois mois et onze jours; il tomba malade au 
mois de Juin, eLle 44, joui' 'de Saint-Basile, il fut attaqué d'une si grande 
langueui, causée par une 'foiblesse d'estomac et des jambes, que le prieur Dom 
.lean Hazart, craignant de le perdre, fit chanter une messe solennelle à l'autel 
de Saint-Chislain, pour le rétablissement de sa santé, tant du corps que de l'es- 
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prit, qui étoit xtrê'mement -affoi-bli; et envoya prier un religieux devant l'image 
de la Vierge, disant avoir -lu qu'un abbé dangereusement malade avàit obtenu 
sa guérison par les prières d'un de ses religieux qu'il avoit envoyé faire son 
oraison devant l'image de cette mère de Dieu; mais Dieu qui vouloit récom-
penser la piété de ce prélat., ne permit pas qu'il guérît parfaitement, quoiqu'il 
recoiwrât assez de force pour-se résoudre, le 6 Juillet, :Ù aller prendre les bains. 
Le lendemain avant de partir, il fit chanter la messe du Saint-Esprit -ù la cha-
pelle (le Saint-Ghislain, et, le 8 du mois suivant, le prieur ordonna à la com-
uiunauté de jeûner, et fit faire la procession -dans le cloître en chantant les sept 
psaumes pénitenciaux, pour le recouvrement- -de sa santé, et après l'avoir re-
commandé au chapitre., on chanta encore une messe-en l'honneur de Sainte-
Léocade, leG25,  pour la même fin, et les deux jours suivants un-e enl'honneurde 
la Vierge, dans la chapelle de Notre-Dame de -Pitié, et l'autre de Saint-Benoît, à 
l'autel dédié à ce saint., après laquelle le prieur alla célébrer la sien-ne dans 
l'église -du village de Wasrnes, à l'autel •de Notre-Dame, avec six jeunes reli-
gieux, qui y communièrent tous.; -et l'après midi il envoya plusieurs personnes 
à liaI , en pèler-inage, -pour implorer le -secours-de la sainte Vierge en faveur -de ce 
prélat, qui voyant -que les bains n'aoient produit aucun effet, et sentànt ses 
forces diminuer de jour en jour., se recommanda aux prières 'de ses religieux, 
qui l'aimoient -tendrement,, et redoublèrent leurs voeux vers le ciel, pour la -pro-
longation de -sa.vie; mais le Seign-eur,dont.les secrets sont impénétrables, n'exauça 
pas leurs prières, quelques -continuelles et ferventes qu'elles fussent. Le 2 de 

Mort dc!'abj,éLktai-d Septernbre, il 'empira tellement,- qu'ayant perdu la voix -et la con-noissance, on 
lui donna l'extrême-onction, et le -lendemain il rendit enfin son âme à Dieu, vers 
les six heures du soir, après -une agonie de -pius de trente -deux heures, n'étant 

gé que de quara-iite six ans.; prélat digne d'une -plus longue vie, sous lequel la 
discipline -monastique fleurit -avec tant d'éclat à Saint_Ghislain, qu'on y -croyoit 
voir 'revivre le siècle de Saint-Benoît, dit un religieux de ce temps-là. Le prieur 
célébra, le jour suivant, pour le repos de son âme, la messe, pendant laquelle il 
l'ut enterré au choeur,. où on lui fit cette épitaphe en vers 

Signa per obliq-nos cursus sol .aepe reinensus, 

Suecula complerat ter quinque, deceon que volutis 
Et septem flustris unum lu.r juizxerat auna-on 

l'ert.;a Decen bris, qn.nm , ,,itae -sfomio-e rapta 

27olliture medio virtutum ,fulgida lampas r, 
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Cellius III ustris LIETARD Hiusoïyrtus abbus, 
Poil qn uni (pi.,'n que pie defu uclo pu riibu s an nos 
Pouloris, nensis vertebaF ieptinus orbem. 

On lui fit depuis cette autre épitaphe près du maître-autel 

Quindeni saecli ,evo!utis orbibus oclo 

4f que vovem lusiris nddifu.ç annus cent 

llIEIsorFYIIIo LIETÂRD, quinquenni praesuie, quando 
Cellie nostra donzus, pto/e dolor! orba fuil. 

La mort de ce prélat ne fut pas seulement regrettée de tous ses religieux, 
mais encôre de tous les bourgeois de la ville, tant hommes, femmes, qu'en-
fants, qui, à l'exception d'un petit nombre, assistèrent à son enterrement, après 
avoir été à l'offrande à la messe, comme le remarque un religieux qui ne put assez 
admirer la douleur dont ils furent pénétrés. Louis de Berlaimont, qui estimoit 
beaucoup ce prélat, tant pour son zèle pour la régularité, que pour son éru-
dition, sa piété et son intégrité, témoigna encore plus de douleur lorsqu'il ap-
prit son trépas, comme il paroît par la lettre qu'il écrivit le lendemain au 
prieur et à toute la communauté, pour les exhorter à vivre comme auparavant, 
dans une, parfaite union, et assister aux offices divins avec la rnênie.assiduité et 
la même ferveur, leur promettant de les aider à leur procurer au plus tôt un 
nouvel abbé, comme il fit en effet par ses lettres de recommandation adressées 
au président du conseil d'État et privé, que notre sous-prieur lui alla porter le 
même jour à, Bruxelles, avec la lettre munie du scel conventuel, pour mander 
à la Cour la mort de Liétard et demander l'élection d'un nouveau prélat. 

Notre ancien abbé Moulart, évêque d'Arras, après avoir assisté au concile 
provincial tenu à Mons, au mois d'Octobre 1586, auquel présida Louis de Ber-
lairnont avec Jean François Bonhomme, évêque de Verceil, nonce apostolique, 
avec pouvoir de légat a latere, repassa par Saint-Ghislain, le 26 du même mois, 
trois jours après la publication des décrets faite dans l'église de Sainte-Waudru, 
qu'il signa avec ces évêques, et celui de Narnur, François de Walloncapelle, et les 
députés des siéges vacants de Tournay et de Saint-Orner. Moulart étant parti le 
lendemain de notre monastère, l'évêque de Verceil y arriva le 29, qui peut-être 
alors alla le rejoindre à Arras. Quoi qu'il en soit, ce nonce, pour s'acquitter 
des commissions qu'il avoit reçues du Saint-Siége, au nombre desquelles la 
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principale étoit, disoit-il, de visiter les saintes reliques,.se rendit cette année à 

S. kt'on.deviu,S.Ser- Arras, où il voulut voir cette manne célèbre dont parle Saint-Jérôme et Vincent 
e'atii; Vine. Ils I, spe-
cuti his(oriaiis. de Beauvais, laquelle tomba du ciel, vers l'an 369, sur le territoire d'Arras, 

en forme de laine blanche mêlée de pluie, et s'y conserve encore aujourd'huy, 
(;azct,IIislcciés.,pag. dans l'église cathédrale, en un reliquaire fait en forme (le l'arche de Moyse, dans 

192 et suie. 
laquelle la manne des Juifs fut gardée incorruptible, pendant plusieurs siècles. 

Raissius,Hie'ogazoph., L'évêque Moulart, après longue et mûre délibération , en présence des princi- 

Iden!Wg.chrisL,pag. paux chanoines, représentant le corps du chapitre, tenant des flambeaux ardents 
à la main, ouvrit la châsse que personne de Eassemblée ni l'orfèvre même, qu'on 
avoit fait venir, n'avoient pu ouvrir, où, entre autres reliques, il trouva cette 
manne aussi entière qu'elle' pouvoit être lofsqu'on la recueillit sur la. terre, et 
en assez grande quantité jusqu'à la mesure d'un quart de boisseau. Le pape 
Clément VI, autrefois évêque d'Arras, donna un an et quarante jours d'indul- 

gence, l'an 134, à qui visileroient cette église, et yhonoreroient cette manne, le 
jour de la fête, c'est-à-dire, le deuxième dimanche après Pâques, et pendant toute 
l'octave instituée l'an 187, qui fut celle de la translation qu'en avoit faite Guil- 

laume de Isiaco (Isaac?), dans ce reliquaire, en présence des.abbés du Mont- 
Saint-Eloi, d'Anchin, Marchienne, Hanon, Saint-Vaast,, Hennin-Liétard, Mareu il, 
Cercamp, Mortaigne, Vicogne et Arose. Le pape Calixte III augmenta ces in- 
dulgences l'an 145!S. 	' 	. 	 . 	. 

J-iazart., 	elu Le 7 Novembre, l'archevêque de Cambray, l'abbé de Crépin et le conseiller 
abbé. Philippe de Le Samme, commis par Sa Majesté, arrivèrentà.Saint-Ghislain 

pour procéder à l'élection d'un nouvel abbé, laquelle ayant été faite en, faveur. 
du prieur Dom Jéan Hazart, qui fut élu d'un suffrage unanime de toute la coni- 
munauté, l'archevêque, en présence de ces commisaires, visita les corps de saint 
Ghislain, de saint Sulpice, évêque de Bayeux, et de sainte Patralie, vierge et 
martyre, ainsi que le chef de sainte Salamètie, une .des compagnes de sainte Ur- 

Jisite des celiques de suIe. La cérémonie se fit de la manière suivante: les religieux, précédés de quatre 
S'-CIisIain jeunes religieux, revêtus d'aubes, portant la croix, l'encensoir et des luminaires, 

allèrent processionnellement à la chapelle de Saint-Ghislain, suivi de l'arche- 

vêque, qui y détacha un bras du corps du 'saint., pour le donner à baiser aux 
pèlerins, parce que l'autre avoit été enlevé avec son reliquaire, cinq ans aupa- 
ravant, parles gueux de Tournay, lorsqu'ils surprirent la ville et pillèrent le 
monastère; puis il donna cebras à baiserà tous les assistants, ainsi que les chefs 
de saint Sulpice et de sainte Salarnène, dont il trouva le-corps tout entier de cette 
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dernière, et détacha de celui de saint Sulpiceune côte pour satiscaire la dévotion 
(les fidèles : ce qu'étant achevé, et après qu'on eut chanté des hymnes et des 
répons, il accorda quarante jours d'indulgence à tous ceux qui assistèrent à cette 
cérémonie, laquelle dura jusqu'à six heures du soir. et  fut cause que les religieux 
récitèrent seulement leurs vêpres, qu'ils ne chantèrent pas ce jour-là, parce qu'il 
faisoit tard. Entre autres reliques que cet archevêque visita encore alors, furent 
(1CUX ossements de sainte Léocade, vierge, et martyre, dont la communauté, du 
consentement du père Hernandez, s'étoit réservé un, lorsqu'on lui donna le 
corps pour être transporté à Tolède, et l'autre avoit été mis de côté un peu 
auparavant par un religieux qui, selon la tradition,'prévoyant que si on donnoit 
au roi d'Espagne le corps de la sainte, Sa Majesté auroit voulu l'avoir entier: on 
avoit sauvé cet os à l'insçu de l'abbé et de toute la communauté, dont il s'absenta 
quand le père Hernandez fit jurer les autres religieux s'ils ne s'étoient rien réservé 
de ces reliques. Nous donnons icy les actes de visite du corps de sainte Patralie et 
celui des deux ossements de sainte Léocade, n'ayant pu trouver les actes relatifs aux 
reliques de saintGhislain, qui furent cependant visitées le même jour, par le même 
évêque, comme l'assurent deux religieux de ce temps-là, qui furent témoins ocu- 
laires de cette cérémonie. 	. .. 

Sedente Sixto, papa quinto, Rudolpho II, imperatore, ac Philippo Hispa-
niarum rege, archiduce Austriae, dace Burgundiae, Brabantiae ac comite Han- 

» noniae, etc. Nos Ludovicus de Berlaimont, archiepiscopus et dux Cameraceii-
sis, etc., visitavimus corpus sanctae Patraliae, virginis ac martyris, integrumque 
in eo feretro in quo illud bonac nemoriae abbas Rogerus de Sars reposuerat, 

» reperimus anno Domini 4586, praesentibus reverendo domino Joanne du 
Maisny,' abbatis Sancti Landelini Crispiniensis, domino Valeriano Duflos, ca-
nonico ac cantore ecclesiae nostrae metropolitanae, ac domino Joanne J-lazart, 

» priore, tot.oque convenfli, vacante abbatia Sancti Gisleni , populique multitu- 
» dine copiosa: dictus autem abbas Rogerus hoc corpus transtulerat anno D-

mini 4500, in die conversionis sancti Pauli' apostoli. Actum in monasterio 
» Sancti Gisleni, anno ut supra, mensis vero Novembris die nona, in cujus rei 

testimonium praesentibus sigillum nostrum appendi curavimus. Subsignatum 
Lunovicus DE BERLAIMOr.iT, archiepiscopus Cameracensis. » 
» Sedente Sixto, papa quinto, imperatore Rudolpho. 11, ac Philippo,. Hispa-
niarum rege, archiduce Austriae, duce Brabantiae, Burgundiae, comite Han-

» noniae, etc., feliciter regnante. Nos Ludovicus de Berlaimont, archiepiscopus 
ToME VIII. 	 . 	 100 
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etdux Cameràcensis., coes Camer'cesii, socri Romani irnperii princeps, in 
» visitatione re1iquiarum ecciesiae et monasterii Sancti Gisleni, invenimus os 
» uniu:s .plmi de eorpore sanctae Leocadiaé, virginis et mrtyris, et etiam 
» partem quam affirmat etiam esse de eodem corpore ohm ex Hispania hue 

traiisiato, et auno superiore., ad in:stantiam praefati Hispaniarum iregis, ac 
» eeclesiae totiusque civitatis Toletanae, et ex licentia et mandato sflmmi ponti 
» ficis Gregorii XIII, tunc viventis, :necnon nostro ac dornini Liet.ard, nuper 
» defuhct:i, abbtis et totius conentus accederite consensu, post cir.citer quin-
» :gentog annôs, opera et ,soliicitudine serenissimi domini domini Alexandri 
» Farnesii,, principis, harum .prôvinciarurn Gubernatoris,, eodem et ad recclesiani 
» Toletanam relato. In quarum partium êlegalitatem et certitudinem ilhis lis 
» litteris manu .prop:ria subseriptis et sigillo .nostro signatis adjunximus et an-
» nexuimus. Datum in eadern ecciesia et monasterio, anno Domiiiii millesimo 
» quingentesimo octuagesirno sexto., niensis vero Novernbr.is  die nono, praesen-
» •tibusibidemadrnod'um reverendo domino Joanne du Maisny, abbateSancti Lan-
» delini :Crispinie'nsi's, domitio Valeriano Dufios, cOnonico et cantre beatae Maùiae 
» Cameracensis, priore ac conventu éjusdem ecciesiae, vacante abbatia, necnon 
» multitudine copiosa. LUDOVICUS DE BERLAIMONT, archiepiscopus Cameracensis. » 

Le mêmejéur, 9 Novembre, après que I'archevêque eut remis >toutes ces 
reliques dans leur lieù ordinaire il alla., :aocompa.gné de tons nos religieux., .ran-

»Ioni 1ndc .ss. IJeg., és en proceséion et chantant les répons sint lumbi vestri, à l'église parois- pag. 	
siale de la villes  où il fit la visite des corps de saint Lambert et de saint Bel lerin, 

- tous deux disciples de Saint-Gh.i:slain que l'on dit mal à propos avoir été donnés 
à cette paroisse 1ar notre abbé Hazart, successeur de Liétard, puisqui1s y repo-
soient déj:à plus .de quatorze ans avant cet ah:h, commé il paroît par l'indicuius 
sanctorum be4jii de Molanus, imprimé à Louvain, chez Jérôrne Vellerus, l'an 
1573. On péut voir, au tome premier de nos annales, ce que nous avons dit 
dé ces deux disciples de notre saint fondateur., dont on fa:isoit déjà la fête dans 
l'église paroissiale dès I'an 150, lé mardi après le iquatrième dirnénche après 
Pâques, où peut-êtré ils reposoientdéjà alors. 

'Le lendemain, l'arcFeiêque ayant r:ernis ces deux corps dans la châsse, il 'vint 

dîner familièrement avec ceux de sa suite datis notre réfectoire, où ii doûna une 
petite et coùrè récr.êtion à notre communauté , après laquelle il partit très-

.satisfait de l'éledtion que les ee1iieux 'avoirent faite énanimement du prieur Dom 
Jean Hazart pour leur abbé 	• . 
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Le 9 Juin de l'année suivante, le même archevêque, accompagné de Frtdéric f587. 

d'Yves, abbé de Maroilles, en présence du comte de Boussu et de 'madame. son 
épouse, consacra unautel profané, dans la chapelle de Saint-Ghislain, et accorda 
cent jours d'indulgence à tous les assistants, qui étoient en grand nombre, et 
quarante jours à l'anniversaire de cette consécration. Deux jours après, il doniia, 
dans la nef de notre église, le sacrement de Confirmation à une infinité de monde 
de l'un et de I'aulre sexe, qui y étoji venu des villages des environs. 

Cepieux et vigilait prélat, toujours occupé de ses fonctions épiscopales, ayant 
appris, le mois suivant, avec douleur la mort de son frè'e, Claude de Berlaimont, 
seigneur de Hautepenne, qui mourut, le 13Juillet, des blessures qu'il avoit reçues 
devant le fort d'Engelen, près de Bois-le-Duc, manda sa mort au prieur Hazart 
et à toute la communauté, et recommanda son âme à leurs prières, comme il 
avoit fait deux ans auparavant, avant d'entreprendre de délivrer une soeur noire, à L'nrchevêque Louis de 

Mons, possédée du malin esprit qu'il chassa admirablement, tant en réitérant Ber!ainionLdeltvre,,ne
possédéc,iiIons. 

les exorcismes que par ses fréquentes oraisons et l'interçession de sainte Marie- 
Madeleine. Le prieur, non 	moins touché de la mort de ce seigneur, un des 
plus grands capitaines de son temps, regretté de toute l'armée et surtout du 
prince de Parme, pour son grand attachement au serviçe de Sa Majesté, sa valeur Strada, Dc ?mllo be!q., 

et ses exploits militaires , dont on Peut  voir 'l'éloge dans Strada, fit faire un 
(lCCad. 11, 	lili. Viii, 
ad 

service solennel,le 6 Aoust, pour le repos de son âme; et, le 12 du même mois, 
il célébra une messe solennelle en l'honneur de la Sainte-Trinité, en actions' de 
grâces de' ce que l'icluse s'étoit rendu au prince de Parme sept jours auparavant. 
Ce prince, après avoir mis garnison dans cette place et disposé toutes choses 
pour se la conserver, se rendit à Bruxelles, doù il écrivit à notre prieur de s'y 
Iransporter au plus tôt, sans lui en mander le sujet. Le prieur reçut sa lettre, le 
20 d'Aoust au soir, par les mains diin certain Michel Bureau, et le 22, après 
midi, il partit pour Bruxelies, où il fut gracieusement accueilli de Son Altesse, 
laquelle, ayant reçu ses compliments sur la prise de I'cluse, un des cinq 'ports 
de F'landres, li donna ses patentes qu'elle avoit rèçues d'Espagne, datées du' 
28 May, par lesquelles ,Sa Majesté le nom moit'abbé de Sai'nt-Ghislain. Le prieur, 
étant de retour à son moiiastère, le 29 Aoust,avec le doyen Buisseret, que l'ar- 
chevêque envoya de Mons pour expédier son élection, flt assembler, le lendemain 
après primes, toUs les religieux, où,, ayant 'fait la lecture de ses lettres-patentes, 
en présence du doyen et d'un notaire, on 'procéda à l'élection canonique, et puis 
on alla à l'église où on ichanta isolennellefflent le Te Deum au son des orgues et 
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de la grosse cloche, tandis que le nommé étoit sur un carreau j  à genoux devant 
le grand autel; et après lequel il fut reconduit à sa place, au choeur, par le doyen 
qui, se tenant à son côté, publia son élection, permettant à un chacun de s'y 
opposer s'il connoissoit quelque empêchement. Le 7 Septembre, il fut installé 
de la manière suivante : les religieux, précédés de la croix et de deux acolytes, 
allèrent le prendre hors du cloître, où, ayant été complimenté par le sous-prieur, 
au nom de toute la communauté, il leur fit un très-beau discours sur son indi-
gnité à la prélature, leur faisant un grand détail de ses imperfections, et leur 
remontra à quel danger il s'exposoit en acceptant la prélature, laquelle l'obligeoit 
de rèndre un compte exact à Dieu des ouailles qu'on lui confloit; puis, ayant 
baisé la croix qu'on lui préseiita, il fut conduit au chapitre, où tous les religieux 
lui promirent obéissance, et ceux qui étoient en charge remirent leurs clefs entre 
ses mains, qu'il leur rendit d'abord en les continuant dans leurs offices, ainsi que 
le bailli et le maire de la ville, qu'il continua dans leur charge. Le lendemain, fête 
de la Nativité de la Vierge, l'archevêque de Berlaimônt béilit enfin solennellement 

Hazar, béni abbé de l'abbé Hazart, assisté de l'abbé de Maroilles, qui fit les .fonctions de diacre, et de 
Saint •Ghislaiu 'le 8 
Septembre 1587. 	l'abbé de Crepin , qui fit celles de sous-diacre, en présence du suffragant de Cam- 

bray et de Moulart, évêque d'Arras, qui y avoient été invités, et d'un grand 
nombre de séculiers tant de Mons que de Saint-Ghislain. Après dîner on divèrtit 
d'une petite comédie tous ces prélats, qui témoignèrent tous leur joie (le la pro-
mocion de Hazart à la dignité abbatiale, à laquelle les bourgeois de Saint-Ghislain 
prirent aussi beaucoup de part. 

Dom Jean Hazart, fils de Miche! Hazart, mort le 13 Juin 1557,et de Margie-
rite Gouvion, décédée le 31Juillet 1550, naquit à Mons, le 9 Novembre 1534, 
et fut levé sur les fonts de baptême par Antoine Du Puich et Guillaume de Priches, 
et par les damoiselles Marie de Restricelle, épouse de Germain Laurent, et Fran- 

Vrsmer (le Trazegnies, çoise Binette, épouse d'Ursmer de Trazegnies, alors échevin de Mons, comme il 
échevin e Mons. 	

paroît par la liste des échevins de Mons, donnée par M. de Boiissu, où on trouve 
encore, dans celle de l'an 1549, un Jean LaurenL fils dudit Guillaume. Hazart 
avoit au moins deux frères, l'un marchand épicier, à Mons, et l'autre, nommé 
Nicolas, qui, après Adrien Moulart, frère de l'évêque d'Arras, fut bailli depuis 
l'an 1582 jusqu'à l'an 1595 inclusivement, qui fut celui de sa mort, et fut rem-
plac& dans le bailliage, par Jean Perceval, qui avoitépousé Catherine 1-lazart, sa. 
fille. Notre abbé avoit encoe une soeur, nommée Marie, bienfaitrice de l'hôpital 
Sain te-l!isabeth, à Saint-Ghislain, auquel elle donna huit cents livres, et deux 
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cents aux pères jésuites de Mons, pour l'avancement de leur église. Ce prélat fut 
reçu au monastère de Saint-Ghislain, le 15 May 1548, n'étant âgé que de treize 
ans, six mois et six jours : ce qui étoit âssez ordinaire en ce temps-là, tant parce 
qtf on faisoit deux ans au moins de noviciat, que parce que les seize ans accom-
plis, requis pour la profession par le concile de Trente, ne furent ordonnés qu'en 
lasession vingtcinquième, tenue au mois de Décembre de l'an 1564: aureste, il 
étoit dans la dix-huitième année de son âge lorsqu'il fit ses voeux solennels, le 
6 Mars 155. Le 21 Septembre 1555, quoique âgé seulement de vingt-un ans, 
il fut consacré prêtre à Quiévrain, après que Charles de Croy, évêque de Tour-
nay, alors abbé, lui eut procuré des dispenses de Rouie sur son âge. Cet évêque, 
remarquant en lui une grande maturité et une prudence consommée, l'établit son 
prieur, le 24 Juillet de l'année suivante, quoiqu'il n'eût pas encore vingt-deux 
ans accomplis ;il exerça cette charge, avec celles de thrésorier et de directeur des 
novices , jusqu'au 25 de Février 1565 que Moulart, successeur de de Cro, le fit 
prieur. Comme il avoit une ouverture d'esprit non commune et une grande dispo-
sition pour les sciences, ce prélat l'envoya, le 24 Octobre 1567, à Louvain, pour y 
étudier en Théologie, où il demeura deux ans et sept mois, chez le célèbre docteur 
Tileto (Tiletanus), à qui on paya, pour sa table, quatre-vingt-quatre carolus de 
quarante sols chacun, sans comprendre son vin et autres menues nécessités, comme 
il le dit lui-même dans les petits mémoires qu'il nous a laissés écrits de sa main. 
On trouve encore, dans nos archives, que plusieurs religieux, avant lui, ont été 
envoyés à Louvain pour se perfectionner dans les sciences, quoique déjà prieurs. 
Dom Jean Hazart, de retour à Saint-Ghislain, le 1 Juin 1570, ayant repris le 
priorat, s'en acquitta avec tant de vigilance et dezèle, que l'abbé Moulart, tou-
jours occupé aux affaires de l'Etat et de l'Eglise, se reposa uniquement sur lui 
pendant ses longues et fréquentes absences. Nous avons dit ailleurs avec quelle 
tbrce et quelle vigueur il s'opposa à la, nominatioù irrégulière de Dom Jean Han 
necart à la prélature, vacante par la promotion de Moulart à l'évêché d'Arras. 

Hazart, ayantdonc reçu la bénédiction abbatiale, le 8 Septembre 1587, com-
niença d'abord à remplir tous les devoirs attachés à sa charge, travaillant sans 
relâche à l'instruction de ses religieux, leur montrant leurs devoirs encore plus 
par ses actions que par ses paroles; il s'appliqua à régler tout l'ordre et l'état de 
leur vie avec une fidèle vigilance, joignant une prière continuelle à ses soins et à 
ses travaux. Et, comme il pratiquoit le premier ce qu'il enseignoit aux autres, il 
reprenoit avec une sainte liberté les vices et les moindres fautes de ses religieux, 
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surtout celles qu'ils commettoient contre le voeu de pauvreté, tant il haïssoit la 
propriété, qu'il tâcha d'extirper de sa communauté jusqu'à la racine; il excom-, 
munioit, à l'exemple de son prédécesseur, tous lés ans, le jour du Jeudi-Saint, les, 
propriétaires. Iln'étoit pas moins zélé pour l'office divin auquel il assistoit, tant 
de nuit que de jour, même dans un âge fort avancé, qui l'auroit pu dispenser 
légitimement de se lever la nuit. Il avoit une singulière dévotion pour le saint 
sacrifice de la messe, qu'il di,soit tous les jours, le plus souvent en répandant des, 
larmes, qui marquoient sa foi envers le plus redoutable de tous nos mystères; 
outre cela, il entendoit encore plusieurs messes. Il n'affectoit aucune distinction ni 
différence humaine, sinon qu'il tâchoit de surpasser ses religieux par la pratique 
des vertus que l'on voyoit reluire en lui dans un degré éminent. Il se contentoit 
des mêmes vêtements et de la même table que ses confrères, à moins que la bien-
séance ne l'obligeât de manger au quartier d'hôtes, avec les personnes qualifiées. 
qu'il entretenoit agréablement par des discours remplis d'édification. Son humi-
lité lui fit refuser la crosse de l'abbaye de Grammont, en Flandres, et il n'accepta 
celle de Saint-Ghislain qu'aux pressantes sollicitations de ses religieux et de, 
Louis de Berlaimont, archevêque de Cambray. Sa vertu favorite étoit l'austérité 
et la mortification des sens, par lesquelles il soumettoit le corps à l'esprit; il 
pratiquoit scrupuleusement les jeûnes de la règle auxquels il en ajoutoit de vo-
lontaires, tant pour la quantité que pour la qualité des viandes; il portoit conti-
nuellement un rude cilice à l'insçu de ses religieux, de peur que la vaine gloire ne 
rendît ses austérités infructueuses; il avoit une extrême tendresse pour les 
pauvres, à qui il faisoit des aumônes très-considérables, quoique le .monastère fût 
fort obéré : l'érection de l'hôpital de Saint-Ghislain, à laquelle il eut la meilleure 
part par ses donatidns et ses soins, est un monument éternel de sa piété et de 
sa compassion envers les malades et les pauvres veuves. Il punissoit sévèrement 
les religieux qui entroient dans les censes ou maisons de la campagne, pour y 
boire et manger, lorsqu'ils alloient à la promenade, et encore plus ceux qui en-
troient chez les bourgeois de la ville, jusqu'à punir d'une pénitence exemplaire 
un vieillard qui avoit commis une pareille faute, suivant en cela la règle de Saint-
Benoît. Il avoit une aversion extrême pour les murmures : aussi il châtioit rigou-
reusement les murmuraleurs, qu'il regardoit comme des .pestes :des communauté 
religieuses. il aimoit aussi la justice, qu'il faisoit exercer exactement par Nicolas 
Hazart, son frère, bailli de Saint-Ghislain, afin de .rép:rimer les progrès de l'hé-, 
résie, les meurtres et les blasphèmes, et autres crimes ;assez communs en ce 
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temps-là : ce qui ayant donné sujet à quelques religieux de se plaindre .de la 
prétendue rigueur de ce bailli envers ces sortes de malfaiteurs, ce prélat leur dit 
que David, quoique si doux et débonnaire,mettoit cependant, dès le matin, à Psaume '100. 

mort tous les pécheurs de la terre., afin de bannir de la ville du seigneur tous 
ceux q'ui'commettoient l'iniquité, et que Dieu commanda aux juges de son peuple 
de ne pas laisser vivre les malfaiteurs, iet q'te si on lui prouvoit que le bailli, eût 
commis quelque injustice envers les criminels, en leur faisant subir des peines 
qu'ils n'avoient pas' méritées ou audessus de les crimes, il le déposeroit surlè- 
champ., quoiqu'il fût son frère. Et bien loin qu'on putaccuser, avec raison, cet 
abbé d'avoir autorisé cette prétendue sévérité, il 'a'lloit visiter lui-même les pri- 
on.ni'ers criminels dans les prisons de l'abiaye, où il leur donnoit 'des avis salu- 

taires, les exhortoit à la pénitence, entendoit leurs iconfessions,, ordonnoit à sa 
'communauté des prières publiques pour la conversion de quelques scélérats en- 
durcis. qui ne vouloient pas entendre parler de confession, et pardonna même .à 
plusieurs 'condamnés à mort, .au nombre desquelsfut un 'jeune homme à qui il 
pardonna lorsqu'on al'loit le conduire au supplice,, tant .à la prière de ses proches Religieuxd'Anchin,au- 

qu'à celle d'une jeune fille qui le demandoit en mariage: d'où un reli'ieux dAn- 
nonyme.Coeeobiar. 

chin., qui écrivoit alors,.'et après lui, .B'rasseur, relèvent, avec justice, le pouvoir 
Brasseur, Theair. abb. 

et la jurrdbictio:n des abbés ide Samt-.Ghisain, puisqu'ils font grâce. aux criminels 
Pouvoirs des abbés de 

Saint-Ghislain. 

condamnés à mort. 
Il :avoit aussi nue horreur extrême de l'ignorance .et de loisiité qifil regar- 

doit, avec saint Benoît, comme les ennemies de l'âme et fit 'fleurir, ù l'exemple de 
ses prédécesseurs., les sciences dans 'son monastère. i0utre plusieurs lecteurs qu'il Études 	i Saint-Ghis- 

prenoit à gages pour enseigner ses re'l.igieux,'il ordonnoit zde temps en temps'à 
ceux-ci ':de composer et de 'prononcer des oraisons en public sur toutes sortes de 
matières., tant dogmatiques que morales, à 'la grande utilité et édification de sa 
communauté,, dont lenvoya même les plus capables à 'Louvain et à Douay, pour 
se perfectionner dans les sciences parles exeréices académiques. Il ne p'ouvoit 
souffrir qu!on  souillât ou qu'o.n maniât rudement les livres du choeur et des 
-offices, qu'il vu1'cit que l'on traitât comme les 'vases sacrés de .lautl. ta propreté 
de l'église, de la sacristie, des calices, des reliquaires et d'autres 'ornements des- 
t.i'n'és au :s'ain't sacrifice et au 'cuite des 'saints, é't'ei.t 'l'ô'bjet de ses soins. Il fut 'vive- 
'ment touché 'de 'la mort de Dom Arnould .Oampion, saeiistin très-zélé., décédé le 
14 Aoust 1588, dont nous avons parlé ailleurs. A l'occasion de la mort de ce reli- 
gieux.., nous parlerons i.cy d'un autre,nommé 'Henry.Stils, anglois de nation et-aveu- Religieux anglois réfu- 

gies en flelgique. 
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gle de naissance, profès du monastère de Westminster à .Londres, mort à .Saint 
Ghislain, le 17 Octobre de la même année, où il s'étoit réfugié, depuis bien long-
temps,àcause des troubles de la religion arrivés en Angleterre, et des persécutions 
suscitées contre les catholiques et surtout les religieux, dont un grandnombre vin-
rent chercher un asile dans les Pays-Bas, surtout sous le règne de la reine Ïlisa-
beth, fille de Henry ViII et d'Aune de Boulen. Quoi qu'il en soit de l'année à 
laquelle ce religieux bénédictin anglois se retira à Saint-Ghislain, l'abbé Hazart se 
crut obligé d'en faire un magnifique éloge au chapitre, le jour de Saint-Luc, lende-
main de sa mort, à toute sa communauté, où il vanta surtout sa piété, sa dévo-
tion et son grand amour envers Dieu, sa patience admirable, sa constance et la 
force avec laquelle il souffrit son exil en bénissant le secret jugement du Sei-
gneur qui l'avoit fait quitter sa patrie et son monastère, sa modestie exem-
plaire et la sainteté avec laquelle il conversa avec notre communauté qui ne 
put assez admirer sa patience et la joie avec laquelle il se résigna à.la mort, 
en repassant dans son esprit. l'écriture sainte, dont il citoit-les textes les plus tou-
chants pour s'y disposer, quoique né aveugle. Un peu avant de mourir il essuya 
de terribles assauts des démons qui lui apparurent, à ce que-l'on crut., pour le 
jeter dans le désespoir. Mais., ayant été délivré de ces tentations et de ces visions, 
il recouvra une parfaite tranquillité d'âme et avoua à l'abbé qu'un jour, priant. 
Dieu avec moins de ferveur que de coutume (ce qu'il disoit par une humilité dont 
il étoit véritablement doué) le Saint-Esprit lui dit de se rendre, au plus tôt, à 
l'infirmerie pour y recouvrer la santé,.oîi, étant allé d'abord, la même voix lui 
dit de se ressouvenir des trois voeux qu'il .avoit professés, et que n'ayant pas son 
propre abbé auprès de lui, il songeât sérieusement à son salut, en remettant à 
l'abbé Hazart tout l'argent et tous les meubles qu'il avoit apportés d'Angleterre à 
Saint-Ghislain : ce qu'il fit sans hésiter. Le .lendenain de sa mort, Hazart, les 
donna à son valet qui l'avoit amené de Londres, tant ce prélat étoit désintéressé. 

On fit les mêmes obsèques pour ce, religieux que pour ceux de la maison, et 
l'abbé, qui les célébra, dit à la communauté qu'il prioit les prêtres de dire au 
moins chacun une messe pour le repos de son âme, et aux non-prêtres le p'- 
tier, selon leur dévotion, 	. 

Le 27 Mars, l'abbé Hazart se rendit à Mons, pour assister à la bénédiction de 

I)om Gaspard Hano 1,  abbé de Hautmont. Le 12 May, suivant, notre ancien abbé 

Il faut lire Hunot, si c'est le même qui repré-. senta les prélats de la province du Hainaut aux 
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Moiilart assista, avec le suffragant de Cambray, à celle de Jean de Vendeville., 
iiatif de Singhem en Mélantois, docteur ès droits et conseiller du conseil privé 
de Sa Majesté, nommé à l'évêché de Tournay, le 14 Juillet de l'année précédente 

où il fut sacré dans le choeur de l'abbaye de Saint-Martin. Nous avons pàrlé âii-
leurs de ce grand homme, dont on peut voir l'éloge dans Buzelin, Gazet et autres 
historiens des Pays-Bas. 

Vers le même temps, Hazart reçut une lettre <lu père Michel Hernandèz, jé-
suite, datée de Madrid, le 4 Mars (le la même année, par laquelle il lui inandoit 
qu'il avoit écrit à un marchand espagnol, demeurant à Anvers, pour qu'il lui 
domptât quatre cent vingt couronnes en or,'monnoied'Espagne t,  lui promettant 
(le lui en envoyer encore davantage dans la suite. Ce père avoit promis vingt-
cinq mille florins à notre monastère, au nom du chapitre de Tolède, en recon-
noissance du corps de sainte Léocade, et de nous'faire rendre l'os de la jambe 
de la sainte, avec son riche reliquaire, dont il ne parle, pas dans sa lettre. Le roi 
d'Espagne, de qui notre abbé espéroit de semblables reconnoissances, en vertu 
du bref octroyé par le pape Grégoire XIII, l'an 1584, bien loin d'envoyer quel-
que somme d'argent, pour décharger notre monastère de ses• dettes, il l'avoit 
encore sùrchargé, comme plusieurs autres des. Pays-Bas; de douze cents florins 
(le pension annuellement, en faveur des quatre ordres mendiants: ce qui parut 
si injuste à l'évêque )Moulart, qu'il conseilla àHazart de ne point la payer, jus-
qu'à ce qu'on l'y contraindroit, et d'écrire entre-temps à Sa Majesté, pour lui 
faire des reptésentations là-dessus, avec prowesse de l'aider, dans cette affaire, 
de tout son pouvoir.L'abbé, qui en avoit déjà écrit Sa Majesté, au mois de 
May 1588, lui écrivit encore, le 5 Novembre, la lettie suivante, en françois; 
tant pour la prier d'empêcher qu'on le contraignît à payer cette pension, que 
pour lui rappeler les promesses faies par le père Hernandez. 

« Je crains fèrt d'estre moleste et trop importun à Vostre Majesté: ce que je 
prie m'estre pardonné pour la grande nécessité qui me presse. J'avois, depuis 

» ung demi an en çà ou environ, requéru par mes letti'es d'estre deschargé:de 
ceste tant grande pension de douze censflorins par an, mise sur nostremai- 

» son, pour les quatre ordres des mendiants. Maintenant, commO j'entens qu'on 
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Iievouldra, contraindrè au paiement de ladite somme, je supplie derechef 
» qu'il plaise à Vostre Majesté d'entendre que nostre maison est grandement 

chargée de dettes, rentes et pensions, pour la longue continuation des guerres 
» intestines de ce pays. Si payons-nous aussi trois mil par an au clergé, pour 
» les aydes de Vostre Majesté. D'abondant. Sire, nous avons porté grans inté-
» rests, pertes et dommages, tels que ne se polrontr éparer de nostre vivant, l'an 
» 1581, par les ennemis de Tournay, qui ont surpris ceste ville. Me réfugiant 
» donc Vers Vostre Majesté, je-la requiers d'avoir regard, selon sa clémence 
» ordinaire, à ce que dessus, priant aussi très-humblement avoir mémoire du 
» bénéfice qu'avons fait en sa faveur, suivant la requeste qu'elle nous a faite, par 
» ses lettres à nous envoyées de Madrid, en date du 25 de Février 1584, en 
» faveur de monseigneur l'illustrissime cardinal et archevêque, et de tout le 
» vénérable collége des chanoines de Tolède, leur renvoyant, à nostre grand 
» regret, les sacrées reliques du corps de madame sainte Léocadie, vierge et 
» martyre,. Qu'il souvegne à Vostre Majesté de la joye et lyesse spirituelle que 
» elle a receu à son arrivée en Tolède, avec ses enifans et toute la noblesse d'Es-
»pagne, nous favorisant en ce respect : car il est, Sire, que je ne veuix celer à 
» Vostre Majesté que ayant receu lettres en date du 25 Février 4584, pour 
» obtenir et ti'ansporter de nous les sacrées reliques de ladite saincte Léocadie, 
» que se comparut personnellement, de la part de monseigneur le duc de Parme 
» et Plaisance, vénérable père Michiel Hernandez, avec lettres; de crédence et 
» d'authorité absolute pour traicter, avec mon prédécesseur abbé et toute nostre 
» congrégation, du transport desdites reliques. Or, comme il nous voyoit dif-
» ficiles d'abandonner ce tant chier lhrésor; ayant receu tant de-bénéfices par 

ses mérites, il nous promit et jura de nous fa.ire rendre de messeigneurs le 
révérendissime archevêque e les chanoines, l'os sacré de ladite saincte, 

» que avoit obtenu de nos prédécesseurs, l'an 1500, le 15 Octobre, madame 
» Joanne, espeuze du sérénissime prince et seigneur Philippe, archiduc d'Ans-
» trice, fille du roi de Castille, d'Arragon, etc., et à condition de notts le rendre 
» engravé en cristal, et en tel honneur qu'il est présentement en leur église à 
» Tolède. En oultre, ledit père Hernandez nous promit et jura de nous faire 
» donner, par le congé du pape, une telle somme d'argent, que poidroit suffire 
» pour acquitter .nostre màison des graiides dettes dont elle est chargée. Or, 
» comme nous voyons qu'ils ne s'acquittent de leurs promesses et serment, nous 

supplions très-humblement Vostre Majesté qu'il luy plaise d'ordonner et com-
» mandex de son authorit'é audit seigneur illustrissime cardinalêt archevêque 
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» et messieurs les chanoines de nous renvoyer ledit os sacré, ainsy engravé, 
» comme nous a esté promis: car par ce don sera en nous et en le peuple de ceste 
» ville renouvelée la mémoire, honneur et dévotion vers ladite saincte Léoca 
,» die, proposant et délibérant de porter ledit os sacré certains jours solennels en 
» nos processions, èsquelles nous ferons prières et oraisons pour Vostre Majesté, 
» en recognoissance de ce bien que nous aurons receu d'elle, laquelle nostre bon 
» Dieu veuille prospérer (le plus en plus là maintenant en santé et sa saincte 
» grâce, nous recommandant très-humblement en la sienne. De Sainct-Ghislajn, 
» l'an 1588, le 3 Novembre. De Vostre Majesté le très-humble chappellain., 
» Damp JEAN HAZART, abbé de Sainct-Ghislain. 

» Sire, en attestation de ce que dessus quatre de mes principau]x religieux., 
» représentant toute la congrégation, ont icy mis leurs noms. » 

La copie de cette lettre ne nomme pas ces quatre religieux, non plus que celle 
que cet abbé écrivit le lendemain à Quiroga, cardinal et arclievêqie de Tolède., 
pour lui rafraîchir la mémoire des promesses que ledit père Hernandez avoit 
faites au nom de Son Iminence et de son chapitre. Nous traduirons icy cette 
lettre,.écrite en latin, que Nicolas Hazart, fils du bailli et neveu de notre abbé, 
porta en Espagne, avec celle du Roi. 	. 

« Monseigneur illustrissime et révérendissime,, la crainte de troubler. Vôtre 
Seigneurie, occupée par des affaires d'importance, me faisoit chanceler pour 

» vous écrire; mais votre affabilité et bonté paternelle m'ayant rassuré, mô firent 
produire avec confiance ce que j'avois conçu dans l'esprit. Nous avons appris 

» avec quelle joie et avec quelle dévotion vous avez été avec votre honorable 
» chapitre et le sénat de Tolède au devant- des précieuses reliques de sainte 
» Léocadie, vierge et martyre, et avec quelle pompe et vénération vous les avez 

placées dans la magnifique église dédiée à son honneur. Nous congratulons 
Votre Seigneurie de ce qu'elle a recouvré cette perle précieuse qu'elle avoit 

» perdue, et que nous avons renvoyée à son lieu natal. Nous nous en réjouissons 
» avec vous, quoique notre joie soit modérée par la douleur que nous ressen-
» tons de nous voir privés d'une sainte que nous avons honorée comme notre 
» patrone durant huit cents ans, plus ou moins. Cette perte nous est d'autant plus 

sensible, que sa présence nous étoit agréable et salutaire, et que nous portiôns 
,» ce dépôt sacré processionnellement, le jour de sa fête, que nous célébrions 
» avec grande solennité. Cependant, l'espérance de recouvrer l'os de sa jambe, 
» que nous donnâmes, le 15 Octobre l'an 1500, à la prière de la princesse séré-
» nissime Jeanne, épouse de 'Philippe, archiduc d'Autriche, ne nous donne pas 
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- ». peu de consiation; car le révérend père Miche! Hernandez, au nom du pzince 
de Parme, au votre et de tout votre chapitre, nous a promis avec serment, 
en présence de mon prédécesseur et de toute notre com'munaulé, de nous le 

» renvoyer.. Que si ledit père Hernandez prétend avoir été absous de son ser- 
ment par mondit prédécesseur, qu'il sçache que cela a été fait contre notre 

)' consentement, et que, tous unanimement etconstamrnent, avons demandé que 
» 'sa promesse s'effectut. Que si vous venez à l'accomplir.,' nous irons proces-
» sionnel!ement•au devant de cetterelique et la reçevrons avec toute la.solen-
» nité possible, en témoignant notre joie de recouvrer une. per1eaussi précieuse, 
» enchâssée dans un cristal, que nous porterons sur nos épaules, en chantant 
» des hymnes et des cantiques, afin que le divi.n époux de cettesainte vierge et 

martyre'soit glorifié, et que cette épouse soit hônorée dans notre église. De 
» plus, Illustrissime Seigneur; nous vous.prions'que, selon les promesses 'magni 
» fiques de votre libéralité, confirmées même par serment dudit père Hernandez; 

vous daigniez vous souvenir de notre pauvreté, afin de soulager notre mdi.-
» gence par votre abondance. Mon prédécesseur avoit reçu de' ce père sept mille 
» florins en aumône; mais on nous en avoit promis considérablement. davan. 
» tage : nous vous recommandons notre monastère chargé de dettes et réduit 

à une grande extrémité par les guerres continuelles et les fréquents ravages 
.des ennemis de l'glise, qui se sont emparé de. notre ville et ont dépouillé 

» entièrement notre, église. Que le Seigneur vous veuille conserver, très-digne 
prélat.. De notre monastère de Saint-Ghislain, l'an du Seigneur 1588, le 4. 

» Novembre.' De Votre Illustrissime ' Seigneurie et Révérendissime Paternité, 
» le très-humble serviteur, frère JEAN HAZART, abbé. » 

A la fin de sa lettre, il ajoute les lignes suivantes': « Que Votre Illustrissime 
» Seigneurie sçache que je vous ai écrit ceci à l'instigation et' par l'avis du géné-
» reux seigneur Richardot, conseiller de Sa Majesté, et en vertu des promesses 
» à nous faites, à la translation du corps de sainte Léocade, et y étant poussé 
» par l'extrême nécessité de notre maison. En témoignage et en foi de quoy 
» quatre anciens religieux représentant tout notre couvent ont soussigné. » 

Le père Miche! Hern'andez, ayant appris que l'abbé Hazart s'étoit plaint à l'ar-
chevêque et au chapitre' de Tolède qu'il ne s'étoit pas acquitté de, la promesse 
qu'il avoit faite de faire renvoyer d'Espagne ros de la jambe de sainte Léocade, 
lui écrivit de Rome, le O Mars 1589, qu'il devoit se ressouvenir qu'étant en-
senible à Saint-Ghislain, avec l'archevêque de Cambray et l'abbé Liétard, SOU 

prédécesseur, il avoit dit au contraire qu'il ne pouvoit s'engager à une chose si 
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difficile à obtenir du Roi et du chapitre (le 'Tolède; que cependant ayant reinar-
qué qu'il ne pou.voit contenter les religieux qui s'opposoient au transport du 
corps de la sainte, il fut contraint de promettre (l'employer tout son crédit auprès 
du cardinal et archevêque de Tolède, et de son chapitre, pour leur faire rendre 
l'os de la jambe: ce qu'il fit, dit-il, en présence d'un notaire, dont il avoit en-
VOy.é: l'acte.ù l'archevêque (le Catnbray, pour faire constater qu'il avoit accompli 
ses promesses, et où l'abbé pourroit voir la réponse du chapitre de Tolède. C'est 
pourquoi il s'étonnoit qu'il avoit sitôt oublié ce qui s'étoit passé. à Saint-Ghis-
lain, en présence de tant de personnes, et qu'il croyoit n'avoir rien commis qui 
fût digne de répréhension; qu'au contraire, il avoit effectué plus qu'il n'avoit 
promis, puisqu'il avoit fait la quête de douze cents florins, qui étoient déjà prêts 
en Espagne, et qu'il n'avoit pu les lui envoyer jusqu'alors, faute d'occasion, mais 
qu'il les lui feroit tenir d'abord qu'il seroit de retour d'italie à. Tolède. 

Le 10.-Avril, Nicolas Hazart, neveu de notre abbé, revint d'Espagne avec un 
paquet de.Ieires, lesquelles furent lues le même jour, au chapitre, en présence 
de-tous :- religieux;, elles contenoient, sans doute, la réponse du Roi à celle que 
ce prélat lui avoit écrite; le 5 Novembre de l'année précédente. Quôi qu'il en soit 

de la teneur de ces lettres, que je n'ai pu retrouver, nous donnons icy la traduc-
tion de la réponse, de Quiroga, cardinal et archevêque de Tolède, à celle que cet 
abbé lui avoit écrite le même jour qu'il écrivit à Sa Majesté; elle est datée de 

Tolède', le'0 Avril 1589. 
« Il est bien vrai, comme nous l'avouons, que lorsque vous donnâtes au père 

» Michel Hernandez,, prêtre de la compagnie de Jésus, le corps de >Madame sainte 
» Léocade, citoyenne et patrone de Tolède, poury être transporté, votre religieuse 

communauté a témoigné envers nous sa bienveillance, et semble n'avoir envisagé 
» -que l'honneur et le culte (le la sainte; car quoique nous -ne doutions point que 

vous n'ayez eu .en cela de grandes considérations pour notre Roi Catholique 
i. (par ordre duquel la chose se faisoit), ainsi que pour l'excellentissime prince de 
» Parme, gouverneur. des Pays-Bas, cependant, comme nous croyons que ce qui 
» vous a-principalement induit à le faire a été la dévotion que vous aviez envers 
» -sainte Léocade, dont vous ayez eu soin de sauver, le corps des incursions 
» deshérétiques, afin-qu'il fût transporté dans cette -église, comme dans son 
» lieu natal, et qu'il reçût un culte plus honorable dans une église plus 
», célèbre- et plus magnifique; quant à moi (car la chose a été commencée et 
» menée à sa fin -par mes soins), je. vous en suis bien redevable, et-vous en fais 
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de grands remercîments. Mais pour ce qui est de la jarnbe de cette vierge sa-
» crée, que le sérénissime roi Philippe 1  et 1eanne, reine d'Espagne, donneront 
» à notre église après l'avoir fait détacher de son corps, et que vous nous re-
» demandez à présent, nous sommes bien marris que vous exigez une chose 
» bien difficile à. vous accorder, .et même si difficile, que nous ne pouvons du 

tout, en cela, vous témoigner notre gratitude, car les dons royaux ne. peuvent 
» s'aliéner sans le consentement du Roi; et nous ne croyons pas que Sa Majesté 
» qui a toujours souhaité d'avoir le corps tout entier de notre patrone, et que 
» nous n'avons pas même tel à présent, comme vous savez, permettra jamais, 
» à plus forte raison, qu'il soit diminué par la donation de la jambe que vous 
» nous demandez, attendu que le père Michel Hernandez nous a assuré que l'on 
» vous a laissé un os de la sainte. lt nous ne pouvons assez admirer que ledit 
» père Miche! Hernandez (à ce que vous dites) vous ait promis de vous ren-
» voyer cette jarnbe.de  la sainte, puisqu'il n'avoit pas eu le consentement du 
» Roi, ni le notre, ni celui de notre chapitre, sinon, peut-être, qu'il vous ait 
» promis de faire en sorte que la chose se fei'oit. Au reste, nous avons ordonné 
» alors de vous, faire compter et à votre église trois mille ducats en aumône, et 
» nous ne croyons pas que personne vous eût promis davantage à notre nom 
» de sorte (comme nous avons appris) on vous a compté pour cette somme 
» sept mille florins. Mais comme nous apprîmes dernièrement qu'à cause des 
» frais et lettres de change pour le transport de cet argent, vous avez souffert 

quelque intérêt, nous avons ordonné de vous faire compter encore cinq cents 
» ducats, pour rêparer ce dommage.. Il vôus reste à recevoir agréablement ce 
» témoignage de bienveillance envers vous, et soyez persuadé que nous vous 
» rendrons tous les bons offices de notre amitié. Que le Dieu très-bon et très-
» haut vous daigne accorder abondamment une santé entière et l'accroissement 
» de ses grâces. De Tolède, 20 ,Avril 1589. Très-dévoué à Votre Paternité. Qui- 

ROGA, cardinal, archevêque, de Tolède. » 
Le 10 May, Pierre de Ayala, vice-doyen, et François de Valloboso,thrésorier 

du chapitre de Tolède, écrivirent, au nom du doyen et de tous les chanoines, à 
l'abbé Hazart, pour lui marquer la joie incroyable non-seulement de la ville, mais 
aussi de toute. l'Espagne d'avoir recouvré leur ancienne patrone, et qu'ils n'a-
voient rien tant à coeur que de reconnoître un si grand bienfait, dont ils étoient 

Philippe, dit le-Bel. 
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prêts à en donner des témoignages dans la suite; mais qu'il n'étoit pas à leur pou-
voir (le lui renvoyer l'os de la jambe, de la sainte, cela étant du seul ressort de 
Sa Majesté et du cardinal. Le 10 Juin suivant, Jean-Baptiste Perez, chanoine 
et directeur de la fabrique de l'église métropolitaine de Tolède, écrivit aussi à 
Hazart, pour lui mander qu'il avoit cinq cents ducats prêts à lui envoyer, de la 
part de l'archevêque et cardinal de Tolède, pour l'intérêt du transport des trois 
mille qu'on lui avoit déjà comptés, mais qu'il n'avoit pu les lui faire tenir jusqu'à 
présent, à cause des dangers des chemins, couverts de troupes ennemies; que le' 
comte de Molembais .promettoit de leslui faire toucher à Saint-Ghislain , 'pourvu 
qu'on lui donnâtcinquante-trois patars 1  pour chaque ducat, à qui on compteroit à 
Madrid,, les cinq cents, où ce seigneur étoit alors auprès du Roi, en qualité dec.o-
lonell de ses gardes, ou, si l'abbé trouvoit une voie plus commode et moins coû-
teuse, de le lui faire sçavoir au plus tôt. Il finit sa lettre en priant Hazart de lui 
envoyer tous les mémoires et anciens documents concernant la  translation du corps 
de sainte Léocade d'Espagne à Saint-Ghis]ain. « Plusieurs, dit-il, nous demandent 
quand et comment ce dépôt sacré a été transporté d'Espagne dans votùe monas-
tère, et nous sommes obligés de nous tàire, faute de monuments sufiisants. Comme 
je ne doute pas que vous en ayez, je vous prie de me les procurer. Jean Molanus, 
très-habile dans l'antiquité, et très-célèbre par ses ouvrages (que ce chanoine' 
ignoroit être mort depuis quatre ans ,comme il le reconnut depuis) vous pourra 
aider dans vos recherches. » D'où l'on voit quelle réputation Molanus avoit en 
Espagne. 'La lettre de ce chanoine avec celle du cardinal et archevêque (le To-
lède, et les cinq cents ducats, furent remises en mains de Pierre Pautin, fia- Pierre Pautin. 

mand de nation, chapelain de l'oratoire royal à Madrid, qui écrivit, le' 22 du 
même mois, à Hazart qu'ayant reçu un paquet de lettres du chanoine Perez, il 
le lui envoyoit d'autant plus volontiers qu'il le sçavoit contenir une lettre du car-
dinal de Tolède, qui avoit cinq cents ducats à lui faire tenir, et le pria de répon-
dre par M. de Molembais, qui devoit bientôt partir des Pays-Bas, pour venir en 
Espagne. Ce Pierre Pautin étoit de Tillet (Thieii) en Flan dres, autrefois doyen de 
Sainte-Gudule, à Bruxelles. Ayant accompagné le célèbre Anré Schotte jusques 
en Espagne, il enseigna après lui la langue grecque à Tolède, d'où étant revenu 
aux Pays. Bas, il mourut à Bruxelles, l'an 1611, 'le 25 Décembre, et fut enterré 
devant le jubé de l'église de Sainte-Gudule. Il donna plusieurs ouvrages au pu- François Sweertius, 

AtFtenae Beg.,pag. 
62g. 

Stuferorum. 	 2 Praefectus cohortis praetoriauae. 
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blic, qui furent. imprimés à Anvers, à Leide et ailleurs, au nombre desquels°fut 
un poème en divers genres de vers, sur le retour du COPS (le sainte Léocade, 

du rnonastèrede Saint-Chislain à Tolède, lieu natal de la sainte. 
Le père Michel Hernandez, qui avoit tâché de se justifier des promesses qu'il 

avoit faites étant à Saint-Ghislain, de faire distribuer en aumône vingt-Cinq mille 
florins pour décharger les detts (le notre monastère, et de faire rendre l'os de la 
jambe de la sainte Léocade par le chapitre de Tolède, ayant encore eu des ic-
proches (le l'abbé 1-lazart, qui lui avoit écrit le t de Mars, lui répondit de Rouie, 
le 14 de May, qu'il étoit bien fâché de ce qu'on ne lui avoit pas encore compté les 

quatre cent vingt couronnes en or, monnoie d'Espagne : ce qui lui faisoit d'autant 
plus de peine, qu'il étoit disposé à lui rendre service; que d'abord qu'il seroit ar-
rivé à Tolède, où il devoit bientôt se rendre, il lui énverroit cet argent et même 
davantage. Quant aux reproches de l'abbé, il dit qu'il devoit se ressouvenir, 
ainsi que ses religieux, de tout ce qui s'étoit passé entre lui et Liétard, son pré-
décesseur, en présence (le l'archevêque de Cambray, à Saint-Ghislain,et qu'a-
lors ils ne l'accuseroient plus d'être coupable, puisqu'il avoit agi sincèrement et 
accompli fidèlement ses promessesenvers l'abbé Liétard,à qui il avoit fait tenir 
sept mille florins, n'ayant d'ailleurs promis une somme fixe; que cependant il 
lui feroit encore toucher mille autres florins en considération de la pauvreté de 
son monastère. Pour *ce qui étoit de l'os dè la jambe de la sainte, il ajouta qu'il 
avbit exécuté tout ce qu'il avoit promis, et, par conséquent, qu'on n'avoit âudun 
sujet de se plaindre, s'étant seulement engagé, en présence de 1'archeêque de 
Cambray, de solliciter auprès 1u chapitre de Tolède, pour en obtenir cet osse-

ment, comme il paroissoit par l'acte du notaire- , qu'il avoit envoyé à cet arche- 

vêqiie; que c'étoit donc à tort que l'abbé Hazart le décrioit chez les pères Jé-
suites, conme s'il n'avoit pas accompli le serment qu'il avoit fait de lui faire 
rendre l'os de la jambe de sainte Léocade; que s'il continuoit à décrier sa con- 

duite, il ne procureroit plus aucune aumône à son monastère, et que le plus sûr 

moyen d'obtenir ce- qu'il exigeoit, étoit de se joindre à- lui pour supplier le car- 
(huai de Tolède, où il espéroit d'arriver 1)ientôt, et de publier partout qu'il s'é-
tot acquitté de son serment et de ses promesses. Enfin il conseilla- à Hazart de 

demander à l'archevêque de Cambray des lettres de recommandation auprès du 
cardinal ,lui promèttaiit de les appuyer de tout son crédit et de sa protection. 

Le 30 Juillet suivant, le père 1-lernandez écrivit encore de Gênes, à notre 

abbé qu'il y avoit négocié une lettre (le change pour les quatre cents couronnes 



DE L'ABBAYE DE SAINT-GHISLAIN. 	80R 

en question, avec un marchand génois, qui les lui..feroit compter à Anvers par 
son correspondant, et que pour plus grande sûreté il avoit fait adresser la lettre 
de change au père Olivier Manarez, provincial des pères Jésuites en Flandres, à 
q' il écrivit le même jèur, pour le même sujet, une autre lettre que l'abbé reçut 
avec celle qui lui étoit adressée, où le père Hernandez, après avoir mandé au père 
Olivier qu'il n'avoit pu jusqu'alors se rendre d'italie en Espagne, faute d'ôcca-
sion, où il espéroit cependant d'arriver au plus tôt, par le moyen de cinquaïlte 
galères qui y devoient transporter, dans huit jours , les troupes dont elles étoient 
chargées, le prie d'apaiser au plus tôt l'abbé et les religieux de Saint-Ghislain 
par cette lettre de change, afin qu'ils cessent de se plaindre et de le molester, de 
les assurer qu'il seroit toujours leur bon ami, prêt à leur rendre de plus grands 
services pourvu qu'ils s'abstinssent de le décrier, et de mander la même chose à 
l'archevêque de Cambray, afin qu'il fût informé de ce qu'il avoit fait en faveur 
de . ces religieux. Puis, il ajoute que les - affaires de la société (gloire: à Dieu), 
étoient en très-bon état en Espagne, où Sa Majesté Catholique témoignoit de 
paroles et d'effet sa bienveillance et sa grande affection envers la sainte compa-
gnie, et que dès qu'il y  seroit arrivé, il lui feroit part dé toute chose. 

L'église paroissiale de la ville de Saint-Ghisla:in ayant été jusqu'alors soumise Ég1ie de Saint-Ghis.-

à celle duvillage de Hornu, l'abbé Hazart, attentif au bien et au salut de ses 
vassaux., considérant que les bourgeois tant à cause de l'éloignement des lieux 
que parce que leur ville étant fermée, ils ne pouvoient être secoirus. de leur. 
pasteur . dans les nécessités urgentes,. pria Louis de Berlaimont, archèvêque de 
Cambray, d'ériger l'église de Saint-Ghislain en paroisse, en la détachant de celle 
(le Hornu. Cet archevêque eu égard à sesjustes remontrances, pour se conformer 
aux décrets des conciles provinciaux de son diocèse et du concile de Trente, Concil. Tid., ...so 
sépara, du consentement de maître André-Le Waitte, curé de ces deux églises, CIP•l\ 

celle de Saint-Ghislain d'avec l'autre, en l'érigeant en paroisse, et lui assigna pour 
limites les remparts et lesmurailles de la ville, et pour dot les oblations, menues 
(limes, le gambage et autres droits que les curés de Hornu avoient eu coutume de 
percevoir jusqu'alors dans l'enceinte de ladite ville, ainsi que les fruits des chapelles 
de la sainte Vierge et de la Madelaine , fondées dans ladite église de Saint-Ghis-
lain, dédiée à saint Martin, se réservant cependant le pouvoir d'assigner une 
plus grande portion à cette nouvelle paroisse appartenante à la mère-église de 
Hornu, après la cession ou trépas du curé, maître André Le Waitte. L'érection de 
cette paroisse et sa séparation d'avec celle de Hornu se fit au mois de May l'au 

TOME VIII. 	 'J 0 
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Bi'aseur, 'Theat. abb. 1589 etnon 1594, comme le veut Brasseur, qui a confondu la date de la lettre de 
have, pag. 89. 

l'érection avec celle de l'augmentation du gros de la cure de Saint-Ghislain, que 
les vicaires généraux de Cambray firent en effet, après la mort de maître André 
le Waite, de deux muids de blé et un d'avoine que l'abbaye de Saint-Ghislain 
payoit à la cure de Hornu, comme il paroît par la lettre même de Messieurs les 
vicaires généraux, datée de Mous, le 24 'Octobre 1.594. 

Le 7 Novembre, l'abbé Hazart, après avoir fait au chapitre un 'beau discours 
sur la gloire des martyrs, ne pouvant assez admirer la négligence de .ses prédé-
cesseurs, ordonna qu'on feroit dans la suite la fête de sainte Patralie,vierge et 
martyre (dont le corps reposoit dans notre monastère depuis 'l'an 1300, au plus 
tard, comme il paroît par l'acte de même date de sa translation) sous Îe rit de 
double majeur, et qu'on donneroit ce jour-là trois pots de vin à la communauté, 

Saieltralie S,,f,(e comme .onavoit coutume de donner la fête de sainte Léocade. Quoiqu'o.n n'eût 
pas fait'l'offlce des matines cette nuit-là de sainte Patr.alie., les tierces, la messe 
et les autres heures se chantèrent cependant de cette sainte martyre.. 11 ordonna 
aussi, depuis, qu'on feroit tous les jours mémoire d'elie comme d'une seconde 
patrone de la naison, dns la même collecte que l'on avoit coutume de dire de 
sainte Léocde, et qu'après celle_ci on l'invoqueroit dans les litanies. Et' comme 
son cWte commençoit à devenir célèbre tant à :Saint-Ghislain que dans les villages 
des environs, l'an 191 il fixa sa fête au dimanche le plus prochain du 6 .de 
Novembre, fête de la restitution du corps de Saint-Ghislain, afin que les peuples 
pussent plus facilement venir l'honorer. 'On la remit depuis au 7 du même mois, 
et 'nous la célébrons à présent le même jour, sous le rit de seconde classe et 
nous la chômons. Nous ignorons (comme nous l'avons dit ailleurs) en quel siècle 
et de qui nous reçûmes son 'corps sacré, et quoique nous en fussions déjà en pos-
session l'an 1300, cette martyre n'étoit pas encore inscrite dans notre martyro-
logue renouvl'é l'an 1538. 

Les manants du village de Hornu, profitant de l'érection de l'église de la viil.e 
de Saint-Ghisiain en paroisse, laquelle avoit été soumise à la ,  leur jusqu'à l'année 
précédente, voulurent aûssi se soustraire à la loi de Saint-Ghislain, et avoir un 
maire et: des échevins en particulier. C'est pourquoy ils . remontrèrent à l'abbé, 
leur seigrleul, que leur communauté ayant été, depuis longues années ét conti-
nuation .des temps, régie et administrée par le maire et les échevins de Saint-
Ghislain, qûi.avoient la surintendance tant sur eux que sur les bourgeois de leur 
ville, elle avoit été sujette à de grands dommages, faute d'avoir eu des magistrats 
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particuliers et résidant dans leur village, qui leur étoient d'autant.plus nécessaires 
alors, qu'on ne voyoit. que soldats passer et repasser, et y prendre leur logement, 
sans ordre et discipline, s'y faisant traiter à leur guise, au grand murmure des 
manants, sans qu'on pût les mettre à laraison, parce qu'il n'y avoit pas de chef 
qui pût y mettre police enrépartissant ces soldats dans les maisons du village,-
selon la coniniodité et faculté des habitants, priant l'abbé de remédier à ces in-
convénients en établissant une loi particulière à Hornu, et en détachant çe.village 
de la ville et jurisdiction du magistrat de Saint-Ghislain, comme il avoit détaché 
leur église de cellé de Hornu en l'érigeant en paroisse. Ces remontrances parurent i'tlayeur et échevins de 

- 	}{oinu indépendants 
a ce prélat si justes et si fondées sur l'équité, qu'il apostilla leur requête, le 18 de la loi de Saint- 	 t 

Mars 1590,sous les conditions suivantes  
Que.le monastère et les habitants de Saint-Ghislain pourront envoyer paître  

leurs bêtes comme auparavant;  
- o Que le jour du siège de rente de Saint-Ghislain, ceux de Hornu ne seront 

obligés de tenir, dans leur village, un autre siège, ni ailleurs, si l'bbé ne.  le juge 

à l»'P; 	 . 
30  Que le maire, avec les échevins et sergents dudit Fiornu seront obligés de 

faire la colléct.e des poules dues au monastère, à cause de leurs marais, et de 
les y apporter, tous les ans, le jour ordinaire; 	. 

4" Que le maire, les échevins et les manants dudit Hornu devront cotisentir, 
sans nul contredit des mainlenements, à la suppression de trois muids de bled 
paran des dix muids que recevoit alors leur pasteur, que l'on préteid incorporer 
in certis, autrement au gros dela cure de ladite ville de Saint-Ghislain,:aprè,s l 
décès, cession oudéport de maître André Le Waite, alors possesseur de ladite 
cure de Hornu, et ce en récompense de !a somme de mille livres tournois et plus 
qu'avons exposée de nos propres biens, afin de le pourvoir d'une cure particulière 
dont ils nous avoient instamment prié et requis; 	I  

50  Qu'ils seront tenus et obligés de leur ferme, serrures, clefs et lettriages de 
leurdite nouvelle loi, à leurs propres frais et dépens; 

60  « Du surplus des difficultés qui se pourroient mouvoir et survenir, or ou en 
temps futur, entre nosdits manants de Saint-Ghislain et Hornu, regardant cette 
séparation et ce qui en dépend, et voulons retenir et -ietenons comme seigneur et 
haut justicier, et de fait........et interprétation desdits différends; nous..:.. i mmé-
diatement, comme la raison le veut. 

» De- quoi et de tout ce que dessus, nous en dehvrons lesdits de Hornu donner 
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lettres de consentement, comme en tel cas appartient. Et ainsi et par cette ma-
nière, accordons et consentons à leurdite demande et requeste d'institution de 
nouvelle loi audit Hornut, parles tesmoings de ces présentes lettres, scellées des 
sceaux de nous, abbé et couvent dessusdits, données en notre plein chapitre con-
ventuel, où, pour ces causes, fûmes congrégés le dix-huitième jourde Mars,en l'an 
de grâce mil cinq cent quattre vingt et dix. » 

Le 15 May, notre ancien abbé Moulart, évêque d'Arras , assista aux prémices 
de notre Dom Matthieu Le Magnier et au' discours que l'abbé fit, ce jour-là, au 
chapitre, sur la dignité du sacerdoce. Cet évêque étant à table au réfectoire, 
remarquant qu'un religieux ne soutenoit pas sa tasse en'buvant, avec un ou deux 
doigts de l'autre main, selon la coutume ancienne, tint pour la gravité que pour 
modérer l'avidité dans le boire, soutint la sienne de cette manière pour' lui faire 
une correction tacite. Ce que ce religieux confus observa depuis. Dom Matthieu 
Le Magnier, qui'fut dans la suite prieur, frère de maîre Charles Le Magnier, 
chanôine de Notre-Dame, en la cité d'Arras,. et neveu de Charles de. La .Deuze, 
thrésorier et chanoine 'de la cathédrale de 'Tournay,' célèbre par ses fondations, 
étoit fils de Jacques Le Ma'gnier et d'lisabeth de La Deuze fille de Quentin de 
La Deuze et d'Anne Benoît, soeur de notre abbé Dom Queiitin Benoît, dônt nus 

l 

avons parlé ailleurs. lisabeth de La Deuze mourut le 9 Octobre .1590. La même 
Le 1omheu le 	 rt saint année, Haza embelit de divers ornements le tombeau de saint Ghislain, érigé, 

Ghislain embelli. 
depuis cinq, cents ans, au même endroit d'où on l'avoit levé de terre. Il y étoit re-
présenté, revêtu'pontificalement avec le pallium archiépiscopal et une croix'cou-
verte, à la façon d'un archevêque. Il y  mit cette inscription en vers, dont plusieurs 
ont prétendu prôuver l'épiscopat de ce saint: 	, • 	 • 

Praesul Ai/menam,ten t,,sn,elo requievilfii islo 

Gitistenus, veleri traditione patrum 

Quingentis structum certo quenm constat ab anuis, 

In laudein sancti, perje/aunmque decu.s 

Sed dam squacret lumnili loc'u.ç, abba JOANnES 

HÂZRT exiinins con decoravit eum. 

Chronologie des abbés 	Il fit faire aussi une chronologie et. les portraits de .nos 'abbés, depuis saint 
(le saint-Ghislain. Gérard ,jusqu'à son temps; mais cette chronologie est' très-défectueuse, tant à 

cause,  d'un 'grand nombre d'anachronismes, que pour y avoir omis quelques 
'abbés et y en avoir inséré d'autres qui' ne l'ont jamais été. Ce (lui  a donné occa- 
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sionà M. Bar, prieur d'Anchin, à Vinchant, à Brasseur et à Raissius de commettre 
les mêmes fautes dans celles qu'ils ont données au public. 

La veille de la Toussaint, Louis de Berlaimont, archevêque de Cambray, avec 
le docteur 1-lolenius, arrivèrent à Saint-Ghislain, et, deux jours après, Messieurs 
les vicaires généraux, Preudhomme, Goubille et Buisseret, qui fut depuis, suc-
cessivement évêque de Namur et archevêque de Cambray, pour faire la visite de 
notre monastère, non pour y corriger les abus, mais par formalité, comme ils 
l'avouèrent eux-mêmes. Le docteur Holenius étant retourné à Mons, le même 
jour, l'archevêque, accompagné de son vicariat, se rendit dans notre chapitre, 
après tierces, le lendemain, 3 Novembre, où Buisseret fit par son ordre une fort 
belle exhortation à, tous nos religieux, après laquelle ils se retirèrent dans la 
chambre appelée la chambre de l'Empereur, pour y  faire faire les enquêtes.ac-
coutumées, en commençant par l'abbé jusqu'au dernier profès : ce qui dura fort 
péu de temps. Le jour suivant, qui étoit le premier dimanche du mois, l'abbé fit 
la procession avec le Saint-Sacrement, à laquelle assistèrent l'archevêque et 
Messieurs lesvicaires généraux qui, le lundi, se rendirent encore au chapitre, 

-xers les 8hetires du matin, où. Buisseret poursuivit son discours sur,la mêmema-
tière, concernant les trois voeux monastiques et la perfection religieuse> tirées 

.'des.serinons de-saint Bernard sur la fête de saint Benoît. Ce qu'étant achevé, ils 
nouèrent fort la paix, la concorde et le bon, ordre qu'ils remarquèrent dans la 
communauté, et surtout la diligence et la grande exactitude avec laquelle l'abbé 
Hazart s'acquittoit de sa charge, et l'abstinence que quelques religieux cai-
soient de leur vin,.par mortification volontaire. Ils firent cependant deux règle-
ments, sçavoir : 10 que le maître d'hôtel rendroit compte à l'abbé deux fois l'an, 
de six mois en six mois, de sa recette et de son administration, et qu'il lui 
remettroit en mains tous les émoluments attachés alors à son oflice, pour.aider à 
payer les dettes du monastère; 20  que le vestiaire n'auroit plus à fournir aux reli-
gieux les vêtements, selon l'ancienne coutume, mais seulement selon que requer-
roit la nécessité d'un chacun, conformément à la règle de Saint-Benoît. L'arche-
vêque, fort satisfait et édifié de la conduite des religieux, donna cinq florins pour 
la récréation du couvent, tant au dîner qu'au souper, et, le lendemain, 6 du même 
mois, il retourna, après avoir dîné, à Mons avec les vicaires généraux. 11 loua aussi 
beaucoup.la  coutume que cet abbé avoit introduite dans son monastère, d'exercer 
ses religieux par des déclamations, harangues et disputes de.'fhéologie, pour les 
rendre capables d'enseigner les peuples, plutôt que de les envoyer dans les uni-
versités, au grand péril du relâçhement et du salut de leurs âmes. 
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Hazart apprit avec douleur la mort d'Emmanuel de.Lalaing, baron de Montigny, 
marquis de Renty, par sa femm.e Anne de Croy , marquise de Renty et dame de 
Chièvres, chevalier de la Toison d'Or et grand-bailli de H.ainau, décédé le 27 
Décembre, fte de saint-Jean l'évangéliste, à Mons, non l'an 1591 ,nais l'année 
précédente, comme l'assure dans son journal un de nos religieux, qui assista au 
service solennel que l'abbé fit faire dans notre église,.pour le repos de son âme, 
avec les mémes solennités qu'on avoit coitume.de  fairepourles fondateurs de notre 
monastère auquel ce seigneur a été très-affectionné. Son corps fut transporté; le 
même jour de sa mort,.à Condé, où ilfut inhumé, et son service se fit chez nous, 
le 9 Janvier 1591 , aprs qu'Flazart l'eut recommandé aux religieux et fait son 
éloge au.ehapitre, où il dit, entr'autres choses, que c'étoit un des plus grands et 
des plus célèbres capitaines de son temps, tailt pour ses exploits militaires que 
pour ses autres belles qualités que l'on peut voir dans Strada, Haraeus et autres 
historiens des Pays-Bas. Nous avons dit ailleurs comment notre ancien abbé 
Moulart, évêque d'Arras, réconcilia ce seigneur avec Philippe 11, roi.d'Espagne. 

1591. 

	

	 Le 26 Juin 1591 , Hazart, du consentement de sa communauté, fit un contrat 
de, confraternité ou société avec Pierre Blondeau, abbé, et les religieux d'Hanon, 
dont voici les articles: 

Confraternité avec lob- 	10 On chantera tous les ans une messe conventuelle du Saint-Esprit, perdant 
bayedilanon. 	

l'octave de la Pentecôte, sous le rit dôuble, à laquelle on ajoutera la collecte': 
Ornnipotens sempilerne Deus qui facis mirabilia magna sotus, pour l'abbé et les 
religieux de l'autre monastère; 

° Lorsqu'un abbé recevra un religieux de l'autre maison ,. il sera obligé de le 
faire manger à sa table ou à celle du couvent, comme si c'étoit son propre religieux; 

30  Lorsqi'on sera averti du trépas d'un religieux de l'une ou de l'autre maison, 
l'autre sera obligée (le célébrer un service avec les vigiles de trois leçons pour le 
défunt, et d'inscrire son nom dans le nécrologue comme celui d'un du monastère 
même; 

40  De plus, chaque religieux sera tenu de dire, pour un simple religieux, une 
messe, et deux pour l'abbé, et ceux qui ne: sont pas prêtres, cinquante psaumes 
pour un religieux et cent pour l'abbé.; 

50  Le jour du service, on distribuera cinquante pains aux pauvres,, pour le 
repos de l'âme du défunt : ce qui s'observe encore ponctuellement aujourd'huy. 
Nous donnons icy ce contrat en latin : 

« Haec est societas inter abbates et monachos hujus coenobii Sancti Ghis- 
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lerii, necnon ahbates et monachos -coenobii sancti Petri Hasn•oniensis, mita 
» et confirmata tempore idomini Joannis Hazart, abbatis Sancti Ghisleni, et 
» domini Petri Blondeau, abba.tis .Hasn.oniensis. Primo, quia unum corpus 
» sumusin Christo et pro se invicem sollicita debent esse membra, monachi 

alterutrius monasterii singulis annis tenebuntur, infra octavam Penthecostes, 
» suniniam unam missam decantare sub nota duplici de Sancto Spiritu, appo-
» nentes secundam collectam, pro monachis alterius monasterii et abbate, quae 
» incipit : Omnipotens sempiterne Deus qui facis mirabilia magna solus, etc. 
» .Deinde supervenientibus .monachis alterutrius monasterii proconsolatione tam 
» temporali quam spirituali, abbas illos recreare in propria vel conventuali 
» mensa tenebitiir .tam quam domesticos religiosos suos. Postquam autem in 
» capitulo vel alibi pro certu innotuerit obitus, monachi alterutrius ecclesiae 
» fient pro eo exequiaevidelicet missa cum vigiliis trium lectionum et annotatio 
» nominis in martyrologio. Deinde omnes pro defuncti subsidio celebrabunt 
» unam niissam, pro abbate vero duas. Ipso vero die exequiarum quinquaginta 
». panes conventuales :distribièntur pauperibus. Professi quoque non .sacerdotes 
» îtenebuntur ad centum psairnos pro anima defuncti abbatis persolvendos, pro 
» alus •vero ad quinquaginta psalrnos. Haec societas contracta est et stabilita 
». anno salutis humanae millesimo quingentesimo nonagesimo primo, mensis 
» Juniidie vigesima sexta. » 

JeanBaptiste Perez, chanoine et directeur de la fabrique de l'église métro-
politaine de Tolède, avoit écrit, pour la seconde fois, à l'abbé Hazart, le 1222 de 
Février 1590, que nayant pas reçu de.réponses à sa lettre, datée du 1er  Juin 1589, 
ni à celle du cardinal Quiroga, archevêque de Tolède, qu'il lui avoit envoyée 
dans le même paquet, il lui envoyoit la copie de ces deux lettres, dont il s'étoit 
retenu des exemplaires, le priant d'y répondre au plus tôt, par deux différentes 
routes, afin d'en avoir plus sûrement des nouvelles, et que n'ayant appris que 
bien tard la mort du docteu.r Molanus, à qui il l'avoit prié de donner tous les 
anciens monuments concernant la translation du corps de sainte Léocade, d'Es-
pagne à Saint-Ghisiai.n, il le requéroit de les envoyer à Pierre Simon, évêque 
d'Ypres, prélat, dit-il, très-sçavant et très-habile dans l'antiquité, qui pourra 
développer tout ce qui concerne le temps de cette translation; mais ce chanoine 
n'ayant pas encore été satisfait des mémoires que lui envoya l'abbé Hazart, par 
l'évêque d'Ypres, il fit tenir à ce dernier, au mois de Juin 1591, mi paquet de 1591. 

lettres, par une desquelles il le prioit d'employer son crédit auprès de Hazari, 
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pour en avoir de plus grands éclaircissements, et de lui faire remettre en mains 
les lettres jointes à la sienne. Ce que cet évêque fit, comme il paroît par,  la lettre 

qu'il écrivit d'Ypre, le 25 Juin de la même année. 
« Monsieur le prélat,jay, ces jours passez, receu ung pacquet de lettres d'Es-

»paigne, et entr'aultres une du seigneur Perez, chanoine de Tolède, que je vous 
» envoie cy-joincte. Ce bon homme-là m'escript qu'il désire instruction plus ample 
» et plus claire de sainte Léocade, que je ne luy ai sceu par vostre moyen en-
» voyer, en oultre, qu'il a prest pour vous la somme de mille florins, quand il 
» vous plaira par quelque moyen la mander. Et comme je luy ai escript, à vostre 
» réquisition, que vous vous plaindez des chanoines de ladite église de Tolède, 
» il m'en touche aussi juelques mots, pour vous donner satisfaction. Mais ne 
» faisant doubte qu'il n'escript plus amplement du tout à Vostre Révérence, 
» ne fairray ceste plus longue, sinon pour me recommander de meillure affec-
»: lion à vostre bonne grâce et sainctes prières. Suppliant le Tout-Puissant vous 

espargner en longue vie, saine et salutaire, et vous priant, sivous avez quelque 
» aultre chose pour satisfaire au bonet sainct désir dùdic.t chanoine, me le vou-
» loir envoyer, sinon d'ung petit mot me le vouloir mander. D'Ypres; ce25 Juin 
» 1591. Vostre affectionné et serviteur au seigneur, PIERRE, évesque d'Ypres. » 

le ne sçais si l'abbé Hazart envoya à cè chanoine des mémoires plus amples 
que le précédent; il est du moins certain qu'il reçut, le; Avril 159, deux mille 
sept cents florins de Ph flippe de Croy, comte de Soiré et seigneur de Moulem-
hais, que l'archevêque de Tolède lui envoyoit en aumône, et qu'il établit, le 7 du 
même mois, Jacques de Croy, seigneur de Ferrières, lieutenant-colonel des gardes 
du corps du Roi, à Madrid, son procureur, par une procure munie de son scel 
et (le celui du couvent, pour recevoir en son nom et en celui de sa communauté 
encore cinq cents ducats du chanoine Perez et du chapitre de Tolède; de sorte 
que la somme totale des aumônes que le cardinal et les chanoines de Tolède 
firent à notre monastère, en reconnoissance de la donation du corps de sainte 
Léocade, ne montèrent qu'à dix mille sept cents florins, au lieu de vingt-inq 
mille que le père Michel Hernandez nous avoit promis (le leur part. 

Notre ancien abbé Moulart, évêque d'Arras, qui avoit déjà écrit à Hazart, pour 
Pensions iinposes sur l'exciter à s'opposer de toutes es fôrces à la pension que Philippe II, roi d'Es- 

SaintGhislain et au 
Ires abbayes pour les pa'Yne, avoit imposée sur les monastères des Pays-Bas, en faveur des quatre 
ordresrnendiOp- ants.
position, 	 ordres mendiants, lui écrivit encore, au moi s de Janvier 159, pour I induire a 

s'unir à l'abbé de Cambron et aux autres prélats du pays, et représenter vivement 
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à Sa Iiajesté combien les abbayes (les provinces étoient obérées, et qu'il n'é.toit 
pas permis de détruire les anciennes fondations pour en faire de nouvelles, par 
l'imposition (le semblables pensions, si répugnantes et si contraires à l'institution 
des mendiants; que plus on dissimuleroit, plus on souffriroit, et plus le mal 
.s'augmenteroit; qu'il étoit d'avis, non- seulementd'enipêcher avec vigueur par 
d'humbles remontrances appuyées dû droit canon ces sortes de pensions, mais 
aussi les unions et incorporations des bénéfices simples de l'ordre de Saint-Benoît, 
que quelques-uns prétendoient faire, abusant (le l'aùthorité qui leur avoit été don-
née, comn-ie à lui, pour l'édification de l'église et non pour sa destruction. 

Le 16 Février, premier dimanche de carême, l'abbé Hazart, après avoir fait 
un beau et iong discours à ses religieux, au chapitre, sur la pénitence, lés 
exhorta à faire (les retraites spirituelles sous la conduite des pères Jésuites (le 
Mous, dont il vanta beaucoup les exercices de piété et, le zèle à entendre les con-
fessions générales des fidèles. Cette exhortation ayant fait murmurer quelques 
religieux, qui dédaignoient faire des retraites sous la direction de ces pères, sous 
prétexte qu'ils avoient chez eux des supérieurs aussi spirituels que les Jésuites, 
sous lesquels ils pouvoient pratiquer ces sortes d'exercices avec autant de fruit, 
il les reprit vivement et leur montra avec tant d'éloqueiice et de force les grands 
avantages qu'ils pouvoient tirer de l'adresse particulière avec laquelle les pères 
de la société conduisoient les âmes, que la plupart firent enfin la retraite sous 
leur conduite, pendant ce carême. Hazart, en reconnoissance de leurs bons sèt'-
vices, leur fit des aumônes considérables pour les aider à bâtir, et Marie Hazart, 
sa soeur, leur donna depuis deux cents livres pour l'avancement de leur église. 

L'an 1595, Hazart .se rendit à Mons pour y recevoir Charles de Croy, (lue it. 

(l'Arschot et prince de Chimay, qui y fit sa première entrée en qualité de grand-
bailli de Hainau. 

Le 9 Janvier (le l'année suivante, le dimanche après l'piphanie, il lut, an 1. 

chpitre, la lettre qu'il avoit reçue de ce prince avec une copie de celle du comte 
de Mansfeld, gouverneur et capitaine général des Pays-Bas, qui avoit succédé à 
Alexandre Farnèse, duc de Parme et de Plaisance, mort à Arras, le 5 Décembre 
159, par lesquelles on lui mandoit de faire une procession générale avec le 
Saint-Sacrement, ct,d'y ajouter des bonnes oeuvres et autres prières en actjôn 
(le grâces, de la victoire remportée sur les Turcs par l'Empereur, laquelle fut d'au- Vicloiie sur les Turcs. 

tant plus avantageuse qu'elle fut suivie de la prise de Philech, ville très-célèbre, 
etde sept autres places fortifiées, avec plus de trois cents villages, dit la lettre du 

TOME VIII. 	 105 
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comte de Mansfeld, aux ordres duquel l'abbé voulant satisfaire, fit lui-même la 
procession, portant le Saint-Sacrement, par le grand circuit, pendant laquelle 
on fit troisposes pour  chanter autant de répons en action de grces. 

1'oiuIaton de l'hôpial 	Quoiqu'il y eût déjà un hôpital à Saint-Ghislain, l'an 4560, comme il paroît 
de Saint-Ghislain. 

'par un compte de ce temps-la de la Massardrie de la ville a 'laquelle il appar-
tenoit, cependant, comme cet hôpital n'avoit aucun revenu, et que la villé,' char-
.gée de son entretien, n'étoit déjà que trop obérée à cause des sommes considérables 
qu'elle avoit dû prendre à intérêt, tant pour payer les subsides, les tailles et 
autres dettes, que pour les fortifications et l'achat des munitions de guerre, 
l'abbé Hazart, secondanties pieux desseins de Nicolas. Stiévenart, autrefôis curé 
d'Elouges, régent du collége de Saint-Ghislain depûis l'an 1573, et enfin', curé 
de cette ville après la mort d'André Le Waitte, amortit ce collége avec son 'héri-
tage, pour le convertir en un hôpital. Cet amortissement se fit, lelO Février 1594, 
et le 11Juillet de la même année, il donna deux cents livres aux soeurs hospita-
lières qui .yservoient les'malade: d'où ilparoît qu'ily avoit. d'es hospitalières avant 
l'an 1600, comme on le verra encore par la suite. Ledit curé Stiévenart, qui avoit 
acheté cette maison assez près du grand pont dela Grande-Rivière, tenant d'une 
part, à ladite Grande-Rivière, à l'héritage Gilles Magron, et par derrière, à la Haute-
Planche, dite le Haut-Pont, fit amortir encore, le même jour, une autre maison 
et héritage, qu'il avoit achetés pour servir de maison de cure à perpétuité; laquelle 
joignante à l'autre, fut ensuite donnée pour 'agrandir ledit hôpital.. Tel fut' le 
commencement de l'hôpital de Saint-Ghislain, dédié à sainte llisabètli, et dont 
les revenus s'accrurent peu à peu, ainsi que les soeurs qui le desservoient. 

Le 15 Octobre 1595, l'abbé ilazart donna 'l'habit religieux à deux jeunes filles 
et leur fit une exhortation, qui fut admirée de, tous les auditeurs, sur leurs de-' 
voiPs envers les malades de - cette"maison pieuse; il leur montra que la.'charité, 
exercée envers eux, leur acquerroit une grande récompense puisque leurs bons 
services seroient rendus, en leur personne, à Jésus-Christ même, comme il l'as-
sure en son Évangile. Aussi ces hospitalières s'acquittèrent de leur 'devoir avec 
tatit de charité et de soin, à la grande satisfaction de l'abbé, du curé et des bour-
geois (le la ville, surtout cette année ou la suivante, pendant la maladie conta-
gieuse qui régnoit à Saint-Ghislain , au péril même de leur vie, que chacun 
s'empressoit à  faire des donations à cet hôpital 'pour le fonder et entretenir les 
soeurs religieuses, comme on les nommoit alors, quoiqu'elles ne fussent pas en-
core engagées par des voeux solennels, auxquels onne les obligea seulerpent que 
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l'an 161, comme nous le dirons en son lieu. Entre les bienfaiteurs de cet hôpital, 
l'abbé Hazart et Nicolas'Stiévenart, curé de Saint-Ghislain, que l'on regarde même 
comme fondateurs, peuvent tenir avec jûstice le premier rang, avec Charles de: 
La Deuze, natif de Saint-Ghislain, chanoine de la cathédralè de Tournay, dont 
nous parlerons seloti 'l'ordre chronologique. Le premier donna à cette niaison 
pieuse deux mille deux cents livres au moins en argent, sans comprendre plu-
sieurs autres aumônes en autre espèce, pour la nourriture des hospitaliers. Màrie 
Hazart, sa soeur, donna huit cents livres. Le second, outre •l'achat qu'il fit du 
collége'pour le convertir en hôpital, donna encore plusieurs petites rentes, por-
tant ensemble un revenu annuel de cent vingt-huit livres, dix-neuf sois, deux 
deniers., et une fois seize cents livres que l'on employa aussi, avec 'les autres de-
niers' des donateurs, en. rentes. Nicolas Horion, chanoine de Condé, natif de 
Saint-Ghislain, augmenta leurs biens d'une rente de dix livres, sept sols, six. 
deniers. Toutes ces donations se firent, entre l'an 1595 et 1599, auxquelles oi 
peut encore 'ajouter quelques autres petites rentes données par des p  érsonnes 
charitables : cent huit 'livres, une fois, par Élisabeth de Crynne, et deux cents 
livres par Martin Desheati, serviteur de notre monastère, et un grand nômbre: 
de rétribùtions des messes que nos religieux déchargèrent, avec 'l:a permission 
de l'abbé, pour en:  faire aumône à cet hôpital. 

	

Le 13Janvier 1596, notre ancien abbé Moulart, sentant sa fin' approcher, fit 	G- 

son testament, par lequel il fonda vingt bourses dans son collége à Douay, qui 
porte son nom, dont il en laissa deux à la collation de l'abbaye de Saint-Ghislain., 
comme nous 'l'avons dit ailleurs. Du surplus de ses biens, il en laissa une partie 
aux pauvres de la cité d'Arras ,"sa ville épiséopale, et à' ceux du village 'de Saint-
Martin-sur-le-Cogeul', son lieu natài, et l'autre: 'partie à ses parents, sans faire' 
aucun legs en faveur de notre maison, à laquelle' il avoit tant d'obligation pour y 
'avoir été élevé et nourri, et pour les grands frais qu'elle avoit dû faire à sa pro-
motion i l'épiscopat : ce qui est surprenant. 

Jean du Maisny;'abbé de Crépin, ayant obtenu du pape Clément VIII le: 
privilég'e de porter la mitre, invita H'azart à la lui donner: ce qu'il fit le dimanche 
de Laeiare, veillede l'Annonciation, jour de cette cérémonie. Mais il 'né jouit de 
ce privilége que sept m'ois« étant mort le 4Octôhre de la même année 1596, 
aprèsavoir enrichi l'église de Crépin de plusieursvases d'or et d'argent, et bâti' 
la chapelle de la Vierge et le jubé.  

Henry IV, Roi de Fûnce, croyant ne devoir pas' demeurer dans l'inaction 197. 
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dans son camp, devant Amiens, pendant qu'il faisoit.préparer les choses néces- 
sairès pour en faire le siége, essaya de surprendre la ville d'Arras, vers laquelle 

Haiœus, Anual. tumul. s'étant avancé avec les ducs d'pernon et de Birun, il brisa une porte, la nuit 
Bel9. 	pag. 56. 

du 26 Mars 1597, par le moyen (l'un pétard qu'on y appliqua; mais comme le 
Gaeet,Hisl. ccclés. du pêtardier alloit faire 	la même 	chose à l'autre porte, il fut tué, et l'entreprise 

Pajs. las, pag. I7. 
échoua de ce côté-la. L'évêque Moulart qui avoit expose plusieurs fois sa vie 
pour le service de Philippe II, roi d'Espagne, l'exposa encore en cette occa- 
sion, lorsqu'ayant excité les bourgeois et surtout ceux de la cité à prendre les 
armes et à se joindre à la garnison, il se transporta sur les remparts, quoique 
fort pesant de corps et d'âge, pour les animer à repousser les François, qui 
y avoient appliqué les échelles et montoient déjà à l'assaut : ce qu'ils firent si vi- 
goureusement, sous la conduite du comte de Buquoy, que le Roi fut obligé de 
se retirer à son camp, après avoir perdu environ cinquante hommes qui derneu- 
rèrent sur la place, sans comprendre un grand nombre de blessés, de sorte 
que cet évêque eut la meilleure part à la défense de cette capitale d'Artois. 

1698. L'abbé Hazart, célébra solennellement à Mons, les obsèques de Philippe. 	II, 

Obsàques de Philippe roi d'Espagne, mort le 13 Septembre 1598, à la prière de Charles de Croy, 
prince de Chirnay, 	duc d'Arschot 	et grand-bailli 	de Hainau , qui 	fixa 	le 
jour au 29 d'Octobre suivant, auquel ce 'prélat, accompagné de ses deux chape- 
lains, Dom Julien Gouy et Dom Thornas Lamelin, et du chapitre de Saint-Ger- 
main, alla prendre le deuil à la Cour, où, après les prières accoutumées, il re- 
tourna à Sainte-Waudru, suivi du duc d'Arschot, conduit par 	les 'abbés de 
Hautmont et de Cambron. Puis ly ayant célébré pour le repos de l'âme de Sa 
Majesté, la messe, à laquelle le duc et ces deux prélats allèrent à l'offrande, selon 
le même ordre, il reçut des mains du distributeur du chapitre de Sainte-Wau- 
dru une longue torche et le grand blason du tombeau, pour sés droits, selon le 
rapport de Dom Thomas Lamelin, Ufl (le SCS chapelains. 

IGOO. Le 24 Février 1600, Hazart, après avoir reçu avec les États du Hainau, les 
Aihort ci Isabelle font archiducs Albert et Isabelle à Mons, où ils avoient fait leur entrée le 22 du même 

leur entrée Ù Mons. 
mois, et prêté, le lendemain, le serment accoutumé, en qualité de comtes de. 
Hainau, il célébra, à leur réquisition, la messe solennelle, en leur présence, dans 
l'église de Sainte-Waudru. Notre ancien abbé Moulrt, évêque d'Arras, ayant été 
député à l'assemblée des États des provinces, 	convoqués à Bruxelles par les 
Archiducs, pour délibérer sur les moyens de continuer la guerre offensive et 
défensive 	contre les 	Hollandois 	et autres rebelles 	à Dieu et à leur prince 
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légitime, fit ses adieux à ses amis,- en partant, et leur prédit que c'étoit 
le dernier voyage qu'il faisoit à Bruxelles, où il brilla au-dessus des autres 
députés, par ses avis et ses sages conseils, montrant à cette noble assemblée 
le jugement qu'il portoit de l'état des provinces par sa maîtresse expérience, Ga-,ct, Iiist. ecclê., p. 

lkS et suiv. 
et, après avoir dit la messe et recommandé, le 1 Juillet, aux princes et 
aux seigneurs les affaires de la religion et de la patrie, il rendit le lendemain 
son- âme - à Dieu à Bruxelles 1600. On trouva trois haires cachées près de Mort (le l'évêque Mou- 

lad. 
son lit et une très-rude sur son corps qui fut transporté par le Hainau à Arras, 
où il fut enterré dans sa cathédrale, au milieu du choeur, devant l'arbre de cire, 
où on trouva un cercueil de pierre, couvert d'une lame de plomb, avec cette 
inscription 

Anno domini MCLXXXII, obiit Etisabeth, uxor Philippi, Flandriae et Viromandiae co- Éfls,betlt de Fliuulres, 

mit-is, flUa vero Rudoiphi Virornandiac comitis, quae in praesenti sepuichro requiescit. 	1182, 

C'étoit lesepulcre de la-: comtesse 1lisabeth, épouse de Philippe, comte (le 
Flandrés et de Vermandois ,.fihle de Rodolphe, comte de ;Vermandois, décédée 
l'an 1182, laquelle avoit fondé l'hôpital en l'Estrée, sous l'évêque Frumaut. - 
- 	Nous avons parlé ailleurs -des vertus et des rares talents de cet évêque, que Fer- 
réol de Lucres, qui a prononcé son oraison funèbre, appelle la terreur et le mar-
teau des hérétiques , le patron des ecclésiastiques, l'oracle de la Belgique, le 
désir (les grands, les délices du peuple, l'exemple des évêques, le conseil des 
1tats, le père de la noblesse et de la l)atrie.  Nous ajouterons seulement icy qu'il 
tint un synode l'an 1588, et qu'il appuya de toute son authorité et • signa la cen-
sure portée par les universités de Louvain et de Douay contre la doctrine de 
Molina, que Lessius enseigna le premier (Jans les Pays-Bas. Il augmenta les re-
venus de son évêché par -la moitié du village de Vitry, entre Douay et Arras 
pour servir d'asile aux évêques, ses successeurs, contre les violences des ennemis. 
il est surprenant qu'étant religieux profès de Saint-Ghislain, il ait fait son tes-
tament en faveur, de ses parents, après la' résolution négative des docteurs 
qu'il avoit consultés pour sçavoir si Charles de Croy, évêque de - Tournay, à 

qui il succéda à l'abbaye de Saint-Ghislain, avoit pu tester, pour avoir été pro-
fès religieux de l'ordre de Saint-Bènoît dans l'abbaye d'Afflighem. Ses héritiers 
lui dressèrent depuis un superbe mausolée, à côté du choeur, avec cette épi- 
i'aphe : 	 - 
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Ad reverendissimi in Christo pains oc D. D. Motthoei Monilart, quondam Atirebotensis 
episcopi, mernoniam, ob sedulam ecclesiarum administrationem et prcieclara iliius in rempubli-
cam christianam merita, prudentiqe, pietatis, justitiae, chanitatis et z?li incomparabitis dotes, 
hoc praesens grali animi monurnentum posuere. Obiit 2 Julii 1600. Jacei in medio hujus chori.' 
Grati estote lectores. 

L'abbé 1-lazart, n'ayant appris que bien tard la mort de cet évêque, écrivit 
vers le 10 du même mois, •aux parents et exécuteurs testa'rnentaires,'pour •se 
plaindre de ce que personne de' la maison mortuaire n'avoit daigné la lui man- 
der d'abord', ni par lettre, ni de bouche, et qu'il souhaitoit de conférer 	avc 
eux sur certaineaffaires pour les finir au 	plus tôt. Les exécuteurs tstamen- 
laires répondirent du palais épiscopal d'Arras, le 15 •Juillet, 	que 	Messieurs les 
députés d'Artois, qui étoient à Bruxelles, Jeurs spéciaux amis, avoient trouvé à 

propos d'emporter le corps du défunt, le plus secrètement qu'ils pôuvoient hors 
de la province'de Hainau, pour obvier aux suites fâcheuses qui nais'sent ordinai- 
rement de semblables transports : c'est pourquoi ils avoient résolu 'de ne mander 
sitôt sa mort, mais d'envoyer à cet abbéun proche parent du- défunt,'pour l'as- 
surer de l'affection singulière que cet évêque avoit toujours eue pour l'abbaye 
de Saint-Ghislai'n; piis ils prièrent H:azart d'honorer de sa présence ses obsè- 
ques et funéraillesà Arras.,'au jour qu'on lui marqueroit et où on termineroit les- 
dites afihires. Entre-temps', Antoine Moulart, chanoine et archidiacre d'Arras, 
neveu d'e'cet évêque, vin.t à Saint-Ghislain, et lui dit que, quoiqne son oncle 
n'eût rien laissé par son testament à son monastère, il avoit cependant souhaité, 
un peu avant de mourir, que son coeur y fût inhumé, comme dans un lieu 
qu'il avoit- toujours affectionné plus que tout autre. 'Après le départ de ce cha- 
noine, 1-lazart deinnda- à toute sa communauté quelle réponse on devoit faire 
aux exécuteurs testamentaires, et tous d'un commun avis résolurent qu'il leur 
falloit' écrire la suivante, laquelle fût- signéç de l'abbé, du prièur et 	de deux 
principaux du couvent, représentant tous les autres: 

Les religieui de, Saint- « 	Messieurs, j'ai rechêu vos lett'res et les ay vola common-iquer à mes reli- 
Ghislain ne veulent 
point recevoirlecœur 

. 	' 	 ' 	,, 

» 	gieulx, pour ouir leur avis touchant vostre desir d
,inhumer, en nostre eglise, ~le

que Moulirt, 

leur maison. 
le coeur de Monseigneur le feu révérendissime évesque d'Arras, afin que le tout 

»: fût faiet selôn cette rei-gle :, quôd otnnes tan gu'ab omnibus app'robarz debet. Mes 
» religiulx ayant entendu le contenù de vosdites lettres et de la grande affec- 
» 	tion (que vous' escri-vez) qu'il potoit' à nostre maison, se sont fort esnierveilliez 
) 	(l'entendre de son nepv'eu, Monsieur le chanoine Moulart, qu'il n'avoitiégaté 
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par son testatiient la valeur d'une maille à la maison de Saint-Ghislain de laquelle 
» il a)oit recheu tant de bien et d'honneur, et par le moyen d'icelle estoit par-
» venu (aux grands frais et despences de ladite maison) à ceste dignité. Par-
» tant, Messieurs, ferez bien de ne séparer son coeur d'arrière son corps, ne fût 
» que vous prouviez que, par son testament, il en auroit ainsy disposé : ce que ne 
» nous sauriez persuader., si ne nous monstrez que il. auroit légaté quelque bonne 
» somme à sa mère et sa nourrice, la maison de Sairt-G'hislain. Sy, faisons fin, 
» par nos noms et des quatre principaulx.représentant toute la congréga-
» tion, se recommandants tous à vostre bonne grâce, priant nostre. Créateur 
» vous ottroier, Messieurs, en sancté la sienne saincte. Quant à l'âme de mon- 

dit seigneur.défunct, de nostre parte, ne maricquerons:, en messes, prières., 
». aulmosnes, de faire nostre devoir. De Saint-Ghislain, le 21 en Juillet 1600. 

Damp JEAN, abbé deSaint-Ghislain. Damp AMAND DANVAING, prieur. Damp ANDRÉ 
MAROKIN, Damp A..., D.... » 	. 
En effet, quelque vertueux et méritant que fût cet évêque, ce n'est pas sails 

raison que les abbés Liétard et Hazart, ses successeurs, lui ont reproché son 
ingratitude envers l'abbaye de Saint-Ghislain,.lieu de sa profession, laquelle, sans 
parler d'autres frais considérables, avoit payé, pour sa seule confirmation venant 
de Rome, lorsqu'il fut nommé par le Roi évêque d'Arras, mil sept cent cm-
quante éçus d'or dequatre-vingt quatorze gros chacun, et plusieurs milliers de 
livres qu'il exigea pour avoir administré l'abbaye environ trois ans, quoiqu'il 
pût, vivre des revenus de son évêché, dont il jouissoit déjà alors, et que notre 
maison fût tellement obérée, tant par les ravages des gueux de Tournay., que 
par les guerres continuelles, qu'elle auroit,succorn bée sous la charge de ses dettes, 
si les: abbés Liétard et 1-lazart, par leur économie, leur frugalité et leur Îndustrie, 
ne l'eussent soutenue, au grand étonnement des étrangers. 

Sur la fin de la prélature de Hazart, le seigneur daigna opérer plusieurs mi-
racles ,.par les. mérites de saint Ghislain, dont nous rapporterons .icy quelques-uns 
pour la satisfaction, des dévÔts pèlerins. L'an 1601, Urbain Hoes, du village de 1601. 

Trelon, étant tombé malheureusement dans le feu, son père et sa mère l'ayant 
jugé mort, prièrent avec tant .de foi et de persévérance saint Ghislain de lui iliracles. 

rendre la vie, qu'il larecouvra d'abord, ainsi qu'une santé parfaite:. ce que le père 
vint attester à Dom Thomas Lamelin, alors thrésorler, par in acte signé de sa 
main, le 1 Juin de la même année. Vers le même temps, Jacques Châtelain, 
bourgeois, étant, venu dans noù'e église .pour obtenir la guérison du haut' mal 
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dans lequel il tomboit fort souvent, mérita par ses prières de n'y plus retomber 
le reste de sa vie. Jacques Colard et une fille de Noyelles en Thiérache, affligée du 
même mal, depuis onze ans, reQurent la même faveur. 

Le 14. Juillet 160, l'abbé Hazart assista, en qualité de parrain, avec celui de 
Marchiennes, dans l'église de Notre-Dame-la-Grande, à la bénédiction de Dom 
Léger Tison, abbé d'Hanon. 

BeI!ceioixd'argeiit. Hazart, ayant déchargé les dettes du monastère, se trouva en état d'embellir 
l'église de plusieurs beaux tableaux. Il fit faire aussi, la même année 160, par 

kail 	or- Jean 1)evergnies, orphèvre d'Ath, une magnifique croix d'argent, que l'on porte 
encore aujourd'hui à la procession, les fêtes solennelles, et que l'on peut regarder 
comme une des plus belles et des plus riches du pays, en ce genre. C'est encore 

Grosoeset peii!es 	Io- à ce prélat que nous sommeS redevables de douze rrosses cloches et de six petites, 
(les hiiitues s Saint 
Ghislain. lesquelles furent fondues , l'année suivante, par Jean Delcourt, qui fondit aussi, 

selon touteapparence, vers ce temps-là, celles de Dour, de.Bleaugies et d'Hornu, 
qu'Hazart bénit la même année. 

L'hérésie qui s'étoit déjà glissée dans le premier de ces villages, dès l'an 1565, 
au plus tard, y avoit encore un grand nombre de partisans, l'an 1603, quelque 
zélé que fût Nicolas Hazart, bailli de Saint-Ghislain, frère de notre abbé ; pour les 
extirper. Jean Perceval, son gendre, qui lui avoit succédé au bailliage, l'an 1595, 
et ne lui cédoit en zèle en ce point, fit de diligentes--recherches pour purger ce 
village de ces prétendus réformés, qui, de temps en temps, alloient entendre le 
prêche des ministres à Hesdin, en Artois. Le plus fameux et le plus pernicieux 
de ces hérétiques de Dour, fut un certain Charles Mahieu, qui rejettoit le sacri- 
fice de la messe, damnoit tous ceux qui y assistoient et observoient les autres 
commandements de l'église, nioit que. le corps et le sang de Jésus-Christ étoient 
réellement dans l'Eucharistie, et disoit qu'il aimoit mieux se mettre à genoux de- 
vant Mahomet que devant un prêtre, et que Pierre Clerquin, curé de Dour, qu'il 
voulut frapper, étoit ignorant et indigne du sacerdoce, et que le père Ange, carme 
de Valenciennes, docteur en théologie, avoit été trouvé peu savant pour être 
prédicant ou ministre à Hesdin, où cet hérétique voulut emmener, plus d'une fois, 
ceux de son village. Jean Perceval, par suite des informations tenues, le 27Aoust 
1603, à sa charge, le fit saisir et conduire en prison à Saint-Ghislain, où il 
avoua une partie de ces griefs, s'excusant sur la boisson qui lui avoit arraché 
ces blasphèmes de la bouche. Mais ces excuses n'ayant pas été trouvées légitimes, 
on le retint en prison jusqu'au mois de May de l'an 1610, auquel il fut encore 
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interrogé sur les mêmes faits; mais comme il 1es rejettôit toujuis- sur son 
ivress, et qu'il protesta vouloir vivre et mourir,  en, bon cathblique rOmain, 'au 
lieu d'être banni, il ne fut condamné qû'à faire le voygede Notre-Dame' de Mon 
taigu et à assiSter à la messe paroissiale pendant sik semaines. 

L'abbé Dom Jean Hazart, cinquième de ce nom, après avoir fait plusieurs 1604. 

sages règlements, concernant l'office'divin et les vêtements de ses religieux qui' 
portoient alors, comme à présent, deschemises de serge, et .se:kvaiiênt:à une 
heure' la nuitpour les Matines, rendit son esprit à'Dieui, le.i Mai' 1604, Vers les mort de l'abbé Hazart. 

huit heures du soir, âgé de soixate-ef ns, sixm 	trij'oursn 	 i, 	. 	,  et non à i 
soixante treizième année de son âge, quoi qu'en dise Brasseure car il est certain, Brasscur,UrsusS.Gkis- 

selon 'les mémoires mêmes de' l'abbé Hazart, que nous avôns enore éCrits de sa 
main qu'il naquit 'le 9 Novembre 1534 11 fut inhttmé devant l'autel dè"la ha- 
pelle de NotreDam des Sept-Douleurs, sous une pierre de narbre , aveC eette 
épitaphe : 

Saeclis bis osto quortum volventibus annum, 

Bissextum sous majus /abebat iter 

Osto aunas que novem, cum C't'ltius abba JOAaNES 

ITAZRT eximius mortis agone caclit. 

On lui fit depuis une autre épitaphe, en françois, sur une colonne de la nef 
de l'église. Il avoit composé plusieurs ouvrages de piété, qui mériteroient d'être 
donnés au public; mais que.lques recherches que j'en aie faites, je n'ai pu les 
rètrouver. Il avoit contracté une étroite amitié avec Guillaume Estius, natif de 
Gorcum, en Hollande, prévôt de Saint-Pierre à Douay, et chancelier de l'univer-
sité, docteur autrefois de Louvain, célèbre par le grand nombre de ses ouvrages 
pleins d'érudition, et mort en odeur de sainteté, le 20Septembre 1613 : nous 
avons de lui plusieurs lettres de remercîments sur les charités que ce prélat avoit 
faites à son séminaire du Roi à Douay, lorsqu'il en étoit président. Il mérita aussi 
l'estime de Louis de Berlaimont et de Guillaume de B'erghes, archevêque de 
Cambray. Ce dernier, dans la lettre qu'il écrivit à nos religieux, qui lui avoient 
mandé sa mort, dit qu'il avoit gouverné sagement son monastère, tant par sa 
doctrine et ses fréquentes exhortations, que par l'exemple d'une vie régulière et 
qu'il eût été à souhaiter qu'un abbé si méritant auroit vécu plus longtemps, dans 
un temps aussi plein de troubles et de misères qu'étoit celui auquel il mourut; 
mais qu'il se consoloit en pensant qu'il y avoit dans la communauté plusieurs 

TOME ViII. 	• 	 104 
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religieux qui ayant profité de son exemple, de ses lumières et de ses instructions, 
s'étoient rendus dignes de lui succéder à la crosse. Il fut regretté généralement 
de tous les bourgeois de Saint-Ghislain, pour l'érection de l'hôpital de leur ville, 
à laquelle il avoit eu la meilleure part, tant par ses libéralités, que par ses soins. 
Ses religieux très-sensibles à la perte qu'ils venoient de faire en sa personne, ne 
témoignèrent pas moins leur regret, comme il paroît par la lettre qu'ils écrivirent 
à cet archevêque., où,, après avoir vanté la piété, l'érudition et le zèle de cet abbé 
pour la discipline régulière, ils tém9ignent qu'il avoit déchargé le monastère, 
extrêmement obéré à son avénernent à la prélature, de la plus grande partie de ses 
dettes, malgré les guerres continuelles et les tailles exorbitantes. On célèbre tous 
les ans un service, dans l'église paroissiale de la ville, pour le repos de son âme. 
Le général des Chartreux, soit pour quelques aumônes que cet abbé avoit faites à 
quelque monastère de son ordre, soit pour.d'autres considérations,, le fit partici-
pant de toutes les bonnes oeuvres qui se pratiquoient dans les Chartreuses, et lui 
accorda une messe de la Vierge, qui se diroit par les prêtres de ceux (le la pro-
vince de Picardie..La lettre de ce général est de l'an 1591. 
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Notre abbé Héribrand assista au synode de Cambray que Gérard, évêque, y assem- I04. 

bla la même année, la 56m0  de son épiscopat, et y signa avec lui et avec Jean, abbé Dipkizotu,n supp. 
rcei  

d'Arras, Hugues, abbé de Lobbes, et Curelle (plutot Everelme), abbé de Hautmont la pu 811. 

fondation d'un chapitre de 12 chanoines, qù'Inglebert fit dans l'église,paroissiéledeHael-
tert (Aelter) , près d'Alost, où il fut transféré, l'an 14.95, dans l'église de Saint-Martin. 

Godescalc, seigneur de Jauche, donna à l'abbaye de Saint-Ghislain dix mencau-' ion. 
dées de terre, situées à Monstrecourt, en Cambrésis, où nous avions déjà quatre Cen1ier, iiistoi'c de 

Cmnbray cl. do Ce,,,- 
courtils, un pre , uri moulin et une terre à deux charrues, confirmes par 1 empereur 	704-109. 

Otton l'an 965. Carpentier dit avoir vu la charte de Godescaic datée de l'an. 1093, 
que nous n'avons plus, ainsi que les autres titres concernant ce village, exceiitéle 
diplôme de cet Empereur, soit que ces biens aient été échangés contre d'autres, soit 
qu'on les ait donnés à quelque abbaye ou église' du Cambrésis. 

Notre abbé Alard, avec Widric, abbé de Hautmont, Lambert, abbé de Crépin, et 1107. 

ilainier, abbé de Liessies, signa la donation qu'Odon, évêque de Cambray, fit au monas- 
tère de Saint-Jean, à Valenciennes, de l'âutel d'Estruen ÇEstrun) , exempt de personat. 

Notre abbé Oduin, avec Bovon, abbé de Saint-Amand, Gislard, abbé de Grandrnon t, 1120. 

et plusieurs chanoines et doyens, signa la lettre de Burchard, évêque de Cambray, par 
laquelle il déclare avoir mis lin à la difficulté qu'il y avoit entre l'église de Saint-Sauve, 
près de Valenciennes, ordre de Cluny, et Wautier, fils' d'Alman, qui 's'étant accusé 
coupable, et ayant reçu l'absolution dudit évêque des libertés et franchises qu'il avoit 
ôtées aux moines de Saint-Sauve, les lui rendit sous les conditions reprises dans éet 
accommodement. 

Burchard, évêque de Cambray, célébra à Mons un synode, l'an 1425, le 	de 'i'o. 

son épiscopat, auquel assistèrent les abbés suivants Gantier de Loblies, Francon d'Af- AuIjertkM,'e, tom. I, 

flighem, Algise d'Anchin, Gislebei't d'Einham, Oduin de Saint-Ghislain, Gerland de 	
"" 681. 

Neufchâteau ou de Saint-André en Cambrésis, et Bauduin, abbé de Saint-Denis en Bro- 
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queroie, contre lequel s'élevèrent les chanoines de Sainte-Waudru, requérant cet évêq:ue 
et le synode qu'il leur fût fait justice sur l'église deSaint-Pierre, située alors entre Saint-
Germain et Sainte-Waudru, et sur sa possession. Burchard ayant désigné un jour aux 
deux parties, pour plai.der leur cause en plein synode, l'abbé Bauduin s'y présenta le 
jourmarqué, et requit les abbés, ses collègues, de prononcer leur jugement sur cette 
affaire, qui tous unanimement, avec les archidiacres et autres personnes, adjugèrent à 
toujours à l'abbaye de Saint-Denis l'église de Saint-Pierre, sur laquelle les chanoines 
et dames de Sainte-Waudru, qui sont appelées moniales, n'auroient plus rien à exiger. 
L'évêque approuva ce jugement dans le même synode et excommunia tous ceux qui 
contreviendroient à cette sentence, laquelle étoit, d'autant plus juste, que ce monastère 
étoit en possession de cette église depuis l'an 1084, par la donation que lui en fit, 
l'an 1084, Bauduin II, comte de Hainau, laquelle fut confirmée par. Bauduin III, son 
fils, l'an 1117. Outre cela, Martin 1e1, abbé de Saint-Denis, étant au concile de Cier-
mont, l'avoit fait confirmer l'an 1096 par le pape Urbain II. 

«In nomiuesanctaeeti•ndividuaeTrinitatis, ego Goslenus, Dei patientia Suéssionum 
» vocatusepiscopus, Egerico, ejusdem gratia venerabili abbati sancti Gisleni, omni-
» bus successoiibus ejus canonice substituendis in perpetuum.. Cum episcopalis officii 
» debito universis.ecclesiis per Suessionensem dioecesim constitutis merito debitores 

simus, eas arnplioi cantate affectare et habundantionibus beneficiis munerare de-
» bemus quasin sancto proposito constantiores et in propagandae religionis studio 

ferventiores iudubitantercognoscimus. .Ea.propter, tili Egerice, abba in Christo 
» carissime, notum fieri volt mus tain praesentibus quam futuris ea quae domnus 
» Elefàns, bonae recordationis vir, monasterio tuo dedit in villa Alemannis nuncupata, 
» in terri torio Suessionensi sita, videlicet curtem dorninicatam, decimam et terragium, 
» libere et quiete, sicut ipse in vita sua possederat, tain in cultis quam incultis, vineis, 
» pratis, paludibus et silvis, sicut in privilegiis Romanorum pontificum, Uibani sci-
» hcet et Gelasii iontinetur, quae etiam nostri juris et privilegii nostri auctoritate 
» munimus et confirmamus, statuentes ut quaeque hactenus in pago Suessionensi 
» praefata possedit ecclesia, qivaeque in futurum, veiregum, vel pontificum liberalitate, 
» vel oblatione fidelium juste ac legitime potenit adipisci, salva Suessionensis episcopi 
» reverentia; integra et illibata permaneant. Sci.endum est etiam Radulfum, viceco-
» mitem de Lau Ton (Laon?), et Ceciliam, conjugem suam, et Ramoldum , fihium suum, 
» alodium quôdhabebant in territorio Buzonensis Vallis, et Merencourt ecclesiae beati 
» Gisleni, pro salute animae suae, per manum nostram dedisse, et ut haec nostrae 
» institutionis formula inviolatum robur in posterum obtineat, sigilli nostri muni-
» mento confirmari praecepimus. Si qua igitur eccles.iasticasaecui.arisve pensotia banc 

Le MS. Suctessprurn ÉdiL 
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nostrae confirmationis cartulam perturbare vel temerario ausu irritare praesump-
erit, secundo tertiove ammonita, nisi digne satisfeceiit, divi-nae ultionis sententiae 

» subjaceat. Huic actioni Domnus Arnoldus, abbas sanctorum Crispini et Crispiniani, 
» Ansculfus, praepositus. Nevelo, Teonbaldus (Theobakus), Raduiphus, archidiaconus, 
» Johannes, cappellanus, magister Harduiiius preshiter, Gaufridus de Brevero (Be-

vero?), subdiaconus. Actum est anno Incarnationis dominicae MCXLIII!, episco-
» patus autem nostri octavo decimo. » 

L'an 1147, notre abbé Égérie, avec Algot, abbé de Crépin, signa la lettre de 117 

Nicolas, évêque, par laquelleil confirme la donation faite au chapitre de Malines, 
par les évêques, ses prédécesseurs, des églises de Hockensola ou Steen-Ockerseel, de 
Wawera ou Wrouve-Waeyer et de Scheile. 

« Reverendissimo domino et patri suo T., Dei gratia Cantuariensi archiepiscopo et Vers I1O. 

» primato totius Angliae, G., consanguineus suus, salutem in Domino.. Juxta prae-
» ceptum vestrum domini Thomae sacerdotis, veridica ratione comperi quemadmod.um 
» WiIlelmus, qui nudius tertius apud nos obiit, ecclesiae sancti Gisleni, cujuserat 
» servus, dirnidiam terram suam de Durno, cum toto terragio suo, pro salute animae 
» suae in testamentum deposuit. Hune ilaque Thomam testem commendabilem saric-
» titati vçstrae commendarnus, hurniliter rogantesquatenus eum etillos quosdominus 
» Stephanus , strenuus rex Angliae, scripto suo commendat episcopo Cameracensi 
» ita commendetis ut pçr ea memorata ecclesia donum suum pacifice et quiete pos-
» sideat. Vale. 

» S., rex, Anglia.e, episcopo de Camberone salutern. Scias quod duo armigeri Wil-
» lelmi de Tulin coram me testificati sent quod in die mortis suae dimisit et dedit 
» idem Wilielmus dimidiam terram de Dour et omnes redditus et terragium ecclesiae. 
» sancti Gisleni, ibique affuer.unt liii tres milites Arnandus de Vaienchenis et Baldui-
» nus de Villa et Herbertus de Valenchenis, T. RICIIARDUS DE CAM.ILL., apud Oxen. » 
Ista carta sigillata est duplici sigillo. 

Notre abbé Égérie, avec Nicolas, évêque de Cambray, et trois autres abbés, sçavoir: 
Francon de Lôbbes, Mainard d'Hautmont, Algot de Crépin, signa la lettre du comte 
Bauduin, par laquelle il confirma les biens de l'abbaye de Bonne-Espérance, ordre des 
Prémontrés, à laquelle souscrivirent aussi les chevaliers suivants : Gossuin de Mous; 
Baudry de Roisin, Eustache du Rhœux, Thirri de Ligne, Louis et Charles de Frasne, 
et Nicolas de Blaton. . 

L'abbé Égérie assista au synode de Cambray. que l'évêque Nicolas y tint l'an 4153 , Histor. Carnier., parte 

	

ety signa la lettre.de  cet évêque avec:Gossuin, abbé d'Anchin, Gai Lier, abbé de Saint- 	u'taitej 

Aubert, Rucuard, abbé de Vaucelles, et Nicolas, abbé de Saint-Feuillien, par laquelle nsonast. abbaf e. 
 

cet évêque exempte les religieux de Cambron du soin des âmes de la paroisse de 
Cambron, dont l'autel leur avoit été donné, l'année précédente, par le chapitre de 
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Soignies; leur laisse la possession de la dot dudit autel, et les déclare exempts de payer 
les dîmes, tant de leurs travaux que de leurs bestiaux, à charge de donner, tous les 
ans, au prêtre un setier de pois et un muid de seigle. 

'I18. L'an 1158, l'abbé Égéric se trouva à Nivelles, où il signa la donation que l'ab- 
Mi,aus, rc'um dip1on. besse Oda et toute sa communauté firent de la terre de Loverol (alodium Love'rolense) ' 

et hisloriearum, t.. J , 
edit.novae,impiessae 

, 
a Clarembaud, abbé de Hautmont, et a ses religieux. 

Bruxellis, anno 1723. 
uo. « Anno ah incarnatione Domini MCLXXX, concurrente II, epacta XXII, indic- 

» tione Xlii, luna quarta, die dominica, kalendis Junii, repositum est corpus beatae 
» Leocadiae, virginis et martyris, cum velo ejus et panno quo involutum fuit corpus 
» praedictae virginis, et reliquiae plurimorum sanctorum quorum nomina sola Dei 
» tenet scientia, a domino Rogero, Cameracensi praeside, residente Alexandro papa 
» in sede apostolica, necnon regente Frederico, imperatôre; Romani populi jura, in 
» praesenti scrinio, Lamberto hujus ecclesiae abbate,regulariter vivente, cum sibi 
» snbditorurn caterva. » 	 « 

1l9. 

 

Hugues, abbé de Saint-Ghislain, avec Bauduin, abbé de Cambron, Guillaume, 
frère (le Bauduin, comte de Hainau, Nicolas de Barbençon,Eustache de Lens et 

.L'historienGislchcrt. Gislebert, prévôt de Mons, signa, le jour de Sain1e-Luce
'

la fondation que Buduiii, 
comte de ITainau, fit de cinq prébendes, dans la chapelle de Valenciennes, à l'hon- 
neur de la sainte Vierge, pour augmenter le nombre des chanoines de ce chapitre 
que son père, le comte Bauduin, y avoit fondé l'an 1192, au nombre de quatre seu- 
lement. 

Aub.LeMire,Cod.do- Le jour (le la Conéeption, au mois de Décembre 1195, le même abbé Hugues, 

; 	
9• 	tom. 	1, 

avec les abbés et seigneurs suivants, sçavoir : Bauduin de Cambron, Barthélemi de 
Saint-Denis en Broqueroie, Abraham de Maroille, Nicolas deSaint-Feuillien, Widric 
de Saint-Jeau.à Valenciennes, Henry et Guillaume, frères de Bauduin, comte de 
Hainau, de Flandre et marquis de Namur, surnommé le Magnanime, Nicolas de BaN 
bençon, Eustache de Lens, Roger de Condé, Gislebert, prévôt, de Saint-Germain,. 
viceprévôt et gardien (custos) de Sain te-Wandru, à Mons, Ramier, doyen et écolâtre 
de Saint-Germain, avec Sara et plusieurs autres chanoinesses de Sainte-Waudru, si- 
gnèrent la fondation et dotation que ldit comte Bauduin fit de la chapelle de Saint- 
Jacques, dans l'église de Sainte-Wandru. Le même jour et la même année , notre abbé 
Hugues signa encore une autre charte du comte Bauduin en faveur du chapitre de 
Condé, avec les mêmes abbés et chevaliers, prévôt, doyen et chanoinesses. 

Carpentier rapporte dans son HisToiRE DE CAMBRAY, page 200, partie III, sous l'an 
1508, liste des baillis, que, dans la chapelle du nom de Jésus, en l'qlise rndtropoli- 
laine de Cambray, est enseveli lac ques de Beaulaincourt, sui-nommé le Hardy, fils de 
Jacques, l'an 1475, lequel avoit épousé Marie, tille de Pierre, dit Lupart de Solesmes 
(nom et surnom, du bailli de Saint-Ghislain) : d'où on voit la noblesse de ce Lupart de 
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Solesmes, allié avec la famille de Beaulaincourt, qui contracta des alliances avec celles 
de la Hamaïde et d'EscJajJes, selon le même historien. 

Adolphe de Nassau donne commission à Jean d'Avesne de recevoir, en son nom, 'n. 
l'hommage de l'abbé de Saint-Ghislajn. 

« Adoiphus, Dei gratia liomanorum rex, semper Augustus, nobilj viro Joharjnj 
» deAvesnis,comitj Haynoniae, fideli suo dilecto, gratiarn suam etomue bonum. Vo_ 
» lentes venerabili abbatj sancti Gisleni, Cameracensis dioecesis, ordinjs sancti l3ene-

dictj, principi nostro dilecto, Luisad hoc intervefltionj]jusi1cljnatj bac vice gratiam 
» facere ut eidem parcatur laboribus et expensis, praesen(ium tibi tenore Jitterarum 
» committimus et mandamus quatdnus quod nobis praestare tenetur fidelitatis borna-
D 

gium, vice nostra et nostro nomine, exigas et recipias ab eodem, cum sol empnjtatjbus 
» tam debitis quam consuetjs, et eidem nostro nomine etiam et imperii suum feodum 
» concedas. In cujus rei testimonium praesentesljtteras conscribi et nostro sigillojussi_ 

mus roborarj. Datum Bunuae, IX kal. Augusti, anno Domini MCCXCII, indictjone 
» quinta, regni vero nostri anno primo. » 

« Universis et singulis praesentes litteras inspecturis, Petrus, Guillermus et Ni- 
1434. 

» chasius, miseratione divina humiles abbates ecclesiaruni seu monasteriorum sanc-
» Lorum Ghisleni in Cella, Dionjsij in Broqueroya,. et Beatae Mariae virginis de 
» Cambioue, ordinum sancti. Benedictj .et. Cisterciensis, Cameracensis dioecesis '! uni » .versique et singuli eorumdem locorum praenominatorum conventus, salutem in 
» Domino sempiternam cum agnitione veritatis. Notuin fieri volumus tam con-
» junctim quam divisim de industria, discretione et fidelitate dilectorum nostroi'um 
» dumpnorum Petri Duremeiz, Joannis Hecquet et Joannis de Vallibus, necnon 
» Hugonis Clincque, Arnoldj de Binchio, Joannis Le Cambier, alias de Brame, Sigeii 
» de Rodio et Joannis Oston, presbiterorum religiosorum dictorum nostrorum mo-
» nasteriorum expresse professorum, necnon venerabjijum et circonspectorum vi-
» rorum dominorum et magistrorum Ariioldi Le Vassault, doctorjs in jure canonico 
» ac ordinis sancti Anthonil, Tricensis 1  praeceptoris,, Philippi de Silva, Iicentjatj in 
» legibus ecclesiaeque collegiatae sancti Petri Luthesensis2  decani, Aegidii de Prico, 
.» doctoris in Theologia, et Nicolai Juvenis, ecclesiarum collegiatarum sancti Gaugerici 

et Beatissimne Virginis Mariae Cameracensis canonicorum, Guillermi de Laire, ba- 
»..cularii in Theologia, parochiajjs ecclesiae sancti Germani Monteusis, Cameracensis 

dioecesis, plebani seu rectoris, et Nicolai d'Assonleville, curatj parochialis ecclesjae 
» .Sancti Martini de Iluchignies, dictae dioecesis presbiterorum, et eorum cujusljbet 
» plenariam fiduciam gerentes, ipsos et eorum quemiibet per se et in solidum, licet 
» absentes tamquam praesen tes, praesen tium porti tores seu exhi bitores fecim us, Consti- 

Très e. 
' Leuze. 

I 
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» tuimus, creavimus, denominavirnuset ordinavimns ac praesentium serie ac contcxtii 
» facirnus, constituirnus, creamus, denominamus, ac solemniter nostros veros, cerlos, 
» legitimos ac indubitatos syndicos et procuratores nostros, actores, fctores, nego- 
» tiorumque nostrorum gestores generales, ac nuncios speciales, ita quod generalitas 
» specialitati non deroget, nec e contra, et quod non sit potior conditio primitus occu- 

,, 	 » pantis, nec deterior subsequentis, sed quod unus eorum incoeperit, alter eoruindem 
ibidpi prosequi valeat ractare, mediare et finire et diluere, et cum etTèctu in omnibus 
Ø 	iigulis negotiis et causis nostris et dictorum nostrorum monasteriorum motis, 

» Atiam et moveiidis contra quascumque peisonas, tam ecclesiasticas quam seculaies, 
"coram 	 ga quibuscumquejudicibus,delegatis, sibdeleis, ordinariis, extraordinariis, 

» vicariis, officialibus, cimmissariis et alus quibuscumque judicibus, tam ecclesiasticis 
» quam saecularibus quibuscumque, auctoritate, niandato, sen potestate fiingentibus, 
» dantes et concedentès nos abbates et conventus praenominati tam conjunctim quam 
» divisim praefatis procuratoribus nostris et eorum cuilihet, in solidum, pienariam 
» potestatem ac mandatum speciale coram venerabili et circumspecto viro domino 

et magistro Raduipho de Beringhen in jure canonico licentiato, receptore prin- 
» cipali semidecimae, secundum taxationem decimae rednctae, impositae in civitate 
» et dioecesi Cameracensi per archiepiscopum Remensem, seu vigesimi denarii, se- 
» cundum verum valorem heneficiorum, ordinato ac insituto per sacrosanctuin 
» generale concilium Basiliense, VIIi calend. Maii, anno Domini 1454, aut quibus- 
» cumque alus ah eodem in hac parte specialiter deputatis seu deputandis, praeser- 
» tim de et super facto hujusmodi semidecimae superius annotatae, ubi, quotiens et 
» quando visuni fuerit expedire, nostris et dictorum nostrorum monasteriorum no- 
» minibus comparandi, et ulterius, in hujusmodi negotio semidecimam praernissam 
» tangente, melioribus modo, via, jure, et forma, quibusefficacius etutilinsvidebitur, 
» expedire prosequendi, etiam cum antedicto domino collectore ejusve deputatis seu 
» deputandis tractandi, componendi, concordandi, appunctaicli et concludencli, nec 
» non, si necesse fuerit, nominibus nostris quibus supra, prut expedierit, protes- 
» tandi etiam a gravaminibus quibuscumque per praelibatum dominum coHectorem 

. 	. 	. 	 •» principalem hujusmodi semidecimae, autquemcumque alium ah eodem iii hac parte 
» principaliter denominatum, nohis et dictis nostris monasteriis illatis aut inferendis, 
» ut in meliori forma appetiandi et provocandi ad sanctissimum papam modernum 
» ejusve sacrosanctum generate concilium, apostolosque petendi et repetendi, cum qua 
» decet instantia, nosque abbates et praescripta nostra monasteria tam conjunctim 
' quam separatim tuitiOni, deUensioni et salvagardiae dictae Sedis clomini nostri papae 

et sacrosancti generalis concilii t3asitiensis submittendi, salvo etiam jure acidendi, 
» minuendi, corrigendi cum caeteris allis protestationibus et renuntiationibus ad infra 
» scripta requisitis, debitis, necessariis et oppor  tunis; insuper in causa hujusmodi ac 
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» singuhs alus causis nostris infra scripta concernentibus et tangentibus, mtis etiam 

I 	». jendis agendi pro nobis dictisque nostris monastertiS, nosque defenS, 

»1conyenientibus conm 
, reconvenientibus, libellum petitoru et aruculos supplicatOril dandi, IK  

-endi etecipiendi, excipiendi, duplicandi, triplicandi, quaup1icandi, litem 
testandiinammas nostras tam de catumpnia quam de veritate dicendi et quod1ibi'& 

etpoenpraeJ 	di et arti- 
» juametm I 	quod post1atjuris ord 	

arcl 	rhandi posit
1
ioribus 	ulis respondend 

culadtpostin et articuli 	
,  

	

em, 	itteras,actainstrumenta ac nn 	h 	, 
inaetde 	 i» cr  

» quumquc 	rn 1rMÇ'ier!taqroducei1di, et in modum prQ tat1o1iS tam e ir îes hibendi, 

k 	 » 	uam p) du ci iciinteStium pm juris solempnitate petendi, obtinendi et dictam 
»,ÀSOlemnitatm faciendi, parti advcrsaetestes jurare videndi et proponendi, nos ab-

ibates singulquê persos dictorum nostroium conventuum excusandi ac nostrae 
probandi tproionendi; cavendi;aUtiOflS re1evandiac 

andi
ratiflcand piotesndi, quasdumque rationes ta juris qaipcti pi oponendi, nos-

j» trac absolutionis beneficmmsimpIiCIter et ad cte1m'el ah
57was ac restitutioniS in 

4

F 

tegrum, euascumqlle htteras, gravarn 	veijustitiam conpnefltC. i, eq ip 

j 	
» contrachctorio judicio, prout et si)necesse'fuerit ,impetrandi et ôbtinendi; iiitstes 	' ) 
» 	

ehibita parti adversaedfll etpro- 
eorumque dicta et depositiones ac quqaeucaumTq1 	

i

andi, jus decretum Ca eIiendi t iecu causis con1uddi»jdicet one 	 h 	
endet audiend» p 	i 	 i, 'b ipsis!nit1m pet » et sentent1m tam nftrlqiri 

 

• et a quqcumquegrayaminefl05 praenomlnatiStlilato, seuinferendo, ut superiuS •- - 

	

etovocandi, provocationm et appellatioflem hu- 	) 	Z 
g nendi  insinuandi, intimandi et pub 	IM]l,, 	/  

» apostolos, ut tpraefrtr, si sit opu 	fin qua decet mstantia petehdi!,,et obtinndi 

s cum caetei"cTlansis ad 	frats11ptaOPP0rtUni5 et coriitiS 	 p 

»tendi, recipiidi et taxam faciidiet 	
per eis jurandi r1iiVe 	p'cuii- 

S 	• eni 	
• 

MS, um abbatum et conventuum praedictorumtaUt 
F 	

.4t, 

» al teri 	
conjunctim qiimsep.1 atim ,it aepeditum est, substituendi, 

» qui in paemissis eea tangentibus habeat ve11ibeant intMovel in ahha parte 
» praemissm eamdem et consimilem potestatem, eum vel eos revocafl et hujus- 

-» 	oliuin se enmendi 	
in suo 	 ? 

D robore ditro, et generahter omnia 
a1iafetrngul ac1end I\ge 	et exercendi 

» quae in praemissls et ea tangentibus necessaria fudiiit seu o1îportuïa, etiamsi'taha 
» essent quae mandatum eigant magis specialeF etia3ora forent praeexpLeSSiS et 
» quae nos abbats etcon\enUiS praenomiflatl ttam ,onjunctinkuam divisimfae 

» remus seu facere possemus, si aci lioc 	onhter rnteressemUS, promitten  

» fide nos omnes gratum et firmum perpetno1iabitur0S et habere totulfl et quidqiid 	, 7 

- -. 
	4P dictos procurator nostro 	

au ac substitueffdUm: ie1 substituqfldOS abyit 

	

TOME VIII 	
105 	J 

P 

	

--k 	 S 	

- 
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ôrum altero, ac quernlibet ipsorum in praemissis et ea tangentibu&, actum, die-
» tum, ordinatum, concordatum, conclusum, gestumve fuerit, aut alias quovis modo 
» procuratum, relevareque dictos procuratores nostros et quemiibet ipsorumac sub-
» stitiiendum ab ipsis vel eorum altero, et exnunc relevandos et relevatos esse volu-
» mus abomni oneresatisdandijudicioquesubi' etjudiciumsolvi, cum caeteriselausis 
» opbrtunis et ad infrascripta requisitis sub omnium nostrûm hipotheca et obligatione 
» dictorum nstrorum monasteriorum. » 

L'an 459, Charles de Croy assista à la fameuse assemblée qui se tint à Cambray, 
pour traiter de la paix entre l'empereur Charles V et Fr.ançois P', roi de France, à 
laquelle assistèrent huit cardinaux, dix archevêques, trente-trois évêques, quinze 
dtics, quatre princes, soixante et douze comtes et quatre cents autres seigneurs de la 
nôblesse la plus distinguée de l'Europe. Cette paix fut conclue et publiée dans l'église 
métropolitaine, le 5 Aoust de la même année. 

Charles de Croy, évêque de Tournay et abbé de Saint-Ghislain, alla au concile de 
Trente, ayant pris avec lui François Sonnins, son ami familier, alors docteur en 
Théologie à Louvain, et successivement évêque de Bois-le-Duc et d'Anvers, et Laurent 
Du Pré, chanoiné de la caihédraledeTournay, qui nousalaissé ce qui s'est passé dans 
les cinq premières sessions. 

Charles de Croy ayant été convoqué par le cardinal Charles de Lorraine, archevêque de 
Rheims, au concile provincial qui devoit se tenir dans cette ville sur la fin de Novem-
bru 1564, lui écrivit, le 15 du même mois, de l'abbaye deSaint-Ghislain, que Son Émi-
nence n'ignoroit pas sans doute que le pape Paul IV, d'heureuse mémoire, ayant érigé, 
l'an 1559, l'évêché de Cambray en archevêché, sous lequel il mit l'évêché de Tournay, 
avec celui d'Arras, il n'étoit plus soumis au métropolitain de Rheims: c'est pourquoy 
ii le prioit de l'excuser s'il n'assistoit pas à ce concile, et qu'il devoit. d'autant plus 
agréer ses excuses que Marguerite de Parme, gouvernante des Pays-Bas, lui avoit fait 
onnoî'tre sériensement que la volonté du roi d'Espagne étoit qu'il ne s'y trouvât pas. 

L'archevêque de iCambray, au nom de ceux de Tournay et d'Arras, et de leurs cha-
pitres, fit produire à ce concile', inr  son officiai Jean Valère, les bulles du pape 
Paul IV et 'de Pie IV, 'touchant l'érection des nouveaux évêchés et la sépartion de 
cului de Cambray, érigé en archevêché, d'avec celui de Rheims; mais le cardinal de 
Lorraine peu satisfait de ces excuses,répondit à ces tréis évêques et à leurs chapitres, 
le 45 du mois suivant, que l'érection des nouveaux évêchés avoit été faite sans 
qu'on eût averti et appelé les parties intéressées, sçavoir : le Roi Très-Chrétien et le 
métropolitain de Rheims, et que toute la chose s'étoit passée contre les canons des 
Conciles de Nicée, d'Éphèse 'et de Calcédoine. Ce cardinal ignoroit la mort de Charles 

Passat'e altré pn' le copiste subire? Ildit. 
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de Croy, arrivée deux jours avant la date de sa réponse, laquelle ne put induire les 
évêques de Cambray et d'Arras d'assister à ce concile. Louis de Guise, cardinal et 
archevêque de Rheims, neveu du cardinal de Lorraine, ccinvoqua aussi les évêques 
de ces trois diocèses, avec ceux d'Ypres et de Saint-Orner, au concile provincial de 
Rheims, l'an 183; mais il ne put les obliger d'y assister, et se contenta de les excuser 
sur ce que leur présence étoit nécessaire dans leurs diocèses, à cause des troubles des 
Pays-Bas, les menaçant cependant d'agir juridiquement contre eux s'ils ne se trou-
voient aux futurs conciles. 

ADDITIONS. 

(PAGES XXVII, XXXII ET XLV.) 

M. Jules Borgnei, Histoire du comté de Namur (faisant partie de la Bibliothèque nationale de 
M. Jamar), allègue, pp. 35, 8, 94 et 95, la Chronique rimée de Floreffe, et, p. 61, la compi-
lation du chanoine de Varick (et non de Warick). II cite aussi fréquemment Croonendael, dont 
nous avons donné un extrait au premier volume. 	 - 

Aux publications relatives à Gilles de Chin, il faut ajouter une brochure de 8 pp. in-80 , 
intitulée 

Gilles de Chin et le Dragon ou l'épopée montoise, par L. Fumière, Mons, E. Hoyois (4848). 
Le système de M. Fumièr.e a déjà été exposé par lui-même dans ce recueil (t. V, pp.cxLvn-cL). Il 
est ingénieux, trop ingénieux, peut-être. Le lumçon est, suivant l'auteur, la lutte des com-
munes contre la féodalité. C'est pousser loin, à notre avis, l'amour du symbolisme. 
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